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NOTE SUR LES TRANSCRIPTIONS 
Pour la transcription des documents et des mots et noms ottomans, nous avons utilisé 

l'alphabet turc-latin en usage en Turquie. 

c se prononce dj (conune djihad) 
ç se prononce teh (comme Tchèque) 
g ne se prononce pas, mais prolonge la voyelle précédente 
h est toujours aspiré 

se prononce entre é et i 
s se prononce ç ou ss (comme façade ou croissant) 
§ se prononce ch (comme chose) 
u se prononce ou 
ü se prononce u (comme usage) 
ô se prononce «eU» (comme Europe) 
y est tou jours une consonne 



INTRODUCTION 

L'objet principal de ce livre 1 est l'étude de deux conjurations2, Kuleli 
et Meslek, démasquées respectivement en 1859 et 1867 à Istanbul, la 
capitale de l'Empire ottoman, alors qu'elles fomentaient des révoltes en 
vue de détrôner le sultan. Il s'agissait des premières tentatives de détrô
nement, ou plus exactement de régicide, depuis la suppression en 1826 
des janissaires, principaux «défaiseurs» de sultans à partir du début du 
XVIIe siècle. Cet ouvrage est donc une analyse des nouveaux types de 
révoltes et de révoltés qui envisagent de «défaire» le sultan ottoman en 
l'absence des janissaires. Il s'attache à réécrire l'histoire de ces deux 
conjurations politiques, à examiner leur structure, leur fonctionnement 
et leurs stratégies, tout en éclairant les motivations, les revendications 
politiques et les profils sociaux de leurs membres. Il s'interroge sur les 
spécificités des deux conjurations dans le contexte des transformations 
sociales et politiques des années 1850 et 1860 et espère ainsi contribuer 
à une meilleure compréhension des changements de l'espace politique 
ottoman à cette époque. La question centrale est celle de l'évolution de 
la place des «sujets» et du sultan dans la structure du pouvoir politique 
durant les premières décennies des Tanzimat3, alors que les mentalités 
et les «techniques» de gouve1nement de l'administration centrale se 

1 Ce livre est tiré de ma thèse de doctorat, préparée sous la direction de François 
Georgeon à I'EHESS, soutenue en février 2009 et intitulée «À bas le sultan: la conjuration 
de Kuleli (1859) et l'organisation Meslek (1867), les premières tentatives de détrônement 
après l'abolition des janissaires». 

2 Bien que le terme «conjuration» soit employé ici et dans la suite du livre pour dési
gner ensemble Kuleli et Meslek, je préfère utiliser le mot «conjuratiom> pour qualifier 
Kuleli et le terme «organisation» pour Meslek. La raison du choix du mot «Conjuration» 
pour qualifier Kuleli repose sur les protocoles des interrogatoires où les inculpés emploient 
les tenues «muahede» et «muahid». Les mots «conjuration» et «conjurés» que nous uti
liserons pour Kuleli et ses membres sont aussi préférés par la traduction officielle de l'acte 
judiciaire et dans les rapports de l'ambassade de France. Pourtant, il faut préciser que les 
tennes ottomans en question n'évoquent pas obligatoirement l'idée d'une conspiration, 
comme c'est le cas pour les termes choisis en français. Quant à Meslek, les documents 
n'emploient pas muahede, mais le mot cemîyet (société/ organisation): «meslek denilen 
cemiyet-i fesadiye». De plus, 1'1Jeslek a une structure et un fonctionnement interne plus 
complexes que ceux d'une conjuration. 

3 On désigne par Tanzimat les réformes effectuées dans l'Empire ottoman à partir du 
rescrit de Gülhane de 1839 et par extension la période de ces réformes. 
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reformulent et que l'opinion publique devient un acteur politique de plus 
en plus influent. 

Au départ, quatre questions simples ont motivé cette étude: qui peut 
envisager de renverser ou d'assassiner le sultan, quand, pourquoi et com
ment? J'avais, au départ, le projet de travailler sur l'ensemble de la période 
1826-1908. La date de 1908 semblait aller de soi car la Révolution a ouvert 
une période tout à fait différente, pour laquelle nous n'employons même 
pas les noms des sultans régnants: la période des Jeunes Turcs! Quant 
à 1826, date de l'abolition du corps des janissaires, elle représentait un 
toUinant encore plus significatif pour cette étude. Les janissaires avaient 
joué un rôle décisif dans presque tous les détrônements et les régicides des 
siècles précédents. Ils étaient en quelque sorte le levier, la base du pouvoir 
pour les révoltes stambouliotes. La disparition du corps des janissaires 
signifiait donc un changement radical dans les dynamiques et moyens 
d'une opposition politique potentielle qui pouvait causer l'exécution des 
personnages de la cour, de la haute bureaucratie ou même le détrônement 
ou encore le régicide. La période qui suivit l'abolition du corps fut celle 
d'une réorganisation de l'État et de ses liens avec les «sujets». Je sup
posais que mieux connaître les profils des révoltés qui voulaient détrôner 
le sultan, détennlner et analyser les idées et sensibilités politiques qui les 
motivaient pouvait nous instruire sur l'évolution de la structure du pouvoir 
politique et sur les dynamiques politiques de la société ottomane, pour 
autant qu'ils trouvent leur reflet dans le centre de 1 'Empire. 

Rencontrer et affronter les archives 

Au départ, j'ai préparé, à partir des chroniques et des sources secon
daires, une première liste des incidents, révoltes ou tentatives de révoltes 
qui ont eu lieu entre 1826 et 1908. Cette première liste contenant huit 
incidents majeurs4 de la période concernée était appelée à être complétée. 
Un premier dépouillement dans les archives ottomanes m'a montré 
qu'une trentaine d'autres projets de renversement et de régicide avaient 
été enregistrés par les autorités ottomanes durant le seul règne d'Ab
dülhamid II, sultan obsédé par sa sécurité'. Couvrir la période que je 

4 Kuleli (1859); Mes/ek (1867); Alluncu-Konduri (1868); le renversement d'Abdülaziz 
(mai 1876); un complot des francs-maçons pour ré-introniser Murad V (novembre 1876); 
Ç1ragan (1878); le comité de Scalieri-Aziz Bey (1878); l'attentat de Ylld1z fomenté par 
des militants arméniens (1905). 

5 Voir par exemple les docun1ents sur les tentatives d'assassinat du sultan fomentées 
par un certain Yorgi en 1880 (BOA, Y. PRK. AZN, 1/35, 21/Za/1297) et par un fils d'un 
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voulais étudier me semblait de plus en plus impossible, mais j'espérais 
encore naïvement le faire en regroupant ces incidents. J'ai tout d'abord 
compulsé les archives sur l'incident de A1eslek- chronologiquement le 
deuxième, mais celui que je connaissais le mieux. Depuis le début, j'en
visageais également de collecter toutes les informations possibles sur 
chacun des protagonistes de tous ·ces incidents afin de pouvoir donner 
une réponse sociologique à 1 'une de mes quatre questions principales 
- «Qui veut renverser ou assassiner le sultan?» -et d'élargir notre 
connaissance sur les opposants de la période. En cherchant des informa
tions dans les archives ottomanes sur chacun des vingt-cinq inculpés de 
l'affaire Meslek, je me suis rendu compte qu'il était impossible d'effec
tuer le même type de recherche sur tous les incidents dans le cadre d'une 
seule étude. J'ai ainsi fini par renoncer à étudier tous les incidents men
tionnés dans ma liste, et j'ai décidé de me concentrer seulement sur les 
incidents qui ont marqué le plus 1 'histoire du XIXe siècle. 

J'ai continué à dépouiller les archives à propos de l'incident de Kuleli, 
le premier dans ma liste et l'unique du règne d'Abdülmecid. J'étais 
essentie1lement à la recherche des documents du procès de l'affaire et 
notamment des protocoles des interrogatoires des inculpés. Les chercheurs 
ayant étudié les incidents de Kuleli et Meslek avaient qualifié ces docu
ments d'«introuvables». Je n'ai pas non plus pu trouver les documents 
du procès de l'incident de Meslek et je n'avais vraiment pas beaucoup 
d'espoir pour ceux de Kuleli. J'ai tenté ma chance en demandant des 
documents peu susceptibles d'être liés à l'incident de Kuleli et le résumé 
très confus d'un dossier dans les catalogues des archives- portant une 
date proche de celle de la fin du procès de l'incident de Kuleli- m'a 
offert une belle surprisé. J'ai découvert ainsi un grand dossier qui conte
fiait les correspondances bureaucratiques concernant les quarante-et-un 
inculpés de Kuleli, le résumé des intenogatoires, l'acte judiciaire, le fir
man du sultan et - plus important encore -les protocoles des inteno
gatoires. 

Pour étudier ces documents inédits de manière détaillée, j'ai dû accep
ter de travailler seulement sur les deux premiers incidents de ma liste, 

certain Epostol en 1903 (BOA, Y, MTV, 251/134, 02/B/1321); les registres de dénoncia
tion d'un certain Salih Aga, accusé d'avoir décidé d'assassiner le sultan en 1882 (BOA, 
Y. PRK. KOM, 3/50 17/R/1299) et d'un certain Paul Nazani, accusé de venir à Istanbul 
pour assassiner le sultan en 1904 (BOA, Y. MTV, 296/1841 22/L/1322). 

6 L:e résumé et la cote du dossier ont été changés par la suite. L'ancienne cote était 
BOA, ID, 445-1/1 et la nouvelle est 445-1/29437, 29/Ra/1276. 
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des fonctionnaires ottomans dans les archives. Comme il n'est pas tou
jours évident de rassembler tous ces types d'informations sur un Ottoman 
ordinaire, cela a augmenté la visibilité des inculpés fonctionnaires des 
affaires Kuleli et Meslek dans cette étude. 

Vers la fin de mes recherches dans les archives ottomanes, je savais 
déjà que la mémoire et les lacunes des sources allaient déséquilibrer la 
qualité et la quantité des représentations des inculpés des deux ;:tffaires dans 
cette étude. Je ne connaissais (et je ne connais toujours) aucune méthode 
qui peut me permettre d'annihiler complètement ce déséquilibre. Y a-t-il 
un moyen de «résoudre la difficulté qu'est l'existence d'aspects du passé 
que les sources nous laissent ignorer et que nous ignorons qu'elles nous 
laissent ignorer» 10? Visiblement non! Je ne pouvais donc naturellement 
rien dire et écrire sur les adhérents non découverts des conjurations Kuleli 
et N/eslek. En revanche, au sujet des adhérents mis en cause par les auto
rités, mais assez faiblement représentés dans les archives, je gardais 
espoir. Je croyais qu'une attention constante aux détails pouvait diminuer 
~ autant que possible ~l'effet de la négligence consciente et incons
ciente de l'archive. Comme je l'ai précisé plus haut, un des objectifs de 
cette étude est d'élargir notre connaissance assez limitée des opposants de 
la période. En ce qui concerne les conjurations Kuleli et i'Yfeslek, les études 
précédentes s'étaient focalisées presque uniquement sur les leaders. Le 
reste des membres n'étaient connus que de nom. Dans cette étude, chacune 
des parties qui porte respectivement sur la conjuration de Kuleli et sur 
l'organisation kleslek, consacre un chapitre à la reconstruction des biogra
phies, des milieux sociaux et des profils familiaux des membres. Malgré 
le risque de nuire à l' «apparence esthétique» de ces chapitres- «appa
rence esthétique» liée à un certain équilibre dans la présentation~ je n'y 
ai pas seulement décrit les persollllages qui sont assez bien représentés 
dans les archives. J'ai préféré esquisser aussi les personnages sur lesquels 
je disposais d'informations quantitativement et qualitativement insuffi
santes pour produire un portrait complet. Ces premiers traits d'un dessin 
- entourés par les contextualisations et par les multiples interprétations 
qui cherchent à valoriser les parcelles d'informations ~ sont effectués 
principalement pour ne pas laisser les personnes négligées par les archives 
dans l'oubli et pour rappeler et souligner leur présence dans ces affaires. 
J'espère ainsi ne pas avoir contribué davantage au déséquilibre provoqué 
par la mémoire et les lacunes de 1' archive. 

10 P. Veyne, Comment on écrit l'histoire, Paris, 1971, p. 30. 
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Quand il s'agit de l'histoire des incidents (ou des événements) poli
tiques, il faut sans aucun doute également prendre en compte l'effet 
direct des intérêts et perspectives politiques de ceux qui produisent les 
documents sur leur contenu. Les documents des procès (notamment les 
actes judiciaires), les rapports des ambassades, les informations parues 
dans la presse ottomane et européenne concemant les incidents de Kuleli 
et Meslek ne constituent nullement une exception à cette règle. Chacune 
des parties prenantes tente de souligner une autre caractéristique de l'af
faire censée lui petmettre d'aniver à une conclusion appropriée à ses 
intérêts. En ce qui concerne notamment l'incident de Kuleli, l'historio
graphie républicaine ~tout comme les parties prenantes contemporaines 
- y cherche (et trouve) également une utilité politique. Aujourd'hui, 
l'interprétation la plus répandue de l'incident de Kuleli est issue de la 
grille de lecture de cette historiographie qui a tendance à voir 1 'histoire 
de 1 'Empire comme un conflit entre les «réactiollllaires» et les «progres
sistes». En éctivant les pat1ies consacrées aux incidents Kuleli et Meslek, 
j'ai pris soin de présenter les multiples enjeux politiques contemporains 
et postérieurs qui pèsent sur les documents et sur 1 'historiographie de ces 
incidents afin de donner plus de visibilité à la volonté et aux activités des 
protagonistes des incidents. J'ai signalé d'ailleurs les origines des infor
mations (donc les sources)- non seulement dans les notes en bas de 
page, mais aussi souvent dans le texte, pour garder éveillée la conscience 
du lecteur sur la médiation des archives. Les documents étaient certes 
«les preuves», mais en donnant plus de visibilité aux origines de ces 
preuves, j'ai voulu attirer l'attention du lecteur sur la différence cruciale 
entre la «vérité unique» et les «réalités multiples» et rappeler que nous 
sommes dans le domaine de «la réalité historique» qui est «VÎ11uellement 
infinie» 11 • 

La présentation des parties et des sources prillcipales 

Avant d'annoncer le contenu des parties du livre, je dois m'exprimer 
sur la structure générale des chapitres. Comme j'ai essayé de le démon
trer plus haut, ce projet a été envisagé, dès le début sous un aspect 
conceptuel et sous un aspect événementiel. L'aspect conceptuel toutne 

11 D'après Siegfried Kracauer: « ... historical reality is virtually endless, issuing from 
a clark which is increasingly receding and extending into an open-ended future» (S. Kra
cauer, History: The Las! Things Before the Last, Princeton, 1995, p. 45). 
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Kufeli et Meslek. «L'archive» m'avait convaincu de l'impossibilité de 
faire une étude approfondie de toutes les tentatives de révoltes que j'avais 
recensées. Cela était, somme toute, prévisible. Sauf à rendre une version 
préfabriquée, écrire l'histoire nécessite presque toujours d'accepter une 
certaine marge de négociation avec «l'archive». Les documents que les 
archives ottomanes m'avaient offerts me permettaient- majoritairement 
-de conserver l'espoir de trouver des réponses satisfaisantes à mes 
questions principales. Us m'obligeaient en revanche à modifier la lon
gueur de la période que je voulais traiter. Au lieu d'insister sur mon plan 
de départ, j'ai choisi d'obéir à l'ordre sublime (!) de «l'archive» et 
d'exploiter les documents qu'elle m'a offerts. 

Cela n'était pas la dernière «intervention» de l'archive sur le contenu 
de cette étude. Naturellement, lorsqu'il s'agit de relater des faits histo
riques, de les analyser et d'en présenter les acteurs, les sources et res
sources essentielles nous sont offertes par les archives, lesquelles ne 
présentent pas tout. L'archive, la maison par excellence de l'enregistre
ment et donc de la mémoire, est donc aussi la maison du non-enregistre
ment et donc de l'oubli. Le fait qu'elle «conserve» indique déjà qu'elle 
«exclut», elle est par sa nature, comme le définit Jacques Derrida, hypom
nésique1. Cette hypomnésie (qui détermine les informations valant d'être 
conservées ou non) d'une part et les documents simplement disparus dans 
les archives de l'autre sont deux facteurs qui ont joué considérablement 
sur le contenu des chapitres de ce livre. 

Deux notes sur les copies des actes judiciaires des affaires Meslek et 
Kuleli dans le dixième volume du Afiihimme-i Mektum8 indiquent que les 
documents du procès de ces affaires sont placés dans des «sacs» (torba) 
et gardés dans la cave. Ces notes et les copies des actes judiciaires nous 
montrent que les inculpés de Kuleli et ceux de Meslek étaient passés par 
les mêmes procédures judiciaires, qui ont dû produire les mêmes types 
de documents avec des informations d'une nature similaire. On avait 
voulu archiver les documents concernant ces deux affaires, mais l'un de 
ces deux «sacs» a disparu dans les archives ou, du moins, il est toujours 
introuvable. C'est ici que nous constatons une lacune accidentelle dans 
la mémoire de l'archive qui n'est pas issue de la volonté officielle ou de 
la nature hypomnésique de l'archive. L'incident de Kuleli n'était pas plus 

7 J. Derrida, Mal d'archive, Paris, 1995, p. 26. 
8 Un cahier contenant des copies des documents considérés comme importants, désor

mais M.l\-f. 
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important que celui de J.V!eslek, mais comme le «sac» de l'affaire Meslek 
a disparu, la quantité et la qualité des informations que l'archive fournit 
sont considérablement différentes. Cette différence a influencé lm:·gement 
la structure et le contenu des parties que ce livre consacre à ces deux 
incidents. La partie sur Kuleli est devenue ainsi presque deux fois plus 
longue que celle qui porte sur Meslek. 

Le facteur qui détermine le plus la nature de 1 'hypomnésie de 1 'archive 
est sans doute l'organisation et les modes de constitution des registres. 
Quand il s'agit des archives de l'État, les caractéristiques des informa
tions collectées et conservées, et les lacunes de la mémoire de l'archive 
sont forcément liées à la volonté de l'appareil gouvernemental et aux 
besoins de la machine bureaucratique de l'État. Ceux qui se trouvent dans 
une relation régulière (conflictuelle ou harmonieuse) avec l'État ~ 
notamment les membres de la bureaucratie, les familles et les person
nages influents au niveau local ou auprès de 1 'État ~ sont beaucoup 
mieux représentés dans les archives. Les années sur lesquelles ce livre se 
concentre font partie de la période de la transformation de 1 'État ottoman 
vers une forme plus centralisée, modernisée et bureaucratisée. Cette évo
lution de l'État des Tanzimat signifiait également un ce1iain changement 
dans la mentalité d'enregistrer qui se concrétise notamment par la créa
tion de nouveaux types de registre. Ce changement a influencé et même 
prédéterminé parfois le type d'informations et les personnes que je pou
vais (et que je ne pouvais pas) trouver dans les archives ottomanes. 
L'exemple le plus frappant est sans doute le registre bien classé des états 
civils des fonctionnaires (Sicill-i Ahval) créé en 18799• Certains fonction
naires condamnés dans les affaires Kuleli et surtout Meslek ~ceux qui 
ont été réintégrés dans la bureaucratie ottomane après avoir purgé leur 
peine et ceux qui ont conservé leur statut de fonctionnaire après 1879 ~ 
sont inscrits dans ces registres qui contiennent des informations sur 
la biographie professionnelle, l'éducation, l'origine, la date de naissance 
et la famille de la personne conce1née. L'attention grandissante que la 
bureaucratie portait à ses propres membres favorisait la représentation 

9 Au sujet de l'histoire de la création et de la structure de ces registres, voir T. Mert 
«Sicill-i Ahval Defterleri ve Buna Dair Yayimlanan Nizamnameler h>,Ar§iv Ara§tmnalan 
Dergisi, n"2, 2000, p. 97-111; T. Mert, «Sicill-i Ahvat Defterleri ve Buna Dair Yay1mlanan 
Nizanmameler II: Osmanh Devleti Sicill-i Ahval Dairesiyle ~ubelerine Ait YOnetmelik», 
Journal of Archiva! Studies, 2001, URL: http:llwww.archimac.org/JAS/JAS20011 
JAS03 05.spml; G. Sany1ld1Z, Sicill-i Ahva/ Komisyonu'nun Kurulusu ve Ï§Ievi, Istanbul, 
2004; O. Bouquet, Les pachas du sultan, essai sur les agents supérieurs de l'État ottoman 
(/839-1909), Pari,, 2007, p. 47-105. 
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autour du thème de l'évolution de la structure politique, notamment ses 
effets sur la place et rôle du sultan et sur la forme, la mentalité, les 
sources et les moyens de l'opposition politique; l'aspect événementiel se 
concentre sur les incidents susceptibles de déboucher sur un régicide ou 
détrônement. L'objectif est ici de présenter un texte qui a plusieurs 
couches et plusieurs portes, qui s'intéresse à ce qui est structurel, tout 
en gardant le style d'une narration événementielle, qui me semble indis
pensable pour explorer et exposer les singularités, les éléments micros. 
Ce double intérêt implique une difficulté considérable pour la rédaction. 
Il nécessite, en quelque sorte, deux temps et rythmes d'écriture différents. 
J'aurais certes pu complètement distinguer l'événementiel du conceptuel, 
mais les chapitres événementiels auraient risqué de devenir des «présen
tations de preuves» et la transition entre les chapitres aurait été problé
matique. Afin de ne pas instrumentaliser l'histoire de ces incidents pour 
répondre à des questions conceptuelles déjà posées et pour permettre à 
l'aspect événementiel d'intervenir plus dynamiquement dans le cadre 
conceptuel, je ne les ai pas séparés. Cette option comporte, cependant, 
un autre risque: les longues discussions conceptuelles placées entre les 
récits événementiels (ou vice-versa) peuvent fragmenter la narration et 
produire un texte difficile à suivre. Afin d'éviter ce risque autant que 
possible12, les parties sont bâties d'abord sur les reconstructions de l'his
toire des incidents - reconstructions laissant la place aux éléments 
micros des objets de l'étude, mais orientées, bien entendu, par les ques
tions de départ. Le texte avance par la suite en analysant les thèmes que 
ces reconstructions ont dégagés - notanunent au sujet des origines et 
des motivations politiques de ces incidents. J'ai essayé en même temps 
de développer les thèmes conceptuels sur toute la longueur du texte tout 
en utilisant des références croisées qui permettront -je l'espère- au 
lecteur de mieux suivre l'avancement des argumentations conceptuelles. 

Le livre s'ouvre par un prélude composé de deux sous-parties. Il s'agit 
de poser les fondements conceptuels de ce travail, de préparer la base du 
tenain historique et de réinscrire les incidents de Ku/eli et Meslek dans 
leur contexte historique, afin de mieux comprendre l'originalité de ces 
événements et leur portée politique. La première sous-partie parcourt près 

12 Je n'ai nullement l'intention de prétendre d'avoir trouvé une solution à ce problème 
bien connu de l'historiographie. Comme écrit S. Kracauer, les difficultés de circulation 
entre la dimension micro et la dimension macro sont insurmontables (S. Kracauer, History, 
op. cit., p. 127). 
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de deux cents ans de l'Empire ottoman (du premier régicide en 1622 au 
dernier en 1808) pour analyser les détrônements successifs et ce qu'ils 
révèlent des mutations économiques, administratives et politiques de 
l'Empire, notamment du point de vue de l'évolution de la légitimité et 
de la sacralité du sultan ottoman. Cette partie se fonde sur les sources 
primaires imprimées (comme les cluoniques et les récits des voyages) 
et sur les sources secondaires (livres, thèses et articles sur la période et 
sur les événements conce1nés). Presque toutes les révoltes ayant conduit 
à un régicide ou à un détrônement ont été étudiées par les historiens qui 
proposaient des grilies d'analyse et des données de grande valeur. Mais 
leur analyse se limite souvent à l'incident ou à la période que l'étude en 
question traite. Comme Cemal Kafadar l'a souligné récemment, per
sonne n'a tenté d'étudier l'ensemble des révoltes stambouliotes13• Cette 
première sous-partie tente de dresser une typologie des révoltes stam
bouliotes ayant renversé le sultan, de déterminer les particularités de 
chacune, d'identifier leurs modes de fonctionnement et d'établir une 
périodisation qui permette de les envisager dans une perspective dia
chronique. 

La deuxième sous-pflrtie du prélude présente les principales transfor
mations de la politique gouve1nementale après l'abolition du corps des 
janissaires et tente de repérer les changements fondamentaux dans l'es
pace politique ottoman où les incidents Kuleli et !vles/ek apparaîtront. La 
question centrale est celle des conséquences politiques de la nouvelle 
stratégie gouvernementale visant à faire de l'État ottoman un État de plus 
en plus ratimmel, légal et centralisé. Quel impact ces réformes ont-elles 
eu sur les moyens d'opposition politique? Dans quelle mesure ont-elles 
légitimé l'intervention des sujets ottomans- qu'on pounait qualifier de 
«proto-citoyens» -dans le domaine politique? Il s'agit ici, également, 
de montrer comment l'introduction de nouveaux outils et techniques de 
gouvernement a contribué à l'apparition d'un nouveau rôle symbolique 
du sultan et a transformé la perception de sa sacralité. 

Cette partie préliminaire est suivie par une partie consacrée entière
ment à la première organisation secrète politique de la période «post
janissaire» dont l'objectif était de renverser et même d'assassiner le sul
tan ottoman: Kuleli. Les sources principales sont les protocoles des 
intenogatoires des inculpés, les correspondances des ambassades fran-

13 C. Kafadar, «Janissaries and Other Riffraff of Ottoman Istanbul: Rebels without a 
Cause», IJTS, vol. 13, n° 1 & 2, 2007, p. 123. 
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çaise et britannique et les journaux de l'époque. Les protocoles des inter
rogatoires de l'incident de Kuleli sont des documents qui présentent deux 
principales caractéristiques. La première concerne 1 'historiographie de 
l'affaire de Kuleli. Il s'agit d'un groupe de documents inédits cherché 
depuis presque un siècle dans les archives ottomanes et qui avait été 
qualifié d' «introuvable» 14• Ceux-ci apportent les témoignages des incul
pés et des données qui révèlent plusieurs aspects inconnus- de la conju
ration. La deuxième caractéristique conceine 1 'historiographie ottomane 
en général. L'enregistrement des interrogatoires est une pratique qui appa
raît au XIXe siècle suite aux réformes juridiques. Malgré les contenus forts 
intéressants des protocoles des interrogatoires, ces documents sont très peu 
utilisés par les historiens ottomanistes15• Il n'est donc pas inutile d'expli
quer brièvement la forme et le contenu des interrogatoires de l'affaire de 
Kuleli. Les interrogatoires des 41 inculpés sont conservés dans 24 cahiers. 
La plupart de ces cahiers contiennent donc plusieurs interrogatoires. Tous 
les interrogatoires commencent par des questions qui cherchent à préciser 
l'identité de l'inculpé (nom, nom du père, origines, etc.) et continuent 
avec des questions destinées à déterminer les liens entre l'inculpé et la 
conjuration, la place et la fonction de l'inculpé dans la conjuration et 
enfin les plans et les projets de la conjuration. Les questions varient bien 
entendu par rapport aux déclarations de l'inculpé. Parfois, quand les 
témoignages des inculpés se contredisent, la commission chargée des 
interrogatoires confronte les inculpés concernés. Les protocoles des inter-

14 «Le Takvim-i Vekayi démontre que les protocoles des interrogatoires et les docu
ments du procès existent; il faut retrouver ces sources et les étudier» écrivit par exemple 
Yusuf Akçura en 1933 (Y. Akçuraoglu, Zamammtz Avrupa Siyasi Tarihi, Ankara, 1933, 
p. 52). Un seul protocole d'interrogatoire (celui de Hacz Mehmed, inculpé n° 20, qui avait 
été archivé sous une autre cote, à savoir BOA, Î.DH. 443/29258) a pu être retrouvé par 
Florien Riedler- <<Opposition to the Tanzimat State, Conspiracy and Legitimacy in the 
Ottoman Empire, 1859-1878», thèse de doctorat, University of London (SOAS), 2003. La 
version rééditée de la thèse de Florian Riedler a été publiée à la fin de l'année 2010, après 
la remise du manuscrit de cet ouvrage. Les références que nous mentionnons renvoient 
donc à la thèse et non au livre publié: Opposition and Legitimacy in the Ottoman Empire. 
Conspiracies and Political Cultures, New York, 2010. . 

15 Parmi les rares exemples, on peut compter les ouvrages suivants: L H. Uzunçar~dt, 
«V. Murad't Tekrar Padi~ah Yapmak Îsteyen K. Skaliyeri-Aziz Bey Komîtesi», Belleten, 
vol. 8, n° 30, 1944, p. 245-328; idem, Mid/mt Pata ve Ytldtz A-lahkemesi, Ankara, 1967; 
idem, «Midhat ve Rü§tü Pa~alann Tevkiflerine Dâîr Vesikalar», Ankara, 1987; M. Tok
soy, «Ïstintaknâmelere GOre TI. Ftrka-i Islahiye Harekâh ve Sonuçlan», M. Tekin (dîr.), 
VI. Ha tay Tarih ve Kiiltiir Sempozyumu, Antakya, 19-20 Ni san 2002, Antakya, 2004; S. 
BingO!, H1rsova Kaza Dedvi Meclisi Tutanaklart (Nizamiye Mahkemeleri Tutana~/arma 
Bir Ornek), Eski§ehir, 2002 etC. Ktrh, «Yolsuzlugun icad1: 1840 Ceza Kanunu, lktidar 
ve Bürokrasi», Tarih ve Toplum, vol. 4, 2006, p. 45-119. 
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rogatoires contiennent également les résumés de ces confrontations. À la 
fm des protocoles des interrogatoires, se trouve une note qui confirme 
qu'on a relu le protocole de l'interrogatoire à l'inculpé. La note est suivie 
de la signature, du cachet ou de l'empreinte du pouce de l'inculpé16• S'il 
y a des corrections ou des modifications demandées par les inculpés, on 
les précise en dessous de cette note. 

Quant aux autres sources principales de cette partie, les correspon
dances diplomatiques et les journaux sont bien connus et souvent utilisés 
par les historiens. En ce qui concerne l'affaire de Kule!i, je peux seule
ment préciser que ces sources disposent d'informations assez similaires 
les unes aux autres et qu'elles contiennent rarement des données qui 
n'apparaissent pas dans les documents ottomans 17• L'importance de ces 
documents diplomatiques et des journaux contemporains pour 1 'incident 
de Kuleli est liée aux faits suivants: ils montrent d'abord la prise de 
position de la France et de l'Angleterre par rapport à l'affaire; ils per
mettent de comprendre la version que la Porte a voulu faire entendre aux 
ambassades et aux opinions publiques ottomanes et européennes, et enfin 
de saisir l'utilité politique des versions mises en circulation. 

Cette partie consacrée à l'incident de Kuleli débute par un chapitre qui 
vise à présenter et à classifier les différentes interprétations contempo
raines et postérieures de 1 'incident. Le deuxième chapitre traite de la 
reconstruction de «l'histoire» de la conjuration depuis sa fondation 
jusqu'aux arrestations, à partir de documents majolitairement inédits. Le 
troisième chapitre présente et analyse les projets de «désobéissances» 
(pacifiques et violents) attribués à la conjuration- projets évoqués dans 
les sources diplomatiques et dans les protocoles des intenogatoires. Le 
quatrième chapitre se concentre sur les inculpés de l'affaire (donc 
l'échantillon de personnages ayant eu une quelconque relation avec la 
conjuration de Kuleli, qu'ils soient adhérents ou vus comme membres 
potentiels par les conjurés). Il présente d'abord certaines données princi
pales sur tous les inculpés sous la fonne d'un tableau, mentionnant 
notamment l'âge, la profession, le lieu de naissance ou d'origine. Il 
détaille, par la suite, les portraits de certains inculpés, notanunent ceux 
sur lesquels les archives fournissent des informations supplémentaires. 
Ce chapitre vise ainsi à connaître les profils sociaux des personnages qui 

16 Cette note ou le paraphe de l'inculpé se trouve parfois en dessous de chaque page. 
17 J'aimerais cependant distinguer les correspondances françaises qui disposent de rap

ports incomparablement plus riches et détaillés que les britanniques, 
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composent (ou qui sont susceptibles de composer) la conjuration secrète. 
Le chapitre suivant tente de reconstruire le schéma d'organisation de la 
conjuration, de démontrer ses particularités et sa logique de fonctionne
ment et enfin d'exposer les multiples liens sociaux qui attachent les 
conjurés. Le sixième chapitre analyse cinq éléments majeurs de 1' hinter
land de la pensée politique des conjurés de Kuleli, déterminés notam
ment à partir des discours et des relations des inculpés. La centralisation 
ottomane, la confrérie Nak§ibendi-Halidi,la résistance de l'Imam ~amil 
(Chamil) au Caucase, les quarante-huitards hongrois et les Tanzimat sont 
étudiés dans ce chapitre pour mettre en évidence leur influence directe et 
pour discuter leur effet probable sur la conjuration de Kuleli et sur l'es
pace politique ottoman en général. Quant au dernier chapitre de cette 
partie, il vise à démontrer les effets de l'incident de Ku/eU sur la vie 
politique ottomane et sur son univers mental, notamment sur la sacralité 
et l'inviolabilité du sultan. 

La troisième et dernière partie du livre est consacrée à l'orgarùsation 
secrète démantelée par les autorités ottomanes en juin 1867 et connue 
sous les noms suivants: Meslek, Îttifak-l Hamiyyet, Türkistan'm Erbab-l 
§ebabz, le parti Jeune Turquie, Yeni Osmanillar, Üss-i 1Vedeniyet ou 
encore Veliefendi Cemiyeti. Cette partie débute par un chapitre qui dis
cute des significations de chacun de ces noms et de cette multiplicité de 
noms elle-même. Par le biais de ces différents noms, ce chapitre évoque 
également les principales analyses de l'incident, liées aux enjeux poli
tiques contemporains et postérieurs. Tout en suivant une structure simi
laire à la partie précédente, le chapitre suivant est consacré à la recons
truction de l'histoire de l'organisatiori secrète en question (désormais 
Meslek) et de son plan de révolte. Les sources de cette reconstruction 
et de cette partie en général sont les rapports des consulats (britannique 
et français), les journaux et les mémoires d'Ebüzziya Tevfik, journaliste 
contemporain de l'événement, et le plus important, l'acte judiciaire (maz
bata) de l'affaire. En ce qui concerne les sources diplomatiques et les 
journaux, les remarques effectuées plus haut sont également valables 
pour l'affaire de Meslek. Quant au récit d'Ebüzziya Tevfik, il fournit des 
informations fort intéressantes et extrêmement détaillées ... mais diffi
ciles à vérifier. Rédigé presque 40 ans après les faits et après la révolu
tion jeune-turque, le texte contient des informations erronées (liées aux 
lacunes et erreurs naturelles de la mémoire) et des détails parfois vrai
semblablement inventés pour les besoins du style romanesque de l'auteur 
et pour répondre aux attentes et aux nécessités du contexte politique du 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
! 

INTRODUCTION XXIX 

temps. La dernière source principale de cette partie est l'acte judiciaire 
de l'affaire de Meslek18 • Il s'agit d'une sorte de rapport préparé par une 
commission extraordinaire chargée des interrogatoires des inculpés. 
L'acte judiciaire se compose essentiellement de trois parties: une partie 
introductive résumant les faits, suivie d'une deuxième partie où l'on jus
tifie le verdict pour chacun des inculpés en citant les déclarations faites 
par ceux-ci lors de leur interrogatoire; et d'une dernière partie dressant 
l'inventaire de toutes les sanctions (sanctions qui ne sont définitives 
qu'après l'accord du sultan). Grâce aux citations des déclarations des 
inculpés et en l'absence des intenogatoires de l'affaire, l'acte judiciaire 
s'impose donc comme l'unique document susceptible de transmettre les 
propos des protagorùstes, essentiels pour la reconstruction de 1 'histoire 
de l'organisation secrète. Il est plus difficile d'entendre la voix des pro
tagonistes dans l'acte judiciaire que dans les protocoles des interroga
toires. Le style indirect du document nécessite de déterminer davantage 
les enjeux politiques sous-jacents, notanunent dans la partie introductive 
du document où la commission chargée des interrogatoires résume les 
faits. C'est pour cela que le deuxième chapitre qui est consacré à la 
reconstruction de l'histoire de Meslek, prend également en charge la pré
sentation et l'analyse des enjeux politiques contemporains. 

Le chapitre suivant, comme dans la partie consacrée à Kuleli, se 
concentre sur les inculpés de l'affaire. Après avoir présenté les données 
principales sur les inculpés sous la forme d'un tableau, ce chapitre tente 
de comprendre les profils sociaux, économiques et familiaux des inculpés 
et de les regrouper. Le quatrième chapitre est consacré aux relations entre 
les membres et au fonctionnement de l'organisation. Il dresse un schéma 
des relations afin de mieux comprendre la forme d'organisation de Meslek 
et analyse ensuite les fonctions et les caractéristiques des ensembles dans 
l'organisation, ensembles que le schéma rend visibles. L'avant-dernier 
chapitre de cette partie tente de reconstituer 1' hinterland politique de 
Meslek en partant des citations des propos des inculpés dans l'acte judi
ciaire et des récits des contemporains. Il détermine et analyse quatre 
principales composantes de cet hinterland: la réorganisation des millet, 
les chambres de traduction, l'opposition politique de la presse ottomane 

18 La transcription de l'acte judiciaire de l'incident de Mes/ek a été déjà publiée par 
~f. Kaya Bilgegil en 1976 (voir M. K. Bilgegil, Yakm Çag Türk Kültür ve Edebiyat1 
Uterine Ara$flrmalar 1: Y eni Osmanfllar, Ankara, 1976, p. 372-394, désonnais MKB). 
J'utiliserai la transcription de M. K. Bilgegil en la comparant avec le document original 
(BOA, !Y!Jvl, vol. 10, p. 47-56). 
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et les Carbonari - organisation secrète active notamment en France et 
en Italie, patiiculièrement entre 1815-1830. Le demier chapitre de cette 
partie interroge l'influence qu'a eu l'organisation lvleslek sur la vie poli
tique ottomane et sur son univers mental. La conséquence le plus impor
tante de l'organisation est sa conhibution indirecte à la naissance des 
Jeunes Ottomans, la première génération de l'opposition ottomane en 
exil, par l'intetmédiaire de ses trois fondateurs qui ont échappé aux arres
tations. Ce demier chapitre commence ainsi par un épilogue qui décrit 
les principaux tournants de ia vie et des expériences politiques des trois 
fondateurs après Meslek et il se termine en analysant les écrits postérieurs 
de l'ancien chef de jVJeslek paru dans ses propres journaux publiés à Paris 
et à Genève. 

Quant à la conclusion générale, elle invite le lecteur à réfléchir de 
manière plus synthétique sur les éléments mis en évidence dans les trois 
parties de l'ouvrage. Elle compare la conjuration de Kuleli à l'organisa
tion Meslek, à partir des profils socioculturels et professionnels des incul
pés, des revendications principales des deux conjurations et des stratégies 
de révolte. Elle replace dans leur contexte les caractéristiques communes 
et les différences de ces conjurations et s'intenoge sur les liens probables 
de ces incidents avec les mutations majeures sociales, économiques, 
administratives et politiques de 1 'Empire et notamment sur leur caractère 
représentatif~ ou non~ de l'opinion publique musulmane ottomane 
de l'époque. En incluant les anciennes révoltes stambouliotes ayant 
conduit à un régicide ou un détrônement, la conclusion cherche à retracer 
également certaines continuités et discontinuités dans les modes de dépo
sition du sultan depuis le XVIY siècle: 
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1. D'OSMAN II À MUSTAFA IV: 
LES DÉTRÔNEMENTS ET LES RÉGICIDES DANS 

L'EMPIRE OTTOMAN (1622-1808) 

Comme précisé dans le titre et dans l'introduction, cette étude se 
concentre sur les deux premières tentatives de révolte de la période 
«post-janissaire» dont l'objectif était de renverser (voire assassiner) le 
sultan ottoman. Ces tentatives n'étaient bien évidemment pas les pre
mières dans 1 'histoire de l'Empire. La dynastie ottomane avait même subi 
des régicides1, d'ailleurs beaucoup plus connus que les tentatives du 
XIXe siècle au centre de cette étude. Il nous a semblé impmtant de repla
cer les conjurations de Kuleli et Meslek dans le temps long de l'Empire, 
du XVlle au début du XIXe siècle, en suivant les traces des quatre régi
cides- ceux d'Osman II (1622), d'ibrahim (1648), de Selim Ill (1807) 
et de Mustafa IV (1808) -et des dépositions de sultans -comme celles 
de Mustafa l" (en 1618 et en 1623), de Mehmed IV (1687) et le renon
cement au trône de Mustafa Il (1703) et Ahmed III (1730)2- qui s'y 
produisirent. Il s'agit, tout d'abord, de déterminer les caractéristiques 
générales des révoltes contre le sultan et les particularités de chacune 
d'entre elles. L'histoire des détrônements donne des indices précieux sur 
l'évolution du système administratif et économique de l'Empire. Elle nous 
renseigne également sur les changements dans la structure, l'organisation 
et les règles non-écrites du jeu politique. Enfm, elle permet de s'intenoger 
sur l'évolution de la légitimité et de la sacralité du sultan ottoman, ainsi 
que sur le destin de ceux qui ont osé porter atteinte à cette sacralité pendant 
deux cents ans. Les données recueillies dans cette pat1ie nous serviront 

1 Le mot régicide ne recouvre pas ici les fratricides des princes qui n'ont pas encore 
accédé au trône en vue de mieux conserver le pouvoir politique et administratif. Il inclut 
cependant les assassinats et fratricides commis contre les sultans détrônés sous la pression 
d'une révolte, comme ce fut le cas lors de l'exécution de Selim III ou de celle de Mustafa 
IV. 

2 La nuance entre la déposition et l'abdication dans ces exemples réside dans l'accord 
forcé soutiré au sultan régnant pour qu'il quitte le trône dans le cas de l'abdication. (Pour 
«les vrais» exemples d'abdications dans l'histoire ottomane voir A. D. Alderson, The 
Structure of Ottoman Dynasty, Oxford, 1956, p. 54-58). 
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à con~truire une perspective diachronique, indispensable pour évaluer 
Ku/eh et Meslek dans la longue histoire de l'E · t d' · . . . . mpue e pour etermmer 
amstles contmmtés et les différences dans les logiques d'opposition. 

Le début de l'ère des régicides: l'exécution d'Osman 11 (1618-1622) 

~<Fîb8 Receb-ül mercub 1031. Egerçe bu vakla-1 mevhu§e iradrndan 
ISe u babda sükut etmenin lütfu arttk idi»3. 

. C'est en _évoqua~t la difficulté de parler d'un si triste incident qu'ibra-
him Peçevr (chromqueur ottoman 1574-1650?) à 1 • . • · commence raconter 
assas~mat _d'Osm~n _II. «Au lieu d'en parler, on aurait mieux fait de 

r~ster sll~ncieUx» dtt-11. Ce n'était pas seulement la violence de l'assas
~~at~ mats le choc créé par le premier régicide qui exigeait le silence4. 

td~e de commettre un régicide était certainement venue à l'espdt de 
certams a~ant cet assassinat en 1622, mais personne n'avaitjamais tenté 
de passer a l'acte5• 

. Qua~d nous consultons une simple chronologie de 1 'histoiTe ottomane 
1 ~ est a1s~ ~e remarquer la fréquence des révoltes aboutissant à l'exécu~ 
~!on de ~1zrrs ~t de personnages de la Cour durant les décellllies précédant 
assas~ma~ d Os~an II. Dans les décennies suivantes, ces révoltes vont 

plus lom, 1mmobii~sant politiquement le sultan, voir conduisant à son 
renversement ou meme à son exécution. L'assassinat d'Osman II contri-

~ ib;ahim Peçevi, Tarih-i Peçevi, vol. 2, Istanbul, 1283/1866-67 380 
D autres sultans ottomans ont certes été assassinés tel 'p~r ·. 

la bataille de Kosovo en 1389 ou Bayezid ll d, édé 'è s ~urad I ' potgnardé après 
Selim, qui, selon les rumeurs l'~vait fait empoi,so:.er c?~ s daV~lr. cédé.!e trône à son fils 

sul~~ ?h",·osmto>~rneno'tat trouvé la mort par exécution ou à Îa suitend ~~~ t:::le o~s;~e~é:~~~en 
omane ne manque pas de · · 

père, tels Mahmud, accusé de vouloir prenln~ces 1 susp~ctés de chercher à déposer leur 
1603) et étranglé sur l'ordre de cel , .. re a pace e son .. père Mehmed ID (1595-
~ehzade Mahmud'un ü"lü .. B //m-ct (I. H. Uzunçar~Ilt, «UçüncU Meluned'in Og"lu 
'>' • mu», e elen vol. 24 n° 94 1945 
chromqueurs comme Selânikt et Has be ' ' • P· 263-267). En outre, les 
en 1603, les militaires avaien't déjà m:ac~~:dseu~~~e~~ 't~ d~urant le'~lrévoltes. en 1589 et 
un nouveau sultan plus attentif à leurs demand . B UtT tsant qu t s po~vatent trouver 
II· A Reassessme f h · · es, vou · ezcan, «Searching for Osman 
thèse de doctorat ~~c~t:n ~~i~~:~?n o~ the Ottoman Sultan Osman il (1618-1622)», 
la thèse de Baki J.ezcan a été publié tyà,l OOfi ld, P· _257• 397 n.113. La version rééditée de 

. e a m el année 2010 ès 1 · d cnt de cet ouvrage Les ré'é • apr a rem1se u manus-, ,. renees que nous ment'onn · 
au livre publié: Second Ottoman Empire. Politica~ an;~~;~;:~tent,~onc à _la t~èse, et non 
Modern World Cambridge 2010 C rans,ormatton 111 the Early 
déposer- voi~e d'assass;,',,- .le oummlt e nous allons le souligner plus bas, l'idée de 

·. ._., s an ne semble pas êt t è 1 · d l'' · · 
politique durant les décennies qui pré èd t 1 . . . re r s ~m e tmagmatre c en e premter régtctde de l'histoire ottomane. 
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huait à nourrir un nouvel imaginaire pour les révoltes suivantes: les sul
tans et les révoltés savaient dorénavant que les révoltes pouvaient mettre 
en cause la vie du souverain. Il ne s'agissait pas seulement d'un change
ment dans l'imaginaire politique, lié à un incident historique et à sa 
valeur symbolique. L'équilibre politique de l'Empire était ébranlé par des 
évolutions sociales et économiques, dont l'assasinat d'Osman Il était 
aussi une manifestation6 . Le premier régicide témoignait d'un change
ment crucial dans les relations du poUvoir, et de la remise en question 
d'un des tabous du culte du sultan ottoman. 

L'arrière-plan historique du premier régicide 

L'histoire de l'Europe de la seconde moitié du XVIe siècle à la seconde 
moitié du xvne siècle est marquée par des crises économiques successives 
et une inflation spectaculaire, qualifiée de «révolution des prix»7

• L'in
fluence de ces crises «mondiales» a été vivement ressentie dans l'Empire 
ottoman avec une inflation forte à partir des dernières décennies du xvre 
siècle8• La seconde moitié des années 1580 a vu la très fmte dévaluation 

6 Conune G. Veinstein et N. Vatin le précisent, sept sultans sur quatorze sont déposés 
au cours des deux siècles qui suivirent l'assassinat d'Osman II. Les deux auteurs sou
lignent qu'il s'agit d'une rupture dans l'histoire de la dynastie ottomane, d'un point de 
non retour. (G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail ébranlé: Essai sur les morts, dépositions 
et avènements des sultans ottomans XIP-XIX" siècle, Paris, 2003, p. 63-64). 

7 Ces crises et cette spectaculaire augmentation des prix s'expliquent par des facteurs 
démographiques (augmentation de la population et migrations), économiques et financiers 
(introduction de l'argent espagnol-américain sur le marché, intégration de tous les terri
toires de l'Europe de l'Est à l'économie européenne, monétarisation et évolution du sys
tème économique du féodalisme vers le capitalisme). Parmi les nombreuses études sur le 
sujet, pour l'évaluation de tous les facteurs cités ci-dessus et pour la critique des études 
précédentes (particulièrement celles qui présentent conune unique raison des crises, l'in
troduction de la richesse du nouveau monde dans l'économie européenne) voir T. Scott, 
;«The economy», E. Cameron (dir.), The sixteenth Century, New York, 2006, p. 18-57. 

8 Bien que le sujet ait été moins étudié que le cas européen, les crises des XVIe et 
XVIIe siècles ottomans ont également été traitées dans plusieurs études: Panni cette large 
bibliographie, à propos de l'effet des crises économiques du XVIe siècle sur le système 
économique et fmancier ottoman, voir Ô. L. Barkan, «The Priee Revolution of the Sîx
teenth Century», J. McCarthy (trad.), IJMES, vol. 6, 1975, p. 3-28; H. inalclk:, «Notes on 
a Study of the TurkJsh Economy During the Establishment and Rise of the Ottoman 
Empire», The Middle East and the Balkans under the Ottoman Empire, Bloomington, 
1987, p. 205-263; ~- Pamuk, A Monetary History of the Ottoman Empire, Cambridge, 
2000, p. 112-149; pour ses effets sur les institutions politiques et sur la structure sociale 
ottomane, voir S. Faroqhi, «Crisis and Change», Economie and Social History of the 
Ottoman Empire 1300-1914, Cambridge, 1994, p. 411-636; idem, «Politics and socio
economic change in the Ottoman Empire of the later sixteenth century», M. Kunt & 
C. Woodhead (dir.), Süleyman the Magnijicent and His Age, Londres, 1995, p. 91-113 et 
B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 30-83. 
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officielle de l'akçe, puis la diminution d'une grande quantité de l'argent 
contenu dans la monnaie9

• Comme c'est la règle, cette crise économique a 
rapidement provoqué des crises politiques et contribué à attiser la lutte du 
pouvoir dans la capitale et même au sein du palais impérial. 

La seconde moitié du XVJC siècle est une période caractérisée par la 
présence de puissants vizirs et grands-vizirs, par des révoltes d'étudiants 
des madrasas (suhte) en Anatolie, et par les rébellionS des Ce/ali. La 
monétarisation de l'économie ottomane10 et la transformation du système 
de timar 11 ont contribué à renforcer le pouvoir des vizirs à Istanbul, où 
le patronage politique avait été centralisé12 • La richesse accumulée par 
les grands-vizirs pouvait dépasser, dans certains cas, le revenu annuel de 
l'Empire, et l'étendue de leur pouvoir politique s'accroissait parallèle
ment13. Les hauts bureaucrates avaient donc la possibilité d'accumuler 
richesse, clientèle et pouvoir politique. En outre, malgré les confisca
tions, ils étaient capables de les transmettre à leurs fils. Ils tentaient, 
d'ailleurs, de multipliet: l'étendue du pouvoir de leur famille et de sécu
riser leur avenir par des alliances matrimoniales avec des familles de 
hauts oulémas et la dynastie ottomane. Sous le règne de Murad III (1574-
1595), le sultan élabora une stratégie pour lutter contre le pouvoir des 
vizirs et de leur famille élargie, en renforçant les relations clientélistes et 
le pouvoir politique de la Cour, à travers notamment les femmes du 
harem impériatl4 et les chefs des eunuquesl5. 

. 
9 

B. Tezcan, <<Searching», op. cit., p. 38 et$. Pamuk, 500 Years of Priees and lV ages 
m Istanbul and Other Cilies, Ankara, 2000, p. 12-13. 

10 
Ce qui signifie, dans ce contexte, que les. impôts étaient recueillis moins en nature 

mais plus en liquide. ' 

.. 
11 C'est-~-dire ~a transformation du statut de miri (terre_ de l'État) en statut de vakf ou 

mu/k (propnété pnvée) pour les grandes terres (voir H. Inalctk «The Ottoman State· 
Eco?om~ and Society, 1300-1600», H. Ïnalclk & D. Quataert (dir.), An Economie and 
Soc/:/ H1story of the Ottom~n Empire 1300-1914, Cambridge, 1994, p. 23). 

Ce processus est exphqué dans B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 146-155. Voir 
égal~men~ l'ouvrage deR. A. Abou-El-Haj (Formation of the Modern State, The Ottoman 
~mp1re Srr:teenth to .Eig_hteenth Centuries, New York, 1991, p. 14-16) qui souligne aussi 
1 e~et d_e la monétansatmn du système de l'impôt sur la composition de l'élite dirigeante, 
parttcuhèrement au xvrre siècle. 

13 B. Tezcan, «Searching», op. cit., 147-148. 
14 

Les fe_mmes du har~m impérial, particulièrement les favorites (hasekl) et les mères des 
sulta~s, avaient une_ certame influence sur la politique depuis Hürrem Sultan (1520) (voir 
L. Peuce, The Impenal Harem: Women and Sovereignty in the Ottoman Empire, Oxford, 1993, 
notamment p. 57-11~, 229-~65). La particul~rité de la période de Murad III vient du fait que 
la ~~re du sultan obtmt un tlt~e formel: la reme mère (valide sultan). Son pouvoir devint plus 
l~g1hme et sa personne publt?ue gag_na en moyens d'expression (idem, p. 187-191, pour 
d a~5tres exemples de c~tte pénode vorr B. Tezcan, «Searching», op. cft., p. 160-163). 

Pour la réorgamsation des équilibres politiques à la Cour ottomane de la fin du 
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La fin du XVIe siècle correspond aussi à la période de l'élargissement 
de l'année ottomane. Les guerres créaient évidemment des opportunités 
politiques pour le justifier, mais il était surtout lié à la concurrence poli
tique dans la capitale. En effet, les relations de patronage provoquaient 
une augmentation de la population salariée dans la capitale, à commencer 
par les militaires, ce qui élargissait la base du pouvoir des vizirs16• C'est 
au cours de ces années-là, lors de la révolte connue sous le nom de 
Beylerbeyi Vakas1 en 1589, que les janissaires obtinrent l'exécution de 
certains hauts bureaucrates pour faire rétablir le calme17 • Depuis quelques 
décennies, 1 'Empire était confronté à des désordres qui allaient bientôt 
s'aggraver. À partir de 1570- et jusqu'au milieu des années 1590- on 
assista à des révoltes d'étudiants des madrasas en Anatolie, motivées par 
l'inflation et le manque d'emplois18 , et à une série de rébellions popu
laires, dites Celali. La révolte de 1589 à Istanbul s'inscrivait donc dans 
un contexte de troubles, mais sa signification était sans doute encore plus 
importante pour le palais. Il s'agisait d'un signe de l'influence croissante 
des janissaires, qui allait conduire à l'exécution du sultan une trentaine 
d'années plus tard19. 

Avec la croissance de l'année liée aux relations clientélistes, les mili
taires devenaient une source de pouvoir pour les vizirs; mais cela ne 
signifiait pas que la volonté des vizirs était seule capable de provoquer 
une mutinerie des militaires. En effet, les janissaires possédaient de plus 

XVI~ siècle jusqu'à l'intronisation d'Osman Il, voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., 
p. 135-174. 

16 B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 240-258. 
11 Mis à part quelques pages dans les histoires générales de l'Empire (c~mme celle 

d'Uzunçar§1lt ou celle de Dani§mend), je n'ai pu trouver qu~ deux cou~s art1cles sur cet 
incident, qui a pourtant une importance fondatrice. La premter est celut ?e Necdet Saka
oglu, dans l'encyclopédie d'Istanbul qui résum~ les faits et les contextuabse dans le cadre 
des crises économiques ( «Beylerbeyi OlayD>, /stA, Istanbul, 1994, p. 205-206) et_ le deu
xième est celui de Necdet Üztürk qui résume l'incident principalement à partlr de la 
chronique de Selânild et en donne une interprétation symptomatique de la xénophobie du 
milieu islamo-nationaliste turc contemporain, dont émane la revue où l'article est paru. En 
résumant le cours des faits et les raisons de la révolte, N. Ôztürk met en avant l'origine 
arménienne de Rumeli Beylerbeyi et cherche un complot jui~ derrière 1~ chute officielle d~ 
la valeur de l'akçe (voir «"Kelle Îsterüz" Yeniçerilerin llk Kanh Isyam: Beylerbeyt 
Vakasl>>, Tarih ve Medeniyet, 1996, n" 28, p. 20-21). 

18 M. Akdag, Cetali isyanlan, Ankara, 1963, p. 85-108. 
19 Ce n'était pas la première insurrection des janissaires. Il y avait déjà eu plusieurs 

émeutes et mutineries des janissaires, par exemple, en 1444 (ou 1446) contre Mehmed Il 
au sujet de l'augmentation de leurs soldes, en 1514 contre Selim le' pour arrêter la ~am
pagne contre les Perses, ou encore en 1520 contre Süleyman rer et en 1566 contre Selun II 
pour obtenir plus de dons lors de l'avènement du sultan (voir G. V einstein & N. Vatin, Le 
Sérail, op. cit., p. 99-109, 337-339). 
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en plus leurs propres affaires commerciales ou financières, tel l'affer
mage de l'impôt. Ces activités leur donnaient le caractère d'un groupe 
d'intérêt économique20

, caractéristique qui n'allait cesser de s'affhmer 
jusqu'à l'abolition du corps. Avec cette intégration commerciale et éco
nomique, les insurrections des janissaires allaient acquérir le caractère de 
révoltes fondées sur certains groupes d'intérêt économique ou de révoltes 
populaires. L'insurrection des janissaires était donc de moins en moins 
purement militaire. 

La révolte de 1589 était d'une part, la conséquence de la crise écono
mique et de ses manifestations (l'inflation et surtout la dévaluation offi
cielle) et, d'autre part, un signe de la position prise par les janissaires 
dans la lutte de pouvoir. Leur puissance leur avait vraisemblablement 
donné l'audace de demander l'exécution du gouverneur (Bey/erbeyl) de 
Roumélie et du chef trésorier (Ba~defterdar) qu'ils avaient dénoncés 
comme les responsables principaux de la chute réelle de la valeur de 
~·a~çe ~et donc de leur solde). Par la suite, en moins de quinze ans, les 
Jamssaues se révoltèrent cinq fois de plus (en 1593, 1595, 1600, 1601, 
1603). Tout comme en 1589, il y avait toujours la question de leur salaire 
et des raisons économiques derrière ces révoltes, mais toutes (y compris 
celle de 1589) avaient visé directement la Cour du palais. Chaque fois 
que les militaires se révoltaient, ils réclamaient - et obtenaient souvent 
-l'exécution ou la démission d'au moins un des favoris de la Cour21. 
Comme_B. Tezcan le précise (et en démontre d'ailleurs le processus), 
vers la fm du XVIe siècle, l'armée était devenue un pouvoir d'opposition 
contre la Cour22. 

C'est au cours de ces années que·la gueiTe contre les Habsbourg 
éclata (1593-1606), puis que les rebellions dites Ce/ali s'étendirent pro
gressivement, particulièrement à partir de 1596. Les guenes contre les 
Safavides n'allaient pas tarder (1603-1639). Autrement dit, le début du 
xyne siècle fut marqué dans 1 'Empire ottoman par une succession de 
cnses et de révoltes. Cette situation dominée par les elises, les guetTes et 
les rébellions, était loin d'être propre aux Ottomans pour la période 

• 
20 

Voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 250-258 et également C. Kafadar, «Janis
sanes»,loc. ca., p. 116-119. 

21 
En 15~?· le gouverneur d~ Roumélie et le chef trésorier et en 1600, une juive kira 

(une sorte d ~tendan~e de la reme mère) avaient été exécutés. En 1601, les janissaires 
de~an~è~ent l exécutwn du chef eunuque blanc, mais obtinrent seulement la démission 
du prdu~ter; en 16~3, les chefs des eunuques blancs et noirs furent exécutés (B. Tezcan, 
«Searchmg}>, op. clt., p. 255). 

22 B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 240-258 
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concernée. C'était le continent européen, en général, qui connaissait un 
âge de crises, de guerres et de rébellions23 • Dans la capitale ottomane, 
cependant, une autre crise, celle de la succession,- qui n'était pas tout 
à fait sans lien avec les autres- s'y ajouta en 1617. Q';land Ahmed 1er 
décéda, ce n'est pas son fils aîné, mais son frère qui le remplaça. L'intro
nisation de Mustafa yr (frère d' Ahmed le~ concrétisait la perte du pou
voir du sultan face aux hauts dignitaires (comme les militaires, oulémas 
et vizirs) et face à sa propre dynastie. La faiblesse du sultan ottoman dut 
être tellement évidente que les clU"oniqueurs n'ont vraisemblablement pas 
voulu employer le mot «cülus» (action de s'asseoir), préférant celui 
d' «iclas» (action de faire s'asseoir) pour décrire la montée de Mustafa 1er 
sur le trône24• 

Quand Ahmed 1er était monté sur le trône en 1603, il était encore très 
jeune et il n'avait pas d'enfant et donc pas de fils. Exceptionnellement 
le fratricide n'avait pas été pratiqué pour garantir la succession. Durant 
les trois ans qui suivirent son accession au trône, Ahmed 1er eut deux 
fils. Cependant, le fratricide ne fut toujours pas mis en application car 
Aluned 1er n'avait probablement pas pu obtenir la fatwa du cheikh-ul 
islam pour faire exécuter son frère Mustafa25 • Le fait qu'un cheikh-ul 
islam ait pu rejeter une telle demande - pourtant traditionnelle dans la 
maison d'Osman- montrait déjà sa puissance. La notoriété de la famille 
des frères Mehmed et Esad Efendi qui occupèrent, l'un après l'autre, 
le poste de cheikh-ul islam durant les dernières neuf années du règne 
d'Ahmed yr était une des sources probables de cette audace26• Mais le 

23 Pour une carte des rébellions, des révoltes populaires et des guerres dans l'Europe 
entre 1600-1660 voir D. H. Fischer, The Great Wave, New York, 1996, p. 98-99. Notons 
qu'en ce qui concerne l'Empire ottoman deux révoltes de janissaires (au début du siècle), 
les révoltes des Celali (1590-1610), la guerre menée contre les Habsbourg (1593-1606), 
et celles contre les Safavides (1603-1639) n'y figurent pas. 

24 B. Tezcan, «Searching}>, op. cit., p. 85-86. Précisons que ce n'était pas la pre~ière 
fois que les cluoniques décrivaient une scène d'intronisation avec les mots ou expressiOns 
attribuant un rôle passif au nouveau souverain. Déjà pour l'intronisation de Bayezid rer 
(1389-1402), les chroniqueurs avaient employé l'expression de «faire passer sur le trône» 
(tahta geçiirdü/er) (G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p.262) . 

25 B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 98-100. Cette hypothèse de B. Tezcan se fond_e 
principalement sur le fait qu'Esad Efendi avait rejeté ultérieurement la demande de fratn
cide fornmlée par Osman II. G. Veinsteîn et N. Vatin cherchent plutôt la cause de la 
non-application du-fratricide dans le jeune âge d'Ahmed rer et dans le fait qu'ils avaient 
la même mère (G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 186-187). 

26 Ils venaient d'une famille ouléma puissante. Leur père (Hoca Saadeddin Efendi) 
était également cheikh-ul islam sous le règne de Mehmed III. D'après B. Tezcan le pou
voir social que la famille d'Esad et Mehmed Efendi possédait au début du XVIIe stècle 
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plus important, et ce qui donnait à sa famille autant de pouvoir, était la 
transfOimation du corps d'ouléma en un groupe social privilégié, une 
sorte d'aristocratie. Depuis la fin du XVIe siècle, 1 'ouléma avait réussi, 
comme le précise B. Tezcan, à «traduire son autorité administrative
l~ga:e en un pouvoir socio-économique» 27• Le cheikh-ut islam jouait 
atnsl, de plus en plus, un rôle politique dont l'importance s'étendait à 
mesure de la perte è.k: pouvoir du sultan. C'était en effet lui qui, en tant 
que haute autorité religieuse, contrôlait majoritairement la source la 
plus importante de la légitimité dont les sultans ~ et 1 'opposition _ 
avaient tant besoin durant ces temps des crises28 • Si nous revenons sur 
le fratricide, il faut souligner que le cheikh-ul islam n'était pas la seule 
personne qui voulait garder Mustafa en vie. La survie de Mustafa ser
vait les intérêts de plusieurs autres acteurs dans la lutte du pouvoir, 

était le ~euxième p!us important après celui de la dynastie ottomane (voir B. Tezcan, 
«Se:~chmg», op. Clt., ~· 116. ~o?r les sources du pouvoir d'Esad Efendi et son profil 
famthal presque ~ynasttque, vorr Idem, p. 100-129. Pour des informations biographiques 
sur Hoca Sade?dm, Mehmed et Esad Efendi voir également M. Aktepe, «Esad Efendi, 
H?cazâde», DIA, vol. 11, Istanbul, 1995, p. 340-342; ~· Turan «Hoca Sâdcddin Efendi», 
DIA, vol. 18, p. 196-198; M. Ïp§irli, «Mehmed Efendi Hocazâde» DiA vol 28 p 452-
453. ' • ' . ' . 

27 Voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 110-115. 
28 

B. T:zcan expli~ue qu'à la charnière du siècle, le gouvemement se présentait comme 
le «champton de la l~I musulmane» pour contrebalancer les crises de légitimité (causées 
par les ::nses économtques, les rév?ltes du palais, les révoltes Cela li et les guerres). D'un 
autre cot~, les opposants s'appuyat~nt également sur l'islam pour critiquer Je gouverne
ment. et I~S placèrent le chetkh-ultslam au centre de l'opposition à la Cour. Tout cela 
contnbuatt, naturellement, au pouvoir politique de l'ouléma et à celui du cheikh-ul islam 
(B. Tezca~, <<Searching», op. cit., p. 124-129). Soulignons que le début du XVIIe siècle 
ne ~arquatt pas ~e début de cette pratique politique pour les sultans ottomans. G. V einstein 
explique que déJà «à la fin du.XVe et au début du XVIe», les sultans ottomans «s'affir
ment d; plus ~n plus comme les maîtres ~e la première puissance musulm~ne du temps». 
Avec _1 ~nnex10n, en 1516-1517, des provmces Mameloukes, qui comprenaient la Mecque 
et ~ledme, les sultans ottomans ont obtenu le titre de «serviteur des deux saints sanc
tumres}} et la responsabilité de <da protection des Lieux Saints de l'islam et des routes qui 
Y mènenb> (G. V einstein, «Les origines du califat ottoman>}, Les Annales de l'Autre Islam 
no~, L~ qu~stion du califat, Paris, 1994, p. 28). ils n'étaient pas certes devenus des califes: 
ma1s d apres C. Imber les sultans ottomans commencèrent ainsi à se considérer également 
comme les ~é:endeurs de l'orthodoxie contre l'hérésie et l'infidélité. Tous ces développe
ments .~nt VlS!~lement renforcé la place de l'islam comme mécanisme de légitimation et 
dans .1 ldéolo.gte dy.nastique ottomane au XVIe siècle, surtout depuis Stileyman 1er ou 
depms le che~kh-ult~lam Ebussûud (1545-1574), voir C. Imber, «The Ottoman Dynastie 
~yth}}, T__~rCICa,' P~s, vol. 19: 1987, p. 7-27 et idem, «Süleymân as Caliph of the Mus
hm~: Ebu s-Su Od s FormulatiOn of Ottoman Dynastie Ideology», G. Veinstein (dir.), 
So/!man le lv!agnifique et son t~mps Paris, 1992, p. 179-184; sur la question du titre de 
calife des sultans ottomans votr également P. Sümer, «Yavuz Selim s'est-il proclamé 
calife?}}, Turcica, vol. 21-23, Paris, 1991, p. 343-354. 
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à commencer par Küsem Mahpeyker Sultan (la mère des futurs sultans 
Murad IV et ibrahim), Davud Pa§a (le beau-frère de Mustafa 1"29) et 
les janissaires30

• 

Quelles que soient les raisons de la non-application du fratricide, la 
survie du( es) frère(s) du sultan régnant représentait un danger potentiel 
pour le souverain et un facteur supplémentaire de limite du pouvoir du 
sultan. Jusqu'à la fin du règne de Süleyman l" (1520-1566), les princes 
avaient été envoyés dans les provinces comme gouverneurs. Quand leur 
père décédait, celui qui emportait la succession ordonnait l'exécution de 
tous ses frères et restait ainsi le seul souverain légitime31 • Murad III avait 
ainsi ordonné l'assassinat de ses cinq frères; quant à Mehmed III, le père 
d' Ahmed rer et de Mustafa rer, il avait dix-neuf frères; tous avaient été 
exécutés après sa montée sur le trône. Nlurad III et Mehmed III ont été 
les uniques princes (fils de sultans) à être envoyés dans les provinces 
(sancak) comme princes-gouverneurs. Leurs frères étaient tous au palais. 
La pratique traditionnelle (prince-gouverneur) semblait donc être en train 
de disparaître depuis la fin du règne de Süleyman Ier. C'est avec la survie 
de Mustafa rer, sous le règne de son frère Ahmed Ier, que la pratique du 
prince-gouve1neur fut d.éfinitivement abandonnée et qu'une vie de cage 
(kafes) fut instaurée pour les princes32• Cette nouvelle pratique de l'enfer
mement des princes de sang au palais permettait au sultan régnant de 
faire surveiller de près ses frères (donc ses adversaires probables) et de 
couper leurs relations avec un «monde extérieur» susceptible de leur 
donner du pouvoir et une ambition menaçant son trône. 

Bien que le risque d'une «guerre du trône» soit ainsi évité, cette nou
velle coutume rendait toutefois le renversement, voire l'assassinat d'un 

29 La sœur de Davud Pap était mariée avec Mustafa 1"'. 
)() L. Peirce, The Imperial, op. cit., p. 102; G. Piterberg, An Ottoman Tragedy: History 

and Historiography at Play, Californie, 2003, p. 12-16; B. Tezcan, «Searching)>, op. cit., 
p. 88, l31-132. 

31 En outre, bien que la pratique soit moins courante et systématique que le fratricide, 
quand ils pensaient que leurs fils pourraient devenir un danger pour leur règne, les sul!ans 
n'hésitaient pas à les faire tuer, comme par exemple Süleyman 1er et Mehmed ill l'ont fait. 

32 On a continué d'attribuer les sancak aux princes, mais, comme le précise Leslie 
Peirce, cela n'était qu'une formalité car c'était leurs intendants qui allaient à leur place 
dans les provinces assignées pour surveiller les affaires et pour collecter les revenus, 
tandis que les princes restaient au palais. Cette attribution nominale fut annulée en 1647. 
Pour l'abolition de la pratique de prince-gouverneur et l'instauration de celle de la cage, 
voir Î. H. Uzunçar~th, Osmanh Devletinin Saray Te§kildtt, Ankara, 1945, p. 117-121; 
L. Peirce, The Imperial, op. cit., p. 97-101; B. Tezcan, <<Searching», op. cit., p. 88-89; 
G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 72-78, 83-92. 
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sultan beaucoup plus facile à envisager. Comme Gilles V einstein et Nico
las Vatin l'expliquent, c'était le cycle des crises politiques dans l'Empire 
qui se renversait33

• Auparavant, la mort du sultan était 1 'un des motifs les 
plus importants de crise dans 1 'Empire. Elle pouvait générer une crise de 
succession qui risquait de causer une guerre entre princes (comme ce fut 
le cas à la matt de Bayezid 1er en 1402) ou un vide d'aut01ité jusqu'à ce 
que le prince héritier arrive à la capitale pour monter sur le trône34, 

Cependant, avec les changements des équilibres politiques évoqués plus 
haut et avec l'instauration de la cage, la mort du sultan (ou la succession) 
ne portait plus guère de risques de crise en elle-même. En outre, avec la 
fin de la pratique du fratricide, il y avait «abondance» de candidats légi
times pour le trône dans la cage ou, autrement dit, «en réserve». La mmt 
du sultan ne pouvait donc plus causer de graves crises politiques, mais 
les crises politiques pouvaient, désormais, coûter la mmt aux sultans sans 
risquer l'avenir de l'État ni la survie du système politique ottoman. 

Ce changément dans le cycle des crises conespondait d'une part à une 
certaine institutionnalisation du pouvoir de l'État et du sultanat et, d'autre 
part, à celle de la dynastie ottomane. Cela signifie que bien que le sultan 
semble être devenu un «agent remplaçable» du système politique, on 
n'envisageait toujours pas de mettre à la tête de l'Empire quelqu'un qui 
ne soit pas membre de la maison d'Osman 35. L'avenir de l'Empire n'était 
donc plus profondément lié à l'autorité charismatique ou à la naissance 

33 G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 81-258 (le deuxième et le troisième 
cha~itres du livre portent sur la crise politique. Les auteurs reviennent, ici, à plusieurs 
repnses sur le changement dans le cycle des crises qui est expliqué le plus synthétiquement 
a~ ~é~ut du deuxième ~hapitre p. 81-82). L. Peirce souligne également certains points 
~mulaues à propo~ ~u hen entre la mort du sultan et la crise politique dans l'Empire, en 
mterrogeant le posttlonnement de la reine mère sur les crises de succession (L. Peirce, The 
Imperial, op. cit., p. 260, 262). 

34 La crise n'était évidemment pas inévitable pour chaque succession. Plusieurs solu
tions avaient été essayés pour les éviter, notamment appeler le fils aîné à Istanbul la veille 
de la mort du sultan (pour une liste et analyse détaillée de ces solutions, voir G. V einstein 
& N. Vatin, p. 109-182). 

35
_ Cela ne veut évidemment pas dire que cette option n'ait pas été évoquée. Il est 

posstble, certes, de trouver dans une chronique anonyme des noms de familles puissantes 
susceptibles de remplacer la famille ottomane (comme celles de Turban, Mihal 
Evranosogullan) même durant la période de Murad II (1574-1595). Le nom de la dynastie 
du Khan de Crimée est d'ailleurs évoqué comme alternative à la dynastîe ottomane dans 
les discours des opposants cités par les chroniqueurs pendant plusieurs siècles (du XVII" 
à XIX~). Mais, comme F.M. Emecen le souligne, aucune de ces alternatives ne constituait 
une menace pour la dynastie ottomane ( F. M. Emecen, «Üsmanh Hanedarnna Alternatif 
Arayt§lar Üzerine Bazt Ümekler ve Mülahazalar», islam Ara~t1rmalan Dergisi, 11° 6, 
Istanbul, 2001, p. 66-69). 
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des fils du sultan régnant; l'État ottoman pouvait survivre sous le sultanat 
de n'importe quel membre mâle de la branche paternelle de la dynastie36

• 

Autrement dit - pour employer le vocabulaire de la théologie politique 
chrétienne du Moyen Âge37-, il est possible d'affirmer que le sultan otto
man avait ainsi perdu le poids de son corps politique, dont le sens sym
bolique était désotmais représenté par sa famille, la dynastie ottomane. 
C'est dans ces conditions que l'ère des détrônements et des régicides 
débuta avec l'assassinat d'Osman II. 

L'incident d'Osman Il: la lourde responsabilité du régicide 

Après sa montée sur le trône en novembre 1617, ~ui _changea rad.ica
lement le droit de succession (i.e. la mise en apphcatlon de la lot de 
séniorité- ekberiyet), Mustafa Yr, déclaré mentalement inapte à être sou
verain, ne resta sultan que trois mois et quatre jours. Plus que l'âge des 
princes38 et la santé mentale du sultan, durant l'intronisation et la dép~
sition de Mustafa yr, l'enjeu principal était, en fait, la lutte de pouvmr 
entre le cheikh-ul islam, les vizirs, les personnages clefs de la Cour et de 
l'armée. Si l'intronisation de Mustafa yr était plutôt due aux efforts et au 
pouvoir du cheikh-ul islam Esad Efendi, celle d'Osman II et la déposition 
de Mustafa 1er étaient majoritairement la conséquence des manœuvres de 
Mustafa Aga (dariissade agasz, le chef des eunuques noirs)39

• 

. Arrivé au trône sous ces équilibres fragiles, Osman II essaya de res
taurer le poids politique de la personne du sultan pour élargir l'étendue 
de son pouvoir et pour sécuriser son avenir comme souverain. Cependant, 
toutes les voies qu'il choisit le rapprochèrent de sa déposition et de son 
exécution. Il tenta de rétablir 1 'image du sultan gazi40 qui était en train 

36 R. A. Abou-El-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., p. 12; B. Tezcan, «Searching>), 
op. cit., p. 131. 
. 37 E. H. Kantorowicz, The King's Two Bodies: A Study of Mediaeval Political Theo-
/ogy, Princeton, 1957/1997. . 

JS Quand Mustafa l"' avait été intronisé en changeant la coutume de succession, la 
principale justification était le très jeune âge des fils d'Ahmcd 1••. ~epe~da~t, Osman~~ 
en 1617 avait le même âge que son père en 1603 au moment de son mtrornsatlon (à savolf 
treize ans) (voir G. Piterberg, An Ottoman, op. cit., p. 10; B. Tezcan, «Searching)>, op. 
cit., p. 132). 

39 Pour l'analyse du détrônement de Mustafa 1er et de l'intronisation d'Osman II 
comme contre réponse de la Cour voir B. Tezcan, «Searching>), op. cit., particulièrement 
p. 166-174. Pour le rôle du chef eunuque noir dans ces affaires, voir également, G. Piter
berg, A11 Ottoman, op. cit., p. 93-98. Pour le renforcement progressif de la positio1_1 des 
chefs des eunuques durant le dernier quart du XVI" siècle voir B. Tezcan, <<Searching>), 
op. cit., p. 155-166. 

40 Combattant de la foi/la guerre sainte. 
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de disparaître41
• Il espérait ainsi, peut-être, placer sa personne- en tant 

que sultan- avant la dynastie ottomane, marquer son règne et devenir 
indispensable. En 1621, Osman II partit d'Istanbul pour la campagne 
polonaise. La campagne ne fut pas un échec mais pas vraiment une réus
site non plus42

. Il sut cependant en profiter. Il avait fait exécuter son frère 
le plus âgé (Mehmed) et tenté d'abolir les mpahk'3 des oulémas la veille 
de la campagne. En outre, après la campagne, Osman II n'hésita pas à 
critiquer 1 'armée et à tenir les militaires responsables de ce relatif échec. 
n fit également une inspection (yoklama) pour déterminer les militaires 
absents44

, ce qui incommoda les janissaires. Ceux qui étaient absents, 
autrement dit ceux qui avaient préféré s'occuper de leur commerce au 
lieu de participer à la campagne ou qui avaient déserté avant d'arriver 
sur le champ de bataille, allaient perdre leur pension45, Il n'est pas diffi
cile d'imaginer que chacune de ces mesures, où il cherchait à s'ériger en 
sultan face à qui aucune alternative légitime n'était possible, en souverain 
monopolisant tout le pouvoif46, avait inquiété les autres protagonü~tes de 
la lutte pour le pouvoir. C'est sans doute à la recherche d'un allié fort sur 
cette voie et pour convertir un «ennemi» puissant en allié fidèle qu'Os
man II, quelques mois avant sa déposition, fit un mariage légal avec la 
fille du cheikh-ni islam Esad Efendi. Ce lien de mariage établi avec une 
famille de hauts religieux était, d'ailleurs, un autre clin d'œil à la période 
des sultans gazi. Mais cette initiative fut, cette fois-ci, plutôt mal perçue 
(par le peuple comme au harem)47• 

4
_
1 

O. Piterberg, An Ottoman, op. cit., p. 17. Pour le développement du rôle de sultan 
gaz/ (et mücahid- le guerrier de la foi/la guerre sainte) jusqu'au xvrre siècle, voir 
C:· Im?~r, «The Ot~omam),_ foc. cit., particuliè'rement p. 8-13. Pour une analyse de la 
dtspanhon progressive de l'm1age du sultan gazi réalisée à partir des scènes qui décrivent 
la mort des sultans dans les chroniques, voir G. Veinsteîn & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., 
p. 36-51. 

42
_ L'armée n'a pas pu conquérir Hotin mais, selon le traité signé, les Cosaques ne 

devaient plus attaquer les territoires ottomans. 
43 Pension sans obligation de service. 
44 

l;_'absent_éism: ch_ez les janissa~es n'était visiblement pas un grand secret. Cepen
dant, 1 ~~spect1?n n était ?as une pratique courante, car les mesures qu'il fallait prendre 
après l~mspectwn pouvment aVOir de graves conséquences. Par exemple, l'inspection 
effectuee par Mehmed III, après la campagne d'Egri en 1596, avait largement contribué à 
la i

5
ontée ~es rébellions des Cela li à so? sommet (M. Akdag, Celâfi, op. cit. , p. 183-189). 

. O. Plterberg, An Ottoman, op. Cil., 20-22, l06-l09; B. Tezcan, «Searching», op. 
Clt., 199-203. 

46 B. Tezcan considère ces manœuvres d'Osman II comme le signe d'ambitions abso
lutistes (voir B. Tezcan, «Searching>), op. cit., p. 194-203). 

47 
C'était un clin d'œil à la période d'Osman I•• qui s'était marié avec la fille d'Edebali 

(l'un des cheikhs les plus puissants et influents de la période, d. 1326). Depuis, cependant, 
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Osman TI ne s'arrêta pas là. Le jeune sultan devint encore plus auda
cieux ou, du moins, c'est ce que les janissaires pensèrent. Il voulut effec
tuer une autre campagne militaire en 1622, probablement en pensant que 
l'état de guerr-e lui rendrait du pouvoi.f48. Mais l'armée s'y opposa. Ayant 
renoncé à cet objectif, Osman II déclara qu'il voulait aUer à la Mecque. 
Les rumeurs qui circulèrent dans la ville parlaient, elles, des objectifs non 
déclarés de ce voyage: recruter une aimée des mercenaires (sekban) à 

tir des anciens Ce/ali et combattre les janissaires pour s'en débarrasser 
par , . " l 
définitivement. Osman II voulait, de plus, emmener le tresor tmpena 
avec lui et cette intention suspecte pouvait être et fut considérée comme 
une preuve des intentions inavouées du sultan49

• 

Avertis de ce programme secret (par le cheikh-ul islam, d'après cer
taines chroniques5o), les janissaires et les sipahi (les cavaleries de la porte) 
se réunirent à Et Nleydam, où se trouvait la casetne des janissaires, le 18 
mai, le matin du transfert du pavillon impérial à Üsküdar où le pèlerina~e 
devait débuter. Ils marchèrent vers l'hippodrome (la place à côté du palais 
impérial). Les oulémas de rangs inférieurs participèrent au cortège. Le 
cheikh-ul islam leur remit l'avis juridique qu'ils lui avaient demandé à 
propos de l'exécution des conseiller~ du sultan. ~e premier.jo~r, 1~ foule 
demandait principalement I'annulat10n du pèlennage et 1 execut10n de 
Süleyman Aga (kapu agasl, le chef des eunuques blancs). Le deuxième jour, 
les manifestants étaient encore plus nombreux et atmés. fis marchèrent 

la dynastie évitait les mariages légaux, surtout avec des f~mmes _de haute naissance. Le 
mariage n'aida pas Osman à gagner l'alliance du cheikh-ul!~lam, Il créa plut~t u~ mécon
tentement dans le harem, et entraiDa des protestations populmres. Esad Efend1 allait cepe~
dant perdre son poste après les obsèques d'Osman II, auxquelles il n'assista pas (votr 

,L. Peirce, The Imperial, op. cit., p. 106-107; O. Piterberg, An Ottoman, op. cit., p. 18-19; 
G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 407). 

48 B. Tezcan «Searching», op. cit., p. 204. 
49 Les chroniques reprennent ces rumeurs et les chercheurs ayant étudié l'incident de 

1622 les trouvent assez crédibles (voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., 203-218, 229-
231; G. Piterberg, An Ottoman, op. cit., p. 23-24). Il faut préc!ser qu:aucun ?ultan ottom_an 
n'avait fait le pèlerinage auparavant, et aucun n'allait le fmre, à_l exception du de~er 
sultan ottoman Mehmed VI (1918-1922) qui l'effectua après avotr été détrôné par 1 As
semblée nationale en 1922 (B. Tezcan, <<Searching», op. cit., p. 220; pour un court 
compte-rendu de l'histoire du pèlerinage des sultans ottomans, voir également A. D. Alderson, 
11te Structure, op. cit., p. 125-26). Cependant, la protection ~es routes de pèlerinage et ~es 
pèlerins était un devoir, une source de légitimité et du prestige pour les.~ultans, au moms 
jusqu'au xvme siècle (voir S. Faroqhi, Pifgrims and ~ultans, The HaJJ Under the Otto
mans 1517-1683, New York, 1994). . . 

50 Le cheikh-ut islam avait d'ailleurs déjà adressé à Osman II «Une fatwa qut déclarait 
que le pèlerinage à la .Mecque n'était pas obligatoire pour les souverains» (HP, vol. 8, 
p. 149). 
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de nouveau d'Et !vleydam à l'Hippodrome où certains membres du c01ps 
des oulémas rejoigrùrent la foule. lls voulaient parler au sultan et lui deman
der l'exécution de certains responsables51, notamment celle du grand
vizir Dilaver Pa§a destitué la veille. L'après-midi, la foule rentra dans la 
Cour extérieure du palais. Pour calmer la foule, Osman II fit annoncer que 
la plupart des personnes dénoncées comme responsables par les révoltés 
allaient être atTêtées ou exilées. Niais le sultan ne voulait pas se passer de 
Süleyman Aga. La colère de la foule augmenta alors et les révoltés entrèrent 
dans la Cour intérieure, et enfin dans le harem impérial où Nfustafa (le 
sultan destitué en 1618) se trouvait. Bien qu'Osman II ait fait tout de suite 
exécuter Süleyman Aga et Dilaver Pa~ a devant la foule et que les oulémas 
aient demandé, par la suite, aux militaires de mettre fin à l'insunection 
(puisque leurs demandes avaient été exaucées), il était déjà trop tard! Les 
révoltés savaient probablement qu'ils étaient déjà allés trop loin. Enfrn, 
ils avaient leur sultan «à eux» et n'avaient nul besoin de s'incliner devant 
Osman II. Les militaires convainquirent les oulémas et «leur» sultan 
-qu'ils firent sortir de sa cage- devint celui de l'Empire. Cependant, 
Osman il était libre et prétendait toujours être le sultan. Le lendemain, 
il fut capturé et amené, sous les insultes, à Orta Camii (la mosquée des 
janissaires) où les janissaires avaient mis Mustafa 1er à l'abri. L'après
midi, il fut amené à la forteresse de Yedikule par Davud Pa§a, le beau
frère de Mustafa yr et le nouveau grand-vizir. Osman II y trouva la mort: 
ses testicules auraient été comprimées jusqu'à ce qu'il meure, puis on lui 
aurait coupé une oreille et son nez et on les aurait apportés à la mère de 
Mustafa yr comme preuve de sa mort52. 

L'assassinat du sultan était déjà un sacrilège évident, mais avec cette 
scène d'assassinat, on y avait ajouté, d'après G. V einstein et N. Vatin, 
«une profanation supplémentaire, en l'atteignant dans sa partie la plus 
intime et par laquelle( ... ) se perpétuait la sacralité de sa race». ll s'agis
sait, sans doute, d'un sacrilège symbolique (dans la mesure où la scène 

51 
J?.es oulémas, des militaires, de la Cour et du gouvernement. D'après Tûgt, il s'agis

sait d'Omer Efendi (l'éducateur du sultan), A1uned Pa§ a (substitut du grand-vizir à Istanbul 
durant la campagne de 1621), Baki Pa§a (le ministre des Finances), Nasuh Aga (un officier 
des janissaires), Süleyman Aga et Dilaver Pa§a. Dans la chronique de Bostanzade,les noms 
d'Ahmed Pa§a et de Nasuh Aga ne figurent pas; à leurs places, d'après lui, la foule voulait 
l'exécution d'Ali Efendi (le kazasker de Roumélie), Musa Efendi (le kazasker d'Anatolie) 
et Abdullah Efendi (le kadt d'Istanbul) (voir B. Tezcan, {<Searching», op. cft., p. 233). 

52 
Ce paragraphe sur le déroulement de la révolte et l'exécution d'Osman II se fonde 

principalement sur la reconstitution faite par B. Tezcan et par G. Veinstein et N. Vatin 
(voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 219-239; G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, 
op. cit., p. 227-239). 
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s'est réellement déroulée ainsi) si ce n'est de la part de l'exécutant, du 
moins de la part de «ceux qui en auraient entretenu la rumeur» 53• Mais, 
en racontant les détails de cette exécution «monstrueuse» du sultan, les 
auteurs des chroniques semblent avoir voulu également - ou même plu
tôt - indiquer un responsable (Davud Pa§a) pour ce crime inacceptable. 
Ces détails horribles servaient en effet à distinguer facilement la révolte 
du régicide. Les chroniqueurs du xvne siècle défendent la révolte comme 
étant une action juste, tandis que le régicide reste pour eux un acte inac
ceptable et maléfique, un grand crime commis en dehors de la volonté des 
janissaires54. L'affaiblissement du pouvoir du sultan facilitait, certes, 
l'éclatement d'une révolte contre sa personne et son autorité souveraine 
et ouvrait la voie à une possible exécution concrète, mais cela n'allégeait 
guère la gravité de la responsabilité symbolique du régicide. Tant que le 
sultan restait concrètement comme symboliquement le point d'appui de 
l'organisation du pouvoir, le régicide ne pouvait créer qu'une très lourde 
responsabilité et ne pouvait être considéré que comme une action «malé
fique». Car le sultan ottoman était un représentant de la dynastie qui seule 
avait le droit d'occuper le trône; et défendre la sacralité de la personne du 
sultan (ou, au moins, faire semblant de la défendre) était de l'intérêt de 
tous ceux qui profitaient de la survie de ce système politique. C'est cette 
nécessité politique qui détermina la position des récits des chroniqueurs, 
des hauts dignitaires et de la dynastie face à l'assassinat d'Osman II. 

Bien qu'il semble pratiquement impossible qu'Osman II ait été exécuté 
sans l'ordre ou l'accord de :tviustafa 1er ou de sa mère, et bien que les 
janissaires n'aient vraisemblablement rien fait pour empêcher cette exé
cution et l'aient même facilitée, les chroniqueurs semblent avoir choisi 
de marginaliser cet incident en attribuant la responsabilité à une seule 
personne «maléfique» qui n'avait pas seulement tué, mais aussi torturé 
le fils de la dynastie. Cette version du régicide convenait d'ailleurs par
faitement bien aux demandes des sipahi durant leurs insurrections au 
début de l'année 1623, à savoir l'exécution de Davud Pa§a. Ils obtiment 
ce qu'ils demandaient: déclaré responsable de l'assassinat d'Osman Il, 
Davud Pa§ a fut tué sur l'ordre de Mustafa yr au même endroit que le 
sultan détrôné. La mémoire de la révolte des militaires de 1622 avait 
ainsi été épurée de la responsabilité écrasante du régicide. 

53 G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cft., p. 239. 
54 Voir B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 4-12 et également l'article du même cher

cheur qui souligne les points similaires: «The Military Rebellion in Istanbul: A Historio
graphical Joumey», IJTS, vol. 8, n° 1 & 2, printemps 2002, p. 25-35, 
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Jusqu 'au XIXe siècle, les chroniqueurs ont parlé de cette révolte 
comme d'une confrontation entre un sultan ayant tenté, en écoutant de 
mauvais conseillers, de changer le fonctionnement du système politique 
(ou, du moins, le poids des hauts dignitaires dans son fonctiollllement en 
abolissant les privilèges), et les militaires qui voulaient le garder tel qu'il 
't .t55 D' ' . d e ~~ . apres ce pomt e vue, Osman II représentait un danger pour 
1 'Etat et les révoltés étaient, au contraire, ceux dont les demandes se 
justifiaient par l'intention de sauver l'État et son système politique. 
B. Tezcan, en s'appuyant principalement sur cette interprétation contem
pm·aine, propose de voir la déposition d'Osman II comme un événement 
«constitutionnel», en ce sens qu'il révèlerait «Une caractéristique latente 
de la constitution non-écrite de l'Empire». Le sultan ottoman, dit-il, 
devait reconnaître les privilèges de certaines couches sociales56. Il s'agis
sait d'une constitution non-éczite qui déterminait la place de chacun des 
groupes dans la lutte du pouvoir (l'ouléma, la Cour, la dynastie, les 
vizirs, l'année) et les droits acquis pOur chacun de ces groupes privilé
giés. Le terme de «constitution» peut paraître étonnant au premier regard. 
Mais à mesure que nous avancerons dans l'histoire ottomane en suivant 
les ·,régicides et les révoltes ayant renversé le sultan, nous venons com
bien ce terme est finalement pertinent et avec quelle justesse il exp1ime 
la nature des conflits entre les centres du pouvoir à l'arrière-plan des 
révoltes réussies durant deux cents ans. La constitution non-écrite au 
moment du détrônement d'Osman Il, restera en usage pendant plus d'un 
siècle57 et donnera une caractédstique commune aux détrônements de son 
temps58• 

Un compte-rendu de deux règnes entre deux régicides: Mustafa rr et 
Murad IV 

Le deuxième régicide de l'histoire ottomane eut lieu seulement vingt
cinq ans après le premier. Entre temps, il y eut une déposition de plus. 

55 
Après l'abolition du corps des janissaires, les positions des chroniqueurs ont com

plètemt;nt changé. Osman II :st devenu le sultan héros, le premier sultan réformateur qui 
se re.ndtt compt~ ~e !a corruptiOn dans l'amtée et qui voulut abolir le corps des janissaires, 
t~ndts ~ue l~.s mthtatres révoltés furent considérés comme responsables du déclin de I'Em
PU:e pursqu tl~ retardèrent les réfonnes de presque deux siècles (voir B. Tezcan, «Sear
chmg», op. ca., p. 13-29 et également idem, «The Military», loc., cit., p. 35-43). 

56 B. Tezcan, «Searching», op. cit., p. 266. 
57 

Les signes de modification deviennent de plus en plus visibles dans les révoltes de 
t 703 et de 1730. 

58 
Cette caractéristique sera décrite dans la conclusion de cette partie. 
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Mustafa 1er, qui était remonté sur le trône en mai 1622, ne put y rester 
qu'un peu plus d'un an (jusqu'à juillet 1623). On le déclara inapte à 
gouverner l'Empire parce que mentalement «débile»! Son état mental 
n'était pas un secret, au moins depuis son premier détrônement. On le 
savait quand on le fit monter une deuxième fois sur le trône. Pourquoi 
donc avoir été surpris un an et quelques mois plus tard, par l'état mental 
de Mustafa 1er7 De façon évidente, c'était l'excuse légitime de sa dépo
sition. Les raisons principales étaient toujours la crise économique et les 
conflits pour le partage du pouvoir entre les hauts dignitaires mentionnés 
plus haut. La crise économique commencée à la fin du XVIe siècle et les 
trois dons de joyeux avènement (cülus bah~i~i) effectués en six ans avaient 
largement entamé la caisse impériale. On avait du mal à payer les indem
nités des militaires. Le conflit entre les vizirs (Mere Hüseyin Pa~a et 
Gürcü Mehmed Pa~a) et la révolte des oulémas qui condamnaient Mere 
Hüseyin «comme esprit fort et hérétique» s'ajoutaient à la liste des crises 
et laissaient de moins en moins de marge de manœuvre à Mustafa 1er. 
II destitua finalement Mere Hüseyin Pa~a et nomma Kemanke~ Ali Pa§a 

grand-vizir, mais cela n'évita pas- voire accéléra- son détrônement. 
Le grand-vizir, les militaires et le cheikh-ul islam étaient tous d'accord 
pour le détrôner. Ayant obtenu l'accord de la reine mère (valide sultan), 
on mit fin au règne de Mustafa 1er et intronisa Murad IV59• 

La vie de cage recommença alors pour Mustafa 1er. On ne tenta pas de 
l'assassiner car on le savait contrôlable; en outre, un deuxième régicide 
en deux ans semblait quelque peu excessif. Les deux courts règnes de 
Mustafa rer étaient la preuve de deux réalités: même débile, un fils de la 
maison d'Osman pouvait accéder au pouvoh·, et on pouvait qualifier de 
<<foU>> (deli) le souverain. Ces deux réalités correspondaient à une cer
taine perte de poids politique du sultan et à une certaine désacralisation 
du trône60• La montée de Murad IV sur le trône confirmait cette perte de 

S? Les militaires avaient accepté de ne pas recevoir de dons de joyeux avènement. Pour 
plus de détails sur la destitution de Mustafa 1er, voir HP, vol. 8, p. 175-183; F.M. Emecen, 
«Mustafa b, DiA, vol. 31, Istanbul, 2006, p. 272-275; L. Peirce, The Imperial, op. cit., 
p. 249. 

60 En effet un esprit faible comme Mustafa aurait difficilement pu arriver au pouvoir 
à une époque de «compétition année entre les princes». En outre, même si le sultan était 
fou, on devait respecter sa place dans la hiérarchie et tenter de lui trouver des qualités 
malgré sa folie comme certains chroniqueurs l'ont d'ailleurs fait pour Mustafa. Le clrro
niqueurs Tûgî Efendi ou Kilârî Mehmed Efendi y trouvent, par exemple, une certaine 
sainteté (pour les exemples de Tûgî et de Kilârî Mehmed Efendi voir F. M. Emecen, 
«Mustafa!», loc. cit., p. 275). 
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poids politique. Le nouveau sultan n'était pas débile, mais il avait seule
ment onze ans. De .. 1623 à 1632, il ne joua qu'un rôle symbolique. La 
première année, l'Etat était sous le contrôle d'une «coalition» entre la 
reine mère (Küsem Mahpeyker Sultan), le chef des eunuques noirs (Nius
tafa Aga) et le grand-vizir (Kemanke§ Ali Pa§a)61 • Le pouvoir avait été 
partagé par les hauts dignitaires (y inclus le cheikh-ul islam et 1 'aga des 
janissaires). Les titulaires de ces fonctions changèrent durant le règne de 
Murad N (à cause de leurs destitutions ou exécutions), mais les fonctions 
gardèrent la même influence. À l'exception du cas de la mère du sultan 
qui, elle, était unique tout comme son fils62,les fonctions comptaient plus 
que les hommes qui les occupaient. 

Vers le milieu des années 1630, Murad IV influença le jeu politique 
en usant du même outil qu'Osman II: la guerre. Il partait en campagne à 
la tête de son armée et, ainsi conforté en tant que gazi et conquérant, il 
transformait sa légitimité en un pouvoir politique répressif. n supprima 
alors violemment ses opposants. La table de matière du XL VIne chapitre 
de l'histoire générale de Joseph Von Hammer-Purgstall qui résume ses 
cinq dernières années de règne en témoigne: «.iVIarche sanglante de Niou
rad sur Erzeroum, Conquête d'Edwan, Massacre des frères du sultan, Sac 
de Tebriz, Entrée à Constantinople, Exécution des interprètes, ( ... )Chute 
d'Edwan, Exécution du secrétaire des janissaires et de Djanboulad ... ». 
Murad IV était d'ailleurs le premier sultan à avoir exécuté un cheikh-ul 
islam (en 1634), car il redoutait que les oulémas ne cherchent à le détrô
ner63. La deuxième partie du règne très répressive de Murad IV a souvent 
été qualifiée de «tyrannie». Il n'hésita pas non plus à prendre des mesures 
très violentes contre les plus importants ·membres des classes privilégiées, 
mais il ne toucha pas aux privilèges! Sa manière violente de régner lui 
permit sans doute d'échapper à de probables conspirations et son image 

6~ La vie d':'-li Pa§a est la P.r~uve de la dureté de la lutte pour le pouvoir. Ayant joué 
un roi~ très ach.f dans la dé~osttlo? de Mustafa lu, le grand-vizir tenta d'obtenir plus de 
pouvorr en de~htuant le cheikh-ul ~siam, en essayant de faire nommer son beau-père à sa 
place et en fatsant exécuter ou extler plusieurs vizirs potentiellement concurrents, mais 
une coalition entre le cheikh-ut islam, certains vizirs et certains personnages de la Cour 
(notamment le chef des eunuques noirs) se forma contre lui et i1 fut exécuté en avril 1624 
(voir M. M. Aktepe, «Kemanke§ Ali Pa§a», DjA, vol. 17, Istanbul, 2002 p. 248 et HP, 
vol. 9, p. 7). 

62 ?râce à ses fils et à son petit-fils, Kôsem Sultan resta «au pouvoir» jusqu'à son 
assassmat en 1651. Sa mort provoqua même une crise politique. Pour la régence de K6sem 
Sultan, voir L. Peirce, The Imperial, op. cit., p. 248-252. 

63 Pour le règpe de Murad IV, voir HP, vol. 9; ÎHU, vol. 3.1, p. 182-213; z. Ytlmazer, 
«Murad IV», DIA, vol. 31, Istanbul, 2006, p. 177-183. 
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de gazi d'asseoir son pouvoir. En outre, le fait qu'il n'ait ~~s ~ouché aux 
rivilèges acquis de certaines classes (notamment aux m1htarres et aux 

~ulémas) dut jouer sur la durée de son règne, qui s'acheva finalement par 

sa mort naturelle. 

L'exécution d'ibrahim (1648): l'insoutenable facilité du régicide 

«Ne suis-je pas votre Padichah? Qu'est-ce que cela signifie?» 
(Îbrahim, quand il a appris sa déposition64

). 

Quand Murad IV mourut en 1640, il n'avait pas un seul fils; tous 
avaient connu la mort avant leur père. Et comme il avait fait exécuter 
tous ses frères, sauf ibrahim65, il ne restait qu'une altetnative: le p1ince 
tbrahim devint alors sultan66 et c'est ainsi qu'en seulement dix-sept ans, 
le trône ottoman connut le deuxième souverain de son histoire à être 
surnommé deli (fou)67. Rappelons qu'ibrahim était le fils de la reine mère 
KOsem Sultan: la régence de la reine mère la plus célèbre de l'histoire 
ottomane se poursuivit alors. La reine mère n'était évidemment pas seule 
à remplir le vide du pouvoir créé par le manque d'autorité charismatique 
d'ibrahim par rapport à son prédécesseur. Durant les quatre premières 
années de son règne, le grand-vizir Kemanke§ Mustafa Pa§a fut une autre 
figure importante qui, au départ, s'entendait bien avec KOsem Sultan. En 
essayant de préserver (voire d'élargir) son pouvoir face au si/ahdar aga 
(le responsable des armes du sultan- Yusuf Pa§a) et face au conseiller 
du sultan (Cinci Hoca), Kemanke§ Mustafa Pa§a aurait incité les janis
saires à se révolter. Mais cela lui coûta la vie. Kemanke§ Mustafa Pa§a 
était le premier des trois grand-vizirs exécutés sous le règne d'ibrahim. 

64 D'après Naûna, cité et traduit par Hammer-Purgstall dans, HP, vol. 10, p. 92;. cf. 
Mustafa Naîma, Tarih-i Naîma, vol. 4, Istanbul, 1280/1863-1864, p. 327 (Ben Padl~ah 
degil miyim, bu ne demektir). , . 

6S Murad IV fit assassiner ses frères Bayezid, Süleyman et Kastm. D'apres certames 
rumeurs, i1 aurait voulu, avant sa mort, faire exécuter également ibrahim, et il aurait même 
obtenu une fatwa du cheikh-ul islam en ce sens, mais Ki:isem Sultan aurait empêché cette 
exécution. Nous pouvons également penser que son état mental «le faisait paraître inof
fensif» (G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 195) et que puisqu'il était né de 
la même mère que Murat IV, ce dernier l'épargna. 

66 Pour la période d'ibrahim et sa déposition, voir HP, vol. 10, p. 5-94; ÎHU, vol. 3.1, 
p. 212-242; F. M. Emecen, «ibrahim 1», DjA, vol. 21, Istanbul, 2000, p. 274-2~1; 
A. Ôzcan, «Kemanke~ MustafaPa§a», DjA, vol. 25, Ankara, 2002, p. 248-250; G. Vem
stein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 195-204. 

67 Soulignons tout de même qu'il y avait des doutes sur sa folie et que certains pen
saient qu'il avait certes des «problèmes psychologiques», mais qu'il n'était pas fou (voir 
F.M. Emecen, «ibrahim l», loc. cit., p. 281)! 
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Salih Pa§a fut également étranglé en 1647, accusé de préparer un complot 
contre le sultan avec la collaboration de la reine mère et du cheikh-ul 
islam68 • Son successeur, Ahrned Pa§a, fut le dernier grand-vizir à être 
exécuté sous le règne d'ibrahim. Mais, cette fois-ci, la demande d'exé
cution était venue des janissaires. 

D'après les chroniques, quand le messager du grand-vizir Aluned Pa§a, 
conformément à la décision du divan, aurait demandé à Kara Murad, un 
haut officier janissaire, des fourrures de zibeline, de l'ambre et de l'ar
gent,l'officier lui aurait répondu: «J'arrive de Crète d'où je ne rapporte 
que de la poudre et du plomb»69• Cette demande extravagante du divan 
ne concernait pas seulement cet officier, mais tous les vizirs, les gouver
neurs et les officiers des janissaires. Les chroniques laissent entendre 
que derrière la décision du divan il y avait le penchant d'ibrahim pour 
la zibeline et l'ambre. Mais plutôt que la conséquence d'une obsession 
(ou de la folie) d'ibrahim, il s'agissait, en fait, d'une tentative de créer 
un nouvel impôt. Nous pouvons, donc, considérer la réaction de l'officier 
janissaire comme un acte défensif face à cette demande qui menaçait le 
privilège de sa classe. 

Conune <da tradition de la mutinerie» le voulait, les miJitaires ne 
ciblèrent pas tout de suite le sultan mais un haut dignitaire, le grand-vizir. 
ibrahim n'accéda pas de suite à leur demande, du moins c'est ainsi que 
certains chroniqueurs tentent de justifier sa déposition70 • Le soir du six 
aofit, les militaires décidaient de se révolter le lendemain71 et, le lende
main, le grand-vizir fut effectivement déposé et exécuté, le jour même 
donc de la mutinerie. Les événements des trois mois précédents, comme 
le blocage des Dardanelles par les Vénitiens au mois de mai et le trem
blement de tetTe qui suivit, avaient déjà contribué à échauffer les espdts 
dans la capitale. En outre, KOsem Sultan, peut-être la seule personne 
capable de sauver ibrahim, avait été renvoyée du palais par le sultan. Les 

63 Les chroniques expliquent également cette exécution par un coup de colère du sul
tan. Salih Pa§a n'aurait pas respecté l'interdiction imposée par le sultan d'utiliser des 
calèches dans la capitale, et cela lui aurait coOté la vie, 

69 Ici je m'appuie principalement sur le récit de Hammer-Purgstall qui se fonde sur les 
chroniques de la période (HP, vol. 10, p. 85). 

70 À commencer par Naîma. ll y a d'autres chroniques, comme celle de Karaçelebi
zade, qui prétendent que malgré les apparences, la mutinerie était fomentée dès le début 
contre le sultan (voir F. Emecen, «Ïbrahim h>, loc. cit., p. 279; cf. Naîma, Tarih-i, op. cit., 
vol. 4, p. 298-3!5). 

71 En calculant, sans doute, que le lendemain serait le jour de la prière de vendredi, ce 
qui faciliterait le rassemblement du public. 
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conditions n'étaient pas du tout en faveur d'ibrahim, ce qui facilita un 
accord entre les hauts dignitaires à propos de sa déposition. L'aga des 
janissaires, le nouveau grand-vizir, le cheikh-ul Islam et la reine mère 
étaient tous d'accord. Le lendemain de l'exécution de l'ancien grand
vizir, ibrahim fut détrôné et son fils Mehmed, âgé de seulement sept ans, 

mis sur le trône. 
Quand ibrahim apprît sa déposition, il aurait dit: «Ne suis-je pas votre 

Padichah? Qu'est-ce que cela signifie?», Il l'aurait d'ailleurs répété jour 
et nuit. Cela ne semble pas être un signe de sa folie. Cette phrase -
qu'elle ait été réellement prononcée ou non par ibrahim- démontre, 
en effet, parfaitement le décalage presque schizophrénique entre l'image 
(ou la théorie) et la pratique (ou la réalité) du fonctionnement du système 
politique ottoman72. Elle nous indique les limites pratiques du pouvoir de 
celui qui se trouve à la tête de cette structure politique, - dont il est 
théoriquement le souverain absolu- et la puissance de ses ku! (esclaves). 
Avec le détrônement d'ibrahim, ce qui avait été réaffmné était le rôle de 
faiseurs et défaiseurs de sultan des hauts dignitaires. C'était, certes, déjà 
le cas durant l'intronisation et la déposition de :Mustafa yr et d'Osman II, 
mais comme G. V einstein et N. Vatin le précisent, c'est avec cette inci
dent «qu'apparaît de la façon la plus nette la prétention des plus hautes 
autmités de 1 'État, politiques, militaires et religieuses 73

, à se constituer 
en une sorte d'instance ayant autorité pour faire et défaire les souverains: 
ce qui jusque-là n'avait existé qu'à l'état de prémices, et avait été éner
giquement contesté par des sultans comme Osman II et Mourâd IV, 
s'affmne désormais pleinement»74

• 

Pouvaient-ils s'arrêter au détrônement, ne pas commettre de régicide? 
Peut-être mais des rumeurs couraient dans la ville et dans le palais, 
annonça~t que les bostancJ15 et les sipahi voulaient ré-introniser ibrahim. 
'ne toute façon, le nouveau sultan n'était qu'un enfant et l'ombre d'ibra
him (bien qu'il ait été mentalement atteint) risquait alors de toujours 
planer sur le trône76 • Dix jours après sa destitution, ibrahim fut étranglé 

n R. A. Abou-El-Haj, observe un décalage similaire (qu'il appelle «contradiction»), 
dans son ouvrage sur l'incident de 1703. J'ai usé ci~dessus entre parenthèses de ses 
concepts (voir R. A. Abou-El-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., p. 6-7). 

73 Nous pouvons y ajouter également «la Cour», 
74 G, Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 196. 
15 Littéralement jardinier. lis constituaient un corps de ku! de I'Endenm («esclaves» 

de la partie privée du palais) particulièrement chargé des jardins, des embarcations du 
Palais et de la garde de t'Endenm (G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, op. CÎt., p. 468), 

76 Les lignes suivantes de Hammer-Purgstall montrent qu'une telle tendance avait déjà 
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conformément à la décision prise par le cheikh-ul islam, le grand-vizir, 
les kazasker11 et l'aga des janissaires, et avec l'accord (ou, au moins, 
sans l'opposition) de la reine mère. Avec une alliance si large, le régicide 
apparaissait comme une option facile, d'autant que les risques encourus 
en gardant en vie le sultan destitué subsistaient. 

lvlalgré la facilité concrète du régicide, son poids symbolique pesait, 
visiblement, toujours très lourd. Bien que la décision ait été prise avec 
1 'accord de tous, certains tentèrent de se disculper et certains furent effec
tivement blanchis par les chroniqueurs. Le premier exemple est celui du 
kazasker de Roumélie, Karaçelibizade Abdülaziz Efendi. Comme il était 
en même temps chroniqueur, il s'est déresponsabilisé lui-même dans sa 
chronique achevée en 1649 et présentée à Mehmed IV78• Il y déclare ne 
pas avoir participé à la prise de décision et même ne pas avoir été au 
courant de l'intention d'assassiner ibrahim, alors que, selon d'autres 
chroniqueurs, il aurait eu une attitude dure et même insultante envers 
ibrahim durant son détrônement19• La classe militaire (les janissaires 
et les sipalu) a également cherché à se déresponsabiliser, tout comme 
après l'exécution d'Osman II et en reproduisant la même défense: les 
militaires étaient pour le détrônement, mais certainement pas pour le 
régicide. Koca Niuslihiddin Aga, haut officier janissaire ayant joué un 
rôle très actif durant tout le processus de détrônement, aurait déclaré 
à Naîma qu'ils avaient été consultés pour le détrônement; quant à l'as
sassinat, ils ne l'avaient pas approuvé et ils n'y avaient pas participé80• 

émergé: «Dix jours après l'emprisonnement d'lbrahim,les sipahis élevèrent la voix en sa 
faveur, se plaignant qu'on l'eût violemment renversé du trône de son père, et qu'on eût 
investi du pouvoir impérial un enfant mineur.» (voir HP, vol. lü, p. 93). 

17 Littéralement «juge de l'année». À cette époque il y en avait deux, celui de Rou
mélie et celui d'Anatolie. lis étaient membres du divan (conseil du sultan). 

73 Étant issu d'une famille de hauts oulémas (son père était également Je kazasker de 
Roumélie), Abdillaziz Efendi allait devenir le cheikh-ul islam pour quatre mois sous le 
règne de Mehmed IV (en 1651). Son ouvrage intitulé «Ravzat'ti'l·ebrâri'l-mübîn bi
vekayii selefii mâziyye ve'l-ahbar» couvre une période qui va d'Adam jusqu'à la fin du 
règne d'ibrahim (pour la vie et la famille d'Abdülaziz Efendi, voir N. Kaya, «Karaçele
bizade», DiA, vol. Il, Istanbul, 2001, p. 381-383; N. Gèiyünç, «Karaçelebizade», El, vol. 
4, Leyde, 1978, p. 573-574). 

79 N. Kaya, loc. cil., p. 382. Pour un autre résumé des passages de la chronique de 
Karaçelebizade sur le détrônement et l'exécution d'ibrahim, voir également F.M. Emecen, 
«Îbrahim 1»,/oc. cit., p. 280. Soulignons que dans les parties portant sur la destitution et 
l'exécution d'Osman II, Karaçelebizade (qui les a rédigées comme un auteur contempo
rain) prend position contre Osman II et accuse le sultan d'avoir dévié de la tradition 
ottomane (voir B. Tezcan, «Searchlng», op. cit., p. 10-11). 

30 «Hal bizim me~veretimizle oldu, lâkin katil hususunda reyimiz ve müdahalemiz 
yoktuv> (cité dans ÏHU, vol. 3.1, p. 244). 
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Les sipahi prétendirent même venger «le sang d'ibrahim» quand ils 
se révoltèrent à la fin du mois d'octobre. lls demandèrent l'exécution de 
tous ceux qui avaient pris part au régicide, à commencer par le grand
vizir Sofu Mehmed Pa§a81 • Tout comme après l'exécution d'Osman II, 
on cherchait à canaliser la responsabilité du régicide, on désignait un 
coupable, une fois encore, le grand-vizir. Comme la révolte avorta fina
lement, le grand-vizir survécut. Mais pas pour longtemps! Quinze mois 
après la mort d'ibrahim, Sofu lvlehmed Pa§a, alors en exil, fut exécuté 
(en novembre 1649)82

• 

Le régicide avait été clairement justifié par des raisons jmidiques et 
étatiques. La fatwa du cheikh-ul islam avait affirmé qu'un régicid~ pou
vait s'avérer nécessaire pour le fonctionnement et la survie de l'Etat et 
pour la préservation de la paix83• Cette justification seule pouvait éven
tuellement suffire aux acteurs principaux pour oser défendre le régicide 
commis au nom du bien de 1 'Empire et du peuple, considéré- au moins 
à l'échelle de discours impérial- comme plus important que la vie du 
souverain. Mais, personne - et, en tout cas, aucun des groupes ayant 
dans les faits joué un rôle décisif dans le régicide (les vizirs, les mili
taires, les oulémas et la Cour) -ne voulait en assumer la responsabilité. 
On n'arrivait ni à le défendre, ni à l'empêcher; et un deuxième régicide 
fut commis seulement vingt-six ans plus tard. C'est ici la conséquence 
d'une situation paradoxale où le régicide, dans le contexte ottoman de 
Xvne siècle, restait, dans sa nature, un sacrilège grave, mais où il était 
dcivenu un peu trop facile à commettre. Avec l'affaiblissement du poids 
de la personne du sultan dans les structures du pouvoir, celui qui occupait 
le .trône était devenu, concrètement, une pièce relativement facile à rem
placer. Cependant, le sultan ottoman, représentant de l'unique dynastie 
iéiriante et figure centrale de tout le système politique, devait, au moins 
âli'.lliveau théorique, garder sa place au dessus des autres et rester intou
Chable. Le régicide était finalement d'une facilité insoutenable. On pou
~ait facilement le commettre (dès lors que les hautes autorités de l'État 

Si HP, vol. 10, p. 104. 
81 i. Parmakstzoglu, «Mehmed Pa§a, Sofu Koca}}, TA, vol.23, Ankara, 1975, p. 424-

425; pour un court résumé biographique, voir également M. Süreyya, Sicill-i Osmani, 
N. Akbayar (éd.), vol. 4, Istanbul, 1996, p. 1060-1061. 

33 Voir la traduction en français de la fatwa du cheikh-ut islam. G. Veinstein & 
~- Vatin, Le Sérail, op. cît., p. 203 et HP, vol. 10, p. 93 (les deux se fondent sur la chro
riique de Naîma). 
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et de la Cour s'entendaient), mais il fallait, par la suite, le condamner, 
l'anathématiser, et désigner un responsable, permettant de marginaliser 
ainsi l'acte et d'effacer son poids insupportable sur l'image (ou la concep
tion) du système politique ottoman. 

Trois dépositions sans régicide: Meluned IV, h'lustafa II, Ahmed III 

Après deux régicides commis en moins de trente ans, le trône n'en 
vécut aucun durant une période de presque cent soixante ans. Cependant, 
les révoltes qui renversèrent les sultans restèrent fréquentes jusqu 'à la fin 
du règne d'Ahmed III (1730). Trois sultans sur cinq furent détrônés pen
dant cette période. Mehmed IV, qui succéda à son père ibrahim, garda le 
trône pendant presque quarante ans. !viais c'est encore une révolte des 
militaires qui mit fin à son règne. Quant à ses frères, Süleyman li (1687-
1691) et Ahmed II (1691-1695), bien que tous deux ne soient restés au 
pouvoir que quatre ans, leurs règnes s'achevèrent avec leur décès et non 
suite à une révolte. Les deux fils de lvlehmed IV furent, eux, obligés de 
quitter le trône à cause de révoltes, fomentées par des militaires soutenus 
par les oulémas et les esnaf (commerçants/artisans), et accompagnées 
d'une pression des hauts dignitaires. 

La déposition de Mehmed IV (1687) 

« ... si votre objectif est de me détrôner, je vous confie mon fils 
Mustafa de la part d'Allah. Intronisez-le à ma place et laissez-moi 
vivre tranquillement. Et je vous confie également de la part d'Allah 
mon plus jeune fils, Aluned. Un autre nom de Dieu exalté est exter
minateur, je souhaite d'Allah que vous soyez tous exterminés» 
(Extrait de la lettre auguste de Mehmed IV destinée aux révoltés)84, 

Au début de son règne, Mehmed IV n'était qu'un enfant âgé de sept 
ans85

• Ceux qui le firent monter sur le trône - c'est-à-dire si nous 
empruntons le vocabu1aire du clrroniqueur Katib Çelebi, le cumhur86 -

84 
« ... muradrntz beni tahttan indirmek ise oglum Mustafa size Allahm emaneti olsun, 

yerime geçirip beni kendi halime koyastz ve Kiiçük Ahmed'i dahî size Allah emaneti 
eyledim; hak ~elle ve a!â hazretlerinin bir ismi de kahhardu; dilerim A1lahtan ki cümleniz 
kahrolastz» (cité dans !HU, vol. 3.1, p. 506-507). 

85 
Les paragraphes suivants concernent 1~ période de Mehmed IV se fondent principa

lem.:nt sur HP, vol. 10, p. 95-_199, vol. Il et vol. 12, p. 1-126; ÎHU, vol. 3.1, p. 245-519; 
A. Ozcan, «Mehmed IV)), DIA, vol. 28, Ankara, 2003,414-418 . 

.. 
86 

Le mot cumhur désigne, dans ce contexte, les hauts dignitaires et «les piliers de 
l'Etat». Nous allons voir le même mot apparaître dans le contexte de la révolte de 1703 
avec un sens assez similaire (voir p. 42) et dans celle de Kuleli où, il a radicalement changé 
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se partagèrent le pouvoir durant les premières aiUlées du règne. La pa~i
cularité de cette période, qui n'a duré que trois ans, était la participatwn 
très active des hauts officiers des janissaires au pouvoir O'un d'entre eux 
devint d'ailleurs grand-vizir) et la présence très forte de K6sem Sultan, 
qui était, à ce moment-là, la grande reine mère. Nous pouvons évoquer 
deux tournants importants qui marquèrent le règne de Mehmed IV. Le 
premier est, sans aucun doute, l'assassinat de Kôsem Sultan .en 1651 
par le chef des eunuques noirs qui en aurait été chargé par la reme mère 
(Turhan Sultan). Cela changea, d'une part, les relations de pouvoir au 
détriment des hauts officiers des janissaires avec lesquels la grande 
reine mère avait de bonnes relations, et d'autre part, cela renforça le 
pouvoir de la Cour (particulièrement celui de la reine mère et des chefs 
des eunuques). Le deuxième tournant de la période fut l'anivée du pre
mier des Këprüli.i au poste du grand-vizirat en 1656; il imposa alors au 
sultan et à la reine mère ses conditions87 • Cela ouvrit une période de 
régence du grand-vizirat sous la tutelle d'une famille qui allait durer, sans 
interruption, jusqu'à 168388

• 

de sens et signifie alors «peuple>) ou même <<pu.blic>) (voir infra, p. 127). Pour le sens ~u 
mot cumlmr dans le contexte du détrônement d'Ibrahim, tel qu'il a été employé par Kat1b 
Çelebi et tel qu'il a été employé dans la chronique de Silahdar dans le contexte de détrô
nement de Mehmed IV (1687), voir G. V einstein & N. Vatin,Le Sérail, op. cit., p. 198-199 
et 208-209. 

87 Les conditions imposées par Mehmed Pa§a portaient sur l'institutionnalisation du 
pouvoir du grand-vizirat et visaient à obtenir une marge de ~anœuvre pour.l~i-même en 
tant que grand-vizir. Concrétisé par le déménagement de la matson du grand-vtzu en deho~ 
_du palais impérial, le statut de l'office avait radicalement chan?é .<voir R. A. Abou-El-HaJ, 
«The Ottoman Vezir and Pa§a Households 1683-1703: A Prehmmary Report>), Journ_al of 
the American Oriental Society, vol. 94, n°4, 1974, p. 438-439). Bien que Këprülü Melii-ned 
P<l§a puisse être considéré comme un homme de Turhan Sultan (la reine m~re), en ~cceptant 
_de telles conditions, ceBe-ci limitait son autorité et celle de son fils (votr L. Petree, The 
Imperial, op. cit., p. 255-258). Les récentes crises semblent avoir pou~sé ~a rei.n.e ~ère (~t 
le sultan) à accepter les conditions de Meluned Pa~a. En mars, une mutmene md !tatre avmt 
Obligé le sultan à accepter l'exécution de plusieurs personnages principaux de la Cour 
(Vaka-i Vakvak1yye); en juin les forces navales ottomanes avaient été vaincues par les 
Vénitiens aux Dardanelles et l'inquiétude d'une probable attaque des Vénitiens avait pro
Voqué une montée spéculative des prix à Istanbul; une conspiration contre le sultan .fut 
découverte et le cheikh-ul islam, tenu pour responsable, fut exilé et exécuté par la smte. 
Finalement, en septembre, Këprülü Mehmed Pa~a fut nommé grand-vizir. 

ss De 1656 à 1661 Mehmed Pa~a, de 1661 à 1676 son fils Faztl Ahmed Pa~a et de 
1676 à son exécution en 1683 Merzifonlu Kara Mustafa Pa~a (qui avait grandi depuis son 
enfance dans la famille K6prülü et qui était marié avec une des filles de Mehmed Ki:ipriilü) 
étàient grands-vizirs. Nous pouvons élargir la période en incluant le grand-vizirat de Fazll 
Mustafa (un autre fils de Mehmed Pa~a) qui posséda le titre entre 1689-1691 et même en 
prenant en compte Amcazade Hüseyîn Pa~a (le neveu de Mehmed Pa§a) qui était grand
vizir de1698 à 1702, 
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La régence des Këprülü fut un succès, notamment dans ses aspects mili
taires89. Le jeune sultan accompagnait parfois son armée pendant les expé
ditions et cela renforçait sa légitimité, d'autant qu'il remportait des victoires 
militaires. Néanmoins, depuis l'arrivée des Këpriilü,le sultan se trouvait de 
moins en moins dans la capitale; il habitait plutôt à Edirne. La raison prin
cipale aurait été sa passion de la chasse. Comme nous le revenons dans le 
cas de Mustafa II, le déménagement du sultan et de son harem - et donc 
de la Cour - signifiait une grande perte économique pour les esnaf de la 
capitale90• Tant que les Küprülü rencontraient des succès dans leur régence 
et que la reine mère Turhan Sultan était en vie91 , le séjour presque perma
nent de Mehmed IV à Edirne et sa passion pour la chasse ne semblaient 
pas, pourtant, être considérés comme un problème. Cependant, la mort de 
la reine mère en 1682 et l'exécution du grand-vizir Merzifonlu Kara Nius
tafa Pa§a de la maison des KOptülü- il fut tenu responsable de l'échec de 
l'atmée ottomane devant Vienne en 1683- laissèrent Mehmed IV seul 
dans la lutte pour le pouvoir. En outre, la défaite devant Vienne signait 
la fm des succès militaires, donc de la source principale de légitimité du 
sultan. Dans les années qui suivirent, l'Empire perdit plusieurs batailles et 
des teni.toires considérables. Dans ces conditions, l'image de Niehmed IV 
se transforma rapidement, de celle de Gazi Han (de la pédode des victoires 
militaires) à celle d'un sultan ne vivant même pas dans la capitale de l'Em
pire et ne s'intéressant ni aux affaires de l'État ni à son peuple, mais seule
ment à son propre plaisir (notamment à la chasse, sa passion). 

Nous pouvons dire qu'après la défaite de l'armée ottomane devant 
Vienne et particulièrement dans le contexte de la cdse économique per
manente du xvne siècle, lvieluned IV, qui manquait de victoires mili
taires, de légitimité et d'alliés forts dans la lutte du pouvoir, n'avait sans 
doute que peu de chances de rester sur le trône. À l'automne 1687, les 
militaires se révoltèrent contre le sultan et obtinrent facilement l'accord 

89 Pour les Ki:ipriilü, voir ÎHU, vol. 3.1, p. 375-443; V. Çabuk, KOprülüler, Istanbul, 
1988; M. Îlgürel, «KOprülü Mehmed Pa§a», D/11, vol. 26, Ankara, 2002, p. 258-260; 
A. Ôzcan, «KOprülüzade Fâzil Ahmed Pa§a», DiA, vol. 26, p. 260-263; idem, <dvferzi
fonlu Kara Mustafa Pa§a», DiA., vol. 29, Ankara, 2004, p. 246-248. 

90 R. A. Abou-El-Haj souligne que cette raison a motivé la révolte de 1703 (R. A. Abou
El-Haj, The 1703 Rebellion, op. dt., p. 19). 

91 Précisons que Turhan Sultan, en tant que reine mère, avait beaucoup moins de 
pouvoir depuis 1656 et que son rôle politique s'était fortement atténué. Cependant, comme 
L. Peirce le précise, elle était toujours la plus puissante dans le harem impérial et comme 
la résidence du sultan était également le lieu du gouvernement, l'autorité de la reine mère 
sur le harem avait des effets sur le domaine public (L. Peirce, The Imperial, op. cit., 
p. 258-259). 
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et le soutien des oulémas pour le détrôner. Les raisons formelles avancées 
étaient son séjour permanent à Edirne et sa passion pour la chasse. Meh
med IV promit tout de suite qu'il ne chasserait plus et qu'il ne quitterait 
plus Istanbul. Mais c'était déjà trop tard car, comme G. V einstein et N. 
Va tin le décrivent, «la mécanique bien huilée, presque routinière déjà, 
de l'opération» était en marche. L'armée avait le «mode d'emploi», 
«elle sa[vait] comment s'y prendre pour changer le sultan»n. Quand 
Mehmed IV finit par comprendre qu'il serait bientôt détrôné, il envoya 
aux révoltés un écrit impérial (hatt-I hümayun). Par cette lettre auguste, 
le sultan demandait aux révoltés d'introniser son fils Mustafa à sa place 
et déclarait qu'il leur confiait également sa vie et celle de son fils Ahmed. 
À la différence d'ibrahim, Mehmed IV ne semble pas avoir été vraiment 
surpris par les actes des révoltés, mais plutôt de s'être rendu compte des 
limites de son pouvoir. AVec cette lettre, il reconnaissait en quelque sorte 
officiellement le rôle de défaiseurs et de faiseurs de sultan des hauts digni
taires (dans cet exemple, il s'agissait des hauts officiers des janissaires 
et des oulémas) et avouait sa faiblesse face à la puissance d'une telle 
alliance. Mais Mehmed IV ne put s'empêcher d'y ajouter une dernière 
petite phrase qui montre sa haine des révoltés: «Je souhaite d'Allah que 
vous soyez tous extenninés». Ainsi, tout en reconnaissant cette faiblesse, 
il n'admettait toujours pas l'acte lui-même ni, tout comme ibrahim, ce 
décalage entre la théorie et la pratique du fonctionnement du système 
politique ottoman. L'une lui donnait tout le pouvoir, tandis que l'autre 
l'obligeait à supplier ses propres militaires, donc ses subalternes et ses 
ku! (esclaves) pour pouvoir rester en vie. 

Les révoltés ne touchèrent ni à sa vie ni à celles de ses fils, mais ils 
n'intronisèrent pas son fils aîné Mustafa. Les hauts dignitaires installèrent 
sur le trône, Süleyman (II), c'est-à-dire l'aîné de la dynastie «comme 
dans tous les cas où l'existence de la kafes leur en avait laissé le choix»93. 

Ce n'était pas vraiment une surprise car ~Ieluned IV avait déjà failli être 
détrôné deux fois (en 1651 et en 1656), précisément en faveur de son 
frère Süleyman. Mais le choix n'était pas tout à fait évident non plus car 
il signifiait l'adoption définitive du principe du séniorat qui n'était, 
jusque là, qu'une exception94• Ce principe n'avait jusqu'alors été appli-

92 G. Veinstein & N. Vatin, Le Sérail, op. dt., p. 204. 
93 idem, p. 206. 
94 Pour l'adoption du principe du séniorat, voir L. Peirce, The Imperial, op. cil., 

p. 99-102 et G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, op. dt., p. 204-217; pour la question de 
la succession de Mehmed IV, voir particulièrement ibid., p. 204-209. 
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qué (au xvne siècle) qu'avec des justifications supplémentaires: l'âge 
très jeune du sultan ou l'absence de fils du sultan (Ahmed yr, Osman II, 
Murad IV). Cette fois-ci, aucune de ces excuses ne pouvait être avancée. 
Le fils aîné de Mehmed IV avait 22 ans, mais on avait tout de même 
préféré introniser son frère. Après trois quarts de siècle de dépositions, 
de régicides, d'existence de la kafes et de conflits au sujet du fratricide 
(entre les hauts dignitaires - notamment le cheikh-ul islam - et les 
sultans), l'application du principe du séniorat n'avait choqué personne. 
Les chroniqueurs contemporains l'ont même présenté comme étant la 
conséquence da la coutume successorale; quant à la Cour, soit par fai
blesse, soit par résignation, elle n'a pas réagi non plus95 , Si le processus 
du détrônement de Mehmed IV n'avait rien de novateur, la pratique du 
séniorat, appliquée sans susciter de réactions, était, elle, appelée à deve
nU: une règle. Autrement dit, l'intronisation de Süleyman II signifiait la 
modification définitive de la coutume successorale au détriment du sultan 
qui ne serait plus désormais, non seulement en pratique, mais également 
d'après la coutume, qu'un représentant de la dynastie, donc potentielle
ment remplaçable. 

L'abdicationforcée de lv!ustafa Il (1703) 

«Mon frère, les kul [esclaves] veulent te voir comme padi§ah [sou
verain]» (.Wlustafa II, au moment où il abdique le trône en faveur 
de son frère Ahmed JII)96. 

lviustafa II, le fils aîné de Mehmed IV monta sur le trône, après deux 
courts règnes de ses oncles- Süleyman II (1687-1691) et Ahmed II 

95 G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cil., p. 207-209. 
96 La phrase exacte en ottoman est la suivante: «Birâder kul seni pâdi§âh istemi§ler», 

voir Anonim Osmanfl Tarihi {1099-111611688-1704), A. Üzcan (éd.), Ankara, 2000, 
p. 248. Hammer-Purgstall la traduit en utilisant le pronom «ils» au lieu du mot «ku!» 
qui veut dire lîttéralement <<esclave>) et qui désigne ici, dans la phrase, plutôt les hauts 
dignitaires du gouvernement (donc, en principe les serviteurs du sultan): «Mon frère, ils 
veulent te choisir pour leur Padichah>> (HP, vol. 13, p. 71). En traduisant la phrase à 
nouveau, j'ai voulu souligner la tension entre le mot ku/ (esclave) et l'action de désigner 
le padi§ah (souverain). Une expression similaire se trouve dans une autre chronique 
(à savoir Nusretnâme). En apprenant à sa mère son détrônement et l'intronisation de son 
frère, Mustafa II lui aurait dit: «Ku! beni tahttan indirmi§ler, yerine kannda§lm Sultan 
Ahmed'i padi§ah eylemi§ler ... )> (<<Les kou! m'ont détrôné et ont fait pâdichâh à ma place 
mon .frère Soultân Ahmed», voir Silahdar Fmdikh Mehmed Aga, Nusretnâme, vol. 2.1-
2.2, I. Pannaks~.zoglu (éd.), Istanbul, 1966, p. 184 et Silahdar Mehmed Aga, Silahdar 
Tarihi, M. N. OzOn (éd.), Ankara, 1947, p. 215. Pour la traduction en français de ce 
passage voir G. V einstein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 250. 
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(1691-1695)- qui ne se terminèrent pas dans des conditions extraordi
naircs97, mais par leur mort naturelle. Dès sa troisième journée, le nou
veau sultan montra clairement que son règne ne ressemblerait guère à 
ceux de ses oncles. Avec une lettre auguste destinée à son grand-vizir, 
il précisa les caractéristiques de son règne à venir: 

«Notre noble aïeul le sultan Souleïman ( ... ),durant les quarante-huit années 
de son règne, n'a pas seulement envoyé ses vizirs contre les immondes 
chrétiens, mais lui-même s'est mis à la tête des champions de la sainte 
guerre et a ainsi tiré des infidèles une vengeance que Dieu commandait. :tvioi 
aussi, j'ai résolu de les combattre en personne»98. 

Mustafa ll voulait avoir le titre de Gazi comme ses ancêtres politique
n~~nt forts. Malgré l'avis négatif du divan, il persista dans sa décision99• 

Des guerres sur plusieurs fronts marquèrent les premières deux années de 
sÛn ·règne. Mustafa II réussit à reconquérir certaines régions perdues et à 
arrêter temporairement la perte de territoires. Il obtint ainsi le titre de 
Gazi. Durant ce temps, commeR. A. Abou-El-Haj le précise, Mustafa II 
avait façonné divers éléments de la classe dominante,- à commencer par 
les maisons (households) des vizirs et des pachas- pour qu'ils deviennent 
un instrument subordonné. C'était la période du règne et du gouvernement 
direct de IVIustafa ll100• Cependant, avec la fin des succès militaires et au 
début des pertes de territoires en 1697, ce schéma commença à changer. 
À la charnière du siècle, le traité de Karlowitz (Km·/ofça, 1699) fit offi
ciellement débuter la deuxième période de son règne, celle de la paix. 
Mustafa II s'installa à Edirne et, tout comme son père, il aurait commencé 
à,consacrer la plupart de son temps à la chasse- ou, du moins, cela sera 
un des arguments des révoltés qui allaient le renverser en 1703. 

Même si Mustafa II était relativement éloigné des affaires de 1 'État 
durant la seconde pédode de son règne, ce qu'il avait fait pendant ses 

91 Notons cependant que du fait de la fréquence des régicides et des détrônements au 
XVIIe siècle où cinq règnes sur neuf se sont terminés par une déposition, il est difficile de 
Caractériser la déposition comme un événement «extraordinaire)). 

9& HP, vol. 12, p. 191-192. 
99 À la fin de sa lettre citée partiellement plus haut, Mustafa II demandait conseil à son 

divan sur sa décision. Cependant le divan ne voulait pas le voir à la tête de son armée, 
mais plutôt habiter dans son palais à Edirne (au moins pour l'année en cours). D'après le 
divan, la participation du sultan allait faire porter des charges économiquement lourdes 
sur la campagne et le grand-vizir pouvait commander l'année à sa place (pour le conseil 
détaillé du divan voir ÎHU, vol. 3.1, p. 569, no 2; pour un résumé en français voir HP, 
vol. 12, p. 192-193). 

100 «Reign and rule», voir R. A. Abou-El-Haj, «The Ottoman», loc. cit., p. 444. 
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premières années avait en quelque sorte préparé le terrain pour son futur 
détrônement101

• Soit en méprisant la réalité contemporaine de la politique 
ottomane, soit en menant des manœuvres politiques trop ambitieuses, 
Mustafa II avait tenté de neutraliser la prédominance des puissantes 
familles de vizirs et de pachas dans la politique ottomane. Au lieu de 
nommer les membres des familles puissantes aux postes importants dans 
le gouvernement, conune cela était de «coutume» depuis les Këprülü, 
Mustafa II avait préféré nommer ceux qui étaient au palais ou des 
membres de la classe militaire. C'était une tentative de retour à la poli
tique ancienne de gouvernement des sultans ottomans. Dans ces 
manœuvres politiques, une des positions clefs appa1ienait à Feyzullah 
Efendi, ancien professeur et nouveau conseiller favori de Mustafa II. 
Juste après son intronisation, Mustafa II le nomma cheikh-ul islam. 
Feyzullah Efendi agissait comme «contrepoids» face aux familles de 
vizirs (particulièrement face aux Kôprülü) et en usant des mêmes straté
gies. Ayant des aspirations dynastiques, Feyzullah Efendi avait placé ses 
fils et ses beaux-fils aux postes cruciaux de la bureaucratie, notamment 
religieuse102

• Il suscita alors une répugnance générale particulièrement de 
la part des oulémas103

• Autrement dit, une fois encore dans l'histoire du 

101 Pour ce paragraphe et celui qui le suit à propos du détrônement de Mustafa II, je 
me fonde principalement sur R. A. Abou-El-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., et A. Strem
melaar, Justice and Revenge in the Ottoman Rebellion of 1703, Leyde, 2007. Ces deux 
travaux ne sont pa~ seulement les plus détaillées et riches en matière d'analyse, mais en 
même temps les umques études consacrées aux événements de 1703, mis à part des articles 
encyclopédiques. Pour les récits contemporains et détaillés des incidents jusqu'au renver
sement du sultan ou jusqu'à l'éxecution de Feyzullah Efendi, voir Silahdar Tarihi, op. cit., 
p. 154-221; Hrand D. Andreasyan, «Balath Georg'a gOre Edirne Vakasv>, Îstanbul Üni
versi~esi Edebiyat Fakiiltesi Tarih Dergisi, vol. 11, no 15, 1960, p. 47-64; Nusretnâme, 
op. Clt., vol. 2.1-2.2, 1966-1969, p. 140-197; Anonim Osmanll Tarihi, op. cit., p. 243-253; 
pour le .règne de Mustafa II et son détrônement, voir HP, vol. 13, p. 9-71, vol. 12, p. 191-
243 et !HU, vol. 4.1, p. 15-46. 

102 Le paragraphe suivant sur la famille de Feyzullah Efendi démontre bien l'étendue 
de s~n pouvoir et de ses aspirations dynastiques: ~<By 1703, the year of Feyzullah's death, 
he himself was ~eyhülislam, Imperial Preceptor and éminence grise to the near retired 
Mustafa II. Of his sons, Fethullah was ~eyhülislam-elect and chief of the Descendants of 
the Prophet. Mustafa (d. 1745) was Anatolia Chief Justice with the Rumelia rank while 
:rvt_urtaza (d. 1757), Om~r (1712) and Çelebi Mehmed (d. 1748) were advanced professors 
Wlth honorary Mollaslup ranks and Ibrahim Dede (d. 1734/35) and 1vfirzazade Mehmed 
(d. 1735), were actual Rumelia justices in succession>>, Madeline C. Zilfi, The Politics of 
Piety: The Ottoman Ulema in the Postclassical Age (1600-1800), Minneapolis, Bibliotheca 
Islanùca, 1988, p. 217; pour Feyzullah Efendi et sa carrière en général, voir idem, p. 215-
220. 

103 M. C. Zil:fi, The Politics, op. cit., p. 217. Pour les raisons de la tension entre le corps 
des oulémas et le cheikh-ul islam voir également idem, p. 218. 
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long xvne siècle ottoman, les conditions, presque prévisibles, d ~un 
détrônement étaient réunies. La crise économique était permanente, 1 'Etat 
n'arrivait pas à payer correctement les indemnités des militaires, les 
classes privilégiées se sentaient menacées, le sultan ne pouvait pas user 
d'autres sources de légitimité (comme la guerre) pour faire face aux 
crises et, enfin, un haut dignitaire proche du sultan suscitait la haine 
contre lui. Une petite mutinerie des cebeci (commandant des armuriers) 
qui réclamaient leurs indemnités non payées, déclencha une chaîne d'in
cidents en juillet 1703. Ils trouvèrent vite le soutien des janissaires. Du 
fait de l'intégration réciproque entre le corps des janissaires et 1' esnaf, 
réalisée durant la seconde moitié du xviie siècle, Ja présence des janis
saires dans les rangs des révoltés signifiait, de plus en plus, celle des 
esnaf de la capitale qui se plaignaient déjà du séjour permanent du sultan 
avec sa Cour à Edirne, nuisible à leur commerce104

• 

Par la suite, avec l'intervention des hauts dignitaires, des familles puis
santes de vizirs (et notamment celle des K6prülü), la mutinerie se trans
forma en une révolte qui portait, cette fois-ci, une demande de destitution 
du cheikh-ut islam, demande à laquelle le corps d'ouléma apporta son 
soutien. Comme c'est le cas pour la plupmi des révoltes ayant renversé 

. d . 1 . 105 T t le sultan, on ne mit pas tout e smte en cause e souveratn . ou 
comme dans le détrônement d'Osman II ou celui d'ibrahim, la justifi
cation de ce détrônement était la réticence de Mustafa II à condamner 
le cheikh-ul islam (donc le haut dignitaire visé). Cependant, même si 
le cheikh-ul islam semble avoir été réellement l'objectif principal de 
toutes les plaintes des révoltés, commeR. A. Abou-El-Haj le précise, cela 
:ri'était qu'une excuse pour amorcer un changement relativement en dou
ceur et non chaotique106• Contre une telle alliance, rassemblant les puis
santes familles des vizirs et des pachas, les oulémas, les militah·es et les 

.!04 Les chroniques contemporaines parlent plutôt d'un soutien par la peur. R. A. Abou
El-Haj évoque les plaintes des commerçants à propos du déménagement du palais à 
Edirne, conune raison principale de leur participation aux incidents (en fermant leur bou
tique dès le premier jour). Nous pouvons également évoquer l'intégration réciproque entre 
les janissaires et les esnaf, comme une raison du soutien des conunerçants aux incidents 
de 1703 (pour une explication similaire, voir B. Ba~aran, «Remaking the Gate of Felicity: 
Policing, Social Control, and Migration in Istanbul at the End of the Eightcenth Century, 
1789-1793», thèse de doctorat non publiée, The University of Chicago, 2006, p. 51-58). 

10s D'après Annemarike Stremmelaar la décision de détrôner Mustafa li et celle d'in
troniser son frère Ahmed aurait pu être déjà prise plusieurs jours ou voire semaines avant 
la déposition (voir A. Stremmelaar, Justice, op. cit., p. 74). Je pense que les chroniques 
donnent largement raison à ces soupçons. 

106 R. A. Abou-El-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., p. 38. 
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esnaf de la capitale, Mustafa II ne pouvait, en effet, rien faire 107 . Il des
titua Feyzullah Efendi avant la fin du mois de juillet, mais c'était (déjà!) 
trop tard et cela ne suffisait pas à calmer les révoltés. Vers la fin du mois 
d'août, Mustafa II fut obligé de quitter le trône en faveur de son frère 
Ahrned (Ill) et Feyzullah Efendi fut exécuté en moins de deüx semaines. 
Une fois de plus, les classes privilégiées avaient changé le sultan, et une 
fois de plus, la constitution non-écrite, mais inscrite dans le système 
politique ottoman avec l'exécution d'Osman II, avait été validée. 

L'abdication d'Ahmed Ill (1730): une reformula/ion dans le jeu du 
pouvoir? 

«Ahmed, outré, déclara alors aux oulémas qu'il était prêt à des
cendre du trône, mais qu'il fallait que deux d'entre eux se ren
dissent auprès des rebelles pour obtenir d'eux le serment qu'ils 
respecteraient sa vie et celle de ses enfants» 108• 

Le règne d' Ahmed Ill débuta avec deux promesses du sultan. Elles 
visaient à satisfaire les principales plaintes des révoltés qui l'avaient fait 
monter sur le trône. Premièrement, le nouveau sultan allait reprendre 
«l'ancien» mode de recrutement pour les hauts postes du gouvernement. 
Autrement dit, il allait redonner aux familles des vizirs la position pré
dominante qu'elles avaient en partie perdue durant le règne de Mustafa II. 
Deuxièmement, le palais (i.e. la Cour) ne devait plus patiir d'Istanbul109• 

Si nous divisons le règne d'Ahmed III en deux péliades en respectant 
le découpage de l'historiographie classique, nous pouvons dire que ce 
n'est pas les quinze premières années mais les douze dernières qui consti
tuèrent la caractéristique dominante de son règne. Or, la première péliade 
se distingue par les guen·es et les fréquents changements de grands-vizirs 
(douze en quinze ans), tandis que la deuxième est marquée par la paix 
sur les frontières occidentales et septentrionales (grâce au traité de 
Passarowitz signé en 1718) et par le grand-vizirat d'une seule personne 
(à savoir Damad ibrahim Pa§a)110• Malgré les guenes successives sur le 

107 Il faut noter que la reine mère n'y jouait plus un rôle décisif. La mère de Mustafa II 
(Rabia Gülnü~ Sultan) avait été, certes, informée du détrônement de son fils Mustafa et 
de l'intronisation de son fils Ahmed. On lui avait demandé son accord mais cette démarche 
relevait de la simple formalité, car la décision avait déjà été prise en son absence (L. Peirce, 
The Imperial, op. cit., p. 265). 

103 HP, vol. 14, p. 118. 
109 R. A. Abou-El-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., p. 19, 87. 
llO HP, vol. 14, 1837/1999, p. 119. Comme Robert Mantran le souligne, la même chose 

était valable pour les autres plus hauts postes de la bureaucratie religieuse et militaire. 
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front oriental (notamment avec l'Iran), la deuxième période fut, donc, 
une période de stabilité politique et de relatif état de paix. 

Cette deuxième péliade se caractérise, en fait, par «la consommation 
ostensible sans précédent» de la Cour. Cela était dû à l'addition de plu
sieurs facteurs comme le développement de la distribution globale des 
biens durant le xvne siècle (qui produisait déjà les prémices d'une 
société consommatrice moderne), l'état de paix entre l'Europe et l'Em
pire ottoman et la stabilité politique ottOmane (qui renforcèrent et facili
tèrent le commerce), et enfin la réinstallation définitive de la Cour à 
Istanbul après 1703 (ce qui signifiait que la vie de la Cour ne tou mait 
pius autour de «plaisirs rustiques» comme c'était le cas à Edirne)111

• 

L'objet culte de cette ostensible consommation était la tulipe qui allait 
donner, d'ailleurs, au début du xxe siècle, son nom à cette période112

• 

La période n'était pas seulement celle d'un mode de vie pompeux de 
la Cour ou de sa manie des tulipes. Elle était également caractérisée par 
la fondation de la première imprimerie en ottoman à Istanbul, le fleuris
sement de l'art, de la littérature et des relations avec les pays européens. 
L'idée d'effectuer des réformes dans l'année selon le modèle «euro
-péem> apparut également à cette période-là113

. Dans ces conditions, il 
!l'est pas étotmant que la révolte en 1730, qui mit fin à l'âge des tulipes, 
soit interprétée, par les chercheurs, majoritairement comme une réaction 
contre l'«occidentalisation» ou contre «le sultan réfonniste»II4

• Ce fut 

Dufa'nt les douze dernières années, le cheikh-ul islam, le Kapudan Pa§a (Chef de la marine 
impérial) et le ba§defterdar (dirigeant de l'ensemble de l'administration financière) étaient 
les mêmes personnes, voir R. Mantran, «L'État ottoman au XVIIIe siècle: la pression 
européenne», R. Mantran (dir.), Histoire de l'Empire ottoman, Paris_, 1~89, p. 272-273. 

-,_tu A. Salzmann, «The Age of Tulips: Confluence and Confltct m Early Modem 
Consumer Culture (1550-1730)», D. Quataert (dir.), Consumption Studies and the His tory 
~jthe Ottoman Empire, 1550-1922, New York, 2000, particulièrement p. 91-94. 

' 112 L'expression «l'âge des tulipes» (Laie Devn) a été utilisée pour la première fois 
par Yahya Kemal Beyath (poète, 1884-1958) et peu après par Ahmed Refik Altma~ (his
torien, 1880/81-1937) en 1913 dans une série d'articles publiée dans le journal Ikdam 
(A. 'Ozcan, «Lale Devri», DiA, vol. 27, Ankara, 2003, p. 81). 

l!3 n s'agit d'un texte anonyme rédigé dans le style d'un dialogue. Deux officiers, dont 
ull étranger et un Ottoman, y discutent de la nécessitée d'engager des réformes fondamen
tales dans la fonctionnement et la structure de l'armée ottomane. Trois noms sont suspec
téS d'avoir préparé (ou au moins d'avoir influencé) le texte: ibrahim Müteferrika (origi
nai!e de Hongrie et fondateur de l'imprimerie à Istanbul), Rochefort (un ingénieur militaire 
français réfugié à Istanbul) et Rakozci Ferenc II (le roi hongrois, réfugié également à 
Istanbul). Pour le texte intégral, voir F. R. Unat, «III. Ahmed Devrine Ait Bir Islahât 
Takriri», Tarih Vesikalan, vol. 1, n° 2, 1941, p. 107-121. 

114 Voir, par exemple, E. z. Kara!, «Tanzimattan Evvel Garphla~ma Hareketleri, 1718-
,1839», Tanzimat, vol. 1, Istanbul 1940/1999, p.l9-20; Niyazi Berkes, The Developpement 
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peut-être le cas dans une certaine mesure. Cependant, même si la vie 
luxueuse de la Cour avait attiré une certaine haine du peuple, rien ne nous 
indique que cette réaction s'exprimait contre l'origine «occidentale>> de 
ces nouvelles habitudes115. En outre, les chroniques contemporainesll6 

n'évoquent aucune inquiétude chez les militaires à propos d'un quel
conque projet de réfonne (préparé selon le modèle occidental ou non) 117

• 

Suite à plusieurs défaites contre les forces iraniennes, Ahmed Til avait 
annoncé qu'il allait lancer une campagne militaire contre l'han et com
mander lui-même son annéell8. Le gouvernement recourait donc encore 
à l'image du sultan guenier pour pouvoir sortir de la crise politique cau
sée par ces défaites militaires. Des impôts supplémentaires furent levés 
au milieu du mois du juillet pour financer cette nouvelle campagne et les 
frais supplémentaires liés à la participation du sultan. L'année et le sultan 
s'installèrent, avec de fastueuses cérémonies, à Üsküdar vers la fin du 
moisii9. Cependant, l'administration ottomane n'arrivait pas à collecter 

ofSecularîsm in Turkey, New York, 1964/1998, p. 50-53; pour exemple un plus récent de 
la même interprétation, voir C. Pekdogan, «Modemle§meye Gîden Yolda Baz1 Fikirler», 
Türkler, vol. 14, Ankara, 2002, p. 606. ~erif Mardin et Robert Oison utilisent une grille de 
lecture différente (centre-périphérie) mais emploient tout de même le schéma d'un conflit 
entre l'occidentalisation et ses opposants (R. Oison, «The Esnaf and the Patrona Halil 
Rebellion of 1730: A Realignment in Ottoman Politics», JESHO, vol. 17, n° 3, 1974, p. 
329-344; ~· Mardin, «Center-Periphery Relations: A Key to Turkish Politics?», Deadalus, 
vol. 102, no 1, 1973, p. 175). Pour une étude qui déconstruit l'image d'occidentalisation 
attribuée à l'âge des tulipes, un produit historiographique fabriqué majoritairement à la :fm 
de l'Empire et au début de la République, voir C. Erimtan, Ottomans Looking West? The 
Origins of the Tulip Age and ifs Deve/opment in Modern Turkey, New York, 2008. 

m A. Salzmann, «The Age ofTulips», loc. cit., p. 95-96; M. Münir Aktepe, Patrona 
isyam (1730), Istanbul, 1958, p. 41-70. Ariel Salzmann souligne d'ailleurs que cette vie 
pompeuse de la Cour recueillait en partie la faveur des habitants de la ville, car elle four
nissait du travail pour les artisans, commerçants et ouvriers (qualîfiés et non qualifiés). 

ll6 Destârî Sâlih Tarihi, Patrona Ha til Ayaklanmas1 Hakkmda Bir Kaynak, B. S. Bay
ka! (éd.), Ankara, 1962; Abdî Tarîhi, 1730 Patrona ihtilali llakkmda Bir Eser, F. R. Unat 
(éd.), Ankam, 1999. 

ll7 Précisons que dans tous les ouvrages et articles qui analysent 1730 comme une 
réaction contre l'occidentalisation, ce projet est présenté comme l'une des causes de la 
révolte. Pour quelques exemples, voir les trois premières références indiquées supra note 114 
(E. Z. Kara!, N. Berkes, C. Pekdogan). Parmi les histoires générales, seule la «Kronoloji» 
dei. H. Dani§mend évoque la présence d'un tel projet et une relation entre ce projet et la 
révolte. D'après lui, les entraînements de la nouvelle armée sous la surveillance des 
experts français avaient même commencé (Î. H. Danl§mend, Îzahlr Osmanli Tari hi Kro
no/ojisi, Istanbul, 1972, p. 19). 

113 Pour le cours des événements qui ont causé l'abdication d' Ahmed III, voir M. M. Aktepe, 
Patrona, op. cit.; HP, vol, 14, p. 111-121; iHU, vol. 4.1, p. 199-212; Destârî, op. cit.; 
Abdî, op. cit. 

ll9 Un récit anonyme rédigé en français décrit le cortège ainsi: «Une pompe & un 
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les impôts supplémentaires, surtout en province120. Quant au sultan, 
étant probablement conscient du danger de quitter la capitale dans une 
ambiance aussi tendue, il n'était pas vraiment enthousiaste à l'idée de 
pat1iri2I. Quelle qu'en soit la raison principale, la date de départ défini
tive de l'armée fut ajournée à plusieurs reprises. Quand la nouvelle de la 
chute de Tabtiz parvînt dans la ville, l'armée impériale ét~it toujours à 
üsküdar, depuis plus d'un mois et demi. Les opposants d'Ibrahim Pa§a 
(qui a été souvent accusé, dans les chroniques, de népotisme et d'avoir 
abusé pendant douze ans de son poste de grand-vizir) et ceux qui étaient 
concernés par le lancement d'une nouvelle campagne militaire (à com
mencer par les janissaires et les esnaj) semblent y avoir trouvé l'occasion 
légitime de lancer une révolte contre ceux qui avaien.t «invent~» cet~e 
campagne, voire contre «la série des campagnes» épmsantes qm duratt, 

4éjà, depuis huit ans. 
· Les esnaf et les janissaires étaient particulièrement mécontents du lan

cement d'une nouvelle campagne militaire, surtout d'une campagne qui 
ne démarrait pas. L'impôt supplémentaire levé pour la campagne était, 
cette fois-ci, particulièrement élevé et il avait même causé la faillite de 
certains esnaf122• Mis à part la fatigue accumulée à cause de ces cam
pagnes et les paiements «régulièrement retardés», les raisons qui met
taient les janissaires en colère étaient presque les mêmes que celles des 
êsnaf car, en 1730, il était difficile de distinguer le groupe des janissaires 

de· Celui des esnaf 
:Les prémices d'une révolte apparurent d'abord à la mosquée des janis

saires (Orla Camii) autour de laquelle des tracts furent distribués princi
pfliement contre ibrahim Pa§a123. Celui qui déclencha et mena la révolte 
éÎ~it un certain Patrona Halil originaire d'Albanie. Il était inscrit dans le 
â~X-septième régiment du corps des janissaires et travaillait comme cour
ti~r (dellal) 124• C'était, autrement dit, un janissaire-esnaf. Depuis plus 

èortege plus dignes d'un fpectacle que d'une expédition militaire)) (Relation des deux 
rebellions arrivées à Constantinople en i'YJ.DCC.XXX et XXX., Paris, 1737, p. 5). 

. 120 Pour des exemples de documents portant sur la difficulté de l'administration à 
collecter ces impôts supplémentaires, voir M. M. Aktepe, Patrona, op. cit., p. 97-99 .. 

·121 Cela est évoqué particulièrement dans la chronique de Destârî Sâlih Efendi: «lhti
maldir ki taraf-1 digerden bir adu-yt sa'b rû ntimOdar-t zuhur ola deyu re'y-i müstahsen-i 
'§ehriyâride karar gerde-i teslim oldular» (Destârf, op. cit., p. 7). 

121 Pour les effets négatifs de la campagne militaire sur les commerçants, voir M.M. Aktepe, 
Patrona, op. cit., p. 33-40; R. Oison, «The Esnaf», loc. cit., p. 338. 

123 iHU, vol. 4.1, p. 203. 
124 Les sources admettent toutes que Patrona était un janissaire-esnaf, mais sa profes

. sion est sujette à discussion~ d'après certains il était employé de hammam (tellak). 
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qu'un siècle, d'une part il y avait de plus en plus de janissaires impliqués 
dans des affaires commerciales et artisanales (comme membres de guildes 
ou non) et, d'autre part, _les esnafcherchaient à obtenir le statut militaire 
afin de profiter des avantages de cette classe privilégiée12S. Vers la fin du 
xvne siècle, l'administration ottomane semble avoir fini par accepter la 
présence de cette catégorie hyblide de facto présente depuis au moins la 
fin du XVY siècle. Étant donné, d'une pmi, le besoin en recrutement pour 
poursuivre les guenes contre la Sainte Ligue sur les fronts ouest et nord
ouest durant les dernières deux décennies de XVIY siècle et d'autre part 
le déficit budgétaire, le gouvetnement aurait proposé d'ac~order à ceu~ 
qui entraient dans le corps des janissaires le droit d'exercer une autre 
profession tout en conservant leur statut de janissaire au retour de cam
pagne126. Vers la fin du siècle, nous observons une augmentation specta
culaire du nombre de membres enregistrés dans le corps des janissaires 
(doublé en 1697)127. En 1730, exercer un autre métier tout en gardant le 
statut du janissaire, devait être si habituel que, dans un ouvrage paru à 
Paris sept ans après la révolte, l'auteur anonyme commentait la profes
sion de Patrona Halil avec l'expression suivante: «Comme prefque tous 
les Soldats Turcs exercent quelque métier ... » 12s. 

c:rtains récits de voyage et des chroniques attribuent aussi à Patrona Halil un passé cri
mm:l. Patrona Halil pourrait même être un protégé de Kapudan-1 Del)'a (ministre de la 
Manne) Mustafa Pa~a, qui avait l'ambition de devenir grand-vizir et qui aurait chargé 
Patrona Halil de faire éclater cette révolte. (Destârî, op. cit., p. 24-25; Abdi, op. cit., p. 29; 
Relation des deux rebellio_ns, op. cit., p. 8; HP, vol. 14, p. 114-ll5; M. Münir Aktepe, 
Patrona, op. cil., p. 133; !HU, vol. 4.1, p. 204). 

115 Pour l'intégration réciproque entre les janissaires et les esnaf, voir M. M. Sunar, 
«Cauldron of Dissent: A Study of the Janissary Corps 1807-1826», thèse de doctorat non 
publiée, Binghamton University, 2006, particulièrement p. 48-54). Pour le xvne siècle, voir 
l'étude d'Eujeong Yi (Guild Dynamics in Seventeenth-Century Istanbul, Ffuidity and Leve
rag.e, Le~de.' ~003, p.132-1~3) qui fournit des données concrètes notamment à partir des 
regtstres JUOdiques sur les dtsputes entres les esnafproprement dits et les janissaires-esnaf. 

126 D'après le témoignage du Comte de Marsigli qui était à Istanbul pendant l'hiver 
1692. «J'étais à Conftantinople après l'hiver après la campagne de Slankemen, c'eft à dire 
en 1692; & j'y fus témoin d'une CAPY-CIRJVIAK, ou Publication de la part du Sultan 
dans tous les Carrefours de la Ville. Elle portait promeffe de dormer aux nouveaux JANIS
SAIRES jufques à huit Afpres par jour; ce qui eft la plus haute paye qu'on ait jamais 
donné aux anciens Veterans, & elle faifoit efperer l'admiffion au Rang des OTIURAKS, 
o~ Paye-Morte, incontinent après la Campagne, ratifiant outre cela Je Privilège, qu'on peut 
hien appeler abufif de négocier, & d'exercer toute forte de Profeffion.» (L. F. Marsigli, 
L'Etat militaire de l'Empire ottoman: ses progrès et sa décadence Amsterdam 1732 
seconde partie, p. 6). ' ' ' 

117 R. A. Abou-Et-Haj, The 1703 Rebellion, op. cit., p. 23. 
128 

Relation des dettt rebellions, op. cit., p. 8. Pour un paragraphe plus explicite sur 
les «quelques métiers des Soldats Turcs}} voir égaiement ibid., p. 5. 
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La naissance de cette catég01ie Uanissaire-esnaj), à laquelle Patrona 
iialil et ses principaux compagnons appartenaient, est vue par 1 'historio
graphie «classique» ottomane comme 1 'une des causes principales du 
déclin de l'Empire. D'après ce paradigme, les janissaires, parce qu'exer
ç.ant une deuxième profession, et donc parce que préoccupés par une 
autre motivation que celle d'être des ku! (esclaves), fidèles du souverain, 
ne pouvaient plus être encadrés par la discipline militaire 129. C~tte ana
lyse a été critiquée à plusieurs reprises par les chercheurs qm se sont 
penchés sur l'histoire des janissaires130• Cependant, ces critiques ne nient 
ni l'accroissement progressif des membres esnaf du corps des janissaires, 
ni-1es problèmes de contrôle de l'armée que cet accroissement généra 
pOur le gouvernement. Au moment des campagnes, les janissaires-esnaf 
devaient quitter leurs boutiques pour se battre et cela constituait une 

. première cause de mécontentement. Certains préféraient «manquer» la 
·campagne et continuer à s'occuper de leur commerce. Et les inspections 
(yoklama) effectuées pour déterminer les absents en vue de reconstituer 
les. listes de paie des janissaires pouvaient dégénérer en mutinerie. 

Ces «dangers» étaient toujours présents au XVIY siècle. Autrement 
dit, les causes de la révolte menée par Patrona Halil étaient similaires 
à c~lles qui avaient motivé les onze précédentes révoltes majeures aux
quelles la capitale avait assisté depuis 1589131 . Mais la révolte de 1730 
Iriit.davantage en évidence deux caractéristiques qui étaient déjà présentes 
dans les révoltes précédentes. D'une part, les réactions des janissaires 

-·>1.-z;. :Bien que ce discours devienne populaire principalement après l'abolition du corps, 
.ü est également évoqué dans les sources contemporaines, Par exemple, le Comte de Mar
sigli écrit en 1737 les lignes suivantes: «la Mll..LICE TURQUE n'eft plus aujhourd'hui 
la inême, que celle dont on fafait autre fois l'éloge» ou « ... les nouveaux JANISSAIRES 
fi~ét6ieilt pas plutôt réçus, qu'au lieu de s'appliquer aux exercices Militaires, ils allaient 

i;~~~~;;teur profeffions ordinaires, ou en embraffoient d'autres; ainfi l'on peut voir que 
I!)'Z:iz''i''z, r, eft peu nombreux, & que même tout petit qu'il eft, il n'a guéres d'expérience 

métier des Armes.» (L.F. Marsigli, L'Etat militaire, op. cit., seconde partie, 

une conséquente bibliographie, nous pouvons citer deux courts articles consa
crés à la critique du discours de la corruption des janissaires: C. Kafadar, «Ün the Purity 

}rid_Corruption of the Janissaries}), The Turkîsh Association Bulletin, vol. 15, 11° 2, sep
itembre 1991, p. 273-280; D. Quataert, «Janissaries, Artisans and the Question of Ottoman 
'Dt::cline)>, Workers, Peasants and Economie Change in the Ottoman Empire 1730-1914, 
Isfilnbul, 1993, p.l97-203. 

m Pour la période entre le Beylerbeyi Vakas1 et l'abolition du corps des janissaires, 
;c.-.Ka:fadar compte dix-sept rébellions majeures déclenchées par les militaires (janissaires 

dans la capitale, dont onze précèdent celle de Patrona Halil (C. Kafadar, «Janis
ci!., p. 122-123). 
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ordinaires étaient toujours cruciales pour la réussite d'une révolte, mais 
avec la révolte de 1730, pour la première fois un janissaire ordinaire 
devint clairement le leader du mouvement et le héros de la révolte à 
laquelle il donna même son nom 132• D'autre part, l'alliance entre les esnaf 
et les militaires n'était pas étrangère à l'histoire des révoltes ayant ren
versé le sultan, mais c'est en 1730 que les demandes des esnafpassèrent, 
pour la première fois, devant celles des militaires. Depuis Beylerbeyi 
Vakas1 (1589), comme leurs intérêts économiques recoupaient la plupart 
du temps ceux des militaires, les esnaf avaient apporté leur soutien aux 
janissaires quand ces derniers se mutinaient133• Mais les principales rai
sons et les principales demandes concernaient toujours plutôt les mili
taires. En 1703, une des deux principales demandes de la révolte- le 
re-déménagement de la Cour impériale d'Edirne à Istanbul- concernait 
directement les esnaf de la capitale. Quant à la révolte de 1730, après 
avoir obtenu l'exécution de certains hauts dignitaires (et notamment du 
grand-vizir ibrahim Pa§a) et l'abdication du sultan, Patrona Halil aurait 
formulé une seule demande au sultan nouvellement intronisé: «Puifque 
votre Bonté Impériale eft fans bornes, dit alors Patrona, je la supplie de 
faire supprimer tous les nouveaux Impôts dont vos fidèles Sujets ont été 
accablez fous le Miniftère précédent» 134• Même si cette conversation 
peut tout à fait être issue d'une imagination débordante, Mahmud Yr, 
juste après son intronisation, abolit les impôts supplémentaires. Donc, 
même le sultan estimait qu'il fallait répondre à la plainte principale des 
esnaf pour apaiser les révoltés et ramener le calme. 

Avec la révolte de 1730, les plaintes et demandes des esnaf devinrent, 
grâce aux militaixes (autrement dit grâce à leur intégration réciproque), 

132 Rappelons que certaines sources évoquaient la complicité du ministre de la Marine 
dans l'organisation de la révolte (voir supra, note 124). Même si c'était le cas, cela 
n'a~oindrit en rien le rôle de Patrona Halil, simple janissaire-esnaf Il en était la figure 
publique et non pas, par exemple, un officier des janissaires. 

133 Il s'agissait de questions de salaire et du livre de paie des janissaires, de la valeur 
(ou de la quantité d'argent) de la monnaie avec laquelle les janissaires étaient payés. 

134 
Relation des deux rebellions, op. cit., p. 41-42. Voir également M. M. Aktepe, 

Patrm~a, op. cit., p. 159. R. Oison confirme aussi la suppression des impôts supplé
mentatres par Mahmud 1er (R. Oison, «The Esnaf», loc. cit., p. 340). D'après Hammer
PurgstaU, Partona Halil aurait demandé «la suppression des baux à vie d'institutions 
(malikané), qui opprimaient le peuple» (HP, vol. 14, p. 123). Précisons que les cluoniques, 
ayant décrit Patrona Halil comme un malfaiteur par définition, n'évoquent guère une 
demande «Sociale» de sa part. Abdi Tarihi, (Abdi, op. cit., p. 52) et Destlirt Slilih Tarihi 
(Dest~rt, op. cit .•. p. 26) parlent plutôt des ambitions personnelles de Patrona Halil pour 
obterur un poste un portant dans la haute bureaucratie de l'Empire. 
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prioritaires sur la scène politique ottomane135• La révolte de 1730 marqua 
la capacité, de plus en plus développée chez les janissaires, à transformer 
un mécontentement populaire en une révolte qui pouvait même pousser 
le sultan à abdiquer. Les janissaires, dont le poids dans le pouvoir mili
taire dans la capitale était prépondérant, représentaient déjà une puissance 
politique considérable et menaçante. Avec leur intégration au corps des 
esnaf, ils disposaient maintenant également de la capacité de bloquer ou 
perturber la vie quotidienne dans la capitale en fermant (et en faisant 
fenner) les boutiques. 

Comme nous l'avons déjà évoqué en retraçant l'arrière-plan du pre
mier régicide, le processus d'expansion de l'armée ottomane à la fin du 
XVIe siècle indiquait la présence de deux caractéristiques en développe
ment dans l'armée. Premièrement, avec l'augmentation des relations 
clientélistes des vizirs, l'armée constitua de plus en plus une sorte de base 
de pouvoir pour ces vizirs. Deuxièmement, les janissaires, dont les acti
vités commerciales et financières se développaient, s'érigeaient progres
sivement en groupe d'intérêt économique. En 1730, ces deux tendances 
étaient toujours valables, mais la seconde plus déterminante que la pre
mière. Les janissaires représentaient ainsi de plus en plus une base de 
pouvoir pour les populations urbaines dans leurs éventuels conflits avec 
les élites souveraines136• Au demeurant, si nous reprenons la métaphore 

135 Derrière cette évaluation se trouvent notamment deux analyses recueillies dans deux 
articles sur l'incident de 1730. Ces deux articles se servent de cadres conceptuels tout à 
fait différents. Pour le premier (celui de R. Oison qui s'appuie sur le cadre conceptuel 
établi par~- Mardin- voir~· Mardin, «Center-Periphery», loc. cit.), la nouveauté de 
1730, c'est la relocalisation du centre et de la périphérie dans la stmcture politique otto
mane (R. Oison, «The Esnaf», loc. cit.). Cependant, pour l'auteur, les militaires et les 
esnaf représentent deux groupes différents et homogènes et cela détermine son analyse: 
les janissaires, membres du centre, se sont re-localisés plutôt dans la périphérie tandis que 
les esnaf prenaient une position plus proche du centre (pour une critique détaillée de 
l'analyse deR. Oison, voir M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 15-17, 51). Quant au deu
xième article, celui d'A. Salzmann, il se penche sur l'effet de la consommation de masse 
dans le processus qui a abouti à l'apparition de nouvelles formes de conflits sociaux et de 
contestations de groupes moins privilégiés sur la scène politique ottomane (A. Salzmann, 
«The Age ofTulips»,/oc. cit., p. 97-98). 

136 Le rôle de base de pouvoir des janissaires dans les rébellions populaires avait déjà 
été souligné dans l'étude de~- Mardin, «Freedom in an Ottoman Perspective», M. Heper 
& A. Evin (dir.), State, Democracy and 1Hilitary: Turkey in the J980's, Berlin, 1988, 
p.30-31. L'analyse de T. Timur tourne autour d'une réflexion similaire dans son ouvrage 
Osmanh Çah§malan: ilke/ Feodalizmden Yan SOmürge Ekonomisine, (Istanbul, 1989, 
pour la révolte de Patrona Halil, voir particulièrement p. 122-124). Pour une critique de 
la littérature sur les janissaires (entre autres, les études qui viennent d'être citées) voir 
M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 1-22. L'étude de M. Sunar, dans son ensemble, détaille 
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de B. Tezcan qui suggère d'analyser la déposition d'Osman II comme un 
événement relatif à la constitution non-écrite de l'Empire, nous pouvons 
voir dans la révolte de Patrona Halil la plus cruciale modification que 
cette constitution ait subie depuis 1622. Cette modification a marqué un 
tournant dans l'histoire des dépositions des sultans. Après 1730, et 
jusqu'en 1807, aucun sultan ne fut renversé137• Ce relativement long arrêt 
était lié, d'après Cemal Kafadar, à un changement dans le sens du 
contrôle des dynamiques de l'ordre et du désordre par l'État ottoman. 
L'administration ottomane était, désormais, beaucoup moins stricte au 
sujet de la discipline des kufi38. 

En 1703, Çahk Ahmed Pa§a (un Sekbanba§''" devenu depuis peu 
grand-vizir et aga des janissaiœs avec la révolte) avait proposé que le 
sultan soit éloigné du pouvoir en faveur d'un cwnhur cemiyyeti (ce qui 
signifie probablement une «oligarchie des janissaires»). Cette suggestion 
sutprenante n'avait évidemment pas été suivie140• Bien que son mandat 
n'ait duré que deux mois et bien qu' Ahmed Pa§a ait été rapidement exé
cuté, son audace n'était visiblement pas sans fondement. L'Empire 
n'avait, certes, jamais connu le gouvernement d'une oligarchie des janis
saires. Néanmoins, jusqu'à l'abolition de ce corps, les militaires prou
vèrent à plusieurs reprises l'ampleur de leur poids politique. Ils démon
trèrent qu'ils étaient de plus en plus capables de constituer un contre 
pouvoir qui servait, d'une manière ou d'une autre, à protéger le marché 
et la population urbaine de la domination du pouvoir arbitraire des privi
légiés (à commencer par la dynastie) 141• Les janissaires-esnafrésistaient 

et concrétise la relation entre l'esnaf et le militaire, et confirme, d'ailleurs, les principaux 
arguments de l'hypothèse formulée dans les années 1980 par certains chercheurs, notam
ment ~- Mardin. 

137 Il y avait, certes, des mutineries et des rébellions populaires à cette époque, mais 
elle n'ont jamais vraiment menacé de renverser le sultan. 

138 Comme nous l'observons dans l'exemple de la liste des paiements des janissaires. 
Elle n'indiquera plus le nombre exact des membres du corps des janissaires après 1730 
(C. Kafadar, «Janissarîes>>, loc. cit., p.l17). 

139 Deuxième officier des janissaires après l'aga. 
140 «Cezayir ve Tunus ocaklan gibi cumhur cem'iyyeti ve tecemmu' devleti...», cité 

de la chronique de Naîma parC. Kafadar, «Janissaries», loc. cil., p.133; cf., Tarih-i 
Nafma, op. cit, vol. 6, zeyl, p. 34. Je reprends d'ailleurs l'interprétation de Cemal Kafadar 
à propos du sens à donner à l'expression de «Cumhur cemiyyeth>. Pour un autre exemple 
d'utilisation du mot cumhur dans un sens assez proche (i.e. hauts dignitaires) voir d'ail
leurs p. 26-27. Le mot réapparaîtra ci-dessous où il portera cette fois-ci un sens proche 
des mots peuple/public (voir infra, p. 127). 

141 C'est principalement la thèse de .M. Sunar qui se trouve à l'origine de l'analyse de 
la protection des marchés et de la population urbaine par les janissaires contre les privilé-
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même aux prix préfixés par l'administration (narh) et entravaient leur 
application, notamment dans les centres urbains 142• Grâce aux janissaires 
(et sans aucun doute aussi aux janissaires-esnaf143), les droits tradition
nels de la population urbaine (notamment ceux des esnaf) s'ajoutaient 
ainsi à la liste des droits «intouchables», à savoir «la constitution non
écrite ottomane». Une modification de ces droits pouvait donc légitimer 
une révolte et les sujets concernés avaient visiblement prouvé (en 1703 
et encore plus en 1730 et en 1740144) qu'ils possédaient le pouvoir et 
l'expérience nécessaire à l'organisation d'une révolte. 

Avant d'en terminer avec la révolte de 1730, il faut revenir sur la scène 
de l'abdication d' Ahmed III et le destin de Pa trona Halil, significatifs du 
statut et du rôle politique du sultan et de la dynastie. Quand les révoltés 
eurent finalement obtenu le corps du grand-vizir ibrahim Pa~a qu'ils 
avaient désigné comme responsable de la situation, ils ne l'auraient pas 
reconnu et auraient accusé le sultan de livrer un autre corps. C'était, en 
effet, un cliché des révoltes ayant renversé le sultan. Les révoltés, comme 
d'habitude, avaient déclaré, au début de la révolte, ne rien avoir à repro
cher au sultan. Ils prétendaient, maintenant, que le sultan_ essayait de 
protéger le «principal responsable»! Tout le monde connaissait le sens 
de ce langage symbolique. Quand le sultan entendit les propos des révol
tés, il comprit tout de suite que cela signifiait la fin de son règnel45• 

Ahmed III savait probablement fort bien que les deux dépositions sans 
régicide précèdant son règne ne signifiaient pas la disparition de cette 
option. Tout au contraire, la crainte du régicide était tellement présente 
qu'elle forçait les souverains à abdiquer et les poussait à demander la 

gi~S. Tout en soulignant l'ampleur de l'intégration des janissaires à la population urbaine 
à" Istanbul, M. Sunar insiste sur la dimension surprenante de l'intégration réciproque entre 
leS janissaires et les esnaf ll se fonde sur un document datant du 22 juin 1747 mais précise 
également que, dans les documents officiels et dans les chroniques, i1 est souvent men
donné que la population de certaines villes est entièrement composée de janissaires 
(M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 49). 

142 M. Sunar, «Cauldron», op. cil., p. 77-95. 
143 Les janissaires-esnaf appartenaient en même temps à l'élite (i.e. des privilégiés) et 

à la population urbaine. Cette double identité des janissaires est décrite et soulignée de la 
manièie la plus claire dans D. Quataert, The Ottoman Empire 1700-1922, Cambridge, 
2000, p. 44-46. 

144 Pour la révolte de 1740, voir R. Oison, «Jews, Janissaries, Esnaf and the Revoit of 
.1740 in Istanbul. Social Upheavel and Political Realignment in the Ottoman Empire)), 
JESHO, vol. 20, n" 2, 1977, p. 185-207. 
'-

145 ÎHU, vol. 4.1, p. 209. 
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garantie de leur survie et de celles de leurs enfants. Ahmed Ill le fit d'une 
manière extrêmement calme et paisible; pas de cri névrotique (comme 
nous l'avons vu au moment de la destitution d'ibrahim), pas de malé
diction pour les révoltés (comme son père Mehmed IV en avait pronon
cée), et même pas un petit signe de regret d'être obligé de quitter le trône 
(que nous observons, malgré son calme, chez Ivlustafa II). Il semble que 
le décalage entre l'image du système politique ottoman et sa réalité se 
refetmait petit à petit aux yeux de ceux qui occupaient le trône et qu'ils 
avaient fini par accepter la capacité de défaiseurs et faiseurs de sultan des 
révoltés et les limites de leur propre pouvoir. 

Le fait que le sultan accepte calmement de quitter le trône ne semble 
pas, pourtant, avoir changé 1 '~ttitude de la dynastie face aux révoltés. 
Mahmud 1er était, certes, monté sur le trône grâce à la révolte menée par 
Patrona Halil, mais il ne pouvait pas le laisser en vie. Comme Ahmed ill 
qui comprit son destin à partir de la langue codée des révoltés, Patrona 
Halil, connaissant fort bien les règles du jeu, put prévoir son destin. Il 
aurait dit à Mahmud Jer, lors de leur première rencontre, «que jusqu 'au 
présent il avoit obtenu tout ce qu'il avoit defiré, c'eft-à-dire, de le voir 
fur le Trône Ottoman; & que, pour l'avenir, il savoit bien qu'il n'avoit à 
attendre de Sa Hauteffe qu'une mort honteuffe & prochaine>> 146. Mah
mud Jer, en réponse, lui aurait promis n'avoir aucune intention de toucher 
à sa vie. Cependant, à peu près deux mois après son intronisation, il fit 
exécuter Patrona Halil et ses dix-sept camarades dans un complot du 
palais. Le sultan semble s'être senti non seulement obligé, mais égale
ment pressé de se débarrasser de ces révoltés afin de sécuriser son règne; 
que ce soit eux qui l'aient fait monter sur le trône n'a pas changé son 
attitude face aux révoltés. Puisqu'ils avaient fait la preuve de leur audace, 
de leur capacité à défall·e et faire le sultan, ils étaient condamnés à vie à 
rester dangereux pour la personne qui était assise sur le trône. Comme 
nous l'avons vu dans les autres exemples, tôt ou tard, l'exécution était le 
destin de presque tous les faiseurs et défaiseurs de sultan. :Nlême si le 
système politique créait des révoltés (des hauts bureaucrates) capables de 
défaire et faire le sultan, ce système ne pouvait accepter leur survie poli
tique. C'est ainsi d'ailleurs, que, la dynastie régnante se vengeait contre 

146 Relation des de1c\ rebellions, op. cit., p. 41. Pour une version assez similaire, voir 
HP, vol. 14, p. 123.: «Mon plus ardent désir est accompli, répondit-il, puisque je te vois 
assis sur le trône; cependant, je sais bien qu'une mort ignominieuse sera désormais mon 
partage». Même si ce sont les chroniqueurs qui ont inventé cette conversation, à lui seul 
le «déroulement traditionnel» des détrônements leur permettait de le faire. 
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ceux qui avaient osé toucher à ses fils assis sur le trône147, et c'est ainsi 
qu'elle reprenait le rôle d'unique source légitime pour le trône et qu'elle 
«purifiait» cette légitimité des faiseurs de sultan. 

Deux détrônmnents consécutifs: de la révolte des janissaires au pacte 
d'alliance avec les ayan 

Soixante-dix-sept ans après le renversement d'un sultan par une 
révolte, au début du XlXe siècle, un souverain ottoman, Selim III, fut à 
nouveau détrôné (le 29 mai 1807). Quatorze mois plus tard, il fut exécuté 
et son successeur, Mustafa IV, déposé le 28 juillet 1808, puis exécuté, le 
16 novembre 1808. Depuis la période de Mustafa l" et d'Osman II, le 
Palais n'avait pas vécu de telles turbulences. Au départ (1807), les enjeux 
étaient assez similaires à ceux des révoltes du xvne et encore plus du 
XVIIIe siècle. Niais, en 1808, de nouveaux enjeux (i.e. les puissances 
locales), étrangères aux révoltes précédentes, jouèrent un rôle décisif 
dans le détrônement du sultan, et s'inscrivirent, par la suite, dans la 
constitution ottomane ... cette fois-ci d'une manière écrite. 

Selim Ill (1807): encore et toujours les janissaires ... 
«Il est mille fois préférable de renoncer au trône que d'être le 
Padi§ah du peuple d'aujourd'hui» (Selim III déclare aux hommes 
du palais son abdication, tandis que la révolte de Kabakçt Mustafa 
règne dehors) 148• 

La rébellion de 1807 avait éclaté contre le Nizam-1 Cedid (le Nouvel 
ordre) de Selim Ill proclamé en 1793, dans la foulée de l'état de paix 
issue du traité de Jassy (1792). Ce projet de rénovation concernait plu
sieurs domaines comme le système financier de l'État, la diplomatie ou 
i~s oulémas même si, pour certains domaines, les réformes n'étaient pas 
profondesl49. Le Nizam-1 Cedid mettait l'accent sur l'armée et s'était 

147 Si- comme i. H. Uzunçaqth l'écrit -les corps de Patrona Halil et de ses cama
rades ont été jetés devant la fontaine Aluned III en face de la Porte Auguste du palais 
(Bab-1 Hümayun), cela peut être considéré comme un acte qui souligne la vengeance de 
la dynastie (voir ÏHU, vol. 4.1, p. 217). Cependant, les chroniques présentent des infor
mations très diverses à ce sujet. Certaines nient même que leurs corps aient été laissés 
dans la rue (voir M. M. Aktepe, Pa trona, op. cit., p. 179). 

14S «Bu zemâne halkma pâdi~ah olmaktansa inzivada olmak bin kat evlâdm>, Câbî 
Omer Efendi, Câbi Târihi, vol. 1, M. A. Beyhan (éd.), Ankara, 2003, p. 140. 

14~ Pour les réformes de la période de Selim III, voir S. J. Shaw, Between Old and New, 
Massachusetts, 1971, p. 71-179 etE. Z. Kara!, Selim /1/'iin Hatt-I Hümayunlan ---Nizam-1 
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même concrétisé par la création d'un corps militaire qui portait le nom 
de «Nizam-1 Cedid». Ce nouveau corps s'entraînait régulièrement 
d'après les techniques des armées européennes et était encadré par des 
officiers européens (français, allemand ou encore anglais). Ses membres 
avaient progressivement augmenté. À son lancement, il comptait moins 
de cinq cents militaires. En 1806, plus de vingt-quatre mille personnes y 
étaient inscrites 150• Les janissaires s'étaient naturellement alarmés de la 
création puis de l'importance grandissante de ce corps. Conscient du 
danger d'une possible mutinerie des janissaires, mutinerie qui pouvait se 
transf01mer en rébellion populaire, Selim III tentait de les rassurer en les 
payant régulièrement (ce qui n'était plus le cas depuis plus d'un demi
siècle) et en publiant des décrets impériaux soulignant leur importance 
dans le système militaire ottoman. Il y répétait également qu'il n'avait 
aucune intention de violer leurs droits traditionnelsl5l. Malgré ses efforts, 
et bien qu'il se soit résigné à ne pas réduire le nombre des janissaires 
(qui, au contraire, avait augmenté de manière spectaculaire après 1800152), 

il ne convainquit pas. Le Nizam-1 Cedid et son progressif élargissement 
inquiétaient toujours les janissaires. 

Une rumeur, analogue à celle qui avait mis fin au règne d'Osman II, 
circulait dans la capitale. Selim III aurait planifié d'abolir le cotps des 
janissaires avec l'aide des militaires du «Nouvel ordre». Leur intégration 
dans la population urbaine, mais également le fait qu'ils étaient les habi
tués, voire les propriétaires de la plupmt des cafés où les prémices de 
l'opinion publique se fmmaient, facilitèrent vraisemblablement la diffu-

Cedid-1789-1807, Ankara, 1946, p. 34-41. Pourle déroulement des événements de 1807, 
voir Câbî Târihi, op. cit., p. 126-143; A. de Juchereau de Saint-Denys, Deux révolutions 
à Constaminople en 1807 et 1808, vol.2, Paris, 1819, p. 112-141; Georg Og!ukyan'm 
Ruznamesi, H. D. Andreasyan (trad. et éd.), Istanbul, 1972, p. 1-11; Y. Akçura, Osmanfl 
Dag1lma Devri (XVII. Ve XIX. As1rlarda), Istanbul, p. 135-153; E. Z. Kara!, Osmanfl 
Tarihi, vol. 5, Ankara, 1994, p. 80-83; S. 1. Shaw, Between, op. cit., p. 378-383. 

150 Pour les chiffres, voir S. J. Shaw, ~~The Origins of Ottoman Military Reform: the 
Nizam-t Cedid Army of Sultan Selim III», JMH, vol. 37, n" 3, 1965, p. 300 ou S. J. Shaw, 
Between, op. cit., p. 130-132. 

151 S. J. Shaw, «The Established Ottoman Anny Corps under Sultan Selim III (1789-
1807)», Der Islam, vol. 40, 1965, p. 152-153. 

152 Quand nous consultons les chiffres fournis par S. J. Shaw, nous avons l'impression 
que le sultan avait complètement perdu le contrôle de l'inscription des janissaires entre 
1800 et 1806. La première inspection réalisée après la création du Nizam-1 Cedid en 1794 
indique la présence de 54 458 janissaires. En 1800, ils n'y en avait que 800 de plus 
(55 226), mais d'après la dernière inspection avant la révolte de 1806, le nombre des 
membres du corps avait presque doublé (98 539) (voir S. J. Shaw, «The Established», 
loc. cit., p. 153). 
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sion de cette rumeur153• À la lecture des rapports de situation présentés 
au sultan au moment de la proclamation du NizanH Cedid, nous pouvons 
aisément croire que cette rumeur n'était pas issue de la seule imagination 
des janissaires154• Au moment de la révolte, en 1807, Selim III avait 
cependant d'autres ptiorités, menaçantes pour la sur:ie de l'~mpire et 
pour la légitimité du pouvoir du su~tan. Le pouvoir grandissant des 
notables (ayan) 155 , l'occupation de l'Egypte par la France (1798-1801) 
et le fait de ne pas avoir un fils avaient déjà dégradé la légitimité de 
Selim III. Les attaques russes (depuis 1806), l'expédition navale britan
nique à Istanbul (février-mars 1807) et les attaques et la prise de contrôle 
par les Wahhabites des Lieux Saints qui empêchaient même le pèlerinage 

1 . dlé''''d 1 156 (février 1807) aggravèrent encore plus a cnse _ e gttlmlte u su tan . 
Il était alors douteux que Selim III ait à ce moment-là entrepris d'affron
ter les janissaires. Même si le danger semblait temporairement écarté 
pour les janissaires, c'était fmalement le moment idéal pour fomenter une 
révolte, d'autant que la faiblesse du sultan avait éclaté au grand jour avec 
le second «Edirne Vakasl» en 1806157• Encore une fois, donc, c'est la 
crainte de perdre certains droits et privilèges acquis (ou traditionnels) et 
la crainte d'un changement dans la structure établie de l'organisation de 
la politique qui motivèrent la révolte. 

L'intégration des janissaires à la population urbaine, que nous avons 
s:6Ulignée à plusieurs reprises, donnait aux rumeurs sur l'abolition du 
cotps - qui ne devaient intéresser, en apparence, que les militaires -

, 153 M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 128-129; C. Kuh, «The Struggle Over Space: 
Cciffeehouses of Ottoman Istanbul 1780-1845>>, thèse de doctorat non publiée, Bingham
tôn University, 2000, p. 112-128. 

154 Les rapports proposaient soit la transformation du corps des janissaires en une 
année à l'européenne, soit la création d'une nouvelle année sans abolir le corps des janis
saires, solution jugée non réalisable (E. Z. Kara!, Selim lll'ün, op. cit., p. 34-41). 

~ 155. Comme Ali Pa~a à Ioannîna, Pasvanoglu à Vidin (en Bulgarie actuelle), Alemdar 
Pa~a à Roustchouk (en Bulgarie actuelle), Karaosmanoglu dans le sud-ouest de l'Anatolie, 
Çapanoglu en Anatolie centrale, Tayyar et Battal Pa~a au nord-est, Cezzar Ahmed Pa~a 
'eh Syrie, en Palestine et au Liban, Süleyman Pa~ a Baban à Suleymaniye (en Irak actuel), 
Murad et ibrahim Bey en Égypte, les Saoudiens~ wahhabites dans la plus grande partie de 
l'Arabie (voir S. J. Shaw, «The Origins»,loc. cit., p. 303). 

156 Pour les différentes raisons affaiblissant la légitimité de Selim III, voir A. Ylld1z, 
«Vaka-yt Selimiyye or the Selimiyye Incident: A Study of the May 1807 Rebellion», 
thèse de doctorat non publiée, Sabanc1 University, 2008, p. 202-218; pour un récit détaillé 
de l'expédition navale britannique et pour une analyse profonde de ses probables liens 
aVec la révolte, voir idem p. 268-302. 
~- .-.m C'est une révolte militaire qui empêcha Selim III d'introduire le Nizam-1 Cedid en 

Roumélie. 
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une dimension sociale qui touchait toutes les classes urbaines, les esnaf, 
les ouvriers non qualifiés, les détenteurs des fiches de paie des janissaires 
(esame), et même les nouveaux anivants158• Le déroulement de la révolte 
était presque le même que pour les précédentes. Nlême si les janissaires 
restaient mécontents de la politique de Selim III, ils ne demandèrent pas 
sa destitution. Ils exigèrent l'abolition du Nizam~l Cedid et l'exécution 
de onze vizirs et bureaucrates qui avaient joué un rôle dans la création 
de la nouvelle armée. L'historiographie ottomane a tendance à présenter 
les révoltés comme des «ignorants réactionnaires». Ceux-ci se considé
raient, en revanche, probablement, comme les vrais défenseurs de l'ordre 
dans l'Empire. Car, comme ce fut le cas à la déposition d'Osman II, 
l'instauration d'un nouvel ordre pouvait aussi très bien être perçu comme 
un acte de «désobéissance» par rapport à l'ordre établi dans l'Empire. 

La révolte fut menée, comme celle de 1730, par un janissaire subal
terne (çavu§) nommé Kabakçt Mustafa. Le déroulement des événements 
fut assez similaire à celui des précédentes révoltes. Un petit groupe de 
janissaires descendit dans la rue, notamment dans les quartiers où les 
commerçants, artisans, ouvriers et porteurs étaient supposés se trouver, 
et leur demanda, ainsi qu'au reste de la population, leur soutien dans leur 
juste combat159

. Ils trouvèrent rapidement le soutien actif des hauts oulé
mas qui s'opposaient déjà aux réformes, ct notamment celui du cheikh-ul 
islam Mehmed Ataullah et du juge (kad1) d'Istanbul Mehmed Murad 160• 

En 1807, à la différence de la révolte de 1730, les hauts officiers des 
janissaires apportèrent également leur soutien au mouvement mené par 
les janissaires subalternes. Les révoltés demandèrent finalement- vrai
semblablement sur proposition des hauts oulémas - la déposition de 
Selim III après avoir obtenu 1 'exécution des onze personnages déjà dési-

153 Pour les multiples liens entre les janissaires et la population urbaine, voir M. Sunar, 
«Cauldron», op. cit., p. 32-95. Signalons que la demande principale des janissaires (l'abo
lition du Nizam-1 Cedid) touchait directement la population urbaine, car la création d'une 
nouvelle année avait généré le prélèvement d'impôts supplémentaires. L'abolition du 
corps signifiait également la suppression de ces impôts et cela comptait pour le peuple 
d'Istanbul qui avait soutenu les révoltés (voir Saint-Denys, Deux révolutions, op. cit., 
vol. 2, p. 142). 

159 M. Sunar, «Cauldrom>, op. cit., p. 113-114; Georg oglukyan'm, op. cit., p. 5. 
160 U. Heyd «The Ottoman Ulema and Westemization in the time of Selim III and 

Mahmud Ih, A. Hourani, P. Khoury & M. C. Wilson (dir.), The Modern Middle East, 
New York, 1993, p.33. Pour plus de détails sur l'attitude des hauts oulémas durant la 
révolte et par rapport aux révoltés (bien que rédigés avec les jugements moraux de 
l'auteur), voir O. Ozkul, Gelenek ve i\Iodemite Arasmda Ulemâ, Istanbul, 2005, p. 357-
367. 
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gnés et après avoir assassiné les leaders de la nouvelle année. En effet, 
Selim ffi était tout de même l'instigateur de ces réformes. Il abdiqua en 
faveur de son cousin Nlustafa IV, et son exécution ne fut pas évoquée ... 
jusqu'à ce qu'une autre révolte tente de le re-introniser. 

Mustafa IV (1808): le trône envahi par les provinces 

«Si nous exécutons le sultan Selim et le sultan Mahmud, Mustafa, 
notre Padi§ah, restera seul. La querelle sera ainsi réglée. Même s'ils 
le veulent ou pas, ils seront obligés d'accepter Mustafa comme 
Padi§ah» (Les aga du palais impérial proches de Mustafa IV, cher
chant une stratégie contre Alemdar Mustafa Pa§ a qui, anivé devant 
le palais, voulait re-introniser Selim III) 

«Si on touche à un seul cheveu de notre souverain Selim, je ne 
laisserai aucun survivant dans le palais auguste, sauf le sultan Mah
mud; je les tuerai tous» (Alemdar Mustafa Pa§a, méfiant et mena
çant, quand on lui annonça la mort de Selim III)161 • 

La révolte de 1807 ressemblait sous certains aspects (dans ses causes, 
les demandes des révoltés, les acteurs principaux) aux précédentes, mais 
les équilibres politiques de l'Empire n'étaient plus les mêmes. L'organi
sation du pouvoir avait vu un important changement durant le XVIIIe 
Siècle. Ce changement n'était, certes, pas visible dans le mode de fonc
tionnement de la révolte de 1807 qui fit monter Nlustafa IV sur le trône, 
mais il allait s'exprimer bientôt, d'une manière plus claire que jamais, 
aVec la révolte qui allait le renverser. 

Ce changement concernait le rôle grandissant des ayan sur la scène 
P9litique ottomane162. Les ayan étaient apparus avant le XVIIIe siècle. 

161 «Bizler Sultan Selîm'i ve Sultan Matunfid'u i'dam ederiz, gayn pâdi§âh olucak. 
Hâlâ Pâdi~âh1m1z Sultan Mustafa'dan gayn kim pâdi§âh olucak, gavga cümle bertaraf 
Olur; ister ve istemez Sultan Mustafâ'y1 pâdi§âhhga kemâ fi's-sâbùc kabûl ederler»; «Eger 
Sultan Selim efendimiz'in bir mOyuna hatâ getünnü§ler ise Sarây-1 humâyûnda Sultan 
Mahmad'dan gayn bir cân komam, helâk ederim» (Câbf Tarilzi, op. cit., p. 176-177). 

.· 162 .Le développement de cette institution fait l'objet de plusieurs études. Parmi cette 
lar&e bibliographie, pour le développement général de l'institution, voir 1. H. Uzunçar§lh, 
:<<A}'an», ÎA, Istanbul, 1942, p. 41-42; M. Akdag, «Osmanh Tarihinde Ayanhk Düzeni 
Devri, 1730-1839», TAD, Ankara, vol. 8-12, n° 14-23 (1970-1974), 1975, p. 51-61; 
b. Mert «Ayan», DÎA, vol. 4, Istanbul, 1991, p. 195-198; Y. Ûzkaya, «Merkezi Devlet 
Yaptsmm Z'ly1flamast Sonuçlan:Âyânhk Sistemi ve Büyük Hanedanhklar», Os, vol. 6, 
Ankara, 1999, 165-173; pour une analyse également historiographique, voir S. Faroqhi 
:«Copîng with the Central State, Coping with Local Power: Ottoman Regions and Local 
Nptables From the Sixteenth to the Early Nineteenth Century», F. Adarur & S. Faroqhi 
(dir.), Ottoman Historiography: Turkey and Southeastern Europe, Leyde, 2002, p. 351-
381. 
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La documentation ottomane montre que le mot «ayam> avait déjà le sens 
de «notable» au xve siècle163 . C'est vers la fin du XVIY siècle que le 
mot gagna une connotation plus spécifique qui devait renvoyer aux riches 
(élus) qui jouaient le rôle d'un pouvoir intermédiaire entre l'État central 
et la population locale 164• À partir de la seconde moitié du XVIe siècle, 
les pouvoirs et le nombre d'ayan s'étendirent progressivement. Ce pro
cessus était principalement dû aux crises économiques qui affaiblissaient 
l'État central et l'obligeaient à faire de plus en plus appel aux ayan pour 
collecter les impôts, recruter des militaires, etc. Le pic de ce processus 
se concrétisa, en 1695, par une réfmme dans le système fiscal de l'Em
pire. En créant le statut de «fetmier d'impôt à vie», le gouvemement 
espérait pouvoir répondre aux besoins militaires et économiques que les 
longues guerres contre la Sainte ligue nécessitaient165• Mais cela fit 
exploser le nombre d' ayan en transfonnant nombre des fermiers d 'im
pôt en ayan ct en les érigeant au cours du siècle suivant en puissants 
«aristocrates fonciers» 166• Durant le XVIIIe siècle, les familles d'ayan 
pouvaient ainsi aisément accumuler pouvoir économique, bureaucratique 
et militaire et le transrt:lettre à la génération suivante. Le XVIIIe siècle 
ottoman fut, en quelque sorte, «l'ère des ayan» 167 • 

Au début du XIXe siècle, dans la plupart des provinces ottomanes 
(particulièrement dans les Balkans et dans les régions frontalières), les 
ayan avaient déjà fait la preuve de leur pouvoir168• Une illustration en est 
l' ayan de Roustchouk, Alemdar Mustafa Pa§a. Un an avant le détrône
ment de Selim III, il était devenu !'ayan des ayan dans sa région (12 août 
1806) et il avait été .nom;né, par Selim III, gouvetneur de Silistrie et 
serasker (commandant en chef) à vie des troupes de Ja région du Danube 

163 Y. bzkaya, «Merkezi Devlet», loc. cit., p. 165. 
164 D. R. Sadat, «Rumeli Ayanlari; The Eighteenth Century», JA!H, vol. 44, n° 3, 

1972, p. 346~347. Comme D. Sadat le précise, la nature de l'élection est inconnue. 
165 Rappelons que c'est durant ces mêmes années de guerres que le gouvernement 

ottoman finit par accepter l'existence des ((janissaires-esnaf». 
166 J'utilise ici la traduction de l'expression «landed aristocracy» proposée par 

D. Sadat («Rumeli», loc. cit., p. 347). Précisons, d'ailleurs, que les historiens ottomans 
emploient essentiellement trois termes pour designer ces ayan (<musclés»; derebeyi (lord 
de vallée), hanedan (dynastie) et miitegallibe (usurpateur) (voir J. M. Mordtmann & 
B. Lewis, «Derebey», El, vol. 2, Leyde, 1977, p. 213). 

167 Au regard du découpage chronologique de l'histoire ottomane faite dans l'ouvrage 
édité par H. Înalclk et D. Quataert, dans lequel la partie qui couvre la période 1699-1812 
est IÎ.ommée par son auteur B. McGowan, {(The Age of Ayans» (H. inalcik & D. Quataert 
[dir.], An Economie and Social History of the Ottoman Empire 1300-1914, Cambridge, 
1994, p. 639-723). 

I6S Voir supra, note 155 pour quelques-uns des principaux ayan de la période concernée. 
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(4 février 1807)169• Cette ascension d' Alemdar Mustafa Pa§a sous le 
règne de Selim III n'indique pas la présence d'un soutien réciproque 
entre le sultan et le pacha. Le gouvernement central n'avait même pas 
voulu reconnaître le statut d' ayan- des ayan de Mustafa Pa§a quand il 
avait été élu par les ayan de la région. Ni Alemdar Mustafa Pa§a, ni les 
autres ayan ne soutenaient les réformes de Selim III. Ils considéraient la 
politique du sultan comme une menace pour leur pouvoir et leur autono~ 
mie17°. Après le détrônement de Selim III et après la prise de pouvoir par 
}es janissaires, c'est, cependant, Alemdar 1v1ustafa Pa§a qui allait accueillir 
les opposants au nouveau gouvernement et qui allait tenter de re~ introni
ser le sultan destitué. Selon certaines interprétations, les initiateurs des 
réformes, réfugiés chez lui, l'auraient convaincu du bien~fondé de ces 
réfonnes171 • Selon d'autres interprétations, Mustafa Pa§a aurait décidé de 
soutenir les nouveaux opposants parce qu'il n'espérait aucun changement 
de position du gouvernement central au sujet des ayan, même si ce gou
vernement était composé d'opposants des réformes de Selim III172 . En 
outre, malgré son opposition aux réformes, grâce à ses succès dans les 
dernières batailles contre la Russie, 1vlustafa Pa§a escomptait probable~ 
ment obtenir un titre dans la haute bureaucratie173• La révolte des janis~ 
saires avait ruiné ses attentes. Quoi qu'il en soit, Alemdar 1vlustafa Pa§a 
(un ayan) s'était allié avec les bureaucrates pro-réfmmes (des opposants 
au nouveau gouvernement) et cette alliance disposait de tous les atouts 
pour reprendre le pouvoir: le savoir-faire (pour diriger l'Emph·e) et la 
puissance militaire (pour renverser le sultan). Les ayan et Alemdar Mus
tafa Pa§a se devaient également de saisir cette opportunité, car la fai-

169 Pour les données biographiques sur Alemdar Mustafa Pa~ a et pour le déroulement 
de l'incident de 1808, voir Saint~ Denys, Deux révolutions, op. cit., vol. 2, p. 104, 141~234; 
Î. H. Uzunçar~1h, 1Hqhur Rumeli t{yanlarmdan Tirsinikli ismail, Yllbk Ojlu Süleyman 
Agalar ve Alemdar Mustafa Pa~a, Istanbul, 1942 ; K. Arapyan, Rusçuk Ayâm Mustafa 
Pa~a'mn Hayafl ve Kahramanltklan, E. Uras (trad.), Ankara, 1943; S. J. Shaw, Behveen, 
op. cit., p. 396-407; K. Beydîlli, Alemdar Mustafa Pa§a, DiA, vol. 2, Istanbul, 1989, 
p. 364-365. 

110 S. J. Shaw, Between, op. cit., p. 397. 
171 K. Beydilli, «Alemdar», loc. cit., p. 364; i. H. Uzunçar§lh, Me§llllr, op. cit., 

p. 82-84. D'autres récits racontent plus ou moins l'inverse. À savoir que ce serait Alemdar 
Mustafa Pap qui aurait encouragé les bureaucrates pro-réformes pour agir ensemble 
(K. Arapyan, Rusçuk, op. cit., p. 6-7). 

172 S. J. Shaw, Betv.'een, op. cit., p. 397. 
173 Idem, p. 386. A. J. de Saint-Denys (un contemporain) reproduit une version (<flai've» 

de cette interprétation, selon laquelle Alemdar Mustafa P~a voulait re-introniser Selim III 
car il aurait éprouvé «la plus vive recoru1aissance» [sic] envers le sultan destitué (voir 
Saint-Denys, Deux révolutions, op. cit., vol. 2, p. 164). 
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blesse du pouvoir à Istanbul pouvait leur permettre de montrer leur puis
sance au-delà de leur région, d'élargir leur espace de pouvoir, d'accroître 
leurs privilèges, et peut-être le plus important, de devenir des faiseurs de 
sultan. 

Après avoir fait assassiner Kabakçt Mustafa avant son anivée à 
Istanbul, Alemdar 1tlustafa Pa§a entra dans la ville avec une grande 
armée174

; il fut accueilli par Mustafa IV avec des cadeaux. Après dix 
jours de silence et de manœuvres politiques discrètes des deux côtés, 
Alemdar Mustafa Pa~ a, entendant que Selim III allait être exécuté, assié
gea le Palais impérial. Il ne put pas l'empêcher. Apparemment Mustafa 
IV avait ordonné son exécution ainsi que celle du prince Mahmud afin 
de rester 1 'unique fils de la dynastie et donc la seule alternative légitime 
pour le trône. Nous ne savons pas si c'était effectivement Mustafa IV, 
bientôt déposé, qui en avait donné l'ordre. Les chroniques ottomanes qui 
aiment toujours transcrire les demières paroles du sultan avant de quitter 
le trône ne citent presque aucune phrase de Mustafa IV. On entend parler 
les aga, la voix de Selhn III lors de son exécution et la réaction d' Alemdar 
.Mustafa Pa§a quand il apprit la mort de Selim. Mais le sultan, a priori 
la figure centrale, n'y apparaît pas; il n'ordonne pas, il ne crie pas, il ne 
parle presque pas175

• Le sultan ottoman semble être devenu secondaire, 

174 Composée de 25 000 hommes d'après K. Arapyan (Rusçuk, op. cit., p. 7-8). Signa
lons que ce n'était pas «ouvertement» une année rebelle, mais l'armée de Roumélie et ]es 
militaires des ayan sous le commandement d' Alemdar Mustafa Pa~ a. 

115 Dans Câbî Té'irihi nous ne trouvons qu'une phrase évoquant l'état d'âme du sultan 
destitué, mais après l'entrée d'Alemdar Mustafa Pa~a dans le palais: «Ve sultan Mustafa 
dahi Sâray-1 humâyilnun bir tarafmdan firâr ve ziyâde pe~îmân ti nâdim olup ammâ ne 
çare ... » (CâbfTârihi, op. cit., p. 178). Dans Târih-i Cevdet,Ie Sultan Mustafa est égale
ment absent durant son détrônement et l'exécution de Selim ill. On le retrouve décrit dans 
une scène juste après l'intronisation de Mahmud II par Alemdar Mustafa Pa§a. Mustafa 
IV se promène dans le palais au niveau du pavillon de Bagdad, visiblement un peu hagard, 
il murmure: d'ai été détrôné, mais qui a intronisé Mahmud» (Ben tahttan indim 
Mahmudu kim çtkardt), voir Ahmed Cevdet (Pa§a), Tarih-i Cevdet, vol. 8, 1309/1891-1892 
deuxième éd., Istanbul, p. 310. Le ruzname Uournal) du palais ne contient pas plus de 
détails sur les réactions de ~ustafa IV durant son détrônement. Il n'y apparaît que deux 
fois (voir ~a transcription deI. H. Uzunçar§lh, Me§hur, op. dt., p. 126-137). Dans les récits 
du Yay/a !manu Risalesi, Mustafa IV n'apparaît qu'une seule fois lorsqu'il accepte l'ordre 
de l'exécution de Selim III proposé par ses aga: voir Vaka-t Cedid, iayla imanu Tarihi 
ve Y eni Olaylar, Y. Sinemoglu (éd.), 1978, p. 88-91. Les chroniques tentent d'ailleurs 
de montrer une continuité entre Selim III et Mahmud II et de présenter Je règne de 
Mustafa IV conune une parenthèse- une parenthèse «réactionnaire» à blâmer- entre 
deux sultans «réformistes». Cette position explique sans doute la relativisation du rôle de 
Mustafa IV dans les chroniques qui se concentrent sur l'assassinat de Selim III, sur la 
survie et 1 'intronisation de Mahmud ll et sur tout ce qu' Alemdar Mustafa Pa§ a a fait durant 
ce processus. 
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même dans la description d'une scène qui devrait se focaliser unique
ment, ou du moins principalement, sur lui. 

Le prince Mahmud, qui échappa à son exécution, négocia avec 
Alemdar Niustafa Pa§a les conditions de son intronisation. Il accepta de 
devenir sultan à la condition qu' Alemdar 1viustafa Pa§ a, qui détenait une 
indispensable puissance militaire, devienne son grand-vizir176• Ces 
paroles soulignent de nouveau le pouvoir affaibli du sultan. Le mandat 
d'Alemdar Mustafa Pa§a dura à peine quatre mois. Il mourut, à la mi
novembre 1808, dans une autre rébellion de janissaires. Mustafa IV, 
détrôné, perdit également la vie durant cette rébellion. Niahmud Il, crai
gnant un renversement- et suivant ici l'exemple de son frère- ordonna 
son exécution afin de garantir son trône. Il était désormais le seul à dis
poser du droit légitime d'être assis sur le trône ottoman. Sa straté9ie porta 
vraisemblablement ses fruits puisque la révolte cessa alors. Cependant, 
la légitimité et la sacralité de la dynastie sur laquelle Mahmud II s'ap
puyait pour sécuriser son règne semblent avoir été entamées par deux 
détrônements et deux régicides en dix-huit mois. Les chroniques nous 
rapportent les conversations entre révoltés le jour de l'enterrement de 
Mustafa IV, qui avait été retardé deux jours pour attendre que le calme 
revint dans la ville. D'après ces conversations, le plus important était la 
survie du corps des janissaires; le sultan n'était qu'un être humain qui 
pouvait être remplacé par Esma Sultan177 ou par le Khan de Crimée ou 
par le Serif178 de la Mecque ou encore par le molla HUnkar (chef de 
l'ordre Nlevlevl) à Konya179• Les valeurs traditionnelles seules étaient de 
moins en moins capables de donner au souverain la nécessaire légitimité 
et sacralité. De nouveaux supports et mécanismes de légitimité et la 

176 «Bak lala, eJ?;er mtihr-i humâyilnumu vekâlet-i ktibrâm ile kabill eder îsen ben de 
pâdi§ahh!P kabOI ederim» (Câbf Târihi, op. cil., p. 178). La formulation de cette phrase, 
attribuée à Mahmud II, cherche à souligner le poids de la volonté du sultan et son influence 
sur le déroulement de son intronisation. Malgré cette implicite tentative, c'est tout de 
même sa faiblesse qui restera la plus visible. 

177 Esma Sultan (1778-1848) était la sœur de Mustafa IV et la demi-sœur de Mahmud II. 
Elle était une des plus importantes et dernières représentantes des princesses ottomanes 
économiquement puissantes et politiquement influentes, apparues au xvm~ siècle (voir 
T. Aitan, «From Charismatic Leadership to Collective Rule: Introducing Materials on 
the Wealth and Power of Ottoman Princesses in the Eighteenth Century}}, Toplum ve 
Ekonomi, n" 4, 1993, p. 53-94, pour Esma Sultan voir p. 66-71). 

11& Titre du gouverneur de La Mecque. 
179 T. Oz, <<Selim III, Mustafa IV ve Mahmud Il Zamanlanna ait Birkaç Vesika>>, 

Tarih Vesikalan, vol. l, n" 1, 1941, p. 25. On retrouve des propos similaires dans Câbf 
Târihi, op. cit., p. 305. 
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reformulation de la sacralité du sultan ottoman allaient apparaître sous le 
règne de Niahmud Il, côte à côte avec la transformation de la politique 
gouvernementale ottomane portant en gennes la visibilité, l'opinion 
publique et la citoyenneté18D. 

Les premiers mois du règne de Mahmud II avaient plutôt fait la preuve 
de la faiblesse de la figure du sultan et de l'autorité du gouvernement 
central. Entre le détrônement de Mustafa IV et son exécution, le grand
vizir et «l'âme du gouvernement» était Alemdar Mustafa Pa~a. Autre
ment dit, un ayan faiseur de sultan. Avec lui, ce sont les ayan qui avaient 
montré leur capacité à défaire et refaire le sultantst. Ils soulignaient ainsi 
- comme tous les autres groupes de privilèges - leur place dans 
la constitution non-écrite ottomane182. En outre, sous le gouvernement 
d' Alemdar Mustafa Pa~ a, les ayan firent un pas de plus en officialisant 
leur statut. Alemdar Mustafa Pa~ a invita les principaux ayan d'Anatolie 
et de Roumélie à Istanbul. Ils vinrent avec leurs armées, restées en dehors 
des murs. Un pacte fut signé le 7 octobre 1808 et les droits des ayan et 
leur autoiité sur leurs régions respectives - qui étaient de facto établis 
depuis au moins la seconde moitié du XVIIY siècle - furent officiel
lement reconnus par le gouvemement central et le sultan183 • Ce Sened-i 

18° Ce constat sera développé dans le chapitre intitulée «Le postlude à l'ère des janis
saires ou le prélude à Ku/eli et à lY!eslek». 

181 D'après certaines interprétations, c'est Istanbul qui aurait utilisé le pouvoir 
d' Alemdar Mustafa Pa~a et ne lui aurait jamais conféré de légitimité (voir par exemple 
M. Heper, «Center and Periphery in the Ottoman Empire: \Vith Special Reference to the 
Nineteenth Century», international Political Science Review, vol. 1, n° 1, 1980, p. 89-90). 
Rétrospectivement, le centre a sans doute tiré profit de l'arrivée d' Alemdar Mustafa Pa~a 
à Istanbul. Cependant, au moment des faits, ce sont les pouvoirs locaux qui ont fait la 
preuve de leur puissance vis-à-vis du centre et non pas l'inverse. Quant à la question de 
la légitimité d'Aiemdar Mustafa Pa~a, comme nous l'avons vu dans d'autres cas, les 
chroniques ne parlent jamais positivement des faiseurs ou défaiseurs de sultan et ils ne 
leurs attribuent jamais de légitimité. Leur audace ne mérite que d'être condamnée, au 
moins par respect du souverain régnant. Dans les exemples où les (dé)faiseurs de sultan 
appartiennent à l'élite (bureaucratique ou religieuse), les chroniques dénoncent toujours 
leur «personnalité trop ambitieuse»; dans les exemples où les (dé)faiseurs de sultan sont 
issus d'une classe inférieure ou de province (comme Patrona Halil et Kabakçt Mustafa), 
on les présente comme des personnages non seulement ambitieux mais également rudes 
et ignorants. 

182 L:expression constitution non-écrite ne renvoie pas ici aux débats sur la nature du 
Sened-i ltttfak (qui est considéré par plusieurs chercheurs comme la première constitution 
ou Magna Carta ottomane), mais à la caractéristique latente du système politique ottoman. 

183 Il ne s'agis~ait ici que d'une des clauses du pacte. Le gouvernement central et le 
sultan ottoman avaient, en fait, essayé de tirer profit de la régularisation d'une situation 
de fait. Avec ce pacte, les ayan affirmaient leur loyauté au sultan, garantissaient de le 
défendre en cas de trahison (venant des oulémas, des militaires ... ) et reconnaissaient la 
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Îttifak n'eut pas l'occasion d'être appliqué. Pour reste~ :alide, le p~cte 
devait être signé par chacun des successeurs du grand-vtzrr et du cheikh
ul islam, mais, après la mOit d' Alemdar :Mustafa Pa~ a. juste un mois plus 

l l.d 184 tard, personne ne e reva 1 a . 

Quelques remarques conclusives sur l'histoire des détrônements 

Dans ce chapitre conclusif, nous allons mettre en évidence les points 
décisifs de la structure diachronique de quatre thèmes dans 1 'histoire des 
révoltes ayant renversé le sultan, à savoir les caractéristiques des révoltes 
(mode d'organisation et d'action), la modification de la constitution non
écrite ottomane, l'évolution de l'autorité, de la légitimité et de la sacralité 
du sultan et enfin le destin des faiseurs et défaiseurs de sultan. 

Le point commun le plus évident entre toutes les révoltes ayant ren
'versé le sultan jusqu'à la dernière en 1808, est la participation des 
janissaires. Cette participation détermine, d'abord, le déroulement de 
la révolte. Nous retrouvons en effet les mêmes lieux et les mêmes 
aétions (concrètes et symboliques) dans toutes ces révoltes. Une révolte 
des janissaires se déroulait principalement en deux endroits: la mos
quée des janissaires (à savoir Orta Camii) et une place n?mmée ~t 
Meydam à Aksaray où leur caserne se trouvait. Cette dermère voyatt 
1e·rassemblement du public et le déclenchement de la mutinerie (on y 
e~m·menait symboliquement la marmite de la caseme), tandis que la 
mosquée remplissait plutôt la fonction de quartier général et de lieu de 
,prOpagande ou d'agitation. Ces deux lieux «cultes» ont toujours fait 
entendre leurs noms dans les mutineries des janissaires jusqu'à l'abo
··ijtion du corps. Cependant, nous pouvons y observer une significative 
Jriodification, qui s'exprime de manière plus visible dans la révolte en 
i7'3o. La place où les janissaires se réunissaient pour se révolter était 
la même, mais le chemin qui y menait avait été modifié. Ecoutons 

Hammer-Purgstall: 

«Le jeudi, 28 septembre, au lever du soleil, un attroupement de dix-sept 
janissaires se forma devant la porte de la mosquée du sultan Beyazid, en 
face du marché aux Cuillers (28 septembre 1730-15 rebioul-ewwelll43); 
ils avaient à leur tête l'Albanais Patrona-Khalil. Ils traversèrent l'ancien 

nécessité de réfonner l'armée (voir les articles l, 2 et 6. Pour le texte intégral de Sened-i 
ittifak, voir A. Akyildtz, Osmanl! Bürokrasisi ve i'vfodernle§me, Istanbul, 2004, p. 9.1-102). 
. 184 B. Tan6r, Osmanl! Türk Anayasal Geli§meleri, Istanbul, 2004, p. 49; H. Inalclk, 
«.Sened-i ittifak ve GUlhane Hatt-i HtimayOnu», Belleten, vol. 28, no 112, 1964, p. 609. 
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Bezesten (les halles voûtées) en criant: "Nos réclamations sont légitimes! 
Que tous ceux qui font partie du peuple de Mohanuned ferment leurs bou
tiques et se joignent à nous!" Quelques marchands effrayés commencèrent 
effectivement à fermer leurs boutiques; ils se rendirent au marché aux 
viandes185

, centre habituel de leurs insurrections, et y transportèrent la mar
mite du premier régiment des janissaires ... » 186, 

L' esnaf, qui apportait toujours son soutien aux janissaires en cas de 
mutinerie (au moins depuis la fin du xvre siècle), était devenu une figure 
encore plus centrale; il déterminait la stratégie, le déroulement et aussi 
les revendications de la révolte. L'aga des janissaires, qui avait eu un 
rôle décisif dans les révoltes précédentes, avait laissé également sa place 
en 1730 à un simple janissaire-esnaf Nous observons la même stratégie 
dans la révolte de 1807, encore une fois sous le leadership d'un collègue 
subalteme187. 

Ce changement dans le déroulement de la révolte conespondait éga
lement à un changement des caractéristiques latentes de la politique et 
de la lutte du pouvoir dans la capitale ottomane. Dans les révoltes du 
XVIY siècle, nous observons la présence marquée de certains person
nages de haut niveau de la bureaucratie administrative, religieuse et 
militaire, notamment le grand-vizir, le cheikh-ul islam et l'aga des 
janissaires, et de la Cour (la reine mère, les chefs des eunuques, etc.) 
qui jouent des rôles déterminants et très actifs. Dans certains cas de 
détrônements, - particulièrement ceux de tylustafa rer, d'Osman II 
et d'ibrahim et même dans le cas de celui de Mustafa II -, nous 
constatons que ces hauts dignitaires arrivaient même à instrumentaliser 
le pouvoir des militaires grâce à leurs relations clientélistes afin de 

185 Il s'agit ici de la place connue sous le nom de Et Meydam (ou Meydan-1 Lahm 
ou encore Lahim Meydam). Signalons que la place ne remplissait pas exactement la 
fonction d'un «marché aux viandes>>. Les boucheries sur la place préparaient les viandes 
seulement pour les janissaires. Cette place était mitoyenne avec l'une des entrées de 
la caserne des janissaires (à Aksaray) où, depuis le règne de Süleyman J•r (1520-1566), 
on transportait la viande (voir A. Ôzcan, «Etmeydam», DiA, vol. 11, Istanbul, 1995, 
p. 497 ·498). 

186 HP, vol. 14, p. ll4. 
187 Le chemin suivi par les janissaires le jour de la révolte passait par les quartiers de 

commerce et par les bazars comme Asmalh, Unkapam, Tahtakale, Uzunçar~l et le Grand 
Bazar, et anivait à Et Meydam (Jvl. Sunar, «Cau Idron», op. cit., p. 113; Georg ogJukyan'm, 
op. cit., p. 5). Le déroulement des révoltes s'était précisé ou, tout simplement, nos sources 
étaient, elles, mieux informées. Les officiers subaltemes, eux, auraient organisé de grandes 
réunions. Après avoir renversé le gouvernement d' Alemdar Mustafa Pa~a. ils allaient 
même tenter d'obtenir le droit formel de participer, aux côtés des officiers supérieurs, aux 
conseils d'État (voir M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 112). 
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défendre les privilèges de leurs groupes et de c~conscrire l'autorit.é d~ 
ltan. Bien que les équilibres entre les pouvmrs de ces hauts digm

P . • 
taires changent durant le xvne siècle, ils ont, pour la plupart, contmue 
à joué un rôle actif dans les révoltes de 1703, 1730 et même 1807. La 
réUssite de la révolte nécessitait toujours 1' accord et le soutien d'au 
moins une partie de ces élites. Mais un autre acteur devenait de plus en 
lus visible: il s'agissait de la population urbaine, particulièrement les 

p . ' 'l d 1 esnaf qui se manifestèrent de plus en plus et JOUe~·ent un ro e e_s p us 
déterminants dans la révolte de 1730. Autrement dit, durant ces siècles, 
les révoltes ayant renversé le sultan gagnaient de plus en plus les carac
téristiques d'une rébellion populaire. L'historiographie otto~ane ~·en 

éiléral, tendance à classer la révolte de 1730 comme «réact10nna1re», 
~ar elle aurait visé l'occidentalisation de l'âge des Tulipes 188

• Cepen
dànt, vu les demandes et le positionnement des révoltés en 1730 (contre 
la consommation ostensible de l'âge des Tulipes et contre les impôt.s 
supplémentaires), plus qu'une simple perspectiv~ ré~ct~onnaire, c'é~mt 
ùne sorte de vision de «l'économie morale» qm gmdmt la populatwn 
urbaine. Tout comme E. P. Thompson le décrit pour les rébellions 
populaires en Angletene au XVIIIe siècle 189, les révoltés étaient moti
vés par la défense de leurs droits traditionnels et des coutumes. Ils ne 
demandaient donc pas de nouveaux privilèges ou des modifications en 
leur faveur, mais seulement le respect de leurs droits acquis. Il en va de 
niême pour les révoltes du XIXe siècle pourtant toujours analysées 
majoritairement à travers le même prisme par l'historiographie otto
mane190. Les janissaires qui représentaient plutôt une base de pouvoir 
pohr les élites (en particulier pour les vizirs) à la fin du XVI' siècle, 
fOnctionnaient donc dans les révoltes du XVIIIe et du XIXe siècles 
c6rrime une base du pouvoir pour la population urbaine. Cela impliquait 
tine modification du jeu du pouvoir et de la constitution non-écrite de 
-i'Empire en incluant les classes urbaines (notamment les esnaf). 

\ -1 88 Voir supra, note 114. Peu d'auteurs échappent à cette dichotomie inféconde. Il faut 
ici citer le constat d'Ariel Salzmmm qui, s'inspirant de Pierre Bourdieu, nous permet de 
~comprendre» - plutôt que de «classer)) - la réaction de la ~opulation stambouli~te 
cOntre le mode de vie de l'âge des Tulipes: « ... popular classes fmi to understand the eh te 
taSte because they lack immediate and functional value for them» (A. Salzmann, «11le 
Age ofTulips», loc. cit., p. 106 note 111). 

189 E, P. Thompson, ~<The Moral Economy of the English Crowd in the Eighteenth 
Çentury», Past and Present, n<> 50, 1971, p. 78. 

! !190 Pour une évaluation du fonctionnement des révoltes des janissaires au XIXe et du 
regard de l'historiographie ottomane, voir M. Sunar, «Cauldron», op. cit., p. 96-158. 
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Avec la révolte de 1808, une autre évolution~ latente dans la struc
ture politique ottomane- s'affiche d'une manière plus visible. Nous 
y trouvons la concrétisation du changement vécu dans l'organisation du 
pouvoir durant le XVIIY siècle. Dans cette dernière révolte, mode d'ac
tion, mode d'organisation, leadership et participants de la révolte dif
fèrent tous des révoltes précédentes. Cette fois-ci, c'est un ayan, accom
pagné par des bureaucrates destitués, qui mène l'affaire de la succession 
au trône. Les pouvoirs locaux font ainsi la preuve de leur puissance en 
montrant leur capacité de défaire et faire le sultan et en intervenant dans 
1' organisation du pouvoir. Contrairement aux révoltes des janissaires, 
celle de 1808 reste une exception. Les puissances locales n'arriveront 
plus jamais à intervenir à Istanbul et subiront la politique centralisatrice 
de l'Empire. 

La révolte de 1808 est aussi l'unique exemple où le renversement du 
sultan était expressément demandé dès le début. Comme nous l'avons 
constaté, dans la «tradition» de la révolte menée par les janissaires, c'est 
la tête d'un des hauts dignitaires (de la bureaucratie ou de la Cour) qui 
était en premier demandé. Les révoltés n'évoquaient jamais au début leur 
intention de renverser le sultan. Et c'est muni d'une justification (en 
général, lorsque le sultan soi-disant tardait ou refusait d'accéder aux pre
mières demandes) que la révolte se te1minait par un changement de sul
tan. Ce langage symbolique était si bien compris que les sultans ani
vaient de mieux en mieux à saisir le moment où ils devaient quitter le 
trône, avant même que les révoltés ne le demandent. Nous ignorons si 
la destitution du sultan se trouvait, dès le départ, parmi les objectifs ina
voués de ces révoltes ou s'il s'agissait de la force de la révolte (la masse 
en mouvement qui pousse les révoltés à aller jusqu'au renversement du 
souverain). Quoi qu'il en soit, exprimer une demande de destitution du 
sultan n'était jamais une affaire simple. 

Comme nous avons tenté de le montrer, le sultan ottoman avait large
ment perdu son autorité charismatique face à la dynastie, et il était loin 
d'être un monarque absolu vu la puissance des hauts dignitaires, au 
moins depuis le détrônement de Mustafa yr, En outre, comme l'évolution 
«de la destitution vers l'abdication» et le progressif changement dans les 
réactions des sultans avant de quitter le trône le démontrent, même aux 
yeux des sultans, être obligé d'abdiquer semble s'être relativement nor
malisé. Cependant, le destin des personnages qui renversèrent le sultan 
et de ceux qui plirent part à l'assassinat d'un sultan montre qu'une telle 
interve-ntion dans le plus haut niveau du système politique était toujours 
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inipardonnable. Pour surmonter une ctise politique ou un conflit social 
(la plupart du temps entre les groupes privilégiés), le système politique 
ottoman se débloquait, vraisemblablement, par les détrônements (et 
même par les régicides). Cependant, le même système expulsait, presque 
toujours par l'exécution, les persmmages qui se mettaient en avant dans 
c~s «affaires du trône» 191 • Pour sauver la légitimité du sultan, entachée 
par l'intervention du faiseur de sultan,_ pour un «r~tour à la n?In_lal.e», 
cela semblait indispensable. En outre, m le sultan, m les hauts dtgrutarres 
ne pouvaient tolérer la présence d'une figure surpuissante et audacieuse. 
. Même si le sultan en personne n'était plus indispensable pour tenir les 
hauts dignitaires dans un relatif équilibre ou pour petmettre la conclusion 
d'un accord entre eux, la dynastie et la fonction de sultan avaient toujours 
ce rÔle. Certes, au début du XIXe siècle, l'idée de «détrôner» la dynastie 
s'est plus exprimée192 , mais nous ne connaissons aucune tentative ayant 
c.et objectif. Par conséquent, pour que le nouveau sultan (représentant 
de l'unique dynastie légitime) obtienne une légitimité et pour que l'on 
p~~sse parler de son inviolabilité et de sa sacralité (bien que théoriques), 

·celui qui l'avait mis sur le trône devait disparaître de la scène politique. 
Cette solution était pratique et symbolique, mais forcément temporaire. 
En effet, même si le (dé)faiseur de sultan disparaissait de la scène, les 
cOnditions qui avaient nourri cette audace de défaire et faire le sultan 
restaient. Cependant, on n'en parlait pas. Jusqu'à l'abolition du corps des 

191 Comme les grand-vizirs Davud Pa§a, Sofu Mehmed Pa§a et Kemanke§ Ali Pa§a et 
cO·nune certains leaders de révoltes comme Partona Halil, Kabakç1 Mustafa et Alemdar 
Mustafa Pa§a. Le cheikh-ul islam Esad Efendi (qui a intronisé Mustafa le') représente une 
e:<ception puisqu'il est mort d'une mort naturelle; et dans les dépositions de Mehrned IV 
e_t'Mustafa JI, aucun personnage ne se distingue comme (dé)faiseur de sultan. Comme 
'À. Ytldlz le souligne au sujet de la révolte de 1807, contrairement à la règle générale, 
MUstafa IV n'avait certes pas pu expulser les rebelles qui lui avaient permis de monter sur 
le trône et cela avait affaibli sa légitimité de sultan (A. YI1d1Z, Vaka-y1 Selimiyye, op. cit., 
p. 605). Cependent, rappelons que les personnages les plus emblématiques de la révolte 
avaient été finalement expulsés du système politique par une autre révolte, bien qu'elle ait 
coûté à nouveau un autre détrônement. C'est ainsi que l'exception de la révolte de 1807 
rejoint d'une certaine manière la règle générale. 

191 Cette idée est présente dans les chroniques de la période (voir p. 53 et note 179) et 
dans certains récits de voyage. D'après Adolphus Sladc, par exemple, la possibilité qu'une 
autre dynastie que la maison d'Osman règne sur l'Empire (idée qui était, jadis, une héré
sie) était devenue, dans les années 1830, un sujet qui pouvait être ouvertement abordée 
(A. Stade, Records of travels in Turkey, Greece & c. and of A Cruise in the Black sea with 
The Capitan Pasha in the years of 1829, 1830, and 1831, vol. 2, Londres, 1833, p. 2l3). 
n est difficile d'appréhender à quel point cette idée était répandue durant cette période. 
Elle n'était pas tout à fait nouvelle (voir supra, note 35), mais sans doute plus discutée 
.durant le règne de Mahmud II. 
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janissahes, les chroniques se bornèrent à blâmer, réprimer et maudire les 
seuls défaiseurs et faiseurs de sultan. Ce n'est qu'avec l'abolition du 
corps des janissaires qu'elles évoqueront le caractère institutionnel des 
détrônements pour tenter de régler, en une seule fois, les comptes de tous 
les fils renversés de la dynastie. 

2. LE POSTLUDE À L'ÈRE DES JANISSAIRES OU 
LE PRÉLUDE À KULELI ET MESLEK: 
UNE NOUVELLE CONCEPTION DU 

GOUVERNEMENT 

Entre la dernière révolte ayant renversé le sultan et l'incident de Kuleli, 
un demi-siècle s'écoula. La stmcture de l'organisation du pouvoir politique 
_et les moyens offerts à une probable opposition connurent des changements 
cf\iciaux. Nous allons, dans cette partie, essayer de retracer et d'évaluer 
1~ principales transf01mations de cette période pour mieux comprendre 
tUUivers politique ottoman dans lequel les conjurés de Kuleli et Meslek 
·se trouvaient quand ils ont entrepris de se révolter contre le sultan régnant. 
NOtre objectif ici n'est nullement de faire un résumé détaillé et exhaustif 
de 'tous les développements et de toutes les réformes ébauchées ou réalisées 
'dUhmt la pétiode concemée. Nous allons nous concentrer sur les évolutions 
de 1a mentalité du système politique et gouvernemental susceptibles de 
nôus aider à mieux saisir l'apparition de nouveaux outils et des possibili
:téS d'intervention de l'État ottoman et de ses opposants. Nous discuterons 
,~··.ab,ord l'importance de l'abolition du corps des jatùssaires, plus particu
l,ièiement analysée comme la disparition de l'acteur principal de la plupmt 
dés :révoltes ayant renversé le sultan. Ensuite, nous tenterons de définir la 
~atlite de la nouvelle stratégie gouvetnementale qui a érigé 1 'État ottoman 

<,<'••··· ·~êii.u.n:État de plus en plus rationnel, légal et centralisé durant l'ère des 
:réformes. Enfm, nous nous efforcerons d'analyser la modification de la 

;:;;•• .. , SiJllcture de la légitimité et de l'inviolabilité du sultan ottoman, sultan qui 
_acquiert de plus en plus une visibilité publique. 

·L'a.b'a!ition des janissaires ou la destruction de l'institution «défaiseuse 
de -sultan» 

«<l a abattu ceux qui ont destitué du trône majestueux les huit 
souverains du monde et qui ont fait souffrir les autres seigneurs 

Trois :Mustafa ont disparu dans le tourment et chagrin 
leurs lèvres ont baigné dans la coupe du martyr 

Ahmed, ibrahim, Meluned et aussi Osman et Selim 
détrônés tandis que le monde était sous leur ordre 
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L'esprit d'Osman le martyr ne dirait-il pas au souverain actuel: 
Tu as mené un combat saint [gaza] et tu as rendu le prophète heureux 

Murad Khan ne s'adresserait-il pas ainsi à ce héros: 
Bravo cavalier du vent, courageux combattant( ... ) 

Vous allez voir maintenant conunent s'améliorera la sûreté à Istanbul 
car ce sont eux qui recouvraient tous les axes des maux [fe sad]» 

(Extrait du poème d'izzet Cavid Efendi, rédigé à l'ocasion de l'abo
lition du corps des janissaires') 

Dans la première partie, nous avons compté huit sultans détrônés (dont 
un à deux reprises) durant les 250 années précédant l'incident de Ku!eli. 
Il n'est pas inutile de rappeler que durant toute cette période, et même 
durant toute 1 'histoire de 1 'Empire, une seule dynastie régna sans inter
ruption, sans réellement voir sa légitimité remise en cause. L'ancienneté 
était une des sources principales de la légitimité de cette dynastie2 • Une 
partie de sa légitimité était liée au fait de voir ses fils régner et chaque 
fois qu'un de ses fils était détrôné, c'était sa légitimité qui était menacée3

• 

En conséquence, le système politique ottoman ne pouvait tolérer la pré
sence de défaiseurs et faiseurs de sultan et les expulsait. Les leaders et 
les protagonistes principaux des révoltes étaient tout de suite éliminés, 
mais le cadre général de la structure institutionnelle des jeux de pouvoir, 
qui préparait le tenain pour l'apparition de défaiseurs et faiseurs de sul
tan, restait à peu près identique. Les janissaires continuaient à jouer le 

1 «Taht-l ~evketten sekiz ~âh-t cihâm hal' idüp /K1rdt Mevlâ sâ'irine bagy iden zalî
mleri 1 Gitdi cevr ti gadr île üç dâne Sultân Mustafa f §erbet-i câm-1 ~ehadet ile kandt 
lebleri 1 Ahmed ibrahim Mehemmed hem de 'Osmân u Selîm 1 Hal' olundllar cihân olmu~ 
iken fermân-bcri 1 §ah-1 devrâna dimez mi rûh-1 'Osman-r ~ehtd 1 Bir gazâ itdin ki ho~nOd 
eyledin Peygamberi 1 Hân Murâd al kahramâna bOyle itmez mi hitâb 1 Âferin ey rOzgârm 
~eh-stivan saf-deri ( ... ) 1 Seyr idin Îstanbul'un âsâyi~in gtinden gtine 1 Çünki anlar idi her 
çarh-1 fesadm mihveri», cité dans Mehmed Es'ad Efendi, Üss-i Zafer, M. Arslan (éd.), 
Istanbul, 1827/2005, p. 152. D'après Meluned Es'ad Efendi, ÎZzet Cavid Efendi était fonc
tionnaire à l'office du grand-vizir et il avait eu une promotion grâce à ce poème. 

2 Pour une solide réflexion sur ce thème et sur les sources de la légitimité de la dynas
tie voir H. Karateke, «Legitimizing the Ottoman sultanate: A Framework for Historical 
Analysis», H. Karateke & M. Reinkowski (dir.), Legitimizing the order: The Ottoman 
Rhetoric of State Power, Leyde, 2005, p. 13-52. Comme H. Karateke le démontre, mis à 
part les stratégies légitimatrices des sultans (comme le recours à l'image du sultan gazi, 
les cérémonies, la construction de bâtiments de charité ou encore le discours. sur J'ordre 
et sur la justice), la dynastie se légitimait par une généalogie qui remontait jusqu'à Japhet 
(un des trois fils de Noé) ou même jusqu'à Adam, et- comme nous avons précisé dans 
le texte- par l'ancieJmeté de son règne. 

3 L'apparition du discours remettant la légitimité de la dynastie en question juste après 
les détrônements et les régicides des années 1807-1808, peut en être la preuve. 
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rôle principal dans presque tous les cas de détrônements, d'abord en tant 
que base du pouvoir des élites (notamment des vizirs) puis comme base 
des classes urbaines (et notamment les esnaj). D'un point de vue rétros
pectif, l'abolition du corps des janissaires en 1826 peut donc signifier la 
disparition de la scène politique d'une institution défaiseuse de sultan. 
Comme nous le constatons avec l'épigraphe ci-dessus, où le poète rend 
les janissaires responsables de huit détrônements dans 1 'histoire de 1 'Em
pire, ce sens symbolique de «l'événement heureux4 » avait également 
tout de suite été perçu par les contemporains. 

izzet Cavid Efendi et le chroniqueur officiel Es'ad Efendi (1789-
1848), qui cite son poème dans son ouvrage consacré à l'abolition du 
corps, savaient probablement fort bien que les janissaires ne pouvaient 
pas être tenus responsables du détrônement de Mustafa yr et encore moins 
de celui de Mustafa IV. Ils n'étaient pas les seuls à chercher à légitimer 
l'abolition du corps en reconstruisant l'histoire des sultans détrônés. 
Osman II qui était, d'après les chroniques du XVIY siècle, un sultan 
abusé par ses conseillers, devenait le héros, le pionnier des féformes dans 
les chroniques du xrx:e siècle; et les janissaires, qui étaient vus, autrefois, 
comme les sauveurs de l'État, étaient désormais les traîtres à l'origine 
des tous les maux5

• Comme on l'avait pratiqué avec les hommes défai
seurs et faiseurs de sultan, cette fois-ci, on anathématisait, blâmait, répli
mait et maudissait une institution qui avait déjà fait plusieurs fois la 
preuve de sa capacité à défaire le sultan. Avec cette manœuvre historia
graphique, on tentait vraisemblablement de sauver l'histoire de la dynas
tie de la mémoire dévalorisante des révoltes ayant renversé le sultan. 
Niahmud II avait enfin vengé tous ses ancêtres détrônés; l'institution 
défaiseuse de sultan était finalement vaincue! L'extrait du poème d'Ïzzet 
Cavid Efendi constitue peut-être dans son intégralité le plus visible 
exemple de cette façon d'évaluer l'abolition du corps, mais ce qu'il écrit 
vers la fin de son poème souligne davantage cette vengeance: «L'espiit 
d'Osman le martyr ne dirait-il pas au souverain actuel: 1 Tu as mené un 
combat saint [gaza] et tu as rendu le prophète heureux». 

4 Vak'a-1 Hayriye. C'est ainsi que les chroniques ottomanes nomment l'abolition du 
corps. 

5 Pour ce changement de perspective des chroniques à propos de l'incident d'Osman II, 
voir B. Tezcan, «Searching>>, op. cit., p. 4-23. Précisons d'ailleurs que même dans les 
chroniques (comme celle d'Ahmed Cevdet Pa~a) où l'abolition du corps a été analysée 
avec ses effets négatifs, nous trouvons le même regard méprisant par rapport aux janis
saires (voir C. Neumann, Araç Tarih Amaç Tanzimat: Tarih-i Cevdet'in Siyasi Anlam1, 
Istanbul, 2000, p. ll5-123). 
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L'opportunité de purifier l'histoire de la dynastie du souvenir de ces 
défaiseurs de sultan avait été visiblement bieri saisie. Dans son histoire, 
le palais avait certes assisté à des détrônements et même à des assassinats 
humiliants de sultans, mais quand un responsable idéal, qui pouvait être 
accusé de se trouver à l'origine de «tous les détrônements», ou de consti
tuer la véritable base institutionnelle de la plupart des révoltes ayant 
renversé le sultan, avait été trouvé, et quand on l'avait expulsé du sys
tème politique, le poids politique de ces épisodes dévalorisants s'était 
allégé. À un niveau symbolique et discursif, cette purification avait en 
elle-même la capacité de rendre au sultan la faculté de prétendre à davan
tage de légitimité, de sacralité et d'inviolabilité, plus que l'exécution d'un 
défaiseur ou faiseur de sultan n'en fmunissait à ses ancêtres. Comme 
nous allons le démontrer, avec la réorganisation de l'État et l'apparition 
de nouvelles techniques gouvernementales, la structure de ces dimensions 
du pouvoir (légitimité, sacralité et inviolabilité) n'était plus la même 
qu'autrefois. Cette réorganisation allait également être détennînante dans 
l'apparition d'un nouveau type de révoltés. 

La nouvelle stratégie gouvernementale et la reformulation des possibili~ 
tés d'opposition politique 

L'importance de l'abolition du corps des janissaires ne se situait pas 
seulement au niveau discursif. L'abolition du corps avait renforcé concrè
tement le processus de changement de la structure politique ottomane. 
Comme nous l'avons souligné à plusieurs reprises, depuis au moins la 
seconde moitié du XVIIIe siècle, les janissaires fonctionnaient, dans les 
révoltes stambouliotes, comme une base du pouvoir pour les classes 
urbaines. L'abolition du corps signifiait donc la disparition de cette base 
qui alimentait une opposition populairé. L'administration centrale de 
l'État ottoman ne devait plus gérer une opposition populaire conséquente; 
celle-ci avait été privée de son habituel, traditionnel et principal moyen 
d'agir. Avec l'abolition du corps, ce ne sont pas seulement les janissaires 
qui avaient été expulsés du système politique, mais également les classes 

6 Voir note 136 p. 41. Comme C. Kafadar le signale, le joumaliste et écrivain Namik 
Kemal (1840-1888) avait déjà évoqué la fonction des janissaires comme une base de 
pouvoir ayant la capacité de représenter la volonté du peuple et de limiter ainsi le pouvoir 
absolu et arbitraire de l'État (C. Kafadar, «Janissaries», loc. cit., p. 134; i1 s'agit de 
l'article intitulé «El-Hakku Ya'lO velâ yul'lâ Aleyhi» de Namik Kemal, paru dans Hilr
riyet, n° 1, 29 juin 1868). Ebüzziya Tevflk analyse de nouveau en 1909 la disparition des 
janissaires comme le facteur de destruction de tous les moyens de souveraineté du peuple 
et ainsi de frein au développement de l'opinion publique ottomane (ET, vol. 1, p. 152). 
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urbaines. Les esnaf se retrouvaient sans moyen pour défendre leurs inté
rêts contre les exigences de 1 'État et contre la pénétration massive du 
capital et des produits européens sur le marché ottoman. Durant la période 
qui a suivi le traité de commerce anglo-ottoman (1838), on assista à un 
très fort affaiblissement des esnaf, particulièrement des artisans 7 • Quant 
à la nouvelle armée, elle ne jouait plus le rôle d'appui naturel des révoltes 
stamboulîotes, mais devenait 1 'outil principal du sultan et de 1 'État en 
voie de centralisation. Ce changement concret dans la lutte du pouvoir 
favorisa le renforcement de la souveraineté de 1 'État et de la politique 
centralisatrice de Mahmud II. Cependant, l'État ne pouvait pour autant 
ignorer le peuple. Au contraire, il tenta avec la création d'un nouveau 
système d'administration, d'établir un lien direct entre les sujets ~ en 
tant qu'individus~ et le gouvernement centralisé8 , et mit en place de 
nouveaux moyens pour s'informer à l'avance des réactions du public. 

Si nous essayons de résumer en quelques mots l'effet cumulatif, sur 
l'organisation du pouvoir politique, des réf01mes effectuées sous le règne 
de Nlahmud II et durant les Tanzimat, nous pouvons dire qu'elles trans
fOimèrent cette organisation en un ordre légal-rationnel, centralisé et uni
fOimisé. Cette transformation nécessita, en premier lieu, l'élargissement 
de la structure bureaucratique de 1 'Empire et de la classe des bureaucrates, 
pouvoir exécutif de la nouvelle organisation. Les réformes réalisées durant 
la dernière décennie du règne de Mahmud II visaient à neutraliser le pou
voir accumulé au centre de la bureaucratie administrative (ci-après la 
Porte9

), et à réduire sa fonctionnalité à un mécanisme uniquement désigné 

7 Le traité de 1838 concemant les taux de douane fut suivi par la signature de traités 
similaires avec les Français et les autres gouvemements européens. Ces traités fournis
saient aux commerçants européens des priorités et leurs donnaient une position encore plus 
avantageuse que celle des commerçants sujets ottomans (pour le texte intégral du traité de 
1838, voir C. Ürünlü, 1838 Ticaret Siizle~mesi, Ankara, 1975). En ce qui concerne l'affai
blissement des artisans, il faut aussi tenir compte du développement des technologies de 
transport, comme les bateaux à vapeur, qui contribuèrent à la pénétration des produits 
européens sur le marché ottoman. Le premier bateau à vapeur entra dans le port d'Istanbul 
en 1827 (W. Müller-Wiener, Ïstanbul Limam, Istanbul, 1988, p. 95). Signalons que dans 
certains secteurs - notamment le textile - il s'agissait presque de la disparition totale 
de l'activité, D'après le rapport de dslâh-t Sanâyi Komisyonu» (le comité responsable de 
l'amélioration des industries) fondé en 1868, durant les trois ou quatre décennies précé
dentes, le nombre total des ateliers de textile à Istanbul (y compris Üsküdar) avait été 
réduit de deux mille sept cent cinquante à seulement vingt-cinq (Le rapport est reproduit 
dans O. N. Ergin, Mecelfe·i Umfir-1 Belediyye, Istanbul, 1995, p. 728). 

8 M. Heper, «Center», loc. cit., p. 92. 
9 Se!on l'appellation officielle apparue durant le règne de Mahmud II: la Sublime Porte 

(Bab-1 Ali). 
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à exercer l'autorité du su1tan10. Ces tentatives réf01matrices de Mahmud Il, 
combinées avec 1' abolition du corps des janissaiies et la destruction en 
cours des puissances locales, servaient également l'aspiration de Nlahmud II 
à faire renaître la domination du sultan sur la structure politique ottomane. 
Cependant, avec la pé1iode des Tanzimat (1839-1876), commencée juste 
après la mort de Mahmud II, la Porte devint plus que jamais le centre du 
gouvernementll. Jusqu'en 1871, certains hauts postes de la bureaucratie 
-comme le ministère des Affaires étrangères et le grand-vizirat- furent 
occupés par les mêmes pachas, presque par alternance12• Cela nous rap
pelle les caractéristiques de l'ancienne structure où les vizirs (et leur 
famille) comptaient panni les agents les plus influents et puissants et où 
ils limitaient le pouvoir (prétendu absolu) du sultan. En analysant les posi
tionnements des hauts bureaucrates des Tanzimat, il faut prendre en 
compte l'émergence et l'augmentation en nombre d'un nouveau type 
d'élite occidentalisée dans la bureaucratie qui occupe notamment les nou
veaux postes créés par les réformes. Comme le souligne C. V. Findley, le 
profil socioculturel de ces élites était marqué principalement par l'occi
dentalisme, l'ottomanisme et J'égalitarisme13 • Mais, le plus crucial dans 
ces efforts des hauts bureaucrates pour linùter le pouvoir arbitraire du 
sultan est que, dans cette ère de réf mmes, chacune de ces tentatives, quelle 
qu'en soit sa motivation (ancien réflexe de classe, souci de sécuriser leur 
place ou de renforcer leur fraction, ou attitude politique détetminée par 
leur profil socioculturel), pouvait contribuer, d'une manière ou d'une 
autre, au processus de légalisation et d'uniformisation du pouvoir. 

Sous le règne de MalÙnud II et durant la période des Tanzimat, la 
transformation de l'organisation du pouvoir se concrétisa par le dévelop
pement de nouvelles politiques et institutions gouvernementales. La 
transformation de la manière de gouverner durant cette période n'était 
pas propre à l'Empire ottoman; il s'agissait de l'apparition d'une nou-

1° C.V. Findley, Bureaucratie Reform in the Ottoman Empire, Princeton, 1980, p. 147, 
pour l'analyse des réformes des dernières années de Mahmud Il, voir ibid., p. 140-147. 

11 Ibid., p. 152. 
12 ;\ commencer par les pachas Mustafa Re~id, Ali, Fuad, K1bnsh Mehmed Emin, 

Mehmed Rü~di et Yusuf Kamil (Ibid., p. 153-154). 
13 Ibid., p. 209-212, 202. Il faut préciser qu'on ne peut pas parler d'une position ou 

d'un profil socioculturel monolithique des bureaucrates (ou des fonctionnaires) ottomans, 
et que l'émergence de cette nouvelle élite ne signifie sûrement pas la disparition d'autres 
types d'élite ayant les profils familiaux et socioculturels plus traditionnels dans la bureau
cratie ottomane (voir idem, p. 201-212 et également C.V. Findley, Ottoman Civil Official
dom, Princeton, 1989, notamment p. 90-138, 174-210, 254-292 et aussi O. Bouquet, Les 
pachas, op. cit., notamment p. 202-263). 
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velle définition du pouvoir14 , dont les mots clefs étaient de moins en 
moins «conquérir» ou «posséder», et de plus en plus «classifier», 
«organiser», «planifier», «disposer» et «prévoir» 15• Les sujets ottomans 
virent l'appatition de signes concrets de cette nouvelle stratégie gouver
nementale comme la scolarité obligatoire (1824-1825) 16, le premier 
recensement de la population (183Û), le premier journal officiel (Takvim
i Vekayi, 1831), la création de l'armée des soldats de réserve (1834) 17, le 
premier code pénal (1840), la première version d'une organisation de la 
police (Zaptiye kfii§iriyeti, 1846), la transformation progressive du sys
tème fiscal (par l'abolition des privilèges fiscaux et de l'affermage des 
impôts et l'installation de l'impôt universel sur le revenu et sur la pro
priété), etc. Le gouvernement tentait ainsi de standardiser son adminis
tration, censée établir une relation_ beaucoup plus directe qu'auparavant 
avec ses sujets. De manière encore plus déterminante, ce processus pro
duisit les premières étapes concrètes d'une tendance à fonner et discipli
ner les sujets selon les besoins de l'État (particulièrement grâce à la 
scolarité obligatoire, à l'atmée et à la police). 

14 Ici je vais évaluer cette transformation en partant de la notion de «gouvemementa
Iité» de M. Foucault. Pour le texte fondateur de M. Foucault, voir «La "gouvemementa
lité"», Dits et écrits, vol. 3, Paris, 1978/1994, p. 635-657. Voir également deux articles 
qui encadrent le concept de «gouvernementalité», P. Lascoumes, «De l'État à la Gouver
nementalité», A. Hatchuel, É. Pezet, K. Starkey & O. Lena y (dir.), Gouvernement, Orga
nisation et Gestion: L'héritage de Michel Foucault, Québec, 2005, p. 341-361 etC. Gor
don, «Govemmental Rationality: An introductiom>, G. Burschell, C. Gordon, P. Miller 
(dir.), The Foucault Effect: Studies in Governmentality, Chicago, 1991, p. 1-51. Pour une 
analyse des réformes de Mahmud II et de la période des Tanzimat également dans le cadre 
conceptuel de la «gouvemementalité», voir C. Kuh, «The Struggle>>, op. cit., p. 279-285. 

15 M. Reinkowski précise par exemple que les mots terbiye et te'dip portaient
notamment à partir de la troisième décennie de la période des Tanzimat- de moins en 
moins leur sens habituel et traditionnel dans l'usage bureaucratique (i.e. réprimander) et 
de plus en plus un sens ambigu signifiant à la fois la discipline et l'éducation. M. Rein
kowski, «The State's Security and the Subjects' Prosperity: Notions of Order in Ottoman 
Bureaucratie Correspondence (19th Century)», H. Karateke & M. Reinkowski (dir.), Legi
timizing the Order: The Ottoman R!tetoric of Sta/e Power, Leyde, 2005, p.206. 

16 Il s'agit d'une charte impériale de Mahmud II qui concerne l'éducation religieuse 
obligatoire des enfants jusqu'à l'âge de la puberté. Cependant, comme S. A. Somelle 
suggère, ceci peut également être considéré comme une manœuvre pour propager l'alpha
bétisation (en soulignant la nécessité de l'éducation religieuse). Bien que le firman vise 
d'abord les Stambouliotes, on a tenté de le mettre en application également dans les 
provinces (voir S. A. Somel, The Modernization of Public Education in the Ottoman 
Empire 1839-1908, Leyde, 2001, p. 25-27) 

11 Nous allons revenir sur les réformes dans l'année et sur la création d'un nouveau 
système de service militaire dans le sixième chapitre de la partie consacrée à l'incident de 
Kufeli afin de discuter de leurs effets probables sur l'univers politique des conjurés de 
Kuleli, qui sont liés majoritairement au milieu militaire. 
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Cela, cependant, ne voulait pas dire que le gouvernement central 
n'agissait plus pour «conquérir» ou «posséder>>. La question de la sou
veraineté n'avait pas disparu de la scène, mais cette souveraineté fonc
tioilllait désormais de pair avec «la gestion gouvernementale» 18• Ce fonc
tionnement s'observe encore mieux dans le processus de destruction des 
puissances locales et de reconquête des provinces qui se déroula essen
tiellement durant la première moitié du xrx:e siècle. D'une part, des cam
pagnes mîlitaires19 furent lancées pour reconquérir des provinces par la 
force et, d'autre patt, on créa une administration provinciale qui «tend[ ait] 
à reproduire le modèle d'une province majuscule, la Province»20• Ce 
nouvel appareil et cette gestion permettaient au pouvoir central non seu
lement de «posséder» mais également - bien que de manière hypothé
tique- de «disposer» et de «contrôlen> entièrement «la Province», 
nouvelle catégorie en conformité avec la structure de sa bureaucratie 
administrative. 

L'apparition de l'opinion publique ottomane comme acteur politique 
et la reconnaissance de la sphère publique comme espace politique inci
tait par ailleurs davantage le gouvemement central à se réorganiser. 
L'opinion publique, grâce à cette réorganisation, élargissait en fait son 
espace d'influence. On désigne en général la période qui suit la guerre 
de Crimée (1853-1856) comme l'ère de l'apparition des structures 
sociales et politiques qui peuvent être définies comme opinion publique 
et sphère publique ottomane21 , compte tenu notamment du développe-

18 Selon le triangle «du gouvernement de la population» décrit par M. Foucault: «SOU
veraineté-discipline-gestion gouvernementale» (voir M. Foucault, 1994, p. 654). 

19 La destruction des puissances locales et le processus de centralisation seront égale
ment analysés dans le sixième chapitre de la partie consacrée à l'incident de Kuleli pour 
mieux discuter du sens de certaines données biographiques des inculpés; la plupart sont 
originaires des provinces et certains fils de grandes familles de notables (particulièrement 
des régions frontalières). 

20 M. Aymes, «Un grand progrès- sur le papier». Histoire provinciale des réformes 
ottomanes à Chypre au X/Xe siècle, Paris, 2010, p. 105. 

21 Ce constat dans les études ottomanes suit, en effet, la définition de la sphère publique 
qui est liée largement à celle de Jürgen Habermas, voir J. Habermas, L'espace public, 
M. B. de Launay (trad.), Paris, 1993, particulièrement p.25-37. Notons qu' Ahmed Cevdet 
P3Jla indique également les années après la guerre de Crimée comme un tournant pour le 
développement de l'opinion publique ottomane (C. K. Neumann, «Ahmed Cevdet Pa§a'Illn 
Tarihçiligine Yanstyan Zihniyet Dünyast», Osmanlldan Cumhuriyet'e Problemfer, 
Ara§flrmafar, Tartl§malar, Istanbul, 1998, p. 69). Comme le souligne J, Strauss, la période 
qui suit la guerre de Crimée (et le finnan de 1856) était un tournant pour le développement 
du public littéraire ottoman, voir J. Strauss, «Who Read \Vhat in the Ottoman Empire 
(19th-20th centuries)?», Arabie iHiddle Eastern Literatures, vol. 6, n° 1, 2003, p. 43. 
La naissance de l'opinion publique ottomane est traitée particulièrement dans les études 
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ment d'un réseau d'écoles modernes, de la relative propagation de la 
scolarisation à partir des Tanzimat, du développement de la presse et de 
la poste ottomane22 • La sphère publique ottomane (comme espace poli
tique) et l'opinion publique (comme acteur politique) existaient toutefois 
déjà dans les décennies qui précèdent la guene de Crimée. Il ne s'agissait 
peut-être pas encore d'une opinion publique dans le sens de la définition 
d'Habermas, selon laquelle )'expression «renvoie aux tâches de critiques 
et de contrôle qu'exerce un cotps public de citoyens de manière infor
melle- et formelle en période d'élections- vis-à-vis de la structure 
dirigeante organisée en État» 23 • Cependant, il y avait bien une sphère 
publique nouvelle qui s'installait; «elle n'a[vait] bien sûr aucun moyen 
pour le moment de devenir un espace de pouvoir. :Niais l'on peut déjà 
percevoir qu'un rapport de forces nouveau est pris en compte», comme 
Arlette Farge l'écrit pour la France de la première moitié du XVIIIe 
siècle24 • 

Mis à part les appareils bien connus et visibles (comme le journal 
officiel, la scolarité ou encore le service militaire) de la nouvelle façon 
de gouvemer, l'administration ottomane usait d'autres moyens, plus dis
crets, pour surveiller, contrôler 1 'opinion publique et la circulation de la 
parole dans la sphère publique. L'administration ottomane surveillait de 
près les cafés à Istanbul, presque depuis leur apparition au XVIe siècle, 
et ne voulait pas que les habitués y parlent des affaires de l'État (devlet 
sohbeti). Durant la première moitié du XVIIe siècle, le devlet sohbeti était 

sur les cafés dans l'Empire, voir par exemple Z. Ankan, «Tan~imat ve Kamuoym>, 
Tanzimat'm 150. YtldOniimû Uluslararas1 Sempozyumul Bildiriler, Izmir, 1992, p. 33-46; 
F. Georgeon, «Les cafés à Istanbul à la fln de l'Empire ottoman», F. Georgeon & H. D. 
Grégoire (dir.), Cafés d'Orient revisités, 1997, Paris, p. 39-78; C. Krrh, «The Struggle», 
op. cit., p. 245-285; idem, «Kahvehaneler ve Haflyeler: 19. Ytizy1l Ortalannda Osmanh'da 
Sosyal Kontroh>, Toplum ve Bilim, vol. 83, 2000, p. 58-79; idem, «Coffeehouses: Public 
Opinion in the Nineteenth-Century Ottoman Empire», A. Salvatore & D. F. Eickelman 
(dir.), Public Islam and the Common Good, 2004, Leyde, p. 75-97. 

21 La construction et le développement des lignes du télégraphe électrique dans l 'Em
pire ont eu lieu également durant la guerre de Crimée (pour l'effet du télégraphe sur le 
gouvernement et la société ottomane voir R. H. Davison, «The Advent of the Electric 
Telegraph in the Ottoman Empire», Essays in the Ottoman and Turkish Hist01y 1774-
1923; The impact of the West, Texas, 1990, p. 133-165). 

2l J. Habermas, «The Public Sphere», A. Matte!art & S. Siegelaub (dir.), Communi
cation and Cfass Struggle, vol. 1, New York, 1979, p. 198. 

24 A. Farge, Dire et mal dire : L'opinion publique au XVJW siècle, Paris, 1992, p. 48. 
Signalons d'ailleurs que ce constat n'est pas hors du schéma de développement de la 
sphère publique décrit par J. Habermas dans la préface de la réédition allemande de 1990 
de son livre (voir J. Habermas, L'Espace public, op. cil., particulièrement p. III-XX). 
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la cause principale de la fermeture des cafés et cette justification a per
duré jusqu'au XIXe siècle. Mustafa IV avait ordonné, par exemple, 
durant son très court règne, la fermeture de «quelques cafés où on parle 
de l'État (devie! lak1rdrsi)» pour en faire des exemples25 • Dans son étude 
sur les cafés à Istanbul entre 1780-1845, Cengiz Ktrh, en consultant un 
ensemble de documents datant de 1840-1845, démontre que l'attitude de 
l'administration centrale vis-à-vis des cafés changea durant la période des 
réformes. Au lieu de chercher à faire cesser les devlet sohbeti ou de ten
ter de fermer les cafés, l'administration tenta plutôt d'en profiter. Elle y 
envoya ses espions non pas tant afin de déterminer ou punir les auteurs 
de ces propos mais afin de s'informer sur les rumeurs et les opinions 
répandues dans la capitale26

• Les espions rapportaient les conversations 
«politiques» qui avaient eu lieu dans la sphère publique, majodtairement 
dans les cafés27• Certains de ces rapports arrivaient jusqu'au grand-vizir 
et même jusqu'au sultan. C'était un indice important d'un changement 
dans la mentalité gouvernementale. C. K1rl1 soutient - avec un certain 
parallélisme avec 1 'analyse d'Arlette Farge citée plus haut -qu'à partir 
des années 1830, avec «la découverte de l'opinion publique» par l'État 
ottoman, la nouvelle façon de gouverner reposait de moins en moins sur 
l'action d'imposer, la répression, la limitation de la parole du peuple, et 
de plus en plus sur la surveillance, l'écoute et la prise en compte de la 
parole circulant dans la sphère publique28 • 

Comme nous Pavons démontré ci-dessus, sous le règne de Mahmud II 
et durant la période des Tanzimat, l'organisation du pouvoir, mais égale
ment la mentalité gouvetnementale et la structure de l'espace politique 
s'étaient progressivement modifiées. En ce qui concerne le sujet principal 
de cette étude, c'est sous l'angle d'une probable opposition qu'il faut 

15 C. K1rh, «The Struggle», op. cit., p. 49-66. Voir particulièrement p. 50, 64 la 
note 88. 

26 idem., p. 181-244. 
27 Pour les rapports d'espion rédigés entre 1840-1844, voir C. K1rh, Sultan ve 

Kamuoyu, Istanbul, 2009. 
28 C. K1rh, «The Struggle», op. cft., p. 252-261. Il faut peut-être rappeler ici le lien 

étroit entre les cafés et les janissaires, et le fait que les janissaires ont utilisé les cafés, 
particulièrement durant leurs révoltes du début du xrxe siècle, comme lieux principaux 
de propagande (M. Sunar, «Cauldron>~, op. cit., p. 128). Il semble possible de supposer 
qu'après l'abolition du corps, l'administration centrale dut se sentir encore moins sous la 
menace d'une probable et puissante opposition populaire, et qu'étant ainsi sortie d'état de 
l'urgence politique, eUe eut l'occasion de modifier son attitude vis-à-vis des cafés dans un 
sens moins «rigide» et plus «stratégique». 
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également aborder ces modifications. Nous pouvons distinguer trois pdn
cipaux effets de ces modifications sur les possibilités d'une opposition 
politique, de son organisation, de son espace de légitimité et enfin de ses 
moyens de légitimation29. 

Premièrement, l'abolition du corps des janissaires n'avait pas seule
ment privé l'opposition populaire de son principal et traditionnel moyen 
d'agir contre le pouvoir politique, mais elle avait également fait dispa
raître la base du pouvoir institutionnel et légitime d'une probable oppo
sition populaire. Durant la période «post-janissaiTe», les moyens les plus 
importants d'organiser une contestation populaire stambouliote n'étaient 
plus dans les mains des militaires mais dans celles des oulémas. Les 
hauts oulémas s'étaient certes rangés plutôt aux côtés des sultans pendant 
les réformes (notamment sous les Tègnes de Selim III et de Mahmud II), 
particulièrement sur le sujet de l'abolition des janissah·es30• Mais les oulé
mas de bas rang, notamment les étudiants des madrasas ~ une popula
tion très nombreuse dans la capitale - allaient être au premier rang, et 
les plus nombreux, dans les contestations populaires stambouliotes durant 
les décennies qui ont suivi l'abolition du corps des janissaires31 . 

29 Les raisonnements suivants évoqueront seulement les effets généraux et resteront à 
un niveau plutôt théorique, Nous allons revenir sur certains aspects de la transformation 
de la structure et de la mentalité gouvernementale à la fin de chacune des parties consa
crées aux incidents de Kuleli et Meslek, en évoquant leurs influences respectives sur la 
structure et la formation des idées fondatrices de ces conjurations, ainsi que sur l'univers 
politique de leurs membres. 

30 Sur les raisons de cette alliance, voir U. Heyd, «The Ottoman Ulema», loc. cit., 
p. 39-54 et A. Levy, «The Ottoman Ulema and the i\rlilitary Reformes of sultan Mahmud ll», 
Asian and African Studies, vol. 7, 1971, p. 13-39. Cette alliance entre le sultan et les hauts 
oulémas à l'occasion de l'abolition du corps peut également être analysée comme une 
réapparition de la caractéristique latente du fonctionnement de la lutte du pouvoir. Une 
alliance entre trois appuis du pouvoir sur quatre (sultan, vizirs, oulémas, militaires- la 
Cour peut être comptée comme un cinquième) semble être toujours nécessaire pour limi
ter le pouvoir d'un de ces quatre ou pour s'en débarrasser. Cela était, comme nous avons 
vu dans la première partie, le cas lors de presque tous les détrônements des sultans et lors 
d'exécutions des puissants vizirs ou des hauts oulémas, au moins depuis le détrônement 
d'Osman II. 

31 Pour des estimations du nombre d'étudiants des madrasas à Istanbul et les incidents 
qu'ils ont suscités, voir U. Heyd, «The Ottoman Ulema», loc. cit., p. 34-37 et K. H. Karpat, 
Ottoman Population 1830-1914, Madison, 1985. Selon U. Heyd, dans les années 1830-
1840, le nombre estimé des étudiants des madrasas à Istanbul était d'environ 5 000. 
D'après le recensement de 1882, la population d'étudiants des madrasas de l'ancienne ville 
(i.e. Bayezid, Fatih, Cerrahpa~a. où la plupart des madrasas se trouvaient) était de 5 490, 
soit 7,5 %de la population totale d'hommes musulmans de l'ancienne ville (72 836); la 
population totale (y compris les femmes et les non musulmans) de l'ancienne ville étant 
de 197 835 personnes (voir K. H. Karpat, Ottoman Population, op. cit,, p. 204). 
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Les manifestations des étudiants des madrasas n'étaient pas étrangères 
à l'histoire politique ottomane, mais en l'absence des janissaires, 
ils occupaient encore plus de place dans la sphère de l'opposition poli
tique. 

Deuxièmement, le processus de légalisation, centralisation et unifor
misation du pouvaiT politique, grâce à toutes les nouvelles stratégies et 
«technologies» gouvernementales, mettait les sujets ottomans encore 
plus au centre de l'univers politique. Le pouvoir s'appuyait de plus en 
plus directement sur ses sujets. L'administration centrale avait tendance 
à exclure les groupes de privilégiés qui, pour certains, jouaient un rôle 
d'intermédiaire entre le pouvoir central et les sujets (comme les pouvoirs 
locaux, les fermiers d'impôts, les vizirs dynastiques etc.) et à se donner 
les moyens d'établir une relation plus directe avec ses sujets. Pour mobi
liser ses sujets et les rattacher à 1 'État, une machine bureaucratique devait 
impérativement être mise en place, compte tenu de la disparition des 
intermédiaires. Le développement de l'organisation bureaucratique eut 
de multiples effets culturels et politiques. D'abord, sur le plan social, le 
nombre grandissant de «fonctionnaires», nécessaire à l'élargissement de 
la structure bureaucratique, diversifiait la base sociale des personnes tra
vaillant au service de l'État et appelait à une diffusion de l'éducation32• 

La réorganisation bureaucratique contdbuaît, d'autre part, à limiter l'au
torité du sultan et à développer des valeurs d'allégeance (notanunent le 
patdotisme?3

. La concrétisation de la transfo1mation du pouvoir par le 
développement de la bureaucratie octroyait de plus en plus aux sujets 
ottomans un caractère de «proto-citoyen» (même si le mot n'avait pas 
encore été employé officiellement). Autrement dit, une nouvelle percep
tion du pouvoir politique, indicatrice de la présence et de la reconnais
sance d'un sentiment d'appartenance réciproque entre l'État et les indi
vidus, se ?éveloppait. Cette perception était a priori capable d'alimenter 
un imaginaire politique chez les «sujets», imaginaire indispensable pour 
intervenir davantage dans les sphères du pouvaiT politique et fournir à 
cette intervention une certaine légitimité (bien qu'elle soit limitée, en 
principe, par l'étroitesse de la légalité). 

• 
32 A. Salzmann, «Citizens in Search of a State: The Limits of Political Participation 

m the Late Ottoman Empire>}, M. Hanagan & C. Tilly (dir.), Extending Citizenship, 
Reconfiguring States, New York, 1999, p. 43. 

33 Le lien entre le développement d'une conscience patriotique et civique, notamment 
par l'intermédiaire du service militaire, sera discuté davantage dans le sixième chapitre de 
la partie Kuleli. 
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Troisièmement, le développement de la sphère publique comme espace 
politique faisait entendre davantage la voix de l'opinion publique et don
nait ainsi à celle-ci la possibilité d'avoir une certaine influence sur le 
pouvoir politique, bien que de manière tacite et indirecte, comme nous 
l'avons constaté dans la production et l'utilisation des rapports des 
espions. Cette sphère publique et politique constituait également u~e 
sorte d'espace de contre-pouvoir qui était, en pdncipe, capable d'élargrr 
les limites de la légitimité d'une intervention des «sujets» dans les 
sphères du pouvoir politique - limites que la légalité voulait garder 
étroites. Les janissaires, en tant que ku!, 1 'avaient déjà découvert lorsqu 'ils 
se servaient des cafés comme lieux de propagande et collaient des pla
cards politiques (yafta) sur les murs de la capitale. Les opposants de la 
période post-janissaire allaient user des mêmes outils, ainsi que de nou
veaux moyens comme la presse afin d'obtenir une légitimité. 

La reconstruction de la légitimité du sultan 

Comme nous l'avons vu dans l'épigraphe du sous-chapitre portant sur 
le détrônement de Selim III, le sultan aurait justifié sa décision d'abdi
quer ainsi: «Il est mille fois préférable de renoncer au trône que d'être 
le Padi§ah du peuple d'aujourd'hu~». :Même si le sultan ne prononça 
peut-être pas réellement ces mots, c'est ainsi que le chroniqueur Câbî 
Omer Efendi relate l'événement dans son ouvrage. Les précédents sultans 
renversés accusaient, eux, la classe des «serviteurs/esclaves» (ku!) d'être 
responsable de leur détrônement. Quant à Selim III, en regardant la foule 
révoltée hors de son palais, il n'y voyait plus les ka! mais le «peuple» 
(halk). Peut-être le sultan avait-il saisi le changement dans l'univers 
politique ottoman ou, en usant de la formule «le peuple d'aujourd'hui», 
pensait-il à la Révolution française qui avait renversé dix-huit ans aupa
ravant le roi avec qui il avait entretenu une relation personnelle. Quoi 
qu'il en soit, après le très court règne de Mustafa IV, comme nous venons 
de le constater, les successeurs de Selim III cherchèrent à construire de 
nouveaux moyens et appareils pour pouvoir être les souverains «du 
peuple de l'époque actuelle». 

Parallèlement à la transformation de la politique gouvernementale 
ottomane, la nature de la légitimité et de l'inviolabilité du sultan connut 
une modification durant les périodes des sultans Ivlalunud II, Abdülmecid 
et Abdülaziz. Le changement dans la structure de la politique gouverne
mentale et l'apparition de nouveaux acteurs politiques (à commencer par 
la sphère publique) semblent avoir incité le sultan à renforcer ses rela-
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tions avec ses «sujets». Cette nouvelle attitude n'était certes pas complè
tement étrangère à la «théologie politique» classique ottomane. D'après 
le schéma classique, le sultan ottoman était, avant tout, le garant de 
1 'ordre et de la justice pour ses sujets34• La définition de la justice donnait 
d'ailleurs aux sujets le droit d'envoyer ou même de présenter personnel
lement leurs plaintes, sous forme de pétition, directement au sultan35. Le 
processus d' arz-1 hal (pétition) constituait donc en quelque sorte un lien 
direct, au moins théotiquement entre les sujets et leur souverain36. Cepen
dant, mis à part quelques occasions rares et limitées (comme les cérémo
nies du vendredi, d'intronisation ou, jusqu'au xvne siècle, les cam~ 
pagnes militaires commandées par le souverain), le sultan ottoman était 
quasiment invisible pour ses sujets37• Le mot clef pour la nouvelle source 
de la légitimité du sultan au XIXe siècle sera pourtant la visibilité. 

Sous le règne de Mahmud II (1808-1839), le sultan avait découvert 
l'impmtance de sa visibilité publique. Durant les règnes des sultans Mah~ 
mud II, Abdülmecid et Abdülaziz, les cérémonies (comme la cérémonie 
du vendredi ou celle de 1 'intronisation) se transformèrent en cérémonies 
impériales38 et les occasions d'apparition en public du sultan se sont 
multipliées. Mahmud II avait réalisé, pour la première fois dans 1 'histoire 
de l'Empire, des «voyages dans le pays» (memleket gezilen) qui n'étaient 
pas destinés à mener une campagne militaire ou à aller à la chasse. Avec 
les cinq voyages réalisés entre 1830-1837 (autrement dit, durant la 

34 Nous retrouv~ns les origines de ce rôle du souverain dans la théologie politique 
musulman (voir H. Inalctk, «Üsmanh Padi~ah1», Ankara Üniversitesi SBF Dergisi, vol. 
13, no 4, 1958, p. 74-75; ~-Mard in, The Gene sis of Young Ot!oman Thought, Princeton, 
1962, p. 94-100; H. Karateke, «Legitimizing», loc. cit., p. 38; M. Reinkowski, «The 
State's»,!oc. cit., p. 199-205). 

35 H. inalclk, «~ikayet Hakkt: 'Arz-1 Hâl ve 'Arz-t Mahzar'lar», Osmanll Ara§flr
malan, vol. 7, n° 8, 1988, p. 33-42. 

36 G. V einstein nous rappelle le côté souvent fictif de «la relation directe établie entre 
le souverain et son sujet» et souligne que le sultan ne pouvait évidemment pas traiter per
sonnellement toutes les affaires et qu' <ÜI n'était même pas au courant de nombre d'affaires 
traitées e~ son no~». Ce q_ui est essentiel ici pour nous est l'effort de la bureaucratie pour 
commumquer une tmpress10n totalement contraire. Comme G. V einstein l'explique «rien 
ne permet de distinguer( . .,) entre une affaire effectivement soumise au souverain ( ... ) 
et une autre, entièrement réglée en dehors de lui dans le cadre du divân», G. Veinstein, 
«La voix du maître à travers les firmans de Soliman le Magnifique», G. Veinstein (dîr.), 
Soliman le Magnifique et son temps, Paris, 1992, p. 131. 

• 
37 Même dura~t les cérémonies festives, le sultan n'était pas tout à fait visible par ses 

sujets. Il ~bservatt le déroulement des cérémonies de loin, à partir de son pavillon, voir 
S. Faroqht, «Presenting the sultans' Power, Glory and Pîety: a Comparative Perspective», 
Z. Tanm Ertug (dir.), Prof Dr.lY!übahat Kiitükoglu'na Armagan, Istanbul, 2006, p. 194. 

38 H. Karateke, Padi§alum Çok Ya§a, Istanbul, 2004, p. 40-45, 102-108. 
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période la plus chargée des réformes du règne de Mahmud Il), le sultan 
envisageait apparemment d'introduire de nouveaux costumes (qu'il por
tait également lui-même), de faire connaître la fanfare modeme et enfin 
de convaincre le public du bien-fondé des réformes. Dans chaque ville, 
il rendait visite aux leaders des communautés religieuses et aux lieux 
militaires et religieux, sans doute pour pouvoir mesurer personnellement 
les réactions de son peuple39• Cependant, l'utilité politique de ces voyages 
pionniers n'était pas seulement dans le fait que le sultan puisse observer 
les conditions de vie ou des réactions de ses sujets sur place. L'aspect le 
plus important était la visibilité du sultan par le public40. Quand il était à 
Istanbul, il ne restait pas non plus enfermé dans son palais et n'attendait 
pas les cérémonies officielles pour se montrer en public. Il parcourait la 
ville en voiture, donnait des réceptions, assistait à des concerts41

• Durant 
les règnes d'Abdülmecid et d'Abdülaziz, la visibilité publique du sultan 
ne cessa de se développer. Comme le précise François Georgeon, les 
«nouvelles occasions d'apparaître en public» se développèrent à l'époque 
des Tanzimat, notamment les cérémonies d'inauguration des bâtiments 
officiels, comme «les ministères, les casernes, les arsenaux, les écoles, 
les hôpitaux» 42 • En outre, d'après une dépêche du Journal de Constanti
nople parue en septembre 1845: «Sa Hautesse [i.e. Abdülmecid] 
continu[ait] de se montrer presque chaque jour à Constantinople, où la 
foule des promeneurs sembl[ait] encore plus grande que les années 
précédentes»43 • Quant à Abdülaziz, nous pouvons nous contenter d'évo
quer ses voyages en Égypte (en 1863) et surtout en Europe (en 1867). La 
visibilité du sultan n'était pas non plus limitée à ses apparitions publiques. 
Il se faisait également visible par l'intetmédiaire de ses pOiiraits, et ce 
depuis Nlahmud II, le premier sultan ottoman à avoir fait accrocher ses 
portraits dans les bureaux gouvetnementaux, les casernes et les écoles. 
Abdülmecid et par la suite Abdülaziz suivirent cette nouveauté. Les reli
gieux bénissaient d'abord les portraits, puis on les mettait à leuT place 

3" A. Ôzcan, «Il. Mahmud'un Memleket Gezileri», Bekir Kütiikog!u'na Armagan, 
Istanbul, 1991, particuliairement p. 361 et 378. Les voyages de Mahrnud II ont été réalisés 
dans certaines villes des Balkans, en Thrace et sur le côté asiatique de la mer de Marmara. 
Pour la carte de ses voyages, voir ibid., p. 379. 

40 C. Klfh, «The Struggle», op. cit., p. 263 . 
4t F. Georgeon, «Le sultan caché, réclusion du souverain et mise en scène du pouvoir 

à l'époque Abdülhamid II», Turcica, vol. 29, 1997, p. 95. 
42 idem, p. 96. 
43 Journal de Constantinople no:> 194,21/09/1845, cité dans F. Georgeon, «Le sultan>), 

loc. cit., p. 96. 
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sous les tirs de salves et sous les mélodies de l'orchestre qui jouait des 
marches44

• Il s'agissait donc d'une cérémonie organisée comme si le sul
tan lui-même y était présent. De la même manière, quand trois grands 
portraits d'Abdülmecid arrivèrent au Caire en 1850, on les avait fait para
der avec une grande procession, puis ils avaient été exposés à la citadelle 
pendant trois jours et enfin accrochés dans les trois bureaux publics les 
plus importants45• 

La visibilité du sultan servait d'un côté à émerveiller le public et de 
l'autre à incarner le pouvoïr46

• Si nous pouvons dire- comme C. Krrh 
le soutient en partant du cadre d'analyse d'Ernst Kantorowicz- que 
l'invisibilité du sultan était une sorte de représentation de l'immutabilité 
de l'ordre politique ottoman47, la transf01mation de l'ordre politique se 
concrétisait au xrxe siècle partiellement grâce à l'augmentation de ses 
SOiiies et à sa visibilité publique. Intentionnellement ou non, Mahmud II 
avait rendu plus visible le corps du sultan au public (par ses voyages et 
par ses portraits accrochés dans les bâtiments publics) justement durant 
l'ère de transition entre un discours dominant sur «l'ordre politique 
inunuable» et la période des réfonnes. Sur ses portraits comme durant 
ses voyages, le corps du sultan était paré de nouveaux vêtements48 censés 
symboliser la transfmmation de l'ordre politique. 

Conune le constate Selim Deringil, «:Niahmud II, AbdUlmecid et par 
la suite Abdiilaziz ont joué le rôle de souverains d'un public moderne qui 

44 F. Georgeon, «Le sultan>>, loc. cit., p. 106; S. Deringil, The Well-Protected 
Domains, New York, 1998, p. 22. et Z. ~akir, Tantimat Devrinden Sonra Osmanlt Nizam 
Ordusu Tarihi, Istanbul, 1957, p. 25-26. 

45 E. R.Toledano, State and Society in Mid-nineteenth-Century Egypt, Cambridge, 
1990, p. 52. 

46 Roger Chartier écrit les lignes suivantes au sujet des portraits des rois: « ... le par~ 
trait du roi vaut pour le roi même et, à l'inverse, la personne physique du souverain, en 
sa présence chamelle, est à elle-même sa représentation. Si représenter est "toujours se 
présenter représentant quelque chose", le portrait du roi, en ses formes peintes, écrites, 
sculptées, gravées, mais aussi dans l'immédiateté de la présence du monarque, peut être 
tenu conune l'incarnation de l'absolu du pouvoir.» (R. Chartier, Les origines culturelles 
de la Révolution française, Paris, 2000, p. 185, 186). 

47 C. Krrh, «The Struggle», op. dt., p. 262. 
48 Non seulement les vêtements, mais également le positionnement du corps et les 

mises en scènes préférées dans les portraits s'étaient transformés à partir de Mahmud II. 
Il s'agissait d'une {<nouvelle iconographie» qui montrait des ressemblances visibles avec 
celle que nous retrouvons dans les représentations des monarques européens, voir 
G. Renda, «Portrenin Son Yiizyth», J. Raby, G. Necipoglu, S. Bagc1 & F. Çagman (dir.), 
Padi~ahm Portresi: Tesavir-i Âl-i Osman, Istanbul, 2000, particulièrement p. 449-452 et 
F. Berksoy, «Heinrich Schesinger'in II. Mahmud portreleri: Osmanh Ïmparatorlugu'nda 
modemle§me ve hükiimdar imgesh, Tarih ve Toplum, vol. 7, 2008, p. 7-21. 
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sont allés parmi le peuple pour donner une manifestation personnelle de 
la légitimité de l'État»49. Niais, ce qui était en jeu avec la visibilité 
publique du sultan, ce n'était pas seulement la légitimité de l'État ou la 
transformation de l'ordre politique. Sa visibilité concernait, d'abord, 
directement, sa légitimité et son inviolabilité. Tant que le fils de la dynas
tie occupant le trône se rendait visible au public, il incarnait également 
le pouvoir et il construisait ainsi une autorité personnelle et charismatique 
autour de sa personne publique. L'iconographie du pouvoir ne se construi
sait pas autour d'un sultan ottoman abstrait, mais concrètement autour du 
sultan au pouvoir. Autrement dit, ce qui était exposé, par exemple, durant 
la période d'Abdülmecid, dans les cadres accrochés aux lieux publics 
était l'image d'Abdülmecid en personne. Avec ses portraits, ses sorties 
publiques et ses anniversaires d'intronisation et de naissance qui corn~ 
mencèrent à être célébrés officiellement50, la personne publique du sultan 
devenait de plus en plus une figure emblématique de toute la politique 
de l'État et quasiment une «célébrité publique». Ceci faisait du sultan 
régnant, une fois de plus, la cible des révoltés potentiels. Ce n'était sans 
doute pas par hasard qu' Abdi.ilhamid II, qui avait la réputation d'un sul
tan obsédé par sa sécurité, allait ordonner d'accrocher l'enseigne «Vive 
le sultan» (Padi§alum çok ya§a) au lieu d'exposer ses portraits51 • 

En se rendant plus souvent visible au public, le sultan affirmait et 
renforçait également le rôle d'un nouvel acteur du jeu politique. La 
sphère publique était désormais l'un des espaces principaux pour la 
construction de la légitimité du sultan. Cela détenninait aussi, en quelque 
sorte, les conditions et les participants d'une opposition au sultan. Comme 
la légitimité du sultan était construite de plus en plus dans la sphère 
publique, cette sphère serait naturellement 1 'un des lieux principaux pour 
la remettre en cause et pour la démanteler. Comme Selim III semble en 

49 S. Deringi1, The Wel/-Protected, op. cit., p. 18. S. Deringil précise d'ailleurs que 
cette tendance n'a pas été suivie par Abdillhamid. 

5° Ces anniversaires ne se célébraient pas encore officiellement sous le règne d'Ab
dülmecid. Bien que Mahmud II ait fait déjà réciter le mev/id pour célébrer son anniver
saire, les anniversaires n'allaient commencer à être célébrés que sous le règne d' Abdiilazîz 
(H. Karateke, Paditalum, op. cit., p. 40-41). 

Sl L'interdiction en islam de la représentation de l'image humaine a aussi pu être un 
enjeu dans la prise de cette décision, mais le souci de sécurité semble avoir été la cause 
la plus probable. (voir F. Georgeon, «Le sultan», loc. cit., p. 109-115 et S. Deringil, The 
Weli-Protected, op. cit., p. 22, 31). O. N. Ergin signale aussi le même souci de sécurité 
(la crainte d'assassinat) pour expliquer que l'on n'ait que deux photos publiquement 
connues d' Abdiilhamid, dont l'une apparue, d'ailleurs, après la Révolution Jeune-Turque 
(1908) (0. N. Ergin, Tiirk MaarifTarihi, vol. 3, Istanbul. 1977, p. 1059). 
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avoir perçu les prémices, et comme Abdiilhamid II en était parfaitement 
conscient, non seulement ses ku! mais également le peuple (le corps 
public de sujets) étaient de plus en plus susceptibles de «toucher» au 
sultan. 

Après la destruction des janissaires (en tant qu'institution défaiseuse 
de sultan), et durant le temps de la légalisation et de 1 'unifmmisation du 
pouvoir politique et du renforcement du rôle politique de la sphère 
publique, l'inviolabilité du sultan avait besoin d'être redéfinie- ou au 
moins d'être définie plus clairement. Nous apprenons grâce à Ahmed 
Cevdet Pa§a que cette inviolabilité avait été discutée durant la préparation 
d'un nouveau Code pénal (ratifié en 1858) avec la probabilité d'un régi
cide. Cependant, on aurait décidé finalement de rayer tous les passages 
concemant un acte malintentionné contre le souverain52 • Le réflexe mon
tré ici par les bureaucrates pour protéger l'inviolabilité du sultan- qui 
était visiblement issu d'un certain sens de la sacralité- était peut-être 
traditionaliste, mais certainement pas traditionneP3• La tradition du droit 
ottoman connaissait fort bien une fatwa du cheikh-ul islam déterminant 
les conditions légitimes du détrônement et même de l'exécution du sou
verain54. C~ respect montré envers l'inviolabilité du sultan durant la pré
paration du Code pénal semble être principalement lié au rôle grandissant 
de la sphère et de l'opinion publiques dans l'espace politique, qui incitait 
le pouvoir administratif à être de plus en plus explicite sur des thèmes qui 
n'avaient certes jamais été inabordables (ou fermés) pour les élites du 
pouvoir, mais qui étaient, autrefois, très éloignés ou inaccessibles pour les 
sujets55• Le Code pénal était destiné à être publié et les bureaucrates n'au
raient pas voulu évoquer publiquement ce genre de sujets. Ils pensaient 

52 Ahmcd Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 83. Nous allons revenir sur cette 
anecdote plus en détail (voir infra, p. 258). 

53 Comme le traditionalisme, par sa nature, est suspecté d'inventer les traditions. 
54 Il s'agit ici de la fatwajustifiant le détrônement et l'exécution d'ibrahim. La fatwa 

(tout comme les autres fatwas) avait été donnée par le cheikh-ni islam sur une demande 
précise. Cependant, la demande, conformément à la tradition, était formulée comme une 
généralité: «"Est-il permis de déposer et de metlre à mort un padischah qui ne confère 
pas les dignités de la loi et du sabre à ceux qui en sont dignes, mais à ceux qui les achètent 
à prix d'argent?" Le [sicJ fetwa répondit laconiquement "Oui"» (HP, voL 10, p. 93). 

55 R. Chartier écrit la phrase suivante, sous le sous-titre de {{Le portrait du roi»: «Les 
progrès d'une mentalité critique - dans les formes intellectualisées de !"'opinion 
publique" qui soumet à débat les domaines autrefois interdits ou dans l'immédiateté des 
réactions spontanées de l'homme de la rue qui ne veut pas s'en laisser conter- sapent 
l'autorité absolue longtemps associée aux mystères de l'État impénétrables et intimi
dants.» (R. Chartier, Les origines, op. cit., p. 192-193). 
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peut-être toujours protéger «l'espace impénétrable de l'État». Quoi qu'il 
en soit, en supprimant les atticles concernant le sultan, ils avaient para
doxalement défini les limites de l'inviolabilité du sultan pour les sujets: 
ce thème devait être (ou rester) impensable! Cela ne pouvait être qu'un 
vœu pieux et ils le savaient probablement fort bien. En discutant le besoin 
d'introduire les articles concemant les crimes de «lèse-majesté» dans le 
Code pénal et en les rayant ensuite, les bureaucrates prouvaient qu'ils 
<liTÎvaient parfaitement à concevoir l'origine d'une future tentative d'as
sassinat ou de renversement du sultan. 



DEUXIÈME PARTIE 

L'INCIDENT DE KULELi (1859) 



1. DE L'HISTORIOGRAPHIE À L'HISTOIRE 

En 1859, le mercredi 14 septembre dans l'après-midi, à la fin d'une 
réunion qui eut lieu à la mosquée de Kthç Ali Pa~a à Tophane, Cheikh 
Ahmed Efendi, accompagné du commandant du Bosphore, J.V!irliva Hasan 
Pa§a ~ nouve1Jement recruté à la cause ~ pensait se diriger vers sa 
chambre dans la madrasa de Bayezid. Les deux hommes marchaient vers 
Bayezid, cependant le point d'arrivée prévu par Hasan Pa§a n'était pas 
le même. Quand ils arrivèrent au ministère de la Guene, Cheikh Ahmed 
aurait dû comprendre qu'il s'était fait piéger, mais il était déjà trop tard. 
C'est ainsi que le premier complot de la période post-janissaire, qui envi
sageait de renverser, voire d'assassiner le sultan, fut dévoilé. 

Ce projet de révolte est connu sous le nom de Kule!i Vak'ast (l'inci
dent de Kuleli). Cette appellation, attribuée rétrospectivement, vient du 
nom de la caseme où les inculpés avaient été retenus et intenogés par 
une commission extraordinaire. Les sources contemporaines n'évoquent 
pas de nom pour ce groupe qui a tenté d'organiser cette insurrection. 
Nous trouvons, certes, dans le Journal de Constantinople et dans la tra
duction en français de l'acte judiciaire de l'affaire,l'expression «le com
plot du 17 septembre» 1• Pourtant, ceci n'était pas le nom du groupe et 
n'avait évidemment pas été employé comme tel. Il s'agissait simplement 
de la date soi-disant prévue par les insurgés pour le jour de l'insurrection. 
Pendant les intenogatoires, aucun inculpé ne cite de nom pour nommer 
la conjuration (muahedejl. Et les sources contemporaines de l'événement 
ne cherchent pas à la nommer non plus. Pourtant, par facilité de langage, 
d'une part, et parce que leur regard souvent anachronique les empêche 
d'imaginer un groupe de personnes réunies autour d'un objectif politique 
sans qu'ils ne se donnent un nom, d'autre part, les chroniqueurs et les 

1 Journal de Constantinople, n° 1046, 1047, 1048, 1051, 1053, 1054, 1058, 1068, 
1070, 1084, 1088. La traduction de l'acte judiciaire, publiée également dans l'imprimerie 
du Journal de Constantinople porte aussi le même nom: «L'acte judiciaire du complot du 
17 septembre» Oa seule copie de la version française de l'acte judiciaire qui soit repérée 
se trouve dans PRO FO. 78-1437, attachée au rapport n° 256, 21/11/1859, Sir Bulwer, 
l'ambassadeur de Grande Bretagne à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État 
des Affaires étrangères). 

2 Au sujet du choix du mot «Conjuration», voir note 2 dans l'introduction p. XVII. 
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historiens furent amenés à inventer des appellations. Après «l'incident 
de Kuleli», la deuxième appellation la plus courante est celle de Fedailer 
Cemiyeti (la Société des fedai)'. Quand Frederick Millingen l'avait 
décrite en 1868, comme «la conspiration/la révolte des Fédaïs», il ne 
s'agissait toujours pas du nom de la conjuration4 . Presque un siècle plus 
tard, dans l'ouvrage de Tank Zafer Tunaya, paru en 1952, le terme conju
ration évolue en «société» et l'appellation descriptive de F. Nlillingen 
devient le nom de cette société: Fedailer Cemiyeti5• Comme nous le 
verrons plus loin, Cheikh Ahmed recrutait des fe dai pour le jour de la 
révolte; il s'agissait, donc, dans un certain sens d' «Une» société de fedai, 
et non de «la société desfedai». 

Entre-temps apparaissent également d'autres noms. Le journaliste otto
man Ebiizziya Tevfik (1848-1913), par exemple, l'appelle Hiiseyin Daim 
Pa§a F1rka-i ihtilaliyesi (le Parti révolutionnaire de Hüseyin Daim Pa§a). 
li définit ainsi la conjuration comme un parti révolutionnaire dans lequel il 
attribue le rôle principal au F erik (Général de division) Hüseyin Daim 
Pa§é. Chronologiquement, le denlicr nom proposé est J.Yiuhafaza-i $eriat 
(préservation de la chariaf. Une expression issue de l'acte judiciaire- dans 
la partie sur Harputlu Bekir (n' 10)- se trouve à l'origine de cette appella
tion: mufahaza-i §etiat namiyle bir ittifaka dahil olmu§. La fonction de 
l'expression de «muhafaza-i §eriat» dans cette phrase n'est pas très claire, 
mais comme la traduction officielle en français du même passage le démontre, 

3 Le terme fedai indique une personne qui est prête à se sacrifier pour la réussite d'un 
objectif. Comme le terme fedai ne peut être remplacé par un seul mot, j'ai préféré le 
laisser en turc, afin d'éviter toute faute de traduction source de malentendu. 

4 Voir Frederick Millingen (alias Osman Seyfi Bey, Vladimir Andrejevich), La Tur
quie sous le règne d'Abdul-aziz 1862-1867, Paris, 1868, p. 159 et 236. 

5 Tank Zafer Tunaya, Tiirkiye'de Siyasi Parti/er: 1859-1952, Istanbul, 1952, p. 89-90. 
Florian Riedler utilise aussi cette appellation comme nom de l'organisation et prétend, 
sans donner de référence, que c'étaient les insurgés eux-mêmes qui employaient ce nom: 
«The plotters themselves, however, called themselves the Society of Martyrs ifedailer 
cemiyell)» (F. Riedler, «Opposition», op. cit., p. 21). Aucun inculpé n'emploie ce nom, 
ni dans le document que F. Riedler a consulté (i.e. l'acte judiciaire), ni dans les interro
gatoires. Précisons d'ailleurs que la traduction du mot fedai par martyr proposée par 
F, Riedler - bien qu'il semble impossible de proposer une autre traduction en un seul 
mot - est plus que discutable. 

6 Tasvir-i Efkar n° 245, cité dans U. igdemir, Kuleli Vak'ast Hakkmda Bir Ara§ttrma, 
Ankara,l937, annexe. Il est possible de trouver des appellations similaires chez d'autres 
historiens: par exemple Z. F. Fmd1koglu emploie le nom «Htiseyin Pa~a Komitesi» 
(«Tanzimatta Îçtimai Hayat», Tanzimat, vol. 1, Istanbul, 1940, p. 627.) 

7 N. Berkes, The Development of Secularism in Turkey, New York, 1964/1998, p. 203 
et pour l'origine de ce nom, voir M. Türkëne, «Kuleli Vak'ast», Osmanll Ansiklopedisi, 
vol. 6, Istanbul, 1993, p.148. 
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cette expression définit l'objectif de l'organisation et non son nom: «Il est 
entré, ainsi que son camarade, dans une association ayant pour but de 
défendre la Loi Sacrée»8. Chacun des noms que nous avons évoqués cor
respond à une réalité partielle de la shucture, du fonctionnement, des idées 
ou du processus de développement de la conjuration. Cependant, aucune 
de ces appellations n'était propre, car comme leur multiplicité le laisse 
supposer, les conjurés ne l'avaient fort probablement pas baptisée. 

Comme nous l'observons au sujet du nom, et comme tous ces diffé
rents noms l'indiquent déJà, il y a également une diversité d'interpréta
tions de la nature et de l'objectif politique de ce groupe. L'incident de 
Kuleli ne fut peut-être jamais au centre des débats politiques ou historio
graphiques, mais la plupart des interprétations de cette affaire conespon
daient aux besoins politiques, voire idéologiques de leur temps. Au 
moment des faits, la Porte conunença à faire circuler diverses informa
tions qui correspondaient à différentes stratégies politiques. D'après les 
rapports des ambassades française et britannique, juste après les anesta
tions, quand les ministres parlèrent de l'incident pour la première fois 
aux ambassades, ils la présentèrent comme une préparation de fanatiques 
réactionnaires en vue d'un soulèvement9 • Ils espéraient peut-être ainsi 
pouvoir libérer la Porte de la pression des ambassades au sujet des 
réformes promises. De l'autre côté, par l'intermédiaire de la presse, la 
Porte faisait entendre au public que le complot n'était qu'une organisa
tion de certains Kurdes et immigrés circassiens 10• Elle voulait ainsi, sans 

8 Pour la version originale en ottoman de l'acte judiciaire voir BOA, i. DH. 445-
l/29437,l'acte judiciaire, p. 4 recto; pour la transcription en caractère latin voir Ui, p. 56 
et pour la traduction en français voir PRO FO. 78-1437, attaché au rapport n° 256, 
21/11/1859, p. 25. 

9 Les lignes les plus claires et détaillées qui évoquent cette intention sont les suivantes: 
{{Peut-on davantage représenter les conjurés comme un groupe de fanatiques, résolus à 
venger leur religion des outrages de l'esprit moderne et à tout tenter pour retourner en 
arrière? C'est là une opinion, Monsieur le comte, que quelques-uns des ministres laisse
raient assez volontiers s'accréditer et se propager en Europe ... >> (AMAE CP. La Turquie, 
vol. 341, n° 68, 28/09/1859, p.215 verso---216 recto, M. Thouvenel, ambassadeur de France 
à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires étrangères. Voir égale
ment PRO FO. 195-627,19/09/1859, M. Pisani, drogman de l'ambassade de Grande 
Bretagne à Constantinople à Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande Bretagne à Constanti
nople et FO 78-1435, n° 164,20/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande Bretagne 
à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères). 

10 Dès la première information, le Journal de Constantinople souligne l'origine eth
nique des insurgés: {{Le nombre des principaux conjurés s'élève à quarante environ: la 
plupart sont Circassiens ou Kurdes.>> (Journal de Constantinople, n° 1046, 21/09/1859). 
Le 5 octobre, dans le numéro 1054, le journal publie les noms de 14 inculpés sous les 
rubriques Kurdes et Circassiens en gras. Cet aspect ethnique de l'affaire allait, d'ailleurs, 
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doute, démentir les rumeurs concernant un mécontentement partagé par 
tout le peuple et qui serait le motif principal de l'incident. Les ambas
sades recevaient pourtant des informations tout à fait contradictoires avec 
les versions de la Porte. Les drogmans et les informateurs locaux démen
taient le caractère kurde et circassien de l'incident. D'après l'image géné
rale que les correspondances diplomatiques ont produite, les conjurés 
n'avaient rien à voir avec un quelconque fanatisme réactionnaire, mais 
au contraire, ils voulaient «européaniser» le système ottoman et construire 
une monarchie constitutionnelle. Cette version était sans doute plus adé
quate pour les ambassades, car elle leur permettait de continuer à «encou
rager» la Potie dans la voie des réformes, particulièrement au profit des 
minorités non-musulmanes. 

Une lettre déposée à l'ambassade de France par «Un Arménien, 
employé dans le Ministère de la Police» 11 et simplement signée par «un 
Chrétien d'Orient», était l'une des principales sources de cette version 
sur les intentions des conjurés. Dans cette lettre de dix-huit pages, l'au
teur dément non seulement toutes les versions de la Porte concernant le 
caractère de l'incident (kurde-circassicn ct «le fanatisme musulman»), 
mais critique et accuse également les ministres qui constituent le gouver
nement ottoman au sujet de la situation d'un Empire «march[ant] à sa 
ruine» et explique «les vraies intentions» des conjurés. 

«Ils n'avaient en vue que de s'emparer du Sultan, des ministres et de leurs 
adhérents, pour, maîtres de la position, former un nouvel ordre des choses, 
à l'exemple des gouvernements bien réglés, avec des ministres respon
sables, une chambre élective, sans distinction de caste ou religion. En un 
mot, ils aspiraient à se mettre à l'unisson des gouvernements de l'EuroJ?e 
et à régénérer enfin le pays, en mettant à la tête des affaires les hommes les 
plus capables et les plus intègres de la Turquie, les choisissant parmi les 
sujets les plus éclairés de l'Empire sans en excepter l'élément exclu 
jusqu'ici! Voilà quel était le programme préparé et prêt à être lancé et mis 
à exécution au moment de la découverte de la conspîration» 12• 

Les idées principales de cette lettre ne sont pas restées enfetmées dans 
les archives diplomatiques. Dans son ouvrage paru en 1882 (La Turquie 

totalement disparaître de la scène et aucun chroniqueur ou historien n'allait raconter ou 
analyser l'incident de Kule/i sous cet angle. Je vais y revenir dans le sixième chapitre de 
cette partie où j'analyserai les motifs politiques de Kule/i (voir p. 189-191). 

!1 AIWAE CP. La Turquie, vol. 341, n° 68,28/09/1859, p. 217 recto-verso, M. Thou
venel, ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des 
Affaires étrangères 

12 Ibid., p. 229 verso -230 verso. 
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et le Tanzimat), Edouard Engelhardt (ministre plénipotentiaire) résume 
le contenu d'un factum signé par «Un Chrétien d'Orient» au sujet de 
1 'incident de Kuleli et ce factum est vraisemblablement celui que nous 
avons trouvé dans les archives13• Bien qu'Engelhardt ne pense pas que 
ces idées soient partagées par tous les conjurés, le résumé qu'il a donné 
de ce factum constitue une base pour les interprétations censées voU· un 
caractère «progressiste» dans l'incident de Kuleli. 

De 1859 à 1908/9 pour les historiens et chroniqueurs ottomans, Kuleli 
n'est qu'un incident qu'ils évoquent en parlant du règne d' Abdülmecid14 • 

C'est après la déclaration de la monarchie constitutionnelle en juillet 
1908 (ou autrement dit après la révolution jeune-turque) que Kuleli com
mence à jouer un rôle significatif dans l'historiographie ottomane et 
trouve une place très précieuse dans l'histoire des Jeunes Turcs. À peine 
un peu plus d'un mois après la déposition du sultan Abdülhamid par les 
Jeunes Turcs, en juin 1909, un article intitulé Osmanlt Hükûmet-i 
]I;Je§rtlfasmm Îstikbali (L'avenir de la monarchie constitutionnelle otto
mane), traduit de l'anglais et signé par l'orientaliste hongrois Anninius 
Vambéry, paraît dans le journal d'Ebüzziya Tevfik, à savoh· Y eni Tasvir-i 
Efkar. Cet article replace l'incident de Kuleli dans le contexte de la 
monarchie constitutionnelle, et le définit comme l'événement inaugural 
de l'histoire des révolutions dans l'Empire: ~<Le mouvement révolution
naire en Turquie commence avec la révolte de Kuleli» 15 • 

D Comme Engelhardt ne donne aucune référence en évoquant cette lettre, nous ne 
pouvons affinner que ces documents sont les mêmes. Mais les similitudes entre les deux 
textes laissent peu de place au doute: «D'après les assertions d'un publiciste anonyme qui 
signait son factum: un chrétien d'Orient, il sc serait agi de constituer d'une part un minis
tère responsable composé d'hommes d'une intégrité éprouvée, et d'autre part une chambre 
élective dont les membres auraient été choisis sans distinction de race, ni de religion.» 
(E. P. Engelhardt, La Turquie et le Tanzimat, vol. 1, Paris, 1882, p. 158-159). 

14 Par exemple Ahmed Mithad Efendi (joumaliste-écrivain 1844-1912), dans son livre 
sur l'histoire contemporaine de l'Empire (Üss-i inktlâb, vol. 1, Istanbul, 1294/1877-1878, 
p. 75), évoque cette affaire seulement dans une note en bas de page et la décrit comme 
une faible tentative de soulèvement. Quelques a1mées plus tard en 1880/81, dans Kainat, 
bien qu'il y ajoute un «soi-disant», il note tout de même que les conjurés avaient l'inten
tion d'encourager et de proposer certaines refonnes par la force (Cité dans Vi, p. 15-16). 
Ahmed Cevdet Pa~a (bureaucrate et chroniqueur 1822-1895) dans Tezakir (ouvrage non 
publié de son vivant) évoque aussi l'incident de Kuleli, sans nier son importance, mais 
sans lui auribuer un rôle déterminant dans l'histoire de l'Empire non plus (Tezakir, 
vol. 13-20, p. 82-85), Ahmed Li.itfî Efendi (chroniqueur officiel qui succède à Ahmed 
Cevdet Pa~a) ne parle pas de l'incident, à l'exception d'un passage où il évoque la fin 
d'exil des condamnés de Kuleli par la grâce du sultan. 

!5 «Ti.irkiye'de harekâtt inkiiâpcuyanenin mukaddimesini Kuleli ihtilali te~kil eden> 
(UÎ, p. 18; cf. Y eni Tasvir-i Efkar, n° 4, 3 juin 1909). La direction du journal explique par 
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L'incident de Kuleli est ainsi rétrospectivement reconnu comme étant 
à la racine du mouvement des Jeunes Turcs16• En 1933, Yusuf Akçura 
(1876-1935), historien et théoricien du nationalisme turc17 , définit l'inci
dent encore plus clairement comme ~igne précurseur des futurs mouve
ments Jeunes Ottomans et Jeunes Turcs 18• D'après lui, Kuleli était le 
premier mouvement révolutiollllaîre après les soulèvements des janis
saires et surtout la première tentative de conspiration de musulmans otto
mans qui exigeaient la monarchie constitutionnelle et la Jiberté19• La 
fameuse lettre «d'un Chrétien d'Orient» cité par Engelhardt est à l'ori
gine de l'interprétation de Y. Akçura. Lui aussi, comme Engelhardt, 
n'exclut pas la probabilité qu'il pouvait y avoir des insurgés défendant 
des idées divergentes dans ce groupe. Cependant, à la différence d 'Engel
hardt, Y. Akçura n'évoque ni la possibilité d'une participation de «fana
tiques», ni même les noms des cheikhs membres~ y compris celui du 
leader Cheikh Ahmed20• Le seul détail noté par Yusuf Akçura à propos 
du caractère musulman de 1 'incident, ne concerne pas le fondamentalisme 
mais plutôt le patriotisme musulman: «Certains insurgés auraient eu pour 
but de sauver les musulmans de l'intervention de l'Europe». Il était de 
toute façon difficile d'imaginer que les mots «cheikhs» et «progres
sistes» puissent être cités dans une même phrase! Le titre de cheikh 
pouvait, à lui seul suffire à susciter une connotation «réactiom1aire» dans 
les années 1930. Y. Akçura, membre fondateur et premier président de 
l'Institut d'histoire turque (Tiirk Tarih Kurumu) fondé en 1931, définit 
dans les manuels d'histoire des lycées Kuleli comme un mouvement 
révolutioiU1aire réclamant la monarchie constitutionnelle21 ; il devait sans 
doute être sensible aux intérêts idéologiques de la jeune république. 

une note que l'objectif des insurgés de Kule/i n'était pas d'établir une monarchie consti
tutionnelle, mais de mettre fin aux gaspillages du sultan Abdülmecid, en le remplaçant par 
son frère Abdülaziz. 

16 Bien évidemment, ceci ne veut pas dire qu'il y ait eu entente générale sur ce constat. 
Par exemple, dans un article apparu en 1918, Abdurrahman ~eref Efendi (1853-1925, le 
dernier chroniqueur officiel de l'Empire) considère toujours Kuleli conune un incident 
organisé contre la personne d'Abdülmecid et qui ne repose sur aucune idée importante de 
réfom1e (voir Tarih Musahabeleri, Ankara, 1985, p. 136). 

17 Pour plus d'information sur la pensée et la trajectoire d'idéologue de Yusuf Akçura, 
voir F. Georgeon, Aux Origines du nationalisme turc: Yusuf Akçura (1876-1935), Paris, 
1980. 

18 Akçuraoglu Yusuf, Zamammlt, op. cit., p. 51. 
19 ibid. 
20 Ibid. 
21 ui, p. 28. 
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Un projet de révolte principalement conçu par des oulémas et qui 
demandait clairement «la stricte application de la charia» ne pouvait pas 
représenter les racines du mouvement «progressiste» en Turquie ni, 
donc, celles de la jeune république. Partant, 1 'histodographie républicaine 
devait plutôt prendre ses distances avec l'incident de Kuleli. C'est Ulug 
igdemir, le secrétaire général de 1 'Institut d'histoire turque, qui réinter
préta et replaça l'incident de Kuleli en hatmonie avec les besoins poli
tiques de la jeune république en 1937, deux ans après la mort de Yusuf 
Akçura. Ayant trouvé dans les archives une copie de l'acte judiciaire de 
l'incident~ c'est-à-dire en se fondant sur le document le plus détaillé 
jamais trouvé jusque-là~ U. igdemir critique les analyses antérieures et 
particulièrement celle de Y. Akçura qu'il déclare tout à fait enonées. En 
résumé, il arrive à la conclusion suivante: les insurgés ne pouvaient pas 
avoir d'objectifs «progressistes», il s'agissait d'un mouvement sûrement 
et complètement réactiolll1aire. 

Après sa parution, 1' ouvrage d 'Ulug igdemir est devenu presque 
l'unique référence sur l'incident et son analyse a eu une influence déter
minante sur la plupart des ouvrages qui l'évoquent22• La crainte des mou
vements fondamentalistes restait en effet toujours présente sur la scène 
politique. Les lignes suivantes, publiées avec un sous-titre très significa
tif (iWolla Suikastl ~l'assassinat par les religieux), constituent un der
nier et parfait exemple de l'exagération de la version de U. igdemir. 

«En 1859, un souci ébranla la Sublime Porte: une 'révolte religieuse' 
secrète contre le gaspillage d'Abdülmecid et son occîdentalisme. Ce mou
vement dirigé par les religieux peut être considéré comme le premier mou
vement 'fondamentaliste' -selon un concept qui va être connu beaucoup 
plus tardivement. Dans le système de l'État, un cheikh-ul islam occupe le 
poste le plus important, et la société s'organise, avant tout, selon les tradi
tions religieuses. Et comme si cela ne suffisait pas, la base ne pouvait digérer 
aucune réforme. Cette insurrection a été vite oubliée grâce à la tolérance du 
sultan.23» 

Qu'était Kuleli ? Était-ce le premier mouvement «progressiste» et 
~~constitutionnaliste» ou bien «réactionnaire» et «fondamentaliste»? On 
s'est toujours intenogé au sujet de l'incident à partir de cette dualité 

22 Pour une des rares exceptions qui prétendent que l'énigme de Kuleli n'est pas encore 
résolue et critiquent la version de U. igdemir, voir E. Z. Karal, Osmanll Tarihi, vol. 6, 
Ankara, 1995, p. 97. 

23 M. N. Haskan & Ç. Giilersoy, Hükûmet Kaptst Bâb-t Âlf, Istanbul, 2000, p. 183-
184. 
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inféconde24 • Bien que ces analyses soient le résultat d'intentions sim
plistes et utilitaires et les cadres conceptuels utilisés très limités, aucune 
interprétation de l'incident et aucune des réponses à la question ne sont 
complètement erronées. Les besoins des politiques d'urgence ou l'histo
riographie idéologique ne constituent pas à eux seuls l'origine des inter
prétations contradictoires de cette affaire. Les insurgés eux -mêmes ne 
défendaient pas tous les mêmes idées et 1 ·~ncident de Kuleli contenait des 
éléments qui permettaient de «prouver» ces hypothèses simplistes oppo
sées. Comme nous allons voir dans les pages qui suivent, la conjuration 
de Kuleli était un lieu de cristallisation pour plusieurs courants d'oppo
sition des années suivant la guerre de Crimée- des courants qui allaient 
se renforcer dans les décennies suivantes. 

24 Comme nous l'avons constaté dans la partie précédente, la plupart des révoltes 
stambouliotes depuis l'exécution d'Osman II (en 1622) (et surtout celle de Patrona Halil 
en 1730) furent également analysés à partir de la dualité progressiste-réactionnaire. 

2. DE LA FONDATION AUX ARRESTATIONS: 
LES PRÉPARATIFS POUR UNE RÉVOLTE 

Quand le cœur de Cheikh Ahmed refroidit! 

Le 18 février 1856, au cours des négociations du traité de Paris qui 
allait bientôt mettre officiellement fin à la guene de Crimée, le sultan 
Abdülmecid octroya le deuxième finnan le plus important de son règne 
et de la période des Tanzimat. Il fut nommé Islahat (améliorations) 1• Les 
négociations avec les Ottomans pour les droits des communautés non
musulmanes avaient déjà été prévues dans le protocole de Vienne du 1er 
février 1856 qui déterminait les conditions de la paix2 • Ce finnan, préparé 
sous la pression et surveillance des ambassadeurs français, britannique et 
autrichien, constituait en quelque sorte, le prix de la paix. TI portait un 
caractère plutôt affirmatif, renforçant le précédent qui avait marqué le 
début des Tanzimat. Il soulignait particulièrement les droits des commu
nautés non-musulmanes et les définissait comme les égaux de la popula
tion musulmane. Au moment de la publication du firman impérial, 
Cheikh Ahmed, le leader de l'incident de Kuleli, se trouvait dans l'atmée 
ottomane. Il l'avait rejointe en tant que volontaire pour participer à une 
guetTe sainte. En septembre 1859, il se souvenait encore et parfaitement 
bien de quand et comment il avait entendu parler de ce fhman et de ce 
qu'il avait senti à ce moment: 

«Un firman impédal fût octroyé, d'après lequel les prisonniers de guerre 
musulmans et non-musulmans devraient être traités comme des égaux. Dès 
que je l'ai entendu, mon cœur s'est refroidi. Cette nouvelle est arrivée à la 
fin de la guerre ( ... ) Si le firman avait été octroyé avant la guerre, je ne 
serais jamais entré dans l'armée. Car, j'ai pensé qu'il n'y avait plus de 
religion, la guene était, donc, uniquement au nom de l'État, et non pas au 
nom de la religion ( ... )» 3• 

1 Pour une traduction française contemporaine voir C. L. de Courcy, Le Hatti Hownay
oun (Ecrit auguste) et Commentaires, Paris, 1857, p. 42-48. 

2 Voir l'article 4 du Protocole de Vienne (document publié dans Ali Fuat Ttirkgeldi, 
,'vfesâil-i Miihîmme-i Siyâsiyye, 1, Ankara, 1960, p.374). 

3 •dvltislim ve gayr-i müslim esiri derece-i musavatda gêiriilmesi ve islam ile htristiyanm 
farkt olmamak ve tefrik olunmamak tizere bir ferman-t ali çtkdt ol dakîka benim içerim 
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La question qui incitait Cheikh Ahmed à évoquer cette anecdote ne 
concerne pas dixectement le firman lui-même. En effet, on lui demande de 
dire quand il eut pour la première fois l'idée de se révolter. Le firman dut 
profondément marquer l'esprit de Cheikh Ahmed, de la même manière 
qu'il troubla l'opinion publique musulmane dans l'Empire. Les archives 
ottomanes évoquent plusieurs événements qui eurent lieu dans différentes 
parties de l'Empire et qui montrent combien la réaction du public musul
man était étendue. L'administration centrale reçut des infmmations concer
nant des incidents entre les communautés musulmanes et non-musulmanes 
dans plusieurs villes (comme Alep, Izmir, Manisa, Denizli, Sarajevo, 
Diyarbakir etc.)4. De simples conflits entre individus de communautés reli
gieuses (musulmane et non-musulmanes) prenaient tout de suite un carac
tère communautaire. Par exemple à Niara~, un simple désaccord sur la dette 
contractée par un Anglais avec des commerçants provoqua des soulèvements 
brutaux et sanglants. D'après le gouvemeur (mutasarnf), la véritable rai
son du désordre était le mécontentement de la communauté musulmane au 
sujet du flrman5• Le chroniqueur Ahmed Cevdet Pa~a décrit conune un 
deuil le sentiment régnant à ce moment chez les musulmans. Le public 
musulman se sentait humilié. D'après A. Cevdet Pa~a. les musulmans 
ottomans pensaient qu'ils avaient perdu les droits sacrés qui étaient établis 
par le sang de leurs ancêtres et qui leur donnaient la supériorité par rap
port aux communautés non-musulmanes. Certains auraient même contesté 
les prières, affltmant: «Il est inutile de prier car les musulmans seront 
désmmais ensemble avec les non-musulmans». «En conséquence», dît 
Ahmed Cevdet Pa~a, «à cause du finnan, la nation musulmane était frois
sée et elle s'opposait aux ministres et les désapprouvait»6• 

Le cheikh et pacha se retrouvent à Istanbul 

Bien que Cheikh Ahmed évoque la publication du firman comme 
l'événement qui l'aurait incité à s'opposer au sultan, il ne se mit pas tout 
de suite aux préparatifs. Le début de ses préparatifs concrets pour réagir 
remontent à environ à cinq mois avant les arrestations. C'est au mois de 

sogudu hatta bu haber muharebenin ahirinde J\...5' {?] ordusunda iken geldi egerçe evve
linden gelmi~ olsaydt bu muharebeye bir daha gitmezdim çünkü din yokdur muharebe din 
için degildi devlet için idi muahharen bu din lakudtsmda bata etdim terk-i lisan eyiice 
malumattm olmadtgmdan Oyle sôyledim» (Cheikh Ahmed, n° 1, p. 3 recto). 

4 U, Gülsoy, «1856 Islâhât Fermamna Duyulan Tepkiler ve Mara~ Olaylam~. Bekir 
Kiitükoglu'na Armagan, Istanbul, 1991, p.448-451. 

5 Ibid., p. 451-456. 
6 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 1-12, p. 68-69. 
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Ramadan 1275 (avril-mai 1859), que Cheikh Ahmed aurait parlé de son 
intention au Ferik Hüseyin' Daim Pa~a, d'origine circassienne. Les deux 
hommes se connaissaient depuis six ans. À l'automne 1853, alors que 
Cheikh Ahmed allait au Hedjaz pour le pèlerinage, il entendit que la 
guerre avec la Russie avait éclaté. Il se trouvait alors à Damas. Il déclare 
avoir rejoint tout de suite l'armée d'Arabie alors sur place- dans 
laquelle Hüseyin Daim était miralay (colonel). D'abord ~ppelés à Istan
bul, ensuite envoyés à Trabzon, Erzurum et Kars avec l'armée d'Arabie, 
les deux hommes firent quasiment le tour du nord et du nord-est de 
l'Anatolie. Ils restèrent pendant sept mois à Kars, puis Cheikh Ahmed 
partit à Ardahan7• Durant la guerre, en montant de deux grades (miralay, 
mirliva,ferik), Hüseyin Daim obtint le titre de «pacha». Quand il rentra 
en 1856 à Istanbul après avoir été libéré par les Russes, it y retrouva 
Cheikh Ahmed qui s'était déjà installé dans une chambre de madrasa, 
dans un quartier de la péninsule historique, Nur-1 Osmaniye. En tant que 
général de l'armée ottomane, le séjour de Hüseyin Daim Pa~a à Istanbul 
n'était pas de nature permanente. Quelques mois plus tard, il fut chargé 
d'une mission dans les Balkans, plus précisément à Bitola (lv/anas/zr). Il 
y resta à peu près deux ans et rentra de nouveau à Istanbul à la fin de 
l'été 18588• Il semble qu'après la guene de Crimée, pendant son deuxième 
séjour à Istanbul, sa relation avec Cheikh Ahrned se soit intensifiée. Les 
deux hommes se voyaient souvent dans la maison de Hüseyin Daim, et 
celui-ci se rendait parfois dans la chambre de Cheikh Ahmed dans la 
madrasa de Bayezid9• 

«La haine dans mon cœur contre l'État, c'est-à-dire contre les honunes 
d'État qui n'appliquaient pas la chmia, se renforçait de plus en plus» dit 

7 Il est difficile de savoir combien de mois ils combattirent ensemble et quand exacte
ment Cheikh Ahmed partit à Ardahan. D'après le témoignage de l'aide de camp de 
Hüseyin Daim, quand il avait commencé à travailler avec le pacha en 1271 (1854-1855), 
Cheikh Ahmed n'était plus à Kars (voir Yiizba§l Hidayet, n<) 27, p. 1 verso). D'après des 
documents qui datent du printemps 1854 et qui concernent la participation de Cheikh 
Ahmed à l'armée d'Anatolie, il est possible qu'il se soit séparé de Hüseyin Daim Pap 
avant l'été 1854 (BOA, i. DH. 296/18697, 28/B/1270 et A. MKT. MHM. 58/60, 10/~/ 
1270). Pendant la défense de Kars, en septembre 1855, Hüseyin Daim s'y trouvait et com
mandait à une brigade d'infanterie de la division sous le commandement de Ge6rgy Kmety. 
Pour un inventaire détaillé des forces ottomanes sous le commandement de G. Kmety 
pendant la défense, voir George Kmety (Ismail Pacha), A Narrative of the Defence of Kars 
on the 29'h September 1855, Londres, 1856, p. 13-16. 

8 Yiizba§t Hidayet, n<) 27, p. 1 verso. 
9 Ce bref historique de la relation entre Cheikh Aluned et Hüseyin Daim Pa~a se fonde 

principalement sur leurs interrogatoires, celui de l'aide de camp (yaver) et celui du fils de 
Hüseyin Daim Pa~a (Yüzba§t Hidayet, n<) 27 et Yüzba§l Hasan, n<) 19). 
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Cheikh Ahmed dans son intenogatoire10. En 1275, au mois de Ramadan 
(avril/mai 1859), cette haine le poussa enfin à réagir. D'après lui, Hüseyin 
Daim Pa§a était soit la première, soit l'une des premières personnes aux
quelles il parla de ses intentions. Il déclare avoir pensé réunir des oulé
mas, des militaires et des esnaf religieux et par la suite déposer avec eux 
une supplique, soit à la Porte soit auprès du cheikh-ul islam pour deman
der l'abolition des Tanzimat11

• Après avoir parlé de ses plans à Hüseyin 
Daim Pa§a, Cheikh Ahmed s'installa dans une chambre chez celui-ci12. 

C'est à partir de ce moment que la conjuration commence à prendre 
forme. Le pacha prétendra avoir entendu que la plupart des hommes 
auraient fait serment de suivre le chemin de Cheikh Ahmed, deux ans 
avant qu'il ne soit au courant de la conspiration. Pourtant, parmi les 
inculpés, nul ne fut impliqué dans cette affaire avant Hi.iseyin Daim 
Pa§ a 13 • Tout au contraire, presque tous les conjurés les plus anciens disent 
avoir prêté serment chez Hüseyin Daim Pa§a. En résumé, il est certain 
que 1 'union autour de Cheikh Ahmed, même si elle avait commencé deux 
ans auparavant, comme le prétendait Hüseyin Daim, ne prit son élan 
véritable qu'avec la participation du général Hüseyin Daim Pa§a. 

Les premiers recrutés arrivent 

D'après l'intenogatoire de Cheikh Aluned, les premiers recrutés- à 
l'exception de Hüseyin Daim Pa§a- étaient le courtier d'esclaves Veli 
Aluned Aga, d'origine circassienne (n° 18), le mirliva (général de bri
gade) Cafer Dem Pa§a, d'origine albanaise (n° 3), le binba§l (comman
dant) Rasim Bey (n' 5) et Arif Bey, scribe à Tophane (n' 4). Nous pou
vons y ajouter également le nom du yiizba§l (capitaine) Hidayet Efendi 
(n° 27) qui prêta serment au même moment que Cafer Dem et Veli 
Ahmed. Tous ces premiers recrutés étaient plutôt de l'entourage de 
Hi.iseyin Daim Pa§a. Bien que la plupart aient été recrutés par Cheikh 

10 «Evvelinden beri devlete icra-yt adem-i ~eriat sebebinden kalben nefretim var idi ve 
bu devlet dedikçe ancak ~erîat-1 muhammediyeyi icra etdirmeyen zevat idi bunun Uzerine 
i~ bu nefretim gîtdikçe tezâyUd bularak,,» Cheikh Ahmed, n° 1, p.3 verso. 

11 Cheikh Ahmed, n° 1, p. 3 verso. 
12 Cheikh Ahmed dut s'installer chez Hiiseyin Daim Pa§ a à la fin du mois de ramadan 

ou au début du mois de shawwal car le pacha déclare que le Cheikh a habité chez lui 
pendant deux mois, et ce jusqu'au mois précédent son départ pour la Roumélie. Comme 
le pacha avait quitté Istanbul un mois et demi avant les arrestations, la date correspond 
également à la chronologie évoquée par le Cheikh concernant la première conversation 
avec Hüseyin Daim Pap au sujet de leur cause. 

13 Hüseyin Daim Pa§a, 11° 2, p. 3 verso. Çerkes §uayib dit également avoir entendu de 
Cheikh Ahmed qu'il préparait la révolte depuis de\IX ans (Çerkes §uayib, n° 25, p. 4). 
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Ahmed, i1s connaissaient tous Hüseyin Daim Pa~a avant qu'ils ne fassent 
la connaissance du cheikh. Cafer Dem Pa§a était un ami de Hüseyin 
Daim Pa§a dans l'armée de Roumélie. Veli Ahmed Aga, d'origine cir
cassienne tout comme le pacha, était également de son entourage et lui 
avait déjà vendu des concubines. Le capitaine Hidayet Efendi était son 
aide de camp. Quant à Rasim Bey, nous supposons qu'il avait probable
ment connu Hüseyin Daim à l'armée. Rasim Bey avait également une 
relation à part avec Cheikh Ahmed. Il avait entendu parler de sa réputa
tion pour )a première fois par Rü§di Bey -le fils de Rtza Efendi qui était 
l'ex-secrétaire général de l'armée d'Anatolie (Anado!u ordu-i hiimayunu 
miiste§mt) et le directeur en charge du département des dépenses du 
palais impérial (Saray-z Hümayun masanf naztn). Durant la guene de 
Crimée, son père avait connu cet homme «béni» (mübarek) à Kars, par 
l'intermédiaire de Hüseyin Daim Pa~a. Rii§di Bey le lui avait recom
mandé, en soulignant qu'il était le cheikh de Hüseyin Daim Pa~a et que 
son père continuait, également, à le voir. C'est sur ses conseils que Rasim 
Bey aurait rendu visite à Cheikh Ahmed pour la première fois, environ 
deux ans avant les anestations. Comme le cheikh de Rasim Bey était 
parti à Médine, Ahmed l'avait en quelque sorte remplacé. Rasim Bey lui 
rendait visite dans sa chambre à la madrasa et Cheikh Ahmed se rendait 
souvent à la maison de Rasim Bey14• Quant à Arif Bey, scribe à Tophane, 
il était 1 'un des voisins de Rasim Bey. Le soir, il rendait souvent visite à 
Rasim Bey pour bavarder ou passer le temps. C'est à l'occasion de ces 
visites qu'il connut Cheikh Ahmed. Arif Bey, lui aussi, connaissait 
Hüseyin Daim Pa§a mais d'après lui, à ce moment, ils ne se voyaient 

plus 15• 

La conjuration s'élargira grâce aux efforts des premiers recrutés, de 
ceux de Cheikh Ahmed et Hüseyin Daim Pa§a. Cheikh Ahmed rallia à 
lui ses anciennes connaissances de la guene de Crimée~ comme Çerkes 
;>uayib (n' 25), miilanm Tahir Aga (n' 16), Fas!! Hact Ahmed (n' 31). 
D'un autre côté, il réunit les cheikhs, les enseignants de madrasas et des 
étudiants- comme Cheikh ismail (n' 23), Hoca Nasuh Efendi (n' 21), 
Cheikh Feyzullah (n' 22), l'étudiant Bekir (n' 10), l'étudiant Mehmed 
(n° 11)] -sans négliger son réseau de compatriotes (hem§ehri) conune 
c'est le cas pour les fils de Süleyman Pa§a de Suleymaniye, Ali, Hasan 

14 Rasim Bey, n° 5, p.l recto-verso. 
15 D'après Arif Bey, ce serait à cause d'un livre que Hüseyin Daim lui aurait emprunté, 

mais pas rendu (Arif Bey, no 4, p. 3 verso). 
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et Abdülkadir Bey (n' 8, 9, 24). De son côté, Arif Bey contribua considé
rablement au recrutement, en faisant entendre la cause dans le Tophwœ-i 
Amire (la grande maîtrise de l'artillerie). Il recruta même le Mufti du 
Tophane-i Amire (n° 6). En bref, chacun de son côté cherchait de nou
veaux adhérents et les nouveaux en trouvaient à leur tour. 

Comme nous l'avons précisé plus haut, Cheikh Ahmed déclare dans 
son interrogatoire avoir pensé à réunir des militaires, des oulémas et des 
esnaf pour une première étape des préparatifs. Ces trois professions 
étaient les plus organisées. Il était donc plus aisé de promouvoir la cause 
en leur sein. Par la suite, au moment de la déposition de la supplique ou 
du soulèvement, ces trois professions pouvaient apporter le soutien d'une 
grande partie de la capitale. Chaque groupe professionnel avait d'ailleurs 
ses propres raisons de participer: les militaires ne recevaient pas réguliè
rement leur solde, les esnaf (particulièrement les manufacturiers) per
daient leur marché face à l'expansion des produits européens depuis le 
traité de 183816 et les oulémas avaient des inquiétudes «idéologiques» à 
propos des réfonnes17• Nous ignorons si Cheikh Ahmed prit en compte 
toutes ces raisons, s'il sentit seulement le mécontentement des membres 
de ces professions ou s'il voulut simplement indiquer «tout le monde» 
en disant «oulémas, militaires et esnaf». Quoi qu'il en soit, la liste des 
inculpés (c'est-à-dire l'unique échantillon de ceux qui avaient une quel
conque relation avec cette affaire) montre que pour deux groupes sur 
trois, Cheikh Ahmed atteignit ses objectifs18• Sur les 41 inculpés qui 
figurent dans l'acte judiciaire, 19 sont des militaires de profession et 10 
sont des oulémas (i.e. cheikh, enseignant ou étudiant dans une madrasa) 19• 

16 Voir supra, p. 65, note 7. Le traité fit exploser le commerce international sur le 
marché ottoman, voir D. Quataert, ~~commerce», H. inalctk & D. Quataert (dir.), 
An Economie and Social History of the Ottoman Empire: 1300-1914, Cambridge, 1994, 
p. 828. L'effet du traité sur certains secteurs de l'économie ottomane comme le textile 
était particulièrement préjudicable (voir D. Quataert, Ottoman lV!anufacturing in the Age 
of Industrial Revolution, Cambridge, 1993). 

17 Nous ne pouvons parler d'une attitude unique et homogène pour aucune de ces 
professions. Les oulémas, par exemple, avaient aussi des raisons de soutenir les réformes, 
et certains le faisaient (voir U. Heyd «The Ottoman Ulema», loc. cit., p. 29-59). 

18 À l'exception de Veli Ahmed (n° 18), de Muhal!ebici Mustafa (n° 32), et d'Hasan 
Efendi (n° 38), on ne trouve pas un seul esnaf dans l'acte judiciaire. La présence de ces 
personnages n'atteste donc pas d'un effort pour faire entendre la cause parmi les esnaf 
Mustafa Efendi était un pauvre commerçant qui vivait sous le patronage de Rasim Bey, 
Hasan Efendi logeait dans le tekke (couvent) de Cheikh Feyzullah et Veli Aluned était un 
compatriote de Htiseyin Daim. 

19 Les catégories militaires et religieuses ne sont pas aisément séparables. Certains 
-par exemple Mufti Bekir (n° 6) ou même Cheikh Ahmed (n° 1)- étaient rattachés au 
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Si nous élargissons la catégorie militaire et la catégorie ouléma aux 
anciens soldats et bachi-bouzouks, aux personnels de Tophane-i Amire et 
aux habitants et personnels des madrasas, nous pouvons dire que la 
quasi-totalité des inculpés (38 sur 41) appartenait au milieu militaire ou 
religieux20• Cette surreprésentation de ces groupes se comprend aisément 
si 1' on considère, d'une part, le fait que les initiateurs du projet apparte
naient à ces professions, et d'autre part, le mode de recrutement précé
demment décrit. 

Conjurés et fedai: recrutement et statut 

Par rappo11 à leur place dans la conjuration, les membres se divisaient 
en deux catégories: les conjurés (muahid) et les conjurésfedai. Le choix 
pour devenir l'un ou l'autre n'appat1enait pas aux adhérents. C'étaient 
Cheikh Ahmed et les membres qui décidaient de proposer à chacun de 
devenir soit conjuré, soit conjuréfedai. Il est tout à fait possible d'obser
ver une différence de grade ou de statut social entre les conjurés et les 
fedai. Il y avait des conjurés militaiTes de grades relativement bas ou des 
étudiants de madrasas, mais non le contraire. Aucun militaire de haut 
rang ou aucun cheikh ne pm1icipa à la conjuration comme simple fedai 
ou ne voulut être recruté comme tel. 

Au tout début, Cheikh Ahmed créa un cahier pour inscriTe les conjurés. 
Dans ce cahier, se trouvait également un texte à cacheter: 

«Si nous nous arrêtons avant de faire couler le sang de ceux qui nuisent à 
]a charia et de ceux qui pillent le trésor et le bien public des musulmans et 
de ceux qui insultent les oulémas et les musulmans et de ceux qui leur 
préfèrent les non-croyants (kafir} et de ceux qui disent qu'il n'y a pas de 
différence entre les musulmans et les non-croyants- et même si c'était le 
sultan et les cruels qui suivent son chemin -, ou si nous nous arrêtons 
avant de faire couler notre propre sang dans ce but, que nous soyons des 
non-croyants, que nous soyons des damnés comme le pharaon, que nous 
soyons Abu-Djahf21 ... »22. 

milieu militaire autant qu'à celui des oulémas. Précisons d'ailleurs que le qualificatif 
d' «ouléma» est employé dans cette partie et dans la partie suivante dans un sens assez 
large qui couvre tous ceux qui portent un titre religieux (hoca, ~eyh, miiftii, miineccim etc., 
y compris les étudiants des madrasas) et/ou ont une fonction religieuse. 

2° Cf. le tableau n° 1, p. 141-145. 
21 Abu Djahl (Abu'L Hakam): Mecquois distingué, de famille de notables et l'un des 

adversaires les plus acharnés de Mohammed. Il fut tué pendant la bataille de Bedr et 
appelé par le prophète «le pharaon de son peuple» (voir F. Buhl, «Abu Djahl», El, vol. 1, 
Leyde, 1913. p. 85-86). 

22 Plusieurs inculpés évoquent ce texte. Ici la traduction a été faite à partir de l'inter-
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Plus tard - à peu près un mois avant les arrestations - comme on ne 
voulait pas que les nouveaux recrutés et particulièrement les fedai voient 
les noms des autres membres, le cahier fut détnüt et une autre méthode 
d'inscription fut mise en place. Chaque fedai devait mettre son tampon sur 
un petit papier sur lequel la phrase suivante était éc1itc: «J'ai contracté un 
engagement avec Cheikh Ahmed de Suleymaniye et je suis le conjuré 
fedai» 23• D'après Cheikh Ahmed, il n'y avait pas encore de registre à part 
pour les conjurés. Néanmoins, nous trouvons des conjurés qui reconnaissent 
avoir cacheté un texte qui était presque le même que celui des fedai mais 
en plus coUii: «J'ai contracté un engagement avec Cheikh Ahmed de 
Suleymaniye»24. Ces nouveaux serments étaient courts et ils cachaient 
encore davantage le contenu du «contrat». Ils n'étaient plus en ottoman, 
mais en arabe. En tant que langue du Coran, l'arabe apportait sans doute 
un surcroît de sacralité à la cérémonie et, pru· extension, à la cause. 

Comme plusieurs inculpés l'évoquent, avant de cacheter le serment, 
c'est-à-dire avant qu'ils ne connaissent le contenu de la conjuration, il 
leur avait été demandé de prêter un autre serment, oral et assez mena
çant: «Je jure que je ne dévoilerai jamais ce secret dans une mauvaise 
intention et si quelqu'un le dévoile, je le tuerai et je réunirai tous les 
conjurés contre lui, je n'abandonnerai jamais la cause de la charia et 
j'encouragerai les autres à pmiiciper à la cause et même si personne ne 
m'accompagne, je ne l'abandonnerai jamais»25 • Ces serments oraux et 

rogatoire de Çerkes ~uayib (n° 25, p. 3 verso) qui cite ce serment de façon la plus détail
lée: « ... §eriat-I muhammediyeyi bahranlar ve beyt-Ul mal-t müslimini yagma edenler ve 
ulemayt ve sair MüslUmanlan g6rüb tahkir edenleri ve kaflrleri onlara tercih edenleri ve 
kafrr ile islamm arasmda fark yokdur diyen [?] ve gerek ...... {sic] olsun ve gerek ona 
müebbin eden zalimlerin olsun onlann kanlanm d6kmedikce ve yahud bizim kammtz 
d6külmedikce duntr isek dinimiz. kafir olsun ve Firavun gibi melun olahm ve Ebu-Cehil 
gibi merdud olahm velhastl çok laknddar kan§drrdtlar ise bi-t-tamam akhmda kalmadn. 
. 23 «:..S L.u.ll ..v.\......JI Ul J JW-UI -L....>\ ~1 &. J ~ lS.UI ~ ...:..J.,.i» (UÎ, p. 44; cf. BOA, 
I. DH. 445-1/29437, l'acte judiciaire, p. 1 verso). Dans la traduction française de l'acte 
judiciaire la phrase en arabe avait été traduite comme il suit: « ... contenant une phrase en 
arabe par laquelle l'affilié déclarait avoir fait pacte avec Cheikh Ahmed Suleyman et être 
déterminé "à faire sacrifice de tout")> (voir PRO FO. 78-1437, attaché au rapport n° 256, 
2!/ll/1859, p. 7). 

24 «..t...>-1 JW-UI e1 ,y. J ~ 0JJI ~ ...:..J.,.i» (Yüzba~' Ali, n° 8, p. 9 verso). 
25 Même si Cheikh Ahmed ne l'accepta jamais, ni dans son interrogatoire ni pendant 

les confrontations, presque tous les inculpés reconnaissaient le serment. La traduction en 
haut a été faite à partir de l'interrogatoire d'Arif Bey: «BU s1m kimseye garz tahhnda if§a 
etmeyecegim ve bu sufn] kim if§a eder ise onu Oldürecegime ve kaffe-i muahidleri dahi 
omm aleyhinde bulunduracaguna ve Olünceye kadar dava-1 §eriatdan vazgeçmeyecegime 
ve bu yolda te§vikatdan geri durmayacag1ma ve §eriatm adem-i icrasmda bulunsa her kim 
olur ise onun aleyhinde bulunacagtma ve hiç kimse bana muavenet etmez. ise yine bu 
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écrits montraient aux nouveaux recrutés qu'ils n'avaient aucune chance 
de smtir indemnes d'une quelconque trahison. 

Comme les serments l'attestent, il y avait un rituel pour devenir 
membre et tous les conjurés étaient plus ou moins au courant des objec
tifs. Tous déclarèrent connaître au moins l'objectif de base, qui était la 
parfaite application de la charia; et le projet d'assassinat du sultan fut en 
fait connu de la plupart d'entre eux. Cependant, îl est clair qu'ils ne 
connaissaient pas tous l'ensemble du projet. Comme nous pouvons nous 
en douter, les fedai ne connaissaient que vaguement l'orientation poli
tique de la conjuration et ses objectifs, tandis que les conjurés étaient 
mieux informés. Lesfedai ne savaient pas à quel moment la conjuration 
allait passer à 1 'action et quel serait leur rôle le moment venu. Ils devaient 
être prêts à mettre leur vie en cause quand Cheikh Ahmed le demande
rait, et c'était plus ou moins tout ce qu'ils savaient. 

Il semble que les fedai avaient une pleine confiance envers Cheikh 
Ahmed. Son titre religieux était sans doute à l'origine de cette confiance. 
En outre, sa participation à la guerre de Crimée avait contribué à lui 
donner une position religieusement respectable, étayée d'histoires légen
daires dignes d'un combattant de l'islam. Il avait la réputation d'un 
Cheikh qui avait déjà fait la guerre et ainsi fait preuve d'une aptitude à 
mettre sa propre vie en danger pour l'avenir de l'islam, pour la pmfaite 
application de la chatia et pour le bien de 1 'Empire. «Un grand cheikh 
qui fit la guerre», c'est ainsi que les futursfedai entendaient parler de lui 
la première fois26• La réputation de guenier de l'islam de Cheikh Ahmed 
s'étendit bien au-delà du cercle de ses fedaî. L'orientaliste hongrois, 
Arminius Vambéry (1831/2-1913) qui fit sa connaissance, décrit le com
portement «héroïque et légendaire» du Cheikh pendant la guerre avec un 
style romanesque et un enthousiasme presque comparable à celui de ses 
fe dai: 

«He had taken part in the whole of the Crimean war as a Gazi (a warrior 
for religion), bareheaded and barefooted, and clad in a garb whose austere 
simplicity recalled the primitive ages of Islam. His sword never left his lean 
and loins, nor his lance the finn grasp of his clenched fist, either by day or 
by night, except when he said his prayers five times a day. Through the 
snow, in the storm, in the thickest of the fight on the battlefield, during 
toilsome marches, everywhere could be discovered the ghost-like form of 

davadan nükul eylemeyecegime vallah-ül az.im billallah-ül kerîm ... » (Arif Bey, n° 4, p. 1 
verso). 

26 Voir par exemple Meluned Efendi, n° l3, p. 6 recto. 
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this zealot, his fiery eyes scattering flames, and always at the head of the 
division, under the command of my chief [i.e. Hiiseyin Daim Pa§a, nda])) 21• 

Ces deux particularités les plus attrayantes d' Ahmed- cheikh et com
battant- comptaient sans doute également pour les conjurés. Comme il 
a été déjà souligné plus haut, presque tous les inculpés étaient liés soit au 
milieu militaire soit au milieu religieux. Par sa double identité charisma
tique, Cheikh Ahmed exerçait probablement une force d'attraction pour 
ces deux groupes à la fois. :Niais, à la différence des fe dai, il est difficile 
de parler de la présence d'une confiance aveugle chez les conjurés. Les 
conjurés, comme le mot (muahid) l'indique, connaissaient non seulement 
les détails du projet de révolte et du régicide, mais participaient aussi très 
activement au processus de prise de décision. Les témoignages des incul
pés, qui évoquent les réunions plus ou moins régulières entre les conju
rés, prouvent encore une fois cette évidence. Ils discutaient pendant des 
jours et des nuits des différentes alternatives pour organiser la révolte et 
le régicide, des changements politiques et administratifs qu'ils voulaient 
appliquer dans l'Empire et d'affaires diverses comme des futurs membres 
du nouveau cabinet, etc. 

Les principmv: conjurés et les réunions 

Pendant les deux premiers mois de la mise en place de la conjuration, 
Cheikh Ahmed habitait chez Hüseyin Daim Pa§a, dont la maison semble 
être devenue le centre de presque toute l'activité. Au cours de cette 
période, la plupart des réunions s'organisaient chez Hüseyin Daim Pa§a. 
La maison de Rasim Bey (n' 5) et celle d'Arif Bey (n' 4) étaient les 
autres lieux de réunion. Une maison était sans doute l'endroit le plus sûr 
pour se réunir et pour parler de sujets si dangereux. Il est clair que parler 
d'une conspiration dans l'espace public représente un danger évident de 
tout temps; mais c'était encore plus le cas depuis 1840, car les agents en 
tenue civile écoutaient systématiquement les gens, particulièrement dans 
les cafés, et rapportaient les paroles suspectes à leurs supérieurs2s. 

Les réunions s'organisaient souvent le soir et duraient jusque tard dans 
la nuit. ll n'était pas rare que les conjurés dotment sur place. Il est impos
sible de deviner la fréquence exacte de ces réunions. D'après Arif Bey 
(n° 4), quand il prêta se1ment chez Hüseyin Daim Pa§a, celui-ci lui 

27 A. Vambéry, His Ltfe & Adventure Written by Himself, Londres, 1884, p. 24. 
28 Voir C. Kuh, «The Stru.ggle», op. cit., p. 181-245; idem., Sultan, op. cit.; idem., 

«Kahvehaneler», loc. cit., p. 58-79. 
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de~anda de se rendre chez lui au moins une fois tous les huit ou dix jours 
afîn qu'ils puissent travailler ensemble et qu'il puisse connaître et com
prendre les avis de Cheikh Ahmed, de Cafer Dem Pa§a, de lui-même et 
des autres29

• Les réunions permettaient également aux anciens de mieux 
connaître les nouveaux arrivants. Pendant ces longues discussions, 
chaque conjuré semblait pouvoir, en principe, exercer une influence sur 
l'évolution de la conjuration. En réalité, certains conjurés furent plus 
impliqués et se réunissaient plus souvent que les autres. Dans les inter
rogatoires, aucun témoignage n'évoque de réunion ou de rendez-vous 
-que ce soit pour recruter un nouveau conjuré ou en vue de préparer le 
projet de révolte- sans la participation de quelques-uns des conjurés les 
plus actifs qu'étaient les fondateurs Cheikh Ahmed et Hüseyin Daim 
Pa~a et les conjurés Cafer Dem Pa§a, Arif Bey, le commandant Rasim 
Bey et le Mufti Bekir. Les données biographiques sur ces six personnes 
ainsi que celles des autres inculpés seront présentées et évaluées dans le 
sous-chapitre intitulé «Les portraits des inculpés». 1vlais, il convient de 
souHgner ici certaines particularités élémentaires de ces piincipaux pro
tagonistes; ceci permettra de démontrer la diversité des profils des conju
rés qui participaient et intervenaient le plus dans les réunions. II s'agit 
donc d'un cheikh de la confrérie Nak§ibendi-Halidi, d'origine kurde de 
Suleymaniye, proche des élites de la principauté Baban30 ; d'un général 
de division, d'otigine circassienne ayant grandi au palais impérial comme 
page du sultan (Mahmud Il); d'un général de brigade, d'oiigine albanaise 
et fils d'une grande famille de sa région natale; d'un scribe de Tophane-i 
Amire connu par ses attitudes très, voire trop, occidentalisées; d'un com
mandant également membre du conseil du matériel de la guerre (Îmalat 
lV/eclisi azasE); et enfm, du mufti de Tophane-i Andre qui était l'un des 
amis les plus proches de ~inasi Efendi (éciivain et journaliste 1826-1871). 

La foule et les mercenaires 

Les conjurés propageaient la cause dans leur entourage, et Cheikh 
Ahmed inscrivait desfedai. Il fallait qu'ils soient nombreux le jour de 

~ « ... si~ de da~il oldunuz artik arahk arahk buraya ge lib gürü~meli ve çah~mah 
dedt bendcmz daht cevaben benim memudyetim var Oyle stk stk gelemem deyu 
cevabtmm üzerine sekiz on günde bir defa gelmeli gerek ~eyh Efendinin gerek Cafer 
Pa~amn gerek benim gerek ahirin efk:arlanm bilip anlamahsmtz dedi» (Arif Bey, n° 4, 
p. l verso). 

•
30 Pour plus d'informations concemant la principauté Baban, voir le sous-titre «Les 

trots frères Baban». 
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la révolte. Pour ce faire, le moyen le plus efficace était sans doute de 
recruter des hommes qui pourraient en amener d'autres, comme les 
militaires de hauts rangs, des cheikhs qui avaient de nombreux adeptes 
et des enseignants des madrasas qui étaient influents parmi leurs étu
diants. Par le recrutement des cheikhs, on estimait également pouvoir 
atteindre certains de leurs adeptes qui occupaient de hauts rangs dans 
la bureaucratie ottomane. Sami Pa§a, disciple de Cheikh Feyzullah (n° 
22), qui était ministre de l'Éducation au moment des faits en est un 
exemple31

• Les immigrés circassiens issus de la guerre de Crimée 
constituaient un autre vivier pour augmenter la foule le jour de la 
révolte. Il s'agissait d'une population nombreuse, qui vivait dans des 
conditions difficiles32. En outre, la plupart des hommes circassiens 
avaient fait l'expérience de la guen·e. Le fait que Hüseyin Daim Pa~a 
soit d'origine circassienne et que la plupart des protagonistes de Kuleli 
aient participé à la guerre de Crimée, leur fournissait une base de fami
lim·ité avec cette communauté ainsi qu'avec ses notables. Outre Hüseyin 
Daim Pa§a, le courtier d'esclaves Veli Ahmed (n° 18) était lui aussi 
d'origine circassienne. D'après son intenogatoire, on lui demanda de 
gagner les Circassiens qu'il connaissait à la cause. Arif Bey lui aurait 
dit: «Les Circassiens sont de braves gens, nous sommes tout de même 
des Stambouliotes. li faut que tu nous trouves des hommes circassiens»33. 
Ce n'était pas une phrase prononcée par hasard ou seulement pour flat
ter 1 'honneur ethnique de Veli Ahmed. Comme nous le verrons dans le 
chapitre qui concerne les différents projets de révolte de la conjuration, 

31 L'unique détail que les interrogatoires contiennent sur Sami Pa§a est qu'il était le 
gouverneur de Vidin au moment de la guerre de Crimée (voir Cheikh Feyzullah, n" 22, 
p. 2 recto). Cette information correspond à la biographie d'Abdurrahman Sami Pa§a 
(d. 1792-1878/83). Pendant sa longue carrière dans la bureaucratie ottomane, Sami Pa§a 
travailla d'abord au service de Kavalah Mehmed A1i Pa§a ct d'ibrahim Pap au Caire 
(1826-1844), puis fit un voyage en Europe (Livourne, Toscane, Paris et Londres) pour ses 
problèmes de santé (1844-1847), puis fut le gouverneur de plusieurs provinces Bosnîe, 
Trabzon, Vidin, Edirne, (1850-1857) et ministre de l'Éducation (1857-1861). Il rédigea 
également trois ouvrages, de poésie, de morale et de philosophie (voir SO, vol. 5, p. 1478; 
«Samî Pa§a», Ya§amlan ve Yaplllanyla Osmanhlar Ansiklopedisi, vol. 2, Istanbul, 1999, 
p. 500-501; F. Tevetoglu, <<Sami Pa§a, Abdurrahman», TA, vol. 28, Ankara, 1980, 
p. 96-97). 

32 Leur condition allait empirer en 1860, avec la grande vague d'immigration. D'après 
le chroniqueur Ahmed Ltitfi, ils vivaient dehors, sous la pluie et la neige et dans un grande 
pauvreté, voir Ahmed LGtfi Efendi, Tarih-i Liitfi, vol. 9, M. M. Aktepe (éd.), Ankara, 
1984, p. 156. 

33 <<Çerkesler cesur olur biz ne kadar olsa istanbul adamtylz bize Çerkeslerden biraz 
adam tedarik eyle>) (Çerkes Veli Ahmed, n" 18, p. 2 recto). 
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le rôle principal dans le projet de régicide fut dévolu aux mercenaires 
circàssiens, et le cas échéant, s'ils en recrutaient, aux Albanais. Comme 
la phrase citée l'exprime bien, pour un Stambouliote «civilisé», les Cir
cassiens (et les Albanais) «montagnards» étaient des gens qui étaient 
toujours prêts à prendre les mmes, à tuer et à momir en martyr. Néanmoins, 
Veli Ahmed ne recruta jamais qui que ce soit pour la cause. C'est grâce 
à une autre connexion, que l'on put tenter de recruter des mercenaires 
circassiens. 

Cheikh Ahmed, le général Hiiseyin Daim Pa~a et le commandant 
Rasim Bey connurent Sultan Efendi (le mufti de la hibu des Kabartay) 
et sa famille durant la guene de Crimée. Çerkes ~uayib (n° 25) était le 
fils de ce mufti. D'après lui, Cheikh Ahmed ne plaisait pas à son père, 
mais ~uayib lui était assez proche. Ils se voyaient souvent avec Cheikh 
Ahmed, à la madrasa ou chez son père. Être le fils du mufti de la tribu 
pe1mettait sans doute à ~uayib de connaître les personn.ages clefs de la 
communauté circassienne d'Istanbul et d'obtenir leur confiance. Comme 
il l'avait promis, un soir, ~uayib amena deux mercenaires circassiens 
(plus précisément de la même tribu que .;;uayib) chez Arif Bey. Ayant 
combattu dans plusieurs atmées différentes (russe, autrichienne, britan
nique et ottomane), ces Circassiens avaient de pmfaites biographies de 
mercenaires34. Ils demandèrent quarante à cinquante mille kurtt§, de bons 
chevaux et des aimes puissantes pour exécuter la tâche qui leur était 
demandée35. 

Il fallait de l'argent pour organiser la révolte, pour obtenir des armes 
et surtout pour payer les mercenaires. Le salahe et la richesse accumulée 
de Hüseyin Daim Pa~ a dmmaient probablement des perspectives à Cheikh 
Ahmed pour le financement de la révolte. Avec sa richesse, son grade et 
sa réputation, la présence du pacha avait une importance considérable 
pour la conjuration. Cette présence rassurait les membres et particulière
ment ceux qui venaient du milieu militaire. D'ailleurs, il lui était prévu 
un rôle clef pour le jour de la révolte: d'après certains insurgés, c'était 
lui, avec toute son expérience militaire, qui allait commander les sol
dats36. Néanmoins, le séjour de Hüseyin Daim à Istanbul était temporaire. 
En effet, il était officiellement en attente d'une mission et serait bientôt 
obligé de partir. 

34 Çerkes ~uayib, n" 25, p. 6 recto. 
35 Arif Bey, n" 4, p. 4 verso. 
36 Cheikh Îsmail, n" 23, p. 2 verso. 
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Hüseyin Daim Pa§a part et le doute s'installe 

Quand Hüseyin Daim Pa~a fut nommé dans l'armée de Roumélie, il 
dit à Arif Bey qu'il traînait des pieds, mais qu'il avait peu de possibilités 
d'y échapper37 • li était déjà depuis près de treize mois à Istanbul et reje
ter une proposition n'était pas évident38 • Les pdncipaux conjurés vou
lurent accélérer les préparatifs pour la révolte afin de pouvoir la réaliser 
avant le départ du pacha, mais ils étaient conscients de la fragilité qu'au
rait représentée une révolte prématurée qui n'aurait pas été bien planifiée. 
Ils craignaient les dangers qu'elle pounait créer pour l'Empire, comme 
l'intervention des puissances étrangères ou une panique chez le peuple39. 

Les préparatifs et le recrutement des conjurés continuaient, alors que 
Hüseyin Daim Pa~a se préparait pour son départ. Il vendit ses concu
bines, se remaria vers le milieu du mois de juillet. Au début du mois 
d'août, il partit pour Bitola40• 

Quand Hüseyin Daim Pa~a accepta sa nouvelle mission à Bitola, ses 
relations avec Cheikh Ahmed commencèrent à se refroidir41 • Aux yeux 
du cheikh, le pacha aurait préféré sa carrière à la cause de la charîa42• 

Cheikh Ahmed, qui habitait depuis deux mois chez le pacha, quitta la 
maison à peu près au début du mois de juillet. D'après Arif Bey, le 
Cheikh accusait devant lui le pacha d'investir sa richesse pour son propre 
plaisir au lieu de le dépenser pour la cause. Il aurait dépensé déjà vingt 
à trente mille kunt§ pour son mariage. Toujours d'après Arif Bey, Hüseyin 
Daim se serait défendu, en disant qu'il était obligé d'accepter la mission, 
qu'il n'allait pas abandonner la cause: quant à la fête de mariage, elle fut 
organisée comme prétexte pour qu'ils puissent se voir tous ensemble 
avant son départ43. Quoi qu'il en soit, Hüseyin Daim allait bientôt pmtir, 
et cela allait constituer un handicap considérable pour l'organisation de 
la révolte. 

37 Arif Bey, n° 4, p. 4 verso. 
3

& O. Bouquet souligne la rareté des offres déclinées dans les registres des pachas 
(0. Bouquet, Les pachas, op. cit., p.398). 

39 Arif Bey, n° 4, p. 1 verso et p. 3 recto. 
40 YüzbaiJ Hidayet Efendi, 11° 27, p. 1 verso. D'après un rapport du drogman de 

l'ambassade de France, Hüseyin Daim Pa§a aurait dû être envoyé à Ioannina (voir A1HAE 
CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p. 187 recto, no 1 annexe de la dépêche n° 65 à la 
Direction politique, rapport de M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de France). 

41 Plusieurs inculpés le confirment pendant leurs interrogatoires. Voir par exemple Arif 
Bey, no 4, p. 4 verso; Yüzba§l Hasan Bey, n° 19, p. 2 recto; Yiizba§l Hidayet Efendi, n° 27, 
p. 1 verso. 

42 Arif Bey, n° 4, p.1 verso. 
43 Arif Bey, n° 4, p. 4 verso. 
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Pendant son intenogatoire, HUseyin Daim répète à plusieurs reprises 
qu'Il n'était pas au courant de ce dont il avait été discuté ou bien de ce 
qui avait été envisagé depuis son départ afin de réaliser la cause. Aucun 
témoignage n'indique le contraire ou n'évoque une conespondance entre 
Hüseyin Daim et un conjuré après son départ à Bitola. Seul Rasim Bey 
prétend avoir entendu Cheikh Ahmed et Arif Bey affinner que HUseyin 
Daim devait rentrer à Istanbul cinq ou six mois plus tard et qu'il avait 
demandé de ne pas laisser tomber l'affaire pendant son absence44• À moins 
qu'il ne se soit agi d'une manœuvre des insurgés afin de cacher un retour 
à Istanbul de Hüseyin Daim (avec les troupes stationnées à Bitola de 
l'aimée de Roumélie? 45) le jour de la révolte. D'après les témoignages, 
une fois le pacha parti d'Istanbul, il ne garda aucun contact avec la conju
ration. Même si HUseyin Daim Pa§a ne quitta pas définitivement la cause, 
un mois et demi avant les arrestations, la conjuration perdit la présence 
d'un de ses membres les plus importants et prestigieux. 

Nialgré ce développement malencontreux, Cheikh Aluned n'eut pas 
l'intention d'arrêter les préparatifs. Quand le départ de Htiseyin Daim 
devint définitif, afin de faire preuve de détetmination, le Cheikh aurait 
dit à Arif Bey: «Peu importe qui part, moi, je n'abandonnerai jamais 
cette cause»46 • Néanmoins, ceci ne suffisait pas à faire taire les rumeurs 
patmi les conjurés. Certains pensaient qu'il fallait bientôt tout arrêter, 
puisque-Hüseyin Daim était parti. Bien qu'il prétende, dans son interro
gatoire, avoir eu une intention tout à fait différente, Arif Bey allait mettre 
fin à cette crise. D'après la déclaration de Hasan Bey (n° 9), un jour, 
celui-ci vint voir Arif Bey, puisqu'il avait entendu que certains conjurés 
parlaient de la nécessité de tout anêter à cause du départ de Hüseyin 
Daim Pa~a. Il souhait donc entendre la réponse d' Alif Bey en espérant 
avoir une réponse positive. Néanmoins, Arif Bey ne voulant abandonner 
la cause, lui dit: «Puisque Hüseyin Pa§a est patti, je vous ai trouvé Hasan 
Pa~ a». Un autre jour, alors que les deux hommes s'étaient rencontrés par 
hasard au marché, Arif Bey le lui répéta autrement, en le tenant par le 
menton: «Vous me parliez tout le te;mps du dépati de HUseyin Pa~a, voilà 

44 Rasim Bey, n° 5, p. 3 recto. Et Rasim Bey prétend d'ailleurs que pour passer à 
l'action, ils allaient de toute façon attendre le retour de Hüseyin Daim Pa~a (ibid. p. 3 
verso). 

45 Comme une autre am1ée ottomane des Balkans qui nous sera connue cinquante 
années plus tard, l'armée d'action de Salonique qui arrivera à Istanbul pour intervenir 
dans l'insurrection du 31 mars (13 avril) et mènera à la déposition d'Abdulhamid Il, le 
27 avril 1909. 

46 «Her kim gicler ise gitsin bu davadan vazgeçmem» (Arif Bey, n° 4, p. 4 verso). 
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que je vous ai trouvé quelqu'un d'autre parmi les maréchaux (mü§iran) 
et je l'ai recruté» 47

• On pensait probablement avoir trouvé un pacha
pas un ferik (général de division) comme Hüseyin Daim mais tout de 
même un mirliva (général de brigade) - afin de combler un vide dés
tabilisant. Le recrutement du commandant du Bosphore, plus ou moins 
vingt jours avant les arrestations, semblait avoir rétabli le calme dans la 
conjuration et avoir réussi à rassurer ses membres. Niais ce qu'ils igno
raient, c'était que la confiance revenue dans la conjuration allait aussi lui 
valoir sa révélation publique. 

Le dévoilement de la conjuration: la trahison d'Arif Bey ou sa stratégie 
de défense? 

Dans les interrogatoires, les inculpés déploient plusieurs stratégies 
pour se défendre. Cheikh Ahmed, le leader de la conjuration, tente de 
fonder sa défense sur les fondements légitimes de 1 'espace politique 
ottoman, «1 'application de la chari a», et il ne reconnaît en aucun cas 
avoir parlé d'assassinat de quiconque (du sultan, des vizirs ou de traîtres 
potentiels dans la conjuration). Le numéro deux, Hüseyin Daim Pa§a, 
s'exprime également dans les limites légitimes de la politique ottomane, 
en s'appuyant principalement sur deux thèmes: l'application de la charia, 
et la défense du trésor et du bien public contre le gaspillage. En outre, 
il met en avant son grade et ses services rendus à 1' année ottomane 
comme preuves de sa loyauté, il évoque sa maladie de manière excessive, 
déclarant qu'elle l'aurait empêché de suivre les réunions et il recomi 
souvent à cette excuse pour affirmer ne pas se souvenir des faits4s. Tout 
comme Hüseyin Daim Pa§a et Cheikh Ahmed, chaque inculpé compose 
sa propre stratégie pour affronter les questions de la commission. La 
plupart tentent de dissimuler leur rôle, nient avoir des connaissances 
parmi la conjuration afin de prouver leur innocence. Certains finissent 
par céder face aux questions croisées de la commission ou durant les 

4
•
7 «Hilseyin Pa~a gitdi i~e de yerine Hasan Pa~a vardu bak ben sîze neler yapacagtm 

ded1 ve çok sOyle§dun ve Anf Beyin Onü ahnmadtgmdan ve arada yemîn dahi oldugundan 
ne y~pacagtrn~ bîlmeyîb §U§tnb k.aldtm bir kere de ~eyh Ahmed Efendinin yanmda agy ar 
oldugundan btr §ey açtlrnaytb btr gün ben çar§tya gicler idim Arif Bey tesadüf ederek 
çenemden tutdu Hüseyin Pa§ayt ba§ttna kakar idiniz i§te size mü§irandan bir zatt bulub 
dahîl etdim dedi» (Hasan Bey, n° 9, p. 18 verso). 

48 Pendant son interrogatoire (retranscrit sur treize grandes pages manuscrites), nous 
constatons que le pacha répondit (ou à vrai dire, ne répondit pas) à treize questions, en 
évoquant sa maladie qui l'empêcha de suivre les réunions. Il répondit également à peu 
près à vingt reprises qu'il ne se souvenait plus. 
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séances de confrontation. L'inculpé numéro quatre, le scribe AriY:Bey, 
se défend très maladroitement et n'arrive pas à convaincre la commis
sion. L'écart entre sa version et ce que disent de lui les autres inculpés 
est considérable. La commission pousse Arif Bey à reconnaître son rôle 
majeur dans la conjuration par plusieurs questions et confrontations, mais 
Arif Bey ne revient jamais sur sa version. Finalement, Arif Bey - qui 
se_présente comme une malheureuse victime du destin- est jugé comme 
coupable de première catégorie. Sans trop avoir parlé de lui-même, Arif 
Bey, l'inculpé le plus bavard, raconte tout, du moins veut-il donner cette 

. impression. Il expose ~gaiement la version la plus détaillée sur le dévoi
lement de la conjuration. 

D'après Arif Bey, sa participation à la conjuration s'était faite de 
manière forcée. Il eut peur des menaces de Cheikh Ahmed. Cette peur le 
poussa à se joindre à la conjuration et l'empêcha également d'en infor
mer les autorités. Il ne crut pas d'ailleurs que les choses pouvaient en 
aniver à ce point. Il observait les activités de la conjuration, afin d'en 
informer les autorités dès que celles-ci seraient devenues véritablement 
dangereuses. Toujours d'après lui, c'était lui-même qui révéla la conju
ration. La commission chargée des intenogatoires ne crut pas Arif Bey, 
car ses déclarations, encore une fois, étaient en contradiction avec celles 
des autres inculpés, et, fait plus important encore, Hasan Pa§a démentit 
ses dires. 

Selon Arif Bey, à la suite du départ de Hüseyin Daim Pa§a, il pensait 
que tous les protagonistes de la révolte en préparation allaient se retirer. 
Mais, contrairement à ce qu'il espérait, Cheikh Ahmed accéléra les pré
paratifs. Le cheikh était encore plus déterminé qu'auparavant et lui 
dit qu'il ne se retirerait pas de la cause sauf par la mort, et que si cer
tains se retiraient, il s'opposerait à eux49 • Cheikh Ahmed demandait aux 
conjurés de trouver des fe dai et il en recrutait de nouveaux. Un jour, il 
invita Arif Bey dans sa chambre à la madras a de Bayezid. À cette occa
sion, le Cheikh parla encore de se sacrifier pour la cause de l'islam et 
Arif Bey vit une nouvelle fois combien le Cheikh était déterminé. Arif 
Bey en fut effrayé et il agit alors pour faire arrêter cc Cheikh qui deve
nait de plus en plus dangereux. Il quitta alors la madrasa après lui avoir 
fait un baisemain et se dirigea tout de suite vers le pont (de Galata) où 

49 «Hüseyin Pa~a gitdi ise ne olur bir gün i~ gerî kald1 bu davadan camm çtkmadan 
vazgeçmem ve vazgeçen olur ise amn dahi aleyhinde bulunmadan vazgeçmem» (Arif Bey, 
n° 4, p. 1 verso). 
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il prit le bateau pour aller à Sanyer. Son objectif était de voir le com
mandant du Bosphore, mirliva Hasan Pa§a et de lui dévoiler le secret. 
Arif Bey souhaitait s'adresser à lui parce qu'ille connaissait depuis 
qu'il était colonel (mira lay). Il savait qu'il avait déjà résolu une affaire 
de vol et une affaire de faux-monnayeurs. «Quand j'y suis arrivé c'était 
le temps de la prière du soir» dit Alif Bey. Après le dîner et le café, Arif 
Bey commença à parler: «Mon père, mon Pa§a, il y a un mal, j'entends 
de mauvaises choses. Un homme qui s'appelle Cheikh Ahmed, imposant, 
et dont les histoires le sont également, parle de la cause de l'islam. Il va 
créer, et il crée d'ailleurs, un malheur pour l'État ottoman et parmi les 
musulmans. Il va créer une querelle»50• Sur une question de Hasan Pa§a, 
Arif Bey donna tout de suite les noms des trois premiers conjurés: 
Hüseyin Daim, Cafer Pa§ a et Veli Ahmed. Nlalheureusement, Hasan Pa§a 
sous-estima les avertissements d'Arif Bey et ne Je prit pas vraiment au 
sérieux. Le lendemain matin, Arif Bey, désappointé, quitta Hasan Pa§a 
pour se rendre au bureau. Arif Bey ne pouvait plus rien faire, alors que 
Cheikh Ahmed continuait à inscrire des conjurés. «Cinq ou six jours plus 
tard» dit Arif Bey, «Hasan Pa§a m'a rendu visite dans la pièce de recréa
tion de l'ofiïce». Il voulait qu'Arif Bey confirme ce qu'il lui avait dit 
l'autre jour. Arif Bey lui donna alors le nom d'un des nouveauxfedai : 
Erzurumî Mehmed Çavu§ (n° 40). Deux jours plus tard, Hasan Pa§a se 
rendit à nouveau à Tophane pour voir Arif Bey. Cette fois-ci, il comprit 
qu'Arif Bey disait la vérité. Le même jour, Arif Bey lui proposa de le 
mettre en contact avec Cheikh Ahmed. Il arrangea tout de suite un ren
dez-vous chez lui avec Cheikh Ahmed et rassura celui-ci pour qu'il 
parle de tous ses projets à Hasan Pa§a. Le jour prévu, Cheikh Ahmed, 
Cafer Dem Pa§a et Rasim Bey étaient présents chez Arif Bey. Néan
moins, Hasan Pa§a ne serait pas venu. Cheikh Ahmed se serait alors mis 
à se plaindre à Arif- Bey: «Tu fais 1 'éloge de cet homme depuis vingt, 
vingt-cinqjours, il n'est pas venu une seule fois me voir dans ma chambre 
[à la madrasa], il n'est pas venu ici non plus. Les mü§ir, les [erik sont 
venus [me voir]. Ne serait-il pas un homme avec de mauvaises intentions? 
Pourquoi lui as-tu dévoilé le secret avant qu'il ne prête serment auprès de 
moi?»51

• Afin de le rassurer, Arif Bey jura qu'il n'y avait aucun danger 

50 «Pa~a baba ortahkda bir fenahk var bir fena ~eyler duymakdaytm izhan koca esman 
koca ~eyh Ahmed nammda bir herif dava-1 islamiyetden bahsle devlet-î osmanîye millet
i islamiye beynine bir talam fesad verecek ve vem1ekde alemi birbirine dU~tirecek» (Arif 
Bey, n° 4, p. 2 recto). 

51 
« ... bu herifi sen hemen yigirmi yiginni be~ gündür medhedersin bir kere ban a 
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pouvant venir de la part de Hasan Pa§a. Le lendemain, Hasan Pa§a ren
dit Une nouvelle visite à Arif Bey, à Tophane-i Andre. Arif Bey lui parla 
de ce qui s'était passé la veille au soir. Après l'avoir écouté, Hasan 
Pa§a lui dit qu'il allait informer le ministre de la Guerre et ainsi régler 
le compte de Cheikh Ahmed. Il demanda à Arif Bey de ne rien dire à 

personne52 . 

C'est ainsi que la version d'Arif Bey se termine. Il est tout à fait pos
sible de confirmer cette version dans ses grandes lignes, par les témoi
gnages des autres inculpés. Comme nous l'avons constaté plus haut, plu
sieurs inculpés déclarent avoir entendu le nom de Hasan Pa§a pour la 
première fois de la part d'Arif Bey. Mufti Bekir Efendi (n° 6) confi.tme 
d'ailleurs la relation amicale entre Arif Bey et Hasan Pa§a. Néanmoins, 
personne, et notamment pas Hasan Pa§a, ne con fume qu'Arif Bey voulait 
révéler l'affaire. En outre, Erzurumî Nlehmed ÇaVU§ (n° 40), qui obtint 
le titre de «révélateur du complot» et la grâce du sultan, présente les faits 
dans un ordre tout à fait différent53 • 

Nlehmed Çavu§, sergent-major dans l'orchestre de Tophane-i Amire, 
entendait depuis quelque temps le caporal Hac1 ibrahim (n° 17) affinner 
«l'ordre du monde va se rétablir, inchallah»54 . Treize jours avant son 
interrogatoire5S, :Nlehmed ÇaVU§ lui demanda par curiosité: comment cela 
serait-il possible? Hac1 ibrahim ne souhaitait pas répondre, mais Meh
med Çavtt§ insistait et jurait même qu'il ne le dirait à personne. Hac1 
ibrahim, convaincu de la discrétion de Mehmed ÇavU§, lui aurait dit: «il 
y a un Cheikh à la madrasa de Bayezid, je vais t'emmener auprès de lui, 
et tu vas voir ce qu'il te dira». Quand ils arrivèrent à la chambre du 
Cheikh, après lui avoir fait le baisemain, celui-ci lui affmna avoir des 
choses à lui dire, mais qu'il fallait d'abord s'inscrire. Profitant de l'arri-

gelmedi benim odama gelmedi i~te buraya da gelmedi bana mü~îrler ferikler ile geldi o 
bir fena adam olmasm ne içün bana getl.irUb yemin etdinneden s1rn ona fa~ eyledim> (Arif 
Bey, 11° 4, p. 2 recto) . 

.52 La présente version d'Arif Bey a été reconstruite à partir de son interrogatoire et de 
la lettre qu'il avait rédigée pour sa défense (voir Arif Bey, n° 4, p. 1 verso-2 recto et 
5 recto-verso). 

53 Dans l'acte judiciaire- dans la partie qui concerne Mehmed Çavu~- on trouve 
la phrase suivante: «fvluhbir olarak isbat-1 sadakat eylemi~ idügünden ~ayan-1 mükafat 
bulunmu~dur» (UÎ, p. 72, cf. BOA, Î. DH. 445-1/29437, l'acte judiciaire, p. 8 recto. La 
traduction officie11e en français est comme il suit: «Mehmed tzaous, comme révélateur du 
complot ayant ainsi fait preuve de fidélité a été jugé digne de récompense» (PRO FO. 
78-1437, attaché au rapport no 256, 21/11/1859, p. 47). 

54 «Ïn~allah dünya düze!ecek» (Mehmed Çavu~, n° 40, p. 4 verso). 
55 Mehmed Çavu~ fut interrogé le 22 Safar 1276 (20 septembre 1859). 
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vée d'autres invités, Mehmed Çavu§ sortit de la chambre sans s'inscrire. 
Il vit alors un étudiant de madrasa et lui demanda quel était leur objectif. 
La réponse l'étonna: «Assassiner le sultan». Ce jour-là il n'arriva pas à 
revoir le Cheikh. Le lendemain, il revint pour lui parler. Après un court 
discours sur la décadence et la situation inadmissible de la chari a 56, 

Cheikh Ahmed lui répéta ce qu'il avait entendu la veille. «Niême si 
c'était l'idée d'un fou interné dans un asile (tmwrhane delisi), c'était 
inadmissible» dit Nlehmed Ça vU§. Il aurait ensuite raconté tout ce qu'il 
avait entendu, tout de suite au Kola§ast (adjudant-major) Hasan Aga 57 

et celui-ci en parla à son tour à Hasan Pa§a. Envoyé par Hasan Pa§a, 
Mehmed Çavu~ rendit une nouvelle visite au Cheikh. À la demande de 
Hasan Pa~a, il se montra très enthousiaste, pour le faire parler. Avant de 
partir, Mehmed Çavu~ transmit le salut de Hasan Pa~a au Cheikh. Il vit 
que cette nouvelle l'inquiétait. «Ne crains rien, il est avec nous» dit 
Mchmed Çavu~. afin de le rassurer. Le lendemain, accompagné par Nleh
med Çavu~. Hasan Pa~a se rendit enfin à la madrasa pour parler avec 
Cheikh Ahmed. Le cheikh avait toujours des doutes envers Hasan Pa~a. 
Il interrogea à nouveau discrètement :Nlehmed Çavu~ qui le rassura 
encore une fois. Après avoir quitté la madrasa, accompagnés de Cheikh 
Ahmed, ils allèrent à la maison de Rasim Bey où Cafer Dem Pa~a 
avait également été invité. Sauf Arif Bey et Hüseyin Daim Pa~a (qui se 
trouvait d'ailleurs à Bitola), ce soir-là, tous les principaux protagonistes 
rencontrèrent Hasan Pa~a. Ils parlèrent de ce qu'ils souhaitaient faire. 
Ce soir-là, Hasan Pa~a réussit à gagner leur confiance et à s'infiltrer ainsi 
au sein de la conjuration58• 

Comme nous l'avons évoqué plus haut, d'après Arif Bey, lors de leur 
première entrevue, Hasan Pa~a se serait moqué de tout ce qu'illui avait 
rapporté concernant les projets de Cheikh Ahmed. Cependant, il lui avait 
tout de même rendu une visite cinq ou six jours plus tard pour se rensei
gner sur ce cheikh et ses mauvaises intentions. Si nous superposons les 
deux récits (celui d'Arif Bey et de Mehmed Çavu~), il est possible de voir 
que les rencontres entre Hasan Pa~a. kolagasl Hasan et Mehmed Çavu~. 

56 «~eriatmuz batdt kadmlarumz kokona ktyafetindedir hcrkes bir yol tutmu~ gidiyor 
dcdiginden ben dahi muradmJZ nedir deyu suai etdim in~allah §eraiti meydana çtkannz 
nasil edib de meydana ç1karaca.ksnuz dedim adam toplaytb ........ [sic] Uzerine hücum edib 
(telef edecegiz- effacé] te!ef edib meydana çikaracag1z dedi» (Melm1ed Çavu~, n° 40, 
p. 4 verso-S recto). 

57 Kolagast Hasan Aga travaille au poste de police de Frndtkh et ne fait pas partie des 
inculpés. 

58 Cette version se base sur le témoignage de Mehmed Çavu~, n° 40, p. 4 verso-S recto. 
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influèrent sur le changement de comportement de Hasan Pa~a. Nous pou
voris, ainsi, discuter l'intention de Hasan Pa~a au moment où il avait 
entendu parler pour la première fois de la conjuration et de Cheikh Ahmed. 
Le témoignage de Hasan Bey (n°9) évoque une possibilité selon laquelle 
la participation de Hasan Pa~a devait dater de plus de deux mois avant 
les arrestations, et pas seulement depuis vingt jours comme Arif Bey en 
témoigne. D'après Hasan Bey, avant la fête du sacrifice (i.e. le kw·ban 
bayranu, donc avant 10 juillet), il se rendit au bureau d'Arif Bey, et ce 
jour-là, Arif Bey lui demanda d'emporter avec lui une note tamponnée 
afin de la donner à Cheikh Ahmed. Quand il s'exécuta, Cheikh Ahmed 
lui montra ce qu'il y était écrit: «Ce samedi je suis allé voir Hasan Pa~a, 
il a adhéré, lui aussi, je viendrai plus tard pour raconter les détails»59

• Un 
autre témoignage qui rend Hasan Pa~ a suspect se trouve dans 1 'inteiToga
toire de ~Iufti Bekir Efendi. D'après le Niufti, suite au départ de Hi.iseyin 
Daim, il y eut également des problèmes entre Cafer Dem Pa~a et Cheikh 
Ahmed et tout le monde était en train de se retirer de cette affaire. Les 
plans changèrent. Ils décidèrent de rédiger une supplique et de la déposer 
au cheikh-ut islam. Hasan Pa~ a faisait partie de ce plan. Pourtant, toujours 
d'après le Mufti, dès que Hasan Pa~a sentit que cette affaire serait bientôt 
mise à jour, il la dénonça60• La petite note était, peut-être, une manœuvre 
pour motiver à nouveau les conjurés qui commençaient à perdre leur 
enthousiasme avec le départ de Hüseyin Daim Pa~a. Il est aussi possible 
que Hasan Bey se trompe au sujet de la date de cette anecdote; ou encore, 
le premier contact avec Hasan Pa~a fut véritablement établi deux mois 
avant les an·estations. Arif Bey voulut peut-être dénoncer le Cheikh, ou 
peut-être voulut-il rallier Hasan Pa~a à la cause. Nous pouvons multiplier 
les hypothèses sans pour autant pouvoir faire un choix bien argumenté 
parmi celles-ci. Cela montre, encore une fois, combien les témoignages 
des inculpés pouvaient être variés et contradictoires. 

Les indices cachés panni les détails des interrogatoires nous permettent 
tout de même d'arriver à deux conclusions sur le déroulement du dévoi-

w «Bu Cumartesi Hasan Pa~aya dahi gitdim, Hasan Pa~a dahi dahU oldu, sonra gelip 
tafsil ederim» (Hasan Bey, n<:> 9, p. 13 recto). 

60 «Hüseyin Pa§a dahi o günlcrde dJ§UrlYa gidib Cafer Pa§ a ile ~eyhin arast dahi bozu
lub ve cilmle mczbur i§den ki fayet[?] cdib ba~ka giina bir arz-1 hal tertib edib içine ayetler 
hadisler yazarak ~eyh-ül islam Efendi hazretlerine takdim olunarak bu i~e muahharen 
te§ebbtis bu yolda olacak idi bade bu hal bile sonradan tavsadt ise de bu i§in dahilinde 
dahi Hasan Pa~a oldugundan ve i~ meydana çtkacagmt his eylediginden o cihetle keyfiy
eti meydana ç1kanm§ ise de evvelinden ~u Î§e dahaletini muvazzaa suretiyle oldugunu biz 
bilmez idik» (Mufti Bekir, 11° 6, p. 10 verso). 
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lement de ]a conjuration. Tout d'abord, toutes les versions confirment 
qu'Arif Bey connaissait Hasan Pa§ a et qu'il était à l'origine du dévoile
ment du secret pour la première fois. Ensuite, alors qu'Arif Bey avait 
révélé la conjuration et ses intentions à Hasan Pa§a, ce dernier avait 
d'abord attendu avant de la dénoncer. Cette attitude peut s'expliquer de 
plusieurs façons: soit Hasan Pa§a ne l'avait pas pris au sérieux, soit il 
n'avait pas voulu créer d'ennuis à un ami, soit il voulait participer à la 
conjuration. Quelle que soit la raison de sa discrétion, Hasan Pa§a n'était 
passé à l'action qu'après avoir entendu le kolagasz Hasan, puis tv!ehmed 
ÇaVU§ qui lui avaient parlé afin de dénoncer la conjuration. Si Hasan 
Pa§a n'avait rien fait, la conjuration aurait pu être dévoilée sans son 
intermédiaire et il aurait pu, lui aussi, être inculpé. Hasan Pa§a le savait 
sans aucun doute très bien. 

Dernière réunion et ... arrestations 

Nous ignorons quand exactement Hasan Pa§a avertit le ministre de la 
Guerre et s'ils déterminèrent ensemble la stratégie qui allait permettre 
1' arrestation du plus grand nombre de conjurés. En tout cas, la stratégie 
mise en place était efficace. Hasan Pa§a demanda un grand rassemble
ment pour connaître les conjurés et lesfedai avec lesquels il allait tenter 
une action extrêmement dangereuse. La mosquée de KI11ç Ali Pa§a à 
Tophane fut choisie comme lieu pour ce grand rassemblement. Le choix 
était sans doute conscient. D'abord, une mosquée constituait un endroit 
où ils pourraient réunir de nombreuses personnes sans attirer l'attention. 
Deuxièmement, la mosquée choisie était très près du lieu de travail de la 
plupart des conjurés et desfedai. Troisièmement, l'imam de la mosquée 
n'était pas un inconnu. Bien qu'il ne fasse pas partie des inculpés, et bien 
qu'aucun témoignage dans les interrogatoires ne le mette en cause, 
1 'imam Ahmed Efendi était le beau-frère (bacanak, i.e. le mari de la sœur 
de la femme) d'Ali Efendi (n° 30j61• Enfin, ils avaient, de toute façon, 
l'habitude de se rencontrer dans cette mosquée, et il est probable qu'ils· 
l'utilisaient déjà comme lieu de réurùon62. 

Il fut demandé aux conjurés et aux fedai de se retrouver le mercredi 
14 septembre, à l'heure de la prière de midi, à la mosquée de Kthç Ali 
Pa§a. La nouveJle circula de bouche à oreille parmi les conjurés. Il ne 

6! Ali Efendi, n<> 30, p. 16 verso. 
62 Certains inculpés déclarent avoir discuté à la sortie de cette mosquée avec les autres 

conjurés (voir par exemple Çerkes Veli Aluned, n° 18, p. 2 recto). 
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s'agissait pas d'une réunion mais d'un rassemblement. Après la prière, à 
la Sortie de la mosquée, Cheikh Ahmed, se trouvant sous le rnahfi/63, 

montra les conjurés à Hasan Pa§a. Certains seraient même venus le 
saluer, mais aucun sujet concernant le projet de révolte ne fut évoqué. 
Après avoir fait la connaissance de nombreux conjurés, Hasan Pa§a, sous 
prétexte qu'il n'était pas adéquat de discuter dans la mosquée, demanda 
à Cheikh Ahmed s'ils pouvaient aller dans sa chambre à la madrasa. Les 
conjurés y furent également conviés. Certains les suivirent de loin, et dès 
qu'ils virent Hasan Pa§a emmenant Cheikh Ahmed à l'ancien palais (où 
se trouvait le ministère de la Guerre) au lieu de la madrasa, ils comprirent 
le piège de Hasan Pa§a et tentèrent de se sauver64. Ivfais il était déjà trop 
tard. Les conjurés ayant participé à la dernière réunion à la mosquée de 
Kthç Ali Pa§a furent alors les premiers anêtés. 

Les suspects furent d'abord interrogés au ministère de la GuetTe. Par 
la suite, certains furent transférés à la caserne de Kuleli, pour être inter
rogés par une cOirunission extraordinaire composée des ministres et du 
cheikh-ul islam65. D'autres arrestations suivirent ces intenogatoires. Le 
chiffre exact des arrestations est inconnu ct très difficile à estimer. Le 
joumal britannique Times parle de 200 anestations et Ahmed Cevdet 
Pa§a évoque jusqu'à 300 personnes anêtées dans la première jomnéé6. 
Ivlême s'ils n'étaient pas aussi nombreux qu' Ahmed Cevdet Pa§a ou le 
Times le prétendent, il est certain qu'un grand nombre d'aiTestations, 
particulièrement celles des oulémas et de certains pachas, avait eu lieu et 
que cela dut créer tout de suite une rumeur dans la ville. C'était du moins 
le cas pour la presse européenne où les échos de l'incident trouvèrent une 
place dans les colonnes des quotidiens, et ce dès le 19 septembré7• Pour-

63 Place réservée aux sultans dans certaines mosquées pour qu'ils puissent faire leur 
prière en public tout en étant protégés. Le premier mahfil dans l'histoire de l'islam fut 
construit après l'assassinat du calife Omar en 644 (B. Tanman, «Mahfib, DÏA, vol. 27, 
Ankara, 2003, p. 331-333). Ironiquement Cheikh Ahmed indiquait, donc, les conjurés à 
Hasan Pa~a avec lesquels il allait tenter d'assassiner Abdülmecid sous une construction 
qui vise avant tout, à empêcher le régicide, 

64 Tahir Aga, n<> 16, p. 5 verso. 
65 Nous ignorons si les ministres et le cheikh-ut islam étaient toujours présents au cours 

des interrogatoires. Les interrogatoires ne donnent aucun indice pouvant confirmer ou 
infirmer cette présence. Par contre, nous trouvons parfois des expressions qui précisent la 
présence de certains militaires (comme tV!iralay Hasan Bey ou Ferik Hac1 R1za). Pour le 
déroulement de la procédure judiciaire, voir l'annexe 1. 

66 Times 19/09/1859, n<> 23415, et Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 83. 
67 Les presses anglaise et française avaient déjà évoqué l'incident (voir le Times 

19/09/1859, n<> 23415 et le Siècle reproduit l'information déjà parue dans le Times, 
20/09/1859, n" 8926). 
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tant, la presse ottomane allait attendre deux, voire trois jours de plus 
pour en parler. C'est d'abord le Journal de Constantinople (le 21 sep
tembre) et le jour suivant le Ceride-i Havadis qui informèrent leurs 
lecteurs d'un complot récemment découvert68 . Les deux journaux affir
maient qu'environ une quarantaine de personnes avaient été anêtées. 
Cette information conespondait avec le chiffre que nous trouvons dans 
l'acte judiciaire. Les autres personnes anêtées- même si le chiffre n'a 
jamais atteint les 300 - durent être relâchées durant les premiers jours 
qui suivirent leur anestation. 

68 Ceride-i Havadis, 24/S/1276-22/09/1859, n° 953 et Journal de Constantinople, 
21/09/1859, n' 1046. 

3. LES PROJETS DE LA CONJURATION 

La version de la Porte: un résumé orienté? 

D'après les journaux, l'objectif des insurgés était d' «amener des pertur
bations politiques dans le gouvernement et dans l'Empire», c'est-à-dire, 
uniquement de faire du mail. Comment allaient-ils le réaliser? Qu'allaient
ils faire après avoir perturbé l'ordre dans l'Empire? La presse n'évoque 
jamais ces «détails». Malgré le silence et la discrétion de la presse locale 
(infmmée et contrôlée sans aucun doute par la Porte), les ambassades 
britannique et française à Istanbul (qui étaient principalement informées 
par la Porte) avaient appris que les insurgés envisageaient d'assassiner le 
sultan. Ils avaient même en leur possession des informations sur le projet 
de révolte, l'orientation et les objectifs politiques des insurgés. 

La Porte fit entendre que s'ils n'avaient pas été arrêtés, les insurgés 
seraient sous peu passés à l'action. Elle évoqua même le jour précis de 
la révolte et elle le fit savoir par l'inte1médiaire du jmunal semi-officiel 
de l'Empire. Dès le premier jour, le Journal de Constantinople appelait 
l'incident «le complot du 17 septembre». Néanmoins cette information 
ne convainquit pas tout le monde. L'ambassadeur de France à Istanbul 
s'intenogea tout de suite: «La conspiration devait-eUe éclater tout de 
suite? Ne fmmait-elle encore qu'une association en train de recruter des 
adhérents et de se ménager des moyens d'action pour le moment 
décisif?» 2

• Il avait parfaitement raison, car pendant les intenogatoires, 
aucun inculpé n'avait évoqué une quelconque date fixée pour le jour de 
la révolte. Tout au contraire, comme nous détaillerons, les insurgés 
avaient évoqué plusieurs dates et plusieurs plans de révolte. La multipli
cité des plans avait aussi été réduite par la Pmte à une seule version. Le 
20 septembre, M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de France, 

1 Joumal de Constantinople, 21/09/1859, no 1046. La version en ottoman n'est pas plus 
explicite: «Îhlal-i asayi§ niyet-i fasidesiyle» (Ceride-i Havadis, 24 S. 1276 (22/09/1859), 
n° 953). 

2 AHAE CP, La Turquie, vol. 341, n° 65, 21/09/1859, p. 176 recto, M. Thouvenel, 
ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires 
étrangères. 
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transcrivit dans son rappmt tout ce qu'il avait entendu des ministres au 
sujet des moyens des conjurés et leur projet de révolte: 

«Djaferdem [i.e. Gafer Dem] Pacha promettait de faire venir_ a~ premier 
ordre 3500 Albanais sur lesquels il pourrait compter. Il se fatsalt fort de 
réunir bon nombre de ses compatriotes résidant à Constantinople et l'on 
espérait au premier moment avoir environ 5 à 6000 hommes dé~er~:ninés qui 
ne connaîtraient nullement le motif de la réunion mais qui obétrment aveu
glément à leurs chefs; d'un autre côté les officiers appartenant à l'am1ée 
régulière faisant partie de la conspiration devaient amener le plus qu'il pou_r
raient de soldats en armes. Ahmet Efendi se chargeait de lancer un certam 
nombre de Derviches, ses adhérents, qui auraient facilement entraîné à leur 
suite beaucoup de mécontents de l'ordre de choses actuel. À _un signa!, 
consistant en des feux allumés sur certaines élévations, on devmt se réurur 
à des points déterminés, s'emparer du Sultan dans ~e t:ajet de !~phané au 
Palais, le massacrer, se ruer sur les maisons des pnnctpaux lvhm.stres qu~ 
l'on devait également assassiner, et proclamer sur le champ Aztz Efend1 
comme Sultan. En même temps des troupes auraient été envoyées pour 
veiller à la suite des ambassadeurs auxquels on aurait donné l'assurance que 
le mouvement n'avait rien d'hostile aux Chrétiens et aux étrangers. Enfm 
une proclamation aurait été adressée aux Chrétiens pour leur faire savo~ 
que non seulement on n'en voulait ni à leurs biens ni à leurs personnes, ma1s 
qu'on les considérait comme des frères, comme les enfants d'une même 
patrie qu'on voulait sauver.»3 

Cette version, cohérente en elle-même, fut reconstruite à partir des 
différents plans de révolte que nous retrouverons dans les protocoles des 
interrogatoires. Avant le 20 septembre, la plupart des inculpés avaient 
déjà été interrogés. C'est-à-dire que les ministres étaient déjà au courant 
de la multitude des projets de révolte, ce qui indiquait une incertitude 
évidente (sur la date, le lieu et les moyens nécessaù·es). Ils auraient dû le 
remarquer. Néanmoins, malgré cette multitude évidente, les ministres 
avaient apparemment préféré transmettre au drogman cette version 
reconstruite. Soit ils résumèrent simplement tout ce qu'ils avaient entendu 
(à vrai dire plutôt les btibes les plus répétées) au cours des interrogatoires 
et fabtiquèrent inconsciemment cette version, soit ils voulurent simple
ment donner l'impression que tout était pensé et prêt pour une révolte. 

Dans la mesure où les protocoles des interrogatoires nous pe1mettent 
de le saisir, les insurgés avaient plusieurs plans inachevés qui s'enchaî
naient de différentes façons. 

3 AA1AE CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p. 188 recto -189 ver~o, n" 1 annexe 
de la dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premter drogman de 
l'ambassade de France, 
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Les versions dans les interrogatoires 

La remise d'une supplique: une conjuration pacifique? 

La plupart des inculpés n'évoquent les projets de révolte ou un quel
conque plan d'assassinat (surtout celui du sultan) que sur l'insistance de 
la commission et pas sans avoir raconté au préalable un autre projet qui 
n'était pas, au premier regard, un projet de révolte. Il s'agissait de la 
remise d'une supplique au cheikh-ul islam ou à la Porte, ou encore au 
ministère de la Guerre. En outre, pendant son intenogatoixe et les séances 
de confrontation, Cheikh Ahmed, le leader de Kuleli nie catégoriquement 
toute intention violente attribuée à la conjuration, et admet seulement 
avoir eu pour objectif de remettre une supplique. Dans la plupart des cas, 
les inculpés invoquent cc plan «pacifiste» afin de ne pas parler d'autres 
projets violents. La remise d'une supplique n'était pas un crime en soi et 
les inculpés préféraient naturellement en parler plutôt que d'évoquer 
l'assassinat du sultan et de ses ministres. lvlais «le plan de la remise 
d'une supplique» ne fut pas inventé lors des intenogatoires pour cacher 
les «vrais plans». C'était bien un des projets discutés à plusieurs reprises 
au sein de la conjuration. 

D'après Cheikh Ahmed, depuis le début et même avant qu'il n'en 
parle à Hüseyin Daim Pa§a, il aurait eu l'intention de réunir des oulémas, 
des militaires et des esnaf religieux afin de déposer une supplique à la 
Porte ou auprès du cheikh-ni islam. Le témoignage de Rasim Bey le 
confinne, mais seulement comme un premier projet: «Ils pensaient au 
tout début réunir cinq ou dix personnes de chaque "classe" (smif4) sur 
la place Sultan Ahmed et ils allaient marcher ensemble vers la Pmie en 
clamant qu'ils allaient défendre la juste/1a divine cause (hak davasz) du 
peuple (millet), ils allaient ensuite y déposer une supplique (müzekkire)» 5. 

Selon Mufti Bekir Efendi (n° 6) c'est suite au départ de Hüseyin Daim 
Pa§a que la stratégie fut modifiée, de la déposition du sultan à la remise 
d'une supplique par les oulémas6• Quant à Cafer Dem Pa§a, il reconnaît 

4 Dans le sens de <<grade» ou «position sociale». 
5 «ibtida-i müzakeratlan her smtftan Sultan Ahmed Meydamna bqer onar ki§i 

tecemmi edib biz milletin hak davasmt gürecegiz diyerek oradan Bab-1 Aliye gidib beyan 
ederek ve bu yolda bir klta müzekkire verecekler idi bOyle tasavvur ederler idi» (Rasim 
Bey, n° 5, p 3 recto). 

6 «Hüseyin Pa§a gidinceye kadar efkar zat-1 §ahanenin izalesi idi Hiiseyin Pa§a gitdik
den sonra bir taktm hevaceleri ve miiderrisleri toplayahm din batdt §eriat kalmad1 deyu 
bir arz-1 hal yapahm bab--t fetvapenahiye gOnderelim §ikayet edelim dedilen> (Le premier 
interrogatoire de Mufti Bekîr, n<> 6, p. 3 recto). 
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que des projets d'assassinat ont été discutés dans la conjuration, mais il 
précise qu'il était contre. Le seul projet qu'il aurait soutenu était celui de 
la remise d'une plainte (te§ekki) au sultan à Alemdag (l'un des lieux de 
récréation du sultan), concen1ant les soldes non-payées des militaires, ses 
ministres et le gaspillage du bien public 7 • 

Comme ces témoignages (et également les autres qui seront cités plus 
bas) le montrent, ni la nature de la supplique (arz-1 hal, miizekkire, 
tqekki), ni le destinataire (le Sultanat, la Porte, le ministère de la Guene, 
au cheikh-ul islam- Bab-1 mqihat) n'avaient été fixés au préalable. 
L'unique point commun entre les différentes versions était le déroule
ment inhabituel de la remise de la supplique. Toutes les divergences entre 
une procédure ordinaire et celles qui étaient envisagées par les conjurés 
portaient les signes d'une menace. Certaines (comme réunir des hommes 
de différentes professions, marcher de la place Sultan Ahmed jusqu'à la 
Porte) ouvraient même la voie à une probable insunection, prête à écla
ter. Chaque fois que les inculpés parlaient de cette menaçante remise de 
supplique, la commission ne tardait naturellement pas à poser la question 
suivante: «Qu'est-ce que vous envisagiez de faire en cas d'un probable 
refus de votre demande»? Les réponses indiquent presque toujours les 
préparatifs faits ou envisagés pour une révolte. 

D'après Cheikh ismail (n° 23), Cheikh Ahmed lui demanda son aide 
pour la remise d'une supplique (arz-1 hal) pendant la cérémonie de la fête 
du sacrifice, ou pendant une cérémonie du vendredi (selamhk seyri), 
réclamant l'abolition des Tanzimat et l'application de la charia. Cette~ 
fois, la mise en scène de la remise était ordinaire, mais le contenu de la 
supplique était tout de même très osé. Cheikh ismail proposa d'apporter 
la supplique avec Cheikh Ahmed au sultan. Hüseyin Daim Pa~a. très 
conscient de la nature extraordinaire de la supplique, lui répondit: «Vous 
ne pouvez pas le faire tout seul, il faut être avec la communauté ( cemaat). 
Car si le sultan ne nous comprend pas, s'il ne nous écoute pas, s'il ne fait 
pas ce que nous allons lui demander, nous introniserons son frère. Si nous 
n'arrivons pas à l'introniser, moi je commanderai aux soldats, et nous 
assassinerons d'abord le sultan et ensuite Rtza Pa~a, le ministre de la 
Guerre»s. Bien évidemment, la version de Hüseyin Daim Pa~a divergeait 

7 «Niçin ziyade masraf edersenîz nîçin askcrlere ayhk verilmez mah bozdunuz na~ile 
yere israf ediyorsunuz biz de milletiz halktn i~ini gOrmüyorsunuz irad ahyorsunuz d1ye 
te~ekki etmek idi ve te~ekki vi.lkeladan idb> (Cafer Dem Pa~a, 11° 3, p. 1 verso-2 recto). 

& «Bana siz de ne diyeceksinîz dediklerinde ben madem ki ..... [sic] arz-1 hal verecegiz 
diyorsunuz Ahmed Efendi ile ben mahfice gidib ...... [sic] arz-1 hal verelim ve anlatahm 
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quant au déroulement de la conversation, mais l'idée principale était pra
tiqu~ment la même. Cheikh ismaillui parla d'aller auprès du sultan avec 
une dizaine d'oulémas pour lui présenter leurs demandes (merannrmzt 
teklif edüb). En cas de refus, il proposa à Hüseyin Daim de commander 
ses quarante-mille adeptes9• Nous ignorons qui avait eu le premier l'idée 
d'une révolte en cas de refus de leurs demandes, mais en tout cas, cette 
stratégie fut reconnue par plusieurs conjurés au cours des intenogatoires. 
Mehmed (n°ll), étudiant dans le Sinekli madras a, résume l'objectif prin
cipal et les moyens envisagés pour' y arriver, plus ou moins de la même 
façon: ils allaient demander l'abolition des Tanzùnat, d'abord auprès du 
cheikh-ul islam, ensuite au grand-vizir et enfin au ministre de la Guerre; 
en cas de refus, ils allaient combattre pour tuer tous les opposants à leur 
demande10• 

Un épisode violent avait été vraisemblablement envisagé, et presque 
tous les membres en étaient infmmés. Cependant, au cours des interro
gatoires, le leader de la conjuration n'admit jamais avoir eu une quel
conque intention de recourir à la violence. La commission lui demanda 
de manière à la fois polie et ironique: «Serait-il possible que vous expli
quiez clairement cette notion de fedakarhk et quels services allaient 
rendre les fedai? » 11 • Naturellement, la présence des fe dai avait été consi
dérée par la commission comme l'une des preuves les plus importantes 
qu'il s'agissait de la préparation d'un acte violent. En axant les questions 
sur ce sujet, la commission espérait, sans doute, faire avouer le Cheikh. 
:Mais Cheikh Ahmed avait une explication à tout. D'après la version du 
Cheikh, les fedai étaient des gens déterminés à la réalisation de la cause, 
ils ne se seraient impliqués sous aucune condition dans une quelconque 

demi§ idim ise de yalmz olmaz cemaatle olmak laz1m gelir çünkü ..... [sic] bizi anlamay1b 
ve dinlemeyub dedigimizi icra etmeyecek olur ise ciilus etdiririz ve bu cülus hususunu 
dalù icra edemeyecegimizi anladtgtmizda ben askere kumanda eder ibtida ...... [sic] ve 
muahharen Serasker R1za P~ay1 telef ederiz» (Cheikh Îsmail, n° 23, p. 2 verso. Ille répète 
avec à peu près les mêmes mots dans p. 4 verso-5 recto). 

9 Hl.lseyin Daim Pa~ a, n° 2, p. 4 recto. 
10 «[Q] Asd kasdm1z ne idi [R] Asil kasd Tanzimatm kaldmlmasJ olub ibtida ~eyh-ül 

islam Efendiye gidib biz bu Tanzimat1 kabul etmeyiz deyu dayamb sonra Sadrazama ve 
daha sonra Serasker Pa~a hazretlerine gidib biz Tanzimat1 îstemeyiz kmhb Olürüz ilia 
Tanzimat kalkacakd1r deyu dayamnz deyu sOyledi i~te kastd bu idi [Q] Bunlar kabul 
etmedikleri halde kabulü hakkmda sonra ne tedbir ahnacak idi [R] Tedbiri kabul olmadigl 
halde kattal olacak idi [Q] Ne suretde kattal olacak idi yani kimler kati olacak idi [RJ Kim 
mukabele eder ise onu kati [edecekler idi- efface1 etmege sava~acaklar idi» (Mehmed, 
n° 11, p. 4 verso). 

11 «Bu fedakarhk hususunu aç1kdan bir ifade eyleseniz ve bunlann nihayet hizmetleri 
ne olacagmi beyan buyursamz olmaz mt» (Cheikh Ahmed, ll0 1, p. 5 verso). 
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action violente. «Si notre demande n'avait pas été acceptée» dit-il, «les 
fedai auraient été prêts à tout accepter. Répondre à la violence par la 
violence n'était pas dans notre contrat, et nous n'avions surtout pas l'in
tention de causer une tuerie» 12• Il faut également tenir compte du fait que 
Cheikh Ahmed n'affirma jamais avoir eu l'intention de déposer la sup
plique avec seulement des fe dai inconnus; il devait surtout être accom
pagné de personnages respectables comme des oulémas (des enseignants 
de madrasas et des cheikhs), des militaires de hauts rangs et des esnaf 
Cette stratégie, même si elle fut inventée au cours des interrogatoires par 
Cheikh Ahmed, mérite une attention particulière en ce qu'elle nous ren
seigne sur les formes d'opposition que les acteurs d'alors étaient suscep
tibles d'imaginer. La stratégie porte les caractéristiques d'un imaginaire 
politique qui ne s'appuie pas sur une prise de pouvoir par la violence. Au 
contraire, elle espère plutôt contraindre le pouvoir à recourU· à la violence 
sur un groupe d'opposants tout à fait pacifistes, de manière à affaiblir sa 
légitimité dans le pays et sur la scène intetnationale. Pour la réussite 
d'une telle stratégie, la réaction et la puissance de l'opinion publique 
ottomane devenaient sans doute l'enjeu principal. Nous ne pouvons que 
spéculer sur ce qu'auraient été les conséquences d'un tel incident. Jviais 
il est établi que Cheikh Ahmed avait saisi les (relativement) nouvelles 
opportunités de l'espace politique liées au changement de stratégie gou
vetnementale, aux équilibres internationaux et au développement de 
l'opinion publique comme un acteur politique. 

Les ambassadeurs et les drogmans qui analysent 1 'incident de Kuleli 
évoquent à plusieurs reprises dans leurs rapports un mécontentement très 
palpable chez le peuple envers le gouvernement, qui concerne selon eux 
toutes les classes et religions. Ils observent également une opinion favo
rable aux insurgés chez les Stambouliotes. Le premier drogman de l'am
bassade française souligne, dans son rapport, que la caserne choisie 
comme lieu d'interrogatoire se situait loin du centre de la population 
musulmane d'Istanbul et que le transfert des insurgés du ministère de la 
Guene à la caserne de Kuleli avait été effectué au coucher du soleil 13• La 

12 «Egerçe ~u bizim iddiamtzt kabul etmezler ise al vakit her ~eye dahi razt olacaklar 
idi mukabele-i bi-1 misl bizim muahedemizde yogidi ve efkannnzda mukatele yog idi 
ha~a» (Cheikh Ahmed, n" 1, p. 5 verso). 

13 .tL\.JAE CP. La Turquie, vol. 341,20/09/1859, p.l90 verso, n" 1 annexe de la dépêche 
n" 65 à la Direction politique, rapport de M. Outre y, premier drogman de l'ambassade de 
France. 
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Po~·te voulait sans doute aussi éloigner les inculpés pour que l'enquête et 
les interrogatoires se déroulent loin des regards extérieurs. Elle n'était 
peut-être pas sOre d'être venue à bout de la conjuration et redoutait une 
intervention de ceux qui n'avaient pas encore été anêtés, et même une 
réaction du public. La Porte contrôlait la circulation de l'infonnation sur 
l'incident de Kuleli dans la presse ottomane. Niais les rues n'étaient pas 
tout à fait maîtrisables. D'après Ahmed Cevdet Pa§a, on remarquait, sur 
les murs de certaines madras as d'Istanbul et à certains endroits, des pla
cards (yafta) invitant les fidèles à agir pour sauver leurs coreligionnaires 
enfermés à Kule!i 14

• D'après le rapport du drogman de l'ambassade de 
France, suite aux arrestations, les ministres conseillèrent au sultan d'être 
prudent et de «ne pas se rendre comme à son ordinaire à son Kiosque de 
Tophane», mais le sultan répondit en disant: «Si mes ministres ont peur, 
moi je ne crains rien de mon peuple» 15. Finalement il n'y eut aucun 
incident ou manifestation en faveur des insurgés. Mais la crainte d'une 
réaction du public et surtout la pression des ambassades poussèrent le 
sultan à user de son droit de grâce et à annuler l'exécution de la peine 
capitale prévue par l'acte judiciaire pour les cinq premiers inculpés de 
l'affaire16

• Par ailleurs, par crainte d'une réaction dans l'armée, «toutes 
les troupes qui compos[aient] la gatnison de Constantinople [reçurent] 
( ... )leur arriéré de solde» avant la fin de la deuxième semaine suivant 
les arrestations17 

La prise en compte des équilibres intérieurs et internationaux 

Comme nous l'avons constaté, d'après plusieurs inculpés, la remise de 
la supplique était envisagée comme l'acte déclenchant la révolte voire le 
prélude à un régicide. Mais tous les scenarii de révolte envisagés par les 
insurgés ne commençaient pas de cette manière. Dans la plupart des 
plans, la révolte devait être déclenchée par une brusque attaque, visant 

14 
«Hasmm kad1 olursa yardimcm Allah olsun. Ey ümmet-i Muhammed sizin dio ve 

§:ri:a~i~izi ~ey?an~ ç~k~nnak için ugra~an din kannda~lanmz Kuleli'de mahbus olup 
~lSlru katd [s~c] ~1sme kanOnen ceza edecekler. Din ve hamiyyet kalmadt ml. Niçin 
g1d1p onlan tahl1s etmiyorsunuz» (Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 84). 15 

AAIAE CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p.l94 recto--verso, n" 1 annexe de la 
dépêche n" 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premier drogman de 
l'ambassade de France. 

16 Voir le firman BOA, i. DH. 445-1/29437. 
17 

AjYIAE CP. La Turquie, vol. 341, n" 68, 28/09/1859, p.221 recto, M. Thouvenel, 
ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires 
étrangères. 
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directement à assassiner ou enlever le sultan. Les témoignages, très 
contradictoires, ne nous permettent pas de comprendre l'évolution des 
discussions entre conjurés. Certains témoignages sOutiennent que les pre
miers projets discutés débutaient par une attaque brusque puis les discus
sions auraient évolué vers un scénario envisageant la remise de la sup
plique tandis que d'autres indiquent une évolution tout à fait opposée18 • 

Au fur et à mesure que les moyens de la conjuration changeaient, se 
développaient ou bien diminuaient, au long de ces cinq mois, plusieurs 
projets ont dû être élaborés, mis de côté, révisés et rediscutés. 

Afin de mener à bien leur révolte, les discussions parmi les principaux 
protagonistes de l'affaire se concentraient autour de deux thèmes: la 
stratégie de la première attaque et les précautions à prendre pour éviter 
un quelconque désordre et l'intervention de puissances étrangères. Ils 
ne voulaient pas ruiner l'avenir de l'Empire et les intérêts de 1 'islam 
par une révolte manquée. Il s'agissait d'une crainte patdotique propre à 

leur époque. Le changement de sultan (par la mort ou encore moins par 
l'assassinat) ne fut, certes, jamais uniquement une affaire intérieure à la 
maison d'Osman. Il y avait toujours des équilibres politiques à prendre 
en compte. Mais les réactions des pays étrangers n'en faisaient pas tou
jours partie ou au moins ne se trouvaient pas en tête de la liste des 
craintes 19 • Au milieu du XIXe siècle, une révolte contre le sultan ne 
pouvait plus se préparer sans prendre en considération les conséquences 
probables d'un tel acte sur le peuple mais aussi les enjeux internatio
naux, alors plus cruciaux qu'auparavant. Les conjurés de Kuleli, à la 
différence de leurs prédécesseurs (les révoltés ku! privilégiés), avaient 
une vision patriotique et une perception différente de la raison d'État et 
de la politique20• 

Sur la scène internationale, 1 'Empire était en perte de puissance par 
rapport à ses dvaux européens et essayait de maintenir de fragiles équi
libres. À l'intérieur, la politique gouvernementale et le positionnement 
du peuple vis-à-vis de l'État et du sultan changeaient. La conjuration de 

18 D'après Mehmed Çavu~ par exemple, quand Hasan Pa~a avait été recruté, Cheikh 
Ahmed avait déjà complètement renoncé au plan de remise d'une supplique, pourtant selon 
Bekir Efendi c'est avec l'arrivée de Hasan Pa~a que cette idée a émergé pour devenir le 
principal objectif (voir Mehmed Çavu~, n"' 40, p. 5 recto et Mufti Bekir, n"' 6, p. 10 verso). 

19 Cette analyse ne nie pas la possibilité d'une certaine implication des ambassades des 
pays étrangers dans les révoltes précédentes, comme c'était le cas pour la révolte en 1807 
(voir A. Yild1z, «Vaka-yt Selimiyye», op. cil., p. 316-328). 

20 Nous allons discuter des origines de leur patriotisme et de leur perception politique 
dans le chapitre intitulé «L'hinterland politique de Kuleli>>. 
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Ku!eli illustrait ce changement. Cette conjuration allait faire écrire à 
l'ambassadeur de France le paragraphe suivant: 

«Je me trompe fort, Monsieur le Comte, ou il faut considérer la conspiration 
qui vient d'être découverte comme un indice de l'esprit de résistance qui 
commence à se faire jour parmi la masse des Turcs contre une destinée 
fatale et menaçante. Jadis, sous l'ancienne organisation, les révolutions de 
palais étaient fréquentes, mais elles s'accomplissaient, en quelque sorte, 
dans des formes consacrées. Le grand-mufti et l'aga des janissaires jouaient 
le rôle principal, et, sans leurs concours ou leur instigation, l'idée de dépo
ser un Sultan ne fut venue à personne. Cette fois-ci, ce sont des acteurs 
subalternes qui entrent en scène. Ce symptôme est aussi nouveau qu'ef
frayant, et l'imagination n'ose concevoir quelles seraient, en dépit de la 
volonté de ses promoteurs, les conséquences d'une révolution populaire» 2 t. 

Les protocoles des interrogatoires montrent que les principaux prota
gonistes de l'affaire de Kuleli partageaient la même crainte que celle 
exprimée par l'ambassadeur dans la dernière phrase de cette citation. Ils 
craignaient, de plus, les éventuels dangers que les puissances étrangères 
auraient pu créer en cas de désordre. D'après Arif Bey, quand le départ 
de Hüseyin Daim Pa§a fut définitif, ils avaient discuté de la possibilité 
d'accélérer les préparatifs. Cafer Dem Pa§a avait alors proposé de réaliser 
leur projet avant le départ de Hüseyin Daim Pa§a, à la mosquée où le 
sultan allait faire sa prière du vendredi. D'après ce plan, les oulémas se 
seraient opposés au sultan en posant leurs livres à tetTe. Pendant ce 
temps, Cafer Dem Pa§ a et HUseyin Daim Pa§ a~ sans aucun doute avec 
leurs hommes- auraient bloqué les deux sorties de la mosquée. HUseyin 
Daim Pa§a s'était d'emblée opposé à ce plan. «Il faut bien penser aux 
conséquences», aurait-il dit. Il craignait de causer de graves ennuis au 
salut de 1 'Empire, avec de tels plans prématurés. Il fallait donc penser 
aux possibles conséquences, afin que les ambassades ne paniquent pas et 
que le peuple (reaya) ne soit pas effrayé22• 

21 AMAE CP. La Turquie, vol. 341, n" 65, 21/09/1859, p. 178 verso-179 verso, 
M. Thouvenel, ambassadeur de France à Constantinople à M. Je comte Walewski, minis
tre des Affaires étrangères. 

22 «Hüseyin Pa~a nasil edelim bu i~i serien gOrelim dedi Cafer Pap cevab edib müver~ 
rah Cuma giinii cami kap1s1run birini sen birini ben içeride bulunan ulema efendiler du a 
eylesin kitaplan yere koysunlar deyu cevab verdi Hüseyin Pa~a dahi bOyle olmaz ahali 
ihtilale vanr sefaretlere tel a~ dü~er reaya korkar buna gayet tedbir ister sonunu dü~ünmeli 
dedi>> (Arif Bey, n" 4, p. 1 verso). Arif Bey raconte la même anecdote une deuxième fois 
avec presque les mêmes phrases (voir ibid. p. 4 recto). Dans son interrogatoire, Hüseyin 
Daim Pa~a raconte ses craintes comme il suit: (( ... , cem~i düvel ve milel millet-i islami
yeye has1m olur ve devletimiz ve milletimiz fcna halde giriftar olur hayrr i~leyelim der iken 
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D'après Arif Bey, un jour, Hi.iseyin Daim l'avait invité chez lui pour 
lui faire rédiger une liste de précautions à prendre. Dans cette liste, il 
avait été prévu de rédiger trois lettres d'annonce (ilanat) pour informer 
les ambassades, les Patriarcats et le peuple (alwli). Puis les lignes télé
graphiques devaient être détruites, les ponts bloqués et des ordres distri
bués afin que personne ne se rende sur le lieu de l'attaque23 • Bien que 
Hüseyin Daim Pa~ a ait tout nié en bloc24 , Arif Bey résuma le contenu des 
lettres. 

La première lettre d'annonce était destinée aux ambassades. Cette 
priorité n'était pas due au hasard. Comme nous l'avons signalé plus haut, 
les insurgés savaient f011 bien que les ambassades risquaient d'être les 
premières à réagir et à intervenir en cas de désordre. Il fallait donc, avant 
toute chose, penser à se faire entendre des ambassades et les rassurer. 
«C'est une affaire intérieure, rassurez-vous et rassurez vos sujets; il n'y 
aura aucun mal pour l'extérieur» devaient-ils dire aux ambassades. Ils 
savaient probablement qu'ils ne pounaient pas s'assurer de la neutralité 
des puissances étrangères par une simple lettre d'infoimation déposée au 
dernier moment. D'après l'ambassadeur de France, quelques semaines 
avant que la conjuration ne soit révélée au grand jour, Cafer Dem Pa§a 
(n° 3) avait déposé sa carte visite à sa porte, «comme chez NI. l'Ambas
sadeur d'Angleterre et NI. l'Envoyé de Russie» 25 • Vraisemblablement, 
Cafer Dem avait tenté de se faire connaître des ambassadeurs, et ceci 
n'était sans doute pas sans lien avec les préparatifs de la conjuration. 

Une deuxième lettre d'annonce devait être adressée aux Patriarcats. 

§CITe alet olmll§ oluruz ve ben kimesne zarar ve ziyan kastmda degilim ve ol tarafta 
ola1ùar olur ise ben nza vermem zira bOyle §ey a yak safmm cline dü§er ise sonra tutar bir 
takun reaya ve hrristiyan ve ecnebiyeye mazeret ederler Îstanbulun içi herc ü mere olur 
sonra dünyada ve ahiretde cavaba kadir olamaytz deyu hayli umura ihzar ve nasihat 
etmi§imdir ... » (Hüseyin Daim Pa§a, n° 2, p. 2 verso). Lors des interrogatoires, Arif Bey 
et llüseyin Daim Pa§a racontent ces débats de manière analogue. Hüseyin Daim Pa§a 
souligne également un point décisif pour sa défense: son intention principale serait de 
calmer les conjurés et de les convaincre d'opter pour un plan non-violent. 

23 « ... gündiiz sabahdan konagma gidib büyük odaya beni ahb orada bazt kagtd üze
rine efkanm beyan eyledi bu idi ki evvelen sefaretlere bir îlanat ve patrikhanelere bir 
îlanat ve ahaliye biter ilanat yazmak ve telgraf tellerini koparmak ve ki:iprüleri zabt etmek 
ve buralara kimse gitmesin deyu ve kaffe-i memalike evamir nC§T etmek bunlan birer biter 
kagtd üzerine kay1d edib acaba daha ne laztm deyu tefekkür etmekde iken içeru odaya 
misafrr geldi dediler onun üzeriue çtktb içeriye odaya girdb (Arif Bey, no 4, p.4 verso). 

24 Hüseyin Daim Pa§a, no 2, p. 3 verso-4 recto. 
25 AMAE CP. La Turquie, vol. 341, n° 68, 28/09/1859, p. 217 verso-218 recto, 

M Thouvenel, ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre 
des Affaires étrangères. 
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Elle aurait pu être le moyen le plus efficace d'inf01mer les membres des 
comfnunautés chrétiennes de ce qu'ils voulaient faire: «Ô grands des 
communautés (millet biiyiikleri), rassurez-vous, il n'y aura aucun mal 
contre vous dans cette affaire. Il faut que vos communautés (reaya) 
soient rassurées et qu'elles se comportent conectement. Si quelqu'un 
de votre communauté ose agir de manière inappropriée, il sera puni. Si 
quelqu'un de la communauté musulmane vous offense, il sera également 
puni selon les règles de la charia. Faites-le entendre ainsi à vos commu
nautés». Comme nous le constatons, cette lettre à la fois rassurante et 
menaçante, visait d'abord à prévenir un mouvement de panique chez les 
non-musulmans- panique qui aurait pu donner lieu à des désordres et 
en conséquence à une intervention des puissances étrangères. 

La lettre destinée aux non-musulmans ne conce1nait pas l'orientation 
ou 1 'objectif politique de la conjuration. Elle indiquait seulement que la 
révolte n'allait pas être menée contre les non-musulmans. Cependant, 
dans la dernière lettre d'annonce, c'est-à-dire celle qui est adressée au 
peuple (musulman), les conjurés prévirent de nommer la cause et de faire 
certaines promesses d'améliorations politiques- bien qu'elles soient 
toujours très floues-: «Ô peuple (ahali)! Cette cause est la cause de la 
charia. Soyez rassurés. Tout ceux qui ont maltraité les sujets (reaya) -
sujets dont les biens, l'hotu1eur (trz) et la vie sont les nôtres- ne pour
ront plus le faire. Tout ce qui vous a blessé, désormais, ne vous blessera 
plus. Vous trouverez la paix, le confort et la sécurité»26• L'expression de 
«la cause de la charia» était bien connue, rassurante, et paradoxalement 

26 «-5u tasavvuratm hin-i fiiliyatmda sefaretlere ve patrikhanelere ve gerek memalik-i 
mahrusa-t §ahaneye ne§r. olunacak ilanat ne mealde olacagtru Arif Bey celb ile bil suai fi 
25 Safer sene 76 

[R] Sefaretlere verilecek ilanatlara bu bir dahil i~tir her vecihle siz ve gerek tâbi\eriniz 
emin o•sulliar harice bundan zarar yokdur buna misai bir taktm §eylerdir cümlesi batna 
gelmez Patrikhanelere dahl ey millet büyükleri sizlere bu i§lerden bir mazarrat yokdur 
reaya bundan emin olsun ve rrz-1 edebiyle bulunsun egerçe edebsizlige bir cüret eden olur 
ise cezast verilecekdir bu cumhur-t müslimin tarafmdan dahi her kim ki size tecavüzi 
hareketde bulunur ise §eri'en onun dahi cczast verîlecekdir bOylece milletinize beyan edin 
bir taktm lakudidan ibaret idi ahaliye dahi hitaben olacak ey ahali bu clava dahi dava-1 
§eriatdtr cümleniz emin ohm mah mahm1z trzt rrzmuz cam cantmlz ile beraber alan rea
yaya bir muamele-i badire etdiren ve sizin rencide gi:irdügünüz adamlar size bundan soma 
rencide edemeyecekdir ve cümleniz selamet ve rahat bulub emin ve emanhk o\acakdtr o 
dahi bOyle bir taklm laktrdtdan ibaretdir ve cülusun ilanma dair resmen memalik-i mah
ruseye ferman-t aliler ne§r olacak idi ancak ne yolda yaztlacagm, bilmem fakat kusur 
mahallere verilecek ilanat Hiiseyin Pa§anm karihasi ve omm efkan olub beni konagmda 
bir odaya kapadt o sôyleyerek ben yazdtm ve cümlesi Hüseyin Pa§arnn yamnda olub 
beraber alarak gitdh> (Arif Bey, n° 4, p. 3 recto). 
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assez abstraite. La charia était la référence principale qui constituait le 
fondement légitime de tout 1' espace politique. Les révoltés précisaient 
qu'ils voulaient s'y tenir et même rétablir cette base détériorée par les 
Tanzimat. Pourtant, il n'est pas aisé de savoir ce que l'on entendait par 
la charia. D'ailleurs, défendre la cause de la charia ne distinguait pas leur 
position de celle du pouvoir qui tenait pratiquement le même discours27 • 

Quoi qu'il en soit, il est important de noter qu'ils n'éprouvèrent la néces
sité de nommer leur cause (la cause de la charia) et de faire certaines 
promesses d'amélioration que dans cette troisième lettre adressée au 
public musulman. 

Un régicide bien public 

D'après une autre déclaration d'Arif Bey- faite pendant une séance 
de confrontation avec Hüseyin Daim Pa~a -, toutes ces lettres avaient 
été rédigées afin d'être envoyées après l'intronisation (ciilus) du nouveau 
sultan28 • Rappelons que l'objectif le plus concret de la conjuration était 
de déposer le sultan. Les conjurés n'évoquaient jamais l'abolition du 
sultanat et n'imaginaient pas introniser quelqu'un d'extéiieur à la dynas
tie ottomane. Leur candidat au trône était Abdülaziz: le frère du sultan 
et le prince héritier du trône selon les règles de succession en application. 
Comme nous l'avons constaté avec le cliché de «la cause de la charia», 
en ce qui concerne le droit de succession, les insurgés n'avaient aucune
ment 1 'intention de briser les règles traditionnelles et légitimes. Niais ils 
projetaient de pouvoir camoufler leur volonté et leur parole sous le cachet 
d' Abdülaziz puisque celui-ci aurait été au pouvoir grâce à leur conjura
tion. Ils prévirent même la rédaction de firmans d'intronisation du futur 
sultan29• Autrement dit, ils voulaient finalement parler par la bouche du 
sultan. 

Il fallait, en conséquence, qu'ils déposent le sUltan. Dans ce dessein, 
l'assassinat était presque incontournable. Contrairement aux scènes de 
régicides et révoltes connues jusqu'alors dans l'histoire de l'Empire, les 
insurgés de Kuleli pensaient attaquer le sultan en public30• Ce choix 

27 Nous allons développer ce point dans le sous-titre «Les Tanzimat et Kule/h. 
28 HUseyin Daim Pa§a, n° 2, p. 4 recto. 
29 Arif Bey, n° 4, p. 3 recto, voir la citation supra, note 26. 
30 Ici il s'agit seulement d'exemples de régicides qui étaient la conséquence ou l'objec

tif d'une révolte. Les conjurés de Kuleli n'ont pas été les premiers à penser ou tenter un 
régicide en public dans l'histoire de l'Empire. D'après le récit d'Ahmed Efendi ~le 
secrétaire particulier (s1rkâtibt) de Selim ill-, en 1791, «Un inconnu fou habillé comme 
les Maghrébins» avait tenté de tuer Selim ill, dans la mosquée de Sainte-Sophie durant 

LES PROJETS DE LA CONJURATION 127 

n'était pas stuprenant, étant donné que les conjurés de Kuleli n'avaient 
pas accès au palais et qu'ils ne faisaient pas partie de 1' entourage du 
sultan. Partant, il était tout à fait logique qu'ils aient envisagé d'attaquer 
le sultan lors d'une de ses appa1itions publiques. En outre, les principaux 
protagonistes de Kuleli avaient saisi qu'un régicide sans le témoignage 
du public aurait été politiquement moins efficace. 

Comme nous l'avons montré, durant les décennies précédant l'incident 
de Kuleli,le rôle de l'opinion publique dans le jeu politique était pris en 
compte par l'administration centrale et par les sultans, et l'opinion 
publique était déjà incluse dans la stratégie gouvernementale31 . Depuis 
Mahmud II, la visibilité des sultans dans la sphère publique était une des 
sources de leur légitimité. Ils se rendaient bien plus souvent visibles en 
public (tout en créant de nouvelles occasions cérémoniales), ils faisaient 
accrocher leurs portraits dans les bureaux gouvernementaux, également 
d'une manière cérémoniale. Les plans de régicide de Kuleli étaient tout 
à fait en harmonie avec cette nouvelle source de la légitimité du souve
rain et avec la nouvelle stratégie gouveniCmentale. Tout comme le sultan 
et le gouvernement, ils prirent sciemment en compte l'importance de 
l'opinion publique. Lorsque Cheikh Îsmail proposa à Hüseyin Daim Pa§a 
de remettre seul la supplique avec Cheikh Ahmed ou même, le cas 
échéant, d'assassiner seul le sultan discrètement, le pacha lui répondit: 
«Cette affaire a besoin [de la participation et/ou du témoignage] du public 
(cumhur32)» 33 . 

la prière du vendredi. Cependant, comme l'inconnu fut exécuté tout de suite sur place, 
personne n'eut l'occasion de connaître ses motivations, voir Ahmed Efendi,/l/. Selim'in 
Sirkâtibi Tarafmdan Tutu/an Rûznâme, S. Ankan (éd.), Ankara, 1993, p. 54-55. 

31 Voir le second chapitre de la première partie. 
32 Nous avons déjà vu deux fois le mot cumhur, employé par les chroniqueurs du XVII" 

et du XVIIIe siècles en décrivant certaines détrônements. Bien que le mot apparaisse une 
nouvelle fois dans les plans des insurgés de Kuleli, il ne porte plus le même sens, Celui-ci 
a évolué d'.un,s~ns qui renvoyait aux hauts responsables de l'État ou à une oligarchie, vers 
un sens qut designe le peuple ou encore le public. Cette évolution du sens du mot cumhur 
témoigne également du développement de l'opinion publique comme acteur politique (voir 
p. 27-28). 

33 «Bu Timurlengin hurucu gibidir cenab-1 hakkm nzasma muhalif oldugu ne malum 
mur~~-I allah bu ise ii_nama hücum huruc etmek degil midir egerçc gazab-1 allah ve belaya 
ve gunaha raz1 olur tsen ne laztm bOyle huruc etmek ve kan dOkmek ve ibadullah ve 
a!mli7i rahatstz ~tmek bir iki gece uykusuz kaldikdan sorua ahkama muhalif dU§meyecegini 
?thm§ o!sam ah~-Allah ...... [sic] bir gecede bitîririm ve bu Î§ elimden gelîr iken yîne 
Imhal ed1yoruz ki ahkama ve allahm nzasma mazhar oldugumuz için çünkü bumm ikisinin 
Iskatl efkanyla mükerreren egerçe bOyle emrin icras1 imtiham zrnumnda bana teklif olunur 
olsa fakirde Oyle ol kadar kudred vil:rdtr dedigimde pa§a-t mumaileyh yok Oyle de olamaz 
cumhura muhtaçd1r dedi» (Cheikh Ismail, n° 23, p. 2 verso, et supra, note 8). 
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011 et quand? 

Les insurgés avouent à plusieurs reprises qu'ils envisageaient d'atta
quer le sultan pendant l'une de ses apparitions publiques. La présence de 
plusieurs plans de régicide dans les interrogatoires montre que le lieu, le 
jour, l'heure et la stratégie de régicide avaient été discutés à plusieurs 
reprises au sein de la conjuration. Le lieu qui inspire le plus de discus
sions- et aussi les plans les plus aboutis- est Tophane. Il s'agissait 
tout d'abord dè l'endroit le plus fréquenté et donc le mieux connu par une 
large majorité des membres. Une grande partie des conjurés était mili
taire ou fonctionnaire à Tophane-i Amire (la grande maîtrise de l'artille
rie) qui donnait son nom au quartier. En outre, la plupa1t des premiers 
conjurés (Hüseyin Daim Pa§a, Rasim Bey, Arif Bey, Mufti Bekir Efendi 
ct Veli Ahmed) y résidaient. Les principaux protagonistes profitèrent 
visiblement du fait d'habiter à Tophane pour observer les horaires et les 
habitudes du sultan. Ils remarquèrent par exemple que le sultan se rendait 
certains soirs à Tophane, après le coucher du soleil. Ces sorties plus ou 
moins régulières du sultan inspirèrent le plan d'une brusque attaque de 
nuit, destinée à l'assassiner ou l'enlever34 . Niis à part les scenarii qui se 
seraient déroulés pendant une cérémonie publique à Tophane, ils envisa
gèrent également la possibilité d'assassiner le sultan dans ses lieux de 
récréation comme Kag1thane ou le Hac1 Hüseyin Bag1. 

La proximité ou la connaissance qu'ils pouvaient avoir du lieu n'était 
évidemment pas le critère principal de ce choix. Abdülmecid avait fait 
détruire l'ancien palais d'été à Dolmabahçe- tout près de Tophane- et 
fait construire à sa place un nouveau palais comme résidence perma
nente. Il y déménagea en 1856. Depuis la fin du XVIII" siècle, la mos
quée de Klhç Ali Pa§a à Tophane faisait partie des mosquées dans les
quelles les cérémonies du vendredi s'organisaient35• Accompagné de ses 
gardes du corps, le sultan était bien évidemment protégé. Niais pendant 
ses s01iies et durant les cérémonies (du vendredi et des fêtes religieuses), 
l'objectif principal était de le rendre visible et montrer au public que le 
souverain était en pleine santé. Tophane était donc l'un des lieux où le 
sultan se rendait visible le plus souvent. Se dissimuler dans la foule et 
attaquer le sultan était relativement aisé et tout à fait imaginable. En tant 
qu'habitants du quartier, les conjurées avaient sans doute eu la possibilité 

34 Çerfres ~uayib, no 25, p. 2 recto, 3 recto; Ali, no 30, p. 16 verso. 
35 M. lp§irli, «Üsmanhlarda Cuma Selamhgt>•, Bekir Kütükoglu'na Armagan, Istanbul, 

199!, p. 462. 
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d'observer à plusieurs reprises le déroulement des cérémonies à Tophane 
et toUtes les autres sorties du sultan du palais impérial. 

Il semble qu'une question de stratégie «militaire» pesait également sur 
le choix de Tophane. La force militaire la plus proche pouvant intervenir 
au moment d'un incident se trouvait dans Taphane-l Amire, où la conju
ration avait recruté la plupart de ses membres. Les conjurés avaient déjà 
tenté de recruter des membres du poste de police (Karakolhane) de Kabata§ 
et de la garde impériale (Asakir-i Hassa)36

• Autrement dit, en bloquant 
les ponts, comme ils l'avaient prévu, ils auraient pu ainsi retarder l'inter
vention des forces militaires, cantonnées sur la péninsule historique. La 
poste, le centre télégraphique et les ambassades (ou au moins les consu
lats) se trouvaient à Galata et à Beyoglu, tout près de Tophane. Dans le 
cas d'une révolte commençant à Tophane, les révoltés pouvaient couper 
les communications et s'expliquer tout de suite auprès des ambassades et 
ils pouvaient avoir ainsi un peu plus de temps et de marge de manœuvre 
pour prendre la situation sous leur contrôle. 

Si l'endroit choisi pour l'action était Tophane, le moment adéquat était 
celui des cérémonies publiques, particulièrement celle du vendredj37, 
L'expression «pendant la cérémonie du vendredi» se retrouve dans les 
intenogatoires à plusieurs reprises. Dans la plupart des témoignages, les 
inculpés ne précisent pas le lieu. Quand ils le précisent, - si on excepte 
le t~moignage de Hasan Bey qui indique également la mosquée Valide 
(à Usküdar ou à Aksaray) parmi les altematives38 -, il s'agit toujours 
de la mosquée de Tophane. En résumé, d'après la combinaison la plus 
fréquemment évoquée, la révolte aurait dû éclater un vendredi après-midi 
à Tophane par un régicide public. 

36 Par exemple le capitaine ibrahim (n° 7) et le lieutenant Tahir Aga (n° 16). 
37 Précisons que certains insurgés, comme Cheikh Îsmail, prétendent avoir entendu 

parler aussi de l'intention d'attaquer le sultan pendant la cérémonie de la fête (bayram 
alay1): ~<Ç~~ü benim Hüseyin Pa§amn konagma gitdigim Î§ bu gece ramaza.n-1 §erif 
derununda tdt güya bayram alayt günii veyahud bayramdan sonra. bir Cuma selamhgtnda 
arz-1 hal vererek kabul olunmad!gl suada ..... [sic] ve Serasker Pap hazretlerini telef 
edeceklerini sOyledileo> et «Mekan tayin olmm1ayJb ya Kurban Bayranunda ve yahud bir 
~mna selamhgmda arz-1 hal verib kabul etdî ne ala etmedigi suretde ....... [sic] tahtdan 
mdirib ol giîn sakh oldugu mahalden .... [sic] çtkanb tahta oturtdururuz ve §U halde 
Serasker R1za Pa§ a ....... [sic] mn tahtdan indirilmesine nza venneyecek olur ise Hüseyin 
Pa§a askere kumanda ·:'""[sic] ve Serasker Rtza Pa§ayt idam ederek §eriah dedigimiz 
icra etdiririz» (Cheikh Ismail, n° 23, p. 3 recto et 5 recto). 

3s «~eyh Ahmed Efendiye gidib nasll olacak de yu suai etdim Tophane ve yahud Valide 
Camiine çtkdtgmda bu iki camiden birisinde , .... [sic] tutub .... [sic] cülus etdiririz dedi» 
(Hasan Bey, 11° 9, p. 18 verso). 
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ill/ais qui allait attaquer le sultan? 

Bien que les endroits envisagés pour le régicide varient d'une version 
à l'autre, la stratégie était presque unique. Il s'agissait d'une brusque 
attaque de mercenaires ou de fe dai (de préférence circassiens et/ou alba
nais) aguenis et bien a1més. S'ils parvenaient à réaliser l'attaque au cours 
d'une cérémonie publique, le ministre de la Guerre, le ministre de la 
Nlarine et d'autres ministres qui se trouvaient sur place devaient égale
ment être assassinés39• Sinon, ils devaient être exécutés par la suite, au 
cours de la révolte. D'après le témoignage de Çerkes ~uayib, quand 
Cheikh Ahmed parla de ce plan pour la première fois, les autres prota
gonistes évoquèrent quelques problèmes. Cheikh Ahmed prévit une 
brusque attaque qui devait être réalisée par les conjurés, mais Hi.iseyin 
Daim Pa§a et Cafer Dem Pa§a réagirent: «Il ne faut pas le tuer ainsi, 
ouvertement; sinon nous risquons de faire du mal au peuple. Les pays 
étrangers peuvent réagir, et enfin, abolir totalement notre religion et notre 
charia. Nous aurons ainsi gâché l'avenir du peuple de Nlohammed». Ce 
qu'ils en~endaient par l'expression «ne pas tuer le sultan ouvertement» 
(bunu bOyle G§ikare oldürmek olmaz) n'était pas un régicide commis loin 
des yeux du public. Ils proposaient que le régicide ne soit pas réalisé par 
les conjurés, mais par des mercenaires ou fedai circassiens et albanais, 
recrutés par Cafer Dem Pa§a (albanais) et par Çerkes ~uayib. Au moment 
de l'attaque du sultan, ces hommes devaient être habillés comme des 
Européens ifrenk elbisesi). Les conjurés espéraient sans doute brouiller 
les pistes, piéger les ambassades et gagner un peu de temps avant qu'eJles 
ne réagissent. 

Faire assassiner le sultan par les Circassiens était inacceptable pour 
Çerkes ~uayib, c'est du moins ce qu'il déclara pendant son intenogatoire. 
Il craignait qu'une telle action ne soit considérée comme une trahison de 
premier degré des immigrés circassiens. Il aurait alors dit: «Ces temps-ci, 
notre peuple circassien fuit l'ennemi et immigre dans l'Empire. Ici, les 
droits des Circassiens sont bien respectés. Nous risquons de leur porter 
atteinte si cet État les expulse aussi. Nous pouvons bien sacrifier nos vies, 
mais ce serait à leurs dépens». Hiiseyin Daim Pa§a et Cheikh Ahmed 
tentèrent alors de le rassurer. Le premier, en répondant que lui aussi était 
Circassien et qu'il ne voudrait jamais que du mal soit fait à son peuple. 

39 ~<Cuma selamhgmda ve yahud Cuma günü Kag1thanede ...... {sic] cüret edecekler 
ve gerek Serasker Pa~a ve Kapudan Pa~ayt velhasJ! rikab-1 ~ahanede kimler bulunur ise 
onlara su-i kasd edecekler>} (Arif Bey, U0 4, p. 4 verso). 
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Le second, en précisant que tout ce qu'ils allaient faire exprimerait la 
voloÛté et l'ordre d'Abdülaziz et que s'ils le faisaient, les Circassiens 
n'en seraient que mieux respectés. Çerkes ~uayib déclara ne pas avoir 
cru à ces paroles, mais admit avoir accepté de trouver des Circassiens en 
imposant certaines conditions, tout en sachant qu'elles ne seraient jamais 
réalisées. Il s'agissait des conditions suivantes: que les Circassiens ne 
soient pas les seuls impliqués, mais également les Turcs et les Albanais; 
qu' Abdülaziz et des hommes importants compromis dans cette affaire 
leur donnent un acte (sened) cacheté; gu 'il leur soit foumi de bons che
vaux et de bonnes armes. En outre, Çerkes ~uayib admit avoir accepté 
que ce soient les Circassiens qui enlèvent le sultan et qu'ils assassinent 
également les hommes autour du sultan. Il était en revanche pour lui 
inacceptable qu'ils tuent le sultan qui est «le calife sur tene, dont nous 
mangeons le pain»40• Le titre de calife du sultan ottoman n'est évoqué 

40 «~eyh Ahmcd Efendi baz1 geceleri ...... {sic] Tophaneye gidiyor ol vakit muahidlcri 
toplanz ve yolunu bekleriz birden bire hücum edib Serasker Pa~a ile .. , ... [sic] ya telef 
ederiz ve yahud tutanz ve ahb gôtürerek biz ...... [sic] istemeyiz deyu clava ederek ve 
onun üzerine Ahmed Efendî ....... (sic] tekrarlayib mutlak telef ederiz deyu sôyledi ol 
vakit Cafer Pa~a vc Hüseyin Pa~a ...... {sic] bunu bOyle a~ikare oldurmek olmaz millete 
fena ederiz sonra düvel-i ecnebiye ayaga kalkar ~imdiki otan az1ctk dinimizi ve gerek 
§Criahmtzt bütün bütün kaldmrlar ümmet-i Muhammede yaz1k etmi§ oluruz deyu sùyle
diler vc dônüb yine ikisi bcraber buna bir hud'a laztmd1r bir tertib edelim bu i~ beyam 
kimse bilmesin deyu sôy!ediler onun üzerine birkaç adam bulahm siz de çerkesden birkaç 
adam bu! Cafer Pap dahi amabuddan birkaç adam bulsun ...... [sic] ya Hac1 Hiiseyin 
Bagma ve yahud Kagtdhaneye ve yahud Cuma selamhgmda onlara bilinmez derecede 
Frenk elbisesi giydirib ...... [sic] ilzerine hücum ederek i~ini bîtirmeli ol vakit ben bizim 
çerkes mîlleti bahusus bu giinlerde dii§man elinden kurtulub devlete iltica edîyorlar ve 
buradan dahi onlann haklanna pek riayet oluyor sonra bu devlet dahi onlan buradan bütün 
biitün kogar ise yaz1k ederiz vak1a bizim cammJZI feda eder isek de onlara zarannuz 
dokunur dedim ol vakit Hüseyin Pa~a benim dahi milletimdir nasil senin milletin ise benim 
dahi senin gibidir sen nas1l acrr isen ben de Oyle acmm dedi ol vakit ~eyh Ahmed Efendi 
süyledigi bu Î§Î ..... [sic} yapan ve yapdtran ..... [sic} odur dedi çerkesler kogmaz bun dan 
ziyade daha itibar eder ol vakit ben de dedim ki siz Türkden ve Amabuddan biraz adam 
bulun ben de birkaç çerkes bulurum ve çerkeslere ....... [sic] vurdurrnam Halife-i ru-yi 
zemindir onun etmegini yeyoruz ancak ....... [sic] di ri tutmak ve nereye gôtürmek 
isterseniz oraya tutub gOtiirürüz egerçe meramm1z mutlaka ....... (sic] Oldiitmek ise sîzin 
adamlanmz etsinler dedim ancak biz ....... [sic] onun yanmda olan adamlan vurabiliriz 
dedim ol vakit Hüseyin Pa~ a dahi ....... [sic] onu çerkesler vurmasm ben de razt degilim 
ancak Türkden Amabuddan vuracak bulsunlar dedi ve dônüb bunlann l.içü sen bu mad
cleden dOrunez misin ve bunu eder misin deyu sordular ben de yapanm ama iki §artnn ile 
ederim birisi evvela .... {sic] sonra milkerreren ise bu i~i yapdtran bizim elimize sened 
verib ve ondan ba§ka ne kadar büyük bu muahedede adam var ise onlar dahi mühür 
bassmlar bade yedimizc versinler ve ikinci §art bize temiz at ve temiz dahi silah versinler 
dedim ve muradtm ancak bu Î§Î edemeyeceklerini ve bOyle istedigim üzere bana sened 
veremeyeceklerini ve bütün clin gidecek olsa içlerinden be~ yüz kuru§ dahi verecek adam 
olmadtgmt bîliyordum ve hilaft var ise ben kafir olay1m hasth onlar dahi ol vakit biraz 
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qu'une seule fois dans les intenogatoires et le fait qu'un Circassien 
récemment immigré dans l'Empire soit l'unique inculpé qui l'emploie est 
tout à fait significatif. En effet, le califat était, au fond, le lien principal 
qui attachait les Circassiens au sultan ottoman. 

Cafer Dem Pa~a devait recruter des Albanais, mais nous ignorons 
s'il mena cette entreprise à son terme. Il se jeta dans la mer pendant le 
transfert des inculpés du ministère de la Guene à la caserne de Kuleli et 
disparut. Son protocole d'intenogatoire se limite à ce qu'il a pu pronon
cer durant le premier interrogatoire, réalisé avant le transfert. Quant à 
Çerkes ~uayib, il avait trouvé des mercenaires très compétents. D'après 
~uayib, il s'agissait de quatre mercenaires circassiens- plus précisé

ment de la même tribu que celle de ~uayib, à savoir Kabartay. Ces quatre 

mercenaires étaient les survivants d'un groupe de douze Circassiens, qui 

avaient d'abord travaillé dans le service de l'année russe et avaient par 

la suite rejoint l'armée autrichienne durant la guerre hongroisé1• Ils 

étaient anivés sur le territoire ottoman pendant la guerre de Crimée, cette 

fois-ci sous le drapeau de l'armée britannique (Îngiliz). Deux des quatre 

survivants avaient travaillé plus tard pour l'armée ottomane. Quand 

~uayib parla de ces mercenaires aux personnages principaux de Kuleli, 
seuls ces deux mercenaires se trouvaient à Istanbul - précisément à 

Tophane -, les autres étaient dans le Caucase42. 

Un soir, à la demande de Cheikh Ahmed, ~uayib invita chez Atif Bey 
les deux mercenaires nommés Mirza Bey et Grand Duc43 , pour que le 

Cheikh et les principaux conjurés puissent faire leur connaissance. 

Accompagné par ~uayib, seul le mercenaire dit Grand Duc se rendit chez 

sükut ederek bade Hüseyin Pa~a cline hizmet eden adam para ile mi eder deyu sOyledi 
ve ben de Hüseyin P~aya din ugruna can feda edecegiz diyorsun can feda edecek adam 
mal sakmtr nu dedim o gece dahi bu kelam biterek ve burada kalarak sabahdan gitdîm» 
(Çerkes §uayib, n° 25, p. 3 recto). 

41 ll s'agit ici, fort probablement, de la guerre de 1848-1849. li faut noter que la Rus
sie envoya une grande armée pour soutenir l'Autriche contre les indépendantistes hongrois 
en 1849 et mît ainsi un point final à la guerre. Ces mercenaires étaient, probablement, dans 
les troupes envoyées par la Russie et auraient déserté en Autriche. 

42 «Bunlar bizim vilayetli Kabartay olub orada dahi bîliyordum Rusya devletine [?J 
askerlik edcrek bmùann iranh bir kumandarn olub bunlara verilecek rütbeleri kendi mil
tetine vererek onun üzerine oradan firar ederek Macar muharebesinde Avusturyaya daha
let etdiler ve Rusya dahi bunlan Avusturyadan derhal telgraf ile matlub ederek onun 
ilzerine on iki ki§i olduklan halde orada pek çok kavga ederek telef olarak dOrt ki§Î kala
rak Frengistana gidib ve pek çok yer gezerek esna-i muharebede ingiltere askeriyle bera
ber buraya geldiler ikisi Çerkese ve diger ikisi burada kaldtlar ve devlete dahi biraz asker
lik ederek badehû çtk:dtlar bir Çerkese gidib geldiler» (Çerkes §uayib, n" 25, p. 6 recto). 

43 Ecrit comme~ IJr-> et JJ..li\_,.,5' dans les manuscrits. 
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Arif Bey où se trouvaient également Cheikh Ahmed, Rasim Bey et :Niufti 

Bekir. Il s'agissait d'une simple rencontre et il n'avait pas été envisagé 

de leur parler du projet de régicide ce soir-là. Le lendemain matin, ayant 

suffisamment confiance en Grand Duc, Cheikh Ahmed demanda à :;;uayib 

d'aborder le sujet avec les mercenaires circassiens. Il leur aurait aussi 

garanti qu'ils seraient payés. D'après ~uayib, dès qu'il eut dévoilé le 

secret, tous deux furent effrayés par le plan de régicide. Ils rejetèrent la 

proposition et décidèrent de quitter Istanbul sur le champ. Ils conseil

lèrent à :;;uayib de ne pas se mêler de cette affaire et de partir d'Istanbul 

le plus tôt possible44 • Cependant, d'après Arif Bey, Cheikh Ahmed lui 
aurait parlé de ces mercenaires comme s'ils avaient déjà accepté d'exé

cuter la tâche: «Ce sont de braves cava1iers. Ils sont six ou sept, certains 

se trouvent en province. Si nous rédigeons une lettre, nous pounons les 

faire venir. Mais ils demandent quarante, cinquante mille kurtl§. Pour un 

bon travail, il faut un bon "salut"»45 • 

Toujours d'après Arif Bey cette rencontre avec les mercenaires avait 

cu lieu chez lui, «plusieurs jours après» le départ de Hüseyin Daim Pa§a. 

Le témoignage de Niufti Bekir indique cependant que 1 'idée de recourir 

à des mercenaires avait déjà été discutée avant le départ du pacha. 

D'après lui, il avait entendu parler de ces mercenaires circassiens pour la 

première fois précisément le jour de son serment, c'est-à-dire, vers la fin 

du mois de juillet ou au début du mois d'août46. Ce jour-là, Hüseyin 

Daim Pa~a, Cheikh Ahmed et Arif Bey lui parlèrent de leur plan: 

«Nous avons pensé à un plan. Il y a sept ou huit hommes circassiens qui 
sont allés en France, en Russie, etc. En outre, 1 'un de ces hommes était 
l'aide de camp du prince de Russié7• Ils ont commis une erreur et ils se 
sont enfuis. Il disent: si vous pouvez nous fournir de bons chevaux, nous 
réaliserons ce que vous nous demandez pendant une cérémonie publique. 
J'ai répondu en disant que cela ferait certainement du mal au public et ils 
m'ont répondu que c'était pour cette raison qu'ils avaient annulé ce plan et 
décidé de se débarrasser du sultan autrement. D'après ce nouveau plan, 
quand le sultan se rendra à Tophane à l'heure de la prière de l'après midi 

44 Çerkes ~uayib, n° 25, p. 4 verso-5 verso. 
45 « ... bunlar pek bahadu ve ath adamlardtr bunlar alh yedi ki§i kadar vard1r fakat 

biraZl ta§radadtr mCkdub yazar isek getürebiliyoruz fakat bu adamlara ktrk elli bin kuru§ 
para laz1m istiyorlar iyi Î§ iyi selam ile olacak i§dio> (Arif Bey, n° 4, p. 4 verso). 

46 Mufti Bekir dit avoir prêté serment un mois ou un mois et demi avant les arresta
tions. Mais puisqu'il apparaît que Hüseyin Daim Pa~a était présent ce jour-là et qu'il avait 
dû partir au début du mois d'août, il dut en fait prêter serment au moins un mois et demi 
avant les arrestations. 

47 Sans doute celui qui est appelé Grand Duc. 
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ou à Kabata§ ou au HaCI Hüseyin Bag1, ces Circassiens accompagnés par 
desfedai mmés, attaqueront la calèche du sultan ct le tueront» 48

• 

En comparant les témoignages, nous pouvons dire que quand N!ufti 
Bekir avait entendu ces projets, personne parmi les conjurés- à l'ex
ception de Çerkes -?uayib- ne connaissait personnellement ces mer
cenaires. Hüseyin Daim Pa§a, Cheikh Ahmed et Arif Bey avaient pro
bablement répété ce qu'ils avaient entendu de $uayib. Ils discutaient 
sans doute des différentes possibilités d'attaque dans lesquelles ces 
Circassiens pourraient leur être utiles. Néanmoins,les mercenaires n'en 
étaient pas encore informés. Au cours des investigations judiciaires, les 
mercenaires furent retrouvés et emmenés à la caserne de Kuleli mais 
finalement, ils ne furent pas inculpés. Il semble qu'ils aient seulement 
alimenté l'imaginaire des révoltés. Au cours de la séance de confron
tation avec Çerkes ~uayib, ils ne reconnurent pas être allés chez Arif 
Bey ni être au courant de quoi que ce soit concernant cette affairé9

. 

Ils étaient probablement effrayés et essayaient de tout nier en bloc. Du 
reste, les inculpés ne prétendaient nullement qu'ils faisaient partie. de 
la conjuration. Au contraire, même Arif Bey ignorait si ces mercenaires 
faisaient partie ou non de la conjuration50• Pourtant, étant la personne 
la plus proche du Cheikh et ayant en sa possession tous les s~rment.s 
desfedai, il aurait dü avoir connaissance de ce fait. Çerkes $uaytb a~mt 
répété à plusieurs reprises qu'ils n'avaient pas accepté la propositiOn 
qu'il leur avait faite et que le Cheikh en était infonné51

• Les témoi
gnages montrent qu'au moins avant la mi-aoüt, d'abord ~uayib, après 
Cheikh Ahmed et enfin Arif Bey auraient dû comprendre que ces mer
cenaires n'allaient pas exécuter ce qui leur avait été demandé. De toute 
façon, les mercenaires avaient quitté Istanbul tandis que les conjurés 
essayaient de réunir la sorrune nécessaire au paiement de leurs ser-

48 « ... evvela bizler bir tertib etdik bizler Frans a ve Rusyayt ve sair yerleri dola~llll§ 
yedi sekiz kimesne vardtr ve çerkesdir ve hatta birisi dahi Rusya devletinin og-I~nun 
yamnda yaver oldugu halde bir bata ederek ftrar etmi~ bu kimesneler takarrur [?] etmt~ler 
ki iyice atlardan bizim altnmza birer at verin sizin mur~dmtz ber ne ise s~laml~kda. 1cra 
ederiz onun üzerine biz de ona cevab olarak bu bu fitne-t amme olur ol vakit saluh btz ~~ 
bu i~den rücu edib ....... [sic] izale ve tebdilini ba~ka giina karar verdik kar~n dahi bu td! 
ki Tophancye ....... [sic] ikindi vakitleri geldiginde ve yahud Kabata~ Onl~nnde ve yahud 
Hacu Hüseyin Bagmda bu Çerkesler ve gerek sair fedailer ....... [sic} silah 1le arabayt bastb 
ve telef ederek ... » (Mufti Bekir, no 6, p. 10 verso). 

49 Çerkes ~uayib, n° 25, p. 8 verso. 
50 Arif Bey, n° 4, p. 5 verso. 
51 Çerkes ~uayib, no 25, p. 5 verso. 
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vices52 . Tous ces détails illustrent aussi de nouveau la pluralité des 
plans de régicide discutés; pourtant, au moment de l'anivée de Hasan 
Pa§a, les conjurés n'avaient vraisemblablement aucun plan réalisable 
avec les moyens dont ils disposaient. En outre, contrairement à ce que 
la Porte avait fait entendre, ils n'avaient pas la possibilité de fixer au 
17 septembre la date du régicide ou de la mise en œuvre de la révolte. 
Ils n'avaient, en effet, toujours pas trouvé de mercenaires pour attaquer 
le sultan. 

La révolte 

Les plans des conjurés ne se limitaient pas au régicide. Si nous repre
nons l'expression d'Al· if Bey, ils souhaitaient faire une révolte «à l'euro
péenne»53; c'est-à-dire qu'ils voulaient renverser le sultan, introniser~ son 
frère, changer le cabinet et intervenir, ainsi, dans la politique de 1 'Etat. 
Le régicide ne constituait, dans leur plan, que l'étincelle qui devait 
déclencher la révolte. Il leur fallait donc disposer de plus de moyens 
qu'un seul plan d'assassinat l'aurait exigé. Il leur fallait un plan presque 
à part et ils en étaient parfaitement conscients. C'est pour cette simple 
raison que la stratégie de révolte ne dépendait pas du lieu de la première 
action de révolte (i.e. le régicide). Le régicide devait av?ir lieu soit à 
Tophane, soit à Kag1thane, soit au Hac1 Hiiseyin Bag1 ou même ailleurs, 
mais l'insunection devrait éclater partout dans la ville: à Kuleli, à 

Tophane, à Üsküdar et sur la péninsule historique. C'est du moins ce 
qu'ils espéraient. Pour organiser une insunection aussi vaste et étendue, 
deux conditions très simples et évidentes s'imposaient. Il fallait multi
plier le nombre de participants autant que possible et synclll'onîser leurs 
mouvements le jour de la révolte. 

La première condition comportait un problème qui ne concemait pas 
directement la stratégie de révolte, mais plutôt le mode de fonctionne
ment de la conjuration. Comment faire participer des milliers de per
sonnes à une insunection sans violer leur principe de base qu'était la 
discrétion. D'une part, les serments écrits et tamponnés visaient à 
contraindre les adhérents à la discrétion ou au moins à les dissuader de 
dénoncer la conjuration. D'autre part, dès le départ, on avait préféré 

52 Arif Bey, n° 4, p. 5 verso. 
53 D'après Arif Bey pendant une réunion, Hliseyin Daim Pa~a aurait dit: «bU i~i 

Avrupa usulündc [yapahm] ..... [sic] '1 ve vükelay1 devleti kami!en tahvil ve tebdil cde
lim)> (Arif Bey, extrait de la confrontation avec le pacha, voir Hilseyin Daim Pa~a. no 2, 
p. 4 recto). 



136 L'INCIDENT DE KULELÎ (1859) 

recruter des personnages capables de mobiliser des milHers d'autres, 
comme des cheikhs et des militaires de hauts rangs. Ainsi, les conjurés 
espéraient probablement pouvoir multiplier le nombre de participants, 
sans nuire à la discrétion qu'ils s'étaient imposée. L'objectif semblait être 
atteint jusqu'à la dénonciation. Plusieurs cheikhs, ainsi que des pachas 
et des personnages ayant de l'influence sur certaines communautés (circas
siens, albanais) faisaient déjà partie de la cause. Cependant, il est difficile 
d'estimer combien de personnes ils pouvaient mobiJiser.le jour de la 
révolte. Les chiffres donnés par les inculpés sont loin d'être fiables et ne 
nous permettent pas de faire une estimation même approximative. Par 
exemple, Hiiseyin Daim Pa§a déclare avoir entendu que Cheikh Feyzul
lah avait participé à la cause avec ses vingt mille adeptes. Pourtant, 
d'après le Cheikh, il en avait seulement cent cinquante54• Deux inculpés 
(Binba§l Ali et Hur§id Efendi) parlent de quinze mille bachi-bouzouks 
amenés à Istanbul par un pacha et cachés un peu partout55 • Quant à la 
totalité des hommes prêts à participer à la révolte, les chiffres ne cessent 
de varier. Ceux avancés par les inculpés se limitent rarement au millier, 
et atteignent souvent les dizaines de milliers, montant parfois même 
jusqu'à cent mille56• Certaines informations sur le nombre des adhérents 
ou celui des bachi-bouzouks semblent avoir été inventées ou du moins 
exagérées par les principaux protagonistes, afin d'encourager les conjurés 
et les fedai. Signalons tout de même que les chiffres que nous trouvons 
dans les intenogatoires des principaux protagonistes, comme Hüseyin 
Daim Pa§a, Arif Bey ou :Mufti Bekir, atteignent également les dizaines de 
milliers. Puis, quand ils évoquent ces chiffres, comme le reste des incul
pés, ils déclarent toujours l'avoir entendu de quelqu'un d'autre. En effet, 
quand il s'agit de questions générales sur la conjuration ou bien concer
nant un autre inculpé, les inculpés n'hésitaient pas trop à prononcer ce 
qu'ils avaient entendu dire; quant aux questions concernant leur propre 
participation, aucun inculpé ne semblait tenir à affirmer devant la com
mission le soutien qu'il avait promis d'apporter à la cause durant les 
réunions. D'une pmt, les chiffres avaient sans doute été exagérés par le 

54 Hüseyin Daim Pa~a, n° 2, p. 5 recto et Cheikh Feyzullah, n° 22, p. 2 recto. 
55 Hur~id Efendi, n° 12, p. 4 et Ali Efendi, n° 30, p. 17 recto-verso. 
56 En voici quelques exemples: entre un et dix mille selon Hasan Bey (n° 9, p. 18 

verso) et Çerkes ~uayib (n° 25, p. 2 verso); entre dix et vingt mille, selon Tahir Aga 
(n° 16, p. 5 verso) et Emin (n° 14, p. 3 recto); entre vingt et trente mille selon Ali Bey 
(n° 8; p. lO recto) et Hasan Bey (n° 9, p.l3 verso); plus de cinquante mille selon HaCI 
ibrahim (n° 17, p 3 recto); et cent mille selon liaC/ Ahmed (n° 31, p. 2 recto). 

LES PROJETS DE LA CONJURATION 137 

bouche à oreille; mais d'un autre côté, cet écart entre la facilité que les 
incÙlpés avaient à parler de ce qu'ils avaient entendu dire ct la difficulté 
qu'ils avaient à avouer ce qu'ils avaient dit eux-mêmes auparavant explique 
également l'extrême variété de ces chiffres. 

Nous ignorons donc combien de personnes les conjurés auraient pu 
mobiliser. Nous constatons seulement que la stratégie adoptée avait été 
conçue comme s'ils pouvaient mobiliser des milliers de personnes. Même 
s'ils n'en étaient pas encore capables, ils pensaient, espéraient ou rêvaient 
de l'être le jour de la révolte. La révolte devait éclater partout dans la 
ville et de manière synchronisée. L'une des principales préoccupations 
concernant le déroulement de la jouméc était de résoudre le problème de 
la synchronisation de l'action des participants lors du déclenchement de 
la révOlte. La solution trouvée par Cheikh Alnned était simple et efficace. 
Le jour de la révolte, certains membres, dans les différentes parties de la 
ville, allaient monter sur les minarets des mosquées de leur quartier et 
faire le guet pour attendre un signal déclencheur57 • Le signal devait être 
un feu d'artifice, tiré depuis une barque58 • Qu'était-il attendu des insurgés 
devant se trouver dans les différentes parties de la ville? Qu'ils rejoignent 
la révolte au centre, gu 'ils attaquent des cibles dans leur quartier ou sim
plement qu'ils fassent peur aux autorités en montrant l'ampleur du sou
tien? Dans les intenogatoires, nous ne trouvons pas la moindre précision 
sur ces questions. 

La complicité d'Abdiilaziz? 

D'après Mufti Bekir, le feu d'artifice avait une fonction tout à fait 
différente. Il devait servir à avertir Abdülaziz du début de la cérémonie 
d'allégeance (bey'at). Au cours d'une réunion, Hüseyin Daim Pa§a parla 
de l'assassinat du sultan et de ce qu'ils envisageaient de faire par la suite. 
Selon ce plan, après avoir tué le sultan et distribué certaines lettres écrites 
sur l'ordre d'Abdülaziz aux destinataires préétablis, toujours sur l'ordre 
d'Abdlilaziz, Said Pa§a ou quelqu'un d'autre allait être nommé ministre 

57 On ignore si Cheikh Ahmed le savait, mais les minarets d'Istanbul avaient été déjà 
utilisés par les révoltés durant le soulèvement de 1622, contre Osman II. La fonction des 
minarets n'était pourtant pas le même. En 1622, les révoltés avaient voulu voir, par les 
minarets, si une résistance était en préparation au palais (voir B. Tezcan, «Searching», op. 
cit., p. 234). 

58 « ... o i~ olacag1 ah~am kayùda denizde bir mahitab yakahm ve minarelere da hi birer 
muahidlerden koyahm o muahidler mahîtab1 gürdügü and a Îstanbuldakiler hareket eylesin 
ve Üsküdar Kuleli taraflanndan dahl bulunanlar onlar da hareket etsinler iyi olmaz 011 dccli 
ben de pek ala dedim» (Arif Bey, n° 4, p. 5 recto). 
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de la Guerre, Namtk Pa§a ministre de 1 'Économie et K1bnsh :Mehmed 
Pa§a soit grand-vizir soit ministre de la Niarine59. Conformément à la 
communication entre les ministres et Abdülazîz, un feu d'artifice devait 
être tiré devant Tophane, à partir de la mer. Ce signe inviterait Abdülaziz 
à Tophane où les cérémonies d'intronisation devaient commencer avec 
l'acte d'allégeance, et se poursuivre le lendemain, par la visite à Eyüb 
Sultan60• Enfin, après avoir accompli toutes les cérémonies habituelies de 
l'intronisation, le nouveau gouvemement allait prendre en charge «l'ordre 
du monde» (nizam-1 alem)61. 

Comme nous l'avons constaté, pendant les intenogatoires, les incul
pés évoquent à plusieurs reprises la complicité du prince Abdülaziz dans 
la conjuration. Était-ce vrai? Nous l'ignorons. Néanmoins, c'était une 
rumeur assez répandue non seulement parmi les inculpés, mais également 
parmi les témoins. Le terme «rumeur» mérite sa place dans ce contexte, 
car aucun inculpé ne se définit comme témoin oculaire de cette compli
cité. Ils déclarent seulement avoir entendu Cheikh Ahmed, Hüseyin Daim 
Pa§a ou Arif Bey tenir des propos comme: «La tête de la conjuration se 
trouve à "l'intérieur"»; «C'est Abdiilaziz lui-même qui fait faire cette 
affaire»; «Un commandant qui est l'aide de camp d'Abdiilaziz vient souvent 

, 
59 Ce cabinet était loin de pouvoir signifier un changement radical dans la politique de 

l'Etat. Tous les noms cités étaient très intégrés au système bureaucratique et ils étaient 
également impliqués dans les réfom1es. En outre, tous avaient déjà occupé des postes 
panni les plus importants de la bureaucratie ottomane. K1bnsfl Mehmed Pa~a avait déjà 
été grand-vizir en 1854. Il allait occuper ce poste encore deux fois sous le règne 
d'Abdülmecid, Son deuxième mandat allait d'ailleurs commencer quelques semaines après 
les arrestations, mais n'allait pas durer longtemps (l8 octobre-24 décembre 1859). Dans 
son troisième cabinet (fondé en 27 mai 1860), Namlk Pa~a allait occuper le poste de 
ministre de la Guerre. 

60 La visite du tombeau du Porte-étendard du Prophète était un rite indispensable 
d'intronisation depuis la conquête d'Istanbul. Le pèlerinage à Eyüp était une première 
occasion pour le nouveau sultan de se montrer au peuple. Cette visite pouvait se réaliser 
plusieurs semaines après l'avènement du nouveau sultan sur le trône (voir G. V einstein & 
N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 305-320). 

61 « ... bu Çerkesler ve gerek sair fedailer ....... [sic] silah ile arabayt bastb ve telef 
ederek ve bizim evvelinden tertibimiz ve gerek yazilmt~ kagtdlanmtz vard1r o saat 
dagttacak yerlerimiz vardu ...... [sic] emriyle yazllmt~d1r Said Pap ve yahud ba~kast 
serasker ve Namtk Pa~a maliye ve Ktbnsh Mehmed Pa~ a ya Sadrazam ve yahud Kapudan 
Pa~a olacak .... {sic] emriyle bunlar derhal makamlanna oturacak ....... [sic] mabeyn-
lerinde alan muhabereye gèire ol dakika Tophanede deniz üzerinde bir mahitab yaktb 
mahitabm i§aretiyle .... ,. [sic] i~i anlayarak Tophaneye gelib orada mevcud bulunub 
bey'at edib ....... [sic] oradan Topkapt sarayma t~rif edib ferdast gün Eyüb Sultana te~rif 
edib bade mabeynlerinde alan muhabereye gèire nizam-1 aleme bak1lmak orada sôz bu 
kadarda kesilib herkes yatdt» (Mufti Bekir, no 6, p. lO verso). 
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nous Voir»;- ou simplement: «Abdülaziz est avec nous» 62 . Pour leur 
part, ces trois hommes nient catégoriquement avoir fait allusion à une 
telle complicité. Nième si la commission se montre parfois insistante, 
elle ne parvient pas à obtenir d'indices probants63 • 

Depuis 1850, Abdi.ilmccid (ou les ministres qui lui sont proches et la 
mère du prince Murad) cherchait un moyen pour que le prince M~Irad (le 
fils d'Abdülmecid) ait le droit de succession au trône à la place d'Ab
dülaziz (le frère d' Abdülmecid)64 . Cela Constituait sans doute un motif 
suffisant pour insinuer la complicité d' Abdülaziz dans une conjuration 
contre Abdülmecid. En outre, la soumission aux exigences de 1 'Europe par 
le Hatt-I Hümayun de 1856 et le traité de Paris, l'épuisement de la société 
à la suite de la guerre de Crimée, les soldes non-payées dans l'am1ée et 
l'explosion des dettes extérieures d'une pa11, la construction du nouveau 
palais impérial somptueux et les rumeurs concernant les dépenses du 
Harem impérial de l'autre, avaient créé dans l'opinion publique un senti
ment défavorable envers Abdülmecid. Dans ce climat, Abdülaziz apparais
sait comme un espoir. Face à un sultan en situation d'échec dans un grand 
nOITibre de domaines, Abdülaziz, peu connu du public, représentait le can
didat idéal au trône. Il était supposé être porteur de toutes les qualités d'un 
bon prince. D'après F. Niillingen, dans les années 1850, «les Turcs s'inté
ressant à la politique de leur pays» parlaient de la manière suivante: 

«Je viens d'apprendre, disait l'un, par Filan [i.e. un certain] Effendi, qui est 
toujours bien renseigné sur ce qui se passe au palais, qu'il y a eu entre le 
sultan et son frère une altercation des plus vives. Notre prince ne s'est pas 
gêné pour dire la vérité au souverain ; il lui a dit qu'il était de son devoir 
de lui faire entendre que le peuple gémit sous le poids des abus et qu'il faut 
se hâter d'y mettre un terrne» 65 , 

62 <meden korkulur bu i~in en ba§l içeridendir') (Mufti Bekir, n° 6, p. 12 recto); «bu 
i~i ..... [sic] yapan ve yapduan ..... {sic] odun) (Çerkes ~uayib, n° 25, p. 3 recto); « .... 
[sic] yaveri binba~t yammtza gelib gitmekde ve haber gëtürüb getirmekdedir» (Cheikh 
ismail, n° 23, p. 4 verso); « ..... {sic) o dahi bizimle olub Hüseyin Pa~amn konagma 
tarafma birisi gelecek deyu sOyledi» (Rasim Bey, n° 5, p. 2 verso). 

63 Voir notamment Hüseyin Daim Pa~ a. n° 2, p. 4 recto-verso. 
64 F. Riedler discute aussi de la possible complicité d' Abdülaziz et de l'effet de la lutte 

pour la succession au trône sur ces rumeurs (voir F. Riedler, «Opposition», op. cit., 
p. 64-67). Pour les manœuvres d'Abdülmecid afin de changer les règles de succession à 
l'avantage de son fùs, prince Murad, voir également H. Karateke, «Who is the Next Otto
man Sultan? Attempts ta Change the Rule of Sucession during the Nineteenth Century», 
L Weismann & F. Zachs (dir.), Ottoman Reform and JY!uslim Regeneration, New York, 
2005, p. 39-40. 

65 Osman Bey (alias Vladimir Andrejevich, Frederick Millingen), Les imams et Les 
Derviches, Paris, 1881, p. 202. C'est nous qui soulignons notre prince et souverain. 
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Nous n'avons pas les moyens d'évaluer l'étendue de ces discours pro
Aziz et anti-Nlecid dans les rues ottomanes des années 1850. Mais, en 
tout cas, les conjurés de Kuleli, y compris ceux qui niaient catégorique
ment les plans de régicide, n'hésitaient pas à dire ouvertement qu'ils 
souhaitaient voir Abdiilaziz sur le trône. Faire entendre aux membres 
qu' Abdülaziz conduisait ou ordonnait la conjuration avait servi sans 
dou~e à leur montrer que le mouvement était approuvé par le successeur 
légal et légitime du trône et avait contribué ainsi à les rassurer sur la 
solidité de l'entreprise. Qu'il ait cu des relations avec la conjuration ou 
non, les conjurés de Ku!eli n'étaient vraisemblablement pas les seuls à 
vouloir qu' Abdülaziz monte sur le trône. Cependant, à notre connais
sance, seuls les conjurés de Kuleli osèrent passer à 1 'action pour se débar
rasser du sultan indésirable, pour le remplacer par un sultan idéal. .. Qui 
étaient ces conjurés? 

4. LES INCULPÉS 

(Tableau n' 1) 

Lts peines Nom Lieu de 
naissance 1 

Profession Age1 

origine 

Les coupables 1- Cheikh Ahmed Suleymaniye2 Cheikh Nak~ibendi-Halidi 35-36 
de la première (fils d'un certain Cheikh (habite dans la madrasa de ou 463 

catégorie: Mev lana) Bayezid) 
condamnés à la 2- Hüseyin Daim Pa~a Circassien Général de division dans max. 
peine capitale, (ayant grandi à l'armée de Roumélie 40-50' 
peine réduite à 

Istanbul) 
l'eill à 
perpétuité avec 3- Cafer Dem Pa~a Épire Général de brigade 
le fim1an (Albanais) 
impérial 4- Arif Bey Scribe au bureau de la 29 

(fils d'un certain Sadlk) comptabilité (Ruznamçe) de 
Tophane-i Anlire 

5- Rasim Bey Commandant et membre du 35 
(fils d'un certain Ka§if conseil du matériel de guerre 
Osman Bey) (Bab-1 Seraskeri imalat 

llJeclisl) 

1 À quelques exceptions près (comme Arif Bey, no 4 ou Hasan Bey, no 9), les inculpés 
donnent toujours leur âge avec des expressions qui évoquent une approximation (comme 
olmafty11n ou kadar vanm, etc.). Il faut également rappeler que les inculpés déclaraient 
leur âge - normalement - par rapport au calendrier lunaire. Par exemple, le registre de 
fonctionnaire de Hasan Bey dans les registres de Sicil!-i ahval indique la date de naissance 
de 1244 qui équivaut à 1828/9 (voir BOA, DH. Said. 0001/286). Hasan Bey déclare avec 
une certitude, qui se trouve rarement chez les inculpés à propos de leur âge, en avoir 
32 ans durant son interrogatoire qui a eu lieu en 1276 (i.e. 1859). 

2 Le nom du village de Cheikh Ahmed est précisé dans le document, mais je n'ai pas 
pu le localiser ni sur les cartes de la région ni dans les dictionnaires des noms de lieux 
ottomans. Autant que j'ai pli déchiffrer le manuscrit, le village est indiqué dans le docu
ment comme il suit: .:.r-:4Jf"'· 

3 Respectivement d'après le cahier d'interrogatoire, d'après le résumé et d'après l'acte 
judiciaire. Bien que les deux derniers documents doivent se fonder, en principe, sur l'inter
rogatoire, ils évoquent des chiffres différents. 

4 C'est une estimation faite à partir des données sur l'enfance du pacha que nous 
trouvons dans le livre de F. Millingen (La Turquie, op. cit., p. 157). Pour le raisom1ement, 
voir note 77, p. 163. 
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Les peines Nom Lieu de Profession Nom Lieu de Profession Âge1 

naissance 1 naissance 1 
origine origine 

Les coupables Varna Mufti de Tophane-i Ami re 17- HacJ ibrahim A ban a Caporal d'artillerie (ayant déjà 38 
de la deuxième (fils d'un certain Hasan) (province de demandé sa retraite, 
catégorie: 

7~ Osmanpazar Capitaine au régiment des Bolu, près de temporairement au bataillon 
condamnés aux 

(province de fortifications et au poste de Sinob) de dépôt d'artillerie) 
travaux forcés 

Silistre) Police (Karakolhane) à 18- Veli Ahmed Circassien Courtier d'esclaves à Tophane 65 (ou à l'exil) à 
perpétuité (fils d'un certain HaCI 

8- Ali Bey Suleymaniye Capitaine de génie (Afiihen- Muhiddin) 

(fils de Süleyman Pa~a de (Baba11--Kurde) dishane) Les coupables 19- Hasan Bey Asitane Premier capitaine des 17 
et frère des de la troisième (fils de Hüseyin Daim (Istanbul) carabiniers de la garde 
et24) catégorie: Pa~a- no 2) impériale 

Suleymaniye Sans occupation profession- 32 condamnés aux 20- Han Mehmed Daghestan/ Sans occupation profession- 31 
(Baban-Kurde) ne lie travaux forcés (fils d'un certain Cafer) Karaçay nelle {ou à l'exil) de 

cinq à huit ans 21- (Hoca) Nasuh Efendi Dani~mend Enseignant dans une madrasa 
(fils d'un certain (province de et dans la mosquée de Hafiz 

10-Bekir Harput Étudiant à la Sinekli madrasa Ebubekir) Hüdavendigar) Pap 
(Fils d'un certain Bekir) (d'origine 

22- Feyzullah Efendi Hezargrad Cheikh Nak§ibendi-Halidi 53 Kurde") 
(fils d'un certain Ali) (province de (il tient un tekke dans la 

11- Mehmed Origine Kurde .. Étudiant à la Sinekli madrasa Silistre) municipalité -Sehremanetl) 
(fils d'un certain 

23- Îsmail Efendi Kütahya Cheikh Nak§ibendi. Enseigne Mehmed) 
(ou Evliyazade ~eyh dans les mosquées de Sultan 

12- Hur~id Efendi Origine Kurde•• Troisième secrétaire du Ismail Hakkl- Bayezid, Y eni Cami et 
(fils d'un certain conseil du ministère de fils d'un certain Han Ste Sophie 

l'artillerie Mehmed) 

13- Mehmed Efendi Van Major (Alay emim) du 50 24- Abdiilkadir Bey Suleymaniye Sans occupation profession- 42/43 
(fils d'un certain lbrahim) deuxième régiment de réserve (fils de Süleyman Pap de (Baban-Kurde) ne !le 

de cavalerie de l'année Suleymaniye et frère des 
impériale et intendant militaire inculpés n° 8 et 9.) 
employé dans les services des 

25- Çerkes ~uayib Kabartay Sans occupation profession- 25 
(fils de Sultan Efendi, le (Circassien) ne lie 

14- Emin Tekirdag Capitaine maréchal-ferrant mufti de la tribu de 
(fils d'un certain Hidayet) (nalbant yiizba§ISI) du Kabartay- et cousin de 

troisième régiment de l'inculpé n° 41) 
cavalerie 

26- Mustafa Aydm Fourrier (Biilük Emim) de la 20 
15- ibrahim Beypazan Troisième sergent de la 20 (fils d'un certain Ahmed) fanfare/musique de Tophane-i 
(ou Hafiz ibrahim- (province quatrième compagnie du A mire 
fils d'un certain Mehmed) d'Ankara) bataillon de d'artillerie 

16~ Tahir Aga Daghestan Second lieutenant du troisième 28 
(fils d'un certain HaCI (Circassien) escadron du troisième 
Süleyman) régiment de cavalerie de la 

garde impériale 
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Les peines Nom Lieu de 
naissance 1 
origine 

Profession Âge1 

Le.s coupables 
de la quatrième 
catégorie. 

27- Hidayet Efendi Sérès (Serez) Capitaine et aide-de-camp de 32 
(fils d'un certain Yunus) Hüseyin Daim Pa~a 

28- Ahmed Beypazan 
(province 
d'Ankam) 

Porteur d'eau (sa ka) dans la 26 
(fils d'un certain Mustafa) 

29- Receb 
(fils d'un certain Hüseyin) 

Safranbolu 
(province de 
Bolu) 

deuxième compagnie du 
quatrième régiment de réserve 
de l'artillerie 

Soldat de l'artillerie (cuisinier) 30 

N' 27, 28, 29: 
condamnés à 
être renvoyés 
de l'amtée et 
emprisonnés 
pendant deux 
ans 

30- Ali Efendi L'île de Chio 
(SakiZ) 

Commandant6 (BinhaJI) de 47 

N" 30 et 33 
condamnés à 
être renvoyés 
de l'année 

N" 31 
condamné à 
être reconduit à 
Tripoli 

N"32 
condamné à 
être reconduit 
Erzurum 

Les inculpés 
jugés innocents9 

(converti à l'islam, donc 
fils d' Abdullahs) 

31- Hact Ahmed 
(fils d'un certain 
Mehmed) 

32- Mustafa7 

(fils d'un certain 
Mehnted) 

33- ismail 

34- Hasan 
(fils d'un certain Hasan) 

35- Hafiz Ahmed 
(fils d'un certain ibrahim) 

Maroc 

Erzumm 
(d'origine 
Kurde') 

Tokat• 

Kueli 
(province de 
Konya) 

~ehirkiiy 
(province de 
Ni!) 

réserve du régiment d'artillerie 

Écrit des amulettes (muska) 43-44 
aux gens du quartier de 
Tomtom (à Tophane) contre 
de petits échanges ou prix. 

1Huhallebici (vendeur de 50 
desserts au lait) 

Commandant3 (Binba§l) du 
quatrième bataillon du 
régiment de réserve d'artillerie 

Étudiant de la DOkmeci 32-33 
madrasa à Süleymaniye 
(ancien étudiant de la madrasa 
d'Act Musluk) 

Étudiant de la madrasa d' Ac1 26 
Musluk 

5 Les noms des pères des personnes s'étant converties à l'islam étaient toujours 
«Abdullah» (littérairement le sujet de dieu). Précisons qu'Abdullah était un prénom 
répandu et que tous les «fils d'Abdullah» n'étaient évidemment pas des convertis. 

6 Major dans la traduction en français de l'acte judiciaire. 
7 D'après l'inculpé, Mustafa est son deuxième prénom et c'est avec ce nom que Cheikh 

Ahmed l'avait inscrit. Son véritable prénom est Hüseyin. 
8 Major dans la traduction en français de l'acte judiciaire. 
9 Bien que l'acte judiciaire les déclare innocents, il condanme tout de même les incul

pés n° 34, 35 et 36 à être reconduits dans leurs villes natales. C'était, en effet, une sorte 
d'exil, car il leur était interdit de retourner dans la capitale. Pour les faire surveiller par la 
communauté locale, deux personnes de leurs vi11es natales avaient été chargées d'être leurs 
garants. Pour le déroulement de la procédure, voir les documents d'exil de l'ouvrier Ali, 
n" 36, BOA, A. MKT.UM. 389/93, 17/C/1276 (11/01/1860). 
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Les peines Nom Lieu de Profession Âgc 1 

naissance 1 
origine 

36- Ali Beypazan Ouvrier dans la fabrique de 25-26 
(fils d'un certain Osman (province l'artillerie 
Efendi) d'Ankara) 

37- Süleyman Efendi Nigde Sans profession précisée 35-38 
(fils d'un certain 
Süleyman) 

38- Hasan Efendi Niksar Commerçant - ancien 45 
(province de serviteur (u§ak) (récemment 
Sivas) (Il habite divorcé, habite temporaire-
depuis 30 ans à ment dans la tekke de Cheikh 
Istanbul) Feyzullah) 

39- Mehmed Efendi Malatya Cafetier (Kahvecl) de Cheikh 26 
(fils d'un certain Osman) (d'origine Feyzullah 

kurde") 

40- fvlehmed Erzurum Premier sergent de musique à 
(fils d'un certain Abdullah) Tophane-i AnlÎre 

41-Çerkes Aluncd Kabartay Ex-militaire, nouveau 27 
(fils d'un certain Mehmed (Circassien) marchand d'annes anciennes 
et cousin de l'inculpé no 25) 

Source: ce tableau a été dressé à partir d'informations collectées dans l'acte judîciaire 
(original et traduction officielle en français), dans le résumé des interrogatoires ifezleke), dans 
les protocoles des interrogatoires (BOA. Î.DH 445-1/29437, 29/Ra/1276 et i.DH, 443/29258, 
28/S/1276) et dans les registres de Sicill-i Osmani. Les informations qui se trouvent dans le 
Journal de Constantinople n.1054, et dans les rapports des ambassades (notamment AJ.\.-!AE. 
CP., La Turquie, vol341, 20/09/1859, n° 1 annexe de la dépêche no 65 à la Direction politique, 
rapport de M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de France, p. 186 recto-188 recto; 
idem n° 68, 28/09/1859, M. Thouvenel, ambassadeur de France à Constantinople à M. le 
comte Walewski, ministre des Affaires étrangères, p. 212 recto -221 recto et PRO FO., 
78-1435, no 179,27/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Constanti
nople à Lord Russell, le secrétaire d'État aux Affaires étrangères) ont également servi pour 
compléter le tableau. En cas de contradiction, j'ai préféré y mettre les informations qui se 
trouvent dans les documents ottomans et notamment celles recueillies lors des interrogatoires. 
Les cahiers des interrogatoires contiennent également deux très courts interrogatoires de deux 
suspects portant le même nom. Un certain ibrahim d'origine chypriote et étudiant à la madrasa 
d'Act Musluk et un autre ibrahim, fils d'un certain Ahmed ouvrier dans l'armée. Vraisem
blablement, la police recherche quel ibrahim a cacheté le serment. Nous trouvons également 
un très court interrogatoire d'un autre suspect libéré: Süleyman Efendi, originaire de Kütahya, 
25-26 ans, étudiant à la madrasa d'Act Musluk. La dernière personne que nous pouvons 
ajouter dans la liste ne figure pas dans les interrogatoires, mais dans les rapports de l'ambas
sade britannique (voir PRO FO. 78-1435, n° 179,27/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de 
Grande-Bretagne à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères) 
et dans le Journal de Constantinople (voir le 5 octobre, n" 1054): Erekliog!u Aluned bin 
Nureddin d'origine circassienne (d'Anapa), résidant de Tophane. 

• D'après le rapport de l'ambassade britannique. 
•• D'après le Journal de Constantinople. 
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Les portraits des inculpés 

Cette liste d'inculpés représente l'unique échantillon de personnages 
ayant eu une quelconque relation avec la conjuration de Kuleli comme 
conjuré, fedai, ou bien considérés comme membres potentiels par les 
conjurés ou/et par les autorités. Dans les pages suivantes, nous allons 
essayer d'apporter des informations susceptibles de nous renseigner sur 
leurs trajets personnels, leur profil social et familial, leurs conditions de 
vie et leur perception du monde, tout en essayant de replacer ces informa
tions dans le contexte politique et social de l'époque. Ceci nous conduira 
à mieux connaître et à mieux comprendre les univers sociaux des person
nages cachés derrière le nom de Kuleli. 

Les fils de grandes familles 

Comme l'indique le tableau, à l'exception de Hasan Bey (n° 19, fils 
de Hüseyin Daim Pa~a), aucun10 inculpé n'est natif d'Istanbul. Bien qu'il 
y ait des inculpés qui résident à Istanbul depuis leur enfance (Hüseyin 
Daim Pa~a. n° 2 et le sergent ibrahim, n° 15), depuis plus de trente ans 
(Hasan Efendi, n• 38), ou depuis plus de dix ans (Cheikh Feyzullah, n• 22 
et l'ouvrier Ali, n° 36), la plupart sont anivés relativement récemment, 
c'est-à-dire au maximum cinq ans et au minimum quelques mois avant 
les anestations. Presque tous les inculpés ont des origines provinciales 
et presque tous proviennent de familles humbles, à l'exception de cinq 
inculpés issus de familles de notables: Cafer Dem Pa~a. Cheikh Ahmed 
Efendi et les trois fils de Süleyman Pa1a de Suleymaniye (inculpés n° 8, 
9, 24). 

Les trois frères Baban 

Dans l'acte judiciaire, Ali Bey (n° 8), Hasan Bey (n° 9) et Abdülkadir 
Bey (n° 24) sont décrits comme les fils de Süleyman Pa§a de Suleyma
niye. Leur père, décédé en 1838, était le gouverneur (mutasarnj) de 
Suleymaniye - tout comme leur grand-père Abdunahman Pa~a. leur 
oncle Mahmud Pa§a et leurs frères Ahmed Pa§a et Abdullah Pa§a11

• 

Autrement dit, portant depuis plusieurs générations le titre de gouver-

JO Ici, l'expression «aucun» exclut toujours les inculpés n° 4 et 5 c'est-à-dire ceux dont 
nous ignorons l'origine et le lieu de naissance. 

!1 Pour l'arbre généalogique de la famille Baban, voir l'annexe IV et également SO, 
vol, 1, p. 96-97,204-205 et vol. 5, p. 1546-1547. 
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neur, leur famille exerçait un pouvoir dynastique à Suleymaniye. Depuis 
le XVIe siècle, une grande partie du Kurdistan d'Irak et d'Iran d'au
jourd'hui - y inclus Suleymaniye fondée (officiellement en 1784) 
comme la capitale des Baban -, était sous la domination de la famille 
Baban. Depuis le début du XVIY siècle les dirigeants (rnfr) de la princi
pauté Baban portaient le titre officiel de pacha12. Ce titre n'avait pas 
empêché certains mîr de montrer une tendance indépendantiste, en frap
pant monnaie et en faisant dire le hutbe à leurs noms 13 • Les Ba ban avaient 
besoin de s'allier avec les Ottomans, mais voulaient également renforcer 
leur autononùe. La principauté dominait la région à la frontière perse
ottomane, qui était un sujet de discussions régulières entre les deux 
empires rivaux. Cette localisation avait certes de multiples désavantages 
à cause des guenes ou des conflits récurrents, mais elle comportait aussi 
des avantages, comme celui d'être exempté d'impôts et des taxes gou
vernementales ottomanes, contre un soutien pendant les guerres perse
ottomanes. Elle fournissait également l'occasion de jouer un double jeu 
avec les Perses quand Istanbul maintenait une pression trop impmtante14. 

Vers la fin du XVIIIe siècle, la principauté connut un considérable déve
loppement économique. La fondation de Suleymaniye en 1784 comme 
capitale de la dynastie en est une preuve. Contrairement à l'ancienne 
capitale (Qalachuwalan) qui se trouvait au milieu des montagnes au nord 
de Suleymaniye, la nouvelle capitale était implantée sur le passage de 
routes commerciales. Elle devint rapidement un centre de commerce et 
de manufacture (d'atmes notamment). Certains armuriers russes furent 
invités à installer des manufactures dans la ville. L'armée Ba ban était 
désormais bien équipée en armes à feu 15. La richesse et la force de la 
dynastie allaient croissantes. 

L'emichissement de la principauté se poursuivit au début du xrxe 
siècle. Cependant, deux facteurs extérieurs avaient déjà commencé à 
menacer sa souveraineté et son avenir. Les deux États voisins avaient 
adopté la voie de la centralisation et visaient la destruction des puissances 
locales. L'impérialisme européen, de plus en plus actif dans la région, 
soutenait ce mouvement. Après 1850, les Baban ne purent résister aux 

12 M. V. Bruincssen, Agha, Shaikh and State, The Social and Political Structures of 
Kurdistan, Londres, 1992, p. 171. 

13 H. Hakim, «Confrérie des naqshbandis au Kurdistan au XIXe siècle», thèse de doc
torat non publiée, Université de Paris-Sorbonne, Paris IV, 1983, p. 88. 

14 ibid, p. 88-89. 
15 ibid, p. 99-105. 
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politiques centralisatrices de la Porte. En 1845, Necib Pa§a16, le gouver
neur de Bagdad, à la tête d'une grande armée, destitua Ahrned Pa§a (fils 
de Süleyman Pa§ a de Suleymaniye) et le remplaça par son frère Abdullah 
Pa§a17 • Et en 1850, le premier gouverneur «non-Baban» de Suleymaniye 
(ismail Pap) fut nommé par la Porte. Abdullah Pa§a fut exilé à Istanbul 
et une am1ée régulière s'installa à Suleymaniye18. La souveraineté de la 
piincipauté sur la région anivait ainsi à sa fin, bien que la famille y fOt 
restée toujours influente. 

Les trois frères Baban que nous trouvons parmi les inculpés avaient 
vécu leur enfance (et même leur jeunesse)19 dans les derniers temps de 
gloire de leur famille et ils avaient assisté à sa chute, ce qui dut sans 
doute leur laisser un souvenir amer. Leur famille ne régnait plus sur leur 
pays natal, mais elle avait su intégrer ses fils à la haute bureaucratie 
ottomane. Après la chute de la principauté, leur frère Ahmed Pa§ a devint 
gouverneur du Yémen en 1855, d'Erzurum en 1867, d'Alep en 1869 et 
d'Adana en 187520. Mehmed Pa§a, un autre frère, avait aussi été le gou
veineur de plusieurs villes21 • Issus de la deuxième génération qui a suivi 
la chute de la dynastie, nous trouvons également des Ba ban dans la haute 
bureaucratie ottomane - comme Halid Bey, ambassadeur ottoman à 
Téhéran, qui était le fils d' Ahmed Pa§a22• Les Baban avaient vraisembla
blement réussi à convertir leur statut de dynastie régionale en devenant 
ainsi une famille de bureaucrates ottomans. 

16 Il s'agit de Necib Mehmed Pa§a, plutôt connu sous le nom de Gürcü Necib Pa~a. Il 
est d'ailleurs le grand-père de Mehmed Bey, le leader de l'organisation Aleslek que nous 
allons étudier dans la troisième partie. 

17 S. Ate~. «Empires at the Margin: Towards a History of the Ottoman-Iranian Bor
derland and the Borderland Peoples>>, thèse de doctorat non publiée, New York University, 
2006, p. 78. 

18 ibid, p. l 00. 
19 Conune il est noté dans le tableau, en 1859 Hasan Bey (n" 9) avait 32 ans, Abdül-

kadir Bey (n" 24), en avait 42/43. Nous ignorons par contre l'âge d'Ali Bey. 
20 SO, vol. 1, p. 204. 
21 SO, vol. l, p. 204 et voL 5, p. 1546-47. 
22 Bien évidemment pour Halid Bey, être le fils d'Ahmed Pa~a comptait probable

ment autant qu'être un descendant de la principauté Baban. Envoyer un descendant 
Baban à Téhéran semble être une nomination réfléchie par la Porte. Les fils Baban 
restent, d'ailleurs, sur la scène politique jusqu'à la fm de l'Empire, Après la Révolution 
jeune-turque, le ministre de l'Instruction publique, par exemple, était un Baban (Baban
zade ismail Hakkt). Nous. trouvons aussi cinq descendants Baban (Hikmet, Ali, Fuad, 
Hüseyin §ükrü et Mahmud) dans la liste des fondateurs de Kürdistan Teali Cemiyyeti 
(voir W. Jwaideh, Kurdish National k!ovement, Its Origins and Development, Syracuse, 
2006, p. 105). 
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D'après l'intenogatoire d'Abdülkadir Bey (n° 24), ils étaient neuf frères 
dont trois étaient à Istanbul, quatre à Bagdad, un à Edhne, et un dernier 
au Yémen où il se trouvait en qualité de gouvemeur (i.e. Ahmed Pa:§a?3. 

Les trois frères Baban de Ku le li n'étaient certainement pas ceux qui 
avaient le mieux réussi. Bien que le cadet soit un capitaine du génie, deux 
des trois frères étaient sans occupation professionnelle. Tous les trois 
avaient quitté Suleymaniye après la chute de la principauté24, probable
ment sur l'injonction de la Porte. Ils habitaient dans le konak de leur frère 
Ahmed Pa§a à Istanbul avec le harem du pacha25• Ils se rendaient parfois 
au Yémen (où Ahmed Pa§a sc trouvait en qualité de gouverneur), ou à 
Edirne (où Ahmed Pa§ a avait visiblement un autre kanak). Ils y restaient 
des mois et parfois des années26• Comment vivaient ces trois frères, dont 
deux étaient sans profession? D'où recevaient-ils de l'argent? Il y a deux 
réponses possibles qui conespondent aux deux sources du pouvoir de 
leur famille: les revenus des tenes et l'aide économique de leur frère 
gouve111eur. 

Après l'incident Kuleli (ou plutôt après son retour d'exil en 1861), 
Hasan Bey (n° 9), qui se déclare sans profession au moment des inteno
gatoires, commence assez tardivement- en 1281 (1864/65), à l'âge de 
37 ans - à faire une canièrc dans )a bureaucratie ottomane. Quatre ans 
plus tard, il accède au poste de sous-préfet (kaza kaymakanu). Il demeure 
à ce rang jusqu'à la fin de sa vie (1887/1888f7 Dans le registre de fonc
tionnaire de son fils Niehmed As1m Bey, qui était aussi sous-préfet, son 
appartenance à la dynastie Baban est toujours précisée28• 

Abdülkadir Bey (n' 24), également sans profession, est resté dans cette 
situation jusqu'à sa mort, cinq ans après l'incident de Kuleli, en novembre 
1864, à Edime29• Il avait alors trois fils (de cinq, huit et onze ans) et sa 
fenune demandait une aide financière de 1 'État par une supplique rédigée 

23 Abdülkadir Bey, n° 24, p. 15 verso. 
24 C'est-à-dire après la destitution d' Ahmed Pa~ a en 1845, qui signifiait le début de la 

fin de l'autorité de la dynastie à Suleymaniye. 
25 Le harem signifie ici la(les) femme(s) et probablement les enfants du pacha (voir 

Ali Bey, n° 8, p. 8 verso). Abdülkadir Bey s'était marié quarante jours avant les arresta
tions et il n'habitait plus avec ses frères (Abdülkadir Bey, n° 24, p. 15 verso). 

26 Voir les interrogatoires des trois frères Baban n" 8, 9, et 24, p. 8 verso, 12 verso et 
15 verso. 

27 BOA, DH. Said 0001/286. 
28 «Baban hanedarnndan müteveffi Kaymakam Hasan R1za Bey» (voir BOA, DH. 

Said. 0113/481). 
29 Le 5 Te§rinisani 1280/17 novembre 1864 (voir BOA, Î.MVL. 533/23903 1282/Nl/18, 

p. 3). . 
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trois jours après son décès pour pouvoir élever ses enfants. Il est possible 
qu'elle ait inventé ou exagéré la situation économique de la famHle afin de 
continuer à percevoir les trois cents kuru§ d'indemnité de son mari défunt. 
Les correspondances bureaucratiques confirment les difficultés écono
miques que connaissait la famille, pour laquelle Abdülkadit Bey avait le 
droit de recevoir cette indemnité30• Obligé de s'installer à Edirne, AbdiU
kadir avait peut-être été «oublié» par sa famille, ou peut-être avait-il refusé 
de travailler comme ses frères dans la bureaucratie ottomane. lvlais visible
ment, même pour recevoir une aide ftnancière de 1 'État au titre de personne 
nécessiteuse, être descendant d'une famille de pachas était utile. La femme 
d'Abdülkadir Bey, Hadice, le savait. Elle voulait que l'indenmité de leur 
père soit payée à ses fils (cent kuru§ pour chacun), «mûe par un sentiment 
de pitié face à leur état malheureux, et par égard pour leurs ancêtres 
pachas»31 . La famille obtint fmalement 200 kuni~ (50 kuru§ pour chacun 
des garçons et 50 kW'll§ pour la veuve). Le langage bureaucratique n'oublie 
pas de souligner l'origine dynastique de la famille pour justifier l'octroi de 
cette somme: «Pour que les descendants de la dynastie (hanedan ev!ad1) 
ne tombent pas dans le besoin et dans la pauvreté». 

Nous ignorons le destin d'Ali Bey (n° 8) après son exil. Il est possible 
qu'il ait réintégré l'année tout comme Hüseyin Daim Pa§a. L'éducation 
qu'il avait reçue dut contribuer à sa réintégration. ll était capitaine de 
génie, c'est-à-dire diplômé de la première école militaire moderne de 
l'Empire (lHiihendishâne-i Bahrf-i Hiimâyûn), fondée en 1773 par un 
expert français d'origine hongroise, à savoir le Baron de Tott. On y ensei
gnait l'anglais, le français et les sciences positives et appliquées32

• Intégré 
dans le corps d'élite de l'armée ottomane, Ali Bey semble avoir suivi un 
autre chemin que ses frères conjurés. 

En 1859, ces trois frères vivaient dans la même maison et étaient très 
proches de leur famille. Les Baban disposaient toujours d'une certaine 
puissance dans la région et ils étaient en voie de devenir une famille de 
bureaucrates. Personne dans la famille n'avait probablement connu de 
pauvreté comparable à celle qu' Abdülkadir Bey allait rencontrer avant 
son décès en 1864. Mais déjà à la fin des années !850, la dynastie ne 

JO «def-i zaruret ve ihtiyacr himmetinde merhametem> (ibid., p. 4). 
31 «biçareliklerine merhameten ve ecdadlan olan Pa~alara hiinneten» (ibid., p. l). 
32 s. A. Somel, The Modernization, op. cit., p. 21. Dans son interrogatoire Ali Bey 

affirme d'ailleurs qu'il connaît le français et qu'il a des amis européens (Ali Bey, no 8, 
p. 9 recto). 
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pouvait plus représenter qu'une saudade33 pour ces trois frères. Ils étaient 
encore aisés - très liches peut-être -, mais la possibilité d'un avenir 
glorieux et régnant pour leur famille était en train de se diluer dans le 
passé. La famille ne pouvait plus offrir un avenir préétabli à ses enfants. 
Chacun des frères avait eu (et allait avoir) des trajets différents. Nous 
ignorons comment la chute de leur maison dynastique les avait influen
cés, notamment concernant leur pmticipation à Kuleli. Niais nous ne trou
vons, dans leurs intenogatoires, ni signes de colère, ni ctitiques pouvant 
être reliés à la chute de leur principauté. 

Cheikh Ahmed: le benjamin d'une famille notable de Suleymaniye 

Les rapports des ambassades et l'acte judiciaire n 1évoquent pas la 
famille de Cheikh Ahmed. Cependant, durant son inte1rogatoire, on lui 
pose des questions sur sa famille et il y répond de manière relativement 
détaillée. Tout ce qu'il dit laisse penser que sa famille possédait non 
seulement une autorité religieuse, mais aussi un ce11ain pouvoir écono
mique et politique sur sa région natale: 

«Nous sommes de l'ancienne dynastie (hanedan-1 kadim) de notre village 
et deux villages sont sous J'autorité (taht-1 tasarruf) de nos ancêtres; nous 
possédons également des tekke et des konak. Notre réputation est connue de 
tous les Halidi»J4. 

Tout comme Ahmed, son père était un cheikh et il était également 
membre de la confrérie Nak§ibendi-Halidi. En tant que fils aîné, son frère 
Cheikh HUseyin était 1 'héritier de son père et chargé de la responsabilité 
de la famille; Cheikh Ahmed, le fils pu!né, allait, en quelque smte, 
construire son propre destin35 . Ce destin n'était pourtant pas sans rapport 
avec celui de la famille. 

D'après l'intenogatoire de Cheikh Ahmed, l'État perse avait donné à 
son frère un tekke et quelques villages dans la province de Zohab (qui se 

33 Mot portugais réputé comme intraduisible. Je l'emploie ici dans le sens d'une tris· 
tesse marquée par le spleen ou la nostalgie ressentis pour la possibilité d'un avenir glo
rieux perdu dans le passé. 

34 «Mezbur kariyenin hanedan-1 kadiminden olub iki kariye bizim ecdadtmtzm taht-1 
tasarruflannda olub tekke ve konaklanmtz vardtr sühretimiz taife-i mevlanaya vanr» 
(Cheikh Ahmed, no 1, p. 2 verso) 

35 Nous manquons d'exemples datant de la même période et situés dans la même 
région, pour mieux contextualiser la situation de Cheikh Ahmed. Malgré le risque d'ana
chronisme, je veux préciser que ce constat (le puîné qui cherche à construire son destin) 
s'inspire de l'analyse de Georges Duby sur les familles notables en France du xne siècle 
(voir G. Duby, Le Chevalier, la femme et le prêtre, in Feodalité, 1996, p. 1366). 
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trouve tout près à Suleymaniye ), et HUseyin avait préféré immigrer à 
l'autre côté de la frontière. Nous ignorons quand la famille de Cheikh 
Ahrned émigra à Zohab. Suleymaniye et Zohab étaient le lieu d'un désac
cord séculaire entre les deux empires36• Comme nous l'avons évoqué en 
parlant des frères Baban, la première moitié du XIXe siècle, avec la ten
dance centralisatrice des deux empires et la pénétration de 1 'impérialisme 
européen, avait marqué l'histoire de la région et de la frontière perse
ottomane. Les familles de notables devaient surveiller leurs intérêts des 
deux côtés de la frontière afin de conserver leur pouvoir. La famille de 
Cheikh Ahmed essayait probablement d'agir en ce sens. Bien que son 
frère soit parti, d'après son interrogatoire, sa sœur aînée était toujours 
dans leur village natal, et la famille disposait toujours de deux villages 
du côté ottoman. Elle avait donc toujours des intérêts à conserver sur le 
tenitoire ottoman et il fallait garder de bonnes relations avec les autorités 
supérieures. Cheikh Ahmed semble également avoir tenu cette responsa
bilité familiale. 

Nous savons déjà que Cheikh Ahmed avait combattu dans l'atmée otto
mane durant la guerre de Crimée. Cette infmmation est mentionnée à 
plusieurs reprises dans la plupart des documents relatifs à l'incident de 
Kuleli. Ces documents parlent de lui comme d'un simple volontaire dans 
l'armée37 • C'était effectivement le cas quand Cheikh Ahmed rejoignit 
l'armée de l'Arabie à Damas à la déclaration de guerre. Cependant, dès 
qu'il fut transféré dans l'armée d'Anatolie (aux environs du printemps 
1854), il n'y était plus comme simple volontaire. D'après les chitires 
officiels, il y amena trois mille hommes de la province du Kurdistan38 • 

Les documents officiels au sujet de sa participation n'évoquent jamais la 
famille de Cheikh Ahmed. Ils définissent ces trois mille hommes comme 
ses adeptes (mürid). Sans l'aide de sa famille, Cheikh Ahmed n'aurait 
certainement pas pu recruter ce bataillon de bachi-bouzouks. Il ne vivait 
plus à Suleymaniye depuis 1846-1847. D'après son témoignage, il avait 

36 Pour une histoire de la frontière perso-ottomane, voir S. Ate~, «Empires», op. cit.. 
Pour la place cruciale de Zohab dans la question de la frontière, voir particulièrement ibid., 
p. 128-t37. 

37 Sauf, d'après un rapport du drogman de l'ambassade française à Istanbul, il s'y 
trouvait en qualité d'imam (AI\1AE CP. La Turquie, voL 341, 20/09/1859, p. 186 verso, 
n" 1 annexe de la dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premier 
drogman de l'ambassade de France). 

38 Pour les copies des correspondances adressées au gouvemeur du Kurdistan, au j\fü§ir 
de l'am1ée de l'Anatolie et au ministère de la Finance concemant l'officialisation de 
participation de Cheikh Ahrned avec ses adeptes, voir BOA, A. MKT. MHM., 58/60 
1270/~/10 et i. DH., 296/t8697 1270/B/28. 
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voyagé presque sans discontinuité. Il s'était d'abord rendu à Istanbul (ou 
il était resté seulement trois jours), puis à Edirne, à Médine, à Bursa, à 
Izmir et à Kütahya, en Égypte et enfin à Damas. Il voulait aller au Hedjaz 
afin de faire le pèlerinage. Mais à Damas il intégra l'armée ottomane et 
connut Hüseyin Daim Pa~a. Par la suite, avec l'mmée d'Arabie, ils se 
rendirent en Anatolie39• Quand Cheikh Ahmed participa à l'armée d'Ana
tolie en 1854 avec ses trois mille adeptes de la province du Kurdistan, il 
n'était pas passé par sa région natale depuis près de sept ou huit ans. La 
probabilité que Cheikh Ahmed ait eu dans la région autant d'adeptes prêts 
à lui faire confiance après une aussi longue absence est assez faible, sur
tout si l'on considère sajCunesse au moment de son départ (22/23 ans)40• 

Ces trois mille hommes n'étaient probablement pas ses adeptes per
sonnels. Cette force semble plutôt avoir été réunie par sa famille qui 
disposait d'une autorité religieuse, d'un pouvoir politique et économique. 
Comme M. V. Bruinessen l'explique, depuis le début du :xrxe siècle, les 
Ottomans essayaient de détruire les puissances locales au Kurdistan, mais 
ils n'étaient pas capables de combler le vide d'autorité ainsi créé. Les 
fonctionnaires de la Porte ne possédaient ni suffisamment d'autorité ni 
de légitimité pour pouvoir gérer les conflits entre les différentes tribus. 
Cependant, les cheikhs - pat1iculièrement ceux qui ne s'associaient à 
aucune tribu en conflit- en étaient capables. En usant de cette capacité, 
les cheikhs avaient atteint des fonctions de leaders politiques qui leur ont 
fourni une supériorité par rapport aux chefs de tribus et aux autorités 
gouvernementales41

• Nous pouvons supposer que la famille de Cheikh 
Aluned, en qualité de famille de cheikhs et comme membre de l'ancienne 
dynastie (hanedan-1 kadim)42 , dut davantage propager son influence 
durant les décennies de crises dans la région. 

39 Cheikh Ahmed, n" 1, p. 2 verso. 
40 Comme je l'ai déjà souligné, trois documents judiciaires notent trois âges différents 

pour Cheikh Ahmed. Le calcul de l'âge est ici établi à partir de l'âge écrit dans l'interro
gatoire qui semble le plus fiable et qui devait, en principe, constituer une base de données 
pour les deux autres documents, à savoir l'acte judiciaire et le résumé des interrogatoires. 
Le protocole d'interrogatoire est également l'unique document lu et signé par Cheikh 
Ahmed. 

41 Voir M. V. Bruinessen, Agha, op. cit., p. 229. Nous allons revenir sur le dévelop
pement du pouvoir des cheikhs dans la région: voir le sous-titre «Une confrérie poli
tique?». 

42 D'après W. Jwaideh, la plupart des familles des cheikhs dans la région étaient, en 
effet, étrangères (outsider), c'est-à-dire qu'elles n'étaient pas membres d'une tribu et 
qu'elles n'étaient pas non plus originaires de la région où elles finirent par gagner une 
certaine notoriété et un certain pouvoir (voir W. Jwaideh, Kurdish, op. cit., p. 48). L'ex
pression que Cheikh Ahmed emploie pour décrire sa famille indique que la sienne ne 
faisait pas partie de la catégorie des familles de cheikhs «étrangères». 
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Les puissances locales perdaient du pouvoir face à la centralisation 
ottoinane, mais les représentants de la Pot1e n'étaient pas capables de se 
passer de leur concours. Ainsi, à la veille de la guene de Crimée, Ra~id 
Pa§a, le gouverneur de Bagdad, avait échoué quand il avait tenté de 
recruter des bachi-bouzouks contre la menace perse. Il avait alors pro
posé à la Porte de permettre à Abdullah Pa§a (le dernier gouverneur 
Baban à Suleymaniye, destitué en 1849) de restaurer son gouvernement 
patrimonial43 . Vu l'impuissance de la Porte à recruter dans la région, la 
participation de Cheikh Ahmed à l'armée d'Anatolie avec trois mille 
hommes a certainement dû être remarquée par les représentants locaux 
de la Porte. Nous ignorons si ce grand bataillon de bachi-bouzouks de 
Cheikh Ahmed avait été offert à l'année d 1Anatolie à l'issue d'un marché 
ou contre une faveur. Niais cette généreuse participation de Cheikh Ahmed 
pouvait, tout de même, être considérée comme un effort de la part de sa 
famille pour garder de bo1mes relations avec la Porte. En bref, d'une part 
le frère aîné passait du côté des Perses, et d'autre part, le puîné (Cheikh 
Ahmed) participait à l'année ottomane avec des milliers d'hommes. C'est 
ainsi que la famille tentait peut-être de sécuriser son avenir ou du moins 
son présent. 

Cette participation trouvait sans doute des origines religieuses et idéo
logiques dont Cheikh Ahmed avait également hérité de sa famille. Nlême 
si l'Empire s'était allié avec des puissances chrétiennes, pour l'opinion 
publique musulmane de l'Empire, il s'agissait d'une guerre sainte (dji
had). D'après Cheikh Ahmed, sa pmiicipation à l'armée ottomane dans 
une guerre contre des chrétiens représentait une tâche religieuse pour 
laquelle il avait d'ailleurs interrompu son pèlerinage44• Le djihad était une 
des missions les plus sacrées pour un musulman, a fortiori pour un 
cheikh issu d'une famille de cheikhs Nak§ibendi-Halidi. Cheikh Halid, 
le fondateur du sub-ordre, mentionnait toujours dans ses prières les Otto
mans comme des alliés à soutenir45 • Les conseils de Cheikh Halid ne 
peuvent expliquer que partiellement le soutien apporté aux Ottomans par 
Cheikh Ahmed et sa famille durant la guene. Rappelons que dans ces 
mêmes pdèrcs, Cheikh Halid damnait les Perses et les qualifiait ouver-

43 S. Atq, «Empires», op. cit., p. 100-101 (avec la référence de PRO FO., 78/957, 
3/8/1853). 

44 «Hicaz'a gitmek emelinde buhmdum ise de muharebe zuhur eylediginden bac niye
tinden rucll ederek cihad niyetiyle Arabistan piyade birinci alay1yla Îstanbul'a gelüb ... >> 

(Cheikh Ahmed, no l, p. 2 verso et voir également p. 3 recto). 
45 Voir le sous-titre «Une confrérie politique?». 
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tement d'ennemis mais que ces discours du Cheikh fondateur de l'ordre 
n'avaient pas empêché le chef de la famille de faire alliance avec les 
Perses et.d'emmener sa famille en Iran. Autrement dit, la stratégie poli
tique de la famille de Cheikh Ahmed n'était pas sans lien avec la pers
pective politique Halidi, mais cette perspective était certainement loin 
d'être l'unique fondement de ses décisions. La vic était visiblement 
encore une fois moins cohérente que les discours politiques 

Il est possible d'évoquer également une contribution des Baban au 
recrutement de bataillon de Bachi-bouzouks de Cheikh Ahmed. Le 
cheikh avait déjà une relation dense, suivie et confidentielle, avec les 
Baban quand il était à Suleymaniye. Au tout début de son intenogatoire, 
la commission lui pose la question suivante: «Pourquoi es-tu parti de ta 
ville?»; sa réponse est courte, en deux mots: «Pour voyager» dit Cheikh 
Ahmed. Néanmoins, l'itinéraire de ses voyages suit le trajet d, Ahmed 
Paça pendant presque un an et demi. À la suite des conflits avec Nccib 
Paça, le gouverneur de Bagdad, Ahmed Paça, le gouvetneur Baban de 
Suleymaniye fut destitué (en 1845) et obligé de quitter Suleymaniye46• 

Ahmed Paça s'installa à Edirne. Quand Cheikh Ahmed avait quitté 
Suleymaniyc en 1846!7 pour la première fois, il s'était rendu au kanak 
d'Ahmed Pa§a à Edime. Libéré vers la fin des années 1840, Ahmed Pa§a 
quitta Edirne pour aller à Médine. Là encore, le Cheikh le suivit. D'après 
Ali Bey (n° 8), durant ce temps-là, Cheikh Ahmed était 1 'imam de leur 
frère Ahmed Pa1a47 Cheikh Ahmed quitta Médine (et Ahmed Pa§a) 
quelques mois après, et il alla à Bursa. Toujours d'après Ali Bey, le 
Cheikh était parti parce qu'il ne s'entendait plus avec les frères Baban 
(bizimle imtizaç edemec!iginden). Nous ignorons pourquoi Cheikh Ahmed 
avait quitté la maison Baban, mais nous savons qu'ils étaient toujours 
proches en 1859. Les alliances (surtout matrimoniales) entre les familles 
de cheikhs et les puissantes familles notables étaient fréquentes dans la 
région48• Les frères Baban et Cheikh Ahmed avaient probablement aussi 
hérité de cette relation de famille. Niais cela n'induit pas que leur amitié 
au moment de l'incident de Kuleli- après avoir passé plusieurs années 
ensemble au loin de Suleymaniye - se fondât sur les intérêts de leurs 
familles. 

46 Pour un résumé de l'histoire de la campagne de Necib Pa~a contre Ahmed Pa~ a, voir 
S. Ate§, «Empires», op. cit., p. 74-82. 

47 Il faisait d'ailleurs apprendre des poèmes en arabe (kasaid-i arabiye) à Ali Bey (voir 
Alî Bey, p. 8 verso). 

48 W. Jwaîdeh, Kurdish, op. cit., p. 48. 
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À la fin de la gueue de Crimée, Cheikh Ahmed ne rentra pas dans son 
pays natal. Il vint à Istanbul et s'installa dans une chambre de madras a. 
Il était loin de sa famille, mais il devait la plupart de ses relations et sa 
réputation, directement ou indirectement, à sa famille. Son titre religieux, 
son profil familial et les trois mille hommes qui 1' avaient suivi avaient 
permis à Cheikh Ahmed de développer des relations avec les militaires 
de haut rang et les chefs des tribus circassiennes durant la guerre de 
Crimée. Sa connaissance de l'armée allait constituer, plus tard, la base 
de la conjuration et ses expériences et titres étaient peut-être les sources 
d'une audace qui lui pcnnit de monter une conjuration contre le sultan. 

Cafer Dem: pacha ottoman, fils des Demo d'Épire49 

« Cafer Dem que ta maison soit fermée 
Que ce soit par des broussailles, par des ronces» 
(Extrait d'une chanson populaire albanaise)50, 

Comme le protocole d'interrogatoire de Cafer Dem Pa§a (n° 3) n'est 
que de deux pages, nous y trouvons très peu de dmmées sur ce troisième 
plus important condamné de l'incident de Kule!i51 : un général de brigade, 
d'origine albanaise. Mais quand la Porte avait communiqué aux ambas
sades les noms des inculpés, l'ambassade de France avait tout de suite 
noté dans ses rapports que Cafer Dem était «le chef d'une famille consi
dérable d'Épire» «qui avait rendu dans le passé de nombreux services à 
la Porte»52 • Quelle était l'importance de cette famille? De quels services 

49 Ce sous-titre doit beaucoup à Nathalie Clayer qui rn 'a permis de suivre la trace de 
Cafer Dem Pa~a; qui m'a rendu accessible l'ouvrage de Hajreddin Isufi en me traduisant 
le chapitre concernant la famille notable de Cafer Dem; et qui m'a consacré du temps pour 
m'expliquer les points essentiels de l'histoire de la région au xxxe siècle. Qu'elle en soit 
ici vivement remerciée. 

50 «Xhaferr Demi t'u mbylltë dem., / Haj me driza, haj me ferra)> (H. Isufi, Musa Demi 
Dhe Qendresa Çame 1800-1947, Tirana, 2002, p. 18). Je remercie Nathalie Clayer et 
Biilent Bilmez pour la traduction de l'extrait. 

51 Rappelons que Cafer Dem Pa~a a disparu dans le Bosphore durant son transfert du 
ministère de la Guerre à la caseme de Kuleli. D'après les autorités ottomanes, il se serait 
jeté dans la mer et se serait noyé. Pourtant, les ambassades spéculent sur la possibilité de 
sa survie et Osman Seyfi Bey (alias F. Millingen, V. Andrejevich) sous-entend qu'il aurait 
été poussé dans la mer (Osman Bey, Les imams, op. cit., p. 206). 

52 A.lJ,JAE CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p. 186 verso, n° 1 annexe de la 
dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premier drogman de l'ambas
sade de France et vol. 341, n° 68, 28/09/1859, p. 215 recto, M. Thouvenel, ambassadeur 
de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires étrangères. 
L'ambassade britannique note seulement son origine Epirus (voir PRO FO. 78-1435, n° 
179, 27/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande Bretagne à Constantinople à Lord 
Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères). 
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s'agissait-il? D'où venait Cafer Dem Pa~a en Épire? La commission 
chargée des interrogatoires avait sans doute les réponses à ces questions. 
Niais les documents juridiques de l'incident de Kuleli ne contiennent 
aucune précision. Il n'y avait probablement nul besoin d'ajouter ces pré
cisions, puisque toutes les réponses aux questions au sujet de la famille 
de Cafer Dem Pa~a étaient incluses dans son nom: «Dem». Ce nom 
désignait sa famille, connue sous le nom de Demi ou Demo de Pilat/ 
Filates. 

Pilat sc trouvait dans la région de Çamhk53 tout près de la frontière 
avec la Grèce. Contrairement à certaines autres régions de 1 'Albanie où 
la confrérie Bekta§i était très répandue, la région de Çamhk, d'après Ibra
him Nianzour Efendi (commandant du génie ottoman), était connue pour 
ses «musulmans très zélés»; c'est-à-dire, pratiquants «un islam sunnite 
assez strict».54 Nous ignorons à quel point ils étaient «zélés» ou si la 
famille Demo faisait pmtie de ces «zélés» ou non. Nous pouvons seule
ment supposer que Cafer Dem dut grandir dans une culture musulmane 
sunnite orthodoxe. Niais il est impossible de trouver les reflets politiques 
d'une perspective sunnite m1hodoxe dans son très court interrogatoire. 
L'objectif de la conjuration, d'après Cafer Dem, était d'apporter une 
plainte à propos des sujets suivants: gaspillage du bien public, soldes 
non-payées des militaires et corruption55 • Il n'évoque pas les clichés poli
tico-religieux que la plupart des conjurés répètent, comme «la patfaite 
application de la charîa» ou «la cause de l'islam». 

Depuis au moins le début du XI.Xe siècle, les Demo étaient l'une des 
plus importantes familles de Filat. Plusieurs dizaines de villages étaient 
sous sa domination56• Dans cette région frontalière, la préservation d'une 
telle puissance nécessitait la prise en compte de plusieurs enjeux. Au 
niveau local et régional, il fallait prendre en compte les réseaux d'in
fluence (parti ou bien tara/) composés par plusieurs Bey57• Ces réseaux 

53 Çameri en albanais, et Thesprotia ou Tsamouria en Grec. 
54 Voir N. Clayer, Au .. \' origines du narionalisme albanais: La naissance d'une nation 

majoritairement musulmane en Europe, Paris, 2007, p. 109 et cf. Ibrahim Manzour Efendi 
Mémoires sur la Grèce et L'Albanie pendant le gouvernement d'Ali-Pacha, Paris, 1827: 
p. XXIV-XXV (du chapitre intitulé «Notice sur l'Albanie»): ~~La tribu des Tchames est com
posée des Musulmans très-zélés de la secte des Sunnis, et un derviche risquait sa vie dans la 
Tchamarî.)>; «Leur tribu fournit beaucoup d'ulémas (prêtres et hommes de loi musulmans))>. 

55 Voir la note 364. 
56 H. Isufi, .A-fusa Demi, op. cit., p. 10-12. 
57 Pour plus d'infommtions sur le fonctionnement et la structure de ces tara/ ct leur 

particularité dans différentes régions en Albanie, voir N. Clayer, Aux origines, op. cit., 
p. 59-150 et pour la région de Ioannina voir plus précisément ibid., p. 104-119. 



158 L'INCIDENT DE KULELÎ (1859) 

d'influence locaux et régionaux jouaient également un rôle dans les rela
tions internationales en intervenant dans les luttes frontalières entre les 
Ottomans et les Grecs, ou en s'alliant avec les grandes puissances pré
sentes dans la région, notamment la France, la Grande-Bretagne et la 
Russie. Ni la position de ces réseaux, ni celle des Bey n'étaient immuables. 
Les conflits entre eux n'étaient pas rares58 et leur position sur la scène 
internationale pouvait évoluer. Il est donc difficile de parler d'un posi
tionnement catégoriquement pro-ottoman de la famille Demo comme 
l'ambassade de France le sous-entend, en rappelant les services rendus 
par la famille à la Porte. La famille avait conclu des alliances avec la 
Porte comme elle en avait conclu avec les Suliot contre Ali Pa~a de 
Ioannina (1740?-1822) qui fut finalement exécuté sur l'ordre de Mahmud 
II, ou comme avec les Grecs et les puissances européennes. Elle avait 
aussi parfois pris des positions contre la Porte et avait même été suspec
tée d'avoir participé aux résistances et révoltes locales contre les Tanzi
mat, notamment après 184659• 

D'après 'Wanda (un orientaliste contemporain), la fami1le Demo était 
«Une des familles les plus aristocratiques de l'Albanie méridionale» et 
la mère de Cafer Dem, «Dcm hanoum ( ... )correspondait avec la reine 
de l'Angleterre et recevait d'elle de riches présents». Nous ne disposons 
d'aucun moyen pour vérifier cette infmmation qui semble exagérée. Il 
faut bien évidemment se méfier des informations que les auteurs des 
récits orientalistes fournissent. Cependant, il faut également accepter que 
ces informations communiquent, jusqu'à un certain degré, des faits réels. 
Toujours d'après Wanda, Cafer Dem «était un homme policé», qui avait 
visité plusieurs villes en Europe et avait même cherché à plaire à une fille 
d'un général anglais. Il aurait été «prêt à devenir chrétien et anglais si on 
avait lui accordé la main de la jeune personne». Quand nous arrivons à 
la fin des passages consacrés à Cafer Dem, l'auteur coupe court pour en 
venir à l'incident de Kuleli: «(l)e mariage n'aboutit pas. Dem Djaffer 
demanda sa démission, obtint la protection britannique et conspira avec 
Hussein pacha»60• Cafer Dem avait joui de la protection britannique, 
mais c'était bien avant la guerre de Crimée et il ne démissionna jamais 
de 1 'atmée. En em·ichissant son récit de petites histoires attractives 
(comme la conespondance de Nhnc Dcm avec la œine d' Angletene, ou 

58 N. Clayer, Aux origines, op. dt., p. 61-62. 
59 H. lsufi, Musa Demi, op. cit., p. 17-18. 
60 Wanda, Souvenirs anecdotiques sur la Turquie (1820-1870), Paris, 1884, p. 69-70. 

LES INCULPÉS 159 

l'histoire de la fille de général anglais), l'auteur voulait principalement 
accentuer deux messages: Cafer Dem était une personne <<Occidentali
sée» et il avait- tout comme sa famille- des relations très fortes avec 
les Anglais. 

Vu la présence marquée de Cafer Dem dans les conespondances 
consulaires françaises de Ioannina, notamment juste avant et durant les 
années de la guerre de Crimée (1850-1855), nous pouvons avancer qu'il 
était un des personnages les plus importants de la fami11e Demo. Cafcr 
Dem était bien connu des diplomates français et britanniques à Ioannina. 
Le consul de France note à plusieurs reprises dans ses correspondances 
que Cafer Dem n'était pas seulement «le célèbre protégé de Lord Sex
ton», mais également le chef du parti ct de la propagande anglaise à 
Ioannina61 • L'ambassadeur de France, au moment des arrestations de 
Kuleli, n'évoque pas cette relation ct le présente comme un personnage 
proche de la Porte. Cela n'était probablement pas la conséquence d'une 
discrétion. Au moment des atTestations, le consul français à Ioannîna 
avait également trouvé inutile de noter qu'il avait été, durant un temps, 
«le chef du parti anglais». Il écrivit seulement qu'il était autrefois «chef 
d'un pa1ii influent et nombreux» 62• Comm~ les équilibres dans la région 
changeaient fréquemment, «le parti de Cafer Dem» n'avait probablement 
plus de relations suivies avec le consul britannique et le «pmii» n'existait 
vraisemblablement plus. D'après le consul français à Ioannina, dès la fin 
de l'année 1854, il était «sur le point de se dissoudre». Cafer Dem avait 
d'abord été ~nvoyé dans l'aimée du Danube en 1853 puis avait été appelé 
à Istanbul. Etant les principaux auteurs d'actes de brigandage et de la 
dévastation d' Aydonat/Paramithia, les alliés composant le parti anglais 
(Tchapari et Promis) avaient été emprisonnés à Ioannina. Le chef de la 

61 Voir par exemple, AAJAE CPC. Turquie-Janina, voL 4, n° 30, 10/11/1854, p. 295 
ve:so, M. Bertrand, agent consulaire de France à Janina à M. de Lhuys, ministre secrétaire 
d'Etat au département des Affaires étrangères; vol. 5, 07/1855, p. 108 verso, rapport non 
signé. D'après le rapport du consulat français à loannina, c'était en effet Caf er Dem qui 
était «l'âme et le pivot de la révolte» dans la région et c'est grâce à la protection de Lord 
Sexton que, «malgré les charges nombreuses qui l'avaient fait inscrire en tête de la liste 
des beys destinés à l'exil, (il] a pu ( ... )demeurer tranquille dans son pays, bravant les 
accusations, les accusateurs et les justes ressentiments de la Porte» (.tLVJAE CPC. Turquie
Jan ina, vol. 3, n° 5, 26/03/1851. p. 118 verso-119 recto, M. Bertrand, agent consulaire 
de France à Janina à M. Brenier, ministre secrétaire d'État au département des Affaires 
étrangères). 

62 AMAE CPC. Turquîe-Janina, vol. 6, n° 17, p. 268 recto, arrivé au cabinet le 
08/11/1859, M. Bertrand, agent consulaire de France à Janina à M. le comte Walewski, 
ministre des Affaires étrangères. 
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famille Vassiori, un autre membre du parti, était décédé sans avoir légué 
son influence à personné3• 

Durant les années où il avait des relations vraisemblablement très 
fortes avec les Anglais, Cafer Dem était également un pacha ottoman au 
service de l'armée du sultan. Comme nous l'avons introduit dans l'épi
graphe plus haut, la famille Demo n'a pas bonne réputation dans l'his
toire populaire albanaise. Pour 1 'historiographie nationaliste, Cafer Dem 
est un cruel collaborateur ottoman qui avait tenté d'empêcher l'émer
gence de la nation albanaisé4 • Pour la Porte, Cafer Dem était probable
ment d'abord un fils de grande famille dynastique qu'il fallait éloigner 
de sa région. D'après les diplomates français, jusqu'à la dissolution de 
.son parti (dit anglais), Cafer Dem était un pro-anglais qui défendait la 
domination anglaise dans la région. Au moment de son anestation, il était 
considéré comme pro-ottoman. Les points de vue varient donc selon les 
sources, mais ce n'est certainement pas l'unique raison de ces pmiraits 
contradictoires. En effet, tout conune sa famille et tout comme les autres 
familles notables, Cafer Dcm Pa§a n'avait probablement pas suivi une 
seule politique par rapport à ces États. Quand Cafer Dem Pa§a était poli
tiquement actif dans la région, sa motivation prioritaire n'était sans doute 
pas d'avoir un positionnement politique cohérent dans la longue durée, 
mais simplement défendre les intérêts de sa famille. 

Nous possédons très peu d'infonnation sur la vie de Cafer Dem Pa§a 
après son départ d'Épire. D'après le consul français à Ioannina, il fut 
appelé à Istanbul, vers l'année 1854, «pour y rendre compte d'actes de 
grave insubordination»65 . Comme nous l'avons constaté dans le Cas des 
Baban, la pratique d'éloignement de dirigeants et des fils des dynasties 
de leur région, parfois avec une promotion, était fréquente dans le 
contexte du projet de centralisation ottomane. Même si Cafer Dem Pa§a 
avait été appelé à Istanbul à cause de ces actes d'insubordination, il était 
toujours général de brigade dans l'année ottomane. Aucun document de 
Kuleli n'évoque qu'illui ait été interdit de quitter Istanbul. D'après son 
intenogatoire, depuis un ce1iain temps, tout comme les autres militaires, 

63 AMAE CPC. Turquie-Janina, vol. 4, no 30, 10/11/1854, p. 297, M. Bertrand, agent 
consulaire de France à Janina à M. de Lhuys, ministre secrétaire d'État au département 
des Affaires étrangères. 

64 H. Isufi, lY!usa Demi, op. cit., p. 17-18. 
65 AAIAE CPC. Turquie-Janina, vol. 4, n° 30, 10/11/1854, p. 297 verso, M. Bertrand, 

agent consulaire de France à Janina à M. de Lhuys, ministre secrétaire d'État au départe
ment des Affaires étrangères. 
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il ne recevait plus sa solde et se trouvait dans de graves 'difficultés finan
cières. Il n'anivait plus à payer ses dettes aux commerçants du qumtier'6• 

Il avait écrit plusieurs suppliques afin de recevoir ses arriérés de soldes. 
N'avait-il pas essayé d'obtenir l'aide de sa famille qui avait toujours une 
présence considérable dans la région67 ? Est-ce que son salaire était sa 
seule source de revenus? Ne recevait-il pas une partie des dividendes 
issus des terres familiales? Nous ignorons aussi s'il avait toujours de 
bonnes relations avec sa famille. 

Dans la conjuration de Kuleli, Cafer Dem Pa§a était issu de l'entourage 
de HUseyin Daim Pa§a. Les deux militaires s'étaient connus dans l'armée 
de Roumélie avant la guene de Ciimée, quand Hüseyin Daim - si nous 
empruntons l'expression de F. Millingen- «serv[ait] avec distinction dans 
les expéditions entreprises pour la soumission de l'Albanie»68• Cafer Dem 
était d'une part un pacha de l'armée, d'autre part un notable qui surveillait 
les intérêts de sa famille dans la région (et qui disposait de relations fmtes 
avec le consulat biitannique à loannina). Ces deux particularités les plus 
déterminantes de son profil social, son vécu et ses expé1iences en Épire, 
durent avoir une incidence sur sa participation à la conjuration de Kuleli. 
Niais dans la conjuration, aucun inculpé n'évoque l'importance de sa famille 
et la commission ne s'y intéresse visiblement pas. Cafer Dem était le seul 
Albanais parmi les inculpés69. Celui qui le recruta pour la cause était un 

66 «Çünkü bila maa~ olub bakkal ve esnaf1 dolandmru~ ve namusum yere dü~mli~ ve 
çok müzekkireler verdim fayda olmadt ba~1m dar îdi» (Cafer Dem Pa~a. n° 3, p. 1 verso). 

67 D'après H. Isufi, les Demo possédaient, jusqu'au xxe siècle, seize villages dans 
Filat (H. Jsufi, Musa Demi, op. cit., p. 10). La famille semble avoir également réussi
comme les Baban - à intégrer ses membres à la bureaucratie ottomane. Au début du 
xxe siècle, nous trouvons certains membres de la famiJle aux postes de gouverneur de 
plusieurs provinces ottomanes. Pour une note biographique concernant Hiiseyin Kaz1m 
Demi (gouverneur de plusieurs villes, 1906-1969) et son père, gouverneur de Metzova, 
Demizade Mehmed Efendi, voir N. Clayer, «Albanian Students of Mcktcb-i Miilkiye : 
Social Networks and Trends of Thought», E. Üzdalga (dir.), Late Ottoman Society, 
Londres, 2005, p. 338. 

6s F. Millingen, La Turquie, op. cit., p. 158. Nous ne savons pas quand Hüseyin Daim 
y était exactement. D'après F. Ricdler, il est fort possible que l'expression de F. Millingen 
renvoie aux révoltes contre la conscription en 1844 (F. Riedler, «Üppositiom), op. cit., 
p. 56). C'est, sans aucun doute, une possibilité, mais il faut tenir compte du fait que la 
région connut d'autres révoltes durant les années qui suivent 1844. 

69 D'après le rapport du consul français à loannina, «les conspirateurs dis[aient) 
qu'Aâkif Pacha, en tant que chef d'une famille de la Haute-Albanie, devait être lui-même 
affilié au complob) (Voir 1L\1AE CPC. Turquie-Janina, vol. 6, n° 17, p. 269 recto, arrivé 
au cabinet le 08/11/1859, M. Bertrand, agent consulaire de France à Janina à M. le comte 
Walewski, ministre des Affaires étrangères). Plusieurs inculpés prétendent que Cafer Dem 
avait promis d'emmener les fedai albanais pour le jour de l'insurrection, mais personne 
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pacha conune lui et Cafer Dem était un des dix-neuf inculpés militaires par 
profession. À Istanbul, loin de la zone d'influence de sa famille, il semble 
qu'il était avant tout un général de brigade. 

Hiiseyin Daim Pa§a et le capitaine Hasan Bey: l'ancien page du sultan 
et son fils 

Les inf01mations que nous possédons sur la famille et l'enfance de 
Hüseyin Daim Pa:p sont, la plupart du temps, difficiles à confirmer70• 

Notre source principale est le témoignage de F. Niillingen. Dans son livre 
intitulé La Turquie sous le règne d'Abdul-aziz, pendant quatre pages, 
d'une manière tout à fait romanesque, F. Millingen parle de Hiiseyin 
Daim. Les premières phrases qui présentent le pacha montrent, déjà, son 
degré d'affection envers lui: 

«Parmi une foule si perverse, l'apparition d'un honnête homme est un vrai 
phénomène. Il m'est donc impossible de laisser passer cette occasion d'es
quisser une de ces natures que l'on rencontre rarement en Orient, c'est-à
dire, celle d'un homme de cœur et d'un véritable officien>11 • 

Après ces phrases introductives élogieuses (non pour l'Orient, mais 
pour le pacha), F. Niillingen nous fait savoir que Hi.iseyin Daim Pa~ a était 
issu de la «noble tribu de Berzéks». L'intenogatoire du pacha confim1e 
cette information72 • D'après F. Millingen, quand Hiiseyin Daim fut 
amené à Istanbul par ses parents, il avait dix ou onze ans et il «entra au 
palais impédal comme page du Sultan Mahmoud» 73 • Les pages (içoglan) 
du sultan recevaient, traditiOJmellement, ·une bonne éducation à la cour 
du palais et la plupart devenaient «la fine fleur de l'élite ottomane» en 
devenant vizirs, grands vizirs, grands amiraux de la flotte, hauts fonction
naires, historiens, compositeurs ou poètes74• Au début du XIXe siècle, 

ne parle d' Âkif Pa~ a. La crédibilité de la promesse de Cafer Dem Pa~a au sujet des fedai 
albanais était peut-être liée au statut de sa famille. S'il n'était pas le fils des Demo, nous 
pouvons supposer qu'en tant que pacha albanais, il était censé avoir de l'influence sur 
certains Albanais à Istanbul. 

70 La plupart des infommtions venant des publications contemporaines que nous allons 
utiliser ici ont été déjà réunies par F. Riedler («Opposition», op. cit., p. 52-61). 

71 F. Millingen, La Turquie, op. cit., p. 157. 
n « ... , ben ceddimce beyzadeyim ve berzek familyasmdamm a ba ve ecdadtmda bOyle 

hayinlik ve nenuudluk zuhura gelmemi~dir ve ben de kabul etmem» (Hüseyin Daim Pa~a, 
n° 2, p. 5 verso). 

73 F. Millingen, La Turquie, op. cit., p. 157. A. Vambéry le répète/le confirme (His 
Life, op. cit., p. 23). 

74 A. Berthier & S. Yérasimos «Les mémoires d'un page>>, Albertus Bobovius, Top
kapi relation du sérail du Grand Seigneur, Paris, 1999, p. 15-16. 
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avec la dégradation du système de dev§irme15 et la modemîsation de la 
bureaucratie ottomane, l'éducation des pages avait graduellement perdu 
son importance et le système des pages fut aboli en 183376 . D'après les 
infotmations que nous trouvons dans le livre de F. Millingen, Hüseyin 
Daim était donc issu d'une institution prestigieuse du palais en voie de 
disparition. 

F. Nlillingen note que Hiiseyin Daim était destiné à la musique de 
palais «avec l'idée d'en faire un Donizetti ou un danseur». Niais comme 
le «jeune Hüseyin» voulait devenir soldat et non musicien, il cassa son 
clairon et fut envoyé dans un peloton comme simple soldat17• Par la suite, 
F. :Millingen résume la carrière de Hüseyin Daim dans l'armée, notam
ment ses combats en Syrie contre l'année égyptienne et à Kars contre 
l'armée russe. Il n'évoque pas les relations parentales du pacha. Cepen
dant, d'après Ebüzziya Tevfik, Hi.iseyin Daim avait un frère qui s'appe
lait Çerkes Hafiz (Niehmed) Pa§a78• F. Riedler interroge méticuleusement 
cette information, suit la trace de Haftz Mehmcd Pa~a et découvre ainsi 
Ali Bey, un troisième frère79. Tout comme Hüseyin Daim Pa§a, Ali Bey 
et Hafiz Pa~a sont des militaires. Hafiz Pa~a - apparemment le grand 
frère de la famille ~ avait occupé également plusieurs postes dans la 
haute bureaucratie ottomane. Déjà en 1836, il était gouverneur de Sivas 
et du Kurdistan, par la suite il devint gouverneur de plusieurs autres 
provinces, (Erzurum, Ioannina, Üskiip, Bosnie, Edime, Konya etc.). Il fut 
d'ailleurs le premier président de la commission des réfugiés (muhacirin 
komisyonu) inauguré en janvier 186080• Précisons tout de même qu'au
cune autre source n'évoque un tel lien parental entre Hüseyin Daim et 

15 «L'une des procédures de recrutement des kou!, Le principe était de recruter d'auto
rité, à intervalles plus ou moins réguliers, un quota d'adolescents (principalement chez les 
chrétiens des Balkans) destinés à être islamisés et formés pour servir le sultan» (G. V eins
tein & N. Vatin, Le Sérail, op. cit., p. 469). 

76 A. ~im~irgil, «iç oglam», DiA, Istanbul, 2000, p. 450. 
n Ceci constitue l'unique indice qui nous permet de calculer approximativement 

l'âge du pacha. Si la référence de Millingen sur le premier chef du nouvel orchestre 
militaire (Guiseppe Donizetti) n'est pas un anachronisme, Hi.iseyin Daim n'a pas da 
commencer sa carrière dans l'armée avant les années 1828-1833; et si nous pouvons 
estimer l'âge approximatif de la sortie de l'école de pages entre 15-20 ans, nous pou
vons en déduire que Hüseyin Daim devait avoir au maximum 40 à 50 ans au moment 
des arrestations. 

1s Cité dans UÏ, p. 19. 
79 Voir F. Riedler, «Opposition», op. cit., p.SS-57. 
80 SO, vol. 2, p. 557-558. Voir également, A. Toumarkine, «Entre Empire ottoman 

et État-nation turc: les immigrés musulmans du Caucase et des Balkans du milieu du 
XIXe siècle à nos jours», thèse de doctorat non publiée, Paris IV, 2000, p. 206 et F. Rie
dier, «Opposition», op. cit., p. 56. 
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Haftz Niehmed Pa§a. Nous ne trouvons d'ailleurs pas son nom dans 
l'intenogatoire de Hüseyin Daim Pa§a, et la condamnation de «son 
frère» ne semble pas nuire à la carrière de Hafiz Niehmed Pa§ a. Il devint, 
quelques mois après les anestations, président d'une commission qui ptit 
prioritairement en charge des inunigrés circassiens - population immi
grée que les conjurés de Kuleli voulaient mobiliser le jour de la révolte 
et recruter comme mercenaires pour faire assassiner le sultan. 

D'après un rapport du drogman de l'ambassade de France, Hüseyin 
Daim Pa§a était «parent par les femmes de Fuad Pacha»81 . Nous ne 
pouvons pas non plus le confirmer. Même si le pacha entretenait des 
relations parentales avec de hauts bureaucrates (civils et militaires), cela 
ne change que peu de choses à son profil social. En effet, il faisait déjà 
personnellement partie du même milieu d'élite. Ayant le grade deferik, 
Hüseyin Daim Pa~a recevait un salaire mensuel de 15 000 kuru§ ; autre
ment dit, plus de dix-sept fois celui de Hur~id Efendi (n° 12), troisième 
secrétaire du conseil du ministère de l' Artillerlé2 . Il habitait à Tophane, 
quartier situé entre Galata (ancien faubourg génois où se trouvent le port 
et le quartier de la finance), Péra (le quartier européen) et le nouveau 
Palais impérial (inauguré en 1856). 

Tophane avait la réputation d'un quartier de musulmans, entouré par 
des quartiers dominés par les chrétiens étrangers comme Péra ou Galata. 
C'était en quelque sorte «Une zone frontalière» entre la ville musulmane
ottomane et la ville européenne83 , et donc une zone de passage de la vie 
alla turca à la vie al!afranca. Romancier ottoman, Ahmed Nlidhat Efendi 
- qui aline livrer des messages en soulignant des oppositions - parle_ 
de l'apparition après la guerre de Crimée d'un nouveau type d'Ottoman 
adorant la vie à l'Européenne, dans son roman intitulé Felatun Bey ve 
Rakun Efendi (rédigé en 1875). Ce type de personnage est incamé dans 
son roman par Nierâkî Efendi et son fils Felatun Bey (le prototype du 
«dandy alla franca» des romans ottomans). Au tout début du roman, 

Si A.J.YJAE CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p. 186 verso, n° 1 annexe de la 
dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de M. Ou trey, premier drogman de l'ambas
sade de France. 

82 Voir le deuxième interrogatoire de Hur§id Efendi, no 12, dans le cahier des inculpés 
n° 6 et 22, p. 9 recto. 

83 Cette distinction et cette situation de Tophane entre ville européenne et ville musul
mane se trouvent dans la plupart des récits de voyages de la période. Par exemple, d'après 
A. Vambéry «to retum toPera, that is, to European !ife» et Tophane- particulièrement 
la partie où Hüseyin Daim Pa§a habitait, était «a strictly Mohammedan part of the town» 
(A. Vambéry, His Llfe, op. cit., p. 22). 
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Merâkî Efendi déménage d'Üsküdar à Tophane afin de mener une vie à 
l' européenné4 • Notons que «le jumeau opposé» de Felatun Bey, Raktm 
Efendi (le personnage modeste, le parfait Ottoman, le conservateur 
éclairé) habitait également à Tophane. Le quartier, au moins dans le 
roman d'Ahmed Midhat Efendi, était vu comme un espace d'émergence 
du «nouvel Ottoman» faisant face à deux avenirs possibles: soit, il allait 
tomber dans la vie décadente et néfaste de l'occident (à Péra); soit, il 
allait savoir garder ses valeurs ottomanes tout en apprenant et suivant les 
développements en Occident85• Durant la seconde moitié du XIXe siècle, 
le quartier de Tophane, tout comme d'autres quartiers situés du côté nord 
de la Come d'or et du côté européen du Bosphore, se peupla de plus en 
plus. Comme Zeynep Çelîk l'estime et conune l'exemple de Merâkî 
Efendi le confinne, les nouveaux habitants du quartier étaient des musul
mans occidentalisés issus de la classe aisée et des hauts fonctionnaires 
du palais86• 

Tous les habitants du quartier n'étaient certes pas des musulmans 
aisés, mais la description des nouveaux habitants du quartier conespond 
parfaitement au profil de Hüseyin Daim Pa~a. La maison du pacha à 
Tophane était un konak dans lequel l'espace avait été organisé selon un 
mode de vie traditionnel. La maison était composée de deux patti es: un 
haremlik où se trouvaient les femmes et la chambre à coucher du pacha 
et un selamlzk où le pacha accueillait ses invités et organisait la plupart 
des réunions de la conjuration. Les nuits de réunion, la plupart des par
ticipants donnaient chez lui. Dans cc grand konak, le pacha vivait avec 
son fils, son aide de camp et ses deux concubines87 • Le pacha recevait 
également des invités comme Cheikh Ahmed ou le professeur de langues 
étrangères de son fils qui y furent logés plusieurs mois. 

Son fils Hasan Bey (n° 19) était aussi dans l'armée et, ayant dix
sept ans au moment de son arrestation, il avait déjà obtenu le grade 
de capitaine. Outre son éducation militaire, il suivait des cours de 
langues étrangères d'un professeur privé: Arminius Vambéry, futur 

84 Aluned Midhat Efendi, Felatun Bey ile Rakm1 Efendi, Ankara, 1875/2000, p. 4; voir 
également B. Onaran, «A Traditional District, A Conservative Image: A History of 
Üsküdar between 1 838-1914», mémoire de mas ter non publié, Bogaziçi University, 2002, 
p. 75-79. 

85 C'est ce que j'appelle le «conservatisme éclairé». 
86 Z. Çelik, The Remaking of Istanbul, Seattle-Londres, 1986, p. 38-39. 
87 Jusqu'à ce qu'il se remarie quelques mois avant les arrestations. Avant de se rema

rier, le pacha avait vendu ses deux concubines qu'il avait achetées à Veli Ahmed. Le prix 
d'une concubine était 17 500 kunt§ (Hüseyin Daim Pa§a, n° 2, p. 6 recto). 
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célèbre orientaliste hongrois88 • Donner un enseignement privé de lan
gues étrangères à ses enfants était, dans les années 1850, un signe 
évident du ·mode de vie de l'élite ottomane. Le statut des autres étu
diants de ce professeur en est une illustration: Kamil Bey (fils d' Afif 
Bey, chef chancelier de Divan impérial), Midhat Efendi (futur grand
vizir Midhat Pa§a), Raûf Bey (fils de Rrfat Pa§a, ministre des Affaires 
étrangères), le beau-fils de Niahmud Nedim Pa§a (futur grand-vizir, 
issue d'une famille des hautes bureaucrates), la Princesse Fatma (fille 
du Sultan Abdülmccid)89• 

Hasan B.ey était le premier client de A. Vambéry et Hüseyin Daim 
Pa§a était pl'obablement son premier hôte. Il lui avait même trouvé un 
nom ottoman: Re§id Efendi90• Il y aura une deuxième rencontre entre le 
pacha et l'otientaliste hongrois. En 1862, c'est-à-dire trois ans après 
l'incident de Kuleli, Vambéry allait faire un voyage jusqu'en Asie cen
trale et passer par Erzurum où il allait loger chez Hüseyin Daim Pa§a. Le 
pacha avait été gracié en 1861 par le Sultan Abdülaziz et nommé à nou
veauferik en 1861/2 (1278), et chef d'état-major de la IV" armée (i.e. 
l'armée d'Anatolie) en 1862/3 (1279)91 • À propos de son court séjour à 
Erzumm, Vambéry décrit entre les lignes la vie du pacha comme analogue 
à celle qu'il menait à Istanbul. Il vivait toujours dans un konak avec des 
serviteurs; son aide de camp Hîdayet Efendi (n° 27) était toujours à ses 
côtés et il s'était vraisemblablement attaché à un autre cheikh Nak§ibendi 
d'Erzurum. Enfin, la présence de Vambéry, comme invité européen du 
pacha, complétait la scène. 

88 Le professeur avait été recommandé à Hüseyin Daim Pa§a par un ami, Gyôrgy 
Kmety, également d'origine hongroise. Gyôrgy Kmety était un ancien général de l'armée 
de Lajos Kossuth -le leader de la guerre d'indépendance de la Hongrie contre l'Autriche. 
Il s'était réfugié dans l'Empire en 1849 comme certains de ses camarades. Il avait accepté 
de se convertir à l'islam, de devenir sujet ottoman et de travailler dans l'armée ottomane 
(pour plus de détail, voir le S?Us-titre «Les quarante-huitards, la révolution hongroise et 
Kuleli»). Gyôrgy Kmety (ou Jsmail Pa~a de son nom ottoman) et Hüseyin Daim Pa§a se 
connaissaient depuis la guerre de Crimée, plus précisément depuis la défense de Kars 
(1855) où HUseyin Daim était général de brigade de la division sous le commandement 
Gyërgy Kmety . 

. 89 A. Vambéry enseignait le turc dans les ambassades prussie1me, italienne et britan
mque et Stratford Canning se trouvait également parmi ses étudiants (voir L. Aider & 
R. Dalby, The Dervish of Windsor Castle: The Life of Arminius Vambéry, Londres, 1979, 
p. 46-51). 

90 A. Vambéry, The Story of A-Jy Struggles, vol. l, Londres, 1904, p. 123. 
91 A. Lûtfi, Tarih-i, vol. 10, op. cit., p. 26, 66, 94; voir également BOA, Î.DH. 
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Arif Bey: un scribe dan. dy alla Fran ca? 

Grâce à un sous-chapitre consacré à son nom dans le plus important et 
le plus connu des ouvrages sur l'évolution de la pensée et du mouvement 
de Jeunes Ottomans (i.e. The Genesis of Young Ottoman Thought de ~erif 
1V1ardin), on sc souvient d'Arif Bey avec un sourire sarcastique. Le titre 
de ce sous-chapitre renvoie notre imaginaire aux personnages caricaturaux 
des romans ottomans, comme ceux d' Ahmed Midhat Efendi (du genre 
Felatun Bey), ou de Recaizade lvlahmud Ekrem (comme Bihruz Bey). 
«Didon Arif», ou dans l'orthographe française d'origine «Dis donc 
Arif»: à l'origine de ce surnom se trouve une rumeur apparue dans un 
journal, soixante ans après l'incident de Kuleli: ses amis l'auraient sur
nonuné Didon parce qu'il répétait cette expression fréquemment. D'après 
l'article, Arif Bey «s'habillait en homme chic par rapport à son temps. 
Ses attitudes étaient occidentalisées (jirengâne): il se laissait pousser les 
ongles; il se montrait comme quelqu'un qui avait des idées éclairées; il 
passait pour un révolutionnaire (ihtilalci). Et il disait toujours "j'aimerais 
qu'il y ait une révolution92 , je prendrais le drapeau et je passerais devant 
tout le monde"»93 • Nous ignorons où et comment les auteurs de l'article 
ont recueilli ou entendu ces détails caricaturaux et plutôt drôles sur Arif 
Bey94 . Cette image d'un dandy alla franca et d'un révolutionnaire pré
tendu, qui ne sait que dire, pouvait être considérée, au moins partielle
ment, comme la conséquence de l'évolution de l'attitude d'Arif Bey, 
avant et après les anestations. Arif Bey, l'un des membres les plus moti
vés de la conjuration, avait tenté, durant son interrogatoire, de se présen
ter comme un espion. Il avait sans doute ainsi perdu toute chance de 
donner une base à un portrait qui aurait pu plaire aux opposants. 

Arif Bey était probablement stambouliote de naissance, même peut
être par ses ancêtres. Le commission chargée des intenogatoires ne lui 
demande ni son origine, ni depuis combien de temps il se trouve à 
Istanbul et Arif Bey ne p01te aucun smnom qui indique un lieu de pro
venance ou une origine ethnique (comme Beypazarh, Hezargradh, ou 
Arnavud, Çerkes etc.). Son père s'appelait Sadik ... tout court, sans aucun 

92 En français d_ans le texte (0 .r--) J.Y' J) 
93 Cité dans Ul, p. 24, cf. Mehmed Galib et Ali RJZa, «On ÜçüncU Asr-1 Hicride 

Osmanh Ricali», feyam-1 Sabah, 15 Te~rin-i Sani 1920, n° 699, p. 3. 
94 D'après U. Igdemir, l'un des auteurs de la série était Mehmed Galip qui était fils de 

Sait Efendi (le ministre des Affaires intérieur- Dahiliye Nazm) et l'autre était Bahkhane 
Nazm Ali R1za Bey (1824-1928). U. igdemir suppose que les deux auteurs ont dû entendre 
de leurs proches des rumeurs sur les personnages de Kuleli (UÎ, p. 24-25). 
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surnom qui puisse indiquer son origine et sans titre pouvant renvoyer à 
un métier ou à un grade. Nous pouvons donc estimer qu'il était stambou
liote et qu'il n'avait pas travaillé dans la bureaucratie (administrative, 
religieuse ou militaire). 

Nous ne,disposons d'aucune donnée biographique sur Arif Bey, sur 
son éducation ou sur sa carrière professionnelle avant qu'il ne devienne 
scribe à Tophane. Nous avons seulement quelques bribes d'infonnation 
sur sa situation au moment des faits. Comme la plupart des principaux 
protagonistes, il habitait à Tophane et travaillait dans Tophane-i Amire. 
Il était scribe au bureau de comptabilité (ruznamçe). Il avait le grade de 
hacegan-1 divmH hiimaywz95 . Il vivait dans une grande maison possédant 
un selamhk, avec (dans l'ordre qu'il donne lui-même) ses mères (dont 
une belle-mère), sa femme, ses quatre enfants, ses deux concubines et 
son serviteur96

• La maison était grande, mais il ne s'agissait pas non plus 
d'un kanak, comme celle de Hüseyin Daim Pa§a97• 

Arif Bey avait suffisamment de moyens pour s'habiller d'une manière 
«chic», comme l'article dans Peyam-l Sabah le prétend. S'habiller «chic» 
n'était pas seulement une question de moyens financiers, mais aussi (plu
tôt) une question de milieu social. Arif Bey fréquentait les Ottomans qui 
travaillaient au service de l'État et qui avaient vécu en Europe (Jivrupa 
gOrmii§ ahbâ). Ils se retrouvaient une fois par semaine, parlaient de l'Eu
rope, de la politique, et de ce qu'il fallait faire pour sauver l'Empire98. Du 
moins, ces sujets étaient-ils ceux qui retenaient le plus l'attention d'A1if 
Bey. li précise seulement les noms de trois participants à ces réunions: un 
certain Hayri Efendi, un certain Necib Efendi (qui est, d'après Arif Bey, 
un professeur du génie et un ingénieur de la mairie du VIe anondisse
ment99) et \)inasi Efendi (futur écrivain, journaliste et romancier, 1826-
1871). Arif Bey avait probablement connu ~inasi Efendi en 1854, quand 
ce dernier travaillait, lui aussi, à Tophane-i Amire, juste après son retour 
de France. 

95 C'était un grade qui n'était pas particulièrement distinctif ni difficile à obtenir au 
XIXe siècle (voir M. Z. Pakalm, Osmanll Tarih Deyimleri ve Terimleri SOzliigü, cilt I, 
Istanbul, 1975, p. 693-695). 

96 «Validelerim zevcem ve çocuklanm ve iki cariyem ile bir de u~ag1m benimle 
beraber on bir ki~iyiz» (Arif Bey, n° 4, p. 3 verso). 

91 Les inculpés emploient le terme konak en parlant de la maison du pacha, alors qu'ils 
emploient le terme de hane pour déflnir la maison d'Arif Bey. 

93 Arif Bey, no 4, p. 7 verso. 
99 Aftmci daire-i Belediyye. Le VI" arrondissement était un modèle pour les autres 

arrondissements et une institution pionnière de l't~rbanisme à l'occidentale à Istanbul. 
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L'article dans le joumal Peyam-1 Sabah présente Arif Bey comme un 
personnage différent des autres conjurés. Niais comme nous l'avons 
constaté, Kuleli n'éta.it pas une organisation monolithique et Arif n'y était 
pas isolé. Arif Bey n'était pas le seul membre ayant des tendances alla 
franca. Ali Bey (n° 8) lisait le français et fréquentait des Européens. En 
fait, Ali Bey insiste sur cet aspect de son personnage durant son interro
gatoire afin de souligner sa différence par rapport à Cheikh Ahmed et de 
prouver qu'il ne pouvait logiquement pas faire partie de la conjuration 
montée par ce Cheikh100• Il espérait probablement que la commission 
réagisse selon la même logique que celle des auteurs du journal Peyam-1 
Sabah ou d'U. igdcmir. Niais il ne put obtenir l'effet escompté, même si 
Cheikh Ahmed avait certains préjugés à l'égard de personnes vivant alla 
franca. 

Dans la conjuration, Arif Bey entretenait une relation patticulièrement 
suivie avec son voisin Rasim Bey (n° 5), qui l'avait recruté à la cause, et 
avec Mufti Bekir Efendi (n° 6) qui avait été recruté par Arif Bey. Niufti 
Bekir avait aussi des relations avec <<les Ottomans ayant vécu en Europe» 
et il était, d'ailleurs, un des meilleurs amis de ;;inasî Efendi'01 . Quand la 
commission demanda à Cheikh Ahmed s'il connaissait un certain ~inasi 
Efendi qui aurait corrigé les écrits d'Arif Bey, le Cheikh affhma l'avoir 
vu une fois quand ils marchaient avec Arif Bey. «C'est le célèbre ~inasi 
Efendi. Il est allé en Europe et s'est laissé pousser une demi-barbe (yan rn 
sakai) en imitant les Européens, il se trouve actuellement dans un des 
conseils (d'État)» dit-Hi02• Niême si Cheikh Ahmed montrait un certain 
mépris à l'égard des persoilllages alla ft·mlca, cela n'était pas un critère 
discriminant pour la formation de la conjuration. Ces deux milieux décrits 
et définis de manière caricaturale par les auteurs de Peyam-1 Sabah (et 
parU. igdemir) n'étaient pas dans des camps opposés. Arif Bey était fort 
probablement la perSOillle la plus proche de Cheikh Ahmed, surtout après 
le départ de Hüseyin Daim Pa§a. Cheikh Ahmed lui avait même confié 
la conservation des serments tamponnés par lesfedai et par les conjurés. 

100 «benim efkanm ana uymadtgmdan beni pek sevmez idî ve çok yerde dahi benim 
için Frans1zca okuyor ve Avrupahlar ile çok gôrü~Uyor deyu sôyler idi» (Ali Bey, n° 8, 
p. 9 recto). 

tOI Voir Z. Ebüzziya, Sinasi, H. Çelik (éd.), Istanbul, 1997, p. 162. 
t01 «Avrupaya gitmi~ ve bir vakit Avrupay1 takliden yanrn sakai buakm1~ ve sonra 

ref'-i riitbe olunarak ~imdi meclislerin birisinde bulunan me~hur ~inasî Efendidir» Cheikh 
Ahmed, n° 1, re-interrogation du Cheikh, dans le cahier des inculpés ll0 6 et 22, p. 9 verso). 
Nous ignorons, bien entendu, si Cheikh Ahmed avait voulu ainsi couvrir ~inasi Efendi ou 
pas. 
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Il notait dans un cahier ses projets de réformes inspirés des conversations 
avec des «Ottomans ayant vécu en Europe» 103 , il respectait Cheikh 
Ahmed et lui donnait des baisemains à chacune de ses visites. 

En résumé, il s'agissait d'un scribe ottoman marié, père de quatre 
enfants, habitant dans une grande maison traditionnelle à Tophane, avec 
sa mère, sa belle-mère, ses serviteurs et ses esclaves, exempt de soucis 
financiers, s'intéressant à la politique, à l'actualité en Europe et dans 
l'Empire. Cette esquisse n'est sans doute pas suffisante pour comprendre 
le comportement d'AI·if Bey, mais elle est plus juste qu'une caricature 
«dandy allafranca» qui ne correspond qu'à un schéma préétabli. 

Le courtier d'esclaves, le fils du ntufti des Kabartay et les autres 
Circassiens 

La guene de Crimée avait provoqué la plus grande vague d'immigra
tion de musulmans du Caucase jamais connue. La Porte n'anivait pas 
vraiment à surmonter les problèmes que cette immigration massive posait. 
L'installation des immigrés et le financement de tout ce grand mouve
ment de population constituaient une préoccupation majeure104• La plu
part des immigrés circassiens à Istanbul s'y trouvaient en principe tem
porairement, jusqu'à ce qu'ils soient installés en province. Ils vivaient 
dans des conditions difficiles105 . La plupart avaient une expérience de la 
guene et possédaient leurs propres annes106• Cette population immigrée 
(grâce à ou bien à cause de ces particularités) avait été ciblée par les 
ptincipaux protagonistes de Kuleli comme une force mobilisable. 

Les inculpés circassiens de Kuleli étaient, eux aussi, majoritairement 
issus de l'immigration de la guene de Crimée, à l'exception de Hüseyin 
Daim Pa§a et de Veli Ahmed (n' 18). Agé de 65 ans- l'inculpé le plus 

103 Nous allons revenir sur les écrits d'Arif Bey: voir le sous-titre «Une conjuration 
inspirée par les Tanzimat? (Qu'avait écrit Arif Bey?)». 

104 Nous ignorons les chiffres exacts pour l'année 1859, mais au mois de mars 1860 il 
y avait 14 000 réfugiés rien qu'à Istanbul (voir A. Saydam «Kmm ve Kafkasya'dan 
Y apt lan GOçler ve Osmanh Îskan Siyaseti 1856-1876», Os, vol. 4, 1999, Ankara, p. 680). 
Au total, le chiffre des immigrés se situe entre 700 000 et l 000 000 (H. Bice, Kafkas
ya'dan Anadolu'ya Gôçler, Ankara, 1991, p. 51. 

105 Voir Ahmed Lûtfi Efendî, Tarih-i Lütjf, op. cit., vol. 9, p. 156. 
106 Çerkes ~uayib (n° 25) souligne ces particularités des immigrés circassiens durant 

son interrogatoire: «[Q] Sizin silahlanmz var m1d1r [R] Evet hepimizin mükemmel 
silahlanmiz vard1r kama ve tabanca ve tüfeng ve kilmc bu silahlan buraya getir iken 
getirdik ctimlesi duruyor ancak bana iktizast olmad1gmdan evde duruyor ve hepimizîn 
silahlan vardrr» (Çerkes ~uayib, n° 25, p.8 recto). 
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âgé - Veli Ahmed se trouvait depuis 35 ans à Istanbul et habitait à 
Tophane. Il était venu dans l'Empire probablement avec l'une des deux 
vagues d'immigration des années 1820 (en 1822 ou en 1827). Après 
avoir passé 35 ans à Istanbul, c'était avant tout un Stambouliote. :Niais 
son métier (courtier d'esclaves) nécessitait d'entretenir des liens avec la 
communauté circassienne à Istanbul ct surtout avec les nouveaux venus. 
Grâce à son métier, Veli Ahmed avait sans doute également des relations 
suivies avec les élites ottomanes et circassienncs, les premiers comme 
clients et les deuxièmes comme fournisseurs d'esclaves. Il était donc 
censé avoir une certaine influence sur la communauté circassienne 
d'Istanbul et c'était probablement la raison pour laq\}clle on lui avait 
demandé de recruter des fedai et des mercenaires circassiens pour la 
conjuration. Nous ignorons quels étaient son niveau de vie et le profil de 
sa famille. Il précise seulement qu'il était marié, avait un fils et un neveu 
dans l'année d'Anatolie, le premier commandant des carabiniers et le 
deuxième adjudant -major107 . 

Nous en savons encore moins sur Tahir Aga (n° 16, 28 ans) et Hacz 
Nlehmed (n° 20, 27 ans), deux immigrés circassiens qui avaient migré 
avec la guerre de Crimée. Tahir Aga était anivé à Istanbul au début de 
la guene en 1853. Ancien guenier de l'Imam ~amil, il avait été recruté 
tout de suite par 1' armée ottomane et avait été décoré du grade de lieute
nant. Il avait ensuite activement combattu dans la guene et avait ainsi 
connu Cheikh Ahmed à Kars 108• Quant à HaCl Mehmed (n' 20, 27 ans), 
il avait également servi dans l'am1ée ottomane durant la guene de Cri
mée et avait connu le Cheikh dans 1' armée à Batoumi en 1272 
(1855/1856). Depuis la guene, il n'était plus dans l'année. Hac1 Mehmed 
était de Karaçaytr (d'après lui, une région située entre le Daghestan et la 
Circassie). Il était arrivé pour la première fois à Istanbul un an avant son 
arrestation, et depuis il faisait des allers et retours. Quand il fut arrêté, il 
était à Istanbul seulement depuis dix jours et logeait dans une chambre 
d'auberge (han) à Aksaray109• 

Un autre conjuré arrivé avec la même vague d'immigration, Ahmed 
(n° 41) connaissait Hac1 Mehmed du Caucasell0• Quand Ahmed était 
anivé à Istanbul avec son frère, il s'était inscrit à l'mmée et avait fait 

107 Veli Ahmed, n° 18, p. 1 verso, 2 verso. 
103 1VIiilaum Tahir Aga, 11° 16, p. 4 recto~verso. 
109 L'interrogatoire de Hac1 Mehmed se trouve dans un autre dossier que ceux des 

autres inculpés voir BOA, i.DH. 443/29258. 
llO Çerkes Ahmed, n° 41, p. 2 recto. 
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inscrire son frère à l'école militaire UHekteb-i Harbiye). Pendant cinq 
ans, iJ fut sergent dans le troisième régiment de cavalerie de l'année 
régulière (nizamiye iiçiincü süvari alay1). Depuis huit mois, il n'était plus 
dans l'armée. Il s'occupait de commerce d'armes à feu et d'épées d'occa
sion/anciennes (eski). Il les achetait d'Anatolie et les vendait à Istanbul. 
Après avoir quitté l'armée, il avait fait venir sa mère et ses trois autres 
frères à Istanbul et ils habitaient chez son oncle maternel (day1) qui était 
le mufti de la tribu de Kabartay et le père de l'inculpé Çerkes ;;uayib 
(n°25). Au moment des arrestations, il était en Anatolie et cherchait un 
endroit pour s'installer avec sa famille 1ll. Il avait rendu visite à certains 
parents, déjà installés à .i\tlihaliç, près de Balikesir. Durant les demiers 
temps, comme il avait eu des problèmes avec son oncle, il avait quitté la 
maison familiale ct il logeait dans un bekar odas1112 à Tophane. 

Le cousin d' Ahmed, !îuayib (n° 25) avait 25 ans au moment des anes
tations. Il était marié et avait deux filles. Après son arrivée dans l'Empire 
en 1853, il avait combattu dans l'armée ottomane durant la guene de 
Crimée. Il avait ainsi connu Cheikh Ahmed et Hüseyin Daim Pa§a à 
Erzurum et avait travaillé auprès du pacha à Kars. !?uayib et sa famille 
restèrent deux ans en Anatolie. En 1855, ils s'installèrent à Istanbul et 
depuis lors, !îuayib vivait chez son père. D'après Cheikh Ahmed, ~uayib 
était le fils aîné de la famille et avait cinq frères, tous étudiants: deux 
dans un idadi (école préparatoire), un dans un nï§diye (école secondaire), 
et les deux demiers dans le p1imaire. Le nom d'un de ses petits frères 
peut être considéré comme un signe de l'admiration du père envers le 
héros de la résistance circassienne au Caucase: !îami1113• !îuayib recevait 
une solde journalière (yevmiye) de l'État, et son père, probablement 
parce qu'il était mufti de la tribu de Kabartay, recevait également un 
salaire. «C'est ainsi que nous arrivons à vivre>> répondit ~uayib dans son 

111 Une conversation éclaircit les détails de la procédure de l'installation des înmlÎgrés 
circassiens dans le territoire ottoman. Elle s'écarte en partie de notre sujet, mais elle 
illustre bien la différence entre la procédure écrite et son application pratiquée dans l'État 
bureaucratique ottoman au XIXe siècle. D'après la commission chargée de l'interrogatoire, 
les immigrés doivent s'installer dans un lieu indiqué par l'État. Cependant, l'immigré 
circassien interrogé explique que cette procédure n'est valable qu'en apparence. D'après 
lui, ce sont les immigrés qui choisissent le lieu de leur installation et qui en informent, par 
la suite, les autorités. Les ordres donnés par l'État concernant l'installation des immigrés, 
du moins à la fm des années 1850, semblent donc être devenus en pratique des documents 
de justification ou d'autorisation (Ahmed, n<> 41, p. 2 recto). 

112 Les bekar odas1 (littéralement «chambres pour célibataires>>) étaient des logements 
bon marché destinés aux hommes dans les villes ottomanes. 

113 Cheikh Ahmed, n<> 1, p. 6 et 7 recto. 
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interrogatoire114• L'expression de :?uayib laisse entendre une vie modeste, 
mais les moyens fmanciers de son père dépassaient les limites «modestes». 
1Vlis à pmt sa fonction de Mufti de la hi bu, Sultan Efendi prêtait de l'argent 
à intérêt. Même Cheikh Ahmed lui empruntait de temps en temps de 
l'argent115• Sultan Efendi envisageait, d'ailleurs, d'acheter un terrain à 
Kütahya et des esclaves pour le faire cultiver116 . 

Quatre conjurés circassiens (les inculpés n° 16, 20, 25, 41) étaient 
nouvellement arrivés dans 1 'Empire, mais ils n'y étaient pas tout à fait 
des étrangers. Leur nouveau pays n'était pas un État-nation mais un 
empire musulman. La conscience de l'iimmet (communauté religieuse) 
qui inclut bien évidemment les Ottomans était très forte chez les musul
mans du Caucase117 et cette région intéressait l'Empire qui la considére
rait même comme une tene liée d'une certaine manière à 1 'Empire. 
L'Empire gardait un lien fort avec le Caucase tout en faisant attention à 
ne pas nuire à ses relations avec les Russes durant les temps de paix118 . 

Plus important encore, même avant leur arrivée dans le territoire ottoman, 
les musulmans du Caucase avaient un attachement au sultan et à l'Empire 
ottoman. À la veille de la guene de Crimée, en mars 1853, espérant 
obtenir le soutien des Ottomans dans sa résistance contre les Russes, 
l'Imam ,;>amil s'adressa à Abdülmecid. Il l'appelait dans sa lettre «le 
Grand Calife» et y définissait son peuple et lui-même comme ses 
sujets119• Pour les musulmans du Caucase, le sultan ottoman était avant 

ll4 «on1a oturub idare buluruz» (Çerkes :;>uayib, n° 25, p. lverso). 
115 Emprunter ou prêter de l'argent à intérêt- en principe interdît par l'islam

n'était donc visiblement PfiS une activité mal vue, ni par le mufti, ni par le Cheikh (voir 
Rasim Bey, n° 5, p. 4 recto et dans le même cahier, interrogatoire de Cheikh Aluned, 
n° 1, p. 6 recto). 

116 Çerkes :;>uayib, n° 25, p.8 recto. 
117 B. G. Williams «Hîjra and Forced Migration from Nineteenth-Century Russia to 

the Ottoman Empire: A Critical Analysis of the Great Crimean Tatar Emigration of 1860-
1861», Cahiers du i'vlonde Russe et Soviétique, vol. 41/l, 2000, p. 82. 

liS Pour un compte-rendu de l'histoire de la politique ottomane au Caucase jusqu'à la 
guerre de 1829, voir C. Gôkçe, Kafkasya ve Osman/1 Împaratorlugunun Kafkasya Siyaseti, 
Istanbul, 1979, et M. S. Bîlge, Osmanll Devleti ve Kajkasya, Istanbul, 2005. Pour la 
période de l'Imam ~ami! (1834-1859), voir M. Gammer, lvluslim Resistance to the Tsar: 
Shamil and the Conques/ of Checlmia and Daghestan, Londres, 1994, particulièrement 
p. 257-263; M. Gammer, «Shamil and the Ottomans», V. Milletleraras' Tiirkiye Sosyal 
ve Ïktisat Tarihi Kongresi, Ankara, 1990, p. 387-394; M. Budak, «1853-1856 Kmm 
Sava~t'nda Osma1Ù1 île ~eyh ~amil Arasmdaki ili~kilen>, Tarih Boyunca Balkanlardan 
Kafkaslara Tiirk Diinyas1 Semineri 29-31 May1s 1995, Istanbul, 1996, p. 79-92. 

119 La lettre est citée dans M. Gammer, iHus/im, op. cit., p. 267. Le traité de Kiiçuk 
Kaynarca, signé avec la Russie en 1774, définissait le sultan ottoman comme le souverain 
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tout Je calife de tous les musulmans sunnites du monde 120 et le territoire 
ottoman était «la terre blanche» du sultan-calife121 • Quand ils se réfu
giaient dans l'Empire, ils venaient sur la tene sacrée de leur Calife. 
Conformément à cette perception, l'unique conjuré de Kuleli qui se rap
peHe que le sultan qu'ils envisageaient d'assassiner était le Calife est un 
Ch·cassien (~uayib )122. 

Hac1 Ahmed: un Nlarocain dans la conjuration 

Célibataire et âgé de 43-44 ans au moment des anestations, HaCl 

Ahmed se présente comme un Maghrébin qui vient du pays du Padi§ah 
du Maroc. D'après son intenogatoire, il quitta son pays autour de l'année 
1850 pour faire le pèlerinage. Il resta trois ans à la :Mecque où il passa 
son temps à prier (miicaviren 123). Il envisageait de rentrer dans son pays, 
mais à ce moment-là, la guene de Crimée éclata. Étant un bon croyant, 
il alla à Bagdad pour participer à la guetTe sainte (cihad). Durant la 
guerre, il se rendit à Erzurum, à Sivas, à Samsun, à Trabzon et enfin à 
Batumi où il connut Cheikh Ahmed. Quand la guene fut terminée, il 
s'installa à Tire (près d'Izmir) ou il resta un an et demi. Quand il fut 
anêté avec les autres conjurés de Kuleli, il se trouvait depuis presque un 
an et demi à IStanbul. Il était pauvre et n'avait pas de domicile fixe. À 
son anivée, il dormait dans les mosquées de la capitale. Il rencontra par 
la suite des amis qu'il avait connus durant la guerre de Crimée et il passa 
l'hiver chez eux. Un an avant son anestation, il trouva enfin un endroit 

calife de la religion musulmane. Malgré la forte image du califat parmi les musulmans du 
Caucase et l'utilisation tout à fait politique de ce titre par l'imam ,Samil, Abdiilmecid ne 
revendiquait pas une identité de calife. L'usage politiquement unificateur du califat pour 
les musulmans non ottomans aJiait être découvert plus tard, sous le règne d' Abdillhamid 
II, notamment par le biais du panislamisme (voir F. Georgeon, Abdüllwmid Il, le sultan 
calife, Paris, 2003, p. 192-202), 

120 Voir B. G. Williams, «Hijrm>, loc, cit., p. 104. 
121 B. G, Williams, «Hijra», loc. cit., p. 79-80. B. G. Wi11iams précise également que 

pour les Circassiens, l'immigration entre 1853-1856 était un hijra. B. Williams traduit ce 
mot par <<religious migratiom>. Le mot hijra a certes une connotation religieuse, mais îl 
faut noter que, du moins dans le contexte ottoman du XIX" siècle, Je mot ne portait pas 
obligatoirement cette connotation à chaque utilisation. Nous l'observons même dans l'in
terrogatoire de Kulefi. Par exemple, Cheikh Ahmed emploie le même mot pour décrire 
l'émigration de son frère en Iran (Cheikh Ahmed, no 1, p. 2 verso). 

122 Çerkes ~uayib, no 25, p. 3 recto (voir note 40, p. l31). 
123 Miicavir: «Une personne qui, pour un temps plus ou moins long, s'installe dans un lieu 

saint pour y mener une existence de contemplation ascétique et religieuse, et s'approprier le 
baraka qui s'attache à cet endroit. Tels sont la Ka'ba de La Mekk:e, le haram de Jérusalem et 
le tombeau du Prophète à .Médine)) (W. Ende, dvludjawir», El, voL 7, Leyde, 1993, p. 295). 

LES I.J'l"CULPÉS 175 

pour s'installer. C'était dans l'école d'une mosquée du quartier Tom Tom 
(à Tophane). D'après son interrogatoire, les habitats autour de la mos
quée avaient été achetés par les chrétiens et il n'y avait plus assez d'éco
liers dans le quartier pour l'école de la mosquée. Les habitants avaient 
accepté de donner l'école à Ha cl Ahmed pmu· gu 'il y loge. Il était désor
mais l'hôte de cette «maison» et plusieurs pauvres y venaient pour se loger 
temporairement. Parmi ceux-ci, se trouvait un certain Hacz Ali, ancien 
commerçant d'origine algérienne. Il logeait avec Hact Ahmed depuis
cinq mois. Les deux Hac1 maghrébins gagnaient leur vie avec des pra
tiques occultes. Ils écrivaient des amulettes~ bien gu 'ils ne sachent pas 
lire ~ et officiaient comme guérisseurs pour les habitants du quartier, 
contre de menus aides et échanges (de la nouniture, du café, etc.). 

Ils étaient deux étrangers arabophones, mais leur statut d'étranger 
n'était pas le même et Hacz Ahmed en était conscient. La situation d'un 
Nlarocain était très claire. Il était le sujet d'un autre pays musulman 
jamais conquis (ou occupé) par les Ottomans. En revanche, pour un 
Algérien les choses étaient assez complexes. Bien que l'Empire ottoman 
ne régnât plus sur l'Algérie, l'administration ottomane continuait à consi
dérer les Algériens comme des sujets ottomans124• Niais les Algériens 
étaient, dans la pratique, des sujets français et Hact Ali portait un passe
port français. D'après le Nlarocain, Cheikh Ahmed lui avait demandé de 
ne jamais parler de la conjuration à son colocataire Hact Ali. «Je crois», 
expliqua t-il «que Cheikh Ahmed n'avait pas confiance en lui, car Hacl 
Ali était algérien et il possédait un passeport français» 125• Durant son 
intenogatoire, Hacz Ahmed donna l'image d'un derviche qui passait son 
temps à prier et qui n'hésitait pas à faire des centaines de kilomètres à 
pied dans 1 'unique but de visiter les tombeaux des saints. Il ne semblait 
pas s'intéresser à ce qui concernait le monde. Cependant, les enjeux poli
tiques ne lui échappaient visiblement pas. Il était capable d'associer la 
méfiance non-expliquée vis-à-vis de son compagnon au contexte poli
tique. Hact Ahmed tentait peut-être de couvrir son compagnon, mais son 

124 Voir S. Deringil, «19. Yüzy1lda Osmanh imparatorlugu'nda Güç Olgusu Üzerine 
Bazt Dü~iinceler», Prof Dr. Bekir Kiitiikof!luna Armaj!an, Istanbul, 1991, p. 435-443 et 
P. Bardin, Algériens et Tunisiens dans l'Empire ottoman, de 1848 à 1914, Paris, 1979, 
p. 40-54; M. Haddad, «Les maîtres de l'Heure. Moments eschatologiques en islam médi
terranéen (1847-1908)>>, thèse de doctorat non publiée, EHESS, 2008, p. 185-291. 

125 {{Bana bu Hac1 Aliye süyleme deyu kendisî tenbih etdi ben de sOylemedim bu Hac1 
Alinin haberi yokdur çlinkü bu Hac1 Ali Cezayirli oldugu için elinde Franstz pasaportu 
oldugundan ona zan ederim emniyet edib süylemedi ve bana dahi süyleme deyu tenbih 
etdiginden onun bu i~den haberi yokdur» (l/ac1 Ahmed, n° 33, p. 3 verso). 
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argumentation devait, de toute façon, se situer dans le cadre du possible. 
Autrement dit, il était tout à fait normal que les conjurés de Kuleli se 
méfient d'un Algérien musulman puisqu'ils le voyaient comme un étran
ger, bien qu'il ait été considéré comme sujet ottoman par l'administra
tion. 

Hact Ahmed connut Cheikh Ahmed à Batumi durant la guene de Cri
mée. D'après son intenogatoire, quand Cheikh Ahmed lui parla de la 
conjuration, il répondit: «Il faut prier pour la longévité du sultan, car le 
temps de son successeur sera difficile» 126• L'intention du Cheikh l'ef
fraya. C'était «Un petit homme (arbre) qui n'aurait jamais osé faire face 
au sultan (à une grande montagne)» 127• Il pratiqua la prière de consulta
tion (istihare 128

) plusieurs fois après avoir entendu ce projet mais il ne 
vit rien dans ses rêves. S'il avait vu quelque chose indiquant qu'il s'agis
sait d'une affaire juste/divine (hak §ey), il y aurait partîcipé129• Durant 
son interrogatoire, il nia donc avoir fait partie de la conjuration de Cheikh 
Ahmed, mais il semble que Cheikh Ahmed ne s'était pas trompé sur ce 
:Marocain avec qui il avait fait la guene. Comme il finit par le recon
naître, HaCl Ahmed fut de ceux qui se rendirent à la mosquée de Kdtç 
Ali Pa§a le jour du dernier rassemblement. 

i\tluhallebici I\tlustafa: le protégé du commandant Rasim Bey 

Comme nous l'observons dans les profils décrits plus haut, la conju
ration n'était pas composée et soutenue par une couche sociale unique de 
la Société ottomane. Dans la liste des inculpés, nous trouvons des per
sanes issues de milieux sociaux variés: des pachas, des fils des grandes 
familles dynastiques, des fonctionnaires ayant un modeste salaire et des 
individus pauvres, comme Hact Ahmed ou l'ouvrier Ali (n° 36, qui tra
vaillait dans Tophane-i Amire contre un salaire quotidien et qui donnait 
sur place). Plusieurs types de relations entre ces personnages issus de 

126 Ibid, p. 2 recto. 
127 Ibid, p. 2 verso. 
128 Le mot istihare exprime à l'origine «l'idée d'option, d'un choix, et désigne le fait 

de confier à Dieu le choix entre deux ou plusieurs options possibles» (voir T. Fahd, 
dstikhara)), El, vol. 4., Leyde, 1978, p. 271). L'expression istihareye yatmak (se coucher 
pour l'istihare) renvoie à un rite bien particulier. Les composantes de ce rite peuvent varier 
d'une secte à l'autre et d'une région à l'autre, mais le principe du rite reste le même: se 
coucher avec une question ou un sujet précis en tête afin de trouver la réponse ou des 
conseils dans le rêve. 

119 Hacz Ahmed, n° 31, p. 2 verso. 
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niveaux sociaux variés se dégagent des protocoles des interrogatoires: 
amitié, voisinage, confréde, etc. Quant au commandant Rasim et lVfuhal
lebici 1Vlustafa, leur lien ressemble plutôt à une relation de patronage. 

Toutes les données concernant la relation entre le muhal!ebici 
(vendeur de desserts au lait) et le commandant viennent du protocole 
d'intenogatoirc du muhallebici, car le commandant, lui, n'évoqua pas 
le muhallebici; et la commission ne posa aucune question au colonel à 

ce propos, ce qui est déjà significatif de la nature de leur relation. Ils 
se connurent à Erzurum, fort probablement durant la guene de Crimée. 
Mustafa tenait alors une épicerie où Rasim se rendait. Nous ignorons 
pourquoi et comment il décida cet épicier d'Erzurum (âgé de cinquante 
ans) à immigrer dans une ville où il n'était jamais venu, en laissant 
derrière lui femme et enfants, pour devenir muhallebici. «le suis venu à 
Istanbul il y a six mois», affi1ma :Mustafa. Il était venu avec son frère. 
Ils tenaient ensemble un petit magasin de desserts au lait (südlü a§) tout 
près de la maison de Rasim Bey. Les nuits, ils dormaient dans le maga
sin. Le soir Mustafa mangeait souvent chez Rasim Bey qui habitait dans 
le même quartier (Kabata§). Ces dîners lui étaient offerts par le com
mandant plus comme un acte de bienfaisance que comme un geste 
d'amitié. Mustafa ne montait pas à l'étage où Rasim Bey accueillait ses 
invités. Il dînait dans la cuisine (kahve ocagmda). Un soir où il était 
chez Rasim Bey, Cheikh Ahmed lui aurait proposé de participer à la 
conjuration pour appliquer la charia. Selon ses dires, il ne voulait pas 
participer mais se sentit obligé par respect (hat zr) pour Rasim Bey. 
Rasim Bey - qui avait quinze ans de moins que lVIustafa .- méritait 
ce respect, non seulement pour les dîners qu'illui offrait, mais égale
ment pour son grade de commandant, son poste de membre du conseil 
du matériel de la guene et sa richesse. Rasim Bey vivait dans un konak 
avec sa femme et ses enfants, et sans doute avec ses serviteurs et ses 
esclaves. Il avait récemment acheté la maison de Hüseyin Daim Pa§a à 
Damas. Comme indicateur de son statut social, nous pouvons également 
évoquer ses relations avec les hauts bureaucrates ottomans, notamment 
avec Rtza Efendi, ex-secrétaire général de l'atmée d'Anatolie (Anadolu 
ordu-i hümayunu miiste§an) et directeur en charge du dépattement des 
dépenses du palais impérial (Sm·ay-r Hümayun mesa rif naz1rz) 130. 

130 Rasim Bey, n" 5, p. 1 verso, 3 verso, et voir également le résumé d'une séance de 
confrontation entre Rasim Bey et Hüseyin Daim Pap dans l'interrogatoire de Hiiseyin 
Daim Pa§a, n" 2, p. 4 verso. 
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Hoca Nasuh et Cheikh Feyzullah: les cheikhs toujours rebelles 

Dans la conjuration, cinq personnes portaient des titres religieux. 
Cheikh Ahmed (n' 1 ), Mufti Bekir (n' 6), Cheikh Îsmail (n' 23), Cheikh 
Feyzu11ah (n° 22) et Hoca Nasuh (n° 21). Nialheureusement, nous ne dis
posons pas d'informations süffisamment riches et équilibrées permettant 
de reconstruire un profil social relativement détaillé pour chacun- comme 
nous avons pu le faire pour Cheikh Ahmed. En ce qui concerne la biogra
pllle ou les relations de :Mufti Bekir, nos sources nous apprennent seule
ment qu'il était un très proche ami de l'écrivain $inasi Efendi et d'après 
le rapport de l'ambassadeur français, qu'il était l'ancien professeur (hoca) 
du fils de Fethi Ahmed Pa~a, le beau-frère du sultan131 • L'unique donnée 
qui peut enrichir notre imaginah·e sur Cheikh ismail est la suivante: il avait 
de nombreux adeptes pmmi lesquels nous pouvons compter des pachas ct 
des aga du palais impérial, notamment ceux de la Princesse Fatma (la fille 
d' Abdülmecid)132 Quant à Hoca Nasuh et Cheikh Feyzullah, les sources 
nous pe1mettent de détailler un peu plus leur biographie et d'y apercevoir 
d'autres activités d'opposants que Kuleli. 

Kuleli n'était pas le premier «incident» de Hoca Nasuh. Le Hoca était 
une figure presque emblématique de l'opposition politique ottomane dans 
les années 1850-1870. En 1853, il avait déjà été mêlé aux incidents 
connus sous le nom de Softalar Vakas1. Il s'agissait d'une série «d'inci
dents», comme l'accrochage d'annonces publiques, l'organisation de 
manifestations et la présentation de suppliques invitant le sultan à décla
rer la gueiTe contre la Russie. D'après Ahrned Cevdet Pa§a, ces incidents 
n'étaient pas dignes d'une conspiration politique contre le grand-vizir 
Re§id Pa§a. Certaines rumeurs attribuaient aux manifestants 1 'intention 
de renverser le sultan et d'introniser son frère. Plusieurs étudiants et oulé
mas avaient été exilés durant la première phase des incidents au mois de 
septembre. Une deuxième phase éclata au mois de décembre. Les oulé
mas, avec le soutien des étudiants des madrasas, organisèrent de nou
velles manifestations. Cent soixante persotmes furent anêtées durant ces 
incidents. On leur proposa de participer à l'mmée, mais la plupart reje-

13! AMAE CP. La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p.186 verso, n° 1 annexe de la 
dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premier drogman de l'ambas
sade de France. 

m «Bab-t Seraskeride liva Ahrned Pa§anm oglu mü§irin ve hazinedan Mustafa Bey 
ile Fatma Sultamn ba§ ve ikinci ve üçüncü ve acemi agalar ile sair dai re halk1 ... » (Cheikh 
ismail, n° 23, p. 2 recto). 
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tèrent cette proposition et furent exilés en Crète133• Hoca Nasuh se trou
vait parmi ces oulémas exilés. D'après le rapport de l'ambassade de 
France à Istanbul, quand Hoca Nasuh fut arrêté à cause de l'incident de 
Kuleli, il «venait de terminer il y a trois mois à peine le temps d'exil 
qu'on lui avait infligé» 134. Les deux incidents et ses deux exils durent 
contribuer à forger sa réputation. Quand les condamnés de Kuleli furent 
graciés de leurs peines d'exil en 1861, Ahmed Cevdet Pa§ a décrivit Hoc a 
Nasuh comme le célèbre Nasuh Efendi, un des enseignants de la mosquée 
de Fatih135• Nous œtrouvons Hoca Nasuh une troisième fois dans le récit 
d'Ebüzziya Tevfik, consacré à l'histoire des Jeunes Ottomans. L'auteur 
présente Hoca Nasuh comme un ancien combattant de la libetié et un 
ouléma très influent sur les croyants. D'après son récit, quand Niehmed 
Bey -le leader de 1 'organisation Meslek qui avait émigré en France à 
la suite d'une tentative de révolte en 1867 --..: rentra discrètement à 
Istanbul, il demanda à Hoca Nasuh d'annoncer à sa communauté que la 
monarchie constitutionneHe était confmme à l'ordre de l'islam. Selon 
Ebüzziyya Tevfik, Roca Nasuh avait accepté d'apporter son aide, mais 
nous ignorons ce qu'il fit par la suite136• Même si l'auteur inventa cette 
scène, cette invention montre l'étendue de la réputation d'ouléma oppo
sant de Hoca Nasuh. 

En ce qui concetne Cheikh Fcyzullah, il arriva à Istanbul pour la pre
mière fois en 1847/1848 (1264). Il s'y attacha à un haut bureaucrate 
ottoman: Sami Pa~a. Quand le pacha fut nommé gouvmneur de Vidin 
durant la guene de Crimée, il partit avec lui en Bulgarie. Il y resta deux 
ans, jusqu'au licenciement du pacha. Après son retour à Istanbul en com
pagnie du pacha, Cheikh Feyzullah ne quitta plus la capitale, jusqu'à sa 
condamnation à l'exil pour sa participation à Kuleli131 • Contrairement à 
la biographie de Roca Nasuh, nous ne constatons aucune trace de déso
béissance avant Kuleli dans la vie de Cheikh Feyzullah. En revanche, 
durant son exil à Iviytilène (consécutif à Kuleli), il ne resta pas inactif. 

133 Voir Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 1-12, p. 23-24, vol. 40, p. 65-66; 
Î. M. K. ina!, Osmanll Devrinde Son Sadrazamlar, vol. 1, Ankara, 1940, p. 63-68; et 
particulièrement F. Riedler, «Opposition», op. cit., p. 39-40 qui utilise également le Jour
nal de Constantinople et les archives britanniques. 

134 AlvJAE CP, La Turquie, vol. 341, 20/09/1859, p.l86 verso-187 recto, no l annexe 
de la dépêche no 65 à la Direction politique, rapport de M. Outrey, premier drogman de 
l'ambassade de France. 

135 A. Lûtfi, Tarih-i, op. cit., vol. 10, p. 26-27. 
136 Er, p. 249-252. 
137 Cheikh Feyzullah, n" 22, p. 2 recto. 
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En avril 1861, quelques mois avant la mort d'Abdülmecid et l'intronisa
tion d' Abdülaziz qui allait bientôt gracier les condamnés de Kuleli, l'ad
ministration centrale- en signalant l'affaire également au ministère de 
la Guene - demanda au gouverneur de 1 'île de bien surveiller les faits 
et gestes du Cheikh. Il est difficile de comprendre la nature du problème 
que Cheikh Feyzullah créa à Mytilène à partir des conespondances 
bureaucratiques. Cheikh Feyzullah n'avait, peut-être, aucune intention de 
se révolter à nouveau, mais il ne semble pas non plus avoir écouté les 
avettissements des autorités. L'administration avait déjà reçu des plaintes 
contre lui et on lui avait déjà demandé de ne plus rassembler le peuple, 

d 1 · · · t l' b 138 Nou et de ne plus envoyer persolll1e « ans es envrrons ICI e a- as» . s 
ignorons la suite de l'histoire de Cheikh Feyzullah et nous ne savons pas 
s'il changea ce comportement qui dérangeait les autorités, même depuis 
son exil. 

133 «halh ba~ma toplamakda ve ôteye beriye adamlar gôndem1ekdc oldugu ... » (BOA, 
A.MKT.Mlhvl., 214/6, 23/N/1277, 04/04/1861). 

5. LES RELATIONS DANS LA CONJURATION ET 
LA FORME D'ORGANISATION 

Bien que très confus au premier regard, le schéma ci-dessous, dressé 
à partir des informations recueillies dans les protocoles des intenoga
toires, nous aide à visualiser la structure de la conjuration. Dans les pages 
suivantes, nous allons essayer de mettre en évidence les raisons qui 
expliquent la forme extrêmement centralisée des relations que nous 
observons sur cc schéma et de questiolll1er l'itinéraire de propagation de 
la conjuration. 

La place centrale de Cheikh Ahmed 

Une conjuration entre les amis du Cheikh? 

Comme nous le constatons déjà dans le schéma, les relations dans 
l'organisation se focalisent sur une seule personne. Cheikh Ahmed se 
distingue comme le conjuré qui recruta le plus de membres. Panni les 
personnes qu'il gagna à la cause, ses anciennes connaissances de la 
guene de Crimée sont les plus nombreuses. Il avait connu ces militaires 
et immigrés circassiens dans différentes villes durant la guene: Çerkes 
$uayib à Erzurum, flac1 Mehmed et flac1 Ahmed à Batoumi, Tahir Aga 
et le commandant Rasim à Kars, et Hüseyin Daim Pa§a à Damas. Cheikh 
Ahmed avait également recruté ses compatriotes de Suleymaniye, trois 
fils de Süleyman Pa§a et le fils de Hi.iseyin Daim Pa~a, et son aide de 
camp. Il colll1aissait déjà tous ces personnages avant de fonder la conju
ration. Ce n'est, en revanche, pas le cas des oulémas qu'il invita à parti
ciper à la cause. Cheikh Ahmed aurait rendu visite à Cheikh ismail trois 
mois avant les arrestations pour lui dire qu'il avait apprécié le cours de 
religion que Cheikh ismail avait donné le jour précédent. ismail ensei
gnait dans les mosquées et, d'après lui, 2000 personnes suivaient ses 
cours de religion ouverts au public (cemaat dersi). De la même manière, 
Cheikh Aluned aurait rendu visite à Roca Nasuh durant la fête du sacri
fice (entre 10-14 juillet). floca Nasuh avait déjà la réputation d'être un 
ouléma opposant. Il venait de rentrer de Crète où il se trouvait en exil à 
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cause de Softa/ar Vakas1 en 1853. Quant à Cheikh Feyzullah, Cheikh 
Ahmcd ne le cmmaissait pas non plus avant. Cheikh Feyzullah connais
sait toutefois trois conjurés: Hur§id Efendi et Ali Efendi qui étaient ses 
disciples et lvlufti Be kir qui avait travaillé avec lui au service de 1 'armée 
à Isparta. Cheikh Ahmed avait déjà entendu dire que Feyzullah avait des 
disciples de haut rang dans la bureaucratie ottomane. Un mois avant les 
arrestations, accompagné de Hur§id Efendi et lvlufti Bekir, Cheikh 
Ahmed lui avait rendu visite et ce jour-là, il avait parlé de la conjuration 
et demandé à Cheikh Feyzullah son soutien. Cheikh Ahmed, tout natu
rellement, avait propagé la cause d'abord parmi ses anciennes connais
sances, autrement dit dans un cadre sécurisé par la confiance réciproque 
d'une longue amitié. Puis, il tenta de recruter certains autres personnages 
avec lesquels il n'avait aucune relation personnelle. Apparemment 
Cheikh Aluned connaissait déjà la réputation de ces oulémas connus et 
influents et il pensait fort probablement pouvoir renforcer la conjuration 
en les recrutant. 

La présence de ces oulémas recrutés pour la cause sans être des connais
sances ou des relations personnelles est significative de la forme d'orga
nisation de la conjuration. En effet, tous les autres conjurés 1 connais
saient personnellement soit Cheikh Ahmed, soit un autre conjuré proche 
du Cheikh. Autrement dit, sans la présence de ces oulémas, Kuleli pour
rait être défini comme une conjuration d'amis et d'amis d'amis de Cheikh 
Ahmed. Le cheikh ne faisait pas et ne pouvait pas faire ouvertement la 
propagande de la conjuration. Cela aurait été très risqué car la conjuration 
aurait ainsi pu être facilement dévoilée. La conjuration était, donc en 
quelque SOite, obligée de rester limitée au cadre des relations personnelles 
des conjurés. Cependant, la présence de ces deux oulémas signifie que 
Cheikh Ahmed, quand cela s'avérait nécessaire, cherchait des conjurés 
au-delà de son entourage personnel. Niais comment le Cheikh pouvait-il 
distinguer un «potentiel conjuré» d'un «fidèle du sultan»? L'enjeu déter
minant du choix était probablement la réputation de la personne concer
née. Un inconnu (un individu avec qui aucun des inculpés n'avait de 
relations personnelles) pouvait être recruté seulement s'il apparaissait 
publiquement comme un opposant ou au moins comme quelqu'un suscep
tible de soutenir une possible opposition. Ce n'est donc pas un hasard si 

1 À l'exception des trois personnes qui ne purent être arrêtées (Bekta§i Mustafa, 
Beypazarh Mehmed, et GOnbekli .Mehmed), pour lesquelles il n'y a naturellement pas de 
protocoles d'interrogatoire. Nous ne sommes pas parvenu à reconstruire leurs relations 
avec Cheikh Ahmed . 
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les uniques conjurés recrutés en dehors du cadre de relations personnelles 
sont des oulémas plus ou moins connus. Ces oulémas parlaient devant des 
fidèles, parfois plusieurs milliers. En écoutant leurs cours, on pouvait sans 
doute saisir leur tendance politique. S'ils avaient, en outre, une réputation 
d'opposant- comme c'est le cas pour Hoca Nasuh -,c'était évidem~ 
ment encore plus rassurant. 

En 1859, personne ne s'était permis de concevoir ouvertement un 
mouvement d'opposition ou de réunir des opposants. Cependant, bien 
qu'il soit très limité, il y avait visiblement un espace public politique 
dans lequel les figures et les discours des opposants pouvaient circuler. 
Une conjuration qui visait à assassiner le sultan ne pouvait évidemment 
pas faire sa propagande dans cet espace étroit. Niais, comme l'exemple 
des oulémas l'indique, la conjuration pouvait s'en servir pour détecter ses 
futurs conjurés- bien que l'organisation soit toujours destinée à rester 
essentiellement entre les amis ct les amis des amis. 

La conjuration ou la confrérie de Cheikh Alunecl 

Cheikh Ahmed était l'unique conjuré présent dans presque toutes les 
réunions importantes de la conjuration2 • Non seulement les persolilles 
recrutées par lui, mais tous les conjurés, avaient appris du Cheikh ou, 
du moins, en sa présence tout ce qu'ils étaient censés savoir à propos de 
la conjuration. Bien que les autres conjurés aient amené des membres 
potentiels, ils leur disaient peu de choses et ne dévoilaient (en principe) 
surtout pas 1 'objectif de la conjuration avant que le candidat ne fût pré
senté à Cheikh Ahmed. Si ces nouveaux venus avaient prêté serment, ils 
l'avaient fait sans aucune exception après l'accord du Cheikh et presque 
toujours devant lui. Ainsi, sans la permission du Cheikh, personne ne 
pouvait faire partie de la conjuration. Rien d'étonnant. Comme il était 
indiqué dans la phrase qui se trouvait sur un papier que les conjurés 
tamponnaient (J'ai contracté lill engagement avec Cheikh Ahmed de 
Suleymaniye), c'était, du moins en principe et en apparence, la «conju
ration de Cheikh Ahmed»3• 

2 Il était présent à tous les moments et dans toutes les conversations décisives, sauf la 
rédaction des lettres destinées aux ambassades, aux patriarcats et au peuple (pour plus 
d'informations concernant ces lettres voir {{La prise en compte des équilibres intérieurs et 
intemationaux» ). Cheikh Aluned était probablement au courant du contenu de ces lettres, 
mais la rédaction a été faite en son absence, par Arif Bey et Hüseyin Daim Pa~ a. 

3 Précisons qu'il était cependant loin d'être l'unique personne qui influençait l'orien
tation politique de la conjuration (voir particuiierement {{Une conjuration inspirée par les 
Tanzimat? (Qu'avait écrit Arif Bey?)». 
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La conjuration, avec la place centrale d'un cheikh et la forte présence 
des discours et des références religieuses, ressemblait à une confrérie. Au 
cours des interrogatoires, cette ressemblance avait pennis à cettains fe dai 
-comme le sergent ibrahim (n° 15) ou le fourrier :Mustafa (n° 26)- de 
tenter de cacher la nature de leur engagement avec le Cheikh. Ces deux 
hommes prétendaient avoir contracté cet engagement pour devenir dis
ciples du Cheikh, et non pas pour faire pa1tie de la conjuration. Jvlais ils 
ne purent convaincre la commission chargée des intenogatoires. En effet, 
on n'avait nullement besoin de contracter un engagement signé pour 
devenir le disciple d'un cheikh. 

Jvlalgré certaines différences évidentes entre une confrérie et une 
conjuration, nous constatons que Cheikh Ahmed faisait parfois allusion 
à une confrérie notamment lorsqu'il recruta des fedai. Ille fit peut-être 
volontairement pour valoriser et sacraliser encore plus la cause' et la 
conjuration. On peut aussi faire l'hypothèse que la confrérie représentait 
simplement la forme d'organisation que Cheikh Ahmed cOimaissait le 
mieux et qu'il 1 'imitait sans réfléchir. Au début de leurs contacts avec 
l'organisation, la plupart des fedai se rendirent dans la chambre du 
Cheikh dans la madrasa de Bayezid pour le voir pour la première fois. 
Cela soulignait sans doute le titre de cheikh d' Ahmed. Non seulement les 
fedai, mais également les conjurés les plus influents, comme Arif Bey, 
donnaient respectueusement des baisemains au Cheikh quand ils arri
vaient et quand ils prenaient congé. En outre, le vocabulaire que le 
Cheikh utilisait en parlant de la conjuration était plutôt emprunté à celui 
d'une confrérie. D'après leurs interrogatoires, l'inculpé Niehmed (n° 11) 
et Bckir (n° 10), deux étudiants de madrasa, étaient à la recherche d'une 
chambre pour se loger. Un certain Mehmed Efendi (également étudiant 
dans une madrasa4) leur avait conseillé d'aller voir Cheikh Ahmed, en 
leur disant: «C'est quelqu'un d'influent (niifuzlu), il peut, peut-être, vous 
aider»5 • Quand ces deux étudiants s'entretimcnt avec Cheikh Ahmed 
(dans sa chambre de la madrasa), le Cheikh leur demanda d'abord de 
devenir ses disciples (inabe ve ink1yad), puis il leur fit contracter un enga
gement dans la conjuration. Précisons que ni Bekir, ni Mehmed ne nièrent 
leur participation à la conjuration et n'essayèrent de cacher les plans 

4 Cet étudiant n'a pas pu être arrêté. Bien que son nom soit mentionné dans les proto
coles des interrogatoires comme celui d'un inculpé en fuite, il n'est finalement même pas 
condamné par contumace. 

5 Mehmed, n" li, p. 3 verso (dans le cahier de l'interrogatoire des inculpés n" 10, 11, 
21). 
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violents. Ils ne racontèrent donc pas cette petite histoire pour convaincre 
la commission qu'ils ignoraient les projets de conjuration et qu'ils ne 
savaient pas sur quoi ils avaient apposé leur cachet. Cette anecdote 
montre plutôt que devenir le disciple de Cheikh Ahmed et devenir le 
membre de la conjuration pouvaient se confondre, non seulement pour le 
Cheikh mais également pour les conjurés et sm1out pour les fe dai. 

Les relations entre les conjurés: les frères Nak§ibeudi, les compa
triotes et les collègues 

Nous ignorons si tous les inculpés étaient membres d'une confrérie (ou 
précisément de la même confrérie) ou non. Ceci n'est pas un sujet qui 
attire particulièrement l'attention de la commission chargée des intenoga
toires. Elle demande certes clairement à certains inculpés (presque uni
quement aux cheikhs) s'ils appartiennent à une confrérié. 1riais alors que 
la conjuration avait' été fondée par un cheikh Nak~ibendi, ces questions 
sont finalement extrêmement rares. Malgré cette inattention, certains 
indices - comme être attaché à un cheikh Nak~ibendi, citer le nom de 
Cheikh Halid (le fondateur de la branche Halidi de la confrérie Nak§ibendz) 
durant l'intenogatoire ou être d'une famille Nak~ibendi -nous per
mettent de saisir une forte présence des disciples de cette confrérie dans 
la conjuration. Parmi les 41 inculpés, nous pouvons détecter 15 personnes 
de la confrérie Nak§ibendi: Cheikh Ahmed (n° 1), Hüseyin Daim Pa§a (n° 
2), Binba§l Rasim (n° 5), Ali Bey, (n' 8), Hasan Bey (n° 9), HUr§id Efendi 
(n° 12), Mehmed Efendi (n° 13), Hasan Bey (n° 19), Cheikh Feyzullah (n° 
22), Cheikh Îsmail (n° 23), Abdiilkadir Bey (n° 24), Hidayet Efcndi (n° 
27)', Binba§Z Ali (n° 30), Hasan Efcndi (n° 38), Mehmed Efendi (n° 39). 
Il est possible que le chiffre réel soit bien au dessus de quinze. Car les 
inculpés qui déclarent avoir juré de devenir disciple de Cheikh Ahmed 
avant de devenir desfedai de la conjuration (comme c'est le cas pour les 
inculpés n° JO, 11, 17, 15, 26 et 36) peuvent être ajoutés à cette liste'. 

6 «Senin tarik:de [ou tarikatdeJ elin var m1drr» ou «isminiz pederiniz tarikiniz mnhal-i 
ikametiniz». 

7 Dans les interrogatoires aucun signe ne montre l'appartenance de Hidayet Efendi à 
la confrérie Nak§ibendî. C'est une anecdote d'A. Vambéry qui justifie sa présence dans 
cette liste. D'après Vambéry, quand il lui a dit qu'il allait à Boukhara, Hidayet Efendi lui 
aurait conseillé avec insistance de visiter le tombeau du fondateur de la confrérie (A. V am
héry, The Story, op. cit., p. 165). 

8 Nous pouvons y ajouter l'inculpé no 34 qui n'était pas inscrit dans le cahier desfedai 
mais qui déclare avoir connu le Cheikh afin de devenir son disciple. Un de ses camarades 
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Cependant, sans nier 1 'importance de la confrérie Nak§ibendi pour la pro
pagation de la conjuration, il faut souligner deux points décisifs: la conju
ration ne regroupait pas exclusivement des Nak§ibendi ct être de la même 
confrérie n'était pas l'unique lien entre les inculpés. 

Un certain Bekta§i Niustafa, qui semble être très actif au niveau du 
recrutement des membres, se trouve parmi les individus recherchés. 
Comme il n'a pas pu être anêté, mis à part son nom, sa confrérie, sort 
origine et la madrasa où il étudie, les intenogatoires ne contierment aucune 
infotmation personnelle sur ce Mustafa. Tout ce que nous savons sur lui 
est qu'il est originaire de Beypazan et étudiant dans la madrasa d'Act 
i'vlusluk. Quand nous regardons les conjurés recrutés par ce Bekta§i Nius
tafa, nous apercevons tout de suite un lien d'origine. J\IIustafa, accom
pagné par un certain Nlehmed Efendi, étudiant dans une autre madrasa 
et originaire lui-aussi de Beypazan, incite ses compatriotes (hem§eri), 
le sergent ibrahim (n° 15), 1' ouvrier Ali (n° 36), ainsi que leur collègue 
le caporal ibrahim (n° 17), à participer à la conjuration. Par la suite, le 
sergent ibrahim amène un autre compatriote, Saka Ahmed, à la chambre 
du Cheikh. En bref, reliés l'un à l'autre, comme une chaîne, cinq Beypazarh 
sc trouvent sur le schéma. Certains étaient probablement des Nak§ibendi. 
Mais apparemment celui qui les avait incités à devenir des fedai de la 
conjuration ne l'était pas. L'enjeu principal était plutôt leur origine: 
Beypazan. Et cela ne signifiait rien de plus qu'avoir par hasard des com
patriotes déjà recrutés. 

Rappelons d'ailleurs que douze inculpés travaillaient à Tophane-i Amire. 
Panni ces douze personnes (n° 4, 6, 12, 15, 17, 26, 28, 29, 30, 33, 36, 40), 
nous pouvons affinner avec certitude que deux inculpés (n° 12, 30) appar
tenaient à la confrérie Nak§ibendi. Pour les autres, rien ne confllme ou 
n 'inflln1e leur affiliation aux Nak§ibendi. Cependant, rien ne prouve non 
plus que le lien le plus important entre ces collègues était la confrérie. 
Nous ne pouvons pas en être certains même pour les inculpés n° 12 et 30, 
qui étaient des disciples du même cheikh Nak§ibendi (à savoir Cheikh 
Feyzullah), mais qui étaient également des ex-beaux-frères (bacanak). 

Indéniablement, une grande partie des conjurés était de la confrérie 
Nak§ibendi. Cependant, comme le de1nier exemple le démontre, dès que 
nous regardons leurs liens de plus près, nous constatons que plusieurs types 

à la madrasa lui aurait conseillé d'adhérer à l'ordre du cheikh: «Kendisi gelib seni bir 
tarik-i hakka süluk etdireyim Bayezidde bir ~eyh var haydi seni oraya gëtüreyim>> (Hasan, 
n° 34, p. 14 verso). 
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de relations se superposent. Ils étaient des collègues, des compatriotes, des 
confrères, des voisins (conune Rasim Bey et Arif Bey) ou des parents 
(comme les trois frères Baban ou Hüseyin Daim Pa~a et son fils, ou encore 
comme ,;iuayib et son cousin Ahmed etc.). Ce sont les différentes combi
naisons de ces relations qui formèrent les liens entre les conjurés. Chacun 
de ces types de relations fournissait, sans doute, une base pour une 
confiance réciproque. Niais, aucune ne semble être suffisante à elle seule. 
Les conjurés n'invitèrent pas tous les Nak§ibendi à patiiciper à la conjura
tion (et ils ne refusèrent pas ceux qui n'y était pas affiliés), conune ils n'y 
invitèrent pas tous leurs parents, tous leurs compatriotes ou tous leurs col
lègues. Toutes les relations et connaissances des conjurés (des confrères, 
collègues, voisins, compatriotes, anciens amis de 1 'armée, etc.) leur 
offrirent un vivier dans lequel ils choisirent des candidats susceptibles de 
participer à la conjuration. Les deux fondateurs (Cheikh Ahmed et Hüseyin 
Daim Pa§a) étaient des Nak§ibendi, et comme nous allons l'étudier en 
détai19, ceci eut un effet considérable sur leur perspective politique. Niais 
le fait que la conjuration était majoritairement composée de membres 
Nak§ibendi ne signifiait pas obligatoirement que Kuleli fut un projet conçu 
et soutenu exclusivement par les Nak§ibendi. Les deux fondateurs 
Nak§ibendi n'avaient visiblement pas manqué d'inviter certains de leurs 
confrères, comme ils n'avaient pas oublié leurs compatriotes et leurs col
lègues. Les inculpés étaient certes majoritairement des Nak§ibendi, mais 
rappelons que 38 inculpés sur 41 étaient issus du milieu religieux ou mili
taire et que la conjuration fut fondée par un cheikh et par un général! 

La conjuration politique de Kuleli fut fmmée presque entièrement sur 
des liens forts. Comme elle visait à assassiner le sultan, la conjuration 
disposait de peu d'alternatives pour se propager. Les liens forts et confi
dentiels servaient à mieux garder le secret dans un espace politique très 
étroit qui ne permettait pas une opposition ouvette. Tous les liens entre 
les conjurés (c'est-à-dire les liens d'amitié- y comptis les collègues et 
les compatriotes -, de parenté ou de confrérie) se plaçaient dans une 
zone semi-pub1ique et semi-privée. Cette zone ambiguë pe1mit d'élargir 
l'espace politique en jouant sur la zone privée, qui est plus difficile à 
contrôler pour l'autorité gouvemementale. Sans négliger l'importance de 
la discrétion que l'objectifprincipal de la conjuration nécessitait, la forme 
d'organisation de Kuleli peut être vue comme un indice de la structure 
de l'espace politique d'une opposition vers la fin des années 1850. 

9 Voir le sous~ titre «L'influence de la confrérie Nak§ibendi-I!alidi sur Kuleli». 

6. L'HINTERLAND POLITIQUE DE KULEÜ 

Le terme que nous empruntons ici au vocabulaire de la géographie 
(hinterland) désigne à· ia fois les mouvements et les développements poli
tiques avec lesquels les membres de Kuleli avaient eu un certain contact. 
Dans les pages suivantes, nous allons explorer cinq sources principales 
qui nourrirent la pensée politique des membres de Kuleli et contribuèrent 
aux conditions de formation de la conjuration. Nous commencerons par 
la centralisation ottomane, notamment dans le domaine militaire, pour 
discuter de l'influence de cette politique sur les membres militaires de la 
conjuration. Ensuite, nous évoquerons la confrérie Nak§ibendi et son 
aspect politique pour évaluer ses effets probables sur la mentalité poli
tique des membres Nak§ibendi de la conjuration. En troisième lieu, nous 
étudierons la signification du mouvement de 1 'Imam $amil pour la conju
ration de Kuleli, où nous trouvons un ancien combattant de l'Imam et 
plusieurs immigrés circassiens. En quatrième lieu, nous examinerons 
1 'influence des quarante-huitards hongrois qui, pour certains, émigrèrent 
dans l'Empire ottoman en 1849 et eurent des relations suivies avec cer
tains des principaux conjurés de Kuleli. Enfin, nous discuterons l'in
fluence multiple des Tanzimat sur la conjuration et tenterons de démon
trer la signification des Tanzimat pour les protagonistes de Kuleli. 

La centralisation et les réformes militaires 

Comme nous l'avons précisé dans les toutes premières pages de cette 
partie consacrée à 1 'incident de Kulell\ dans les semaines qui suivirent 
les arrestations, la Porte tenta de présenter la conjuration comme une 
organisation dominée par les Kurdes et les Circassiens. Avec la première 
infotmation à propos de Kuleli parue le 21 septembre dans le Journal de 
Constantinople, la Porte avait fait entendre que «la plupart [des conjurés] 
sont Circassiens ou Kurdes» 2 • Deux semaines plus tard, elle le réaffllma 
«preuves» à l'appui: 

1 Voir le chapitre «De l'historiographie à l'histoire». 
1 Journal de Constantinople, n° 1046, 21/09/1859. 
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«Ün a dit que c'était à tort que le Gouvernement Impérial avait fait connaître 
au public que les principaux inculpés dans la conspiration du 17 septembre 
étaient Kurdes et Circassiens. Dans la liste officielle publiée par le Journal 
de Constantinople, nous sommes invités à relever les noms suivants 

KURDES: Cheïk Ahmet effendi, Hurchid ben Abdullah, Ali bey, Kadri 
bey,3 Hamzabadé Méhémed ben Méhémed, Mustafa ben Méhémed, Hassan 
oglou Béklr ben Békir, Méhémed ben Abdullah, Méhémed bey Osman. 

CIRCASSIENS: Férik Ceherkess Husséin Daïm pacha, Ahmed bey Nou
reddin, Erekli oglou4 , Tahir ben Suleyman, Méhémed ben Djaffer, Husséin 
beys»6. 

En apparence, ce n'était pas une information enonée. Cependant, elle 
accentuait intentionnellement la présence des conjurés kurdes et circas
siens. Bien qu'au premier regard, la Porte semble, ainsi, avoir voulu 
suspecter certaines ethnies, lui attribuer une telle intention en 1859~ ne 
serait évidennnent qu'un anachronisme. Une perspective politique d'Etat 
nation ou, au moins, une approche de l'identité ethnique (et non pas 
religieuse) sont des conditions préliminaires d'une tell: politique. Ni 
l'une ni l'autre n'apparaissaient dans la politique de l'Etat durant ces 
années-là, et ces sujets ne faisaient même pas partie des débats politiques 
de la période. L'intention de la Porte ne pouvait guère être de stig~atiser 
ces ethnies musulmanes comme «les ennemies intérieures» de l'Etat ou 
de l'Empire. Que voulait alors dire la Porte? Présenter la conjuration 
comme organisée par ce1taines etlmies qui se trouvent aux frontières de 
l'Empire, ou même à l'extérieur de ses frontières, permettait à la Porte 
de répondre à certaines interprétations que nous trouvons notamment 
dans les rapports de l'ambassadeur de France7 • D'après ces interpréta
tions, la conjuration était issue d'un mécontentement partagé par le public 
ottoman et les causes qu'elle défendait étaient celles du peuple. En accen-

3 i.e. Abdülkadir Bey, no 24. 
4 Le même nom figure également dans un des rapports de l'ambassade britannique 

(voir PRO FO. 78-1435, n° 179, 27/09/1859, Sir Bulw,er, l'ambassadeur de Grande B~
tagne à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'Etat des Affaires étrangères). Mals 
on ne le retrouve pas dans les interrogatoires. 

5 Il s'agit probablement de Hasan Bey, fils de Hüseyin Daim Pa~a. 
6 Journal de Constantinople, n° 1054, 05/10/1859. 
1 Voir par exemple Alv!/lE CP. La Turquie, vol. 341, n° 65,21/09/1859, p. 177 rect~

verso, M. Thouvenel, ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte \Valewskt, 
ministre des Affaires étrangères; vol. 341, no 68, 28/09/1859, p. 213 verso.-p.217 verso, 
M. Thouvcnel, ambassadeur de France à Constantinople à lvL le comte \Valewski, ministre 
des Affaires étrangères et voL 341,21/09/1859, p. 222 verso-223 recto, no 1 annexe de la 
dépêche politique de Constantinople n° 68. 
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tuant la présence des membres venus des marges de 1 'Empire, la Porte 
tentait d'attribuer un caractère marginal à la conjuration afin de prouver 
Je contraire. 

Cependant, même si les conjurés kurdes et circassiens furent mis en 
avant par la Pmie à des fins politiques, il est vrai que presque tous les 
conjurés avaient une origine provinciale ou immigrée. Quelle est la signi
fication de cette particularité? Pourquoi n'étaient-ce pas des stambou
Hotes, mais des hommes originaires de différentes provinces qui avaient 
monté une telle conjuration à Istanbul? Afin de pouvoir répondre à ces 
questions, précisons d'abord les raisons évidentes de cette suneprésenta
tion des provinciaux dans la conjuration. Les casemes et les madrasas 
-comme nous l'avons montré- étaient les deux principaux viviers de 
la conjuration et il s'agissait de lieux où les non-stambouliotes étaient 
majoritaires. En outre, même si la conjuration avait été fondée à Istanbul, 
la plupart des conjurés (y compris certains oulémas) s'étaient connus 
durant la gucne de Crimée dans l'armée et en dehors d'Istanbul. La 
sociabilité détenninante de la composition de la conjuration avait eu lieu 
dans les conditions de la guene, qui fournissaient, sans doute, de nom
breuses occasions de faire des connaissances et de construire des amitiés 
avec des Ottomans venant de différentes villes et des immigrés non-otto
mans (comme les Circassiens et le Marocain qui se trouvent panni les 
inculpés). Nous pouvons donc relever deux caractéristiques partagées par 
la plupart des membres de la conjuration de Kuleli: 1' origine provinciale 
(ou immigrée) et la relation à l'mmée. 

Le canefour où ces deux caractéristiques se croisent avait été aménagé 
par les réfonnes militaires mises en application au cours de la première 
moitié du XIXe siècle. Une des premières réformes du XIXe siècle 
concernait l'armée ottomaneS. D'abord avec l'année de Nizam-1 Cedid 
(nouvel ordre, fondé en 1792), et par la suite avec celle de lvluallem 
Asakir-i lvfansure-i iHuhammediye (les soldats victorieux de Niuhammed, 
fondée juste après l'abolition du corps des janissaires en 1826), l'Empire 
avait clairement montré sa volonté de réorganiser son système militaire. 
L'armée régulière et pennanente remplaçait au fur et à mesure l'ancienne 
structure. En 1834, l'Asakir-i red1je-i mansure (armée des «soldats de 
réserve victorieux») fut créée à pmtir du modèle prussien (Landwehr). 

8 Les réformes militaires dans l'Empire avaient déjà commencé au XVIIIe siècle: voir 
A. Levy «Military refom1 and the Problem of Centralization in the Ottoman Empire in the 
Eighteenth Century», Middle Eastern Studies, vol. 18, n° 3, 1982, p. 227-249. 
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Tous les musulmans physiquement aptes étaient, a priori, membres de 
cette armée de réserve. Cette armée n'avait pas seulement la fonction 
d'une réserve de soldats pour servir en cas de gucne, mais était égale~ 
ment un outil pour l'imposition de l'autorité centrale, notamment dans 
l'Anatolie de l'Est et contre les tribus kurdes9• Avec la fondation de Dâr-1 
Sura-yt Askerf (Conseil militaire) en 1837, la proclamation des Tanzimat 
en 1839 et enfin la régulation de 1846, les règles du service militaire 
furent clarifiées: la durée du service était, en principe, cinq ans; l'âge de 
conscription était de vingt à vingt-cinq ans et le recrutement devait se 
faire par tirage au sort10. 

D'une part, l'installation de l'armée régulière et pennanente dans les 
provinces jusqu'aux frontières, et d'autre part, la mise en application du 
service militaire durent influencer la vie de la plupat1 des conjurés de 
Kuleli, comme soldats et comme provinciaux .. Dans les pages suivantes, 
nous allons discuter la double contribution de ces réformes à la centrali
sation ottomane et leurs effets sur l'univers politique des conjurés de 
Kuleli, en lien avec la surreprésentation des provinciaux dans la conjura
tion. D'abord, dans une première partie nous allons tenter de démontrer 
les effets de l'installation de l'am1ée régulière sur les familles de notables 
en province, notamment dans deux régions frontalières de l'Empire d'où 
viennent cinq membres de la conjuration de Kuleli (fils des gràndes 
familles). Dans une deuxième partie, nous allons discuter de la contribu
tion probable de la mise en pratique du service militaire à la naissance 
d'une conscience patriotique, voire civique~ comme un indicateur men
tal de la centralisation- chez les conjurés de Kuleli et dans l'Empire. 

Quand «la main du sultan 11 » touche aux provinces 

La réorganisation radicale de l'année ottomane, débutée avec l'aboli
tion des janissaires en 1826, se poursuivit, durant les premières années 

9 V. Aksan, «Ottoman Military Recruitment Strategies in the Late Eighteenth Cen
tury», E. J. Zürcher (dir.), Arming the State: l•;Jilitary Conscription in the Middle East and 
Central Asia 1775-1925, New York, 1999, p. 33. 

10 Voir M. ÇadJrCI, «Üsmanh Împaratorlugunda Askere Almada Kura Usulüne 
Geçilmesi "1846 Tarihli Askerlik Kanunu"», Askeri Tarih Biilteni, no 18, 1985, p. 59-75; 
E. J. Zürcher, «The Ottoman Conscription System in Theory and Practice», E. J. Zürcher 
(dir.), Arming the State: lvfilitary Conscription in the Middle East and Central Asia 1775-
1925, New York, 1999, p. Sl-82. 

11 Cette expression s'inspire de l'analogie de Fuad Pa~a, «l'armée est la main du sul
tan» (asker Padi§ahm elidir), prononcé dans son discours tenu à Damas en 1277 (1860) 
et cité dans Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 110; J. J. Reid cite la même 
expression à propos du rôle de la nouvelle année dans l'application des réformes, voir 
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des Tanzimat, par une division militaire du territoire ottoman et l'instal
lation de l'armée régulière dans les provinces. En 1843, cinq régions 
furent créées, et chacune fut mise sous la responsabilité d'une année. Il 
s'agissait des années de Hassa, Dersaadet, Anatolie, Roumélie et Arabie. 
En 1848, une sixième région (et donc mmée) fut créée: l'année de l'Iraq 
ct du He!djaz12• L'installation de ces armées dans les provinces ottomanes 
ne se réalisa pas sans difficulté. La présence d'une année attachée direc
tement au centre signifiait, bien évidemment, une menace pour les puis
sances locales. Les confrontations entre l'armée centrale et les puissances 
locales n'étaient pas rares, et les révoltes populaires contre le nouveau 
régime d'impôt s'ajoutaient à la liste des problèmes en province et s'ar
ticulaient, notamment dans les Balkans, aux réclamations ethniques13

• 

Pour la période qui précède l'incident de Kuleli, il est difficile de parler 
d'une centralisation ottomane achevée. Cependant, même pour les 
régions comme les Balkans, où les conflits et les révoltes ne cessaient 
pas, l'autorité d'Istanbul se manifestait plus concrètement par l'intermé
diaire de l'armée petmanente, comme s'il s'agissait d'un «ennemi» à 

combattre. 
La chaîne des incidents qui avait fait monter Mahmud Il sur le trône 

indiquait déjà la faiblesse d'Istanbul contre les puissances locales14
. Dans 

les régions frontalières, et aussi en Anatolie, les puissantes familles 
étaient devenues «des souverains virtuellement indépendants» 15

• Dans 
deux régions, I'Épil"e et Suleymaniye (d'où viennent cinq membres de la 
conjuration de Kuleli - les fils de grandes familles), la situation était 
particulièrement délicate. Durant les années 1820 et 1830, d'abord avec 
les révoltes grecques et, par la suite, avec l'indépendance de la Grèce, 

J. J. Reid, Crisis of the Ottoman Empire: Prelude to Collapse 1839-1878, Stutgart, 2000, 

~n . 
l2 M. Çaduct, Tanzimat DOneminde Anadofu Kentleri'nin Sosyal ve Ekonomtk Y apl/an, 

Ankara, 1991; p. 314. 
13 Pour les révoltes ou soulèvements populaires contre le nouveau règlement de l'impôt 

dans les provinces de l'Empire et l'articulation de ce mécontentement avec les demandes 
ethniques dans les Balkans, voir H. inalctk, «Tanîzmat'm Uygulanmast ve Sosyal Tepki
leri», Belleten, vol. 112, octobre 1964, p. 623-690 (cf. avec sa version révisée en anglais 
«Application of the Tanzimat and its Social Effects», Archivun: Ottoll!.anicum, vol. 5, 
1973, p. 99-127); A. Uzun, Tanzimat ve Sosyal Direni§ler: Ni§ /syam Uzerine A!rmtJI1 
Bir ince/eme, Istanbul, 2002; A. Y. Kaya, «Politique de l'enregistrement de la nchesse 
économique: Les enquêtes fiscales et agricoles de l'Empire ottoman el de la France au 
milieu du XL'(e siècle», thèse de doctorat non publiée, EHESS, 2005, p. 336-345. 

14 Voir le sous-titre «Mustafa IV (1808): Le trône envahi par ses provinces». 
!5 M. V. Bruinessen, Agha, op. cit., p. 176. 
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1 'Épire était devenue une région frontalière. Durant la même période, la 
région kurde avait été temporairement coupée de l'Empire par l'occupa
tion de Trabzon et d'Erzurum par la Russie (1828-29). L'occupation de 
la Syrie par le gouvemeur quasi indépendant de l'Égypte (en 1831) avait 
aggravé la situation pour la Porte dans la région16• Avec l'installation de 
l'mmée régulière et pe1manente et la nouvelle réglementation du gouver
nement des provinces (vilayet nizamnamesi) publiée en 1845, la Porte 
prenait position contre les puissances locales et tentait de rattacher (ou 
d'attacher davantage) les provinces au centre. 

:Même avant les Tanzimat, les effets de la politique centralisatrice 
furent ressentis dans la région de Ioannina. Les autonomies locales et les 
grands pachaliks, comme celui d'Ali Pa~ a de Ioannina avaient été déman
telées durant les années 1820 et 183017 . Mais, pour d'autres familles de 
notables, comme celle de Cafer Dem Pa~a. ce fut une période d'ascen
sion. Grâce aux alliances que la famille avait faites contre Ali Pa~a, elle 
avait élargi l'étendue de son influence et avait fait connaître son nom 
dans la région18• C'est durant les mêmes années que la Grèce obtint son 
indépendance. Cette nouvelle donne offrait aux puissances locales -
surtout à celles proches de la frontière - plus de marge de manœuvre, 
grâce à l'extension de leurs opportunités d'alliance avec les deux États 
concunents, ou avec les puissances étrangères intervenant dans la région. 
À ce phénomène s'ajoutait, d'autre part, la question de l'identité comme 
nouvel élément déterminant dans le jeu du pouvoir. Quand la Grèce et 
l'Empire ottoman acceptèrent le tracé de la frontière en 1835, l'Épire 
devint officiellement une région frontalière. C'était une nouveauté admi
nistrative pour la P01ie et une nouveauté quotidienne pour les habitants 
de la région. La frontière avait divisé la région dans les textes, sur les 
cartes administratives et officielles, et dans le langage commun. Il s'agis
sait désormais du «côté turc» et du «côté grec» 19• À partir de 1844, de 
l'autre côté de la frontière ottomane, la «Grande ldée20» se développait 
au sein du gouvemement21 . Les régions ottomanes qui se trouvaient tout 

16 Ibid. 
17 N. Clayer, Aux origines, op. cit., p. 159. 
18 H. Isufi, ll.lusa Demi, op. cit., p. 12-15. 
19 Anne Couderc, «États, nations et territoires dans les Balkans au XL"'(e Siècle, Fron

tière Greco-ottomane», thèse de doctorat non publiée, Université de Paris 1- Panthéon
Sorbonne, 2000, p. 193. 

20 La ,Hegali idea qui appelait à un regroupement de toutes les terres peuplées de Grecs 
et voulait reconstruire l'Empire byzantin avec Constantinople pour capitale. 

21 Ibid, p. 353. 
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près de la frontière grecque, comme l'Épire, étaient les premières tou
chées par la politique et la propagande nationalistes de la Grèce. Avant 
la guene de Crimée, les volontaires grecs commencèrent à arriver sur les 
tenitoircs frontaliers ottomans. Les brigands grecs soutenaient la cause 
nationale, la Grèce envoyait des officiers pour diriger le mouvement et 
des révoltes locales éclataient dans les différentes parties de la région 
frontalière. En 1854, les insurgés grecs de l'Épire furent sévèrement bat
tus et vers juillet, la région fut complètement pacifiée. Cependant, d'après 
Anne Couderc, ces incidents marquèrent un toumant important en créant 
une polarisation «dans les représentations identitaires locales et natio
nales», ainsi que dans «les relations entre Grecs et Ottomans, entre chré
tiens et musulmans, entre guerriers locaux et responsables régionaux, 
voire entre Grecs et Albanais22 [qui] changèrent de nature, et avec elles 
la signification même de la frontière» 23 • La Grèce contribuait à ce chan
gement et à cette progressive polarisation identitaire en introduisant un 
élément idéologique, le nationalisme. L'Empire ottoman, en réponse, 
accentuait- avec «la main du sultan», l'armée- sa présence dans la 
région afin de mener à bien son projet de centralisation militaire et admi
nistrative. Cette réponse était, au premier regard plutôt bureaucratique 
face à un changement politique, mais elle allait avoir des conséquences 
idéologiques et mentales. 

Quant à Suleymaniye, la région kurde, comme la date de la création 
relativement tardive de la sixième mmée (en 1848) 1 'indique, elle repré
sentait une difficulté pa11iculière pour Istanbul. Avant l'installation de 
l'armée d'Irak et du Hedjaz (basée à Bagdad), la Porte avait déjà lancé 
une campagne pour la reconquête de la région en 1842, campagne qui 
allait durer jusqu'en 185224 • L'installation de l'année régulière signifiait, 
en effet, la fin de l'autonomie des puissances locales dans la région, y 
compris Suleymaniye. En 1850, à la suite de l'exil du dernier gouverneur 
Baban de Suleymaniye (à savoir Abdullah Pa1a) à Istanbul, le mü§ir 
(maréchal) de l'armée d'Irak et du Hedjaz proposa à la Porte d'installer 
une mmée régulière à Suleymaniye25• A partir de cette date, Istanbul 

22 Signalons qu'il était trop tôt pour parler d'un nationalisme albanais qui n'allait appa
raître qu'après !860. Même si ses prémices étaient présentes, elles n'avaient pas encore 
touché les AlbanaiS musulmans (voir N. Clayer, Aux origines, op. cit., p. 188). 

23 Pour les développements dans la région du;-ant la formation de la frontière gréco
ottomane, voir A. Couderc, «Étals», op. cit., particulièrement p. 369-390 et pour la cita
tion, voir p. 377. 

24 S. Ate~, «Empires», op. cit., p. 182. 
25 ibid, p. 100. 
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exerça - en principe - une domination directe sur Suleymaniye. Les 
autres puissances locales de la région perdirent leur statut prioritaire ct 
leur autonomie face à la politique centralisatrice de la Porte. La stratégie 
principale de la Porte était d'intégrer les chefs des familles de notables 
dans les hauts rangs de la bureaucratie ottomane et d'enrôler leurs 
hommes dans l'armée régulière pour les éloigner de la région26• Cette 
tactique fonctionna dans une cettaine mesure, et la centralisation eut un 
succès indéniable. Cependant, comme NI. V. Bruincssen le souligne, la 
domination de la Porte sur la région était, dans les faits, loin d'être effec
tive, et les gouvetneurs ottomans ne possédaient qu'une autorité relative, 
qui ne s'exerçait qu'à proximité des villes27 • 

Il n'est pas inutile de rappeler que depuis toujours la région était fron
talière. Niais la centralisation changeait le sens et la définition de la fron
tière. La définition traditionnelle· et islamique désignait deux types de 
frontières pour un État musulman: une frontière interne (avec les autres 
États musulmans, i.e. Dar-u! islam) et une frontière externe (avec les 
États non-musulmans, i.e Dar-u! harb)28• Comme Sabri Ate§ le soutient 
-tout en employant cette classification-, jusqu'à la fin de la guerre 
de 1821-1822, la frontière Perso-ottomane- bien qu'entre deux empires, 
l'un sunnite et l'autre chiite- était une frontière interne qui distinguait 
les espaces de souveraineté de deux souverains musulmans concurrents29. 

Le changement dans la perception de cette frontière se concrétisa avec 
les deux traités d'Erzurum signés en 1823 et en 1848, et avec la destruc
tion des puissances locales. On était toujours loin de pouvoir définir la 
frontière avec précision, mais on était en train de donner une nouvelle 
forme à la frontière et à la population frontalière, en fonction des besoins 
d'un État moderne et centralisateur. 

26 Pour la conscription appliquée cormne une méthode afin d'éloigner les hommes des 
notables, voir l'exemple des Bedir Khans dans S. Ate§, «Empires», op. cir., p. 103-104. 
L'administration ottomane donnait des titres officiels aux notables depuis XVIIIe siècle et 
les reconnaissait comme gouverneur, voir H. Înalc1k, «Centralization and the Decentrali
zation in Ottoman Administration», T. Naff & R. Owen (dir.), Studies in Eighteenth Cen
tury !stamic History, Southem Illinois, 1977, p. 40. Au XLXe siècle, avec la centralisation 
et la destruction des puissances locales, on commença à envoyer les gouvemeurs-notables 
en dehors de leur région. 

27 M. V. Bruinessen, Agha, op. cit., p. 176. Les difficultés des autorités ottomanes pour 
recruter des bachi-bouzouks pour la guerre de Crimée le confirment, voir S. Atc§, 
{<Empires», op. cit., p. 100-101. 

28 Pour la définition détaîllée des deux types de frontières voir R. W. Brauer, Bounda
ries and Frontiers in IY!edieval }r!uslim Geography, Philadelphie, 1995, p. 8-11. 

29 S. Ate§, {<Empires», op. cil., p. 10. 
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Les changements dans les frontières perso-ottomane et gréco-ottomane 
démontrent que l'État central ne considérait plus (ou ne pouvait plus 
considérer) ses frontières comme une zone de transition de souveraineté 
incertaine avec les États voisins30• Il affirmait sa souveraineté sur sa 
population et sur son tenitoire jusqu'aux derniers mètres. Ce changement 
de la perception de la frontière fut soutenu (ou suivi) par des réformes 
administratives, militaires et fiscales. Ces réformes étaient les réponses 
de la Porte à la décentralisation provoquée par l'intégration à l'économie 
mondiale31 et par des révoltes à caractère ethnique (autrement dit par le 
nationalisme). La Porte tentait, comme A. Salzmann le décrit, de refonder 
l'autorité du pouvoir central et sa souveraineté sur le territoire, sur les 
ressources et sur les personnes, en utilisant les techniques et les moyens 
de gestion gouvernementale du monde du xrxe siècle: construire des 
institutions militaires et civiles et renforcer le statut «proto-citoyen» des 
sujets de l'Empire avec des droits fondamentaux32

• 

L'installation de l'armée régulière dans les provinces fut l'une des 
actions les plus visibles du pouvoir central en vue de remplacer le gou
vernement indirect par un gouvernement direct. En détruisant les puis
sances locales et en sécurisant davantage les frontières, la politique cen
tralisatrice de la Porte accentuait encore le rattachement de ses sujets à 
l'État ottoman. Au milieu du XIXc siècle, bien que la Porte fût toujours 
loin de pouvoir complètement sécuriser les frontières de 1 'Empire, la 
question de l'appartenance s'imposa davantage pour les populations fron
talières, ct pa1iiculièrement pour les notables. Les notables épirotes ou de 
Suleymaniye durent être de plus en plus concernés par la questio~ de 
1' appartenance. Les alliances des familles de notables avec des Etats 
concurrents ou avec des puissances étrangères présentes dans leur région 
n'avaient pas disparu de la scène. Cependant, soutenir les Ottomans ne 
signifiait probablement plus seulement être pro-ottoman, mais de plus en 
plus être ottoman. La transfmmation de l'organisation du pouvoir poli
tique en un ordre légal-rationnel, centralisé et unifmmisé donnait à ce 
lien une nouvelle nature, propre au XIXe siècle de l'Empire. En essayant 
de réaffirmer pleinement la souveraineté de 1 'État, la Porte contribuait 

}0 En partant de la défmition médiévale de la frontière, voir R. ,V. Brauer, Boundarîes, 

op. cit., p. 5-6. 
31 Pour l'intégration de l'Empire à l'économie mondiale et l'effet de cc processus sur 

les réfonnes de XIXe siècle, voir R. Kasaba, The Ottoman Empire and World Economy 
-The Nineteenth Century-, New York, 1988, particulièrement p. 50-54. 

32 A. Salzmann, <{Citizens», loc. cit., p.44-45. 
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ainsi, bon gré mal gré, à la naissance d'une conscience politique et de 
valeurs d'allégeance nécessaires à la légitimation d'une intervention pro
bable des sujet~ du sultan (en tant que «proto-citoyens») dans la sphère 
politique de 1 'Etat. 

La cOiyuration de Kuleli était-elle porteuse des demandes des pro
vinces? Etait-elle une réaction aux politiques centralisatrices de I 'État 
ottoman? D'abord, précisons que les membres issus des familles de 
notables de la conjuration ne montrent aucun signe de mécontentement 
à propos de l'affaiblissement ou de la destruction de leur maison dynas
tique, qu'aucun conjuré ne défend la décentralisation de l'Empire et que 
personne ne se plaint des politiques centralisatrices. Deuxièmement, la 
Po~e souligna dès le début, intentionnellement, les migînes des conjurés 
dans toutes ses communications avec la presse et les ambassades. Elle fit 
ainsi passer un message: il ne s'agit pas d'une conjuration de Stambou
liotes, mais d'individus venus de l'extérieur, des provinces, des marges. 
Or, bien que la plupatt des conjurés aient eu des origines provinciales, la 
conjuration avait été fonnée à Istanbul, par des habitants d'Istanbul. 
L'insistance de la Porte sur les origines provinciales des inculpés servait 
à attribuer à la conjuration une certaine extériorité. Cette extériorité était 
inscrite dans l'étymologie même du mot «province» et dans la percep
tion de l'administration de la capitale. Ils étaient ta§rah. C'est-à-dire 
provinciaux ou, avec une traduction littérale, «ce qui vient de l'extérieut} 
du dehors» 33

• Quand il s'agissait d'une question de désordre dans la 
capitale, l'administration ottomane avait de toute façon l'habitude de sus
pecter d'abord les nouveaux venus 34. Une des premières questions que la 
commission chargée des intenogatoires de Kuleli posait aux inculpés était 
la suivante: «Depuis combien de temps êtes-vous (es-tu) à Istanbul?» 
Elle voulait peut-être savoir si 1 'inculpé était venu à Istanbul pour parti
ciper à la révolte ou non. ~fais en même temps elle voulait probablement 
apprendre si «le danger» était à Istanbul ou s'il venait de «l'extérieur». 

33 
Dans un article consacré à la question de la province, M. Aymes souligne également 

le sens étymologique du mot (ta§ra) et cite ses définitions dans certains lexiques du 
xrxe siècle. D'après M. Aymes, le mot ta§ra sous-entend notamment ce qui est «en 
dehors de la cité civilisée», voir M. Aymes, «Provincialiser l'empire. Chypre et la Médi
terranée ottomane au XL"Xe siècle», Amwles. Histoire, Sciences sociales, no 62/6, 2007, 
p. 1~17-131~. ~our notre analyse, il est important de souligner que le mot était employé 
ausst pour dtstmguer Istanbul (la capitale) du reste de l'Empire, y compris les grandes 
villes (voir par exemple le dictionnaire Turc-Français deN. Mallouf, éd. 1863 et celui de 
Sami-Bey Fraschery, éd.l885). 

34 B. Ba§aran, <<Remaking}>, op .. cit., p. 12-73. 
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C'était sans doute un signe de persistance d'un préjugé sur les causes de 
désordres et de crimes à Istanbul. :Même si la commission et les inculpés 
ne trouvaient rien d'étrange dans cette question, du point de vue de la 
politique centralisatrice de l'Empire, c'était tout de même une question 
contradictoire. Sous l'effet de l'uniformisation et de la centralisation du 
pouvoir politique, tava ne se trouvait plus autant extérieure et Kule!i en 
était en quelque sorte la preuve. :Nlalgré la présence de cinq fils de trois 
différentes familles de notables, venant de deux régions frontalières de 
l'Empire, la conjuration ne comportait ni revendication particulière pour 
les notables de province, ni projet de décentralisation. Les conjurés vou
laient renverser le sultan parce qu'ils pensaient, tout simplement, que 
l'Empire et la situation du peuple (notamment les musulmans) se dégra
daient. Ceci était, en quelque sorte, un signe de la réussite de la politique 
centralisatrice de 1 'Empire. 

Le service militaire 

À la fin du xvnre et au début du xrxe siècle, les armées européennes, 
à commencer par celles de la France et de la Prusse, passèrent à un nou
veau système de recrutement: la conscription universelle. Comme un 
Constituant et officier français l'a formulé devant l'Assemblée en 1789, 
ce nouveau système nécessitait que «chaque homme, dès que la Patrie 
est en danger, soit prêt à marcher» et il signifiait que «tout citoyen doit 
être soldat et tout soldat citoyen»35 • Cette nouvelle perception qui voyait 
le jour en France impressionna vite son voisin-ennemi. Durant la période 
1806-1819, avec une sélie de réfmmes, la Prusse élabora sa réponse poli
tique à la Révolution française36• Une des nouveautés les plus impor
tantes issues des réfmmes était la mise en application du service militaire 
universel en 1813. Les réformes effectuées dans l'armée ottomane sous 
le règne de Mahmud II avaient été inspirées principalement par les 
réfonnes en Prusse et largement influencées par un lieutenant prussien 
(Helmut Von Moltke) qui travailla auprès de Mahmud II vers la fin de 
son règne comme conseiller. Une autre source d'inspiration des réfonnes 

35 À partir de la citation du discours de Dubois-Crancé dans A. Crépin, La conscriplion 
en débat ou le triple apprentissage de la nation, de la citoyenneté, de la république ( 1789-
1889), Arra,, 1998, p. 19. 

36 T. Hippler démontre dans son ouvrage combien les réformes pruss}ennes étaient 
liées au même processus que la Révolution française: «l'émergence de l'Etat modeme}} 
(voir T. Hippler, Soldats et citoyens: Naissance du service militaire en France et en 
Prusse, Paris, 2006). 
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militaires ottomanes était sans aucun doute l'armée de l'Égypte. Influen
cée fortement par le modèle français (et également par les tentatives des 
réformes de Selim Ill), l'atmée égyptienne appliquait les techniques 
«européennes» de l'entraînement et se servait d'un système de conscrip
tion presque universelle37

. L'efficacité des réformes effectuées dans 
l'armée égyptienne avait fortement attiré l'attention de l'administration 
ottomane38

• Quelle que soit l'armée modèle des réfonnes militaires otto
manes, la conscription universelle en était toujours la plus importante et 
cruciale composante. Tout comme, ou même peut-être encore plus qu'en 
France ou en Prusse, l'armée de Mehmed Ali Pa§a et notamment la mise 
en application d'un système de conscription presque universelle contri
buèrent au processus de transf01mation de la population en «citoyens 
fidèles de l'Égypte>>39 

Dans le cas de l'Empire ottoman, le nouveau système de recrutement 
était sans doute aussi l'un des aspects les plus marquants des réformes 
militaires sur le plan social. La naissance du service militaire signifiait la 
transf01mation des sujets du sultan en exécutants de la violence légitime, 
à commencer par la violence que la centralisation nécessitait. Si l'année, 
de même que la police, représentait (et représente toujours) la monopo
lisation absolue de la violence légitime par l'État, le service militaire 
signifiait (et signifie toujours) la participation de sujets (citoyens) à la 
souveraineté par le biais de l'application de cette violence4o. Au début, 
seuls les sujets musulmans avaient été soumis à l'obligation du service 

37 Voir K. Fahmy, Al! the Pasha's Men, Le Caire, p. 76-160. 
33 

F. Ye§il, «Nizâm-1 Cedid'den Yeniçeriligin Kaldmh§ma Osmanh Kara Ordusunda 
Degi~im, 1793-1826», thèse de doctorat non-publiée, Hacettepe Üniversitesi, 2009, p. 60. 
Au début des réfo~es militaires ottomanes, les militaires égyptiens furent employés dans 
l'année pour enseigner les nouvelles techniques aux militaires ottomans (ibid, p. 44). En 
outre, l'appellation de «modèle égyptien» fut parfois préférée par l'administration à celle 
de «modèle européen» ifrenk) pour certaines raisons de légitimité. Par exemple, les nou
velles techniques d'entraînement furent nommées en 1825 mrs1r talimi, probablement 
parce que Mehmed Ali Pa~ a avait déjà obtenu la fatwa pour cet entraînement des militaires 
(ibid~ p. ~5 n. 197) et que ~~s ~ureaucrates pensaient que cette appellation empêcherait une 
réactwn eventuelle des mlhtaires et de la population musulmane (G. YI1d1z, Neferin Adz 
Y ok, Istanbul, 2009, p. 342). 

39 
K. ~ahmy, Al! the Pasha's, op. cit., particulièrement p. 19, voir également idem, 

«The Natwn and Its Deserters: Conscription in Mehmed Ali's Egypt»., E. J. Ziircher 
(dir.), Arming the State: <Ylilitary Conscription in the AUddle East and Central Asia 1775-
1925, New York, 1999, p. 59-77. 

40 
Ici j'~'"?ploie pri~tcipalemen~ l'analyse et le raisonnement de T. Hippler, fondés 

sur la défimtton wébénenne de l'Etat, à savoir, monopole de la violence légitime (voir 
T. Hippler, Soldats, op. cit., p. 9). 
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militaire dans l'Empire ottomane; seuls les musulmans avaient donc le 
droit de participer à 1 'exécution de la violence légitime monopollsée. La 
position des musulmans comme peuple souverain de l'Empire avait été 
ainsi soulignée davantage. 1V[ême si la charte impériale de 1856 dévelop
pait le thème de l'égalité entre les communautés religieuses et annonçait 
pour les sujets non-musulmans de l'Empire le droit de s'inscrire dans les 
écoles militaires et de faire leur service militaire41, ce n'était en fait 
qu'une «égalité théorique», car la discrimination dans la pratique persis
tait. Dans la charte impériale, la Porte reconnaissait le devoir des non
musulmans envers l'État et envers la patrie, mais dans la pratique, elle 
se méfiait d'eux et les empêchait de participer à l'exécution de la vio
lence légitime. Les non-musulmans, quant à eux, ne montraient aucune 
volonté pour y participer42• En conséquence, rien ne changea pour les 
non-musulmans concernant leur obligation militaire. Ils continuèrent à 
payer leur cizye sous le nom de bedel-i askeri au lieu de faire leur service 
militairé3. 

La bureaucratie ottomane n'employait toujours pas le mot «citoyen», 
mais le service militaire et les autres réformes de la période, comme la 
scolarité obligatoire (1824-1825)44 ou le Code pénal (1840), étaient un pas 
de plus vers la formation de la citoyenneté dans l 'Empiré5. Le processus 

41 Pour une traduction française contemporaine des passages concernés, voir L. de 
Courcy, Le Hatti Houmayoun, op. cit., p. 45-46. 

42 En effet le besoin d'augmenter les effectifs militaires durant la guerre de Crimée 
avait poussé l'administration ·ottomane en 1855 à abolir le cizye et à essayer de recruter 
des soldats non-musulmans. Les non-musulmans, surtout dans les Balkans, résistèrent 
fortement à la décision de l'administration centrale. Le gouvernement exempta d'abord 
les Balkans et les régions frontalières, diminua ensuite le nombre de soldats qu'il voulait 
recruter pamii la population non-musulmane et enfin renonça à sa décision. Cette expé
rience détermina également le positionnement de la charte de 1856 qui reconnaissait d'une 
part Je devoir de service des non-musulmans et d'autre part donnait aux seuls non-musul
mans le droit de l'acheter (voir U. Giilsoy, Osman fi Gayrimüslimlerinin Askerlik Serüveni, 
Istanbul, 2000, p. 55-60, 177). 

43 R. H. Davison, Reform in the Ottoman Empire 1856-1876, Princeton, 1963, 
p. 94-95). Le cizye est la capitation réservée aux non-musulmans dans les États musul
mans; elle fut abolie dans l'Empire en 1856. Le bedel-i askeri est la capitation réservée 
aux non-musulmans contre l'exemption du service militaire, mise en application dans 
l'Empire en 1856. Bien qu'il y ait trois noms différents (cizye, iane·i askeri et enfin bede l-i 
asken), il s'agissait en fait de la même capitation. 

44 Voir note 16, p. 67. 
45 Fiisun Üstel, dans son ouvrage sur l'histoire de la citoyenneté dans l'Empire ottoman 

et en Turquie, considère les réformes dans l'administration civile (dans le sens non-mili
taire) et les chartes impériales de 1839 et 1856 comme des préparatifs à une perspective 
de «communauté des citoyens» (voir F. Üstel, "Makbul Vatanda§''m Pqinde: li. 
Me§rutiyelten Bugüne Vatanda§hk Egirimi, Istanbul, 2005, p. 25-27, 33). À l'exception de 
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de fonnation de la citoyenneté n'incluait pas complètement les sujets 
non-musulmans du sultan. La structure hiérarchique de 1 'organisation 
traditionnelle de la société ottomane avait été ainsi transmise au proces
sus de construction de la base d'une conscience civique. La légitimité de 
la hiérarchie entre les communautés religieuses n'était donc plus seule
ment liée à la religion ou à l'organisation traditionnelle de la société 
ottomane, elle était également recorume et reproduite par la nouvelle 
organisation. Cela justifiait la réaction de Cheikh Ahmed - en tant que 
soldat ayant combattu dans l'armée ottomane durant la guerre de Crimée 
-contre l'égalité entre les musulmans et les non-musulmans mmoncée 
par le Hatt-l Hümayun de 185646• Cette pratique effective du rôle de 
soldat «proto-citoyen» lui permettait peut-être encore moins de com
prendre cette «égalité fictive» en droit avec des individus qui, eux, ne 
pouvaient pas pratiquer les obligations piincipales d'un «citoyen». 

Les réfmmes militaires concemaient de près le développement d'un 
autre concept: la patrie. Comme l'étymologie du mot «citoyen» en otto
man le démontre, le concept de «patrie» était la condition préliminaire 
de la citoyenneté. Le mot citoyen en ottoman ne vient pas de la racine 
du mot «cité» (comme c'est le cas en français et en anglais), mais de la 
racine «patrie». Ce mot inventé à partir de la racine vatan (en arabe) 
avec le suffixe da§ (en turc), et qui veut dire littéralement ceux qui par
tagent la même patrie, correspond au développement du concept de 
citoyen chez les ü_ttomans, où la citoyenneté dans les villes n'a pas été 
éprouvée par 1 'expérience, où la bourgeoisie n'eut presque aucun impact 
sur le dêveloppement des droits civiques et où la société civique n'exista 
pas avant la création de l'État ~odeme47 • 

certains passages, l'aspect mili.~aire de la création de citoyenneté se trouve en dehors du 
ca.d:e .d'analyse du livre de F. Ustel elle livre n'évoque pas les réfonnes dans le système 
mthtatre. Malgré l'absence d'études sur le sujet, je pense que l'aspect militaire du proces
sus de la création de la citoyenneté était (et est visiblement toujours) détenninant dans la 
culture politique en Turquie. 

46 Voir note 3, p. 91. 
47 

Je dois cette analyse majoritairement à l'article d'Eiko Ikegami, sur la naissance du 
concept du citoyen au Japon où le mot citoyen est inventé à partir de la racine «country» 
(koku), voir E. Ikegami, <{Citizenship and National Identity in Early :Meiji Japan, 1868-
1889: A Comparative Assessment», Citizenship, ldentity, and Social History-lnterna
tional Review of Social History Supplements, C. Tilly (dir.), suppl. 3, vol. 40, 1995, p. 185-
190. _Le Diction.naire F_rançais-Turc de Bianchi (éd. Paris, 1843-1846) démontre que 
certames traductwns qut précèdent l'apparition du mot vatanda§ avaient été faites à partir 
des mots jeldr, medine (cité). Mais ce groupe de mots n'a visiblement pas survécu long-
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Nous ignorons depuis quand exactement le mot vatan- qui veut dire, 
à 1' origine, le lieu de naissance ou de provenance - porte le sens de 
«patrie». D'après B. Lewis, ce nouveau sens ne doit pas dater d'avant le 
début du XIXe siècle48 • Le nouveau sens du mot commence à apparaître 
dans les dictionnaires à partir de 183749 . Deux ans plus tard, la charte 
impériale de 1839 employa le mot deux reprises: une fois pour souligner 
l'importance de la sécurité (des biens et des personnes) pour que les 
sujets éprouvent «l'amour de la patrie» (vatan muhabbeti); et une deu
xième fois pour insister sur l'importance du service militaire comme 
devoir du peuple pour «la protection de la patrie» (muhâfaza-i vatan)50• 

La définition du service militaire n'excluait pas la nécessité de protec
tion (ou de victoire) de l'islam et de l'État. Le service militaire était 
toujours décrit dans les règlements militaires comme un devoir ifarz) du 
musulman et la preuve de l'allégeance des sujets au sultan51 • Depuis les 
réformes militaires de Selim III, les nouvelles techniques employées dans 
l'année afin de développer l'obéissance, la motivation et la discipline se 

temps: <{}~ chèhîrlu, }.fl ierlu, t. j;>l eh!, o~.~,!..Lo j;>l ehli médinè.- Les citoyens, les 
habitans, ~ JU.l ehalii memlèket». Nous allons revenir sur le thème <{patrie, citoyen» 
à trois reprises, cf «L'influence de la confrérie Nak§ibendi-llalidi sur Kuleli», «Les qua
rante-huitards, la révolution hongroise et Ku/eth et enfin «Les conséquences de lvfes!ek». 

4& D'après Bemard Lewis, jusqu'à 1800 le mot vatan ne signifiait que le lieu de nais
sance ou de résidence (qui pouvait être un village, une ville, une province ou un pays). 
Bien qu'il puisse inspirer un sentiment de loyauté, dit B. Lewis, il n'avait pas plus de 
signification politique que le mot home en anglais (B. Lewis, «French Revolution and 
Turkey», Cahier d'histoire mondiale, vol. 1, n° 1, Paris, 1953, p. 106). 

49 Par exemple, le dictionnaire de Bianchi et Kieffer publié en 1837 traduit le mot 
vatan comme «patrie>) (comme deuxième sens) (voir Bianchi et Kieffer, Dictionnaire 
Turc-Français, Paris, Imprimerie royale, 1837 et cf. éd. 1850, et cf. Bianchi Dictionnaire 
Français-Turc, Paris, 1843-1846). J'aimerais signaler également que le mot vatanda§ ne 
se trouve pas dans les éditions de 1837, 1843 et 1850 de ce dictionnaire. 

50 Il s'agit des passages suivants: « ... , can ve nâmûsundan emîn oldugu halde dahi 
s1dk u istikâmetten aynlmayacag, ve i~i gücü hemân devie! ve milletine hüsn-i hizmetten 
ibâret o!acag1 ( ... ) yani emvâl ve cmlâkinden emniyet-i kâmilesi oldugu halde dahi, kendi 
i~i ile tevsi' -i dâire-i ta'ayyü~le ugra~lp ve kendisinde gün-be gün de v let ve millet gayretî 
ve vatan muhabbeti arttb .. , » et {<Asker maddesi dahi ber-minval-i muharrer mevad-1 
mühimmeden olarak, egerçi muhâfaza-i vatan için asker vem1ek ahalinin faôza-i zimmeti 
ise ... ». 

51 Par exemple, dans le premier article du règlement du recrutement de 1846, le service 
militaire est défini comme une obligation religieuse (farz) pour tous les musulmans (pour 
la transcription du règlement, voir N.F. Ta~, Tanzîmât'tan Som·a Yayunlanan Kantln ve 
Nizânmâmeler, Istanbul, 2000, p. 412-413, 446). D'après le neuvième article du règlement 
de la marine (Bahriye nizamnamesl), publié en 1849, tous les soldats étaient les fils du 
sultan. La réglementation utilise cet argument également pour montrer le lien fraternel 
entre les soldats en soulignant qu'ils sont les fils du même père (le sultan), voir Bahriye 
Nizamnamesi (1849), S. Üksüz (éd.), Ankara, 1996, p. 4. 
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servaient pleinement de J'islam, en employant notamment un imam dans 
chaque bataillon, en faisant prier (narnaz) les soldats ensemble et en leur 
enseignant les obligations de la foi sunnite 52 • Toutefois, l'impmiance de 
la sécurité et du service militaire se concrétisait, comme la charte impé
riale en témoigne, également par 1' intermédiaire du concept de la patde. 

L'armée ottomane recrutait les jeunes musulmans entre 20-25 ans pour 
qu'ils remplissent leur obligation religieuse ifarz), pour qu'ils protègent 
l'État, la religion et aussi la patrie. Du moins, c'est ainsi que l'adminis
tration ottomane l'expliquait. Insistait-on sur le concept de «patrie» 
durant la durée du service militaire? Enseignait-on «l'amour de la pattic» 
dans les casernes, dans les écoles militaires ~ tout comme on en parlait 
dans la charte impériale53 ? À l'exception de la place considérable de 
l'islam sunnite dans l'éducation des soldats, nous ne connaissons tien du 
côté idéologique de l'enseignement dans l'armée durant cette période, et 
nos questions sont pour l'instant destinées à rester sans réponse54• Cepen
dant, la nature de la pratique du service militaiTe nous permet d'émettre 

52 F. Ye~il, «Nizâm-t Cedid'den>}, op. cit. p. 82-84. L'islam sunnite était enseigné 
notamment à partir du Risale-i imam Birgivt écrit au XVIe siècle (ibid); pour une courte 
description en français du livre de Birgivî Mehmed Efendi, voir E. Yüksel, «Les idées 
religieuses et politiques de Mehrned AI-Birkéwi (929-981/1523-1573)», thèse de doctorat 
non publiée, Université de Paris-Sorbonne, 1972, p. 63-64; pour une traduction en français 
du livre, voir Mohammed Ben Pir-Ali Elberkevi, Exposition de la foi musulmane, M. Gar
ein de Tassy (trad.), Paris, 1822, p. 1-101. Le règlement de la marine souligne d'ailleurs 
dans ses deux premiers articles que tous les persmmels de la marine impériale doivent faire 
leurs prières cinq fois par jour et tous ensemble avec les autres dans leur bataillon (ou 
navire). Après la dernière prière du jour, ils doivent être enseignés par l'imam du bataillon 
(ou du navire) sur les sujets religieux (Bahriye Nizamnamesi, op. cit, p. 2). 

53 D'après J. J. Reid, la présence de motivations patriotiques dans l'armée ottomane 
avant 1880 est assez douteuse, car il y avait une forte présence de généraux européens 
(J. J. Reid, Crisis, op. cit., p. 60). À cause de l'insuffisance de données, nous ne pouvons 
pas confirmer ou infmner l'importance de ces motivations patriotiques dans l'armée otto
mane. Cependant, les généraux étrangers ne pouvaient pas être considérés a priori comme 
un obstacle face au développement du patriotisme ottoman. Comme nous allons en discu
ter dans le sous-titre concernant les réfugiés hongrois, ils peuvent même être considérés 
comme des porteurs de la notion de patriotisme. 

54 Nous pouvons multiplier les questions. Par exemple comment résolvaient-ils le pro
blème de communication entre les soldats qui venaient d'ethnies différentes et ne parlaient 
pas forcement la même langue? Enseignaient-ils une langue (le turc?) dans l'armée? Un 
document daté de 1827, nous montre que durant les premiers temps de la nouvelle année, 
les commandants européens pouvaient parfois être obligés de se servir de deux traducteurs 
(un de leur langue au turc, et un deuxième du turc en arabe par exemple) pour communi
quer avec les simples soldats de la nouvelle am1ée qui ne parlaient pas le turc; voir 
H. Erdem, «Recruitemcnt for the "Victorious Soldiers of Muhammad" in the Arab Pro
vinces, 1826-1828>}, 1. Gcrshoni, H. Erdem & U. Wokëck (dir.), Histories of the Modern 
}vfiddle East, New Directions, Londres, 2002, p. 200-201. 
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ce11aines hypothèses sur ses effets probables sur les sujets musulmans de 
l'Empire. 

Il n'est pas difficile d'imaginer que, pour la plupart des recrutés, le 
service militaire était une première soTtie en dehors de leur village/ville 
natal et une première occasion de connaître les autres villes ct les autres 
sujets ottomans issus des autres villages/villes. Ces soldats n'y étaient 
d'ailleurs plus pour remplir le nombre des soldats demandés des puis
sances locales de leur région. Ils étaient recrutés (du moins en principe) 
par l'autorité centrale55 • Qu'ils en aient été conscients ou pas, ct que ce 
point ait été ou non accentué durant leur éducation dans l'armée, ils 
constituaient un «ensemble» et un «nous», étant «les fils du sultan» et 
«les frères de la patrie»; ils disposaient ainsi de plus d'éléments de com
préhension pour saisir le mot vatan dans son nouveau sens. Niajoritairc
ment âgés de 20 à 50 ans en 1859, les conjurés de Kuleli faisaient partie 
des premières générations qui avaient connu l'obligation du service mili
taire et 19 inculpés sur 41 étaient des militaires de métier. Tous musul
mans, majoritairement militaires ou anciens soldats (ayant combattu 
durant la guerre de Crimée), ils se trouvaient, en quelque sorte, «parmi 
les premiers» prêts à être influencés par la (re)naissance du concept de 
patrie et par l'appatition de la nouvelle valeur d'allégeance qui lui était 
attachée, à savoir le «patiiotisme»56. 

Cette nouvelle valeur d'allégeance était censée créer une certaine 
marge de manœuvre légitime- mais pas légale--, pour une interven
tion des sujets dans la sphère politique de 1 'État. La grande majodté des 
membres de Kuleli avait combattu dans l'mmée, contre les ennemis de 
la religion, de l'État et de la patrie (des musulmans). Ils n'acceptaient ni 
la défaite, ni le Hatt-1 Hümaywz de 1856. Ils voulaient vraisemblablement 
continuer à défendre les intérêts de la patrie (des musulmans) et ils pen
saient avoir le droit légitime de la défendre contre les dirigeants de 1 'État 

55 Bien évidemment, le service militaire ne supprimait pas les distinctions entre 
les classes sociales. Les riches pouvaient envoyer un esclave ou un paysan pauvre pour 
qu'il fasse le service militaire à leur nom (voir l'article 28 du règlement de 1846 dans 
N.F. Ta~, Tanzimât'tan, op. cit., p. 424-425). En outre, il est évidemment impossible de 
dire que les puissances locàles ne se mêlaient pas du recrutement des soldats et de la 
réorganisation militaire et ne tentaient pas d'utiliser le nouveau système à leur profit (voir 
M. Çad1rct, «Anadolu'da Redif Askeri Te§kilall», TAD, vol. 8-12, no 14-23, Ankara, 1975, 
p. 63-75). 

56 Afin de préciser les limites de ce constat et de pouvoir distinguer les prémices de ce 
«patriotisme» de celles de l'«ottomanisme», précisons qu'aucun inculpé ne se dit «otto
man» durant les interrogatoires. Ils se défmissent avant tout à partir de leur identité eth
nique ou de leur lieu de naissance. 
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et même contre le souverain. Hidayet Efendi (n° 27) expliqua devant la 
commission- avec une voix timide- qu'ils voulaient que l'État res
pecte les demandes de la religion et de la patrie et ne gaspille pas le 
trésor et le bien public des musulmans. Le général Hüseyin Daim Pa§a 
tenta de se justifier face à la commission en insistant sur son gayret-i 
vatan 51 

- une expression indiquée par le dictionnaire Français-Turc de 
Bianchi (éd. de 1846) comme le premier équivalent de «patriotisme» 58• 

La commission chargée des interrogatoires tente de comprendre, avec des 
questions posées de manière accusatrice, pourquoi ces conjurés, des gens 
ordinaires, ont voulu se mêler des affaires de l'État; pourquoi, par exemple, 
un scribe à Tophane, comme Arif Bey, avait noté dans un cahier des projets 
de réformes qui ne devaient concemer que l'État-59• Ces confrontations entre 
la commission et les inculpés démontrent combien la marge de manœuvre 
était limitée pour une conscience patriotique politisée. Les réponses des 
inculpés sont presque toujours évasives, la plupart du temps justifiées par les 
causes de la religion et de la «nation» musulmane. :Malgré la présence de 
rares passages, tels ceux de Hüseyin Daim Pa§a ou de Hidayet Efendi où le 
patriotisme est évoqué comme un motif spécifique, ce patriotisme restait 
«caché» derrière «la cause de l'islam» et autres expressions qui renvoyaient 
à la protection des valeurs et du statut de la communauté musulmane60• Ce 
patriotisme donùné par la religion n'était pas seulement né du rôle détemti
nant de la tradition musulmane dans leur perception de l'ordre social, mais 
également des valeurs patriotiques et civiques reproduites p1incipalement par 
le biais de la réorganisation de l'aimée ottomane. Ces valeurs étaient desti
nées aussi aux membres de la «nation» musulmane de l'Empire, aux «proto
citoyens» en primité de l'État. 

L'influence de la confrérie Nak!jibendi~Halidi sur Kuleli 

L'un des axes les plus souvent soulignés de l'incident de Kuleli par les 
chercheurs est sa caractéristique Nak§ibendi-Halidi61 • On a même ten-

57 Hidayet, n° 27, p. 2 verso et Hüseyin Daim Pa§a, n° 2, p. 1 verso. Nous allons reve
nir sur les paroles de Hidayet Efendi et sur l'expression du pacha dans le sous-titre «Une 
confrérie politique?». 

58 «PATRIOTISME, s. m., ()• J c_, /-) ghaïreti vathan, (lS"<.!..:SS /- ,:;, J)· vathan 
ghaïretkechligui, a.,-t.; CubJ ..,_...,...) hubb ul-vatham>. 

59 Au sujet des écrits d'Arif Bey, voir le sous-titre «Une conjuration inspirée par les 
Tanzimat? (Qu'avait écrit Arif Bey?)». 

60 Nous allons développer ce point dans le sous-titre <<La religion, l'État et la patrie». 
61 Voir~· .Mard in, Religion and Social Change in II,Jodem Turkey: The Case of Bediüz-
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dance à considérer la conjuration comme une des premières organisations 
politiques Nak~ibendi dans l'Empire. Compte tenu du nombre des 
membres affiliés à la confrérie, son influence sur la conjuration était, 
certes, indéniable. Niais comme nous l'avons déjà démontrë2, la conju
ration n'était pas exclusivement Nak§ibendi et sa seule source d'influence 
n'était pas cette confrérie. Dans ce sous-chapitre, nous présenterons 
d'abord une courte histoire de la place de la politique dans la pensée 
Nak§ibendi et nous soulignerons ses caractéristiques principales et ses 
positionnements politiques. Dans un second temps, nous retracerons les 
similarités entre la conjuration et la confrérie afin de pouvoir discuter son 
influence probable. 

Une confrérie politique? 

Cheikh Ahmed, natif de Suleymaniye était, comme la plupart des 
conjurés, de la confrérie Nak~ibendi, plus précisément de la branche 
Halidi. Au Kurdistan, jusqu'à la première moitié du XIXe siècle, c'est la 
confrérie des Kadiri qui était la plus présente. Cependant, entre 1811-
1820, la confrérie Nak~ibendi connut une expansion extrêmement rapide 
dans les régions kurdes. Après une dizaine d'années de séjour auprès de 
son maître en Inde, un cheikh appelé Ziyaeddin Halid Shahrazuri 
(1776/1780-1827) et connu sous le nom de Cheikh (ou Mevlana) Halid 
revint en 1811 à Suleymaniye. C'est son retour qui marque le début de 
cette expansion rapide. 

Après son retour, Cheikh Halid ne resta que quelques mois à Suley
maniye. Les attitudes hostiles des cheikhs Kadiri et des princes Baban 
l'obligèrent à quitter Suleymaniye et à rejoindre à Bagdad où il resta 
jusqu'à 1823. Et c'est de Bagdad qu'il propagea la confrérie dans les 
régions kurdes avec une extrême efficacité. Les équilibres politiques de 
la ville de Bagdad, l'attitude des gouvetneurs ottomans, la structure de 
l'organisation de la confrérie, et la réponse efficace de la confrérie de 
Nak§ibendi à l'impérialisme européen furent les moteurs de cette propa
gation. 

zaman Said Nursi, New York, 1989, p. 59; idem, «The Nak§ibendi Order in Turkish 
History», R. Tapper (dir.), Islam inlvfodern Tw·key, Londres, 1991,-p. 131; H. Algar, 
«Political Aspects of Naqshbandi Historp>, M. Gaborieau, A. Popovic & T. Zarcone 
(dir.), Naqshbandis, Istanbul, 1990, p. 140; B. Abu-Manneh, «The Porte and The Sunni
orthodox Trend in the Later Tanzimat», Studies on Islam and the Ottoman Empire in the 
19th century (1826-1876), Istanbul, 2001, p. 125-127. 

62 Voir le sous-titre «Les relations entre les conjurés: Les frères Nak§ibendi, les com
patriotes et les collègues». 
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Quand Cheikh Halid arriva à Bagdad, depuis une décennie la ville 
assistait à l'expansion du mouvement Salafi. Issue des ~Vahhabites, ce 
mouvement était principalement soutenu par les oulémas et familles 
notables arabes de la ville. Ni la Porte, ni les familles élites kurdes 
n'étaient satisfaites de l'expansion du \Vahhabisme dans la région par la 
voie des Salafi. C'est sur cette crainte des Salafi que s'appuya Cheikh 
Halid pour trouver un fort soutien à Bagdad. Avec l'aide financière du 
gouverneur et d'une des principales familles kurdes de Bagdad (les Hay
dari), il eut son premier zaviye (en 1815) et propagea sa confrérie pmmi 
les Bagdadiens, particulièrement patmi les notables et oulémas63• 

Les autorités ottomanes, au moins, au début, étaient favorables à l'ex
pansion de la confrérie, mais il ne s'agissait pas uniquement d'une posi
tion prise à l'encontre des lrVahhabites. Ils avaient une autre préoccupa
tion, peut-être même plus urgente. Comme nous l'avons déjà précisé dans 
le chapitre précédent, le processus de centralisation dans l'Empire était 
en cours et l'affaiblissement des pouvoirs locaux était un des objectifs 
principaux de cette stratégie. La confrérie Kadin" était la principale orga
nisation religieuse dans le tenitoire Baban et le cheikh de cette confrérie 
(qui était également le chef de la tribu Barzinci) entretenait d'excel
lentes relations avec la principauté Baban64. Quand cheikh Halid rentra 
d'Inde, ses activités qui visaient à propager la confrérie Nak§ibendi dans 
la région, menacèrent cette superposition du pouvoir et de l'ordre reli
gieux. Le cheikh Kadiri et les princes Baban y virent une menace à 
l'unité de la principauté. Ils prirent une position très hostile envers 
Cheikh Halid et ils voulurent même le faire lyncher65 • D'un point de vue 
stratégique, c'était donc tout à fait logique que les autorités ottomanes 
soutiennent Cheikh Halîd, qui dérangeait leur rival local. En outre, 
Cheikh Halid, même dans ses ptières, évoquait la nécessité de soutenir 
les Ottomans et méprisait les Perses chiites, autre rival des Ottomans 
dans la région. Davud Paça, le gouvemeur de Bagdad soutînt Cheikh 
Halid et la propagation de la confrérie Nak§ibendi pannî les Baban sans 
aucune hésitation. Cette alliance entre Cheikh Halid et les Ottomans dura 
jusqu'en 1819. Bien que l'expansion de la confrérie dans la région cor-

63 Pour la relation de cause à effet entre l'expansion du mouvement Salaft et de la 
confrérie Halidi, voir B. Abu-Manneh, «Sa!afiyya and the Rise of the Khalidiyya in Bagh
dad in the Ear!y Nineteenth Century», WI, vol. 43, n° 3, 2003, p. 349-373. 

64 H. Hakim, «Mawlânâ Khâlid et les pouvoirs», M. Gaborieau, A. Popovîc & 
T. Zarcone (dir.), Naqshbandis, Istanbul, 1990, p. 363. 

65 Ibid. p. 367. 
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responde aux besoins de la stratégie ottomane, la Porte ne voulait pas 
voir la confrérie s'étendre en dehors des régions kurdes, et surtout pas à 
Istanbul. Quand Cheikh Halid franchit cette frontière, il perdit le soutien 
du gouverneur de Bagdad66• Cependant, la publication en 1826 d'un fir
man impérial interdisant les activités des cheikhs Halidi à Istanbt~l 
indique qu'à cette date la confrérie s'était déjà propagée à Istanbul et y 
avait affilié - comme le finnan le précise - «beaucoup de notables et 
de savants»67 • 

L'expansion rapide de la confrérie repose également sur son schéma 
d'organisation, beaucoup plus efficace et prédisposé à une expansion 
autonome que l'ordre Kadiri (la confrérie principale des Kurdes). Plu
sieurs successeurs de Cheikh Halid sont devenus cheikhs eux mêmes et, 
parmi eux, certains ont même nommé leurs successeurs63

• Cette forme 
d'organisation, beaucoup plus décentralisée que les autres confréries, 
permettait aux Nak§ibendi-Halidi de multiplier le nombre des cheikhs et 
d'affiliés en peu de temps et de se propager ainsi dans l'espace géogra
phique musulman69. 

Le dernier facteur d'expansion de la confrérie est la convergence des 
changements sociopolitiques au Kurdistan avec les principes et la 
perspective politique de la confrérie. Depuis le début du XIXe siècle, 
l'impérialisme européen devenait de plus en plus présent au Kurdistan et 
l'année ottomane - parfois encadrée par des officiers allemands -
détruisait les pdncipautés kurdes semi-indépendantes en vue de la cen
tralisation. D'après NI. V. Bruinessen, ces changements sociopolitiques 

156 Pour l'attitude des Ottomans dans la région contre !es Nak#bendi-Halidis, voir 
H. Hakim, «Confrérie», op. cil., p. 207-210 et idem, «Mâwlâna Khâlid», loc. cit., p. 366-
69. Pour l'expansion de la confrérie Haiidi à Istanbul, voir B. Abu-Manneh, «The Naqsh
bandiyya-Mujaddidiyya in the Ottoman Lands in the Early 19th Century», Wl, vol. 22, 
n° 4, 1982, particulièrement p. 23-29. 

67 Pour la traduction en français du firman voir H. Hakim, «Confrérie», op. cil., p. 210 
ou idem, «Mâw!âna Khâlid», loc. cit., p. 368-69. Au début des années 1820, plusieurs 
adhérents de Cheikh Halid avaient déjà été bannis d'Istanbul (B. Abu-Manneh, «The 
Naqshbandiyya-», loc. cit., p. 25). 

153 M. V. Bruinessen, Agha, op. cit., p. 225-228. M. V. Bruinessen explique avec des 
graphiques le modèle d'organisation de la confrérie Nak§ibendi et le compare avec celui 
des Kadiri. Cependant, comme nous l'observons dans la lettre de Cheikh Halid qui inter
dit à Cheikh Îsmail au Caucase de recruter des disciples en son propre nom, l'autonomie 
des cheikhs n'était, bien évidemment, pas sans limite; voir B. Abu Manneh, «Khalwa and 
Râbita in the Khalîdî Suborder», M. Gaborieau, A. Popovic & T. Zarcone (dir.), Naqsh
bandis, Istanbul, 1990, p. 296. 

159 Les Halidi ont rapidement atteint des régions en dehors du territoire ottoman, 
comme le Caucase ou l'Indonésie. 
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produirent deux effets qui attirèrent les cheikhs vers la politique. Premiè
rement, la destruction des pouvoirs locaux et le vide ainsi laissé per
miTent aux cheikhs d'affirmer leur autorité dans la région. Les fonction
naires ottomans ne disposaient pas de suffisamment d'autorité et de 
légitimité pour gérer les conflits incessants entre les tribus, mais les 
cheikhs, eux,- particulièrement ceux qui ne s'associaient à aucune tribu 
en conflit- avaient ce pouvoir. En gérant les conflits, les cheikhs acqué
raient non seulement un rôle de leader politique, mais ils obtenaient éga
lement une supériorité politique par rapport aux autres autorités, notam
ment les chefs de tribus et les autorités gouvemementales. Deuxièmement, 
1 'impérialisme européen accompagné de missionnaires chrétiens avait 
créé, chez les Kurdes, une inquiétude vis-à-vis des chrétiens et une sen
sibilité à la propagande qui soulignait leur identité musulmane. Dans ces 
conditions, c'est tout natureilement, selon NI. V. Bruinessen, que les 
cheikhs voulurent ajouter une dimension politique à des sentiments anti
étrangers et anticlrrétiens70• 

Vu leur bagage théologique et leur anière-plan historique, les Nak§i
bendi étaient bien placés pour profiter de ces changements. Dans la tra
dition Nak§ibendi, l'activité politique n'était pas exclue, elle était même 
conseillée. Un des onze principes de la confrérie Nak§ibendi - précisé
ment le quatrième- est halvet dar enciimen11 : «La solitude dans la 
société/foule». Selon cc principe, le disciple doit toujours suivre le ver
dict de la religion, qu'il soit en société ou isolé. Les interprétations de ce 
principe ne le limitaient pas à la foi du disciple, mais lui attribuaient 
également un sens politique72 • Déjà au xve siècle, tout en se référant à 
ce principe, Übeydullah Ahrar73 (d. 1490) défendait <<l'activité politique 
pour Fintérêt de la prospérité musulmane et pour servir Dieu»74. Il 
croyait d'ailleurs à la nécessité de «se mettre en contact avec les rois et 

70 Voir M. V. Bruinessen, Agha, op, cit., p. 229. 
71 ~\ _;\.) ..:.. fr. Pour une liste des onze principes avec de brèves explications, voir 

H. Hakim, <(Confrérie», op. cit., p. 49-52 et MA. Khan & S. Ram, «Nâqshbandi arder of 
Sufism», Encycfopaedia ofSufism, vol. 12, Nouvelle Delhi, 2003, p. 35-36. 

72 Pour une brève explication de la transformation du principe sou fi halvet dar encü
men en un modèle de comportement encourageant la participation des Nak~ibendi à la vie 
politique et économique, voir Jo-An Gross & A. Umnbaev, The Letters of Khwaja Ubayd 
Allah Ahrar and His Associa tes, Leyde-Boston, 2002, p. 16 note n° 46. 

73 ll peut être nommé comme le deuxième plus important cheikh Nak~ibendi après le 
fondateur Bahaddin Nak~ibend (d. 1389), 

74 H. Algar «The Naqshbandiyya Order: A Preliminary Survey of ils History and 
Significance», Studia Jslamica, n° 44, 1976, p. 134-135, 150. 
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de conquédr leurs âmes afin d'atteindre les objectifs des musulmans»75
• 

C'est au XVIIe en Inde, avec la fondation de la branche iV!iiceddidf (réno
vateur) par Cheikh Ahmed Sirhindi (1564-1624), que la place de la poli
tique est devenue encore plus visible et importante. D'après le fondateur 
de la branche, «le jour de la résunection les individus seront jugés sur 
leur adhésion à la charia et non pas sur leurs expériences soufies»76 • Il 
mettait ainsi l'expérience de la vie quotidienne avant l'expérience soufie 
et définissait le vrai fidèle comme celui qui travaille pour le règne de la 
morale sunnite77 • 

Cheikh Halid avait passé dix années en Inde avant de rentrer à Suley
maniye. Ce long séjour dans un pays où se multipliaient les réactions 
contre le gouvernement britannique et les appels des cheikhs pour com
battre l'occupation au nom de la religion, peut être considéré comme une 
étape importante de son apprentissage politiqttc78 • Quand il revint à 
Suleymaniye en 1811, son apprentissage religieux et politique en Inde lui 
servit sans doute à propager la confrérie dans son pays nataL Au début 
du XIXe siècle, les conditions au Kurdistan favorisaient le passage des 
leaders religieux à des rôles politiques, et Cheikh Halid et ses cheikhs, 
issus d'une telle tradition, étaient déjà prêts. 

Les références directes à la confrérie 

Les raisons mentionnées plus haut pour expliquer l'expansion rapide 
de la confrérie dans les régions kurdes au début du XIXe siècle nous 
permettent également de mieux saisir la tradition et la pratique sur les
quelles Cheikh Ahmed et les conjurés Nak§ibendi-Halidi se fondaient. 

75 H. Algar, «Political Aspects», loc. cit., p. 126. Pour Übeydullah. Ahrar el son rôle 
politique, voir également Jo-An Gross & A. Urunbaev, The letters, op. cit., particulière
ment p. 14-17. 

76 B. Abu-Manneh, (<The Naqshbandiyya-», loc. cit., p. 14. 
77 ~- Mardin, «The Nak~ibendi», loc. cit., p. 126. Le développement de la place du 

politique dans la pensée Nak§ibendi que nous venons de résumer ici fait l'objet de débats, 
se focalisant notamment sur la place attribuée à Cheikh Sirhindi dans cette évolution. Nous 
pouvons évoquer trois principales positions prises à ce sujet. Pour une interprétation qui 
attribue une place mineure à la politique dans la pensée soufie de Cheikh Sirhindi, voir 
Y. Friedmann, Shaykh Ahmad Sirhindi An mttline of His Image in the Eyes of Posterity, 
Montreal-Londres, 1971, p. 114; pour une interprétation qui accentue le côté politique de 
la pensée du cheikh, tout en critiquant la perception du concept de politique de Y. Fried
mann, voir B. Abu-Manneh, «The Naqshbandiyya-», loc. cit., p. 12-17 et~- Mardin, «The 
Nak~ibendi», loc. cit., p. 124-127; enfin pour la troisième position qui admet le rôle 
politique de Cheikh Sirhindi, mais qui le trouve trop accentué, voir H. Algar, <œolitical 
Aspects», loc. cit., particulièrement p. 131. 

78 B. Abu-Manneh, <ahe Naqshbandiyya->>, loc. cit., p. 16. 
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Comme nous l'avons déjà constaté, Kuleli était une organisation où il y 
avait une forte présence des membres Nak§ibendF9 • Cependant, les réfé~ 
renees directes à la confréde Nak§ibendi sont extrêmement rares dans les 
intenogatoires, mis à part les réponses aux questions très peu nombreuses 
à propos de la probable appartenance des inculpés cheikhs à une confré
rie. Pour un document portant sur une conjuration composée majoritai
rement de membres Nak§ibendi et contenant plusieurs centaines de pages 
manusctites, il est surprenant qu'il n'y ait qu'un seul conjuré qui se réfère 
directement ct ouvetiement à la confrérie pour expliquer la raison de son 
adhésion. 

«Nous étions en train de parler un jour avec Cheikh Ahmed, de la confrérie. 
J'ai dit que si seulement il y avait quelqu'un comme Hazretî Nlevlana [i.e. 
Cheikh Halid], nous pourrions devenir ses disciples. Ahmed Efendi m'a dit 
que si un homme devient l'adepte de quiconque et suit le chemin du Dieu, 
il devient Nievlana. Et par la suite il m'a dit: "nous avons fondé une conju
ration (ahd) entre quelques personnes, voudrais-tu y participer? "so» 

C'est ainsi qu'Ali Bey (n° 8) raconte comment il a apposé son cachet 
sur le serment. Cependant, personne- pas même Ali Bey et les membres 
cheikhs Nak§ibendi- ne se réfère aux principes de la confrérie en expli
quant les raisons de la fondation de la conjuration, en parlant de ses 
projets, ou en justifiant ses objectifs. Dans un des rares exemples où les 
inculpés parlent de la confrérie Nak§ibendi, nous constatons même que 
Cheikh Feyzullah (n° 22) évoque la confrérie comme une preuve de sa 
fidélité au Sultan Abdülmecid: ce sultan avait fait construire le tombeau 
de Cheikh Halid à Damas et avait gagné ainsi les cœurs des Halidi 81 • 

79 Voir le sous-titre «Les relations entre les conjurés: les frères Nak§ibendi, les com
patriotes et les collègues». 

so «bir gün tarikatden bahs eder iken ben dahi hazreti Mev lana gibi bir zat olsa da ona 
inabe etsek Ahmed Efendi dahi bir adam kime inabet eder ve hazreti mevlamn yolunu 
tutar ise Î§le o hazreti Mevlana olunur dedi ve soma birkaç ki~i ile beynimizde bir ahd 
vard1r sen de ona dahU olur musun deyu sôyledi» (Ali Bey, n" 8, p. 9 recto-verso). 

81 «Ahmed Efendi bana biz isteriz ki bu devleti tebdil edelim ancak bu devleti birisinin 
duast altmda olub onu tutarak bu cihetle zafer bulamtyoruz bizim tedbirimize mani oluyor 
o cihetle biz de ke§fe ve istihare ve istiluac ile bulduk o zat sensin dedi ancak bu Î§ senin 
himmetin ile olacak dedi ana cevab olarak bu padi~ahtmtzm üzerinde dua vardrr ctimleden 
birisi tahta cülns etdigi sene pederimiz makammda ~am-1 §erifde ~eyh Halid Efendimizin 
türbesini bina ederek irad yapdtrdt ve cem-i tarike Han oldu kendisinin tizerine bu kadar 
ehl-i kulubun duast vardtr ben de ancak duactylm fakat hay1rhsma dua ederim ol vakit 
bana sen gônlünti omm iizerinden alsan bizin1 bu muradumz hastl olurdu ol zaman biz de 
senin hemen duam isteriz dedi bu kadar oldu» (Cheikh Feyzullab, n" 22, p. 6 verso -
7 recto). Abdülmecid avait approuvé la construction du mausolée de Cheikh Halid et un 
grand zaviye au nom de Cheikh Halid (entre 1842-1846). Il avait d'ailleurs assigné des 
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l\rfême s'il s'agit peut-être une manœuvre de Cheikh Feyzullah afin de 
prouver sa fidélité au sultan et de sauver la confrérie d'une probable 
répression, ce que l'inculpé avait dit à la commission au sujet de la répu
tation d'Abdülmecid parmi les Nak~ibendi n'était pas une invention. Les 
Nak§ibendi l'appelaient même «le plus clément des sultans ottomans», 
puisqu'il avait fait construh·e le tombeau de Cheikh Ha1id82• 

Si les références ouvertes à la confrérie Nak§ibendi dans l'acte judi
ciaire sont rares et ambiguës, détecter les traces d'une perspective 
Nak§ibendi dans Kuleli est une tâche encore plus difficile. Comme nous 
allons le voir dans les pages suivantes, bien que certains para1lélismes 
puissent être évoqués, il est presque toujours impossible de présenter la 
confrérie comme l'unique source des pensées politiques à l'origine de ces 
parallélismes; ce qui ne signifie pas que l'Ordre n'ait eu aucune influence 
sur Kuleli. Dès lors que la confrérie était rentrée dans l'espace politique, 
il était tout à fait nmmal que ses positionnements politiques montrent 
certaines similarités avec les pensées et courants politiques contempo
rains et qu'eUe ait une sensibilité aux principales inquiétudes _po1itiques 
de l'opinion publique ottomane (notamment de l'opinion publique musul
mane). Pour éviter Je piège d'une réflexion téléologique, qui se focalise
rait seulement sur l'authenticité Nak§ibendi, nous allons essayer de 
démontrer les parallélismes entre trois craintes politiques partagées par 
le public ottoman, les conjurés de Kuleli et l'ordre Nak§ibendi-Halidi. 

La peur de la perte: identité, religion et statut 

L'une des principales divergences d'appréciation des options poli
tiques de la conjuration entre la version de la Porte et celle des ambas
sades porte sur les Ottomans non-musulmans et les Européens. La Potte 
tenta de présenter la conjuration comme un regroupement fondamenta
liste très hostile envers les non-musulmans, tandis que les ambassades y 
virent une organisation plus «ouverte» au sujet des réformes portant sur 
la population non-musulmane de l'Empire. Au-delà des motivations poli
tiques forcément divergentes de la Porte et des ambassades, les déclara
tions des inculpés alimentèrent également ces interprétations opposées. 
Les conjurés ne montraient certes aucune hostilité vis-à-vis des non-

vakif pour leur entretien, voir B. Abu-Manneh, «The Islamic Roots of the Gtilhane Res
cript,,, Stttdies on Islam and the Ottoman Empire in the 19th Century ( 1826-1876), Istanbul, 
2001, p. 85. 

82 Voir B. Abu-Manneh, «The Islamic», loc. cil., p. 86, avec la citation d'un ouvrage 
sur l'histoire des Nak§ibendi publié en 1308 (1890-1891) au Caire et en Arabe. 
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musulmans, mais ils affhmèrent de manière fréquente et claire qu'ils 
militaient en faveur d'une domination des musulmans au nom de la loi 
divine et de 1 'intérêt de la conununauté musulmane. Ils pensaient vrai
semblablement que la situation des musulmans et de l'islam se dégradait 
et que cela était inacceptable. 

Depuis la sécession de la Grèce en 1821, l'opinion publique musul
mane craignait de plus en plus de perdre sa domination, son identité et 
même sa religion83 . Avec la convention de 1838, et les fhmans impériaux 
de 1839 et surtout de 1856, la population non-musulmane de 1 'Empire 
avait accédé à une certaine égalité, au moins de principe, avec les musul
mans, et les Européens avaient obtenu des pdvilèges et élargi leur marge 
de manœuvre. Avec le Hatt-1 lliimayun de 1856, le rôle joué par les 
puissances européennes dans ces changements devint évident. Comme 
nous l'avons précisé plus haut, grâce à ses origines historiques, le posi
tionnement politique Halidi était particulièrement sensible à l'impéria
lisme européen et avait déjà un discours qui correspondait aux craintes 
de l'opinion publique musulmané4• 

L'inquiétude à propos de l'identité musulmane s'exprimait dans les 
interrogatoires surtout sous f01me de critiques de la «décadence» ou de 
la «dégénérescence». Dans la capitale, tout d'abord, par suite de l'expan
sion du commerce avec les pays européens (notamment après la conven
tion de 1838), un rapide changement dans la vie quotidienne s'était fait 
sentir. Désmmais, on pouvait au départ d'Istanbul atteindre plus rapide
ment les villes européennes que les villes ottomanes géographiquement 
plus proches85 . La vie à 1' européenne entrait dans la ville par le port et 

83 B. Abu-Mmmeh considère les réactions émotiormelles au niveau officiel et public 
comme des facteurs contribuant à la propagation de la confrérie Nak§ibendi-Halidi 
(B. Abu-Mannch, «The Naqshbandiyya-», loc. cit., p. 9, 22-23). 

84 Bien que la plupart soient postérieures à la période de Cheikh Halid et Cheikh 
Ahmed, H. Algar cite plusieurs révoltes, résistances et incidents organisés par les l!a!idi 
contre l'occidentalisation et la domination étrangère, en Extrême-Orient, en Russie, et 
notamment en Turquie (H. Algar, «The Naqshbandiyya», loc. cit., p. 150-152). 

85 Comme Ç. Keyder, Y. E. Üzveren et D. Quataert le soulignent pour les villes-ports: 
« ... as late as the tum of the twentieth century, sea routes were much faster and chenper 
thnn land routes. Hence, not only were many port-cities ethnically and culturally differen
tiated from their hinterlands, but also they were not weil connected with them until the 
realization of ex pensive railway and carriageway projects» («Port Cities in the Ottoman 
Empire: Sorne Theoretical and Historical Perspectives», Review, vol. 16, 1993, p. 556). 
La différence signalée ici peut être observée également entre les quartiers d'une ville. 
Cormne nous le constatons entre Galata (où se trouvait le port) et Üsküdar (où était la 
porte de la ville pour toutes les caravanes venant d'Asie) (voir B. Onaran, «A Traditio
nal», op. cit., p. 48-57). 
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s'étendait dans les quartiers alentours, Galata et Beyoglu, qui étaient 
d'ailleurs historiquement des quartiers non-musulmans86

• Ce sont ces 
quartiers qui seront décrits par les romanciers ottomans - depuis la 
naissance du genre dans les années 1860-1870- comme les lieux de la 
vie décadente par définition. 

La crainte d'une décadence ou dégénérescence n'était, certes, pas 
propre à cette période, mais à partir des deux demières décennies de la 
première moitié du xrxe siècle, les transfmmations des modes de vic 
s'accentuèrent. Si, pour les Stambouliotes, les changements étaient si 
rapides et si visibles, pour ceux qui venaient des provinces, ils devaient 
être encore plus choquants87 • Nous pouvons donc supposer que les 
membres immigrés ou provinciaux de Kuleli étaient d'autant plus sus
ceptibles de reproduire un discours sur la décadence et d'être sensibles à 

un tel discours. 
Dans les intenogatoîres, certaines paroles attribuées à Cheikh Ahmed 

portaient les traces visibles d'une critique de la société ottomane. Dans ces 
extraits du discours du Cheikh, nous constatons que c'est principalement 
par le biais du corps féminin (le symbole habituel de la «décadence») que 
le Cheikh tente de prouver la dégénérescence de la société ottomane: 
<<notre charia est oubliée, nos femmes s'habillent comme des kokona88 et 
chacun suit sa propre voié9». Ce discours était probablement très proche 
des observations quotidiennes des conjurés, d'autant que la plupart étaient 
des employés de Taphane-l Amire, situé juste à côté de Galata et Beyoglu. 
Ce discours du Cheikh n'était pas propre aux Halidi: certains écrits impé
riaux (ilanname) de la période véhiculaient le même discours90

• 

S6 Comme facteur supplémentaire, nous pouvons évoquer l'augmentation considérable 
de la population européenne, notamment des Français, Anglais et Italiens, dans la ville à 
la suite de la guerre de Crimée (Z. Çelik, The Remaking of Istanbul, Seattle-Londres, 1986, 

~~ . - . 
81 Pour les provinciaux, la vie quotidienne à Istanbul pouvait déJà etre constdérée 

comme une vie en décadence. Pour un exemple tout de même extrême à ce genre de 
réactions, voir XVIII. Yiizyd istanbul Hayatma Dair Risale-i Gm·ibe, H. Develi (éd.), 
Istanbul, 1998. 

ss Kokona: littéralement "dame grecque". Le mot laisse sous-entendre une femme en 

«décolleté». 
S:J qeriat1m1z batd1 kadmlanm1z kokona ktyafetindedir herkes bir yol tutmu~ gidiyor» 

(Mehmed Çavu§, no 40, p. 5 recto). 
90 On peut se référer par exemple à l'écrit impérial à propos des vêtements et des 

comportements fémitùns, publié juste un mois et demi après l'arrestation des conjurés de 
Kuleli (le 3 novembre 1859). Le texte atteste d'importantes similitudes entre le raisonne
ment et Je langage de l'administration ottomane et ceux de Cheikh Ahmed (Ahmed Cev
det, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 88). 
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En parlant de décadence, Cheikh Ahmed ne se référait pas particuliè
rement à la tradition Nak~ibendi-Halidi, mais, pour autant que les inter
rogatoires nous petmettent de le saisir, chaque fois qu'il en parlait, il 
évoquait également la dégradation de la place de la religion musulmane. 
Ce discours n'était pas non plus distinct du discours officiel que nous 
retrouvons dans les finnans, ni probablement des conversations quoti
diennes circulant dans les rues. L'inquiétude liée à la perte d'influence 
de la religion n'était pas non plus propre à la période concernée. Autre
ment dit, les contours du discours du Cheikh étaient loin d'être originaux 
et ce fut peut-être un facteur qui contribua à la relative réussite de la 
conjuration en tetme de recrutement des adhérents. 

La «banalité» du discours politique du Cheikh ne prouve pas l'ab
sence absolue de l'influence d'une conscience Nak§ibendi-Halidi dans la 
conjuration, même si aucun indice susceptible d'exprimer cette influence 
ne peut être lié seul à un raisonnement Nak§ibendi-Halidi. Par exemple, 
d'après Çerkes ~uayib (n° 25), Cheikh Ahmed lui aurait dit: 

«Ces tyrans ont coulé l'Anatolie et le monde entier. À cause de leur pillage, 
il n'y a plus d'argent dans le Trésor public. Ils ont aboli la charia et ils 
appliquent les lois gavur91 • Bientôt une loi viendra de France et désormais 
les portes des maisons seront ouvertes. Les gavur rentreront dans les mai
sons, comme ils veulent et quand ils veulent. Les femmes ne porteront plus 
ni le ya§makrn, ni le ferace 93 » 94• 

Ce discours attribué au Cheikh démontre clairement sa capacité de lier 
en quelques mots les pratiques générales de la politique de l'État aux 
questions les plus «cruciales» et «intimes» de la vie d'un fidèle. L'ave
nir proche décrit par le Cheikh visait à prouver que vivre comme un bon 
fidèle dans ces conditions serait bientôt impossible. Le cheikh indiquait, 

91 Gavur: infidèle, mécréant. Ce terme est souvent employé pour designer les non
musulmans de manière méprisante. Ici, le mot renvoie aux Européens - toujours de 
manière méprisante. 

92 Ya~mak: «Voile, mousseline ou gaze qui couvre le visage des femmes turques» 
(Barbier de Meynard, Dictionnaire Turc-Français, 1881). 

93 Ferace: «Long manteau que les femmes turques, qui sont restées fidèles à l'ancienne 
mode, portent par-dessus leurs costumes» (ibid). L'expression d'«ancienne mode» 
employée dans cette définition faite en 1886, démontre combien les conjurés avaient «rai
son» de se soucier des changements de types de vêtements des femmes. 

94 «Bu zalimler Andoluyu ve bütün dünyayt batudilar ve lms!zhklarmdan beyt-ül 
malda para buakmadilar ve ~eriatt battl etdiler ve her ne i~leri var ise gavur kanunlanna 
tatbik ediyorlar bundan sonra Fransadan bir kanunname gelecek ve haneleri kaptlan 
aç1lacak ve hcrkesin evlerinc gavurlar istediklcri gibi girib çrkacak ve kadmlardan ya~n1ak 
ferace kalkacak» (Çerkes ~uayib, n" 25, p. 2 verso). 
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ainsi implicitement la nécessité d'une intervention des fidèles dans la 
politique de l'État. Pour clarifier son message davantage, Cheikh Ahmed 
avait également précisé le devoir d'un fidèle: tout faire pour assurer 
l'application de la charia95 . 

Lors des intenogatoires, presque tous les conjurés déclarèrent avoir 
entendu Cheikh Alm1ed tenir des propos qui responsabilisaient le fidèle 
sur les questions politiques de 1 'État. Apparemment, 1 'idée que le Cheikh 
exprimait le plus souvent était la suivante: la vie d'un musulman 
est concernée et affectée (au premier degré) par la politique. Un bon 
fidèle ne doit pas rester indifférent aux sujets qui concernent- en l'ap
parence -l'État et les affaires d'État. Conm1c nous l'avons constaté plus 
haut, ce raisonnement tenait déjà une place considérable dans la tradition 
Nak§ibendi. Depuis, au moins le xve siècle, l'ordre Nak§ibendi conseillait 
à ses adeptes d'intervenir dans le domaine de la politique, afin de garan
tir l'application parfaite de la chaiia. La branche il'Iiiceddidt (fondée au 
XVY siècle) avait accentué cette tendance en accordant plus d'impor
tance aux efforts des [Idèles en vue d'appliquer la loi divine qu'à leur 
expérience soufie. Défendre la cause de la charia n'était ce1tes certaine
ment pas propre aux Nak§ibendi-Halidi. La charia était de toute façon 
1 'un des appuis principaux de la légitimité du pouvoir dans 1 'Empire. 
Cependant, les Ha!idi y étaient pmticulièrement sensibles. Ils avaient une 
tradition théologique sur laquelle s'appuyer et une pratique pour en tirer 
les leçons et pour produire un discours politico-religieux. À la fin des 
années 1850, l'ordre lvfiiceddidt avait déjà une très bonne réputation dans 
les combats au Caucase. L'Imam ~amil, le personnage le plus împmtant 
de la résistance au Caucase contre la domination russe, était le disciple 
d'un des califes de Cheikh Halid. En se référant à plusieurs reprises à 
l'Imam ~ami!, Cheikh Ahmed profitait également de l'expérience récente 
de membres de sa confrérie pour propager sa conjuration96. Attaché à une 
telle tradition, Cheikh Ahmed savait visiblement bien comment construire 
un discours opposant politico-religieux. 

En parlant avec Çerkes ~uayib, Cheikh Ahmed avait fait également 
allusion à une occupation à venir des étrangers non-musulmans: «Les 

95 «~eriat-1 alunediyeyi icra etmek Uzere gerek padi~ahtm1za ve gerek vükelamtza 
mtimin olan kimesneler meydana çtkarak onlar ile dua etmek ve dualan mesmu' olmadtgi 
halde Olünccye kadar çabalayacak mümin olan kimesneler hakkmda ferman aymd1r» 
(Çerkes ~uayib, n" 25, p.2 verso). 

96 Voir le sous-titre «~ami!, l'imâm le plus illustre du muridisme ct sa signification 
pour Kuleli». 
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gavur rentreront dans les maisons». Récemment émigrés du Caucase, 
les conjurés cll:cassiens pouvaient être supposés sensibles à un tel danger. 
Comme cette allusion à une possible occupation le démontre, l'inquié
tude à propos de la perte de religion s'articulait avec une autre crainte: 
la perte de la domination musulmane. À l'origine de cette inquiétude, 
nous trouvons souvent le Hatt-1 Hiimayun de 1856. Rappelons que 
Cheikh Ahmed affirmait que ce firman était la raison principale qui 
l'avait incité à monter cette conjuration97

• Le Hatt-t 1/ümayun de 1856 
avait, certes, marqué l'esp1it du Cheikh, (comme il avait marqué celui de 
l'opinion publique ottomane), mais plusieurs témoignages dans les inter
rogatoires démontrent que Cheikh Ahmed ne considérait pas le Hatt-l 
Hiimayun comme une rupture ou un signe d'un brusque changement dans 
la politique de l'Empire. Il savait fort bien que cet éciit impérial se pla
çait dans la lignée des Tanzimat98• Implicitement ou explicitement, c'était 
toujours les Tanzimat que le Cheikh condamnait. Le premier serment de 
la conjuration dénonçait ce déni de la différence entre musulmans et non
musulmans et dénigrait la mise en place d'un régime préférentiel pour 
les kafir par rapport aux oulémas. :Même si c'était le sultan qui se trouvait 
à l'origine de cette politique, il fallait s'y opposer à tout prix, car il 
s'agissait d'un acte s'élevant contre la loi divine ct la volonté du dieu99 . 

La loi divine se présentait presque toujours comme le critère déteimi
nant des critiques des conjurés, mais «leur respect» de la loi divine 
n'excluait pas un aspect communautaire, voire communautariste. Un des 
passages où nous pouvons l'observer clairement se trouve dans l'inteno
gatoire du commandant Rasim Bey (n° 5). «La plupart des musulmans 
sont devenus, soit des porteurs (harnal), soit des mendiants. On n'ap
plique pas la charia parfaitement; et même la religion musulmane 
(musluman!rk) est en train de disparaître 100», lui aurait dit 1-Iüseyin Daim 
Pa§a. La pauvreté s'était certes propagée avec la guerre de Crimée, mais 
elle n'avait pas touché uniquement les musulmans. Plus que la pauvreté 
des musulmans, c'était probablement l'emîchissement relatif des corn-

97 Voir le sous-titre «Quand le cœur de Cheikh Ahmed refroidit!». 
93 Par exemple: «~eyh Ahmed Efendi bu Tanzimatda islam ile hristiyan belli degil 

buna Allah-1 taalanm cmri ve nzast yokdur biz de ulemadan bulundugumuz halde Allah 
bizden dahi sorar ~eyh-ül islam efendiye ben gidib ifade ederim dedi Müftü Efendi dahi 
ben de elimden geldigi kadar askerime laztm gelenleri sôylcyib gayret ederim ve bazilarma 
dahi sôyledim dedh> (ibrahim, n° 7, p. 7 recto). 

99 Voir le sous-titre <<Conjurés etfedai: recrutement et statut». 
100 «Islam olanlann ekserisi dilenci ve hama! olub ve ~eriat kemaliyle icra olmayarak 

ve müslümanhk dahi bitiyor» (Binba§l Rasim, n° 5, p. 2 recto). 
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merçants non-musulmans durant les décennies suivant l'expansion du 
commerce avec les Européens qui se trouvait à 1 'origine de ce discours. 
Les commerçants étrangers avaient besoin d'intermédiaires locaux pour 
effectuer leur commerce et, dans la plupart des cas, c'était les non-musul
mans qui œuvraient comme intennédiaires 101 • L'État ne parvenait plus 
complètement à contrôler les prix et ne pouvait plus empêcher l'accumu
lation de richesses entre les mains des commerçants. Les intermédiaires, 
majoritairement non-~nusulmans, s'enrichissaient et les fonctionnaires, 
majoritairement musulmans, ne recevaient plus régulièrement leurs 
salaires. L'enrichissement de certains non-musulmans accentua la crainte 
d'une altération ou d'une disparition de la domination musulmanew2 • 

Autrement dit, le discours qui soulignait l'importance de la religion et de 
la charia n'était pas issu d'un problème religieux ou théologique, mais 
d'une question concrète, politique et économique qui concernait de près 
l'intérêt de la communauté musulmane. Il n'était sûrement pas nécessaire 
d'être rattaché à la confrérie Halidi pour relier l'intérêt pratique, politique 
et économique de la communauté à la religion. Cependant, les Halidi 
étaient bien placés pour le faire et celui qui avait prononcé ce discours 
(Hüseyin Daim Pa§a) était aussi un Jlalidi. 

La religion, l'État et la patrie 

Toutes ces craintes peuvent être également analysées comme différents 
aspects d'un discours patriotique. Niême s'il y avait des prémices et des 
indices d'un discours patriotique dans ces inquiétudes, c'était toujours la 
religion qui dominait. La cause de la patde semble apparaître et se déve
lopper donc tout en restant dans les limites de la cause de la religion. De 
manière métaphorique, on pounait dire que les particules du concept de 
«patde» étaient dans un liquide prêt à prendre différentes fonnes selon 
le besoin politique de ceux qui l'employaient, et nommé «la cause de la 
religion»; et ces pmticules se rapprochaient de plus en plus les unes des 
autres, tout en restant dans ce liquide. Le patriotisme devenait un concept 

101 C. Issawi, «The Transformation of the Economie Position of the 1Hillets in the 
Nineteenth Century», B. Braude & B. Lewis (dir.), Christians and Jews in the Ottoman 
Empire, vol. 1, New York, 1982, p. 261-285. 

102 Cette crainte allait être accompagnée, bien plus tard, par un processus de création 
d'une bourgeoisie musulmane par l'État ottoman (et ensuite par l'État turc). Les hommes 
d'État pensaient pouvoir faire plus confiance à une bourgeoisie musulmane que non 
musulmane. Nous observons dans les livres scolaires de la période de l~ seconde monarchie 
constitutionnelle que l'on incitait les élèves à devenir commerçants et non pas fonction
naires ou pachas (voir F. Üstel, Aiakbul, op. cit., p. 90-95). 
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de plus en plus concret, mais il n'y avait toujours qu'un seul univers qui 
l'entourait, la religion. 

La logique de la défense voulait que les inculpés tentent de prouver 
leur innocence ou, à défaut, leurs bonnes intentions et leur fidélité. Mais 
à qui/quoi devaient-ils rester fidèles? Les autorités savaient, avant leur 
anestation, qu'ils avaient l'intention d'assassiner le sultan. Ils n'avaient 
donc pas l'occasion d'évoquer leur fidélité au sultan. Ils ne pouvaient 
alléguer leur fidélité qu'envers deux institutions: la religion et l'État. 
La religion était une évidente source de légitimité. En outre, comme la 
charia ne pouvait pas être monopolisée par le sultan, accuser le sultan de 
ne pas obéir à la loi divine rendait possible de le déclarer illégitime et 
donnait ainsi une certaine légitimité à leur mouvement. Cette stratégie les 
déresponsabilisait également de leur devoir vis-à-vis du sultan. Comme 
le sultan n'était plus légitime, ils n'étaient plus obligés de lui rester 
fidèles. Les inculpés ont usé de cette justification à plusieurs reprises de 
manière implicite et explicite durant leurs interrogatoires103. Quant à leur 
fidélité à 1 'État, la plupatt des inculpés avaient servi 1 'État pendant plu
sieurs années et avaient participé à des guerres où ils avaient risqué leur 
vie. Plusieurs inculpés insistèrent sur leurs anciens services et sur ceux 
de leurs familles afin de prouver leur fidélité à l'État104• Dans la formu
lation des inculpés, le mot État est souvent accompagné du mot religion. 
Cela peut être partialement la conséquence de 1 'utilisation presque auto
matique de la fonnulation bien connue de Din ii Devie! (la religion et 
l'État); mais la plupart du temps ils soulignaient clairement et consciem
ment le lien entre l'État et la religion. 

Deux inculpés (Hüseyin Daim Pa~a et son aide de camp Hidayet 
Efendî) mirent en avant une troisième loyauté, vis-à-vis de la patrie. «J'ai 
toujours travaillé au service de l'islam et de la patrie» 105 dit Hüseyin 
Daim Pa§a afin de prouver qu'il ne pouvait pas être un traître à la patrie. 
Quant à Hidayet Efendi, il parle de sa fidélité à la religion et à l'État 
avant de prononcer un discours patriotique qui pounait être celui d'un 

103 Cela ne veut pas dire que ce raisonnement ait été inventé pour la défense. Ils ont 
dO l'utiliser également durant la propagation de la conjuration. 

104 Voir par exemple Hüseyin Daim Pa~ a, n° 2, p. 5 verso; Arif Bey, no 4, p. 8 recto; 
Rasim Bey, n° 5, p. 1 recto (la page est mal rangée et il est en fait la dernière page de 
l'interrogatoire); Cheikh Feyzullah, n° 22, p. 3 verso; Hidayet Efendi, 0° 27, p. 2 recto. 

105 «Gayret-i islamiyede ve gayret-i vatanda bulundugumu ve yine bulundugum nmha
rebelerde dahl hlçbir §eyden dünmedigim ve feda-i can etdigimi tevatiiren isbat ederim» 
{Hüseyin Daim P&§a, no 2, p. 1 verso). 
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citoyen responsable- et méfiant106 : «Je pense jour et nuit au gouver
nement, ceci n'est bien évidemment pas notre devoir. Niais nous souhai
tons que notre État respecte les demandes de la religion et de la pahie et 
ne gaspille pas le trésor et le bien public des musulmans» 107• Ce discours 
de citoyen n'avait toujours pas son espace légitime. Hidayet Efendi était 
- du point de vue administratif - un sujet ottoman et se soucier des 
affaires d'État n'était pas le devoir d'un sujet108 . Niais, dans les faits, 
aucun conjuré de Kuleli ne se définissait comme le sujet du sultan. Ils se 
présentaient (et probablement se considéraient) comme des croyants de 
l'islam, des serviteurs de l'État- à la condition qu'il ne trahisse pas à 
la religion - et de la patrie. 

Panni ces trois points de référence, 1 'un est constamment réitéré: la 
religion. Les autres concepts (l'État et la patrie) sont majoritairement 
évoqués de concett avec la religion. Rien de surprenant. Bien qu'il y ait 
des domaines de conflits entre 1 'autorité religieuse et celui du sultanat il 
s'agit d'un État qui se présente comme un État musulman. Cette car~c
téristique musulmane sunnite était, d'ailleurs, particulièrement impor
tante pour les Halicli. La réussite de la cause de la religion était liée à la 
réussite de l'État ottoman. Extrêmement intéressé par la politique, Cheikh 
Halid 109 avait conseillé à ses disciples de répéter certaines prières à la fin 
de chaque zikr110

• Ces ptières reflétaient presque une stratégie politique 
à suivre. Les disciples devaient prier pour l'annihilation des juifs, des 
chrétiens, des mecilsf (adorateurs du feu) et des Perses chiites, pour la 
réussite des musulmans (sunnites), pour l'échec des chrétiens et des 
Perses et enfin pour la longévité de 1 'État ottoman et pour sa victoire sur 
les ennemis de la religion, sur les chrétiens damnés et sur les Perses 
méprisables111 • Les ennemis et les alliés des Halidi étaient ainsi ouver
tement définis par leur Cheikh fondateur. L'État ottoman était dans la 
région le seul à soutenir pour faire tdompher la religion. Mais il y avait 

106 La catégorie «citoyen» n'existait pas encore légalement, mais comme nous l'avons 
constaté dans le sous-titre précédent, ses prémices étaient en plein développement. 

107 «Benim dahi efkanm gecc gündUz hey'et-i devleti dü~ünmek olub herne kadar 
üzerimize lazm1 degilse de iktiza-i din ve vatan ve beyt-ül mal-1 müsliminin { ?] îsraf ve 
telef olunmamasmt devletimizden temenni ederiz» (Hidayet, no 27, p. 2 verso). 

108 La c,ommission rappelle également à Arif Bey qu'il n'aurait pas dû s'intéresser aux 
affaires d'Etat (Arif Bey, H0 4, p. 7 verso). 

109 Selon H. Algar, après ÜbeyduHah Ahrar, Halid était le cheikh Nak§ibendi le plus 
intéressé par la politique (H. Algar, «Political Aspects», loc. cit., p. 137). 

no Cérémonie pieuse dans les communautés de derviches (B. de Meynard, Diction
naire, op. cit.) 

Hl Voir B. Abu-.Manneh, {{The Naqshbandiyya->>, loc. cit., p. 15. 
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une seule condition, comme Cheikh Ahmed avait expliqué au maréchal
fenant Emin (n' 14): 

«Cheikh Ahmed m'a demandé ce que je fais comme profession, j'ai dit que 
j'étais militaire. Il m'a demandé ma fonction dans l'année, j'ai dit que 
j'étais le chef maréchal-ferrant, il m'a dit: "Vous êtes donc au service de 
cet État, combien recevez-vous comme salaire?", j'ai dit deux cents kunt§. 
Il m'a demandé: "Pourquoi vous faites-vous exploiter pour deux cents 
kuru§", j'ai dit que je ne travaille pas seulement pour deux cents kW"ll§, mais 
pour rendre service à la religion et à l'État, il a dit: "Votre service est forcé/ 
répugnant (ikrahl)" ( ... )"même si vous mourriez dans la guerre, vous mour
rez comme un arbre, le corps totalement vidé par les fourmis"» 112• 

Cheikh Ahn1ed avait lui aussi rendu service à 1 'État ottoman, il avait 
combattu comme volontaire durant la guene de Cd mée avec ses trois mille 
hommes 113• Mais c'était afin de faire la guene sainte ct de défendre 
1 'unique empire musulman sunnite dans la région, tout comme Cheikh 
Halid l'avait conseillé à ses adeptes114• À la fm de la guerre, Cheikh Aluned 
avait appris la proclamation du Hatt-l Hümayun de 1856 et avait regretté 
d'avoir fait la guerre. La guene, d'après lui, n'avait pas été faite au nom 
de la religion, mais de l'État115 ! Rendre service à un État ottoman qui ne 
respectait pas la religion et qui ne travaillait pas pour sa gloire n'avait 
aucun sens. L'État ottoman pouvait mériter le respect, la fidélité et les 
services de ses sujets musulmans tant qu'il garantissait l'application de la 
loi divine sur son territoire ... , sur le territoire de sa population musulmane, 

!12 «~eyh bana sen necisin deyu sordu askerim dedim ne mesnedde olursun dedi 
nalbandba§IYim süyledim bu dcvlete hizmet ediyorsunuz kaç kuru~ maa§JntZ vard1r iki yüz 
kuru§ si:iyledim iki yiiz kum§ için bunun kahnm ne için çekiyorsunuz dedi ben de yalmz 
îki yiiz kurU§ etmiyorum ancak din [ii] devlete ediyorum dedim omm üzerine bu sizin 
etdiginiz hizmctler ikrahidir ( ... ) hatta muharebede Olseniz bile kof agaç gibi kahrs1mz ve 
§Dyle tarif etdi ki kannca bir agacm içine girib oyarak ve soma ne yakmaga ve yahud bir 
§eyde kullanmaga yaramazhg1 misillü siz de bunlar gibi Olürsünüz dedi>} (Emin, n° 14, 
p. 2 verso). 

"' BOA, A. MKT. MHiv! 58/60 12701>110 et i. DH. 296/18697 28/B/1270. 
114 Un petit livret de huit pages intitulé Kitâbu matlabu'l-mücâhidin d'un autre cheikh 

de la confrérie Halidi, Gümü§hanevi Ahmed Ziyaüddin (1813-1896), qui est contemporain 
de Cheikh Ahmed nous montre combien pouvaient être importants la guerre et tout ce qui 
était lié au service militaire pour les llalidi. Dans son livret~ rédigé probablement à la 
veille de la guerre contre la Russie en 1877, guerre à laquelle il a activement participé-, 
Gilmüshanevi insiste sur la vertu des miicâhid (combattant de l'islam), la supériorité des 
martyrs par rapport aux autres morts, la vertu des factions aux frontières, la faute religieuse 
que constitue la désertion du combat, et il déclare finalement que la participation à la 
guerre en cas de mobilisation générale est une obligation religieuse (jarz-1 ayn} (Î. Gündüz, 
Giimii§hânevî Ahmed Ziyâiiddîn, Istanbul, 1984, p. 135}. 

!15 Voir supra note 3, p. 91. 

L'HINTERLAND POLITIQUE 223 

ou autrement dit, dans «la patrie» musulmane. Comme Hidayet Efendi le 
dit, 1 'État devait respecter les demandes de la religion ct de la patrie! 

Viser le plus haut! 

«Il est obligatoire d'obéir aux ordres des vizirs musulmans tant 
qu'ils ne sont pas en contradiction avec la char.ia» 
«La vertu des rois représente la vertu des sujets; leur corruption est 
la corruption de tous les sujets}> (Cheikh Halid)116. 

Si l'État était l'un des facteurs les plus importants pour assurer la par
faite application de la charia, pour mieux vivre et pour faire mieux vivre 
l'islam sur un tenitoire, il fallait le «conquérir» afin de déterminer ses 
politiques. Comme nous l'avons déjà précisé, depuis le xye siècle, les 
cheikhs Nak§ibendi tentaient de développer des relations avec les souve
rains et de propager la confrérie, notamment parmi les é1ites militaires et 
bureaucrates. Les Nak§ibendi espéraient ainsi sans doute influencer la 
pratique politique et faire appliquer la loi divine comme ils l'entendaient. 

L'histoire des Nak§ibendi à Istanbul en témoigne également. Quand 
Cheikh Halid envoya ses califes à Istanbul, ce n'était pas une première. 
Bien avant Cheikh Halid, en 1681, Cheikh Murad al-Buhari -l'un des 
députés de Cheikh Muhammed Masum, fils de Cheikh Ahmed Sirhindi 
- avait propagé 1' ordre iV!iiceddidf panni les élites de la capitale. Désor
mais, les iYiiiceddidf y seraient toujours présents. À la fin du XVIIIe et au 
début du xrxe siècle, un autre cheikh klüceddidfrenforça l'influence de 
la confrérie, particulièrement dans le milieu bureaucrate. D'après les 
chroniqueurs, Cheikh Mehmed Emin ( 1727-181 0?) avait plusieurs dis
ciples pmmi les fonctionnaires du gouvernement et dans l'entourage de 
Selim III. Les cheikhs de lvlehmed Emin n'eurent pas un rôle actif dans 
les gouvernements durant la période après Selim III. Cependant, en 
conservant leurs relations avec les hauts fonctionnaires, ils disposaient 
toujours d'une certaine influence. À partir de 1820, les cheikhs de Cheikh 
Halid commencèrent à arriver à Istanbul. Cette troisième vague de pro
pagation de l'ordre Nak§ibendi-llrliiceddidî fut également une réussite. 
Plusieurs hauts fonctionnaires avaient adhéré à l'ordre Halidi.lviekkizade 
Ivlustafa Astm, qui fut le cheikh-ul islam renouvelé plusieurs fois, Keçe
cizade izzet lviolla ou des bureaucrates influents comme Giircii Necib 
Pa§ a et :Musa Safveti étaient des Halidi. La réussite de l'expansion Ha li di 

116 Extraits des lettres de Cheikh Halid destinées à Davud Pa~ a (gouvemeur de Bagdad} 
cité dans B. Abu-Manneh, {{The Naqshbandiyya->>, loc. cit., p. 14. 
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avait même inquiété Nlahmud II, et au début des années 1820, il avait 
banni les députés de Cheikh Ha1id d'Istanbuii 17• 

Comme la construction du mausolée de Cheikh Halid à Damas le 
démontre, le Sultan Abdülmecid n'était pas resté insensible à l'influence 
des Nak~ibendi-A1iiceddidf118 . Jusqu'à la publication du Hatt-l Hiimayun 
de 1856, le sultan (et la Porte) entretenait plutôt de bonnes relations avec 
les oulémas sunnites orthodoxes. Les oulémas avaient certes organisé des 
manifestations en 1853 pour pousser le sultan à déclarer la guene contre 
la Russie, mais ces réactions ne mettaient pas en doute la fidélité du sultan 
à la charia. Les manifestants voulaient seulement que le sultan conduise 
la «nation» musulmane à la guerre sainte119• C'est avec le Hatt-l Hümayun 
de 1856 qu' Abdiilmecid et la Porte, conm1encèrent à susciter des réactions 
chez les oulémas et le public musulman, qui exprimaient leurs doutes sur 
l'application des lois divines. Ce n'était sûrement pas une réaction propre 
aux Nak§ibendi mais ces inquiétudes les concernaient de plus près. 
Comme B. Abu-Nianneh le précise, «pour les croyants de cet ordre, la 
charia devait jouer un rôle central dans la vie de la communauté musul
mane et devait être suivie par tous les croyants, y compris les sujets et les 
souverains» 120• Comme Cheikh Halid le souligne dans une de ses lettres 
destinées à Davud Pa§a, les vertus des sujets et leur fidélité à la charia 
étaient pmiiculièrement liées à celles des souverains. La conjuration de 
Kuleli et ses objectifs n'étaient pas exclusivement Nak§ibendi. Niais cette 
conjuration qui avait été montée majoritairement par les Nak§ibendi visait 
un changement au plus haut niveau du pouvoir, afin de faire appliquer la 
charia. Leur méthode différait cependant des pratiques précédentes de la 
confrérie à Istanbul. lis ne tentèrent pas de «conquérir» le pouvoir par les 
voies «diplomatiques», mais par le régicide. 

~amil, l'imam le plus illustre du muridisme et sa signification pour 
Kuleli 

La résistance menée par 1 'Imam ~am il contre la domination russe est 
liée à l'incident de Kule/i pour trois raisons. Tout d'abord, le mouvement 

117 Le résumé de l'histoire de l'ordre Nak§ibendi-1Yfiiceddidî à Istanbul que je présente 
ici se fonde entièrement sur l'étude de B. Abu-Mam1eh, «Tile Naqshbandiyya-''• loc. cit., 
particulièrement p. 17-36. 

118 D'après B. Abu -~·;lanneh, Abdülmecid avait déjà été influencé par ses tuteurs 
Nak;ibendi, avant de monter sur le trône (B. Abu Manneh, «The Islamic•>,loc. cit., p. 85). 

119 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 1-12, p. 23-24 et vol. 40-tetimme, p. 65-66. 
120 B. Abu-Manneh, «The Porte», loc. cit., p. 125-126. 
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appelé muridisme 121 avait été mené depuis le début par des cheikhs 
membres de la confrérie Nak§ibendi, et plus précisément dé la branche 
Halidi, tout comme Cheikh Ahmed ct la plupmi des conjurés de Kuleli. 
Ensuite, du fait de la proximité géographique et de la guerre de Crimée, 
il y avait visiblement des interactions renforcées entre le territoire otto
man et les musulmans du Caucase. Enfin, mis à part les liens plutôt 
contextuels et thématiques entre le muridisme et l'incident de Kuleli, 
nous comptons six inculpés originaires du Caucase dans la conjuration 
(dont un qui a combattu dans l'mmée d'Imam !?amil, à savoir AJiilazmz 
Tahir Aga, n° 16), ct nous retrouvons des références directes des inculpés 
à la résistance d'Imam ~amil dans les interrogatoires. 

L'histoire du muridisme au XIXe siècle, peut être résumée en commen
çant par Cheikh :Molla Ivluhammed qui définit deux types de murid: Les 
murid de tarikat (les muriel soufi) et ceux de gazavat (ie. les murid 
gueniers) 122

• C'est durant l'imamat de son disciple et étudiant Gazi 
.Muhammcd (1829-1832) que la guene sainte fut proclamée contre les 
Russes. Quant aux souverains locaux, le premier imam du Daghestan leur 
avait demandé d'appliquer la charia tout en les menaçant d'user de la 
force 123

. C'est suite à l'assassinat du deuxième imam, Hamza Bey (1832-
1834), que ~amil fut nommé imam en 1834. Il dirigea le mouvement 
jusqu'à son anestation en 1859. Le temps de -5amil fut celui de l'instal
lation du pouvoir du muridisme dans la région du Daghestan. Il définit 
l'arabe comme langue officielle et tenta d'augmenter le pouvoir du 
conseil (composé principalement par les oulémas et les leaders des 
tribus)124

. Plus que la réussite de ses initiatives durant sa domination, 
c'était\sa ténacité à poursuivre le combat et sa longévité par rapport aux 
autres chefs du mouvement qui en avaient fait le nom le plus connu et le 
plus admiré du mouvement du muridisme. 

Les inculpés évoquent seulement à trois reprises le nom de l'Imam 
~amil dans les interrogatoires. Bien que les lignes qui renvoient à l'imam 
du Daghestan soient très peu nombreuses et très courtes, ce sont des 
passages capitaux car nous y trouvons 1 'unique mouvement par rapport 

121 Muridisme est une appellation employée principalement par les sources russes du 
XIXe siècle, et celles de la période des soviets pour designer toutes les activités des Halidi 
dans la région (elle inclut dans la plupart des cas les activités du soufisme), voir M, Garn
mer, Muslim, op. cit., p. 40. 

122 M. 1. Quandour, «Muridism: A Study of the Caucasian Wars of Independence 
1819-1859>), thèse de doctorat non-publiée, Claremont Graduate School, 1964, p. 218. 

123 M. Garmner, tHuslim, op. cit., p. 50. 
124 M. I. Quandour, «Muridism)>, op. cit., p. 22<._-]27, 230. 
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auquel Cheikh Ahmed aurait défini et positionné sa conjuration. D'après 
l'étudiant lvlehmed (n' Il), Cheikh Ahmcd lui aurait clairement dit qu'il 
voulait abolir les lois et les Tanzimat, faire appliquer la charia ct faire la 
guene sainte contre les non-croyants en construisant une «société» 
comme celle de ~ami1125 • Un autre inculpé, ;;uayib (n° 25), originaire du 
Caucase, déclare que dans un des moments où il désespérait de la réussite 
de la conjuration, Cheikh Aluned lui aurait proposé d'aller avec lui com
battre aux côtés de ~amil, car il pensait qu' «ici» (à Istanbul ou dans 
l'Empire en général) personne ne travaillait pour la (réussite de la) reli
gion (din gayreti). Selon Arif Bey, Cheikh Ahmed lui aurait discrètement 
dit que, s'il n'anivait pas à ses fins, il appellerait l'Imam >5amil à I'aide126• 

9uayib ignorait si le Cheikh connaissait personnellement l'Imam >5ami1 127• 

Cependant, même s'il n'avait jamais rencontré personnellement l'Imam 
Ç)amil, le Cheikh avait dû beaucoup entendre parler de lui, notamment 
durant la guerre de Crimée et il ne serait pas étonnant qu'' il ait fait connais
sance avec des proches de 1 'Imam. 

Le muridisme était une référence imp01tante dans la perspective poli
tique de Cheikh Ahmed, référence avec laque1le il comparait sa conjura
tion. La défense de la cause de 1 'islam était 1 'un des critères principaux 
de ce rapprochement. Il est tout à fait compréhensible que Cheikh Aluned 
fasse entièrement confiance à la perspective politique de l'Imam Ç)amil 
et à sa perception de 1 'islam, puisque tous les deux sont membres de la 
même branche de la même confrérie. Si nous avons déjà évoqué l'orien
tation et des caractéristiques politiques de la confrérie Nak§ibendi-Halidi, 
nous devons souligner dans l'exemple du muridisme sa contribution à la 
création d'une sorte de patriotisme caucasien, s'appuyant sur la religion. 

125 «Ahmed Efendinin bize olan ifadesi ~eyh ~amil gibi bir cemiyet peyda edib 
kanunlan kaldmnm §Criah muttahhereyi icra etdiririm küffar ile cihad eylerim ve 
Tanzimah kaldumm bana tabi olunun [?J ben size her vechile inne ederim dedi sonra biraz 
ba~ka adamlar geldi lakirdiyl kesdi benim bildigim budur» (Mehmed, n" 11, dans le cahier 
de l'interrogatoire des inculpés n<> 10, 11, 12, p. 3 verso). 

126 «Egerçe bu i~ kendii eli ile vücuda gelir ise ne ala olmad1g1 halde ~eyh ~amil efendi 
celb edecegini esrar olarak beyan eylcdi» (Arif Bey, n" 4, p. 2 recto). 

127 «Yedi sekiz gün evvel gOrdüm dahi eve gelib ihya-1 ulum kitabm1 pederimden 
isteyerek aldt ol vakit bana burada din gayreti eden yokdur seninle buradan ya çerkese ve 
yahud ~eyh ~amile gidelim deyu sOyledi ve hatta bu lalard!y1 pederim dahi Î§itdi ancak 
Obtir §eyleri pederim bilmez ve ben dahi ona açmad1m ve pederim merkum Ahmed Efen
diyi sen alim adamsm çerkese gitmi§ olsan orada sana itibar ederler dedi idi onun üzerine 
bir birkaç bin kuru~ borcum vard1r eda edecek olursam giderim deyu sOyledi [Q] Bu 
Ahmed Efendi ~eyh ~amil Efendinin yanma evvelinden gitmi§ midir [R] Gitdigini bil
miyorum Î§Îtmedim» (~uayib, n" 25, p. 3 verso). 
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Le mouvement du muridisme avait été initié pour des motifs religieux 
vers la fin du XVIIY siècle mais, au cours du XIXe siècle, il avait gagné 
un caractère patriotique128• ntlalgré son influence limitée, la religion était 
un facteur de réunification pour les tribus souvent rivales du Caucase car 
c'était leur seul dénominateur commun et la composante principale de 
leur identité. Avec la politique anti-islamique de la Russie, cette particu
lat-ité gagnait encore plus d'importance et s'articulait à la peur de la perte 
de l'identité129. En outre, les tennes de «guene sainte» ou «cause de la 
religion» donnaient au mouvement une légitimité dans le monde musul
man, et lui apportaient un certain soutien de ce même monde. Sous le 
nom de «guerre sainte», les murid combattaient également pour sauver 
leur patrie de la domination russe. La religion était donc l'essence de la 
résistance et la base du soulèvement patriotique. 

ntlis à part l'objectif de la guerre sainte ou la cause de la religion, 
aucune autre particularité du muridisme n'est évoquée dans les interro
gatoires. En effet, les deux mouvements ne partageaient vraisemblable
ment aucune autre particularité. Leurs structures, leurs stratégies, leur 
vivier et enfin leurs ennemis étaient entièrement différents. En outre, 
«l'ennemi à abattre» du Cheikh était un allié de l'Imam; un allié peu 
fiable avec qui ~amil avait connu des problèmes et des malentendus mais 
un allié très prestigieux et stratégique130• À vrai dire, même si la conju
ration n'avait pas été dévoilée en septembre 1859 et si l'Imam du Daghes
tan n'avait pas été anêté en été 1859 par les Russes, il semble presque 
inimaginable qu'il ait soutenu directement la tentative de révolte à Istan
bul contre le calife en fonction. Cheikh Ahmed devait en être conscient, 

' 28 Voire nationaliste, d'après certains, cf. M. I. Quandour, «Muridism», op. cit., 
p. 231-239 (l'auteur distingu.e le nationalisme du mouvement muride du nationalisme occi
dental, voir ibid. p. 237) et I. Berkok, Tarihte Kafkasya, Istanbul, 1958, p. 450. 

129 M. Gammer, Muslim, op. cit., p. 41. 
130 Il est difficile de parler d'une relation de confiance entre l'Imam ~amil et Abdül

mecid. Leur alliance était contextuelle, conditionnelle et conjoncturelle. ~amil était un allié 
stratégique pour le sultan ottoman qui espérait avoir son aide pendant la guerre, mais en 
temps de paix, il ne voulait pas prendre le risque de soutenir le mouvement de résistance 
et ~ami\ avait cherché d'autres alliances auprès, par exemple, de Mehmed Ali Pa§a du 
Caire ou de Hasan Hasbi, un cheikh Halidi banni de l'Empire; voir P. Boratav, «La Rus
sie dans les archives ottomanes: un dossier ottoman sur l'lmâm Chamil», Cahiers du 
Monde Russe et Soviétique, vol. lOI 3-4, 1969, p. 524-535; M. Gammer, «Shamil and''• 
loc. cit., p. 389; idem, <<The Imam and the Pasha: A Note on Shamil and Muhammad 
Alb>, lvliddle Eastern S!udies, vol. 32, n" 4, Octobre 1996, p. 336-342; idem, «The Otto
man Refonns and Shaykh Shamih,, I. Weismann & F. Zachs (dir.), Ottoman Reform and 
j\Juslim Regeneration, New York, 2005, p. 55-66; idem, Muslim Resistance, op. cit., par
ticulièrement le chapitre «Shamil and Powers». 
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mais ceci ne l'empêcha pas d'affim1er à Arif Bey qu'il appellerait l'Imam 
:?amil à l'aide. Soit il rêvait simplement d'être apprécié par le plus impor
tant combattant de l'islam, par une légende vivante; soit il espérait se 
servir de la popularité de l'Imam $ami1, de son image et même de la 
légitimité de son combat sur le territoire ottoman - légitimité qui mon
trait d'ailleurs indirectement qu'un combat défini hors la loi par un état 
souverain pouvait être tout à fait juste. 

Les quarante-huitards, la révolution hongroise et Kuleli 

Les révolutions de 1848 influencèrent profondément plusieurs pays de 
différents continents, à commencer bien entendu par 1 'Europe. Le climat 
politique de 1 'Empire ottoman avait lui aussi connu des effets directs et 
indirects de ces révolutions. Organisée presque dix ans après, la conjura
tion de Kuleli ne pouvait pas rester insensible- même de manière indi
recte - aux changements provoqués par la vague politique de 1848. 
Cependant, le lien que nous allons démontrer ici entre les conjurés de 
Kuleli et les quarante-huitards n'est pas abstrait et indirect. Il s'agit 
concrètement des contacts persormels entre certains des principaux conju
rés de Kuleli et les révoltés de 1848 issus de l'immigration politique 
hongroise. 

Les réfugiés de 1849 et les conjurés de Kuleli 

Estimant que la guerre d'indépendance contre l'atmée autrichienne 
soutenue par l'année russe était perdue, le gouverneur-président de la 
Hongrie indépendante se réfugia dans l'Empire ottoman en août 1849. 
Le président Lajos Kossuth n'était évidemment pas tout seul. Le nombre 
total des réfugiés, d'origines hongroise, polonaise et italienne atteignait 
les cinq mi11e131 . Pmmi ces milliers de réfugiés, se trouvaient les person
nages les plus importants du soulèvement hongrois, notamment les géné
raux de l'année deL. Kossuth qui avaient mené la guerre d'indépen
dance. Une crise diplomatique ne tarda pas à éclater à propos de ces 
réfugiés politiques. L'Autriche et la Russie réclamaient ces «dangereux» 
réfugiés politiques, tandis que la Porte ne voulait pas les donner. Les 
relations diplomatiques de 1 'Empire ottoman avec la Russie et l'Autriche 
furent temporairement interrompues. En 1850, après avoir trouvé un 

131 Dont 3156 réfugiés qui allaient rentrer dans leur pays vers la fin du mois d'octobre 
(voir B. Naztr, Osmanllya S1gmanlar, Istanbul, 2006, p. 63 et 97). 
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accord avec la Russie et 1' Autriche, les Ottomans fermèrent le camp de 
réfugiés de Choumen (§umnu- en Bulgarie d'aujourd'hui). Lajos Kos
suth fut envoyé à Kütahya avec une cinquantaine de réfugiés. L'ancien 
président de l'ancienne Hongrie indépendante y resta un an et demi avant 
de se rendre en Grande-Bretagne132. D'autres, conformément à l'accord 
signé avec la Russie, furent envoyés à :tvlalte. Une partie des réfugiés 
resta à Choumen, certains pour travailler au service de 1 'État ottoman, 
d'autres partirent pour un autre pays. Enfin, 19 réfugiés (32 personnes si 
nous prenons en compte leur famille et leurs serviteurs) furent envoyés 
à Alepi33. 

Une des solutions trouvées par la Porte pour régler la crise diploma
tique était de proposer aux réfugiés de se convertir à l'islam et de devenir 
des sujets ottomans. Depuis le traité de Kiiçük Kaynarca (signé en 1774), 
la Russie et 1 'Empire ottoman reconnaissaient réciproquement leur droit 
de refuser les demandes à propos des réfugiés convertis à l'islam (pour 
les Ottomans) et au christianisme (pour la Russie)134

• Les 19 réfugiés 
envoyés à Alep étaient tous des officiers et- à une seule exception- ils 

m Jusqu'au départ deL. Kossuth en septembre 1851, le chiffre des réfugiés~ Kütahya 
allait atteindre 200 (K. I-I. Karpat, «Kossuth in Turkey: The Impact of Hunganan Refu
gees in the Ottoman Empire, 1849-1851», Studies on Ottoman Social and Political flis
tmy, Leyde, 2002, p. 174-175). 

m Pour l'histoire des réfugiés hongrois, leur nombre et les listes portant leurs noms, 
voir l'étude de Bayram Nazu, qui est la plus récente et la plus détaillée sur les réfugiés 
de 1849 (B. Naztr, O:smanhya, op. cit., p. 297-388). Les études précédentes donnent des 
chiffres très variés concernant le nombre des réfugiés. Par exemple, d'après A. Refik 
Altmay, seulement 16 réfugiés furent envoyés à Alep (voir A. R. Altmay, Turkiye'de 
1Hiilteciler Meselesi, Istanbul, 1926, p. 177). Selon K. H. Karpat, il y avait 35 officiers 
sans compter leurs familles. Quant à N. GOyünç, il affirme qu'ils étaient 36 personnes au 
total (N. GOyünç, «1849 Macar Mültecîleri ve Bunlann Kütahya ve Ha\ep'te Yerle~tiril
meleri ile ilgîli Talimatlar», Türk lv!acar Kiiltür 1Hiinasebetleri !§tÉl Alttnda JI. Rakoczi 
Ferenc ve Macar Alültecileri Sempozyumu (31 Mayts-3 Haziran1976), Istanbul, 1976, 

p. 175). 
134 B. Naz1r, Osmanltya, op. cit., p. 360. Les chercheurs évoquent deux autres motifs 

probables pour expliquer la conversion des réfugiés. D'après K. H. Karpat, vers la fin de 
l'année 1850, le général G. Kmetty avait écrit dans une lettre adressée au ministère de la 
Guerre qu'il croyait, ainsi que plusieurs de ses collègues, que l'Empire ottoman allait 
bientôt déclarer la guerre à la Russie et à l'Autriche. Ces Hongrois, s'étant converti à 
l'islam, dit K. H. Karpat, auraient pu travailler au service de l'année ottomane et com
battre leurs anciens oppresseurs tout en luttant pour l'indépendance nationale de leur pays 
(notons cependant que K. H. Karpat n'indique aucune référence pour cette lettre de G. 
Kmetty, voir K. H. Karpat, «Kossuth», loc. cit., p. 178). D'autre part, d'après G. Csorba, 
les réfugiés hongrois pensaient pouvoir devenir des cadres supérieurs dans l'année otto
mane non seulement pour attaquer l'Autriche, mais également pour affaiblir les deux 
e1memis de la Hongrie (l'Autriche et l'Empire ottoman) en les poussant à la guerre. Voir 
G. Csorba, «Macar Mültecileri», E. Hatipli (trad.), Tiirkler, vol.l2, Ankara, 2002, p. 806. 
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s'étaient tous récemment convertis à l'islam135. Parmi eux, se trouvaient 
trois généraux de l'a1mée de L. Kossuth: Jôzef Bem, Stein, Gyërgy 
~mety; ou avec leurs nouveaux noms: .Murad Pa§ a, Ferhad Pa§ a et 
lsmail Pa§a. Comme le titre de pacha l'indique, ils avaient obtenu tout 
de suite des grades supérieurs dans l'mmée ottomane (premier général de 
division, deuxième et troisième général de brigade). JOzef Bem, le 
fameux artilleur polonais de l'armée deL. Kossuth, décéda en 1850 à 
Diyarbakir et eut des obsèques officielles. Durant ce court épisode de sa 
vie en tant qu'haut officier ottoman, il avait servi activement dans l'ar
mée ottomane, en contribuant à la répression d'un soulèvement à Alep. 
Gyürgy Kmety quitta l'Empire ottoman en 1851 mais quand la gue1re de 
Crimée éclata en 1853, il rentra d'Angletene spécialement pour com
battre dans l'armée ottomane contre les Russesl 36. Ayant toujours le 
grade de général, il dirigea les troupes ottomanes sur la rive gauche à 
Kars, contre le siège de l'année russe. Juste après la gueiTe, il écrivit un 
livre sur la défense de Kars et le fit publier en Angletene. Dans son livre, 
G. Kmety parlait à plusieurs reprises de Hüseyin Daim Pa§a, toujours 
de manière élogieuse, notamment à propos de son courage et de son 
savoir rnilîtaire137

. La même année, d'autres récits de la défense de Kars 
parurent. Ces ouvrages réservaient une place particulière à ces deux 
hommes

138 
et certains les distinguaient même parfois du reste de l'atmée 

ottomane139
• Après la guerre, les deux pachas continuèrent à se voir. 

135 ~e n'était pas les seuls réfugiés convertis à l'islam. D'après K. H. Karpat parmi 
ceux qut re~tèrent à Choumen et ceux qui furent envoyés à Kütahya, il y avait également 
des .Hongrois convertis. Toujours d'après K. H. Karpat, le chiffre total des convertis attei
gnait 200, sans compter un grar1d nombre de civils (K. H. Karpat, «Kossuth», foc. cit., 
p. 179-~80). ~yan~ comparé différentes sources, Gyürgy Csorba note que le nombre de 
con1~~rt1s attcmt meme 256 dans certaines sources (G. Csorba, «Macao), loc. cit., p. 806). 

Pour plus d'information sur la biographie de Gyürgy Kmety (1813-1865), voir 
A. M. Hyamson, A Dictionmy of Uni versai Biography, Baltimore, 1995, p. 350; G. Ripley 
& C.A. Dan.a \éd.), The NewAmerican Cyclopaedi'a a Popular Dictionmy, New York, 1860, 
p. 11~78; A Dtcttonary of Cont~mporary !3iogra?hY: Londres-Glasgow, 1861, p. 228-229. 
, <.J· Kmety, A Narrative, op. Clt. par!tcuhèrement p. 18, 28-30. Pour une courte 
evaluatt~n des passages concernant Hilseyin Daim Pa§a dans les récits de la bataille de 
Kars, voir également F. Ricdler, «Opposition», op. cit., p. 56-57. 

138 
Parmi plusieurs livres publiés durant les années suivant la guerre de Crimée notam

n:ent. par les. militaires anglais, voir par exemple A. Lake (colonel), Kars and Ou~ Capti
vuy !n Russw, Londres, 1856, notamment p. 6, 62, 22, 212; H. Sandwith (Chief of the 
me~;~al ~ta~f), Narrative of ~he Sieg~ of K~r~, Lo~dres, 1856, notamment p. 282. 

Ams1, le chef médecm anglats écnvlt la hgne suivante: «The two most gallant 
l~aders. in the Turkish service are Ismael Pasha (General Kmety), and Hussein Pasha, a 
ctrcasswn, bath of whom would do honour to any anny» (H. Sandwith Narrative op cil. 
p. 249). , , . , 
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Arminius Vambéry, l'orientaliste hongrois, qui affhmc avoir travaillé 
chez Hüseyin Daim Pa~a pour donner des cours de langues étrangères à 
son fils, avait trouvé ce travail grâce à un compatriote nommé ismail 
Pa1a (i.e. Gyôrgy Kmety)140• 

Les rapports des ambassadeurs de France et de Grande-Bretagne à 
Istanbul et le témoignage d'Arif Bey démontrent qu'A. Vambéry et 
ismail Pa~a n'étaient pas les seuls Hongrois que Hüseyin Daim Pa§a avait 
connus relativement de près et avec lesquels il avait eu une relation sui
vie141. D'après l'ambassadeur de France, Hüseyin Daim Pa~a était «fort 
lié avec un Polonais réfugié, colonel au service turc» avec qui il discutait 
vivement dé la politique et de ses projets 142. L'ambassadeur britannique 
à Istanbul affhme que parmi les personnages suspectés et poursuivis par 
la police on trouvait certains Hongrois ou/et Polonais convertis à l'is
lam143. Quant à Arif Bey (n° 4), il parle dans son témoignage de deux 
Hongrois qu'il avait vus chez le pacha, dont un aurait eu un parent tra
vaillant auprès de Napoléon. Il se souvient, en outre, que Hüseyin Daim 
Pa§a empruntait des livres à un officier hongrois. Un de ces livres portait 
sur l'histoire de la prise du pouvoir en France par Napoléon et l'autre 
était une étude qui comparait «la nouvelle Europe» et l'Empire otto
man144. 

140 Voir Je sous-titre <d-lüseyin Daim Pa~a et capitaine Hasan Bey: l'ancien page du 
sultan et son fils)), 

141 Nous pouvons supposer que certains autres militaires issus de l'immigration de 
1849 (Hongrois, Polonais, Italiens ou Roumains) durent rencontrer les conjurés apparte
nant au milieu militaire, mais il est impossible de prouver l'existence de telles relations. 
Sans noter la référence du document, K. H. Karpat évoque la présence d'une liste de 
réfugiés hongrois et polonais servant dans l'armée ottomane. D'après Karpat, sans comp
ter le groupe des officiers envoyés à Alep, il y avait 193 réfugiés dans les différentes 
unités à Roumélie, 21 à Istanbul (K. H. Karpat, «Kossuth>), loc. cit., p. 179). 

142 «Houssein Pacha, fort lié avec un polonais réfugié, colonel au service turc, en lui 
laissant soupçonner, au printemps dernier, une partie de ses plans, de l'exécution desquels 
il prétendait même, en prévision de la continuation de la guerre d'Italie, faire une diversion 
contre l'Autriche, lui disait que l'Empire ottoman ne serait jamais tranquille, tant qu'un 
même temple ne s'ouvrirait pas, dans des occasions solennelles pour recevoir ensemble 
les sectateurs des diverses religions)) (AMAE CP. La Turquie, vol. 341, no 68,28/09/1859, 
p. 218 recto-verso, M. Thouvenel, ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte 
Walewski, ministre des Affaires étrangères. 

' 43 Voir PRO FO. 195-627, 19/09/1859, M. Pisani, drogman de l'ambassade de Grande 
Bretagne à Constantinople à Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Constanti
nople; FO. 78~1435, n° 164, 20/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande-Bretagne 
à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères et FO. 
78-1435, 17/09/1859, M. Pisani, drogman de l'ambassade de Grande-Bretagne à Constan
tinople à Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Constantinople. 

t.g «Hüseyin Pa~a konagmda yazdtnr iken oda kap1s1 üzerimize kapah oldugundan 
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Les réfugiés de 1849 contribuèrent-ils personnellement à l'organisa
tion de la conjuration? Encouragèrent-ils Hiiseyin Daim Pa~a sur cette 
voie? Il est possible de multiplier les questions sur la pmticipation pos
sible des quarante-huitards dans la conjuration de Kuleli, sans pouvoir 
produire deS réponses solides et satisfaisantes. Les indices que nous pos
sédons indiquent seulement la présence de liens vraisemblablement forts, 
d'un échange apparemment vif concernant notamment les sujets poli
tiques entre- au moins -l'un des protagonistes principaux de la conju
ration et des quarante-huitards hongrois. Nous ne saurons probablement 
jamais le contenu exact de leurs échanges, ni les idées qui attiraient le 
plus Hüseyin Daim Pa§a (et les autres conjurés) chez ces quarante-hui
tards. Cependant, examiner les principales composantes de l'idéologie, 
des revendications et de la 1igne politique de la révolte hongroise peut 
nous aider à saisir les contours des conversations politiques entre les 
conjurés et les réfugiés de 1849. 

L'arrière plan historique et le contenu politique de la révolution hon
groise 

La victoire de l'insunection de février 1848 sur la monarchie fran
çaise, concrétisée par la proclamation de la République 145 , n'en faisait 
pas la révolution la plus grande ou la plus réussite de 1 'histoh·e moderne. 
Cependant, - comme E. J. Hobsbawm le précise - elle fut sûrement 
celle qui eut l'ampleur la plus rapide et la plus large146. En moins d'un 
mois, une série de soulèvements populaires et de troubles survinrent au 
sud-est de l'Allemagne, à Vienne, en Hongrie et en Italie147 • Niême s'il 

dt~andan vurdular Hüseyin Pap kap1y1 açarak nedir o diye sOyledi Macarh Çarkmak [ ?) 
bey geldi dediler onun üzerine sen yazadur ben biraz g6rü~eyim dedi ve kaptyt kapayarak 
gitdi yanm saat mtirurunda geldi bana biraz malumat aldtm dediginde malumatm nedir 
deyu suai eyledim baZt lazun olacak malumatdan anlad1m dedi ve bu herifin Fransa Krah 
Napolyonun yanmda akrabasmdan adam vardrr dedi ve bana yazdan yazdtrdl ve bana bir 
gün Hüseyin Pa~ruun agzmdan mesmOum olan Napolyonun etraf ile ittîfak edüb mecbur 
reislige ve kraliyete geçdigini ve eyledigi tedabirine clair Fransevi-ul ibare bir kitab ile 
yeni Avwpada memalik-i mahrusi::nin mukayesesine dair yap1lan kitab Macar zabitlerin
den bir kimesneden elime geçdi dedigini i~iddim ancak zabit kim oldugunu sonnadtm 
o dahi süylemedi ve muvacehe olundukda dahi sOylerim ve benden ba~ka dahi bunlan 
ahirinîn bildigini bilmem çünkii ikimiz idik ~imdilîk hatmma gelen bunlardtr» (Arif Bey, 
n° 4, p. 3 recto). 

145 M. Agulhon, 1848 ou l'apprentissage de la République, 1848-1852, Paris, 1973. 
146 E. J. Hobsbawm, The Age ofCapita/1848-1875, Londres, 1975, p. 10. 
147 Les effets de 1848 furent ressentis même en Amérique du Sud (au Brésil et en 

Colombie) (ibid.). Pour l'effet des révolutions de 1848 dans les differents pays d'Europe 
voir également les articles suivants: Philippe Hemy, <<1847-1848 en Suisse: une révolu-
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s'agissait toujours de révolutions sociales des ouvriers pauvres dans les 
villes et d'insunections paysannes dans les provinces (particulièrement 
en Italie et en Hongrie)148 , les révoltes dans ces différentes régions en 
Europe avaient des caractéristiques et priorités assez variées. Comme 
1. Deak le résume dans son ouvrage sur la révolution en Hongrie, les 
Français avaient construit la république et ils furent confrontés à la 
question sociale; les Allemands et les Italiens combattaient pour les 
réformes libérales et pour la réunification; les peuples de la monarchie 
des Habsbourg discutaient de la question de la monarchie centralisée 
ou fédérative (ou de la question de la gestion du territoire de l'Empire 
autrichien en général, avec un ou plusieurs empires ou républiques; 
l'indépendance de l'Autriche ou son union avec l'Allemagne) et des 
sécessions des Hongrois, Slaves, Tchèques, Slovaques, Polonais, Rou
mains et Italiens 149• 

Dès le début, la révolte hongroise se distinguait par un fort caractère 
national, mais elle portait les couleurs politiques très vatiées des révolu
tions de 1848. Tous les traits qui devinrent petmanents dans le paysage 
politique avec les révolutions de 1848150, comme la classe moyenne, le 
libéralisme, la démocratie politique, le nationalisme et même la classe 
ouvrière151 , avaient, plus ou moins, leur place dans les gammes politiques 
de la révolution hongroise. En 1848, la Diète hongroise octroya «les lois 
d'avril». Ces lois soulignait les droits nationaux de la Hongrie, suppri
maient l'exonération fiscale en introduisant la parité de l'impôt, garan
tissaient la liberté civile et abolissaient les obligations féodales des pay-

tian?}>, J-L. Mayaud (dir.), 1848, actes du colloque international du cent cinqumllenaire, 
tenu à l'Assemblée nationale à Paris, les 23-25 février 1998 Paris, 2002, p. 449-462; 
H-G. Haupt, « 1848 en Allemagne; une perspective comparative», idem., p. 463-476; 
B. :Michel, «La révolution de 1848 dans l'Empire des Habsbourg», idem., p. 477-488; 
D. Berindei, <<La révolution de 1848 dans les Pays Roumains», idem., p. 489-498; 
J. Belchem, «Le sentiment de "Britishness" et les révolutions europée1mes de 1848: 
le "Printemps des peuples" au Royaume-Uni>>, idem., p. 519-525; Maria-Manuella de 
Bastos Tavares Ri berio, «Le Portugal et la révolution de 1848», idem., p. 527-548. 

143 E. Hobsbawm, The Age, op. cit., p. 15-16. 
149 1. Deak, The Lawful Revolution: Louis Kossuth and the Hungarians {1848-1849), 

New York, 1979. p. xvii. 
150 Selon E. J. Hobsbawm (The Age, op. cit., p. 26). 
151 La classe ouvrière était peu nombreuse mais relativement organisée, en corpora

tions. Elle ne tenait pas un rôle principal dans la lutte politique; cependant, il y avait eu 
des luttes vives non seulement à Pest, mais également dans les régions minières comme 
Kolozvâr et Pozsony (sur la place et les attitudes de la classe ouvrière dans la révolution 
hongroise, voir G. Merei, «Le mouvement ouvrier en Hongrie pendant la révolution de 
1848», Le mom•ement social, n° 50, janvier-mars 1965, p. 71-80). 
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sans, donc le servage152
• Autrement dit, elles reflétaient l'articulation des 

idéaux libéraux et nationalistes hongrois. 
Cependant, avec le temps et l'aggravation de la crise politique avec 

1 'Autriche et la Russie, la cause nationale allait peser beaucoup plus lour
dement que les autres questions et laisser même les questions sociales et 
gouvernementales complètement dans l'ombre. Comme L. Kossuth l'ex
pliqua a posteriori avec une grande clarté dans un de ses discours sur la 
question italienne prononcé en 1859: «La fonne républicaine ou monar
chique du gouvernement à établir n'[était] pas le point capital», le seul 
point capital était «1 'existence nationale» 153• Ce constat était également 
valable pour la Hongrie. Entre janvier et avril 1849, la révolution hon
groise se replia sur des revendications minimum. Ces revendications 
étaient plus nationales et moins sociales. Le Comité de Défense, les 
ministères et l'assemblée furent obligé de quitter Pest et de s'installer à 
Debrecen ol1 il n'y avait plus de salons intellectuels, plus de grèves, plus 
de manifestations publiques pour faire pression en faveur des réformes154• 

En ces temps de crise, non seulement la cause radicale et le thème de la 
lutte des classes, mais aussi la cause libérale155 furent relégués au second 
plan par la cause nationale !56. 

Quelques réflexions sur l'influence probable des réfugiés de 1849 

Quand les réfugiés hongrois anivèrent dans l'Empire ottoman en 1849, 
la caractéristique dominante de leur mouvement, finalement écrasé par la 
force militaire, était donc le nationalisme. Nous pouvons ainsi supposer 
que cette position idéologique était majoritaire chez les réfugiés de 1849. 
D'après K. H. Karpat, l'idée d'État nation et l'identification individuelle 
avec la nation devait être enracinée dans leur pensée et ces réfugiés 

152 L. Deme, «The Society for Equality in the Hungarian Revolution of 1848» Slavic 
Review, vol. 31, n° 1, mars 1972, p. 71. ' 

153 L. Kossuth, Révélations sur la crise italienne Bruxelles 1859 p 18 
154 I. Deak, The Lawful, op. cit., p. 216-217. ' ' ' . . 
~55 Le nationalisme n'était certainement pas exclu du projet de l'idéologie libérale. 

~fms, e? temps de crise, les libéraux avaient eu plutôt tendance à négliger leurs priorités 
tdéologtques en soutenant la cause de la nation (pour une courte histoire de la relation 
entre le nationalisme et l'idéologie libérale, voirE. J. Hobsbawm, Nations and Nationa
l/sm sù1ce 1780, Cambridge, 1990, p. 14-45). 

156 
Voir L. Deme, «The Society~>, loc. cil. et G Merei «Le mouvement» loc cit 

<=;ela n'était, bien évidemment pas une situation pro~re à la, Hongrie. Au milie~ du XrX; 
stècle, des effets similaires des révolutions de 1848 avaient été observés sur tout le conti
nent (voir !vL Finn, «"A Vent Which Has Conveyed Our Principles": English Radical 
Patriotism in the Aftennath of 1848», JMH, vol. 64, n° 4, Décembre 1992, p. 637-659). 
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durent influencer leur entourage ottoman par leur perception de la 
société et de l'État qui tournait autour du concept de la nation. Il se peut 
que - comme Karpat 1' affirme - les Ottomans qui fréquentèrent les 
Hongrois aient été les premiers à s'intéresser à la question de l'identité 
turque157• Cependant, en ce qui concerne les conjurés de Kuleli, nous ne 
pouvons pas affinner la présence de quelconques prémices du nationa
lisme turc, ni de celle d'une quelconque idée nationaliste. Ils soulignent 
de manière récunente- et parfois avec fierté -leur origine ethnique153 ; 

et aucun conjuré ne se définit comme Turc. Le mot turc est utilisé dans 
les interrogatoires uniquement dans trois acceptions: premièrement, 
pour définir la langue159 ; deuxièmement, pour désigner une ethnie qui 
peut fournir des fedai 160

; enfin, pour indiquer les sujet musulmans non
arabes161. 

Il est d'ailleurs important de souligner que tout ce qui se rattache, 
d'une manière ou d'autre, au patriotisme dans les discours des inculpés 
ne peut être assimilé au nationalisme. Le patriotisme n'était certes pas 
étranger aux nationalismes des quarante-huitards, il en était même l'in
carnation naturelle 162• Par le biais des revendications libérales de 1848, 

157 K. H. Karpat «Kossuth», loc. cit., 182-183. Une étude approfondie sur l'entourage 
des réfugiés de 1849 serait nécessaire pour pouvoir confim1er l'hypothèse de K. l-1. Karpat. 

158 Le résumé d'une séance de confrontation entre Htiscyin Daim Pap et Çerkes 
~uayib constitue un exemple qui démontre comment les conjurés de Ku le li évoquaient leur 
fierté de leur origine{tdentité ethnique: «~uayib cvct çerkeslerin yapmasma razt degildiniz 
ve egerçe bOyle bir~ey yaphnlacak ise varsmlar ba~ka cins timmetler bulub yapdusmlar 
(yani Türk ve Amabud [écrit sur la ligne]) ve yahud tutdursunlar deyu sôylediniz diye 
ccvab verdiginde mumaileyh Htiseyin Pa~a ne Çerkeslerden ve ne de saire taraflanndan 
bOyle ~eyin icrasma ctiret olunmakhga razt olmadtm ve bu meclisdc ben bulunmadtm vc 
kabul etmem vc merkum ~uayib zaten Çerkes olmaytb No gay [ ?} tatan olarak Kabartayda 
sakin olmu~ ve kendi memleketi Kabartay ahalisi ile zaten aralan bozuk daima birbirlc
riyle harb ederler bana Çerkes laztm olacak Oyle ~uayib gibi adama mt si pari~ ederim ben 
ceddimce beyzadeyim ve Berzek familyasmdamm aba ve ecdad1mda bOyle hayinlik ve 
nemrudluk zuhura gelmcmi~dir ve ben de kabul etmem diyerek red-i cevab eylemi~ 
oldugu» (Htiseyin Daim Pa~a. no 2, p. 5 verso). 

159 «Arabca bir ~ey sôyledi tiirkçesi asmak imi~ asanz dccli)} (ibrahim, no 7, p. 8 recto); 
«iyice Tiirkçe bilmcZN (Çerkes ~auyib, ll0 25, p. 5 verso). 

lM «1lirk ve Amabuddan dahi bOyle ~ey yapacak adamlan tedarik ediniz» (Htiscyin 
Daim Pa~a, n° 2, p. 5 verso). 

161 Soulignons que c'est un Marocain qui emploie le terme turc dans ce sens-là: «baz1 
Arab u~aklanyla Anadoluda muharebede gOrti~dtigümüz bazt Tiirk u~aklan gi:irtib» (Hact 
Ahmed, no 31, p. 1 verso). 

162 Le nationalisme était inévitablement patriotique, mais le patriotisme n'était pas 
obligatoirement nationaliste. Le nationalisme servait à la fois à inclure (principe d'égalité 
entre tous les citoyens) et à distinguer (à la recherche d'une entité homogène), tandis que 
le patriotisme se fondait sur une affection de loyauté (pour son pays et ses institutions) et 
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le patriotisme s'était d'ailleurs articulé aux droits civils, religieux, à la 
liberté économique et à la légitimation des mécanismes du marché 163• 

Même si nous pouvons trouver certains indices semblant indiquer la pré
sence d'articulations similaires dans la pensée patriotique des conjurés 
de Kuleli 164 , en partant de nos données, il est difficile de pouvoir détail
ler davantage leur pensée. Le seul point que nous pouvons affinner est 
que l'univers qui entourait le patriotisme des conjurés de Kuleli- à la 
différence du patriotisme quarante-huitard- n'était pas le nationalisme, 
mais la religion et la cause de la religion165• 

Le développement du nationalisme hongrois était certes lié à la Révo
httion française et la révolution hongroise avait été déclenchée après la 
révolte de février 1848 à Paris. Cependant, la révolution et le nationa
lisme hongrois, et donc les quarante-huitards hongrois, s'appuyaient éga
lement sur les écrits et discussions des hommes de lettres hongrois des 
décennies précédentes166• Il est difficile de parler de conditions similaires 
pour les conjurés de Kuleli. L'éclatement de l'ordre politique en Europe 
(provoqué par les révolutions de 1789 et de 1848) avait certes eu des 
effets sur l'Empire ottoman. Comme les Tanzimat l'attestent, l'Empire 
essaya de réorganiser sa structure administrative et politique. Quant aux 
conjurés de Kuleli, certains, comme Arif Bey et Hiiseyin Daim Pa§a, 
s'intéressaient de près à l'actualité et à l'histoire de la politique en 

ne cherchait pas forcément à voir une possible raison de trahison dans les différences (voir 
E. Kedourie, Nationalism, Cambridge, 1993, p. 68, 122). En outre, le patriotisme n'attache 
pas obligatoirement la patrie à l'État, tandis que le nationalisme considère la nation ct 
l'État comme deux choses destinées l'une à l'autre- sans quoi les deux sont incomplètes 
et cette situation provoquera une tragédie (E. Gellner, Nations and Nationalism, Ithaca
Londres, 1983, p. 6). 

163 M. Finn, «"A Vent», loc. cit., p. 638-640. 
164 Comme les projets d'ouverture des banques et des hôpitaux dans chaque kaza évo

qués par Arif Bey dans son interrogatoire (Arif Bey, n" 4, p. 7 recto-verso), ou encore 
l'attitude attribuée aux principaux conjurés par les rapports des ambassades à propos de 
la liberté religieuse: dl [i.e. Cafer Dem Pa§a] allait jusqu'à désigner Sainte Sophie, objet 
commun de la vénération des Musulmans et des Chrétiens, comme le lieu le plus propre 
à ces réunions de paix. C'est là un rêve assurément, mais non le rêve d'un fanatique» 
Al'IJAE CP. La Turquie, vol. 341, no 68,28/09/1859, p. 218 verso, M. Thouvenel, ambas
sadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires étran
gères 

165 Cela ne nécessite pas une attitude politiquement fanatique religieuse mais une per
ception politique mettant les identités religieuses devant toutes les autres. Nous avons déjà 
discuté le lien entre la cause de la religion et le patriotisme dans la pensée des conjurés 
de Kuleli. Voir le sous-titre «Une confrérie politique?>>. 

166 Voir L. Deme, «Writcrs and Essayists and the Rise of Magyar Nationalism in the 
1820s and 1830s>>, Slavic Review, vol. 43, n° 4, 1984, p. 624-640. 
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Europe, lisaient sur ces sujets et suivaient les réunions des Ottomans 
ayant vécu en Europe, où l'on parlait de la politique. Mais les membres 
de Kuleli en 1859 n'avaient derrière eux ni une tradition intellectuelle, ni 
une activité de publication comparables aux Hongrois et susceptibles de 
former une base pour la construction d'un projet nationaliste. La Révo
lution française avait certes contribué au fleurîssement des nationalismes 
dans 1 'Empire. Les révoltes avec des revendications nationalistes, notam
ment la sécession de la Grèce en étaient la preuve. Cependant, pour que 
le nationalisme conquière le centre et la pensée des intellectuels ottomans 
musulmans proches du centre, il fallut attendre au moins la fin du siècle. 
Autrement dit, même si Gyürgy Kmety (ismail Pa§a) et les réfugiés hon
grois étaient de très fervents nationaliste;-magyars, et même s'ils 
n'avaient parlé que de leurs idéaux nationalistes à HUseyin Dailn Pa§a 
(ct/ou aux autres conjurés de Kuleli), il aurait été assez difficile pour les 
conjurés de Kuleli de traduire culturellement ces propos et de leur donner 
un sens politique utile à leur cause. Il faut rappeler d'ailleurs que le 
nationalisme hongrois s'était construit contre l'Autriche et contre sa sou
veraineté. Les révoltés hongrois demandaient, avant tout, la libération de 
leur patrie de la «domination tyrannique d'une autre nation». Cela n'était 
évidemment pas un motif qui pouvait servir la cause des conjurés de 
Kuleli. Tous étaient issus de l'identité dominante dans l'Empire, et cette 
identité n'était pas nationale, mais religieuse. 

En conséquence, le nationalisme n'était ni utile, ni facilement compré
hensible pour les conjurés de Kuleli dans le contexte politique ottoman des 
années 1850. Cependant, un concept et une stratégie politiques attachés au 
nationalisme de ces quarante-huitards semblent les avoir concernés de 
près: le patriotisme et le mécanisme de légitimation des révoltes contre le 
souverain. L'un des points décisifs des révolutions était- selon la pensée 
libérale -l'objectif de «libérer les peuples des mains des monarques» 167

• 

C'était bien évidemment un héritage que la Révolution française avait 
transmis aux quarante-huitards. Les conjurés de Kuleli n'avaient nullement 
l'intention de renverser la dynastie et même s'ils avaient l'audace de s'op
poser au souverain, cela n'était pas une nouveauté pour les Ottomans non 
plus. La nouveauté dans le contexte mondial du «pdntemps des peuples» 
était la suivante: le peuple et la patrie devenaient pmtout en Europe les 

167 ... et de la domination des autres nations «tyrmmiques>). C'était la base libérale du 
discours nationaliste contre les monarques. C'est d'ailleurs sur cet aspect libéral du natio
nalisme que le fameux principe de Wilson (le droit à l'autodétennination) s'est fondé après 
la première guerre mondiale (E. Kedourie, Nationa/ism, op. cit., p. 124-131). 
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principaux concepts et les objets sacrés de l'espace politique, susceptibles 
de donner de plus en plus de légitimité à une telle action audacieuse. 
Durant les intenogatoires, seulement deux inculpés emploient les te1mes 
de «patrie» (vatan) et «patriotisme» (gayret-i vatan) et lient leur action 
de révolte aux besoins de la patrie (iktiza-i vatan) 168 • L'un est Hüseyin 
Daim Pa§a (qui fréquentait vraisemblablement le plus les quarante-hui
tards) et l'autre son aide de camp, Hidayet Efendi. C'est le même Hiiseyin 
Daim Pa§a qui insista sur le témoignage du public (cumlzur) au moment 
de l'assassinat (ou enlèvement) du sultan 169• C'était encore lui qui tenta de 
prouver sa fidélité avec la phrase suivante: «Jusqu'à maintenant, je n'ai 
trahi ni mon peuple, ni mon État et il est impossible que je le fasse dans 
le futur» 170. Avait-H oublié d'évoquer sa fidélité au souverain, à la dynas
tie ou, du moins, au sultanat? Bon gré mal gré, en insistant davantage sur 
trois concepts, la patde, l'État et le peuple (l'opinion publique), le pacha 
et son aide de camp, deux conjurés proches des quarante-huitards, donnent 
l'impression d'avoir saisi le mieux la nouvelle organisation du système 
politique et le mécanisme de légitimation d'un soulèvement contre le sou
verain après l'invention du nationalisme. Ils étaient certes loin de pouvoir 
être qualifiés de nationalistes, mais il est possible qu'ils aient subi l'in
fluence de la pensée nationaliste, dans les limites de la réalité et de l'ima
ginaire politique ottoman. 

L'État des Tanzimat et les réfugiés de 1849 

Avoir des rapports personnels avec les quarante-huitanls n'était pas 
l'unique voie de transmission des idées qui rendirent possible les révo
lutions de 1848. Mis à part les Ottomans ayant vécu en Europe et les 
publications, l'État des Tanzimat et le processus des réformes portaient 
en eux-mêmes l'influence de ces idées et des changements dans le sys
tème gouvernemental et administratif en Europe. Il est important de sou
ligner ici que l'État des Tanzimat et ses réformes avaient été sous l'in
fluence directe et personnelle des quarante-huitards. Occupant des 
fonctions considérables dans le fonctionnement de l'mmée, de l'État et 
même au sein des commissions des réformes, les réfugiés de 1849 avaient 
contribué à la concrétisation des Tanzimat. 

168 Hidayet Efendi, n° 27, p. 2 verso et Hüseyin Daim Pa~a, n° 2, p. l verso (voir supra 
notes 105, 107, p. 220 et 221). 

169 Cheikh ismail, n° 23, p. 2 verso (voir supra p. 126-127). 
170 «~imdiye degin devletim ve milletime bir luyanetlik etmedim ve bundan soma dahi 

etmek ihtimalim yokdur» (Hüseyin Daim P~a, 11° 2, p. 5 recto). 
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Comme on le souligne souvent dans les études peu nombreuses sur les 
réfugiés hongrois, les biographies de ces réfugiés et leur influence, 
notamment sur la réorganisation de l'administration et de l'atmée otto
mane, sont des sujets qui n'ont pas encore été étudiés en profondeur171

• 

Plusieurs figures issues de l'immigration de 1849 ont fait l'objet d'études, 
mais aucune ne parvient à couvrir l'intégralité du sujet. Quelques 
exemples de réfugiés ayant servi 1 'État ottoman et ayant entretenu des 
relations étroites avec les bureaucrates ottomans peuvent nous petmettre 
de mieux saisir l'étendue de l'influence qu'ils durent avoir. 

Le général hongrois, Gyorgy Kalpka (1820-1892), rentré à Istanbul 
tout comme Gyürgy Kmety pour la guene de Crimée, eut des contacts 
très suivis avec le ministère de la Guerre entre 1853-1855. Il proposa des 
réf01mes dans l'année ottomane ct étudia les plans des opérations mili
taires. Dans son entourage, nous trouvons, sans surprise, les noms des 
plus importants bureaucrates des Tanzimat comme Âli Pa~a, Fuad Pa~a 
et Rqid Paça. Le général Jozef Bem (Murad Paça)- décédé seulement 
un an après son arrivée (1850)- œuvra à la modernisation de l'atmée 
ottomane. Daniel Szilagyi (1831-1885), intellectuel, et bouquiniste hon
grois instaHé à Istanbul après 1849, fréquentait lui aussi les bureaucrates 
réformateurs, tel Ahmed Cevdet Pa~a, et les hommes de lettres ottomans 
comme ~inasi Efendî 172• L,agronome roumain, Ion Ionescu (1818-1891), 
diplômé de l'École agricole de Roville, rédigea pendant huit ans (1849-
1857) ses observations sur la structure et les problèmes agricoles du 
tenitoire ottoman dans le Journal de Constantinople, le journal semi
officiel de l'Empire. Il devint d'ailleurs, en 1853 l'administrateur des 
domaines du grand vizh· Re~id Pa§a en Thessalie173

• Homme politique, 
écrivain, économiste roumain, Ion Ghica (1816-1897) diplômé d'une 
école d'ingénieur à Paris, resta dans 1 'Empire ottoman entre 1848 et 
1858. Il fut agent du gouvernement provisoire à Istanbul. À cette époque, 

17! Voir par exemple C. d'Eszlary, «Le Khatti Humayoun turc de 1856 et les lois 
hongroises de 1848», Studia lslamica, no 18, 1963, p. 138. Une cinquantaine d'années plus 
tard, Kemal Karpat évoque le même manque d'étude approfondie sur le sujet (K. H. Kar
pat, «Kossuth», loc. cit., p.l84). 

111 Pour Bem, Kalpka et Szilagyi voir G. Csorba, ,<Macan>, loc. cit., p. 807, 810-811 
etC. d'Eszlary, ,<Le Khatti Humayoun», loc. cit., p. 125. 

m Voir A. Y. Kaya, <don lonescu De La Brad: XIX. Yüzyil Ortasmda Osmanh Tanm 
Ekonomisi ve Politik Ekonomi», Kebikeç, vol. 23,2007, p. 95-110; idem, ,<Justice in the 
Association: Ion Ionescu de la Brad's Treaty on Sharecropping», article non publié, pré
senté dans ESHET Annual Conference on Justice in Economie Thought, Strasbourg 
5-7 juillet 2007; I. Matei, ,<Un agronome dans l'Empire ottoman pendant les années 1849-
1859», Studia et Acta Orientalia, vol. 7, Bucarest, 1968, p. 295-301. 
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il entretint une amitié étroite avec Ahmed Vefik Pap (1823-1891-
homme politique, écrivain et philologue) et il fréquenta le grand vizir 
Re§id Pa§a. Il fut d'ailleurs nommé en 1854 gouvetneur de l'île de Samos 
et il ne quitta pas ce poste jusqu'à son départ définitif de l'Empire pour 
rentrer en Roumanie174• Quant au général Stein (alias Ferhad Pa§a), il 
était au service de l'année ottomane et il fut également nommé à la com
mission pour la régulation de la ville d'Istanbul (Întizam-1 §ehir) en 1856. 
La commission était formée d'élites ottomanes non-musulmanes (majo
ritairement des banquiers) et Européens apparemment considérés comme 
de bons connaisseurs de 1' ordre et du fonctionnement des villes occiden
tales que la Porte voulait appliquer dans la capitalel75 . Comme K. H. 
Karpat le souligne, ces immigrés, qui avaient généralement reçu une 
bonne éducation et étaient les représentants des couches supétieures de la 
classe moyelU1e de 1 'Empire des Habsbourg, étaient anivés dans 1 'Empire 
ottoman seulement dix ans après le début des Tanzhnat et l 'EmpiTc otto
man manquait toujours de persmmels susceptibles de contribuer à la réor
ganisation et 1 'européanisation de la structure urbaine, du système mili
taire, politique, juridique et économique. Certains immigrés eurent ainsi 
l'occasion d'accéder aux plus hauts niveaux du gouventement, et même 
jusqu'au sultan. Ils furent également consultés sur les questions poli
tiques grâce à leur connaissance de l'Europel76. 

Les réfugiés de 1849 n'avaient donc pas influencé seulement les 
conjurés de Kuleli, mais également les Tanzimat auxquels les conjurés 
déclarent à plusieurs reprises être opposés. Ceci n'était pas le signe d'une 
situation ambiguë ou contradictoire177. En effet, comme nous allons le 
développer dans les pages suivantes, malgré les déclarations des conju
rés, nous ne pouvons pas définir Kuleli comme une organisation opposée 
aux Tanzimat, en tant que réfmmes qui visant à tranfonner l'État ottoman 
en un État légal, rationnel et centralisé. Dans leur lexique, le mot Tanzi
mat signifiait plutôt l'état actuel de l'Empire, donc la dégradation perma
nente. Autrement dit, le motif essentiel de leur opposition n'était pas les 
idéaux des Tanzimat, mais l'État des Tanzimat et ses échecs. 

174 I. Matei, «Sur les relations d'Ahmed Vefik Pacha avec les Roumains>> Studia et 
Acta Orientalia, vol. 7, Bucarest, 1968, p. 95-111. ' 

175 S. Rosenthal, «Foreigners and Municipal Reform in Istanbul: 1855-1865», /J;\lES, 
vol. 11, Tl0 2, avrill980, p. 232. 

176 K. H. Karpat, «Kossuth», loc. cit., p. 181-182. 
177 Elle pourrait évidemment l'être, car, au-delà de notre perception de l'histoire et de 

notre reconstruction du passé, rien n'oblige les faits historiques à être cohérents et clairs. 
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Les Tanzimat et Ku!eli: s'opposer aux Tanzimat avec les idées des 
Tanztmat 

Dans les interrogatoires, le mot Tanzimat apparaît souvent et il signifie 
presque toujours tout ce que les conjurés de Kuleli n'apprécient pas dans 
la conduite du gouve1nement ct du sultan. Autrement dit, sur une échelle 
symbolique, les Tanzimat représentent le déterminant négatif de la conju
ration de Kuleli. Cependant, sur une échelle concrète, il est difficile de 
parler d'un tel antagonisme entre les Tanzimat et la conjuration. Ce 
furent, en effet, les Tanzimat qui facilitèrent la naissance d'une opposi
tion politique. Les réfom1es annoncées ou mises en application durant le 
règne de Niahmud II ct la période des Tanzimat avaient contribué par 
trois principales voies à l'apparition de Kuleli, comme opposition poli
tique. D'abord, comme nous l'avons constaté178, en transformant l'orga
nisation du pouvoir politique en un ordre légal, rationnel, centralisé et 
unifonnisé, et en reconnaissant les droits fondamentaux des sujcts 179, les 
réfmmes avaient élargi la marge de manœuvre et les limites de la légiti
mité d'une probable opposition. Deuxièmement, la politique centralisa
trice des Tanzimat (par le biais des réformes militaires en particulier180), 
avait renforcé le processus de formation des valeurs patriotiques et 
civiques, préalables à l'intervention des sujets dans les sphères du pou
voir politique. Enfin, l'État des Tanzimat, par l'intermédiaire de ses fonc
tionnaires envoyés en Europe, de ses chambres de traduction181 et de ses 
employés quarante-huitards 182 contribuait à la transmission des idées 

178 Voir le sous-titre «La nouvelle stratégie gouvernementale et la reformulation des 
possibilités d'opposition politique>}. 

179 Rappelons que c'est grâce à ces réformes que les condamnés de Kuleli purent 
sauver leur tête. Certains droits individuels, comme la garantie de la sécurité de la vie, de 
l'honneur, de la fortune et le droit d'être jugé publiquement pour tout prévenu, avaient été 
reconnus par le sultan dès 1839. ·n est même possible de comparer certains articles des 
chartes impériales de 1839 et de 1856 avec la déclaration des droits de l'homme: voir 
R. Mantran, «La déclaration des droits de l'homme et édits sut\aniens de 1839 et de 
1856», J-L. Bacqué-Grammont & E. Eldem, (dir.), De la Révolution française à la 
Turquie d'Atatürk : La modernisation politique et sociale, Istanbul, 1990, p. 141-147; 
E. K. Shaw, «Tanzimat in the Ottoman Empire Age of Refom1 in Europe>}, Tanzimat'm 
150. YlldOniimii Uluslararas' Sempozyumu, Bildiriler, 25-27 Arahk 1989, Ankara, 1991, 
notamment p. 210-211. 

18() Voir le sous-titre «La centralisation et les réformes militaires». 
181 Les effets des chambres de traduction allaient être plus visibles huit ans après de 

Kuleli, avec l'organisation Meslek (dont trois fondateurs étaient issus de ces chambres) et 
la naissance des Jeunes Ottomans (voir le sous-titre «Les chambres de traduction: un 
vivier de "fonctionnaires éclairés"?>} et~- Mardin, The Gene sis, op. cit., p. 206-211). 

1s1 Voir le sous-titre «L'État des Tanzimat et les réfugiés de 1849». 
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politiques censées nounir une opposition. Ces contributions des Tanzimat 
ne nous conduisent pas à une conclusion déterministe: nous ne pouvons 
pas dire que Kuleli ne pouvait pas se former sans les effets des Tanzimat. 
Cependant, il est indéniable que les Tanzinwt étaient une des principales 
composantes de l'univers dans lequel l'imaginaire politique des conjurés 
de Kule!i s'était développé. Comme nous allons le constater dans les 
pages suivantes, même si les conjurés répétaient souvent qu'ils voulaient 
abolir les Tanzimat, autant que les documents nous pe1mettent de le 
déterminer, leurs projets politiques se trouvaient majoritairement sur la 
même voie que les Tanzimat et ils étaient même parfois identiques aux 
réfmmes inabouties de la péliade des Tanzimat. 

«Nous ne voulons pas des Tanzimat/ » 

Qu'est ce que les conjurés voulaient dire en répétant plusieurs reprises 
qu'ils étaient contre les Tanzimat? Ne pas «vouloir des Tanzimat» est, 
en effet, une position beaucoup moins claire ct explicite qu'il n'y paraît. 
Aucun inculpé ne décrit ce qu'il entend par «être contre les Tanzimat». 
La commission chargée des intenogatoires le demande parfois directe
ment aux inculpés en espérant obtenir des précisions. Les réponses et les 
explications sont très limitées et ne dépassent guère les slogans: «Les 
Tanzimat sont une mauvaise chose» ou «les Tanzimat sont des obstacles 
à la parfaite application de la charia» 183• Nlême l'interrogatoire de Cheikh 
Ahmcd ne nous permet pas de tirer plus de conclusions. Il répète, lui 
aussi, qu'il voulait d'abord se débanasser des Tanzimat puis appliquer la 
chmia 184• 

P.:mrquoi fallait-il se débarrasser des Tanzimat pour pouvoh" appliquer 
la charia? Quelle était la contradiction entre les Tanzimat et la charia? 
Dans les interrogatoh"cs, aucune ctitique concrète n'est formulée à propos 
des réfmn1es. L'unique critique relativement détaillée conceme le prin-

183 Voici quelques exemples: «[QJ ... inkar edib ketmden vaz geçib sebeb-î muahedeyi 
tasrih edin [RJ Tasrihi Tanzimat fcnadu ~eriat icra olunmuyor Tanzimah kaldmb ~eriat1 
nastl icra ctdiririz deyu bir muahede idi» (Ali Bey, n° 8, p. 10 recto); «[QJ Tanzimatm 
nesini istemiyorsunuz [R} ;;eriatm icrasma mani oluyor on un için ve ~eriatm icrast için her 
ne ki emr eder ise icra etmek üzere ahdh idim» (Bekir, n° 10, p. 3 recto). Pour de simi
laires expressions ct les autres passages qui concernent directement les avis des inculpés 
ou les conversations au sein de la conjuration sur les Tanzimat voir Mehmed, n° 11, p. 3 
verso, 4 verso; Tahir Aga, n° 16, p. 5 verso; HaCI ibrahim, n° 17, p. 3 recto, Hac1 Mch
med, n~ 20, P· 2 verso; Cheikh ismail, n° 23, p. 2 recto, 4 verso; llac1 Ahmed, n° 31, p. 4 
recto; Ibrahim, n° 7, p. 7 recto, 8 verso; Ali Bey, no 8 p. 9 recto 10 verso. 

184 Cheikh Ahmed, no 1, p. 3 verso, 4 recto. ' ' 
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cipe de l'égalité entre les communautés mis en application par le firman 
impérial de 1856185• Hormis cette critique prédse, .le mot Tanzimat est 
un symbole qui représente tout ce qui est à critiquer dans la conduite des 
gouvernements ottomans et du sultan. Les indemnités non payées des 
militaires, le gaspillage des fonds et biens publics, les dépenses exces
sives du palais, les guenes perdues, le prestige bafoué de l'Empire sur la 
scène politique internationale, tous ces éléments pouvaient être vus 
comme les conséquences des Tanzimat. Si les Tanzimat étaient la_cause 
de ces échecs, il fallait donc être contre les Tanzimat et travailler à leur 
abolition. Seules la charia, les lois divines - la référence politique la 
plus légitime et la plus vague - pouvaient être capables d'assurer le 
salut de l'Empire et celui de la religion de l'islam. C'est vraisemblable
ment ainsi que pensaient les inculpés. Cependant, les Tanzimat se réfé
raient, avant tout, au même point de légitimation que celui des conjurés 
de Kuleli: la charia186• Les conjurés de Kuleli étaient d'ailleurs parfaite
ment conscients que la ch aria était le fondement légitime de l'État otto
man; et ils savaient que se référer à la charia pouvait fournir une certaine 
légitimité à leur cause, et même empêcher l'État de les anêter. Cheikh 
Ahmed l'avait expliqué de manière claire à Ali Bey (n° 8): 

«Nous allons dire que nous ne voulons pas des Tanzimat et que nous vou
lons voir la charia appliquée. Comme cela est un ordre de la charia, l'État 
ne pourra pas combattre contre nous, car cela ne conviendrait pas à sa 
réputation» 181• 

La charia avait une utilité politique ct les conjurés n'hésitaient visible
ment pas à s'en servh-. Bien que la charia soit un des mots les plus répétés 
dans les interrogatoires, les conjurés n'évoquent guère un projet concret 
fondé sur la chalia. Ils mettent en avant des clichés conservateurs, voire 
parfois réactionnaires qui évoquent la dégradation et la dégénération dans 
la société et dans le système gouvernemental ottoman. Cependant, ces 

185 Nous avons déjà évoqué cette critique et discuté ses possibles interprétations dans 
les sous-titres «Quand le cœur de Cheikh Ahmed refroidit!» et «La peur de la perte: 
identité, religion, statut». Signalons d'ailleurs que cette critique n'était pas propre à la 
conjuration de Kuleli et était même partagée par certains hauts bureaucrates, voir B. Abu
iVIanneh, «The Porte», loc. cit., p. 124. 

186 Le finnan impérial le précisait déjà très clairement, et son contenu trouvait ses 
racines dans la pensé politique et dans la théologie musulmane (voir B. Abu-Manneh, 
«The Islamic», loc. cit., particulièrement p.93-94). 

187 «Biz Tanzimatt istemeyiz ~eriat-1 alm1ediyenin icrasnu isteriz deyu süyleriz bu dahi 
~eriat üzerine bir ~ey oldugundan devletin dahi ~amna lay1k degildir ki bizîm ile muharebe 
etsin» (Ali Bey, n° 8, p. 10 recto). 
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clichés sont presque toujours suivis par des idées ou de projets de 
réformes qui se trouvent sur la même ligne que les Tanzimat et qui sont 
parfois inspirés des exemples européens. 

Une conjuration inspirée par les Tanzimat? (Qu'avait écrit Arif Bey?) 

«L'homme écrit beaucoup de choses, et les supprime. Si l'on 
cherche- comme vous le faites -le mal dans tout ce qu'il écrit, 
ou si on l'en tient responsable, personne Ôe peut prendre la plume. 
L'homme fait de bonnes choses, tout comme il fait des erreurs» 
(Arif Bey, ll0 4)188. 

Les conjurés, du moins les principaux protagonistes, durent réfléchir 
et discuter longuement sur ce qu'il fallait faire pour le salut de l'Empire 
qui se dirigeait, d'après eux, vers sa ruine. Certains passages dans les 
protocoles des interrogatoires en témoignent, notamment ceux qui portent 
sur les réunions ou sur les livres empruntés aux quarante-huitards. Cepen
dant, les inculpés ne parlent que très rarement de leurs projets politiques 
en détail. Les seules exceptions qui nous fournissent des infonnations sur 
les projets politiques discutés au sein de l'organisation sont les passages 
où les inculpés répondent aux questions concernant les écrits d'Arif Bey 
(n' 4). 

Arif Bey aurait rédigé trois livre(t)s. Le premier, d'après lui, contenait 
les lettres d'annonces (ilanat) préparées pour être envoyées aux consu
lats et patriarcats le jour de la révolte et des notes sur les précautions à 
prendre; tous ces écrits et notes auraient été dictés par Hüseyin Daim 
Pa§a, et c'était le pacha qui les aurait eus en sa possession189. Le deu
xième livre serait une histoire de la guene de Crimée et contiendrait 
aussi des réflexions sur l'administration de l'État. Hüseyin Daim Paça 
admet avoir vu ce deuxième livre, mais il nie catégoriquement l'avoir lu 
car il aurait été, à ce moment-là, malade et le livre n'était pas bien 

ISS «Insan pek çok ~ey yazar bazar egerçe ber yazdan ~eylerden bOyle mazarrat ve 
mesuliyet olmak lazun gelse kimse eline kalem almaz insan olan hem sevabda ve hem 
hatada bulunnr» (Arif Bey, n° 4, p. 8 recto). 

189 Arif Bey, n" 4, p. 6 verso (voir supra note 26, p. 125). Un autre passage concernant 
le même livre se trouve dans l'interrogatoire de Hüseyin Daim Pa~a. La commission 
demande au pacha: «Hatta bir gün konagm1zda tasavvuraH malumunuz hakkmda yine 
baztlan ile müzakere ohm ur iken siz Arif Beye ~imdiye de gin icra olunmu~ alan mtizake
reler kag1d Uzerinde olmad1g1 içün faidesi gôrülemiyor ~Oyle ve bOyle yani baz1 nizamat 
ile tasavvuratrmz maksad-1 asliyesi alan su-i kasd keyfiyetî zuhnra gelecek olur ise hemen 
sefaretlere ve patrikhanelere ve ahaliye ne~r etdirilmek Uzere bir taktm ilannameler kaleme 
almasm1 sOylemi~sinlz ve ol günde Binba~t Rasim Bey dahi konaguuzda haz1r bulundu
gundan Arif Bey ile a~ag1 odaya oturub Arif Beyin yazmaya ba~lad1gm1 g6rdügünii hem 
Arif Bey ve hem de Rasim Bey ifade ediyor» (Hüseyin Daim Pa~a, n" 2, p. 3 verso). 
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écrit190• Nous trouvons un peu plus d'infonnations sur le contenu du 
livre dans l'interrogatoire d'Arif Bey: «Il s'agissait d'un livre composé 
d'articles sur la guene et d'articles bizanes (tuhaj) collectés des Co·ide 191 

entre [12]69-[12)72 [1853-1856)>> 192 Le premier livre aurait disparu, et 
ce deuxième aurait été brUlé par AI·if Bey qui s'était mis en colère quand 
HUseyin Daim Paça avait voulu changer certaines parties relatives au 
rôle de l' atmée d'Anatolie dans la guene de Crimée. Quant au troisième 
et demier livre, Arif Bey déclare l'avoir détruit. 

Ce dernier livre avait été lu par plusieurs conjurés et on en avait parlé 
dans la conjuration. D'après Arif Bey, il s'agissait simplement de notes 
prises à partir des conversations de fonctionnaires (ahbâ) ottomans ayant 
vécu en Europe, comme Necib Efendi, Hayri Efendi et ~inasi Bey 193. 
ATif Bey assistait à leurs conversations et il notait les idées qui lui plai
saient194. Cependant, selon Nlufti Bekir (n° 6), il s'agissait en fait d'un 
ouvrage sur «les règlements de cette affaire» 195. Hasan Bey (n° 9) 
confirme les propos du Niufti et va même plus loin. Il aurait vu, un jour, 
Aüf Bey, chez lui, en pleine rédaction des lois (kanunname) ! D'après 
lui, Arif Bey avait déjà écrit quatre-vingts articles 196. 

Prenant appui sur ces déclarations, la commission an·ive finalement à 
faire parler ATif Bey de son livre. Ces passages constituent la plus riche 
partie des intenogatoires sur les projets de réformes discutés dans la 
conjuration 197 : 

190 «Arif Bey zaten menfi bir adam olmay1b ancak ~eriat ve kanun icra olunmuyor 
deyu Oteden beriden pck çok haberler getirir idi ve hatta gerek devletin idaresi ve gerek 
muharebeler hakkmda okunmaz derecede bir tarihi kaleme ahb bana getirmi~ ve yirmi gün 
kadar bizim evde tutmu~ ise de yine hasta oldugumdan ve bu tarihin fczleke ve meali 
venni~ olmayub hususuyla dahi okutmad1gmdan yine kendisi aldi» (Hüseyin Daim Pap, 
n" 2, p. 2 recto). 

191 Il s'agît d'un joumal hebdomadaire, intitulé Ceride-i Havadis, publié par un 
Anglais, à savoir William Churchill. La période de la guerre de Crimée fut <d'âge d'on> 
du journal, car W. Churchill était le correspondant de guerre de certains journaux anglais 
et il envoyait également à son propre joumal des informations inédites. 

191 «Altnu~ dokuz tarihinden yetmi~ iki tarihine vanncaya kadar beher hafta ne~r olu
nan ceridelerden cem ve tertib olunmu~ ve bazt tuhaf ftkralar ile muharebeye dair bir 
kitab» (Arif Bey, n" 4, p. 6 verso). 

193 Pour plus d'information sur les personnages, voir «Arif Bey: un scribe dandy alla 
Frm1ca?». 

194 Arif Bey, n" 4, p. 7 verso. 
195 «Bu i~in nizamatma clair olub» (Mufti Bekir, n" 6, p. 10 recto). 
196 «Bir kere Arif Beyin hanesine gidib havadis almasmt istedim ve Arif Beyi kannn

name yazar buldum ve Hliseyin Pa~anm gôtiirdügü on iki bend iizere olub sonradan in~ a 
eyledigi kanun seksen bend kadar o]mahdm> (Hasan Bey, n" 9, p. 18 verso). 

197 Avec ses trois livres dont un disparu, un autre brûlé et un dernier déchiré, Arif Bey 
donne l'impression de quelqu'un qui veut absolument cacher le contenu de ce qu'il a écrit. 
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«Q: Combien de ministres faut-il [dans w1 gouvernement] selon le système 
européen? 

R: Je ne le sais pas. 

Q: Est-ce qu'en Europe, les policiers sont des militaires ou des zabaa 193 ? 

R: Je ne le sais pas non plus. 

Q: Mufti [Bekir] Efendi- qui est un des ceux qui ont vu vos documents 
rédigés, puis corrigés - dit que vos écrits auraient comporté des sujets 
comme la limitation du nombre des ministres à douze, l'abolition de la 
zablla et son remplacement par les militaires, etc. 

R: L'abolîtion de la zablfa ne faisait pas partie des sujets, mais il y était 
question d'autres sujets: employer plus de généraux (/erik) dans les années; 
faire une carte du territoire ottoman et "l'aplanir" (tesviye) [n.d.a. cadastrer 
le tenitoire ottoman]; ne plus faire administrer les vaktfimpériaux (evkaf-i 
hiimayun) par les câbî199 mais par l'État; abolir l'icare200 et établir des 
impôts; limiter Je nombres de ministres et des ministres d'État (mii§ir) à 
sept, comme c'est le cas en France; ne pas nommer un nouveau ministre 
d'État avant qu'il n'y ait une vacance; ne pas donner aux ministres d'État 
plus de deux cents mille ku nt§ de salaire annuel; empêcher les juges (naib) 
en province de prendre des hm-c-1 kalemiye201 et leur donner des salaires 
suffisants pour qu'ils puissent vivre; construire des hôpitaux pour les 
pauvres dans chaque kaza2w et utiliser les impôts collectés dans les feux par 
les vaklf impériaux pour leur financement; distribuer la somme nécessaire 
pour la réparation et la construction des mosquées et des ponts, à partir, 
aussi, du budget des vaktfimpériaux; que les mmées n'aient plus d'années 
indépendantes et que chacun des officiers des bataillons (alay) soit alterné 
et que ces (?)conseils soient fom1és de la même façon qu'en France203• Il 
y avait donc ce genre des choses. Et il était aussi question de 1 'inauguration 
de filiales de banques sur tout le territoire ottoman et de la construction d'un 
chantier naval sur la côte méditerranéenne»204• 

En outre, comme tout ce que nous savons sur ce livre se fonde sur les déclarations des 
conjurés et de l'auteur, Arif Bey, il est très difficile d'affinner qu'il s'agit, ici, d'aveux et 
non pas de déclarations pour tromper la commission. Cependant, même si Arif Bey et les 
conjurés qui avaient lu le livre purent parfaitement cacher certains contenus, vu que les 
informations fournies par différents conjurés se croisent majoritairement, il semble que ce 
qu'ils ont déclaré venait bien du livre d'Arif Bey. 

198 Officier militaire spécialement chargé du maintien de l'ordre. 
199 Collecteur des revenus des vaktf. 
200 Location des biens des vaklf impériaux 
20 1 Paiement du scribe effectué par le demandeur. 
202 Division administrative sous la responsabilité d'un kadt. 
203 Ce dernier propos est également ambigu dans la version originale en ottoman. 
2

0-t «{Q] Avrupamn usulünde vükeladan kaç zat bulunmasi icab eder {RJ Orasnu bil
mem [Q] Oramn ahvalinde polis askeriyeden mi olur yohsa zab1tadan mi olur [R] Orasml 
dahi bilmem {Q] Sizin kaleme ahnm1~ ve sonra tashih g6rmü~ evraknuzda on ikidcn 
ziyade vezir olmamak zabtta kalktb yerine asker koymak ve zaid masraf olmamak gibi 
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Nous trouvons plusieurs projets de réfo,nne dans cette longue réponse. 
Arif Bey, un des plus importants et des plus influents membres de la 
conjuration, voulait voir ces projets réalisés, il les avait notés dans un 
cahier avec enthousiasme et les avait fait lire aux principaux conjurés. 
Nous ne pouvons certes pas affinner qu'il s'agissait des «projets de la 
conjuration», mais nous savons du moins qu'ils avaient été discutés vive
ment au sein de la conjuration. 

Le paragraphe d'Arif Bey démontre, d'abord, la globalité de sa vision 
de changement. Il évoque, en une seule fois, presque tous les titres des 
principaux domaines205 qui pouvaient intél'esser un gouvernement: le 
système administratif, fiscal, juridique, financier, militaire, la sécurité 
urbaine et la santé publique. Le point le plus décisif de ces projets de 
réformes est leurs multiples similitudes avec les réformes des Tanzimat. 
Pour mieux démontrer ces ressemblances, nous allons nous pencher sur 
chacune de ces propositions. 

La première proposition d'Arif Bey concerne le système de la sécurité 
urbaine. Il s'agit là d'un sujet qui occupa fort l'administration ottomane, 
particulièrement après l'abolition desjanissaires206• Avant 1826, c'étaient 
les janissaires - avec la contribution des communautés - qui étaient 
chargés du maintien de l'ordre dans les villes. Par la suite, la nouvelle 
année prit le relais jusqu'à la création d'un corps militaire responsable 

~eylerden ibarct oldugunu g6renlerden Müftü Efendi süyliiyor [R] Zab1tanm lagv1 yog idi 
fakat ordularda ferik istihdam olunmak ve memalik-i mahrusa haritaya alnub buralan 
tesviye olunmak ve evkaf-t hiimayun câbîlerin ellerinden ahmb devie! kendisi idare eyle
mek ve icareyi kaldmb yerine vergi vermek ve vükela ve mü~ir Fransa ahvali gibi yediyi 
teca(viiz] etmemek veyer açdmaymca yeniden ihraz-1 mü~ir olmamak ve mü~irlere dahi 
senevi iki yiiz elli bin kuru~dan ziyade verilmemck ve ta~ralarda olan naiblerin harc-1 
kalemiye almayub idarelerine kafi maa~ ile kullamlmak ber kaza ba~lannda fukara !ç!n 
hastahaneler in~a olunmak ve bunlara kar~thk evkaf-1 hümayun tarafmdan haneler 1Çlll 
ahnacak vergiler kar§thk tutulub ve memalik-i ~ahane[de] bulunan cevâmi ve küprüniin 
tamir ve sermayesi yine bu evkaf-1 hümayun hazinesinden tesviye olunub ve ordulann 
müstakîl ordulan olmay1b müstakil alay zabttlerinin münavebetine o meclisler de Fra·nsa 
Ahvali üzerine tertib olunmak bu bOyle bir taktm ~eylerdcn ibaret idi ve memalik-i 
mahrusanm her tarafmda hanko kollan kii~ad olunmak ve Akdeniz tarafmda bir tersane 
dahi ba~kaca bina kthnmak» (Arif Bey, n° 4, p. 7 recto-verso). 

205 Remarquons qu'Arif Bey n'évoque aucune réfonne concernant le domaine de l'édu
cation. 

206 Pour des informations générales sur la fondation et le développement de la police 
durant la période postjanissaire voir H. Tongur, Tiirkiye'de Gene! Kolluk Te§kil ve GOrev
lerinin Geli§imi, Ankara, 1946; H. Alyot, Tiirkiye'de Zablfa, Ankara, 1947, p. 69-94; 
F. Ergut, Alodern Devlet ve Polis: Osmanltdan Cumhuriyet'e Toplumsal Denklemin 
Diyalektigi, Istanbul, 2004, p. 77-131; Z. Toprak, «ûrdu ve Güvenlik», TCTA, Istanbul, 
1985, p. 1269-1273, 
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de la sécurité urbaine en 1846. Cette date marque le début du processus 
de fondation d'un corps de police à part, avec sa propre réglementation. 
Comme le sous-entendait la justification de la fondation de Zabtiye 
lvlt'i§iriyeti, le modèle européen de sécurité urbaine était la principale 
source d'inspiration de cette réfmme207 • Arif Bey nie catégoriquement 
avoir eut l'intention- que lui prête -Mufti Bckh·- d'abolir le corps de 
police (zablfa). Il affinne, en revanche, avoir écrit sur la nécessité «d'em
ployer plus de généraux dans les atmées ». Cette phrase très courte est 
difficile à interpréter. Cependant, si nous supposons qu'Arif Bey parlait 
toujours de la police en utilisant le mot «ordular» (années), nous pou
vons proposer une interprétation. Comme les policiers dans 1 'Empire 
étaient majoritairement recrutés parmi les militaires jusqu'à la période 
d' Abdülhamid 1[2-08 , Arif Bey a pu désigner ainsi la police ct donc pro
poser d'employer plus de généraux dans le corps de police. Le sens de 
cette proposition devient plus clair si nous nous rappelons que, dans les 
provinces, le corps de police était fotmé plutôt de bachi-bouzouks et de 
redif (les soldats de réserve) sous la direction des puissances locales209• 

Employer plus de généraux dans la police pounait donc contribuer à lier 
davantage l'autorité policière dans les provinces au pouvoir central et 
ainsi contribuer à l'uniformisation et la standardisation du pouvoir poli
cier sur le territoire ottoman. A1if Bey pointait ainsi un défaut de fonc
tionnement dans l'organisation de la police et proposait une solution qui 
se situait sur la même ligne que les réformes effectuées. La brièveté de 
la phrase d'Arif Bey nous conduit peut-être à une eneur d'interprétation. 
Cependant, comme nous allons Je constater en contextualisant les autres 
projets d'Arif Bey, il ne serait pas étonnant qu'il ait voulu proposer ici 
une amélioration en vue de l'unifonnisation de l'organisation du corps 
de la police. 

Deuxièmement Arif Bey parle d'une série de changements nécessaires 
dans le système fiscal de l'Empire. Il évoque d'abord la nécessité de 
cadastrer le tenitoire ottoman, et par la suite d'abolir la pratique de loca
tion des biens des vak1j impériaux (icare) et le statut de collecteurs des 
revenus de vakif (cabi). Vers la fin du paragraphe, il propose également 
de faire des impôts collectés des feux une source de financement des 

207 F. Ergut, Modem Devlel, op. cit., p. 115-116. 
208 idem, p. 114-115. 
209 C'était une continuité de l'organisation du maintien de l'ordre dans les provinces 

après l'abolition des janissaires qui persistait à cause de l'insuftïsance des moyens de 
l'État (voir idem, p. 112). 
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bâtiments publics. Si nous cherchons le point commun entre ces propo
sitions, nous comprenons qu'ils sont, tous des indicateurs d'un système 
fiscal non personnel, direct et centralisé210• L'Empire avait déjà com
mencé à reformer son système fiscal durant les dernières années du règne 
de Mahmud II. Les Tanzùnat avaient continué sur la même voie. Ces 
réformes fiscales poursuivaient trois objectifs principaux: attiibuer plus 
d'importance à la richesse urbaine qu'à la richesse agraire; remplacer 
l'impôt indirect par l'impôt direct (particulièrement sur les feux et -les 
tenes211 ) et faire lever les impôts par des agents salariés de l'État central 
(et non plus par les fermiers d'impôt); enfin, abolir les exceptions qui 
étaient octroyées depuis plusieurs siècles212• Cependant, dans la pratique, 
les réformes fiscales ne purent être appliquées comme elles étaient 
annoncées et prévues. D'abord, les révoltes populaires contre le nouveau 
régime d'impôt puis la guene de Crimée qui demanda plus de revenus, 
incitèrent l'Empire à revenir à l'ancien système sur certains points213 . 

L'administration centrale n'avait ainsi pas réussi à faire complètement 
disparaître l'affennage des impôts. Elle l'avait même légalement rétabli 
par une nouvelle réglementation vers la fin de la guerre de Crimée (20 
décembre 1855?14. Les projets de réfonnes fiscales d'Arif Bey étaient 
donc différents des pratiques de l'État des Tanzimat, mais ils étaient 
complètement confmmes aux objectifs principaux des Tanzimat en tant 
que projet. 

La troisième réforme qu'Arif Bey propose porte sur le nombre des 
ministres dans le gouvernement. D'après Arif Bey il faut limiter le 
nombre des ministres et ministres d'État à sept. Pour justifier cette limite, 
il se réfère à la réglementation en France. Cependant depuis les années 
1830, les gouve1nements en France avaient en fait compris toujours plus 

210 Nous n'allons pas rentrer dans le détail des réformes du système et de l'organisation 
des vak1[ que J'État a voulu réfom1er parallèlement au système fiscal. Pour les réfom1es 
concernant uniquement les vaklf, voir A. Aky!ld1z, Tanzimal Di5neminde Osmanb Merkez 
Tqkilatmda Reform (1836-1856), Istanbul, 1993, p. 144-166. 

211 Afin de pouvoir collecter l'impôt direct sur les feux et sur les terres il fallait d'abord 
- tout comme Arif Bey aurait proposé de le faire dans son livre perdu - cadastrer le 
pays. 

212 S. J. Shaw, «The Nineteenth-century Ottoman Tax Refom1s and Revenue System», 
/JlJ,JES, vol. 6, n° 4, octobre 1975, P. 421-422. 

213 A. Y. Kaya, «Politique de», op. cil., p. 331-415; S. J. Shaw, «The Nineteenth
century», loc. cil., 1975, p. 425-426. 

214 La nouvelle réglementation rétablissait l'ancien système d'affermage des impôts 
avec le principe de l'enchère (voir S. J. Shaw, «The Nineteenth-century>>,loc. cit., p. 426; 
A. ~ener, Tanzimat Di5nemi Osmanb Vergi Sistemi, Istanbul, 1990, p. 136-137). 
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de sept ministres215 . Soit Arif Bey se trompait sur le nombre des ministres 
en France, soit il parlait de la France de la révolution où, avec la loi du 
25 mai 1791, six ministères avaient été créés (Justice, Intédeur, Contri
bution et Revenus publics, Guerre, Marine, Affaires étrangères? 16

• 

Comme Arif Bey ne cite pas les noms des ministères que, d'après lui, un 
gouvernement ottoman doit avoir, il est difficile de saisir le sens de son 
propos. Le seul objectif clair peut être d'empêcher le gonflement des 
cadres supérieurs, ce qui pouvait être considéré comme une précaution 
contre le gaspillage des fonds publics et contre la corruption, d'autant 
qu'il propose de limiter leur salaire annuel à 250 mille kwït§217 • Arif Bey 
suggère ainsi une proposition teclÙüque qui ne smt absolument pas du 
cadre «idéologique» des Tanzimat. 

Le quatrième point concerne les naib Quges) en provinces. Il s'agit 
là d'un autre projet inabouti de la Porte. Déjà sous le règne de Selim ID 
et Iv1ahmud Il, l'administration centrale avait tenté d'augmenter son auto
rité sur les naib. Avec les Tanzimat, elle avait voulu même les transfor
mer en fonctionnaires salariés et empêcher ou au moins diminuer ainsi 
la corruption. Cette tendance de l'administration centrale ne concen1ait 
pas que les naib. L'État avait déjà montré son intention de salarier la 
plupart des emplois publics dans les réformes de 1838218 • Cependant, ses 
moyens financiers ne lui permirent pas de poursuivre ce changement 
comme prévu. En 1841, il cessa de payer les salaires des naib219• Durant 
les mêmes années, afin d'empêcher les abus et la corruption, l'adminis
tration centrale avait aussi voulu interdire aux naib de demander des 
charges comme hare-t ikramiye et hm·c-z kalemiyye- tout comme Arif 

215 Pour les nombres de ministères en France depuis la révolution jusqu'à 1911 voir 
Les ministres Français, 1789-1911, Paris, 1911. 

2!6 Bien qu'ils aient été temporairement remplacés par 12 commissions exécutives (le 
1~r avril 1794), ces ministères ont été rétablis un an et demi plus tard (Ibid. p. 7). Au cours 
du XIXe siècle, de nouveaux ministères ont été créés, mais ces six ministères ont continué 
à subsister. 

217 Le nombre des ministres sans portefeuille semble, en particulier, avoir toujours été 
important dans les gouvernements ottomans. Vers la fin de la période des Tamimat (dans 
les années 1870), Carter V. Pindley en compte même quinze ou seize, titulaires dans 
les hauts conseils (mecalis~i âlîye'ye memur) (voir C, V, Findley, Bureaucratie, op. cit., 
p. 173). 

218 Sur la question des salaires des fonctionnaires dans les réfom1es de 1838, voir 
A. Y. Kaya, «Politique de>), op. cit., p. 303; A. Akyiid1z, Osmanlz, op. cit., p. 55-56; idem, 
Tanzimat, op. cit., p. l05-l09. 

219 Voir J. Akiba, «From Kad1 to Naib : Reorganization of the Ottoman Sharia Judi
cary in the Tanzimat Period)>, C. lm ber & K. Kiyotaki (dir.), Frontiers of the Ottonwn 
Studies: State Province and the West, vol. l, New York, 2005, p. 46. 
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Bey le proposait. Bien que cette interdiction des charges n'ait pas été 
officiellement réaffitmée après 1841 220, étant donné que l'État ne payait 
plus leur salaire, il est probable que- comme Arif Bey s'en plaignait 
-dans la pratique les 1wib prenaient toujours des charges. 

La cinquième et dernière proposition d'Arif Bey concerne les banques. 
Arif Bey soutient l'ouverture de filiales partout sur le tenitoire ottoman. 
Cela n'est pas non plus une idée pionnière. Cette proposition avait déjà 
été évoquée dans les dernières années du règne de :Niahmud II221

• La 
première banque dans l'Empire fut créée en 1844 sous le nom de Banque 
de Constantinople. Cette première tentative échoua en 1852. En 1856, 
le Hatt-l Hiimayun souligna clairement la nécessité de créer des banques 
«pour arriver à la réforme du système monétaire et financier» 222

• La 
Banque ottomane fut fondée, au cours de la même année, en juin, à 
Istanbul. Avant la fin de l'année, trois agences furent inaugurées, à 
Izmir, à Beyrouth ct à Galata. Pour la quatrième agence, il faudra 
attendre 1861 223 • La Porte voulait créer également une banque impériale 
avec un capital ottoman mais elle dut attendre 1863224 . En 1859, il y 
avait très peu de filiales de banques dans l'Empire, mais la proposition 
d'Arif Bey n'était ni étrangère, ni opposée aux réformes des Tanzimat. 
Tout comme Arif Bey, les bureaucrates des Tanzimat, particulièrement 
avec la crise économique provoquée par la guene de Crimée, étaient 
convaincus de la nécessité de créer des banques et des filiales partout 
dans 1 'Empirc225 . 

220 H. inalctk, «Tanzimat'm», loc. cit., p. 639, 685-686. 
221 Pour des informations générales sur la création de la Banque nationale et le système 

bancaire sur le territoire ottoman jusqu'à la fin des années 1850 (donc jusqu'à l'incident 
de Ku/eh), voir Z. Toprak, «Üsmanh Devlet'inde Para ve Bankac1hb>, TCTA, vol. 3, 
Istanbul, 1985, p. 760-770; E. Eldem, A History of the Ottoman Bank, Istanbul, 1999, 
p. 1-91; C. Clay, Goldfor the Sultan: Westem Bankers and Ottoman Finance 1856-1881, 
Londres, 2000, p. 14-87. 

2n Pour la traduction en français du firman, voir L. de Courcy, Le Hatli Houmayoun, 
op. cit., p. 47. 

223 E. Eldem, A History, op. cit., p. 55. 
Z24 Elle y parvient en transformant la Banque ottomane en une banque impériale lar

gement soutenue par des capitaux anglais et français (pour l'histoire de la Banque otto
mane, voirE. Eldem, A History, op. cit.). 

215 Dans un rapport, Edward Zohrab, ancien consul ottoman à Londres qui fut l'un des 
initiateurs du projet de Banque ottomane à Istanbul, écrit, par exemple, vers la fin de 
l'année 1855, soit la fin de la guerre de Crimée, les lignes suivantes: «[Ali Pa,ra] was so 
impressed with the utility of the bank and its beneficiai influence on the country at large, 
that he caused a translation of my memorial to be made forthwith and presented to the 
Council of the Tanzimat, with a strong reccomendation to discuss the subject in ail its 
bearings» (cité dansE. Eldem, A History, op. cit., p. 39). 
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En comparant les projets évoqués par Arif Bey et ceux des Tanzimat, 
nous constatons non seulement leurs similarités (surtout au sujet de l'or
ganisation d'un État moderne, bureaucratique et centralisé), mais égale
ment la différence entre les projets initiaux des Tanzimat et les pratiques 
des gouvernements des Tanzimat. Il est crucial de prendre en compte 
cette différence pour saisir la signification de l'opposition aux Tanzimat. 
C'est ainsi que nous pouvons comprendre qu'il était possible de s'oppo
ser aux gouvernements des Tanzimat et à ses plus célèbres bureaucrates 
(comme les pachas Ali, Fuad ou encore Re§id) à partir des idées des 
Tanzimat. Comme l'intenogatoire d'Arif Bey le démontre, ce position
nement était l'une des principales composantes de la perspective poli
tique de la conjuration de Kuleli. La majorité des conjurés de Kuleli, y 
compris le leader Cheikh Ahmed, fonnulaient, certes, des critiques à 
l'encontre des Tanzimat, mais ces critiques visaient les pratiques des 
gouven1emcnts des Tanzimat- tenus responsable des multiples échecs 
sur le plan, social, moral et économique -, et non pas les idéaux des 
Tanzimat, réfonnes qui cherchaient à réorganiser le système bureaucra
tique ct fiscal en vue de la centralisation. 

Une critique conservatrice de la ligne politique des Tanzimat, ou tout 
au moins une inquiétude conservatrice liée aux réfmmes se trouvait, éga
lement, parmi les motifs fondateurs de Kuleli. Comme nous l'avons 
constaté226, les conjurés s'inquiétaient de la dégénérescence de la société 
et y voyait une conséquence de l'occidentalisation. Rien dans cette atti
tude ne distinguait les membres de la conjuration de Kuleli des roman
ciers contemporains227 ou des bureaucrates des Tanzimat228 • Cela n'était 
ni contradictoire, ni schizophrénique car les Tanzimat, pour ses bureau
crates, pour les romanciers et même pour la Porte, ne représentaient pas 
un projet modem.iste, mais un projet modernisateur qui avait besoin de la 
surveillance d'un œil conservateur contre ses effets secondaires négatifs. 

226 Voir le sous-titre «La peur de la perte: identité, religion et statut>,. 
221 Le roman ottoman, développé dans les années 1860, se nourrissait principalement 

de la critique de la «sur-occidentalisation», en la dénonçant comme la cause de la dé gé
nération dans la société ottomane (voir ~- Mardin, «Super Westemization in Urban Life 
in the Ottoman Empire in the Last Quarter of the Nineteenth Century», P. Benedict & 
E. Tiimertekîn & F. Mansur (dir.), Turkey Geographie and Social Perspectives, Leyde, 
1974, p.40l-446 et S. Faroqhi, «Elegance Alafranga, Social Criticism and Tomatoes: 
Transformations in the Culture of the Ottoman Upper Class, 1840-1914» dans Subjecls of 
the Sultan: Culture and Dai/y Life in the Oltoman Empire, New York, 2005, p. 247-271). 

ns Les exemples qui critiquaient les changements dans les manières et les coutumes 
ottomanes (l'européanisation de la vie quotidienne) n'étaient pas rares, même panni les 
bureaucrates réformateurs des Tanzimat (voir R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 69-70). 
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Les Ciitiques que la conjuration de Kuleli portait aux Tanzirnat sur un 
plan idéologique se trouvaient sur la même ligne conservatrice et elles 
n'étaient pas plus sévères que celles des bureaucrates des Tanzimat. 
D'une part, l'expression «être opposé aux Tanzimat» renvoyait, donc, à 
un sentiment de mécontentement issu des effets non voulus des Tanzirnat 
(et critiqués aussi par les bureaucrates réformateurs) et se concrétisait en 
un discours politiquement conservateur. D'autre part, cette expression 
signifiait une opposition à la pratique politique des gouvemements des 
Tanzimat, soit la non-app1ication des réformes annoncées et les échecs 
des gouvernements, notamment dans les domaines, budgétaires et mili
taires. 



7. L'EFFET DE KULEÜ: 
fjÜYÛU VUKÛUNDAN BETER 

«La rumeur d'une chose est pire que sa réalisation». Cette expression 
ottomane, composée de deux mots arabes, d'un mot persan et des suf
fixes turcs, explique patfaitemcnt ce qui s'est passé après les arrestations. 
Les conjurés avaient été arrêtés non seulement avant d'atteindre leur 
objectif, mais même avant de passer à l'action. La conjuration avait été 
démantelée et le danger avait été réduit à néant. Cependant, «tout ce qui 
ne s'était pas passé» allait marquer l'histoire de l'opposition ottomane, 
car, même si rien n'était anîvé, tout le monde avait entendu parler des 
projets des conjurés et tout le monde en parlait. Dans le chapitre conclu
sif de cette partie, nous allons traiter des effets de cette tentative de 
révolte inaboutie sous deux aspects: les effets immédiats et les effets sur 
les mentalités. 

Les effets immédiats de la conjuration avortée 

Avant que les autorités arrivent à saisir l'étendue de la conjuration (qui 
était vraisemblablement beaucoup plus limitée qu'ils le pensaient), cer
taines mesures concrètes furent prises. La Porte semblait craindre la 
transfom1atîon du mécontentement public en une révolte par l'intetmé
diaire des conjurés qui auraient échappé aux anestations ou simplement 
par l'effet de la rumeur. Elle ne voulut visiblement pas prendre de risques. 
Par un ancien réflexe hérité des révoltes des janissaires, la Porte paya les 
arriérés des soldes des troupes à Istanbul avant même la fin de la deu
xième semaine après les anestations1• Si nous écoutons Ahmed Cevdet 
Pa~a, la panique avait également atteint le palais. Tout ce qui s'était passé 
avait été résumé et traduit dans le langage du palais de manière assez 
archaïque: Zorba kalkml§ («les brutes se sont rebellées»). Cette expres
sion devait avoir une place particulière dans la culture du palais. D'après 
Ahmed Cevdet Pa~a, des femmes du sultan s'évanouirent après l'avoir 

l AMAE CP. La Turquie, vol. 341, n° 68, 28/09/1859, p. 221 recto, M. Thouvenel, 
ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte Walewski, ministre des Affaires 
étrangères. 
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entendu2. Les princes et les femmes du sultan, qui étaient sur les lieux de 
promenades ou dans les différents palais d'été à Istanbul, furent appelés 
et emmenés au palais impériaL Le sultan ne se promenait plus tranquil
lement dans la ville3 • 

L'incident n'avait pas seulement provoqué une inquiétude dans le 
palais impérial. Il semble avoir également contribué à ébranler le gou
vernement. Les changements dans les hauts postes de la bureaucratie 
n'étaient pas rares. La période après la guerre de Crimée ne constitua 
pas une exception. Durant les trois ans entre la fin de la guene et la 
révélation de Kuleli, il y avait déjà eu trois changements de grand
vizir. Après les arrestations, la fréquence des changements augmenta 
considérablement. Durant les dix mois qui suivirent les anestations, 
Abdülmecid changea trois fois de grand-vizir. À peu près un mois 
après les arrestations, K1bnsll Mehmed Emin Pa§a fut nommé pour la 
deuxième fois grand-vizir à la place d'Ali Pa§a (le 18 octobre). Ille 
resta seulement jusqu'au 24 décembre. C'était Mehmed Rü§di Pa§a 
(i\lliitercim) qui allait lui succéder. Il n'allait pas non plus rester plus 
de cinq mois et K1bnsh lvlehmed Emin Pa§a allait reprendre le poste 
le plus important du gouvernement pour la troisième fois le 27 mai 
1860. 

Seul le premier changement de grand-vizir peut être lié à la découverte 
de la conjuration de Kuleli. La lutte de pouvoir entre Ali Pa~a et Klbnsh 
Mehmed Emin Pa§a avait certaines connotations politiques. D'après 
Ahmed Cevdet Pa§a, il y avait une certaine réaction dans l'opinion 
publique ottomane contre Ali Pa§a, accusé de ne pas s'opposer aux 
dépenses excessives du sultan et de rester sous 1 'influence des puissances 
étrangères. En revanche, K1bnsh Mehmed Emin Pa§ a avait conquis 1 'opi
nion publique (ejkar-1 amme) avec son style ferme et son franc-parler4• 

Toujours d'après Ahmcd Cevdet Pa§a, après les anestations, le premier 

2 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 84-85. 
3 Il était tout à fait normal que certaines mesures supplémentaires soient prises pour la 

sécurité du sultan. Cependant, la Porte ne cessait de démentir les rumeurs sur le change
ment des habitudes du sultan et sur ces mesures de sécurité. Elle ne voulait vraisembla
blement pas donner à l'opinion publique l'image d'un souverain ayant peur de son peuple, 
ou peur tout simplement. Cela avait été sans doute considéré comme essentiel pour la 
préservation de la <dranquilité publique» (voir JLWAE CP. La Turquie, voL 341,20/09/1859, 
p. 194 recto-verso, no 1 annexe de la dépêche n° 65 à la Direction politique, rapport de 
M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de France et le Journal de Constantinople, 
n' 1047, 24/09/1859). 

4 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 86. 
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secrétaire du palais (mabeyn-i hümayun ba§katibi) avait reçu une lettre 
anonyme au fond d'un panier rempli de melons. «Le peuple ne veut pas 
d'Ali Pa§a ni de Fuad Pa§a. Il ne faut pas penser que sans eux nous 
serons incapables de gouverner. Si l'on demande qui peut gouverner à 
leur place, la réponse est K1bnsh ntiehmed Pa§a, Nlehmed Rii§di Pa§a, 
Vefik Efendi et Rtza Bey»5 • Rappelons que nous avons retrouvé le nom 
de K1bnsh Nlehmed Emin Pa§a comme futur grand-vizir dans un des 
rares passages des interrogatoires concemant le futur cabinet envisagé 
par les conjures6• La réorganisation du cabinet après la découverte de la 
conjuration n'avait sans aucun doute pas été faite à la demande des 
conjurés. En outre, malgré sa réputation plus conservatrice et moins occi
dentaliste qu'Ali Pa§ a et Fu ad Pa§ a, leur concunent Kzbnsh Nlehmed 
Emin Pa§a n'était pas un personnage qui pouvait complètement changer 
la politique de l'Empire7• Niais îl est sans doute possible d'interpréter la 
nomination de Klhnsh Meluned Emin Pa§a au poste de grand-vizir en 
octobre 1859 comme le signe d'une certaine réussite de la conjuration 
ou, du moins, comme un signe envoyé par le sultan à l'opinion publique 
ottomane afin de faire régner le calmeS. Dans les faits, le lien entre les 
deux événements semble être plus conjoncturel que direct. La fin du 
gouvemement d'Ali Pa§ a, comme Ahmed Cevdct Pa§ a le sous-entend, 
était liée plutôt à une lutte de pouvoir entre le sultan et son grand-vizir·9. 

Ali Pa§a voulait élargir son pouvoir et limiter celui du sultan. D'après la 
correspondance de l'ambassadeur de France à Istanbul, «il aurait dit au 
sultan que "le vaisseau de l'état [sic) sombrait" et que sa responsabilité 
ne lui permettrait plus de le diriger si d'importantes modifications n'étaient 
point apportées à ses conditions de marche» 10• La découverte d'une conju
ration contre le sultan avait été utilisée pour augmenter la pression sur le 
sultan et tenter de lui ôter un peu plus de son pouvoir. Autrement dit, la 
conjuration de Kuleli avait échoué mais eUe était, de manière indirecte, 
intervenue dans la lutte latente et structurelle entre le sultan et son grand
vizÎI'. 

5 Ahmcd Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 84. 
6 Voir notes 59-61, p. 138 
7 Pour la rivalité et les différences d'avis entre Ali, Fuad Pa~a et K1bnsh Mehmcd 

Emin Pap voir R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 81~113. 
8 CommeR. H. Davison le considère d'ailleurs (voir Refonn, op. cit., p. 103). 
9 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol.l3~20, p. 84-86. 
10 AAJAE, CP. La Turquie, vol 342, n° 79, 12/10/1859, p. 48 recto, M. Thouvenel, 

ambassadeur de France à Constantinople à M. le comte \Valewski, ministre des Affaires 
étrangères. 
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Toucher au sultan caché derrière les points: une désacralisation 

textuelle 11 

«Quel est leur objectif, ai-je demandé, " Ne sais-tu pas?" dit 
l'ouléma. J'ai dit non. Il a dit qu'ils allaient attaquer ........ {blanc 
de 8 points dans le doc11ment] et qu'ils allaient lui couper [la 
tête?])} 12• 

Les huit points dans cette épigraphe correspondent au blanc laissé par 
les scribes durant les interrogatoires pour ne pas écrire le nom ou le titre 
du sultan ciblé par les conjurés. Nous retrouvons ces curieux points dans 
tous les protocoles des intenogatoires quand la question de la commis
sion ou la réponse de l'inculpé est censée évoquer le nom/titre d'Ab
dülmecid ou/et de son frère Abdülaziz. Le nombre de points, qui varie 
d'un intenogatoire à l'autre et même parfois dans le même interrogatoire, 
ne peut correspondre au nombre de lettres de leur noms ou titres. Pour~ 
tant, dans les passages où 1 'on parlait du sultan et de son frère, 1 'un après 
l'autre, les scribes avaient visiblement fait attention d'utiliser un nombre 
différent de points pour chacun13

• 

L'utilisation des points au lieu des noms/titres est sans doute due à la 
crainte d'évoquer ouvertement l'assassinat du sultan ottoman et les noms 
de la famîllc dynastique dans une telle affaire. Les scribes ont peut-être 
aussi voulu crypter les interrogatoires pour masquer- du moins au pre
mier regard -l'objectif dangereux des conjurés et la possible complicité 

Il Le contenu de ce sous-titre est proche d'un chapitre d'un article que j'ai publié au 
cours de la rédaction de ma thèse de doctorat (voir B. Onaran, «Kuleli Vakast hakkmda 
"ba~ka" bir ara~tmna», Tarih ve Top/um, vol. 5, 2007, P·. 9-39). . . 

12 «Murad nedir deyu sordum o mo lia dahi daha bilnuyor musun dedt ben daht haytr 
dedim o molla dahi ........ [sic, 7 points] hticum ile kesecekler dedi ba~ka lakndt olmadn» 
(Me hm cd Çavu~ ll0 40, p. 5 recto). . . v. • .. • 

!3 Par exemple: «[Ql ~eyh Efendi ikinci defada hanemze geld1gmde s1ze n.e soyled~ 
[R] Ben diger istintaknamemde Ahmed Efendi bizim eve i~bu gece ram~za~-1 ~enf~e .ge~~l 
deyu ifade eylemi~ isem de ~imdicek hatmma geldi ki ~ted Efendt b1~e g<:ldtgi guo 
kahve içdi §U halde ramazan olmaytb ramazandan sonra b1zlm eve defaat-~ samyedc gel
diginde §eriat icra olunrnuyor ~eriah icra etdirmek için iki pa§a ile askcrlenn ve ulen:'a v~ 
menlalardan bazllan ile ittîfak olunub ve lmtta .... {sic, 4 points] malumah bulunub tcra-t 
~eriat hakktnda ....... [sic, 7 points] bir arz-1 hal verecegiz der sizin de beraber 
bulunrnakhgnuzt tensib eyledik egcrçe arz-1 halimizi ....... [sic, 7 points] kabul c.tmeyecek 
ve red ile cevab verccek olur ise evvelen ....... [sic, 7 points] ve muahharen dah1 Serasker 
Rtza Pa~ayt itlaf ile .... [sic, 4 points] tahta iclas etdir:cegiz ve: ... [s~:·. 4 points] yaveri 
binba~t yammtza gelib gitmekde ve haber gi:itürüb getumekdedu dedtgmde ~en de ~rz-1 
hal takdim olunrnazdan mukaddem gerek ....... [sic, 7 points] ve gerek .... [s1c, 4 pomts] 
gürü§dürülecek olur isem ortahkda kan dôkülmeksizin §eriatm na~!~ olarak icra aluna~ 
mahallerini düzeltdirilmck çaresini bulabiliyonun deyu cevab verdtglmde Ahmed Efendt 
hiddetlenerek gitdi» (Cheikh Îsmail, n° 23, p. 4 verso). 
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du frère du sultan. Ahmed Cevdet Pa§a donne un autre exemple où évo
quer même la possibilité de l'assassinat du sultan ottoman avait causé 
une inquiétude. 

«Il est curieux que selon la loi européenne, si une personne tente d'assas
siner quelqu'un, et s'elle n'arrive pas à réaliser son· projet, on la condamne 
aux travaux forcés. Cependant, ceux qui tentent d'assassiner le souverain 
doivent être exécutés. Le projet du Code pénal impérial avait été préparé 
en .suivant cette logique, et moi-même j'y travaillais, je lisais article par 
article le Code pénal à la commission des ministres et je le recorrigeais. 
Quand j'ai lu cet article, ~evket Pa~a, défunt, membre de la commission 
des Tanzimat réagit: "Il faut que l'idée d'assassiner le sultan ne vienne à 
l'esprit de personne. Il n'est pas convenable d'évoquer ce sujet en l'écri
vant dans la loi". Et c'est ainsi qu'on a rayé les passages concernant le 
souverain» 14. 

Le modèle principal du Code pénal ottoman de 1858 était le Code 
pénal français de 1810. La plupart des articles et des titres des sections 
avaient été traduits directement du français. Une des sous-sections du 
Code pénal français portait le titre suivant: «Des Attentats et Complots 
dirigés contre l'Empereur et sa famille» 15• Les articles rayés mentionnés 
par Ahmed Cevdet Pa§a étaient fort probablement les articles de cette 
sous-section. Cette anecdote démontre que les bureaucrates ottomans 
voulaient conserver la place distinguée et respectueuse du sultan, sa 
sacralité et son inviolabilité textuelle. Cependant, la suppression des 
articles, défendue comme l'expression d'un respect traditionnel, était la 
conséquence d'une sensibilité des bureaucrates ottomans au contrôle de 
la parole publique16• Quand l'éventualité qu'ils ne voulaient même pas 
évoquer dans la loi se réalisa, il manquait au Code pénal un article pour 
condamner les principaux conjurés de Kuleli à la peine capitale. D'après 
Ahmed Cevdet Pa§a, à cause de cette lacune, les conjurés de Kuleli, qui 
avaient d'abord été condamnés à mort, furent envoyés en exil «tout 
comme les personnes qui tentent d'assassiner les gens ordinaires»I7. 

14 Ahmcd Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 83. 
15 J. S. O. Nypels, Le droit pénal français progressif et comparé: Code pénal de 1810 

accompagn~ des sources, des discussions au Conseil d'état, des exposés des motifs et des 
rapports faits au Corps législatif, Paris, 1864, p. 87-88. 

16 Voir le sous-titre «La reconstruction de la légitimité du sultan». 
17 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 13-20, p. 83. Ajoutons qu'il y avait une forte 

pression de la part des ambassadeurs français et anglais, pour que la peine capitale ne soit 
pas. appliquée. Quand le firman du sultan grâcia les cinq premiers inculpés de la peine 
capttale, l'ambassadeur français à Istanbul écrivit à Paris, avec une joie visible, les lignes 
survantes: «Je n'hésite pas, Monsieur à exprimer l'avis qu'il serait non seulement géné-
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Nlême si Ahrned Cevdet Pa§a se rappelle la suppression de l'article avec 
un certain regret, selon la perspective de ceux qui le défendirent, il n'y 
avait rien à regretter. En effet, plus dangereux encore que l'assassinat du 
sultan, était le fait que tout le monde soit au courant, que tout le monde 
en parle et que cette idée puisse venir à l'esprit de tous. 

Ne pas parler de l'assassinat du sultan dans le Code pénal n'est évi
demment pas la même chose que crypter le nom du sultan ct celui de son 
frère dans les interrogatoires. Le premier cas, comme il s'agit d'une 
loi à publier, concerne la sphère et l'opinion publiques ottomanes. La 
seconde moitié des années 1850, soit le lendemain de la guerre de Crimée 
et la période de la préparation du Code pénal de 1858, fut marquée par 
le développement de la sphère publique ottomane. Même si cette sphère 
n'avait toujours pas les moyens de devenir un espace de pouvoir, elle 
avait été déjà prise en compte dans le nouveau rappott de force. La nou
veHe stratégie gouvernementale exigeait de plus en plus de surveiller, 
d'écouter, de consulter et de prendre en compte la parole publique, plutôt 
que d'imposer des limites à la parole circulant dans la sphère publique 
par la répression. Ne pas mentionner la possibilité d'un assassinat du 
sultan dans le Code pénal résultait de ces nouvelles relations du pouvoir 
avec la population et de cette nouvelle stratégie gouvernementale otto
mane visant, avant tout, à prévenir. Les bureaucrates ne voulaient pas 
évoquer certains sujets dans le Code pénal car ils ne voulaient pas que 
ces sujets circulent dans la sphère publique. Ils pensaient pouvoir prédé
terminer la parole publique par un ancien réflexe, le silence. Ce silence 
-ici la suppression de l'article- était la preuve d'une certaine sacralité 
du sultan et de la volonté des bureaucrates de protéger son inviolabilité. 
Ces principes n'avaient cependant pas une place solide, non discutable 
dans «la tradition», où les humiliantes scènes d'assassinats d'Osman II 
furent décdtes par certaines chroniques et où la régicide d'ibrahim fut 
justifiée par une fatwa. Cette nouvelle perception de 1 'inviolabilité et les 
crises liées à sa disparition et à sa dégradation étaient les conséquences 
de la construction de nouvelles relations du pouvoir et de 1 'opinion 
publique en développement18• 

reux, mais d'une sage politique de commuer la partie des sentenceS qui condamne à la 
peine capitale plusieurs des conspirateurs récemment jugés à Kouleli» (A1\IAE CP. La 
Turquie, vol 342, n° 73, 25/10/1859, p. 97 recto, M. TI10uvenel, ambassadeur de France à 
Constantinople à M. le comte Wa[ewski, ministre des Affaires étrangères). L'absence de 
l'article de loi dut faciliter la tâche des ambassadeurs. 

18 Les principaux arguments de ce paragraphe à propos de la nouvelle stratégie gou-
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Quant à la dissimulation du nom du sultan dans les interrogatoires, elle 
repose sur un autre enjeu. En effet, les interrogatoires, contrairement au 
Code pénal, n'étaient pas des registres destinés à être publiés ou annon
cés au public. D'ailleurs, dans l'unique document juridique (à savoir 
1' acte judiciaire) qui fut envoyé à la presse (du moins aux journaux 
proches à la Porte) et dont la traduction en français avait été «communi
quée aux législatives et livrée à la publicité» 19 , l'intention des conjurés 
avait été écrite clairement, sans être censuré par des points: «Ils étaient 
déterminés, en s'élançant à l'improviste, à attenter par les armes, non 
seulement à la vie de quelques-uns des ministres, mais à celle de Sa 
:Majesté Impériale le Sultan: que la protection divine ne lui fasse jamais 
défaut» 20. Pourquoi, alors, les scribes avaient-ils crypté le nom/titre du 
sultan et celui de l'héritier du trône ottoman dans des interrogatoires qui 
ne seraient communiqués à aucun public (ni ottoman, ni étranger) et qui 
seraient rangés dans une cave, dans un «sac à farine» (çuval)? D'abord, 
ils n'osaient probablement pas associer les noms/titres du sultan et celui 
de son frère (donc le membre de la dynastie et le futur propriétaire du 
trône) avec les mots de «conspiration» ou d'«assassinat». Rien d'éton
nant puisque ce qu'ils entendaient de la bouche des conjurés était ce 
qu'ils n'avaient pas osé évoquer pendant la préparation du Code pénal. 
En outre, la conjuration de Kuleli- même révélée à l'étape de sa pré
paration- constituait la première tentative d'assassinat contre le sultan 
ottoman depuis cinquante ans. La décision de censure fut peut-être prise 
sur place. Nous pouvons supposer que la commission dut discuter de la 
manière d'écrire les noms des membres de la famille dynastique dans les 
interrogatoires, ct qu'ils durent décider de les crypter par les points. Dans 
les premiers interrogatoires effectués au ministère de la Guerre juste 
après les anestations et avant le transfert des inculpés à la caserne de 
Kuleli, sont successivement notées des expressions qui indiquent claire
ment le titre du sultan (comme zat-l §ahaneye su-i kasd) et des points qui 

vemementale ottomane sont développés dans le sous-titre «La nouvelle stratégie gouver
nementale et la refonnulation des possibilités d'opposition politique>>. 

19 L'expression entre guillemets vient du Journal de Constantinople (le 14 novembre 
1859, n° 1088) qui annonce que l'acte judiciaire va être prochainement publié. 

20 PRO FO. 78-1437, L'acte judiciaire du complot du 17 septembre, attachée au rap
port no 256, 21/11/1859, p. 7-8. L'expression dans la version originale en ottoman est 
comme la suivante: «Müsellahan hiicum ile bazt bendegân hakkmda icra-yt su-i kasde 
hazrrlanmt§ olduklaqndan, istintaknameleri tafsilât§ndan miisteban olacagt veçhile bu su-i 
efkan maazallahiitaalâ makam-1 celile-i hilafet hakkmda dahi su-i kasd derecesine kadar 
yetürmü§ olduklan ikrar ve itiraflanyla sabit olmU§tUn>. 
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le cachent21 . La décision de censurer le nom/titre du sultan par les points 
n'avait peut-être pas encore été prise à cette étape-là, mais les scribes 
faisaient attention à ne pas mentionner son nom. Quant aux interroga
toires effectués à Kuleli, le titre du sultan s'affiche seulement dans un 
contexte extérieur à l'assassinat et presque uniquement quand l'inculpé 
demande sa grâce. Comme le résumé des protocoles des interrogatoires 
(fezleke) en constitue la preuve, la commission et les scribes continuèrent 
jusqu'à la préparation de l'acte judiciaire (autrement dit jusqu'au dernier 
moment) à employer des points. Ils n'avaient pu évoquer l'assassinat du 
sultan dans le Code pénal puisque c'était un document à communiquer 
au public, mais cette fois-ci, le fait que le document concerné soit livré 
à la publicité allait obliger la commission à écrire ouvertement les mots 
«assassinat» (su-i kasd) et «Sa lvlajesté Impériale» (zat-1 §ahane) l'un 
après l'autre dans une même phrase. La commission dut sc rendre compte 
qu'à l'époque du Code pénal et dans une affaire qui avait gagné une 
dimension internationale du fait de l'intervention des ambassadeurs euro
péens22, il n'était plus possible de préserver la sacralité et l'inviolabilité 
textuelle du sultan en cachant son nom denière les points. 

Dans les documents produits aux différentes échelles de la bureaucra~ 
tie ottomane (comme les registres des kadt, les firman, les conespon
dances bureaucratique, etc.), le nom/titre du sultan avait toujours été écrit 
plus grand, plus haut (sur la ligne) ou avec une encre meilleure que les 
autres noms/mots. On respectait le nom du sultan, tout comme on respec
tait sa personne. En étudiant les rapp01is des espions (havadis jurnalleri) 
des années 1840~1845, C. K1rh remarque que ces rapports contiennent 
des critiques très sévères contre les bureaucrates les plus importants de 
la Porte, mais que, quand il s'agit du sultan, on n'y trouve que des 
élogcs23 , Ce n'était sans doute pas parce que les espions ne croisaient 
personne qui critiquât le sultan. Mais, même s'ils entendaient des cri
tiques sévères ou des insultes contre le sultan, comment auraient-ils pu 

21 Voir par exemple l'interrogatoire de Cafer Dem Pa~a, et le premier interrogatoire de 
Mufti Bekir Efendi, et certaines pages de l'interrogatoire et de Hoca Nasuh. 

n Les rapports de deux ambassadeurs (Britanique et Français) montrent clairement 
qu'ils ont tenté d'influencer la Porte au sujet du jugement final concernant les inculpés de 
Kuleli et qu'ils croyaient visiblement l'avoir réussi, voir PO. 195-646, no 260, 22/11/1859, 
Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande Bretagne à Constantinople à Lord Russell, le secré
taire d'État des Affaires étrangères; AA1AE CP. Turquie, vol. 371,0° 100, le 05/06/1867, 
p. 188 recto et verso, M. Bourée, ambassadeur de France à Constantinople à M. le marquis 
de Moustier, ministre Secrétaire d'État au département des Affaires étrangères. 

23 C. KITh, «Coffeehouses)), loc. dt., p. 84. 
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écrire, répéter ces propos dans leur rapport? Comment un simple espion 
aurait-il pu rédiger des lignes qui attaquaient le sultan? Il était sans doute 
mieux de ne pas les entendre, ou peut-être de les rapporter verbalement. 
Les membres du conseil ne discutèrent sans doute pas d'une manière 
cr~ptée durant les préparations du Code pénal ct, durant les intenoga
toucs de Kuleli, les conjurés ne firent sans doute pas de signes au lieu de 
prononcer le nom du sultan. La commission et les SCiibes dirent et enten
dirent de la bouche des inculpés ce qu'ils n'osèrent pas écrire clairement 
et ouvei1ement. 

Quand les points furent remplacés par le titre du sultan durant la rédac
tion del 'acte judiciaire, ce fut un tabou qui se brisait. Mais, comme tous 
les tabous, celui-ci ne disparut pas tout de suite. Les protocoles des inter
rogatoires des premières tentatives susceptibles d'aboutîr à l'assassinat 
du sultan après Kuleli n'ont pas pu, au moins pour Pinstant, être retrou
vés dans les archives. Cela nous empêche de suivre l'avancement de 
«!_'histoire des points» de près et de manière chronologique. Les pre
miers protocoles des intenogatoires d'une telle affaire que nous avons 
trouvés dans les archives datent de l'année 1878. Il s'agit de l'affaire 
connue so~s le nom de l'incident d'Aziz-Skaliyeti. Nous y constatons que, 
presque vmgt ans après Kuleli, les points sont toujours là. Toutefois, ils 
sont très rar~s. Cette fois-ci les scribes ne cachent jamais le nom du prince 
que les conjurés veulent mettre sur le trône, et le nom du sultan échappe 
assez souvent à leurs plumes24. Trois ans plus tard, en 1881, un changeur 
(sarraf) nommé Sabuncuoglu Artin et ses amis furent anêtés car les auto
rités avaient entendu dire qu'ils avaient l'intention d'assassiner le sultan. 
Dur~nt leurs _intenogatoires, les scribes n'avaient vraisemblablement plus 
senti le besom de censurer le nom du sultan avec des points25. 

Ce n'est pas d'unjour à l'autre que les traditions et les pratiques dtua
listes disparaissent de la scène de la vie sociale et bureaucratique. Le fait 
que la disparition des points s'étale sur une vingtaine d'années ne signi
fie pas que l'incident de Kuleli n'eut pas d'impact sur ce processus. Il 
démontre, au contraire, combien était difficile pour la commission et pour 

.. 
1
_
4 

Par e::emple: «-5erif Efendinin adamlan selamhga Ç!kd1gmda .... [sic, 4 points] 
?ld?~ecek b1r adam vard1n> (BOA. Y.EE. 23/5, 13/-5/1295, p. 81/2 recto); «Sultan Hamid'i 
Jnd~~Jb Sultan Murad'! Ç1karacag1z d:yü s6yledileo> (ibid. p. 19/1 recto) . 

. Nous n: trouvons pas des pomts dans les protocoles des interrogatoires, mais à 
plusJCurs repnses des expressions comme: «Zat-1 §evketmaab hauet-i padi§ahiyi/tacdariyi 
ha~ ed;cekle~» (BOA: Y:PRK. ZB. 1(12, 9/Ra/1298- j'aimerais remercier Cengiz K~rh 
qm m .a parle de cet mc1dent et a eu la gentillesse de m'indiquer la référence du dossier 
d'archive). 
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les sciibes d'écrire que l'on osait imaginer assassiner le sultan- «Sa 
·Majesté Impériale le Sultan: que la protection divine ne lui fasse jamais 
défaut», comme ils 1 'avaient écdt dans l'acte judiciaire. Quand ces 
phrases furent écrites noir sur blanc et livrées à la publicité, ce fut l'invio
labilité textuelle du nom du sultan qui fut fortement amoindrie face aux 
écÎuilibres de la politique internationale et à l'institutionnalisation de 
1 'État ottoman, concrétisée dans cet exemple par le Code pénal. Les 
conjurés de Kuleli n'avaient pas réussi à assassiner Abdiilmecid, ni même 
à menacer sérieusement sa vie. Cependant leur conjuration inaboutie 
avait atteint le sultan ottoman - bien au-delà de )a personne d'Ab
dülmecid - «caché denière les points» et c'était leur conjuration qui 
avait entaché la sacralité textuelle du sultan. 

D'après l'ambassadeur français à Istanbul, l'incident de Kuleli est 
l'indice d'un nouveau type de révoltes, et même «Un indice de l'esprit 
de résistance qui commence à se faire jour parmi la masse des Turcs». 
Contrairement aux anciennes «révolutions de palais» dit-il, «(c)ette fois
ci, ce sont des acteurs subalternes qui entrent en scène»26. Comme nous 
l'avons constaté, ce n'était pas tout à fait «Une première» car il y avait 
eu les révoltes de 1730 et de 1807 menées par des janissaires subalternes. 
Nous pouvons certes ranger ces révoltes dans la catégorie des révoltes de 
«l'ancien régime», mais, même si nous nous limitons à la période post
janissaire, nous devons nous rappeler que les sources ne nous infmment 
pas toujours sur les tentatives de révolte mises au grand jour prématu
rément. Étant donné la sensibilité de la bureaucratie ottomane et des 
ambassadeurs européens au sujet de l'incident de Kuleli, et en considé
rant la place attribuée à cet incident dans les récits des décennies sui
vantes et l'historiographie jeune-turque et républicaine, il est clair, que 
dans les mémoires et la perception sociale et diplomatique, Kuleli était 
«Une première». Comme la fréquence des tentatives de révolte ou des 
simples plans d'assassinats qui furent découverts durant les décennies 
suivant l'incident de Kuleli le démontre, même si les conjurés de Kuleli 
n'avaient pas pu toucher à l'intouchable, leur tentative était le premier 
signe tangible de l'apparition d'un imaginaire politique pe1mettant le pas
sage à l'acte des «acteurs subalternes». 

16 Pour une citation complète de l'expression de l'Ambassadeur, voir p. 123. 

Il 



TROISIÈME PARTIE 

L'ORGANISATION MESLEK (1867) 

1 

1 



1 

1 

1 

1. COMMENT L'APPELER? 

Neuf ans après l'incident de Kuleli, en 1867, au tout début du mois de 
juin, une autre organisation secrète qui préparait une révolte fut décou
verte à IstanbuL Jusqu'à présent, plusieurs appellations ont été employées 
par les historiens et les chroniqueurs pour nommer cette organisation. 
Dans ce texte, seul le nom iVleslek sera employé. Ce choix repose seu
lement sur le souci d'empêcher une confusion probable et n'implique 
aucune intention d'indiquer le nom original, qui n'a probablement jamais 
existé d'ailleurs. Avant de nous pencher sur l'histoire de cette organisa
tion et cette tentative de révolte, nous allons nous interroger sur la mul
tiplicité des noms qui lui ont été attribués, multiplicité qui offre des 
indices considérables et utiles, non seulement pour mieux comprendre la 
perception historiographique de cette organisation, mais également pour 
mieux saisir sa «nature». 

L'une des plus populaires de ces appellations était ittifak-I hamiyyet 
(Alliance pour 1 'honneur de la patrie/patriotique), considérée par plu
sieurs chercheurs comme le nom même de l'organisation1 jusqu'à la 
publication de l'acte judiciaire de l'affaire par lvi. Kaya Bilgegil en 1974. 
Dans ce document officiel l'organisation est appelée l'vfesleP. Après la 
découve11e de ce document, un consensus s'est fait pmmi les chercheurs 
sur le nom lV!eslek. Le nom ittifak-t hamiyyet a alors été considéré comme 
une encur née d'une mauvaise interprétation3• Un troisième nom a ccpcn-

1 À commencer par M. C. Kuntay (Nmmk Kemal Devrinin Olaylan ve Însanlan 
Arasmda, Istanbul, 1944), ~· Mardîn (The Genesis, op. cit.) et R. H. Davison (Reform, 
op. cit.). 

2 Non seulement dans l'acte judiciaire, mais aussi dans certains d'autres documents 
concernant les membres de cette organisation, comme celui d'izzet Bey sur ses salaires 
non payés, nous trouvons le nom Meslek (voir BOA, A. Mkt. Mhm. 1285.N.27 431/55). 

3 Selon M. K. Bilgegil, l'expression Îtti[ak-1 hamiyyet a été créée ultérieurement par 
Namtk Kemal Uoumaliste, écrivain et membre des Jeunes Ottomans, 1840-1888) ou, pour 
le moins, l'expression est bien la marque de son style d'écriture, et il ne s'agissait pas d'un 
nom mais plutôt d'un adjectif pour qualifier cette organisation sécrète (AlKB, p. 356). 
Autant que je puisse le déterminer, cette appellation a été employée pour la première fois 
par M. C. Kuntay (Nmmk, op. cit., p. 18, 289). Cependant, l'auteur n'y évoque nullement 
un lien entre cette appellation et Namlk Kemal. Pour l'expression Îttijak-1 hamiyyet, tout 
comme M. K. Bilgegil, ~· Mardin et R. H. Da vison se référent à .M. C. Kuntay (~. Mardin, 
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dant existé mais n'a jamais été employé par les historiens en 
tant que nom de l'organisation. l\1ehmed Bey, le chef de l'organisation, 
l'appelait tout à fait autrement dans un de ses articles: Üss-i medeniyet 
(Origine/fondement/source de la civilisation)4 • 

M. K. Bilgegil reproduit entièrement 1' article de Mehrned Bey dans 
son ouvrage, mais il ne précise que dans une note en bas de page que 
Mehmed Bey appelle cette organisation Üss-i medeniyet. Il n'attribue, 
par ailleurs, aucune importance à ce que cc nom soit différent de celui 
qui apparaît dans les documents officiels, et continue à considérer 
Ivfeslek comme «le vrai» nom de l'organisation5 . E. Koray, tout comme 
M. K. Bilgegil, préfère l'appellation iYleslek à celle d'Üss-i medeniyet6• 

Quant à H. Çelik, il évoque, certes les différents noms de l'organisation, 
mais il ne met jamais le nom qui apparaît dans 1 'acte judiciaire en cause, 
et le considère comme authentique. Il sc trompe d'ailleurs en prétendant 
que Iviehmed Bey appelait cet organisation iade-i hukuk cemiyeti (Orga
nisation pour la restitution des droits). Dans la phrase de n'Iehmcd Bey, 
cette expression n'a pas, en effet, la fonction d'un nom mais plutôt celle 
d'un adjectif pour définir le nom Üss-i medeniyet: «Une organisation 
pour la restitution des droits nommée origine/fondement de la civili
sation» 7. 

The Genesis, op. cit., p. 21 et R. H. Davison, Reform,,op. cit., p. 59) sans avoir fait un lien 
entre cette appellation et Namlk Kemal. L'interprétation de M. K. Bilegegil sc retrouve 
pourtant également dans l'ouvrage de H. Çelik (Ali Suavt ve DOnemi, Istanbul, 1994, 
p. 26). Le doute exprimé par M. K. Bilgegil fait d'ailleurs place chez JI. Çelik a une 
interprétation plus directe puisqu'il n'hésite pas à soutenir qu'Îtnfak-1 Hamiyyet vient 
d'une expression de Nam1k Kemal en se référant non pas à MKB, p. 356 mais à 
M. C. Kuntay, Nanuk, op. cit., p. 18. 

4 iHKB, p. 200, cf. Mehmed Bey, «Kqf-i Zamir», inkllâb, n° 1, 23 avril 1870. 
s iY!KB, p. 400. 
6 E. Koray «Meslek Kurulu~ ve Faaliyeti», Be/leten, vol. 54, n° 221, Ankara, 1990, 

p. 151-165; idem, «Y eni Osmanhlan>, Belle/en, vol. 48, n° 18, Ankara, 1984, p. 563-582. 
Dans son article publié en 1984, E. Koray n'évoque même pas le nom employé par 
Mehmed Bey, même si ses notes nous montrent qu'il a lu l'article du fondateur. Dans son 
deuxième article, il note le nom «Üss-i Medeniyet» et le présente conune une des pro
bables dénomination de l'organisation, tout en se concentrant sur la recherche d'un «vrai 
nom». 

7 «'üss-i medenlyet' nam bir iade-i hukuk cemiyeti». D'ailleurs, d'après H. Çelik, Ali 
Sua vi nomme l'organisation Hürriyet ve Hamiyyet (Liberté et patriotisme) (voir H. Çelik, 
Ali Suavî, op. cit., p. 26). Il est vrai que dans la page à laquelle H. Çelik se réfère Ali Sua vi 
parle fort probablement de cette organisation: «Daha geçen güne kadar hürriyet ve 
hamiyet namtyla bunca nüfusun 6nüne dü~en Faztl Pa~a'mn Karun kadar da zengin ve 
manstb ve iltifat-t aliye gayr-1 muhtaç oldugu halde çaruna bir meclis-i has azahgt ot tlkadt 
hamiyet ve hiirriyet namtyla te~ci' edib Ktbns ve Rodas ve Aka kalelerine esir etdigi 
bunca chl-i imamn ... » (Ulum, n" 18, p. 1092-1093). Pourtant il est difficile de dire que 
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Les chercheurs préférèrent donc 1 'appellation qui apparaît dans les 
documents officiels à celle employée par le fondateur. Pourtant, même si 
nous admettons que i'vleslek est le vrai nom de cette organisation secrète, 
reste à savoir pourquoi il y avait autant de noms différents. Mehmed Bey, 
au moins, n'aurait pas dû se tromper en parlant de 1 'organisation dont il 
fut le fondateur et le dirigeant. Comme nous le venons en détail dans les 
pages suivantes, il s'agissait d'un groupe secret bien organisé avec des 
sous-groupes, des p1incipes écrits et des objectifs plus ou moins fixés. Il 
ne serait donc pas surprenant qu'elle ait eu un nom précis. Pomiant, avoir 
un nom n'était pas indispensable pour une organisation, comme on l'a 
vu pour la conjuration qui se trouvait derrière le projet de révolte décou
vert en 1859, connue seulement sous le nom de l'endroit où les suspects 
ont été emprisonnés lors de leur interrogatoire, à savoir Kuleli. Partant, 
qu'une organisation n'ait pas de nom et puisse de ce fait avoir plusieurs 
appellations, est une possibilité qu'on ne peut facilementTejeter. Dans ce 
cas, au lieu de s'atteler à la recherche du nom le plus authentique- qui 
n'a d'ailleurs peut-être jamais existé- on peut profiter de cette multi
plicité de noms pour recueillir des indices sur les caractéristiques de cette 
organisation secrète et son image aux yeux de ceux qui employaient ces 
appellations. 

Ce que les (sur)noms ont à nous dire 

Dans les documents officiels, nous trouvons plusieurs fois l'expression 
«société malfaisante, dite lvlesleb> 8• À cette époque, le mot meslek avait 
des sens qui se sont totalement perdus dans le turc d'aujourd'huë. Pour 
ce mot qui vient de la racine s-1-k (~_lL - fil) en arabe, les dictionnaires 
du XIXe siècle proposent plusieurs synonymes: tarik (voie), tertib (arran-

ce groupe de mots a, ici, la fonction du nom de l'organisation. Il y est clairement pour 
définir la cause de l'organisation. Nous retrouvons le même groupe de mots ré-apparaître, 
dans le même numéro, une trentaine de pages plus loin, employé cette fois-ci pour définir 
la cause des Jeunes Ottomans: «~imdi ise fi 1867 miladi Agustos tarihindc Fâz1l Pa~a 
Avrupa memâliklnden Baden-Baden'de hürriyet ve hamiyet nâmt ile ve sencvî üç yüz bin 
frank tahsisle cemiyeti te~kil edip ... » (Ali Suavi, «Faztliyye» dans Ulum, no 18, 
15/S/1287, p. 1120). Dans le langage de la période, l'expression de nmmyla n'avait pas 
pour fonction d'indiquer le nom, mais de définir l'objectif principal du sujet concemé. Par 
exemple, dans l'acte judiciaire de l'organisation nous trouvons l'expression suivante: 
«kannda~ltk nanu ile büyük zatlardan mürekkeb olarak bir cemiyyet)> (AJKB, p. 393. cf. 
BOA, MM, vol. 10, p. 55). Il est évident que nous ne pounons pas en déduire que l'orga
nisation était nommée la «fraternité)>. 

8 «meslek denilen cemiyet-i fesadiye». 
9 Meslek veut dire uniquement «métien> dans le turc d'aujourd'hui. 
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gement), tarz (style) et usul (manière), etc. La définition du dictionnaire 
de Sir James Redhouse (édition 1890) peut être considérée comme une 
bonne synthèse de tous ces mots: «Une manière habituelle de penser ou 
de réagir» 10• Dans les textes contemporains, ce mot est souvent employé 
dans un contexte politique pour désigner l'ensemble des attitudes et des 
actions d'une personne, d'un groupe, d'une génération ou cl 'un journaP 1• 

Il pourrait s'agir du meslek des communards, des royalistes, de l'Inter
nationale ... Donc, le mot meslek ne dit pratiquement rien à lui seul sur 
l'orientation ou la doctdne politique d'un groupe. 

L'acte judiciaire évoque un document qui fut donné ou lu à chaque 
membre pour lui faire connaître l'organisation. Nous ne disposons d'au
cune infmmation sur le contenu de ce document appelé mesleknâme. 
Selon NI. K. Bilgegil le contenu du mesleknâme était probablement ins
piré de la lettre de Mustafa Fazi! Pa~a, le prince déshérité de l'Égypte et 

10 «A habitua] way of thinking or acting» (J. W. Redhouse, A Turkish and English 
Le, .. dcon, Constantinople, 1890). Le troisième sens donné par le dictionnaire de 
T. X. Bianchi et J. D. Kicffer (Dictionnaire Turc~Français, Paris, 1850) est assez proche 
de celui proposé par Redhouse «l'vfanière d'agir, de se conduire». Ce dictionnaire ajoute, 
d'ailleurs, le sens de l'expression suivante «meslekinè numselik oloup. Etant entrés dans la 
voie qu'ils suivaient» (ibid). En ce qui concerne les autres principaux dictionnaires, plus 
ou moins contemporains de l'événement, dans l'édition de 1880 du dictionnaire de J. W. 
Redhouse (Redhouse's Turkislt Dictionary English and Turkish & Turkish and English, 
Londres, 1880) nous retrouvons la définition suivante «A course pursued; a path, raad, 
way>>. Le dictionnaire deN. Mallouf (Dictionnaire Turc-Français, Paris, 1863) propose 
une définition similaire: «mèslèk: route; ligne de conduite». Le dictionnaire de ~emseddin 
Sami (Fraschery) y ajoute quelques significations supplémentaires: dvleslek: de (!l_,L) 
Süluk, Chemin, voie, route; Méthode; mode; manière, carrière, Principe» (Dictionnaire 
Turc-Français, Constantinople, 1885). Quant au dictionnaire de Diran Kélékian, paru 
plus tardivement, en 1911, il reprend presque la même définition que celle de ~emsed
din Sami: «Meslek: voie; Méthode, mode, manière, Carrière, Principe, Doctrine, --i, anf 
rigorisme; -- sahibi, homme de principe; --inde sebath olmak, être persévérant dans ses 
principes» (Dictionnaire Turc-Français, Constantinople, 1911). Signalons d'ailleurs que 
le dictionnaire de B. de Meynard (1881) qui traduit le mot également comme «ligne de 
conduite», propose une autre connotation (honnêteté) pour le mot en traduisant l'expres
sion de li;/eslek admm: «homme qui a une conduite régulière, honnête homme» (Meynard, 
Dictionnaire, op. cit.). Dans un autre dictionnaire de ~emseddin Sami (Fraschery) nous 
trouvons la même connotation: «Meslcksizlik: meslegi, vicdam ve namusca tabi olacak 
tariki olmayan miitelcvvin adamm hâli.>> (Kamus-i Turki, Dersaadet, 1899/1900). 

11 Pour quelques exemples d'utilisation du mot meslek par différents contemporains, 
dont certains faisaient même partie de l'organisation secrète, voir Nuri, «Te~yid-i 
Revablt», Îbret, n° 14,26 R. 1289 (2 juillet 1872), p. 1-2; Re~ad-Kcmal «Reddiye>>, Îbret, 
n° 8, 18 R. 1289 (24 juin 1872); Natmk Kemal, «Îfade-i Meram», Osmanil 
Modernlqmesinin Aieseleleri, Bütiin IV!akaleler 1, Istanbul, 2005, p. 134; Takvim-i Vekayi, 
n° 1507 cité dans K. Sadi, Türkiye'de Sosyalizmin Tarihine Katkt, Istanbul, 1994, p. 29; 
la lettre de Zîya Bey date du 1 mai 1870, cité dans M. K. Bilgegil, Zîya Pa~a Üzerine Bir 
Ara§ttrma, vol. l, Ankara, 1979, p. 167-168. 
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le futur protecteur des Jeunes Ottomans. Iviustafa Faztl Pa§a, après avoir 
été destitué du poste de ministre de l'Économie et s'être installé à Paris, 
avait rédigé une lettre ouverte adressée à Abdülaziz et publiée dans les 
jomnaux français à la fin du mois de mars en 1867. Cette lettre contenait 
certaines suggestions de réformes ct critiquait sévèrement la bureaucratie 
ottomane et ses fonctionnaires 12 . Les mémoires, les récits (particulière
ment celui d 'Ebüzziya Tevfik) et les articles dans la presse française et 
européenne qui suivh·ent la publication de cette lettre nous montrent 
qu'elle avait eu un grand écho parmi les opposants ottomans et dans 
l'opinion publique européenne. La date de parution de cette lettre n'est 
pas tout à fait claire. Nous savons qu'elle est publiée dans la presse fran
çaise pour la première fois le 24 mars 1867. Pourtant, en se référant aux 
rapports du consulat Britannique, R. H. Davison note qu'il est probable 
que la lettre ait été mise en circulation à Istanbul avant le 20 mars. Il 
évoque même la possibilité que la lettre ait été diffusée en Égypte déjà 
en 186613• Dans l'acte judiciaire, certains inculpés déclarent avoir vu et 
lu le mesleknâme au moins quatre mois avant leurs anestations, c'est-à
dh·e avant la date de publication de cette lettre et les dates des rapports 
consulaires. En outre, le membre le plus ancien (d'après les infonnations 
qui se trouvent dans l'acte judiciaire) évoque la présence des documents 
de iHeslek concernant son projet et ses principes politiques, dix-sept mois 
avant son anestatîon. Ceci montre que l'organisation 1Vleslek produisait 
des documents concernant sa «conduite» politique bien avant l'appari
tion de cette lettre, même si nous considérons que celle-ci fut rédigée 
vers la fin de l'année 1866. Il semble donc bien peu probable que le 
mesleknâme ait été inspiré de la lettre de :Mustafa Faztl Pa§a. 

QueUe qu'en soit la source d'inspiration, ce qui est fort probable c'est 
que le mesleknâme contenait - comme cc mot inventé avec le suffixe 
nâme (écdt) l'indique et comme les témoignages apparaissant dans l'acte 
judiciaire nous pennettent de le saisir - les principes et peut-être les 
objectifs de l'organisation. Nous pouvons donc avancer que soit le nom 
de l'organisation est à l'origine du mot mesleknâme, soit c'est le mes
leknâme lui-même qui donna naissance au surnom (meslek) de l'organi
sation, utilisé peut-être par ses membres ou par la commission chargée 
des interrogatoires. Bien qu'il ne nous aide pas à comprendre les pers
pectives politiques de cette organisation, le nom kleslek souligne qu'elle 

12 iYIKB, p. l2-l05. 
13 R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 203. 
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dut en avoir une. Il ne s'agissait donc pas d'un groupe de pcrsmmes qui 
se réunissaient autour d'un seul acte mais d'un groupe qui avait des 
p1incipes, un projet politique ou, pour le moins, un chemin prédétennîné 
à suivre. Ainsi, l'organisation J\tleslek se distingue clairement des précé
dentes, même de la conjuration de Kuleli, qui avait sans nul doute un but, 
mais pas nécessairement un «meslek ». 

Quant au nom (ou bien adjectif) ittifak-I hamiyyet attribué à cette 
société secrète, il souligne, tout d'abord, sa caractéristique patriotique. Si 
nous consultons les dictionnaires de xrxe siècle pour mieux saisir le sens 
du mot hamiyyet, nous comprenons qu'il était fréquemment associé avec 
des mots comme «zèle», «ardeur» et qu'il était souvent lié à la défense 
de 1 'honneur de la famille ou de la patrie. On ne lui attlibue le même sens 
que patriotisme, ou on ne le définit comme «patriotisme» dans les dic
tionnaires ottoman-français qu'à partir du dernier quart du XIXe siècle 14 • 

C'était un mot répandu dans les articles de Niehmed Bey et de Re§ad 
Bey, fondateurs de 1' organisation, ct dans ceux des autres Jeunes Otto
mans comme Ali Suavi ou Namtk Kemal. Dans leur langage, le mot 
renvoyait toujours à la patrie et non pas à la famille. Autrement dit, bien 
avant qu'il ait été «officialisé» par les dictionnaires, dans leur langage, 
le mot hamiyyet correspondait déjà au patriotisme 15• Quel que soit le voca
bulaire employé pour traduire le mot (gayret-i vatan, employé par Hüscyin 
Daim Pa§a, l'un des leaders de l'organisation de Kuleli- ainsi que par 
le dictionnaire de Bianchi, éd. 1846- ou hamiyyet que nous retrouvons 
dans les placards accrochés pour protester contre les arrestations de 

14 Bianchi & Kieffer (1850) «Hamïetkiar : Zélé, ardent, empressé>>; ?vfa\louf (1863) 
«Zèle, ardeur, Hamiyetkar et hamiyetmend adj. Zélé, ardent, empressé; Hamiyyetlu»; 
J. W. Redhouse (1880) «Zeal, jealous, feeling of honour>>; Meynard (1881) «Zèle, ardeur; 
effort mérito_ire (à peu près dans le même sens que gayret). Hamiyetlu, zélé, courageux, 
bien agissant. Cette épithète ne se donne qu'aux simples particuliers et ne doit pas être 
employée à l'adresse de fonctionnaires, surtout ceux d'un élevé- 2 Himmyyct abstinence 
diète; litt. "chose défendue"»; Sami Bey Fraschery (1885); «Zèle; amour propre; Patrio
tisme; Humanité; philantrophie»; ~emseddin Sami (Fraschery) (1899/00) «Însamn 
memleketini ve aile ve talukatJm tecavüz ve hakaretten muhafaza etmesi gayreth; 
D. Kelekian (1911), «Zèle, sens de droiture; dévouement; Hamiyet-i vataniye Patriotisme; 
ltamiyet-i insaniye philanthropie, ibraz-t hamiyet etmek faire preuve d'humanité, de 
dévouement.». 

LS Par exemple: «insaniyet, hamiyyet, vatamm sevmek bOyle alun> (A1KB, p. 201; cf. 
Hüseyin Vnsfi, «Bo~naklara Hitab», inktfâb, n° 2, 14/5/1870); «Môsyô Thiers'in hükü
meti Cezayir'de silaha sarilan vatanperverlerden müdafaa-i hamiyyetkârnnelerine galebe 
edemedigi bi~ kôy nhalisini umuman dîri dîri ate~e yakti! », Re~ad, «Devair-i Belediye 
taraftaram», lbret, n° 3, 11/R/1289 (l7 juin 1872). 
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Kule!i 16), le patriotisme comme concept politiquement mobilisateur 
faisait partie de l'univers politique ottoman et comme nous l'avons mon
tré dans les parties précédentes, son développement n'était pas sans lien 
avec la structure de la nouvelle politique gouvernementale ottomane. 
Les pertes de tenitoires et surtout les révoltes des Grecs en Crète au 
milieu des années 1860 semblent avoir contribué au développement de 
la conscience patriotique, définie tout d'abord comme la défense de 
1 'honneur bafoué de la patrie. 

L'expression ittifak-t hamiyyet n'était pas la seule dénomination de 
l'organisation indiquant l'influence du patriotisme sur les idées de 1 'orga
nisation. Il y avait un autre (sur)nom: Tiirkistamn erbab-1 §ebabt (les 
jeunes maîtres de la Turquie) qui portait de similaires connotations poli
tiques, familières des membres de 1 'organisation, ainsi que leurs témoi
gnages cités dans l'acte judicaire nous l'indiquent. Cc nom était issu de 
la traduction de l'expression «le parti Jeune Turquie», employée par 
Mustafa Faztl Pa§a. Celui-ci mentionnait le pmii Jeune Turquie dans une 
lettre de démenti à un article du journal le Nord sur la création d'une 
banque internationale dirigée par le pacha. Namlk Kemal avait traduit la 
lettre du pacha, ainsi que l'expression, et l'avait publiée dans le Tasvîr-i 
Efkar le 23 février 186717• Attribuer cc nom à l'organisation soulignait 
d'abord, consciemment ct fortement, la relation entre l'organisation et le 
pacha et assimilait également son histoire avec celle des Jeunes Otto
mans. En effet, au moment de la publication de la lettre, i\tleslek n'avait 
fort probablement pas encore de contact avec le pacha et l'adhésion de 
Namik Kemal est une hypothèse qui se fonde sur les seuls propos d'Ebüz
ziya Tevfik. Comme nous allons le voir en détail, et dans la mesure où 
les documents nous pem1ettent de le saisir, Mustafa Fazrl Pa§a aurait eu 
des contacts avec l'organisation seulement une dizaine de jours avant 
l'arrestation de ses membres. Cette relation se développa alors très 
rapidement et, après s'être enfui à Paris, les trois fondateurs de kfeslek 

16 Voir supra note 14, p. 121; note 58, p. 206; note 105, p. 220. 
l7 Pour la reproduction de l'article paru dans Tasvir-i Efkar voir ~- i'·:lardin, Y eni 

Osmanll Dii§üncesinin Do,~U§U, Istanbul, 2003, p. 47-48; cf. la version originale du livre 
pour la traduction en anglais de J'article~- Mardin, The Genesis, op. cit., p. 37-38. Pour 
la reproduction de la version en français de la lettre du pacha et pour celle de l'article paru 
dans le Nord, voir MKB, p. 5-11. Pour la reproduction d'un autre article de NamÙ< Kemal 
où nous lisons également l'expression de <<Türkistan'm Erbab-1 ."?ebahi» voir M. C_ Kun
tay, Nan11k, op. cit., p. 183-187 et 289-291. Il faut aussi signaler qu'Aiuned Cevdet Pap 
les appelle «lOn Türkiler», c'est-à-dire, selon une autre «traduction», «la partie Jeune 
Turquie>>, voir Ma'ruzat, Y. Halaçoglu (éd.), Istanbul, 1980, p. 196-197. 
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(Mehmed, Re:;;ad et Nuri Bey) pm1icipèrent à la fondation des Jeunes 
Ottomans soutenue et financée par le pacha. Comme 1 'appe11ation 
Tiirkistamn erbab-1 §ebabl le laisse entendre, kleslek constituait donc une 
des racines des Jeunes Ottomans et ses membres avaient des liens, noués 
sur le tard ou non, avec :~v1ustafa Fazd Pa:;;a. Cependant, contrairement à 
un malentendu assez répandu, principalement à cause des récits d 'Ebüz
ziya Tevfik, kfeslek n'était pas la même organisation que les «Jeunes 
Ottomans». 

Un quatrième nom, encore moins répandu que les autres, est aussi 
employé pour désigner cette organisation: Ve/iefendi Cemiyeti (Organi
sation de Veliefendi) 18

• Veliefendi n'était pas ici employé en tant que 
nom d'un personnage ou d'un des membres de 1 'organisation - bien 
qu'il Y ait eu un Veliyüddin Efendi (inculpé n° 8) parmi les inculpés. Ce 
nom n'était pourtant pas sans lien avec l'histoire de l'organisation secrète. 
Il indiquait 1 'un des lieux de réunion de 1' organisation, et pas des 
moindres P~_isque c'est là que la décision finale de se révolter fut prisel9. 

Quant à Uss-i medeniyet (origine/fondement/source de la civilisation), 
cette dénomination est utilisée par l'un des leaders de l'organisation, 
Meluned Bey, et est négligée par les historiens et les chroniqueurs. Elle 
se réfère à 1 'un des concepts les plus ambigus et peut-être les plus utilisés 
dans les débats autours des Tanzimat. Le mot medeniyet, d'origine arabe 
et dérivé de la racine m-d-n (ù...\..4- ville), met un fort accent sur la vic 
urbaine au dépatt. Cependant, dans son usage, particulièrement à pmtir de 
la seconde moitié du XIXe siècle, le mot medeniyet impliquait une réfé
rence claire à la civilisation occidentale et aux pays les plus développés 
-à commencer par la France, 1 'Angletene et les États-Unis- considérés 
comme les pays civilisés, donc sources de la medeniyet. Selon T. Baykara 
la première apparition du mot dans les textes ottomans se trouve dans 
lvlilntehâbat-z asâr, un ouvrage de Sadik Rtfat Pa§a (bureaucrate et diplo
mate ottoman, 1807-1857), publié en 1838 à Istanbul, au retour de sa nùs
sion à l'ambassade ottoman à Vieille. D'après T. Baykara, le mot a dû être 
inventé dans les années 1835-1840 et est devenu relativement répandu 

18 
Voir S. K. lrtem, Sultan Abdiilaziz ve Bir Serasker'in ihtilali, Istanbul, 1938/2004, 

p. 181. 
19 

Vcliefe_ndi Sah~si ou Ça~m était un lieu de récréation près de MakrikOy (Bak1rk6y). 
Le nom du heu venait du Cheikh-ul Islam Veliyuddin Efendi (d. 1768) qui y possédait 
une large ferme. Aujhourd 'hui s'y trouve l'unique hippodrome de la ville (voir 
C. Atabeyoglu, «~eliefendi Hipodromtn>, Ïst.A, vol. 7, Istanbul, 1994, p. 377-378 et 
A. Alparslan, «Vehyüddin Efendb>, idem, 1994, p. 378). 
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dans les années 1850, tout comme les autres mots portant le même suffixe 
(hiirriyet, miiceddiyet .. . ). En 1856, le mot apparaît déjà dans le diction
naire deN. Mallouf, avec la signification «civilisation». Il devait donc 
être devenu courant dans les années 186020• 

Pour mieux saisir la signification de ce mot pour les membres de Mes
tek, nous pouvons nous référer à un article d'un des fondateurs. Publié 
en 1872 dans le journal Îbret, l'article de Nuri Bey porte le titre «Mede
niyet». Nuri Bey y explique que medeniyet ne signifie pas seulement la 
richesse, la prospérité et le développement technologique mais aussi le 
perfectioilllement (kemal) à tous les niveaux matériels et moraux (d'une 
société?1. Il insiste également sur le fait qu'il n'y a aucune contradiction 
entre la civilisation et l'islam et ajoute qu'il faut que le tenitoire ottoman 
devienne le centre, ou au moins l'un des centres, de la civilisation, sans 
avoir à sortir du juste chemin de l'islam. Cette conception de la civilisa
tion (et du progrès) n'est sûrement pas propre à Nuri Bey. Elle peut être 
étiquetée comme «Un réfmmisme conservateur», et était partagée par la 
plupart des hommes de lettres ottomans de la période des Tanzimat. Elle 
était également devenue le leitmotiv dans le processus dit de «moderni
sation ottomane», concrétisée par la fmmule répandue «conserver la 
morale et les valeurs musulmanes et traditionnelles tout en s'engageant 
sur la voie de la civilisation et du progrès». Dans la perspective des 
hommes de lettres et des hommes d'État ottomans, le point crucial était 
la recherche d'un parfait équilibre entre l'occidentalisation et la préser
vation de l'identité ottomane forcément représentée par des valeurs tra
ditionnelles. Il semble possible d'affirmer que depuis Ahmcd Cevdet 
Pa!a (1822-1895) jusqu'à Ziya Gokalp (1876-1924), si le centre d'intérêt 
principal des hommes de lettres et des réformateurs ottomans changea 
pmtiellement, le cadre restait, lui, identique. Les intellectuels, à commen
cer par Namlk Kemal et Ahmed Niidhat, défendaient l'importation des 
techniques de l'Occident et la conservation de «la culture ottomane». 
Dans leur programme, publié en 1895, les Jeunes Turcs avaient sensible
ment la même approche lorsqu'ils précisaient que progresser sur le che
min de la civilisation ne devait pas affaiblir les caractéristiques otto-

20 T. Baykara, «Bir Kelimc- Îstihal ve Zihniyet Olarak 'Medeniyet'in Ti.irkiye'ye 
Giri§Ï», Osmanh!arda A1edeniyet Kavrmm, Istanbul, 1992, p. 31, 32. Pour l'évolution de 
la définition du mot «civilisation/civilization» dans les dictionnaire Français-Turc et 
Anglais-Turc, voir idem, p. 20-23. 

21 Nuri, <dv[edeniyet», ibret, n" 8, p. 1-2, 18/R/1289 (24 juin 1872). 
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manes22 • Ce thème atteignit sa fonne la plus claire dans la pensée de Ziya 
GOkalp avec sa fameuse distinction entre la culture et la civilisation (hars 
ve medeniyet)23 . 

Quand _·Mehmed Bey parlait de iV!eslek (sous l'expression d'Üss-i 
medeniyet), ille qualifiait d'organisation d'iade-i hukuk. Cette organisa
tion visait donc, d'après iviehmed Bey, à restituer des droits perdus. 
Autrement dit, conformément à la définition de Nuri Bey, le nom d'Üss-i 
medeniyet ne se référait pas seulement à la civilisation occidentale mais 
également à ce qui existait autrefois dans 1 'Empire ottoman, à la période 
imaginaire durant laquelle les sultans ottomans respectaient la charia et 
se souciaient des besoins du peuple. Comme les témoignages des incul
pés cités dans l'acte judiciah·e le montrent, le nom Üss-i medeniyet
comme tous les autres noms attribués à l'organisation- n'était peut-être 
pas authentique. Cependant, les indices qu'il fournit ne sont pas inutiles 
pour saisir la perspective politique de l'organisation. 

21 ~· Mardin, Jiin Tiirklerin Siyasi fikirleri 1985-1908, Istanbul, 1964, p. 60. 
23 z. Gükalp, Hars ve Medeniyet, Ankara, 1964. 
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2. DE LA FONDATION AUX ARRESTATIONS ... 

La réunion fondatrice et ses protagonistes 

Les infom1ations les plus connues sur l'organisation lVleslek viennent, 
en effet, de l'histoire des Jeunes Ottomans d'Ebüzziya Tevfik, publiée 
dans sonjoumal Y eni Tasvir-i Efkar pendant plus de deux ans à partir de 
1909. En tant qu'ancien Jeune Ottoman, Ebüzziya Tevfik relate dans cette 
série d'articles, des détails et des dialogues sur l'histoire des Jeunes Otto
mans qui inclut l'épisode de lvleslek. La plupart du temps, les faits expo
sés dans cette série d'articles se présentent plutôt sous la forme d'un 
roman ct- comme cela a été noté par plusieurs chercheurs - les infor
mations qui s'y trouvent ne sont pas exemptes d'erreurs. D'après les pages 
concernant la fondation de 1Heslek, la décision de créer une société secrète 
fut prise au lendemain d'une réunion à la maison de Sag1r Aluned Bey (le 
père de Mehmed Bey), pendant un pique-nique dans.la for~t de Belgra~e 
à Istanbul. Ebüzziya Tevfik en précise la date: c'était un dunanche apres 
midi en juin 18651• Nous ne disposons d'aucun moyen nous perm~ttant 
de confirmer ou démentir cette date de fondatîon avec certitude. PréCisons 
tout de même que, d'après l'acte judiciaire, Îsmail Hakkl Efendi (no 19) 
aurait déclaré durant les interrogatoires qu'il avait adhéré à l'organisation 
dix-sept mois avant son arrestation2 • Avec cette déclaration du membre le 
plus ancien mentionné dans l'acte judiciaire, le document officiel confirme 
seulement que l'organisation existait déjà en janvier/février 1866. . 

Quant aux participants de la réunion fondatrice, Eblizziya Tevftk 
évoque six noms: Mchmed Bey, Re!pt Bey, Nuri Bey, Ayetu11ah Bey, 
Reftk Bey et Namtk Kemal. L'acte judiciaire ne mentionne cependant 
que les trois premiers comme organisateurs ct fondateurs (miirett~b ve 
miiessis). Bien que son nom ne figure pas dans l'acte judiciaire, Il est 
possible qu' Ayetullah Bey, qui allalt devenir le célèbre «traître» qui 
aurait dénoncé lvleslek à la vei1le de la révolte, ait été présent à la réunion 
fondatrice. Comme Ref:tk Bey, qui était le propriétaire de la revue IYJirat 
et fonctionnaire au bureau des affaires religieuses (mezahîb odas1), mou-

1 ET, p. 80-83. 
2 lltlKB, p.355, 390; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 54. 
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rut du choléra en 18653 , même s'il participa à la réunion de fondation, il 
est compréhensible que l'acte judiciaire ne s'y intéresse pas. Quant à la 
participation de Namlk Kemal à cette réunion, bien qu'elle ne soit pas 
complètement exclue~ elle reste assez douteuse ou, du moins, impossible 
à confinner, tout comme son adhésion à kfeslek. 

Bien qu'il y ait des incertitudes sur la liste exacte des personnages 
fondateurs et la date de fondation, quand nous superposons les infmma
tions de l'acte judiciaire et celles du récit d'Ebüzziya Tevfik, nous arri
vons à comprendre qu'il s'agissait au début, d'une organisation fondée 
par un petit groupe d'amis (composé au maximum de cinq personnes) ct 
qu'un an et demi voire deux ans se seraient écoulés avant qu'ils n'envi
sagent sérieusement de tenter une révolte pour renverser le gouvemement 
ottoman. Que fit donc l'organisation lVIeslek durant tout ce temps, entre 
sa fondation et son démantèlement? 

Le parcours discuté de lv!eslek: d'une société bienfaisante à une organi
sation politique? 

L'acte judiciaire présente fllfeslek comme une association qui travaillait 
à des objectifs humanitaires ct pour la prospérité de la société et ce, 
encore 20 jours avant les arrestations. À ce moment-là, l'association 
aurait conve1ti ses actions de bienfaisance en opposition au gouverne
ment et aurait commencé à produire des documents intîtulés mesleknâme 
afin de les distribuer à ses membres4• L'ambassade de France à Istanbul, 
fort probablement informée par les responsables ottomans, évoquait aussi 
dans son rapport l'hypothèse de la conversion subite de jl;feslek en une 
société de conspiration politique: «Depuis plusieurs mois il s'était fmmé 
à Constantinople une sorte de franc-maçonnelie que s'était bientôt chan
gée en société secrète politique»5. 

3 SO, vol. 4, p. 1372, D'après Ebüzziya Tevfik, Refik Bey est mort deux mois après la 
réunion fondatrice, en août 1865 (ET, vol. l, p. 82). La date de décès de Reflk Bey correspond 
donc à la grande épidémie de choléra à Istanbul qui a commencé en juin 1865 et s'est achevée 
avec l'incendie de Hocapa§a vers la fin du mois de septembre de la même année (voir 
G. Sanytldtz, «XIX. Yüzytlda Osmanh Împaratorlugunda Kolera Salgmt>>, Tarih Boyunca 
Anadolu'da Do gal Afetler ve Deprem Semineri 22-23 May1s 2000, Istanbul, 2001, p. 309-319). 

4 «ibtida mesaisi medeniyyet vc insanîyyet ve umraniyyete mahsur ve masruf olmak 
iizere e~has-1 merkume tutulmadan yirmi gün evvele gelinceye kadar muamelatt bu esas 
üzerine devam etmekde oldugu halde muahharen muamelat-r mezkure heyet ve idarc-i 
devlet aleyhine nakl ü tahvil ve mesleknâme ismiyle varakalar tertib ve tanzîm olunup 
bunlardan dahîl-i daire-i ittifak olanlara birer tane ita olunarak ve ... » (MKB, p. 373~ cf. 
BOA, :MM, vol. 10, p. 47). 

5 AAIAE CP. Turquie, voL 371, n° 100, 05/06/1867, p. 186, M. Bourée, ambassadeur 
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Bien que ces deux différents documents résument le déroulement des 
événements au cœur de la société secrète avec un certain parallélisme, ils 
reprennent tous deux une version officielle, elle-même erronée. Etant 
composé de trois parties principales (le résumé des faits, la justification 
du verdict pour chacun des inculpés et l'inventaire de toutes les sanc
tions), l'acte judiciaire contient des informations qui ne sont pas cohé
rentes, notamment à propos de cette très courte histoire de la métamor
phose de /v/eslek. Le document officiel soutient, dans la première partie, 
l'hypothèse d'une conversion subite de 1Heslek mais en citant les témoi
gnages des inculpés afin de justifier leur sanction, dans une deuxième 

partie, il se contredit involontairement. 
La première contradiction concerne la date de la création du document 

intitulé mesleknâme considéré, par 1 'acte judiciaire, comme 1 'indice prin
cipal de la «politisation» de l'organisation. D'après l'hypothèse soutenue 
dans la première partie, ce document aurait dû être produit seulement 
vingt jours avant. Cependant, dans les témoignages des inculpés cités 
dans la deuxième partie, certains déclarent avoir eu en main des mes
leknârne au moins quatre mois avant leur arrestation6

• La deuxième 
contradiction porte directement sur le subit changement dans les objectifs 
de l'organisation. Comme nous l'avons précisé, s~lon la première partie 
de l'acte judiciaire, c'est seulement vingt jours avant les arrestations que 

1Weslek s'est convertie en une organisation contre le gouvernement otto
man (heyet ve idare-i devlet). lv!ais d'après le témoignage d'Arzuhalciba~t 
Nuri (chef des écrivains publics, n° 18), un autre inculpé Arzuhalci Cemal 
Efendi (écrivain public, n° 7) lui aurait décrit lv!eslek, deux mois avant 
les arrestations, comme une organisation visant à changer le gouverne
ment {i1eyet-i devlet)1 • Plus important encore est le témoignage de JVfiilte
zim fi1chmed Aga (n° 25), qui déclare qu'un an avant les arrestations, lors 
de sa venue à Istanbul, quand il alla à la boutique de Cemal Efendi 
(no 7) pour lui faire écrire une pétition (arz-1 hâl), celui-ci lui aurait parlé 
d'un projet de fondation d'un conseil «national» (millet meclisi): 

de France à Constantinople à M. le marquis de Moustier, ministre secrétaire d'État au 

département des Affaires étrangères. 
6 Par exemple, Mültezim Osman Aga (n° 24) (MKB, p. 393. cf. BOA, MM,.vol. 10, 

p. 55). D'ailleurs, îsmal Hakk1 (n° I9) et Mi.ineccim Ali (n° 9) déclarent.avOtr eu les 
«documents tamponnés et numérotés de Meslek» respectivement 9 et 17 mots avant leurs 
arrestations. Nous ignorons s'il s'agit des mesleknâme ou d'un autre type de document. 

7 «milletce bir cemiyyct olacak ve heyet-i de v let degi§ecek» (MKB, p. 390; cf. BOA, 

Nl:M, vol. 10, p. 54). 
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«Les Arméniens ont bien fondé leur conseil national, la nation musulmane 
doit aussi en constituer un et nous allons tenter de le fonder» 8. 

Signalons que l'image d'une organisation de bienfaisance défendue dans 
la première partie de l'acte judiciaire, se retrouve également dans les cita
tions des témoignages des inculpés. Par exemple, Cemal Efendi n'aurait 
pas parlé à Mehmed Aga seulement de politique mais il lui aurait égale
ment demandé de faire une donation pour les gens dans le besoin; le com
merçant Hüseyin Kaptan (n° 21) déclare qu'on lui aurait demandé de faire 
un don pour la fondation d'une école; Miiltezim Osman Aga (n° 24) pré
tend que 1\1eslek lui a été présentée comme une organisation «fratemelle». 
Pourtant, partant de ces témoignages, il semble assez difficile à considérer 
la bienfaisance comme la motivation déterminante de i\Jeslek. Il est f01t 
possible que les membres s'en servent plutôt comme d'un prétexte pour 
approcher des membres potentiels et pour entamer une conversation sur la 
politique de l'État et faire ainsi de la propagande pour JV!eslek. Autrement 
dit, contrairement à ce qui est dit dans la première partie de l'acte judi
ciaire, l'histoire de iV!eslek ne semble pas pouvoir facilement se diviser en 
deux étapes, une première où elle aurait constihié une société de bienfai
sance et une deuxième où elle se serait transfOimée en une organisation 
politique. En outre, même si cela était vraiment le cas, la transformation 
de la nature de l'organisation n'avait vraisemblablement pas pu avoir lieu 
20 jours avant les anestations comme la commission chargée des inter
rogatoires le prétend dans l'acte judiciaire, tout en se contredisant dans 
les pages suivantes avec les citations des témoignages des inculpés. Ces 
témoignages indiquent clairement qu'un changement de gouvernement et 
la fondation d'un Conseil «national» se trouvaient depuis au moins un an 
parmi les objectifs principaux de JVJeslek. 

En conséquence il semble évident que la commission chargée des 
interrogatoires ait voulu consciemment modifier l'histoire de JVJeslek. 
Quelle était l'utilité de présenter lvleslek comme une organisation de 
bienfaisance ayant subitement changé? Pour quelle raison l'ambassade 
de France était-elle également mal inf01mée à ce sujet? Pourquoi la com
mission insistait-elle autant sur un changement récent de la nature de 
1 'organisation? 

3 lvJKB, p. 393; cf, BOA, MM, vol. 10, p. 56. La fondation du Conseil national des 
Arméniens se fonde sur la réglementation (nizamname) ratifiée par la Porte le 17 mars 
1863. Nous allons revenir sur ce sujet ainsi que sur la constitution arménienne (voir le 
sous-titre «La réorganisation des millet et son effet sur l'imaginaire politique de lvleslek» ). 
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Un jeu dans le jeu: la reconstruction officielle de l'histoire de Meslek 

Une importante évolution eut effectivement lieu au cœur de kfeslek 
quelques semaines avant les anestations, mais il ne s'agissait pas d'un 
changement de la nature de 1 'organisation. Si évolution il y eut, elle fut 
vraisemblablement incarnée, catalysée par un nouveau membre, Azmi 
Bey (n" 1), un proche de Mustafa Faz!l Pa§a (le prince déshérité d'Égypte). 
Selon Ebüzziya Tevfik, ce n'est que dans les 20-25 derniers jours que 
lvfeslek aurait étab1i des relations avec Mustafa Faztl Pa§a, à la suite, dit
il, de «cet1ains développements»9 • Il ne donne pas de précisions sur ces 
«développements», mais on peut supposer qu'il s'agit de l'adhésion 
d'Azmi Bey. Rappelons que l'acte judiciaire donnait presque la même 
date- 20 jours avant les anestations -comme date de la «métamor
phose» de JV!eslek. 

Selon le témoignage d' Azmi Bey, cité dans 1 'acte judiciaire, izzet Bey 
(n° 6) lui aurait rendu visite et présenté l'organisation le 21 :tvluhanam 
(24 mai)10• Puis, il lui aurait demandé un rendez-vous pour Nlehmed Bey, 
l'un des leaders de JVJeslek. D'après Azmi Bey, l'un des objectifs de 
i\Jeslek était de ramener Mustafa Faztl Pa§a de Paris, sans doute avec 
l'objectif de lui confier une mission importante dans le nouveau gouver
nement après la révolte. Compte tenu des relations qu'il entretenait avec 
celui-ci, Mehmed Bey aurait voulu lui en parler. Donc, selon le scénario 
d'Azmi Bey, lors de ce premier contact avec IY!eslek, la révolte était déjà 
décidée ou, pour le moins, envisagée par :tvlclnned Bey. Peut-être Azmi 
Bey, à l'instar des autres, essaya-t-il de nier l'importance de son rôle en 
insinuant que le plan de révolte - pmticulièrement la partie concernant 
Mustafa Fazd Pa§a - était déjà prêt avant son adhésion à i\lleslek. 
Quoiqu'il en soit, ses déclarations semblent plausibles. À la suite de la 
publication de sa lettre ouverte, adressée à Abdiilaziz, dans les journaux 
européens à la fin de mois de mars, Nlustafa Fazil Pa§a avait gagné un 
grand respect et une populalité croissante parmi les opposants. li ne serait 
donc pas très étonnant que les insurgés de iVJeslek lui aient réservé un 

9 ET, vol. 1, p. 25. 
10 Ïzzet Bey désigne, lui, au contraire, Azmi Bey comme l'une des personnes qui l'a 

encouragé à devenir membre de Meslek. Dans ce cas, Azmi Bey dut avoir des relations 
avec Mes/ek avant qu'izzet Bey ne lui rende visite. Comme tous les inculpés, Îzzet Bey 
et Azmi Bey ont naturellement tendance à se déresponsabiliser, et il est donc difficile de 
savoir quelle version est la plus proche des faits réels. Signalons tout de même qu'un autre 
inculpé accusé par izzet Bey (à savoir Omer Efendi, n° 17) de l'avoir incité à rejoindre 
Meslek, déclare, lui aussi, avoir été encouragé à y adhérer par izzet Bey! 
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poste dans leur projet de nouveau gouvernement. Soit tous les projets 
concernant Iviustafa Faztl Pa§a dataient de l'entrée d'Azmi Bey, cc qui 
nous laisse supposer qu'il était mandaté par le pacha, soit A·Jeslek pdt 
contact avec Azmi Bey pour obtenir l'accord et le soutien du pacha 
quelque deux semaines avant le jour prévu pour la révolte. Ce qui est sûr 
et certain, c'est que dans les jours précédant les arrestations, i\tfeslek 
recherchait de nouveaux membres salariés, des mercenaires11

, des maîtres 
d'école religieuse (à qui l'on allait demander de mener les étudiants pour 
la révoltc)12• Meslek fit donc preuve d'une activité croissante pendant ces 
derniers jours. 

Le recrutement d' Azmi Bey - et donc la participation indirecte de 
:Mustafa Faz1l Pa~a- fournit sans doute un nouvel élan et rendit l'orga
nisation encore plus audacieuse. Cela ne veut toujours pas dire que l'or
ganisation connut un changement subit dans sa nature ou ses plans, 
cependant la Porte voulait vraisemblablement laisser sous-entendre que 
la tentative de révolte était la conséquence de l'obstination d'une élite 
(donc Mustafa Faztl Pa§a) à accéder au pouvoir. Dans le rapport destiné 
à être présenté au sultan (arz tezkiresi),la commission chargée de l'inter
rogatoire avait désigné, par exemple, deux types de raisons principales à 
l'adhésion des membres: l'ambition personnelle pour les uns, et l'imbé
cilité pour les autrcs13• Cette version était sans doute préférable à une 
autre, où il aurait fallu accepter et reconnaître publiquement l'existence 
d'une opposition consciente et organisée depuis presque deux ans, oppo
sition qui avait même osé préparer une révolte contre les plus hauts digni
taires, On ne voulait probablement pas éveiller de <<néfastes» idées dans 
l'esprit du peuple; autrement dit, on voulait mettre l'opinion publique à 
l'abri des ces idées «dangereuses» 14• C'est sans doute avec le même 
souci que le journal officiel La Turquie essaya de relativiser le projet de 
révolte, de nier la participation des oulémas ct de contester, en le raillant, 

11 Le mot employé dans l'acte judiciaire est fedai, mais les témoignages cités 
demontrent que cesfedai devaient être payés. C'est pour cette raison que j'emploie le mot 
mercenaire, qui n'est pas l'équivalent du motfedai. Pour plus d'explication concemant le 
mot fedai, voir note 3, p. 84. 

12 Voir l'acte judiciaire, et notamment les parties concernant Salih Aga (n° 4), ibrahim 
Efendi (n° 15), Çaker Aga (n° 16), Omer Efendi (n° 17) et Ahmed Efendi (n° 20). 

13 dvlalûm-t âli buyuruldugu üzre bazt e§has-t madudenîn kimi hamâkatden vc kim-i 
lurs ü cmel ilcasmdan na§i kunnaga çah~mt~ olduklan dolab-1 fesad» (i'Y!KB, p. 395; cf. 
BOA, Mi\ti, vol. 10, p. 56). 

14 Rappelons qu'on avait supprimé, dans un réflexe similaire les articles sur la «lèse
majesté)) durant la préparation de Code pénal de 1858 (voir p. 258). 
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le fait que les insurgés aient eu le projet de créer un Conseil national. 
Selon un très court article paru le 12 juin 1867 dans La Turquie, «les 
bruits absurdes mis en circulation à ce sujet ne sont pas dignes d'une 
réfutation sérieuse», il ne s'agit pas d'une centaine d'individus arrêtés 
mais seulement de 15 personnes, panni lesquelles il ne se trouve aucun 
ouléma. La Turquie précisait que les insurgés «ne s'occupaient pas pré
cisément de la pierre philosophale; il est donc inutile d'ajouter que l'idée 
d'un conseil national qui leur a été attribuée et dont la notion n'existe 
probablement pas chez eux, est étrangère à la mesure de l'ordre que la 
police a cru devoir prendre à leur égard» 15 . 

Un deuxième intérêt de cette version est qu'elle permettait de mettre 
en cause Mustafa Faztl Pa~a et de suggérer ainsi l'existence d'un conflit 
au sein de la haute bureaucratie ottomane. La tension entre lviustafa Fazll 
Pa~a, d'un côté, et Ali Pa§a ct Fuad Pa§a, de l'autre, datait d'environ un 
an avant l'affah·e de ji;Jeslek. Ayant occupé plusieurs postes importants 
dans la bureaucratie ottomane (comme membre du Meclis-i Vâlâ-y1 
Ahkâm-1 Adliye16 en 1858, ministre de 1 'Éducation en 1862 et ministre 
des Finances en 1863), Niustafa Faz1l Pa~a avait été nommé président du 
lVleclis-i Hazain 11 en novembre 1865. Au cours de cette mission, un 
désaccord avait surgi sur la réfmme budgétaire entre les pachas Ali, Fuad 
et Nlustafa Fazll. Selon les récits et les chroniques, lors d'une visite pri
vée, Mustafa Fazil se serait plaint au sultan de ces deux pachas. Ali et 
Fuad Pa§a auraient jugé ces propos de nature «intrigante» et voyant leur 
position menacée aux yeux du sultan, ils l'auraient fait expatrier au début 
de mois d'avril en 186618. À la fin de mois du mai, le sultan publiait un 
finnan qui changea définitivement le destin du pacha. Le fhman, rédigé 

15 iYJKB, p. 338-339, la reproduction de la nouvelle dans MKB n'est pas complète à 
cause d'une erreur d'impression, voir plutôt La Turquie, 12 juin 1867. 

16 Le conseil suprême des ordonnances judiciaires (désormais Mec/is-i Vâlâ). Ce 
conseil s'occupait de la régularisation et des réglementations concernant les réformes 
économiques, administratives et juridiques (pour une définition brève et l'histoire de 
Meclis-i Vâlâ voir M. Z. Pakahn, Osmanh, op. cit., vol. 3, p. 430-431, pour une étude sur 
la fondation et l'évolution de cette institution voir M. Seyitdanhoglu, Tanzimat Devrinde 
JV!eclis-i Vdlâ, Ankara, 1999) 

17 Une nouvelle commission pour réorganiser les affaires budgétaires de l'Empire. 
18 Voir Er, vol. l, p. 9-16; F. lvlillingen (Osman Bey), La Turquie sous le règne 

d'Abdu/-aziz 1862-1867, Paris, 1868 p. 339-342; F. Millingen insiste d'ailleurs sur le fait 
que Fuad Pa§a cherchait déjà une raison pour éloigner Mustafa Faztl Pa§a de l'adminis
tration. A LOtfi, Tarih-i, op. cit., vol. 10, p. 144-145. Ahmed Uttfi Efendi ne rentre pas 
dans les détails des raisons de la destitution et de l'expatriation de :lvlustafa Faztl Pa§a, il 
précise seulement que pour certaines raisons son mandat de présidence du A-/ec/is-i Ha zain 
n'était pas bénéfique. 
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sous la pression diplomatique du frère aîné de Nlustafa Faztl Pa~a, à 
savoir ismail Pa§a qui gouvernait l'Égypte en tant que Khédive, redéfi
nissait la règle du droit de succession au khédivat, dorénavant laissé à la 
seule branche héritière, celle d'Îsmail Pa§a. :Mustafa Fazll Pa§a, haut 
bureaucrate exclu de la bureaucratie ottomane et prince déshérité de khé
divat, se trouvait à Paris. À peu près un an plus tard, sa lettre ouverte 
adressée au sultan fut publiée dans la presse européenne (d'abord dans 
La Liberté du 24 mars 1867). Il y suggérait au sultan de mener certaines 
réfmmes et ne manquait pas de critiquer la bureaucratie ottomane. Le 
pacha donnait ainsi le premier grand signe public de son opposition au 
régime ottoman. Un livret anonyme signé <<Un impartial» portant le titre 
«Réponse à son Altesse .Moustapha Fazil Pacha au sujet de sa lettre au 
Sultan» ne tarda pas à paraître à Paris. Il s'agissait sans aucun doute de 
la réponse non officielle de la Porte, peut-être rédigée par Ali Pa§a lui
même. Cc livret portait la date du 15 avril 1867 et les journaux français 
en publièrent des résumés, le premier dans le Mémorial Diplomatique, 
daté du 8 mail9. Quand l'organisation !vleslek fut découverte, le conflit 
entre Niustafa Fazll Pa§a d'une part et Ali Pa§a et Fuad Pa§a de l'autre 
était loin d'être terminé, comme en témoigne la presse européenne, 
notamment française. Ces adversaires s'adressaient à l'opinion publique 
européenne, mais également au sultan ottoman. 

L'acte judiciaire attribuait à Mustafa Fazll Pa§a un rôle capital dans 
l'élaboration du projet de révolte sans le condamner. Le document avait 
donc également été conçu pour défavoriser le pacha aux yeux de ses 
futurs lecteurs, au premier rang desquels se trouvait le sultan. Nous igno
rons si l'acte judiciaire fut publié ou livré aux ambassades, comme cela 
avait été le cas durant l'affaire de Kuleli. Les documents ne nous four
nissent aucun indice à ce sujet. Cependant, même si l'acte judiciaire ne 
fut pas traduit, publié ou livré aux ambassades, 1 'interprétation officielle 
des faits que nous y trouvons avait visiblement été diffusée par la P01te. 
«L'auditoire» visé par la version officielle de l'histoire de lvfeslek n'était 
pas limité au sultan. La P01te avait tout de suite fait savoir à la presse et 
aux ambassades que lvlustafa Fazll Pa§a était lié au «complot»20• Grâce 

19 Les textes entiers des deux lettres sont publiés dans MKB, p. 14-30, 84-105. C'est 
M. K. Bilgegil qui évoque la possibilité que la réponse ait été rédigée par Ali Pa~ a (lvJKB, 
p. 52). 

20 Voir, par exemple, la demière phrase du premier rapport de l'ambassade de Grande
Bretagne à Istanbul: «He [Fuad Pa§a} seemed to think that Mustafa Fazyl Pacha, the 
brother of the Viceroy of Egypt was not altogether unconnected with the plot.>> (PRO FO. 
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à sa lettre ouverte, le pacha semblait avoir gagné du prestige auprès de 
1' opinion publique européelllie et des milieux diplomatiques. En diffusant 
ces infmmations, la Porte voulait dégrader cette image d'opposant «res
pectable» et «sage». Elle voulait montrer- comme il est écrit dans la 
réponse anonyme signée par cet «impartial» -que Mustafa Faztl Pa§a 
ne pouvait pas être considéré comme un «patriote qui se trompe, mais 
[un] déshérité qui se venge, ct contre qui? contre son pays!»21 • 

Tandis que la Porte insistait sur le lien entre «la conspiration» et 
:Mustafa Faztl Pa§a, le pacha ct ses nouveaux camarades, les futurs Jeunes 
Ottomans, essayaient de prouver le contraire, tout en étant attentifs à ne 
pas blâmer la tentative de révolte réprimée à Istanbul. Ziya Bey, récem
ment émigré à Paris ct devenu 1 'un des nouveaux camarades du pacha, 
fit publier une lettre dans La Liberté quelque deux semaines après la 
découverte du projet de révolte par les autotités ottomanes. Cette lettre 
démontrait encore une fois combien la version officielle des faits avait 
été bien diffusée par la Porte, car son objet était prîncipalement d'y 
répondre. Se définissant comme «émigré politique», Ziya Bey soulignait 
deux points décisifs: le parti Jeune Turquie et Mustafa Fazll Pa§a 
n'avaient aucun autre lien avec les insurgés d'Istanbul que de partager le 
même objectif, à savoir «la réorganisation de l'Empire ottoman», ct ces 
insurgés n'étaient certainement pas des conspirateurs: ils avaient voulu 
emprunter «les voies les plus pacifiques et les plus loyales, envoyer les 
ulémas auprès des ministres du Sultan pour -les prier de songer, enfin, au 
salut de l'empirc»22 . 

Tout comme la Porte, Ziya Bey voulait visiblement profiter de la situa
tion au maximum. Le parti de la Jeune Turquie (bientôt connu comme 
celui des Jeunes Ottomans) n'existait pas encore concrètement. La Porte 
voulait mettre Mustafa Fazll Pa§a dans une position désavantageuse 
avant qu'il organise autour de lui une opposition politique; et, de son 
côté, Ziya Bey tentait de faire entendre le nom du parti (qui n'est évoqué 
ni dans l'acte judiciaire, ni dans les rapports des ambassades), de faire 
connaître ses idées, de s'attribuer un fort soutien du public ottoman et, 
enfin, de blanchir le nom de son financeur principal de toutes les accu-

78/1960, no 245, 13/06/1867, Lord Lyons, l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Constan
tinople à Lord Stanley, le secrétaire d'État des Affaires étrangères; le même document est 
publié également dans lvJKB, p. 353-54 avec un différent code d'archive et certaines fautes 
dactylographiques). 

21 Le livrret est reproduit dans MKB, p. 104. 
22 MKB, p. 342-345; cf. La Liberté, 18 juin 1867. 
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sations de la Porte. Les manœuvres politiques pesaient donc très lourd 
sur leurs reconstitutions des faits concernant jVfeslek. 

Ces reconstitutions de l'histoire de 1\tleslek sont à l'odgine des inter
prétations principales que nous trouvons dans les sources. Décoder leurs 
effets est d'une importance cruciale pour mieux comprendre l'affaire de 
lvleslek, et même encore plus cruciale que cela n'était pour l'affaire de 
Kuleli. Ici, nous ne disposons pas des interrogatoires des inculpés23 qui 
auraient pu fournir des témoignages détaillés. Les citations dans l'acte 
judiciaire prennent alors une importance encore plus déterminante car 
c'est seulement par ces citations que nous arrivons à entendre les prota
gonistes. Comme leur parole est déjà filtrée, comme leur voix est souvent 
intenompuc ct parasitée par la voix de la commission chargée des inter
rogatoires, l'exposé et le rappel des enjeux politiques et des versions des 
faits liées à ces enjeux n'en est que plus utile. Dans les pages suivantes, 
nous allons continuer à employer ces témoignages insérés entre les lignes 
et entre les enjeux politiques pour saisir qui étaient les membres de lvles
lek et quels étaient leurs objectifs et leurs projets. 

Le projet de révolte 

Après avoir radicalement nié la version du «ministère Ali-Fuad», 
c'est-à-dire «l'existence d'une conspiration» qui aurait été «ourdie par 
les patriotes de la Jeune Turquie», Ziya Bey expliquait davantage son 
avis sur la conspiration et sur le sultan ottoman dans sa lettre publiée 
dans La Liberté : 

«Contre qui aurions-nous conspiré? Contre le Sultan? Mais la personne de 
Sa .Majesté, notre auguste souverain et sa glorieuse dynastie sont, pour les 
Ottomans, un objet de culte auquel nous n'avons jamais mesuré, auquel 

23 «i§bu mazbata ve irade-i seniyye tezkiresiyle evrak-1 sairesi müstakilen torba deril
mma vazolunarak mahzende htfzolunmu§tUn>. Cette note écrite sur la copie de l'acte 
judiciaire (qui se trouve dans BOA, MM, vol. 10- un cahier qui contient des copies des 
documents considérés comme importants) précise que tous les documents concernant cette 
affaire sont placés dans un «sac» (torba) et emportés à la cave. Une note similaire écrite 
également sur la copie de l'acte judiciaire de l'incident de Kuleli qui se trouve d'ailleurs 
dans le même cahier. Nous pouvons en déduire que comme pour le «sac» concernant 
l'incident de Kuleli (que j'ai pu trouver), celui-ci contenait plus que probablement les 
correspondances bureaucratiques, le firman, l'original de l'acte judiciaire, le résumé 
des interrogatoires et, plus important encore, les protocoles de tous les interrogatoires. 
M. K. Bilgegil, qui publia l'acte judiciaire de Meslek en 1976, note que le «SaC>) est 
introuvable. Trente ans après, j'ai recherché de nouveau dans les archives ottomanes ce 
«sac», mais malheureusement je ne peux qu'affinner qu'il est toujours introuvable ... 
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nous ne mesurerons jamais l'affection respectueuse ni le dévouement invio
lable. Contre le ministère Ali-Fuad? Mais ce n'est pas sérieux; on ne 
conspire que contre ce qui est fort et redoutable» 24

• 

Ziya Bey critiquait et raillait même le gouvemement ottoman et ses 
personnages les plus emblématiques, mais louait également le sultan et 
son autorité. Ses propos concernant la position suprême du sultan, son 
inviolabilité et sa sacralité, ainsi que celle de la dynastie, n'étaient pas le 
résultat d'une position stratégique adoptée sur le moment. Cependant, 
cette position n'était pas partagée par tous les composants de ce «nous» 
qui prendra bientôt la fmme des Jeunes Ottomans. Soit Ziya Bey ignorait 
les objectifs et les idées de Mehmed Bey, le leader de Meslek, soit il 
préférait faire comme s'il ne les connaissait pas. Trois ans plus tard, leurs 
divergences de vues sur la question du sultan allaient créer une série de 
polémiques entre le journal inktlâb de Mehmed Bey et le joumal Hiir
riyet, alors sous la direction de Ziya Bey. Mehmcd Bey allait humiJier et 
insulter le sultan alors que Ziya Bey continuait à défendre le personnage 
sacré et son inviolabilité25• Quant à la tentative de révolte réprimée à 
Istanbul, comme nous allons le voir en détail, même si les révoltés 
avaient visé en priorité le gouvemement et certains ministres et non pas 
le sultan, la possibilité de se mesurer à son autorité ne semble pas avoir 
été facilement rejetée. 

Le projet de révolte de lvleslek n'était pas aussi pacifiste que Ziya Bey 
ne le décrivit. Il ne se limitait pas à «envoyer les ulémas auprès des 
ministres du Sultan pour les prier de songer, enfin, au salut de l'empire». 
Le mercredi 5 juin 186726, jour de réunion du Conseil privé (lVJeclis-i 

Hass21 ), tous les membres de lVJeslek devaient se réunir à la mosquée de 
Sainte Sophie. Après la prière, les oulémas membres de l'organisation 

24 MKB, p. 342-345; cf. La Liberté, 18 juin 1867. 
25 Ziya Bey, dnktlâp», Hiirriyet, n" 94, 5/S/1287 {7 mai 1870), entièrement cité dans 

1!-'T, vol. 2, p. 34-45; Meluned, «Hürriyet Gazetesine Cevab», Înkdâb, n" 3, {<Hürriyet 
Gazetesine Cevab (mabad)», Ïnkllâb, n" 4, 13 juin 1870; -pour la transcription de ces 
articles, Yoir AIKB, p. 219-247. Nous allons revenir sur les articles de Meluned Bey qui 
tentent clairement d'attaquer le corps politique du sultan d'une manière publique (voir le 
sous-titre «Le journalisme militant de Mehmed Bey contre Je sultan»). 

26 «L'exécution devait avoir lieu aujourd'hui mercredi, jour de réunion du conseiL» 
(AlY!AE CP. Turquie, vol. 371, n" 100,5/06/1867, p. 188 recto, M. Bourée, ambassadeur 
de France à Constantinople à rvL le marquis de Moustier, ministre secrétaire d'État au 
département des Affaires étrangères). M. K. Bilgegil détemlÎne la même date à partir de 
la presse (1VJKB, p. 401). 

27 Un conseil dirigé par le grand-vizir et composé des ministres et du cheikh-ul islam 
(M. Z. Pakahn, Osmanb, op. cit., voL 2, p. 429). 
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devaient s'adresser aux fidèles ct leur présenter leurs objectifs et leurs 
demander de les suivre au nom de l'islam. Puis, ils devaient marcher tous 
ensemble vers la Sublime Porte en clamant le tekbir ct tehli/ 28• Pendant 
ce temps, un des membres de l'organisation, l'écrivain public Cemal 
Efendi, serait dans le bureau d'un avocat grec29 pour lui garantir la sécu
rité des communautés non musulmanes à Istanbul. Cette précaution avait 
fort probablement été envisagée pour prévenir une éventuelle inquiétude 
voire une panique chez les non musulmans au moment de la révolte, 
panique qui aurait pu caüser l'intervention des ambassades au nom de la 
sécurité des non musulmans à Istanbul. 

Bien que l'on ignore le chiffre (même approximatif) des membres de 
Ivfeslek, il n'est pas difficile de supposer qu'ils n'étaient pas assez nom
breux pour réaliser seuls un tel projet. Il ne s'agissait pas de tc~>Ute façon 
d'une organisation structurée au sein de la masse. iV!eslek recrutait bien 
sûr de nouveaux membres, dans des milieux relativement variés. Niais il 
s'agissait d'une société non seulement secrète mais aussi repliée sur elle
même, sans aucune publication ou réunion publique3D. Puisqu'ils ne pou
vaient espérer être nombreux, ils devaient au moins en donner 1' impres
sion le jour de la révolte. Les membres enseignants devaient emmener 
les étudiants des madras as et, les derniers jours avant la révolte, on cher
chait à recruter des mercenaires. La première étape de cette révolte était 
prévue dans la mosquée pour des motifs religieux mais également pour 
pouvoir profiter autant que possible du public de la mosquée. La foule 
attire la foule. La stratégie de révolte se fondait sur cette règle simple 
mais_Iisquée de la psychologie des masses. On espérait sans doute que 
le mécontentement du peuple soutiendrait cette stratégie de «boule de 
neige». 

28 Tekbir: Allahii ekber (Le dieu est le plus grand); Tehlil: La ilâhe illallah (il n y'a 
pas d'autre dieu qu'Allah). À partir du témoignage de Tahsin Efendi (n° 3): «buradan 
alay-1 mahsus ve tekbir ü tehlil ile Bab-1 Ali'ye yürünecek» (MKB, p. 377, cf. BOA, NUvi, 
vol. 10, p. 49). 

29 Autant que j'ai pu déchiffrer le manuscrit, le nom est écrit dans l'acte judiciaire 
comme e:;l_,y J~. Signalons que dans sa transcription M. K. Bilgegillit le nom comme 
Yanaki Doratdi ---et non pas comme Yanaki Doratrî. Malgré mes recherches dans les 
archives ct notamment dans les Indicateur Constantinopolitain de la période, je n'ai 
retrouvé aucune trace de cet avocat grec. Cemal Efendi confmne, lors de son interroga
toire, avoir déjà prévenu l'avocat grec de leur plan, pourtant l'avocat ne fait pas partie des 
inculpés, 

30 Toutes les réunions citées dans l'acte judiciaire sont privées. Les membres se réu
nissaient chez l'un d'entre eux ou dans un bureau ou la chambre d'un enseignant de 
madrasa, ou encore dans des lieux comme le jardin de Velicfcndi et la forêt de Belgrad. 
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Les membres de 1\1eslek, les étudiants des madrasas, les mercenaires 
et, enfin, les fidèles de la mosquée, devaient avancer tous ensemble 
jusqu'à la Sublime Porte où le lv!eclis-i Hass était en réunion. Leur pre
mier objectif était de disperser le Conseil. En cas de résistance de certains 
bureaucrates et ministres, il était prévu de les assassiner (et notamffient 
les plus importants, Ali Pa§a et Fuad Pa§a). Puis, les oulémas membres 
de 1 'organisation elevaient soumettre au sultan une supplique présentant 
leur projet de réformes, notamment la fondation d'un Conseil «national». 

· Le choix des oulémas comme représentants semble s'être appuyé sur 
deux attentes. D'abord leur titre religieux et respecté pounait fournir à 
la supplique présentée une approbation religieuse ct ainsi une légitimité 
politique. Ensuite, la présence des enseignants des madrasas pourrait 
signifier que leurs étudiants soutenaient le mouvement. Or, ces étudiants 
étaient nombreux à Istanbul et constituaient le principal groupe d' oppo
sition après l'abolition des janissaires31 . Ce choix voulait également 
constituer une s01ie de démonstration de force et un message menaçant 
de la part des révoltés. 

L'aval du sultan leur semblait acquis: soit ils pensaient naïvement 
qu' Abdülaziz, libéré des pressions de ses ministres et des bureaucrates, 
accepterait volontiers toutes leurs demandes, soit ils présumaient qu'à la 
vue des nombreux insurgés et de l'assassinat de ses ministres, il cèderait 
sous l'emprise de la peur et que son autmité de sultan en serait ébranlée, 
voire ridiculisée. Et si le sultan refusait obstinément? S'il résistait? Pour 
autant que les citations dans l'acte judiciaire nous permettent de le 
reconstntire, le plan de révolte ne se fondait pas sm· le régicide ou le 
détrônement du sultan, mais, après avoir osé assassiner des ministres, il 
ne l'aurait probablement pas exclu32 . Autrement dit, !v!eslek se préparait 
à fomenter la deuxième révolte de la période Tanzimat susceptible de 
déboucher sur l'assassinat du sultan. Pourtant, comme le précédent projet 

31 Pour plus d'informations sur le nombre des étudiants aux madrasas à Istanbul, voir 
note 31, p. 71. 

32 Rappelons que Mehmed Bey déclare quelques années plus tard que son but unique 
et permanent est la destruction (sans doute par le détrônement ou par l'a~sassinat) du 
sultan: melun Sultan'm mahVI (iY!KB, p. 200; Mehmed, «Ke~f-i Zamir>>, lnkilâb, n° 1, 
1870). Notons également que bien plus tard, Abdülhamid II leur attribuera dans ses 
mémoires l'intention d'assassiner le sultan sans distinguer JHeslek des Jeunes Ottomans, 
ni même des complots cherchant à porter sur le trône Murad V. La longue liste de membres 
donnée par Abdülhamid II contient presque tous les opposants de la période et tous les 
personnages proches de Murad V. II définit d'ailleurs 1vlurad V comme le leader de com
plots, voir «Abdi.ilhamid-i Saninin Notlam>, i. Mahmud Kemal (éd.), Türk Tarih Enciimeni 
/>;fecmuas1, n° 13, 1 Kanunisani 1926, particulièrement p. 20-24. 
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de révolte, lV!eslek s'est soldé par une sédc d'arrestations au stade de la 
préparation. 

Comment le projet de révolte fut-il découvert? 

L'explication la plus comme sur l'éclatement au grand jour de projet 
de révolte est sans aucun doute celle de la trahison d'un de ses plus 
anciens membres, peut-être même l'un des fondateurs de la société 
secrète33 : Ayetullah Bey, fils de Subhi Pa~a34 • C'était un ami proche des 
trois fondateurs de kfes/ek, à savoir i\tlehmed, Nuri et Re§ad Bey. Selon 
Ebüzziya Tevfik, il avait participé à la réunion fondatrice et y avait 
amené quelques livres sur les Carbonari pour y puiser des idées sur 
l'organisation d'une société secrète. À la dernière réunion à Veliefendi, 
Ayetullah Bey aurait eu l'impression que Niustafa Faztl Pa§a avait acquis 
une position dominante dans lYJes!ek. Il aurait alors rejeté la décision 
d'assassiner les ministres et refusé une proposition de Nlehmed Bey 
visant à offrir à son oncle Mahmud Nedim Pa§a le vizirat dans le nou
veau gouvernement après la révolte. Après avoir quitté la réunion, 
Ayetullah aurait prévenu son père de la révolte. D'après la version la 
plus répandue, c'est ainsi que le gouvernement, puis la police en furent 
informés et que les an·estations commencèrent. Mehmed, Re§ad et Nuri 
Bey échappèrent aux anestations et se rendirent à Paris. Selon Ebüzziya 
Tevfik, les trois fondateurs se cachèrent quelques jours à Istanbul, puis 
quittèrent la ville par la voie maritime grâce à l'aide de l'ambassade de 
France35• 

À deux reprises par la suite, 1vlehmed Bey parlera de cette dénoncia
tion. Il ne donnera jamais le nom de la personne qu'il accuse mais insis
tera sur le fait que ce traître était «bien connu de tous les patriotes» 
(hamiyetkâran). Le 20 juillet 1868, il fit, en effet, paraître une notice dans 
le journal Hürriyet publié à Londres: «On écrit d'Istanbul que le traître 
connu dont l'espionnage avait causé des ennuis aux patriotes a de nou
veau commis plusieurs actions immorales (edepsizlik) contre moi-même 
et contre les intérêts publics». Et il le menace dans la demière ligne: 

33 Pour les mentions les plus anciennes de cette version voir ET, vol. 1, p. IOI-104 et 
Aluned Cevdet, Ma'ruzat, op. cit., p. 197. 

34 Subhî AbdüllatifPa§a (l826n-I886) fils aîné de Sami Pa§a. Ayant exercé plusieurs 
fonctions dans la haute bureaucratie (comme ministre de l'Éducation, de I'Evkaf et du 
Commerce), Suphi Pa§a jouissait aussi d'une notoriété d'intellectuel (voir SO, vol. 5, 
p. 1519; M. C. Kuntay, Nanuk, op. cit., p. 92-94; ET, vol. 1, p. 80-81), 

35 ET, vol. 1, p. 107-132. 
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«Tout le monde aura ce qu'il mérite»36• Selon Ebüzziya Tevfîk, Mehmed 
Bey s'était rendu discrètement à Istanbul pour assassiner le délateur. Sur 
place, celui-ci aurait réussi à le convaincre qu'il n'avait jamais trahi. 
Niais par la suite, Niehmed Bey aurait de nouveau été dénoncé, et ce, par 
le même «traître». À peu près deux ans plus tard, le 1er mai 1870, dans 
son journal inkdâb publié à Genève, Nlehmed Bey évoque à nouveau 
cette trahison d'un «immoral» qui causa l'échec de son organisation 
Üss-i medeniyeP7 • C'est ainsi qu'il re-confirme, en quelque sorte, les 
rumeurs sur la trahison d'Ayetullah Bey et donc la version la plus répan

due concernant l'éclatement de i'vleslek. 
Selon 1' ambassadeur de France, les autorités ottomanes surveillaient 

depuis des mois cette organisation qui serait, à l'origine, «une sorte de 
franc-maçonnerie». Dès qu'elles eurent saisi qu'elle pourrait devenir 
dangereuse, ses membres auraient été arrêtés38

. Cette information 
transmise à l'ambassade cherchait peut-être à donner l'impression que 
le gouvernement était au courant de tout. Ignorer complètement la pré
paration d'une révolte fomentée par les fonctionnaires de la Porte 
aurait été honteux. Pourtant, en superposant la version la plus répandue 
avec le rapport de l'ambassade, il semble également possible de faire 
l'hypothèse de l'espionnage d'un membre, peut-être même d'Ayetullah 

Bey. 

Les échos des arrestations et les rnembres imaginaires de Meslek 

L'incertitude sur l'éclatement au grand jour de l'organisation est 
valable également pour les atTestations. Les documents et les jomnaux 
indiquent que c'est le 4 juin, donc la veille du jour prévu pour la révolte, 
qu'ont débuté les atTestations à Istanbul. Nous ignorons combien de per
sonnes ont été arrêtées dans les premiers jours. L'acte judiciaire précise 
que ce1tains suspects ont été libérés. Malheureusement, il ne cite ni les 
noms ni le nombre des ceux qui ont été libérés. La presse - ottomane 
et étrangère - et les rapports des ambassades évoquent des chiffres très 
variés. Le Nord indique que jusqu'à 120 personnes auraient été anêtées, 
tandis que Léon Cahun, dans La Liberté, donne le chiffre de 47 arrcsta-

36 Hürriyet, 20 juillet 1868, no 4, p. 4; cité entièrement dans ET, vol. 1, p. 258 et 
M. C. Kuntay, Nmmk, op. dt., p. 41 note lO. 

37 MKB, p. 200; cf. Mehmed, •><Kqf-i Zamir» inkilâb, no l, 23 avril 1870. 
38 1LY!AE CP. Turquie, vol. 371, n° lOO, 05/06/1867, p. 186 recto-188 verso, M. Bourée, 

ambassadeur de France à Constantinople à M. le marquis de Moustier, ministre secrétaire 
d'État au département des Affaires étrangères. 
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tions, l'ambassadeur de Grande-Bretagne parle, lui, de 16 arrestations 
(chiffre qui lui avait été fourni par Fuad Pa§a). Le 1Vfonde précise quant 
à lui que le chiffre officiel avoisine les 15-20 personnes, en soulignant 
que «la voix publique» a porté ce chiffre au tdple ou au quadruple39, Les 
journaux et les rapports de l'ambassade de France citent également des 
noms de personnes soi-disant anêtées dont quelques-unes se trouvent 
effectivement parmi les inculpés comme Azmi Bey (n° 1) et Cemal 
Efendi (n° 7)40

• En revanche, un nom cité dans presque tous les jomnaux 
et les rapports n'apparaît pas patmi les inculpés dans l'acte judiciaire. II 
s'agit d'un nom curieux: Hüseyin Daim Pa§a, l'un des persmmagcs prin
cipaux de 1 'incident de Kuleli41 • L'apparition de ce personnage dans cette 
affaire procède, d'ailleurs, d'une autre version de l'éclatement au grand 
jour des plans de révolte qui est très peu connue. Selon une lettre envoyée 
à la Gazette d'Augsbourg, l'organisation secrète aurait été découverte 
suite à l'ouverture d'une lettre à l'office de la poste. Cette lettre, destinée 
à Hüseyin Daim Paça, aurait été rédigée par son fils qui était alors capi
taine dans l'mmée à Bitola (iV!anasttr)42• Le kfénwrial Diplomatique 

39 MKB, p. 327,321-322, 353-54, 318-320. cf. Le Nord 25 juin 1867; La Liberté, 22 
juin 1867; Le Monde, 22. 06. 1867; PRO FO. 78-1960, n° 245, 13/06/1867, Lord Lyons, 
l'ambassadeur de Grande Bretagne à Constantinople à Lord Stanley, le secrétaire d'État 
des Affaires étrangères. 

40 Précisons d'ailleurs que, dans aucun des ses rapports, l'ambassadeur de France ne 
cite de chiffres sur ces arrestations. Il signale seulement que de «nombreuses arrestations 
ont été faites». L'unique chiffre qu'il cite concerne les participants à la réunion à Velie
fendi : «Lundi dernier, c'est-à-dire avant-hier, dans un jardin situé hors de Constanti
nople, une cinquantaine d'affiliés se sont réunis» (Alv!AE CP. Turquie, vol. 371, no 100, 
le 05/06/1867, p. 187 recto, M. Bourée, ambassadeur de France à Constantinople à M. 
Je marquis de Moustier, Ministre Secretaire d'État au Département des Affaires étran
gères). 

41 Dans une dépêche et dans une lettre écrite le même jour, l'ambassadeur de France 
cite le nom de «Hussein Pacha>' parmi les conspirateurs et panni les personnes arrêtées. 
(A.tWAE CP. La Turquie, vol. 371,05/06/1867, p. 180 recto, M. Bourée, ambassadeur de 
France à Constantinople à ministère des Affaires étrangères; n° 100,05/06/1867, 188 recto 
et verso, M. Bourée, ambassadeur de France à Constantinople à ministère des Affaires 
étrangères). Il n'omet d'ailleurs pas de donner une brève infommtion sur le passé de 
Hüseyin Daim Pa§a: «Le plus marquant des personnages arrêtés est Hussein Daim Pacha, 
autrefois chef de la conspiration de Kouléli, sous le règne du Sultan Abdulmedjid et qui, 
alors condamné à mort, avait été gracié à la demande des deux ambassades de France et 
de I'AngleterreJ> (ibid). De similaires informations se trouvent également dans les corres
pondances de l'ambassadeur de la Grande-Bretagne «the general Husein Daim Pacha the 
same who was implicated in the plot in the late Sultan's reign. He was then exiled to Asia 
and subsequent! y pardoned)) (PRO F.O. 195-887, n° 145, 05/06/1867, M. Pisani, drogman 
de l'ambassade de Grande Bretagne à Constantinople à Lord Lyons, l'ambassadeur de 
Grande-Bretagne à Constantinople). 

42 MKB, p. 327-330; cf. la reproduction du même article dans Le Nord, le 25 juin 1867. 
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avance un pas de plus et présente le pacha même comme le chef et le 
centre de la «conspiration»43

• 

Dans l'acte judiciaire, le nom du pacha n'apparaît qu'une seule fois. 
L'un des inculpés, HaCl Salih Aga (n° 4) déclare être devenu ·membre 
de la société 20 jours avant les arrestations. Lors de son recrutement, 
Mehmed Bey lui aurait précisé que les membres de l'organisation étaient 
au total 30 000 dont 8 bataillons de soldats, des intendants, des esnaf, des 
oulémas et ... Hüseyin Daim Paça44• Puisque son nom fut prononcé, il 
aurait dû en toute logique être arrêté. La presse mentiorme effectivement 
son arrestation. En ce cas, il dut être relâché car son nom (en tant que 
condamné ou suspect) ne se trouve pas dans l'acte judiciaire. En tant que 
protagoniste de l'incident de Kuleli, le nom du pacha était probablement 
bien connu des milieux opposants et son nom put être évoqué pour 
impressionner les nouveaux participants de lvfeslek. Qu'il en ait été 
membre ou non, la présence de son nom dans les joumaux, dans les 
rapports des ambassades et dans les témoignages des inculpés indique la 
ligne et la filiation de révolte où les «rumeurs politiques» situaient lYi.es
lek et où la société secrète elle-même entendait se situer. 

Les journaux présentent également Namlk Kemal et smtout Ziya Bey 
comme des membres de Jv/eslek. Namlk Kemal et Ziya Bey quittèrent 
Istanbul pour Paris, sur 1 'invitation de :Mustafa Fazll, une quinzaine d_e 
jours avant que l'existence de la société ne soit découverte. Leur exil 
volontaire reposait sur des motivations différentes de celles de :Mehmed, 
Re§ ad et Nuri Bey45 . Cependant, la proximité entre leur exil volontaire 
et la vague d'anestations a naturellement a conduit la presse à soupçon
ner une conélation entre ces deux faits. Le A1onde n'hésita ainsi pas à 
lier les deux en prétendant que les autorités auraient été averties «par la 
brusque évasion de Zia-Bey et Kemal-Bey, pour Paris» et qu'elles 
auraient découvert ainsi «le lieu où se réuniss[ai]ent les personnes qui 

43 jYJKB, p. 312; cf. Le i'vfémorial Diplomatique, 12 juin 1867. 
44 1V!KB, p. 377-378; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 49. Azmi Bey (n° 1) so~ttient ég_alement 

avoir entendu parier de 30 ou même de 40 000 membres dont deux mtlle fedm (jY!KB, 

p. 374; cf. BOA, NL.VI, vol. lü, p. 47). . . . 
45 Vers la fin du mois de mars et au début du mms de mots de mat, Namtk Kemal et 

Ziya Bey ont été promus ... en province (adjoint du gouverneur d'Erzur;-un [Erzurum V ali 
muavinligi] et mutasarnf de Chypre). Ces nominations visaient à les é~mgne~ tous les deux 
d'Istanbul et à mettre fin à leurs écrits dans la presse. Ils ont donc bten qUitté Istanbul le 
17 mai 1867 mais en direction de Paris (pour les dates, voir b.F. Akün, Nmmk Kemal'in 
Mektuplan, Istanbul, 1972, p. 49). 
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préparaient cette manifestation politique»46• Malgrès ces rumeurs répan
dues, leurs noms ne se trouvent pas panni les personnes recherchées dans 
l'acte judiciaire et aucune citation des témoignages des inculpés n'af
firme qu'ils les aient connus ou vus personnellement. Il reste donc diffi
cile à prouver leur adhésion à Meslek. Bien sûr, nous pouvons penser à 
une autre explication. Nam1k Kemal et Ziya Bey étaient déjà assez 
connus du public ottoman, et en cachant leur lien avec lvi eslek, les 
autorités voulurent peut-être relativiser l'importance de la révolte. C'est 
toutefois une explication peu plausible, notamment si nous considérons 
que ni Zi)ra Bey ni Nmmk Kemal n'ont jamais évoqué avoir fait partie 
de 1Hesle07 et qu'avant que l'actejudiciaire prenne sa fonne définitive, 
ils s'étaient déjà installés à Paris et engagés clairement dans l'opposition 
en exil. 

:Même si Ziya Bey et Namtk Kemal ne font pas pat1ie des personnes 
inculpées ou recherchées, leurs noms se trouvent dans l'acte judiciaire. 
Certains inculpés48 affinnent avoir entendu d'autres membres prononcer 
leurs noms. Salim Efendi, membre depuis un an, prétend même que, 
quand .Mehmed Bey lui a parlé du plan d'assassinat, il le lui aurait pré
senté comme l'idée de Ziya Bey et Namtk Kcmal49• En fait, tout conune 
Htiseyin Daim Paça, Ziya Bey et Namtk Kemal faisaient fm1 probable
ment partie de la liste des membres imaginaires de lV!eslek. Leur adhésion 
semble être inventée par les fondateurs afin d'encourager les membres 
de l'organisation et de rattacher IVles/ek à deux lignes d'opposition: celle 
de la detnière tentative de révolte (Kuleli) et celle de la presse d'opposi
tion qui était en train de se développer à grande vitesse. 

46 A·JKB, p. 318; cf. Le Monde, 22 juin 1867. 
47 

Dans un article non publié- rédigé probablement en février-mars 1867- Namùc 
Kemal se présente comme le membre d'un parti (j1rka) intitulé Jeune Turquie ou 
Tür~istan'm.Erbab-1 §e~ab1. M~me si Nam1k Kemal utilise bien le motfirka, l'article dans 
son ~ntégrahté donne l'ImpressiOn qu'il s'agit d'un milieu opposant. Comme la date de 
l'arttcle et les n?ms d~ parti évoqués le démontrent, Nam1k Kemal décrivait probablement 
la nébuleuse déjà décnte par Mustafa Faz1l Pap. D'après R. H. Davison, en évoquant cette 
nébuleus~, Namùc _Kemal aurait ainsi peut-être voulu couvrir la présence d'une société 
secrète bren orgamsée (R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 195-196, pour l'article voir 
M: <?· Kuntay, Nanuk, op. cit., p. 183-187, 290-291). Il semble, cependant, crucial de 
prec1ser à nouveau que Nanuk Kemal n'évoque jamais son adhésion à lV!eslek ni dans ses 
lettr:s privée~, ni dans ses autres écrits rédigés bien après la disparition du danger qu'il 
aurait été obhgé de cacher au moment des faits. 

48 
Comme ~al~m ~:endi (n~ 13), un secrétaire au bureau de la correspondance (evrak 

oda!1) du Meclts-1 Va/a et Nun Bey (n" 18), chef écrivain public. 
4 MBK, p. 385; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 52. 
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Les «membres imaginaires» de 1Vleslek n'étaient pas choisis seulement 
parmi le.s opposants. Plusieurs inculpés déClarèrent avoir entendu des 
dirigeants de JHeslek affirmer que des personnalités très importantes 
(biiyiik zatlar), des ministres (viikela), des officiers de haut rang (iimera) 
faisaient partie de 1' organisation (parfois même en étaient les fondateurs)50

• 

Les principaux protagonistes de l'organisation semblent donc avoir 
essayé de relier leur mouvement non seulement aux deux lignes d'oppo
sition précitées, mais également au pouvoir bureaucratique et militaire. 
Cela répondait probablement au besoin de rassurer les membres et de 
foumir une certaine légitimité à leur organisation. Mais qui étaient ces 

membres? 

so Voir J'acte judiciaire et notamment les parties concemant Nuri Bey (n" 2), Tahsin 
Efendi (n" 3) et Omer Efendi (n" 17) (iHKB, p. 389, 376 et 377; cf. BOA, MM, vol. 10, 
p. 52, 48 et 49). 
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Avant de commencer à parler des membres, il faut évoquer les limites 
de notre connaissance sur ce sujet. Il est évident que nous ne serons 
jamais capables d'affirmer avec une certitude absolue que les membres 
qui semblent inventés par la presse, par les récits ou par les protagonistes 
n'ont eu aucun lien avec Ivfeslek car, prouver la non-existence d'une 
chose est une tâche impossible. Ce constat est valable même pour les 
exemples où nous pouvons avoir l'impression d'avoir suffisamment de 
«preuves» pour démentir les infonnations venant des récits ou des jour
naux. Par exemple, d'après Ebüzziya Tevfik, Yusuf Kami! Pa§a (le pré
sident du Conseil d'État) et [Mehmed] Refik Efendi (le cheikh-tt! islam) 
étaient membres de kfeslek ; cependant, nous retrouvons leurs noms à la 
fin des documents juridiques concernant JV!eslek comme étant des 
membres de la commission chargée des interrogatoires qui fixa les 
peines 1

• Cela met, certes, en doute l'infom1ation venant d'Ebüzziya Tev
fik, mais ne nous permet pas complètement de la démentir, car la possi
bilité d'un double jeu des personnages concernés ne peut être écartée. 

Pour amoindrir le risque de reproduire les spéculations contemporaines 
et d'affaiblir ainsi notre analyse, nous ignorerons ici les noms évoqués 
dans les récits ou joumaux et notre liste de membres sera composée 
uniquement des noms des inculpés qui figurent dans l'acte judiciaire. Le 
document juridique concerne 28 inculpés, dont 25 anêtés, et constitue 
ainsi la source où la liste de membres est la plus longue. Cependant, il a 
bien entendu ses propres défauts. D'abord, il est évident que les noms de 
tous les membres de Nleslek ne s'y trouvent pas. D'ailleurs, les person
nages qui y figurent comme inculpés ne sont pas tous des membres. 
Pourtant, si certains de ces inculpés n'étaient pas membres de IV!eslek, ils 
étaient pressentis ou contactés par les membres de 1 'organisation. Autre
ment dit, l'acte judiciaire ne nous permet pas de reconstruire la liste 
complète des membres de Nleslek, mais il nous foumit un échantillon 
relativement large des membres et des personnages vus comme membres 
potentiels par les membres de kleslek. 

1 Voir iV!KB, 397-398; cf. ET, vol. 1, p. 84-85. 1 
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(Tableau n" 2) 

Les peines Noms Lieu Professions Fonctions dans 
d'origine Mes{ek 
ou de 
naissance 

Les coupables Mehmed Bey, Istanbul Traducteur au bureau Leader et fondateur 
de première (fils d' Ahmed des lois (kavanin 
catégorie: Bey) dairesi) du Meclis-i 
condamnés par Vâlâ 2 

contumace à Nuri Bey Né à ~·fara~, Traducteur au bureau Fondateur 
15 ans d'exil. 

(fils de Gürcü a grandi à des lois du iH eclis-i 
Yusuf Pa~a) Istanbul Vâ/â 

Re§ad Bey Istanbul Traducteur au bureau Fondateur 
(fils d'Îskender des lois du AJeclis-i 
Bey) Vâlâ 

Les coupables l- Azmi Bey, Ancien intendant Membre. Respon-
de deuxième (fils d'Ümer (kaptkethüdast) de la sable de deuxième 
catégorie: Lutfi Efendi) province de Syrie degré 
condamnés à 

2- Nuri Bey Adjoint du chef du Membre 
10 ans d'exil 

protocole 
au ministère des 
Affaires étrangères 
(llâriciye Te§rifatçJsl 
muavim) 

3- Tahsin Secrétaire au bureau Membre. Écrivit le 
Efendi de la cmrespondance manifeste destiné à 

du ministère de la être déclaré après la 
Guerre (Bab-1 révolte. 
seraskel"i mektubi 
odas1) 

4- (Hac•) Salih Amas y a Ancien gouverneur Membre. Chargé de 
Aga (miidiir) d'un district recruter des 

(kaza) mercenaires pour la 
révolte 

5- Hasan Efendi Tepelenë Cheikh (habitant du Membre 
(Tepedelen / quartier de Kaduga 
Albanie) Limant à Istanbul) 

2 Dans l'annonce officielle des peines des insurgés, on décrit Mehmed Bey (ainsi que 
Re~ad et Nuri) comme un fonctionnaire de la chambre de traduct~on. (terCÜI~Je odasl 
hu!efasmdan) (Ruzname-i Ceride-i .. Havadis, ll0 711, 5/R/128_4 et TahmH Veka~l, ll0 888, 
13/R/1284, entièrement cité dans O. F. Ak.ün, Nanuk, op. cil., p. ?8-99, n.ote. n 87). Les 
registres de fonctîmmaire de Re§ad et N~ri Bey co~fi~en~ qtl'tls travmllat~nt dans la 
chambre de traduction du bureau des lots du A-!ecbs-1 Vâla (BOA, DH. Satd: 101/25, 
29/Z/1259 et 122/4, 291Z/l26l). En croisant ces deux informations, nous en dédmrons que 
Mehmed Bey a dû appartenir au même bureau qu'eux . 

Age 

24 

23 

23 

40-45 

55 
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I:L_e_s_p_e~in-,-,----~~~N~o-n-,s--------~L~i~e-u-------,P=-ro_f_e_ss-i-ot-ls--------~F-'o_n_e_ti_o_n_s_d_n_n_s ____ -.A __ g_e__ ;~ : _L_e_s_p_e-in-,-,-----.,-N_o_n_>s--------,-L-i_e_u ______ -rP--ro_f_e-ss-i-on-s--------,-F-'o_n_c_ti_o_n_s_d_a_u_s ____ -r_A_g_e __ ' 

d'origine Meslek _ _-, __ d'origine Meslek 

Les coupables 
de troisième 
catégorie: 
condamnés à 
8 ans d'exil 

ou~ oo~ 
naissance - naissance 

6- izzet Bey, 
(fils de Mustafa 
Pru;a de Belen à 
Alexandrette 
-Beylanlt) 

A récemment J\Iembre -,: 
démissionné du poste ____ -'_ i : 
de directeur de "-
perception de la ---: 
direction de police < · 
(Bab-1 zabtiye _ ·;_ 
tahsilat müdürii)3 < __ 

~~-----r------~~~~---}--~--------+--J · .. 
7- Cemal Crète Écrivain public Membre. Chargé de 
Efendi (ArzuhalCI) rassurer Ie.s , ·._-. 

communautés non <~ 
musulmanes le jour '_,--':-
de révolte et de ~-'-'- __ -

~~~--~--~---------+---------------+~c~o~lle~e~re~r~d~e~s~d~o~ns~·--4----J ··• •; 
8- Veliyüddin Kütahya Enseignant à la Membre salarié. 30-35 J - :::; 
Efendi madrasa de Chargé d'emmener :· >' J · 

Çoban-Çavu~ les étudiants de 1 -' {' 
madras a le jour de la _ E 
révolte (organise des ,)~ 
réunions dans son 

12- Raûf Bey 

13- Salim 
Efendi 

14- Mahmud 
Efendi 

15- ibrahim 
Efendi 

16- Çaker Aga 

Ordu 

Circassien 

Destitué du poste de 
chambellan de la 
Porté 

Secrétaire au bureau 
de la correspondance 
du JYfeclis-i Vâfâ1 

Gouverneur (miidiir) 
du district (kaza) de 
Çekmece-i sagir (Il 
aurait obtenu le poste 
grâce à l'aide de 

Enseignant à la 
madrasa 
d'Ekmekçioglu 

1 Bab~t Ah , ., 

Membre salarié. 
Chargé de collecter 
des dons 

Membre 

Membre 

Membre. Chargé 
d'emmener les 
étudiants de madrasa 
le jour de la révolte 

... ·~~-' . . .. 
~:-:\.liJffi;;dj--t[;;;;;;J----tAs;;;;;;;;;;;------t~""~""~"l ________ iSo--ll -- 17- Omer Jérusalem Membre. Chargé de 
j 9- Ali Efendi izmid Membre 50 1 _-/ _:-:- Efendi recruter des 

35 

35 

1_-:---:--~=---_jf------------J-i"':Ü>";;ecc"in>)_ ______ f-________________ j_ __ __j ·:,_: __ -_ (Nalabzade) mercenaires pour la 
1 • '·• ··· révolte 

1 O- Sa id Bey ~;;~~l:~~!~istra- Membre 1-:_--; ; :- · J~L-,-,-,-o-u-pa_b_l_es--+-18 ___ N __ u_ri_B_e_y __ -!----------+E~. e-n-. v_a_i_n_p_u_b-li_c_e_n __ -+~ll::::ad~m""'-et_a_v_o_i_r _e_u_d-,-,+-----1 

tifs au bureau de la Il de cinqmème chef (Arzuhalci bap) contacts mais nie 
correspondance du l _-.:~ catégorie: être membre 

ministère de la 1 _-_ - [c (~on;d;.; am. ne.·'. · Guerré 1- '-' 
1 

hbéres 19- Ismail Izmir Secrétaire au bureau Membre sans aucune 
L------~---jf------------+----------+"'"'"""-----------J-----------------J------J • Hakkt Efendi des registres fonction défmie 11e bi car ont purgé .. 

s coupa es Il- Mehmed Suleyma- Chargé de l'inven- Membre. Ecrivit Je 33 :-' ••• ·.>.. (fils d'Usküdarh (mazbata odas1) du 
d 'è ]"b f · :>: leur peine) 

28 

e quatn me Ga 1 E endi niye taire des biblio- manifeste destiné à ,_._: Mehmed Nazif Aieclis-i Vâlâ 
catégorie: (fils d'Osman thèques à Istanbul être déclaré après la ,; i/ L __________ _L:CA:<'g"a'_,) ______ _j __________ L_ ______________ L ______________ _L ____ ~ 
condanmés à Efendi5) (Kütüphaneler révolte 
4 ans d'exil 1 · ' 1 s L.::::...::_:cc::_ __ __J ____________ _j_ __________ l_'m~u""'w~r~r~IT~Ir'_ ______ _L ________________ _L ____ j ---- Mabeyncr fonctmnna1re au palais chargé d'orgamser les relations du sultan avec 

3 BOA, A. MKT. MHM. 431/55 27/N/1285 p. 1-4. 
4 Bab-t Seraskeri mektubi odast miimeyyizi. Les cadres des Aofiimeyyiz ont été créés 

en 1852 pour remplacer ceux de ser-halife (chefs secrétaires) qui avaient été supprimés 
(M. Seyitdanhoglu, Tanzimat, op. cit., p. 93). 

5 BOA, DH. Said 047/91, 29{Z/1249. 

«l'extérieur» du palais. (voir M. Z. Pakahn, Osmanlt, op. cit., vol. 3, p. 375-376). 
7 Le JY!eclis-i Vâlâ evrak odast en tant que sous office du Tahrirat odas1 (bureau de la 

rédaction) était chargé de transmettre les documents venant du Conseil aux bureaux 
concernés (M. Seyitdanhoglu, Tanzimat, op. cit., p. 93). 

8 Malgré les recherches que j'ai effectuées dans les ouvrages et sources sur la bureau
cratie ottomane je n'ai pas pu trouver la fonction du Bab-t Ali Agas/. Il ne m'est donc pas 
possible de donner une traduction de cette fonction. 

9 Nous apprenons le nom du père d'ismail Hakkt Efendi grâce à son registre de fonc
tionnaire rédigé après 1879. D'après son registre, son père défunt était fonctionnaire à la 
douane d'Izmir (BOA, DH. Said. 007/261, 29/Z/1255). 
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Les peines Noms Lieu Professions Fonctions dans 
d'origine Meslek 
ou de 
naissance 

20- Ahmcd U§ak Étudiant à la Il admet avoir eu des 
Efendi madrasa de Sultan contacts mais nie 

Ahmed être membre 

21- Hüseyin Crète Commerçant Il admet avoir eu des 
Kaplan contacts mais nie 

être membre 

22- Emin Bey Commerçant 11 admet avoir eu des 
(hayriye tüccanw) contacts mais nie 

être membre 

23- Riistem Commandant Il admet avoir cu des 
Aga (Binba§l) en retraite contacts mais nie 

être membre 

24- Osman Aga Mente~c Fermier d'impôt 11 Il admet avoir eu des 
contacts mais nie 
être membre 

25- Mehmcd Mugla Fennier d'impôt Il admet avoir eu des 
Aga contacts mais nie 

être membre 

Source: ce tableau a été dressé principalement à partir d'informations collectées dans 
l'acte judiciaire (BOA, MAl, vol. 10, p, 47-57, dont la transcription fut publiée dans lv!KB, 
p372-394), dans les Sicill-1' Osmani et dans les registres de Sicill-i Ahval et des autres 
documents d'archives précisés dans les notes en bas de page. 

J>rofils sociaux, économiques et fantiliaux des inculpés 

Quand nous essayons de retracer les parcours des individus dans les 
archives ottomanes, l'absence de nom de famille ct de registres comme 
les «actes de naissance» apparaît comme le premier obstacle. Comment 

• ,
10 _Hay~iye tiiccan, titre privilégié qui a survécu jusqu'à la fin du règne d'Abdülaziz; 

Il etait attnbué aux c~nunerçants musulmans- en principe de très bonne réputation-, 
leur accordant le droit de commercer avec les pays étrangers et surtout avec les pays 
d'Europe (M. Z. Pakahn, Osmanh, op. cit., vol. 1, p. 780-782) . 

• 11 Les Mültezim (fermiers d'impôt) étaient responsables du prélèvement des taxes d'un 
vtllage ou d'une région. Ils se mettaient d'accord sur une somme avec l'État avant 
le prélèvement des taxes. La différence entre la somme réellement collectée et la somme 
qui avait été décidée constituait leur profit. Ils exerçaient également une certaine autorité 
sur les paysans, voir F.M. G6çek, dvlültczim», El, vol. 3, Leyde, 1993, p. 550-51; 
M. Z. Pakahn, Osmanh, op. cit., vol. 2, p. 613-614. 

Age 

.. 

38 

35 

60 
. 

50 
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distinguer par exemple Cemal Efcndi (n° 7) des autres Cemal Efendi dans 
les archives ottomanes? Les données personnelles (l'âge, la profession, 
les anciens postes occupés, le nom du père, etc.) fournies dans l'acte 
judiciaire sont alors de précieux indices pour suivre la trace des per
sonnes issues de familles modestes et n'ayant pas occupé de postes 
importants. Quand il s'agit de personnages issus de familles considé
rables ou de bureaucrates, ou encore occupant des positions impOliantes, 
la tâche devient relativement plus facile. Les archives, les chroniques et, 
de façon générale, tous les types de sources sont plus éloquents et 
contiennent indubitablement beaucoup plus d'informations sur ces types 
de personnages et leur fami1les. Parfois le nom du père suffit seul comme 
indice pour commencer à reconstruire les profils sociaux et familiaux de 
ce11ains inculpés. 

Les archives foumissent, par ailleurs, beaucoup plus d'informations 
pour les inculpés fonctionnaires que pour les esnaf ou les oulémas. La 
production de la machine bureaucratique concernait en premier lieu ses 
membres. Certes, les documents sont dispersés dans les archives, mais 
leurs promotions, leur destitution avaient été enregistrées régulièrement. 
Nous disposons, d'autre part, d'une autre source, le registre bien classé 
des états de service des fonctionnaires (Sici!l-i Ahval)12

, qui nous pe1met 
de contourner ce problème de la dispersion des infonnations, du moins 
pour ceux qui retrouvèrent un poste après leur exil et continuèrent à le 
garder après 1879, date de la création du registre. Là encore, le déséqui
libre socio-économique se reproduit. Nlême s'il y a des exceptions, leur 
capacité de réintégration dans la bureaucratie ottomane n'était évidem
ment pas sans lien avec le profil social de leur famille. Les inculpés issus 
de grandes familles de bureaucrates, grâce aux relations de leur famille 
et à leur «capital culturel», eurent visiblement beaucoup plus de chance 
de continuer une carrière dans la bureaucratie et de monter en grade. 

Nous disposons donc d'informations quantitativement et qualitative
ment déséquilibrées sur chacun des inculpés de lv!eslek. Ce déséquilibre 
favorisé par les sources sera indéniablement déterminant quand nous 
essayerons d'esquisser leur profil social. Dans les pages suivantes, afin 
de relativiser cet effet négatif et de ne pas reproduire le déséquilibre 
présent dans les sources, nous allons évaluer toutes sortes d'infonnations 
susceptibles de nous aider à élaborer le profil social, familial et écono-

i2 Pour la structure des registres de Sicill-i ahval, la création et le foncti01mement de 
la commission chargée de ce registre, voir la note 9 p. X..Xt 
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mique des inculpés, notamment de ceux sur lesquels les sources ne sont 
pas du tout généreuses. 

Cinq fils defmnilles de l'élite de la bureaucratie ottornane 

Mehmed, Rqad et Nuii Beys (les trois fondateurs), Azmi Bey (n' 1) 
et izzet Bey (n° 6) font partie de ceux qui sont mieux représentés dans 
les archives et sources ottomanes. Le point commun de ces cinq per
sonnes, précisé dans le titre ci-dessus, explique, du moins en patiie, la 
raison de leur importance. 

izzet Bey (n° 6) est l'un des meilleurs exemples de la manière dont 
un père (ou une famille) ayant réussi dans la bureaucratie pouvait peser 
non seulement sur le profil social mais également sur l'identité d'un fils 
aux yeux de l'administration ottomane. Dans l'acte judiciaire, le para
graphe concernant izzet Bey ne contient aucune information person
nelle, sauf le nom de son père. On n'y évoque même pas sa profession: 
«Fils de Niustafa Pa§a de Belen (à Alexandrette)». Visiblement le nom 
du père suffisait à identifier le fils, et ceci indique déjà l'importance et 
la réputation du premier. Niustafa Pa~a (décédé en 1830) était un haut 
bureaucrate qui avait été gouverneur (mutasarn/) et gouverneur général 
(vaU) de plusieurs gouvernorats (sancak) ct provinces (eyalet) comme 
Alep, Saïda, Damas, Konya, Jérusalem, Bosnie et Kayseri. Il avait d'ail
leurs reçu le titre de vizit·13• Même si 1' acte judiciaire ne le mentionne 
pas, Îzzet Bey (n° 6) avait aussi suivi une carrière dans la bureaucratie 
ottomane. Durant son exil à Chypre, son fils Niehmed Salih Bey suivit 
les affaires financières d 'Ïzzet Bey et fit une demande, datée du Il jan
vier 1869, pour obtenir les salaires dits non payés de son père. La 
demande de 1viehmed Salih ne fut pas acceptée parce que son père aurait 
déjà rendu le sceau de sa fonction, donc démissionné (en novembre/ 
décembre 1866). Cependant, grâce à ces conespondances, nous appre
nons la profession d 'Ïzzet Bey, directeur de la perception de la direction 
de police (Bab-z zabtiye tahsilat miidiirü), son salaire (entre 2500-3000 
kuru§14

) et le fait qu'il jouissait d'un rente viagère (mukataa) 15 • Grâce à 

13 SO, vol. 4, p. 1186-1887. 
14 Le salaire mensuel d'izzet Bey est calculé à partir de la somme qu'il réclame pour 

6 mois et l8jours de salaire, de 17 451 kuru~. 
15 Comme il avait démissionné, il n'avait pas le droit de demander les salaires couvrant 

la période entre sa démission et son exil ct il était obligé de rembourser les salaires reçus 
en avance pour cette période. Concemant les salaires reçus par avance, la correspondance 
indique qu'ils seront déduits de ses revenus de mukataa (BOt\, A. MKT .. MlùVL 431/55 
27/N/1285, p. 1-4). Signalons d'ailleurs que dans le système économique classique otto-

l 
1 
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une autre démarche de son fils effectuée deux ans plus tard, nous appre
nons également qu'ÎZzet Bey possédait des biens immobiliers (malikane 
ve emlak-1 saire) à Alep. Mehmed Salih Bey demandait la permission, 
à la demande de son père, de les vendre et d'acquérir toutes ses 
créances 16• Les démarches du fils n'étaient probablement pas dues à 
d'éventuels problèmes financiers causés par l'exil du père; elles illus
traient plutôt leur maîtrise du fonctionnement de la bureaucratie otto
mane. Les membres fonctionnaires de i\tleslek connaissaient leurs droits 
et le fonctionnement du système bureaucratique; comme nous allons le 
voir dans les autres exemples, ils se servirent de leur savoir durant leur 
exil, pour obtenir des profits économiques ou pour améliorer leurs 
conditions d'exil. 

Azmi Bey (n° 1) fut ainsi condamné à dix ans d'exil à Chypre, mais il 
se fit transférer à Niytilène grâce à sa supplique 17 . Cet ancien intendant 
de la province de Syrie18 était également le fils d'un haut bureaucrate. 
Son père Omer Lutfi Efendi ( d. 1836/37) était le responsable de la 
fabrique impériale de fez (jeshane) et par la suite de soies sous le règne 
de 1viahmud II19• Quant à Azmi Bey, il débuta sa canière dans l'adminis
tration, d'abord au bureau du grand-vizir (Sadr-1 Ali kalemi). Il travailla 
ensuite au bureau de la conespondance impériale (Amedi kalemi), puis 
devint le directeur-adjoint du bureau de la correspondance de la Porte 
(Bab-1 Ali Evrak iHiidiirii vekili), et accéda au poste d'intendant (kaptctlar 
kethiidaszf0• Quand il fut anêté à cause de l'incident de A·Ieslek, son fils 

man, le mot mukataa signifiait tout d'abord J'affermage. Après les Tanzimat, le système 
d'affermage fut aboli dans la mesure du possible. La mise en pratique de nouvelles lois 
prit du temps en province. Ici, le mot mukataa ne signifie probablement pas l'affennage 
mais l'emaner (unité d'imposition administrée «par un fonctionnaire à traitement fixe»). 
H. Gerber, «Mukata'a», El, vol. 3, Leyde, 1993, p. 508; M. Z. Pakalm, Osmanl1, op. cit., 
vol. 2, p. 578-579. 

16 BOJ\, DH. MKT. 1313/49, 27/L/1287, p. 1-3. 
17 Selon les correspondances du 6-7 septembre 1870, il a dO. être envoyé à Mytilène 

pour le reste de son exil (BOA, i. DH. 616/42929, 09/Ca/1287). 
JS C'est l'acte judiciaire qui· ajoute l'adjectif «ancien» devant sa fonction. Sa démis

sion ou destitution de ce poste semble avoir eu lieu peu avant. Dans un document daté de 
20 février 1867, c'est-à-dire trois mois et demi avant son arrestation, on l'appelle toujours 
«l'intendant de la province de Syrie» (BOA, A. MKT. MHM. 374/80, 15/L/1283). 

19 BOA, DH. Said 002/270, 29/Z /1249 (le registre d'Ali R1za Bey, fils d'Azmi Bey) 
et SO, voL 4, p. 1322. Mazlum Mustafa Pa~a, beau-frère d'Azmi Bey, était aussi un haut 
bureaucrate qui obtint plusieurs postes importants, mais il fut renvoyé ou démissionna 
plusieurs fois. Il fut membre du JY!eclis-i Vâlâ pendant une semaine, quelques mois avant 
son décès en 1862 (SO, vol. 3, p. 934). · 

20 SO, voL 2, p. 347. Les dates du début de ses missions sont également indiquées dans 
les Sîcil/-i Osmani. Mais elles ne correspondent pas aux dates que nous avons trouvées 
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avait aussi déjà avancé sur la voie ouverte par ses ancêtres d'une carrière 
dans la bureaucratie ottomane. Ali Rtza Bey était responsable du bureau 
de la conespondance (mektupçu) de la province d'Edirne et recevait un 
salaire très important (7500 kuru~ par mois?I. 

Quant aux trois fondateurs de lVIeslek, ils travaillaient tous les trois à 
la chambre de traduction du 1\tleclis-i Vâlâ et ils n'y gagnaient que 200 
kuru~ par rnois22

. Ce n'était pas leur salaire mais l'avancement de leur 
canière qui comptait. Car tous trois venaient de familles de hauts bureau
crates, ct ils avaient peu besoin de leur salaire. Mehmed Bey, le chef de 
Mes/ek, était le petit-f1ls de Necib Mehmcd Pa§a. Necib Pa§a, d'origine 
géorgienne, portait le titre de vizir et avait occupé des postes importants 
comme les gouvemorats de Damas ou de Bagdad. Les Sicill-i Osmani, 
la source la plus foumie sur les bureaucrates et personnages connus de 
l'Empire, le définit en trois mots: précautionneux, puissant et riche23. À 
sa mort en 1851, il avait trois fils qui débutaient leur carrière dans la 
bureaucratie et dont certains occuperaient même des postes plus impor
tants que ceux de leur père. Au moment de l'affaire de lvfeslek (juin 
1867), Mahmud Nedim Pa§a, le benjamin, gouvcmeur de Tripoli (Tra
blusgarb), devint membre du Nfeclis-i Vâlâ24 • Quatre ans plus tard, en 
1871, il accèderait au poste de grand-vizir. Cemil Mebmed Bey, le deux
ième fils de Necib Pa§a, allait, lui, devenir intendant de Bosnie; au 
moment de l'exil de son neveu, il était sans poste25• Le père de Nfehmed 
Bey, Abmcd ~iikrii Bey (aussi connu sous le nom de SagJT Ahmed Bey 
- Ahmed Bey le sourd) était le fils aîné de la famille. Après avoir été 

dans les archives. Les Sicill-i Osmani indique ainsi qu'il a eu le poste d'intendant en 1866, 
?lors qu'il était déjà en poste en 1855. En 1856, il est nommé intendant de Tripoli (BOA, 
I.DH. 335/21944, 19/R/1272) mais on ne sait pas s'il a pris ses fonctions de suite. Les 
Sicill-i Osmani indique également qu'il était directeur de l'office de registre de la Porte 
(Bab-1 Ali Evrak lvliidürii) alors que les archives le présentent comme l'adjoint (veki/1), 
?vant de devenir intendant. (BOA, A. A1-ID. 62/14 1271; i. DH. 319/20629 08/~/1271 et 
!..Dl!. 335/21944, 19/R/1272). 

21 BOA, DH. Said 002/270, 29{Z /1249. 
22 Mehn:-ed Bey étant décédé assez jeune, son registre de fonctimmaire n'existe pas. 

Dans le reg1stre de Re§ad Bey, le salaire qu'il recevait au moment des arrestations n'est 
pas noté. Comme tous les trois travaillaient dans le même bureau avec la même fonction 
et probablement avec le même grade (rütbe), j'ai pris ici le salaire de Nuri Bey, tel que 
n?té dans son registre de fonctionnaire comme référence. Il peut cependant y avoir des 
différences entre leurs salaires car l'équivalence entre le salaire et la fonction n'était 
presque jamais exacte dans la bureaucratie ottomane. 

23 SO, vol. 4, p. 1246. 
24 sa, vol. 3, p. 921. 
25 SO, vol. 2, p. 393. 
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maire d'Istanbul pendent deux ans26 , il était resté sans poste entre 1861 
et 187127 • En 1871, il retourna à la bureaucratie et devint ministre de la 
Poste et des Télégrammes. 

Mehmcd Bey, 24 ans et célibataire au moment des arrestations, vivait 
avec ses parents dans un yall (connu sous le nom de son père Sa§u· 
Ahmed Bey yaltsl) à Yeniküy. La maison elle-même était déjà un indice 
de la situation de la famille de !vlehmed Bey. Situés au bord du Bosphore, 
les yall appartenaient depuis plusieurs siècles aux membres de la classe 
aisée, pamü lesquels se trouvaient également les élites de la bureaucratie 
ottomane28 . Au cours du XIXe siècle et particulièrement après le transfert 
du Palais impérial à Dolrnabahçc en 1856, les villages au bord de Bos
phore commencèrent à voir leur population augmenter29

• Relativement 
rares, les ya!t continuaient à symboliser le prestige et la grande richesse. 
D'après Ebüzziya Tevfik, c'est dans cette maison que les premières 
réunions qui précédèrent la réunion fondatrice avaient été organisées. 
Toujours d'après le récit d'Ebüzziya Tevfik, un samedi soir, les amis30 

auraient décidé de se réunir le lendemain pour déjeuner dans la forêt de 
Belgrade. Ils auraient alors envoyé quelques servantes et un des cuisi
niers du yah dès le lendemain matin à l'endroit oi'I ils voulaient se réunir 
pour préparer la table et les lieux31 • Nfême si Ebüzziya Tevfik est réputé 
être un auteur qui enrichit ses récits avec beaucoup d'imagination, vu la 

26 Cette mission n'apparaît pas dans le registre d'Ahmed ~ükrü Bey dans Sicill-i 
Osmani (vol. 5, op. cit., p. 1604-1605). Pourtant, d'après le registre de fonctionnaire 
d'Ïsmail Hakki Bey (n° 19), quand Hakkl Bey travaillait au service de la mairie d'Istanbul 
(entre juin/juillet et septembre/octobre 1861), il était également le mühiirdar (secrétaire 
personnel/littéralement porteur de sceau) d'Ahmed ~Ukrü Bey, le maire ~BOA, DH. 
Said. 007/261, 29/Z/1255). La liste des maires d'Istanbul publiée par O. N. Ergm confinne 
d'ailleurs qu'il était maire entre septembre 1859 et juillet 1861 (voir O. N. Ergin, Mecelle-i 
Umur-1 Belediyye, voL 3, Istanbul, 1995, p. 1561). 

27 ismail Hakkt Bey (n° 19) déclare avoir entendu Mehmed Bey parler de l'organisa
tion k!eslek pour la première fois chez Ahmed ~ükrli Bey. À cette époque, déclare-t-il, il 
était chargé des affaires d'Ahmed ~ükrü Bey, de !'«intendance» (kap1 kethiida!tk). Or, 
nous sommes là en 1866, un an et demi avant «l'affaire» de iHeslek (juillet 1867). D'après 
le registre de fonctionnaire d'ismail Hakkt, il travaillait depuis 1864-1865 au ?ureau des 
registres du Meclis-i Vâlâ où il était également employé au moment des arrestat10ns (BOA, 
DH. Said. 007/261, 29!Z/1255). Les propos d'ismail Hakki Bey indiquent donc qu'il avait 
gardé des relations suivies avec Ahmed ~iikrü après son départ de la mairie d'Istanbul ou 
qu'Ahmed ~likrü Bey occupait une autre fonction officielle à cette p~riode (1866). 

18 Robert Mantran, Istanbul dans /a seconde moitié du XVIJ< siècle, Pans, IFA, 1962, p. 103. 
29 Voir z. Çelik, The Remaking of Istanbul, Seattle, 1986, p. 39-42,73-81. 
30 Comme nous l'avons déjà précisé, selon Ebüzziya Tevftk, ils était six: Mehmed, 

Re§ad, Refik, Nuri, Ayetullah et Nanuk Kemal. 
31 ET, vol. 1, p. 82. 
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famille de Nlehmed Bey, l'atmosphère dans laquelle les fondateurs se 
trouvaient en prenant la décision pour créer 1\tleslek n'était probablement 
pas très éloignée de ce que ses propos nous laissent imaginer. 

Nuri Bey, le deuxième fondateur, est né en 1843/1844 (1259) à Mara
1

; 
son père Gürcü Yusuf Pa§a (d'origine géorgienne) y était gouvcmeur 
(mutasarnj), et il allait en devenir le gouverneur général (vali) trois ans 
plus tard. Nuri n'avait que sept ans quand son père mourut alors qu'il était 
gouverneur général de Harput (août 1850)32• Sept mois plus tard, Nuri 
perdit également sa mère. Il fut recueilli ensuite par son frère aîné Fâz

1
I 

Bey· La femme de Fâzll Bey (Fatma Hamm) était la sœur de Perestfi 
Kadmefendi,la quatrième épouse de Sultan Abdülmecid. À l'âge de neuf
dix ans, à la suite de la maladie de Fatma Hamm, il fut confié à Perestû 
~a~mefendP3 . ~utret_nent dit, la dernière maison d'enfance de Nuri Bey 
etmt le harem 1mpénal. La même mmée, après la mort de sa mère, le 
prince Abdülhamid, qui avait dix ans, fut également confié à Perestû 
Kadmefendi. C'est ainsi que Nuri Bey devint l'ami d'enfance du prince 
(le futur sultan Abdülhamid ll)34. Lors de son anivée au Harem impérial 
en 1852/1853 (1269), Nuri Bey entra à l'orchestre impérial (kluuka-i 
Hiimayun) qui fonctiOimait également conune une école de musique35, II 
allait à la rii§diye (école secondaire) de Bayezid et suivait des cours parti
culiers de français et de «certaines sciences». Après avoir démissionné de 
l'orchestre impérial en 1860/1861 (1277), à l'âge de dix-sept ans, il com
mença à travailler au bureau de la conespondance, et des registres et enfin 
au bureau des lois du iHeclis-i Vâlâ. Son dernier poste avant sa fuite à 
Paris était à la chambre de traduction du i'vlec!is-i Vâfâ36. 

:~ P?u!' la. carrièr~ de Yusuf Pa~a, .voir SO, voL 5, p. 1696. 
L htst01~e de ~ en:ance de Nun Bey se fonde sur les souvenirs de sa fille, Ane 

~td1ka. Burak, mterv~ewe par M. C. Kuntay (Nam1k, op. cft., p. 390). Son registre de fonc
honnau.e nous founut la date (1269) et l'âge de son entrée au Harem impérial. (voir BOA, 
DH. sa,d. 10!/25, 29fZ/1259) 

34 D'ap~ès les n~tes q?e M .. C. Kuntay a prises pendant son entretien avec Ay~e Stdlka 
Burak, Nun e~ Abdulhamtd étatent «frères de lait». Cette information reprise par les autres 
sources :onstttue un bon exemple de la production de légendes autour des principaux 
prot~gomstes de lvfeslek. En effet, vu l'âge de Nuri et d'Abdülhamid quand ils ont été 
conftés à PerestO Kadmefendi, cela ne pouvait être le cas. 

3
: S~lon l:. té~1oignage d'Ay~e Stdlka Burak (M. C. Kuntay, Nanuk, op. cft., p. 390), 

et d apres Ebuzztya Tevflk (ET, vol. 1, p. 77), c'est dans la 1Vluztka-i Humayun que Nuri 
et Rc~ad Bey se .sont rencontrés. Le registre de fonctionnaire de Nuri Bey confinne qu'il 
a .e~ une éducation dans la Mtztka-i Humayun, mais celui de Re~ad Bey (qui contient 
d atlleurs peu de détails sur son éducation) n'en parle pas (BOA DH. Said. 122/4 
29fZ/!261 ). • ' 

36 BOA, DH. Said. 101/25, 29/Z/1259. 
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Quant au troisième fondateur, Re§ad Bey, l'arbre généalogique dessiné 
par sa fille débute avec l'aiTi ère grand-père de Re§ ad Bey qui était le 
mufti d 'Erzurum37. Dans ces trois générations ~ dix personnes présen
tées au total-, nous comptons trois pachas, sans compter Re§ad qui allait 
aussi devenir pacha38 . Marié avec la fille d'une autre fami1le de bureau
crates (la famille de M1s1rhzade Halid Hiiseyin Efendi), iskender Bey, le 
père de Re§ad, était le mutasarnf de plusieurs sancak en Anatolie39. 
Re§ad Bey commença sa carrière dans la bureaucratie ottomane à dix
neuf ans. Après avoir travaillé pendant deux ans à la chambre de traduc
tion de la Porte en tant qu'apprenti, il devint traducteur à la chambre de 
traduction du bureau des lois du Meclis-i Vâlâ où il resta un an et demi, 
jusqu'à la découverte du projet de révolte de lv/esle0°. 

Jarnais sans esclaves ni sans concubines: les familles des trois condam
nés à exil 

Bien qu'il soit impossible de trouver des informations détaillées 
concernant l'arbre généalogique ou le profil social de chacun des incul
pés ou de leur famille, les conespondances bureaucratiques à propos des 
suppliques de certains condamnés à 1 'exil contiennent des infonnations 
qui peuvent nous permettre de mieux les connaître. D'après mes 
recherches dans les archives, sept inculpés41 avaient rédigé des sup
pliques de leur lieu d'exil, dont six pour demander une augmentation de 
leur solde joun1alière (yevmiye) et un (Azmi Bey) pour changer son lieu 
d'exil. À une exception près (la demande de Cheikh Hasan), toutes ces 
démarches furent effectuées par les condamnés eux-mêmes, fonction
naires42 qui connaissaient sans doute bien le langage bureaucratique, le 
fonctionnement des affaires officielles et leurs propres droits en tant 
qu'exilés. Comme les soldes joumalières avaient été calculées par rapport 
au nombre de personnes dans leur foyer, les conespondances bureaucra-

37 Voir l'annexe V. L'arbre généalogique de Re~ ad Bey, dessiné par sa fille, est publié 
par M. C, Kuntay (Nanuk, op. cil., p. 387). 

3S Dans la famille de Re§ad Bey, les pachas se trouvent plutôt dans la branche de son 
grand oncle Rü~dü Pa§a. Muanuncr Mehmed Pa~a, le fils de Rü~dU Pa~ a, était d'ailleurs 
gouverneur du Hedjaz au moment de l'affaire de Meslek (voir SO, vol. 4, p. 1095). Le 
troisième, RIZa Pa~a est le mari de la fille de Muammer Pa~a. 

39 SO, vol. 3, p. 808. Les Sicill·i Osmani contiennent deux registres différents sur 
Îskender Bey. 

4
(1 BOA, DH. Said. 122/4, 29/Z/1261. 

41 Azmi Bey (n° 1), Cheikh Hasan (n° 5), Cemal Efendi (n° 7), Said Bey (n<> 10), Salim 
Efendi (n<> 13), Mahmud Efendi (n° 14), Çaker Aga (n<> 16). 

42 Précisons que l'un d'entre eux était écrivain public et d'ailleurs ancien fonctionnaire. 
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tiques concernant les démarches de l'amélioration des soldes journalières 
évoquent la composition des familles des demandeurs. Trois foyers 
décrits sur six ont un point commun: ils comprennent des esclaves et des 
cariye (concubine 1 domestique). 

Une réponse à la supplique de Cemal Efendi (écrivain public, n° 7) et 
de Said Bey (contrôleur des rapports administratifs au bureau de la cor
respondance du ministère de la Guene, n° 1 0) exilés à Rhodes, nous 
apprend que la famille de Cemal Efendi était composée de cinq per
sonnes et celle de Said Bey de sept personnes y compris les esclaves et 
les cariye43

• Une réponse à une seconde supplique de Cemal Efendi men
tionne la sienne dans le détail: lui, sa fenune, ses trois esclaves et cariye 
cîrcassiens44

• Un autre document concernant la solde journalière de la 
parentèle (müteallikat) de lvialunud Efendi, (gouvemeur du district de 
Çekmece-i sagir, n° 14), exilé également à Rhodes, précise que sa famille 
comprenait huit personnes dont une cariyé5• 

Que signifiait le fait d'avoir des cm·iye et des esclaves? Nous nepos
sédons pas de recherches sur le profil des propriétah·es ou de statistiques 
sur l'esclavage (et son étendue) dans la seconde moitié du XIXe siècle à 
Istanbul46

, mais la littérature de cette période nous foumit des indications. 
Dans les romans et les pièces de théâtre du demier quart du XIXe siècle, 
les esclaves et les cariye sont des personnages assez présents. Ils font 
généralement patiie de la vie de kanak et il est même possible de dire 
que la vie d'un grand kanak, telle que représentée dans les romans de la 
pé1iode, était inimaginable sans leur présence47• Comme nous le pensions, 

43 BOA, A.MKT. MHM. 417/26, l/Ca/1285. 
44 BOA, A. MKT. NIHM. 409/25, 10/S/1285. Vers les dernières lignes du document, 

nous apercevons que Cemal Efendi avait également une fille. 
45 BOA, A. .MKT. MHM. 420/6, 25/Ca/1285. Bien que les autres membres de la famille 

n'a.ie~lt ~a~ été énumérés, la présence de cariye avait été précisée car leur solde journalière 
étatt mfeneure à celle des autres membres de la famille. 

46 Les recherches sur l'esclavage ne se concentrent pas sur le profil des propriétaires 
d'esclaves et les recherches sur la famille ottomane (à commencer par l'ouvrage de 
C. Behar et A. Duben, Istanbul Households: i'lt!arriage Family and Fertility, 1880-1940, 
Cambridge, 1991) préfèrent ne pas traiter le sujet. En effet, la question des cari"ye n'intéresse 
les études sur la famille que dans le cadre de l'analyse sur la polygamie et comme C. Behar 
e~ A_· _Du?en le précisent, il est pratiquement impossible de savoir, pour chaque cas, la 
Slgruficatlon exacte du mot cariye : concubine ou servante (idem, p. 157). 

47 
Les romans et les pièces de théâtre ottomans se déroulaient généralement dans l'es

pac.e privé (la maison) ou dans des contextes masculins. La présence des cariye à la 
ma1son pem1ettait à l'auteur d'enrichir son texte d'une histoire d'amour (Ç. Ôztek, «Türk 
Romamnda Efendiler ve Hizmetçilen>, Top/mn ve Bilim, vol. 92, 2002, p. 208-209). Par
tant, nous pouvons soupçonner que les cariye sont surreprésentées dans les romans et les 
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les propriétaires de ces kanak et donc des esclaves et des cariye sont tous 
des personnages prospères411• 

Avoir des esclaves et des cariye n'était pas seulement un signe de 
prospérité, mais également l'indicateur d'une vie de luxe. En effet, faire 
travailler des esclaves dans les champs ou en dehors de la maison n'était 
pas une pratique répandue dans 1 'Empire49. Les propriétaires des esclaves 
et des cariye ne les exploitaient pas majoritairement comme main
cl' œuvre productive, mais comme des serviteurs domestiques ou des 
concubines. Les esclaves n'engendraient donc aucun apport économique 
aux propriétaires, au contraire ils provoquaient des dépenses à la hauteur 
du budget réservé à «la consommation de luxe». C'est seulment dans le 
cas de l'achat de cariye en vue de les revendre ultérieurement, qu'une 
attente économique était présente. Une fois éduquées et formées, les filles 
circassiennes achetées toute jeunes et à relativement bon prix, étaient 
revendues à un très haut prix. Ce commerce n'était pas mal vu. Il était 
au contraire plutôt réservé aux fami11es de bonne réputation, notamment 
aux élites de la bureaucratie ottomane50• Même si c'était pour les 
revendre, pour en faire du commerce, le fait d'être propriétaire de cariye 
était donc toujours un signe de prestige et d'un statut social élevé. 

Quant au prix des esclaves, il fut sans aucun doute très variable. 
E. Toledano souligne que ce prix était un peu plus élevé à Istanbul qu'à 
Tripoli ou en Arabie. Au milieu du XIXe siècle, le prix d'un esclave 
masculin noir variait entre 1500-2500 kunt§ à Istanbul. Après la prohibi-

pièces de théâtre ottomans. Elles sont du moins bien plus présentes que les escl~ves (pour 
la place des personnages esclaves et des cariye dans les romans ottomans, voir I. Parlahr, 
Tanzimat Edebiyatmda K5lelik, Ankara, 1992; Türk Romamnda Aile Kurumu 1870-1970, 
Istanbul, 1990; pour les pièces de théâtre où sont présentés des mariages ou unions avec 
des cariye, voirE. TOre, «Türk Tiyatrosunda Aile», Türk Aile Ansiklopedisi, Ankara, 
1991, p. 1000-1024). 

48 Il y a sans doute des exceptions, comme Raknn Efcndi, l'Ottoman idéal du roman 
Felattm Bey ile Rakmzl!,}endi (1875), d'Ahmed Midhat. JI n'était pas riche, n'avait pas de 
konak, mais possédait une cariye avec laquelle il allait se marier après l'avoir «éduquée». 

49 Y. H. Erdem, Slavery in the Ottoman Empire, Oxford, 1996, p. 62-64; E. R. Toledano, 
Slavery and Abolition in the Ottoman Aliddfe East, Seattle, 1998, p. 81-85. Y. H. Erdem 
note que l'Égypte, où étaient employés des esclave-s pour les plantations au XlXe siècle, 
était à cet égard une exception. E. R. Toledano y ajoute la Çukurova. 

50 Une lettre de Sir Henry Elliot, l'ambassadeur britatmique à Istanbul, adressée à Earl 
of Granville, le secrétaire des Affaires étrangères britannique en 1873, démontre combien 
ce commerce était répandu dans le milieu des hauts bureaucrates. H. Elliot souligne éga
lement que Fuad Pap Je pratiquait aussi et avec grand talent. D'après L. M. Jane Gamett, 
sa maison était même devenue une «école de formation» pour jeunes filles, réputée sur 
le marché grâce au savoir-faire de Behiye Hamm, la femme de Fuad P~a (Y. H. Erdem, 
S!avery, op. cit., p. 123-124, 205 note no 58). 
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tion en 1857 ct jusqu'à la fin du siècle, le prix d'une esclave féminine 
noire variait entre 3000 et 7000 kunt§. Les esclaves blancs étaient appa
remment plus chers et les cariye étaient encore plus coûteuses. Selon les 
prix cités par E. Toledano, celui d'une cariye circassienne variait entre 
20 000 et 88 000 kunt§ au cours des années 1843-189151 • Si l'on compare 
le tarif le moins élevé pour une cariye (20 000 kuni§) avec le prix d'un 
kile (25 kilos) de blé en gros, à savoir 32 kun<§ à Istanbul (1868), la paye 
quotidienne de 6-7 kurtt§ d'un ouvrier d'agricole dans les environs d'Is
tanbul (1863), ou le salaire mensuel de 200 kuni§ de Nuri Bey (l'un des 
fondateur de lvfeslek) qui était fonctionnaire à la chambre de traduction 
(en 1867), l'achat d'une cariye apparaît incontestablement comme un 
grand luxe et comme un signe de richesse52• Cernai Efendi (n° 7), Said 
Bey (n° 10) et Mahmud Efendi (n° 14) étaient donc capables de se payer 
ce luxe nécessitant une dépense qui conespondait au moins à cent mois 
de salaire d'un jeune fonctionnaire. 

Les inculpés issus de milieux relativement modestes 

Les inculpés présentés jusqu 'ici font tous partie de la classe aisée53 • 

Comme nous l'avons déjà souligné, tous les inculpés n'avaient pas le 
même profil social et économique et les archives défavorisent la visibilité 
de ceux qui viennent d'une famille moins impmtante, qui possèdent moins 
de richesses et qui occupent des postes moins élevés dans les échelles de 
la bureaucratie. Grâce à son registre de fonctionnaire, Ivlehmed Galib 
Efendi (n° 11) constitue une relative exception à cette règle. La visibilité 
dans les registres des fonctionnaires (créés en 1879) requiert, pour les 
inculpés de 1Weslek, d'avoiT retrouvé un poste après l'exil, ce qui naturel
lement était fonction de l'âge, de la capacité et des moyens de réintégrer 
la bureaucratie ottomane; capacité et moyens sans doute plus prononcés 

51 E. R. Toledano, The Otoman Slave Trade and 1ts Suppression: 1840-1890, Prince
ton, 1982, p. 64-67. Parmi les prix cités ici, certains concernent des achats surévalués du 
palais ou de certains grands bureaucrates ottomans, comme ceux du Grand Vizir Ktbnsh 
Mehmet Emin Pa§a. 

52 Pour le salaire de Nuri Bey, voir BOA, DB. Said 025/lOl, 29/Z/1259; pour le prix 
du blé, vois~- Pamuk, 500 Years, op. cit.; et pour la paie quotidienne d'un ouvrier agri
cole, voir C. Jssawi, The Economie History ofTurkey 1800-1914, Chicago, 1980, p. 41. 

53 Nous ne prétendons pas avoir présenté tous les inculpés de la classe aisée. Bien que 
nous n'ayons aucun indice sur leur profil social et familial, les professions de certains 
inculpés peuvent nous permettre de les classer dans cette catégorie. Par exemple, les deux 
fenniers d'impôt (Osman Aga, no 24 et Mehmed Aga, n° 25), le commerçant privilégié 
(Emin Bey, n° 22), et l'ancien gouverneur (Salih Aga, n° 4) peuvent être comptés paroli 
les personnages aisés. 
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pour les personnes issues de familles de bureaucrates, comme Nuri et 
Rqad Bey. Fils d'un ouléma (Osman Efendi) de Suleymaniye, Mehmet 
Galib Efendi parvint à réintégrer la bureaucratie mais cela ne fut possible 
qu'en octobre 1876, deux mois avant la déclaration de la Nionarchie consti
tutionnelle. En outre, il travailla sans aucun salaire (hasbîen) jusqu'en 
1880. En revanche, Nuri Bey et Re§ad Bey reprirent leur carrière quatre 
ans plutôt, en 1872, avec des salaires respectivement de 3600 et 3000 ku nt§ 

par mois. 
Né à Suleymaniye le 13 novembre 1833, Ivlehmed Galib Efendi était 

diplômé d'une madras a de sa ville natale. Il ne connaissait aucune 
langue occidentale contrairement aux trois fondateurs de iV!eslek -
issus des élites de la bureaucratie- qui maîtrisaient tous le français. 
Pourtant, à leur différence, il savait lire, écrire ct parler l'arabe et le 
persan, sans doute grâce à son éducation religieuse. Il maîtrisait éga
lement le kurde qui était fort probablement sa langue maternelle54

• 

Nous ignorons, comment, quand ct pourquoi il quitta Suleymaniye 
et arriva à Istanbul. Le registre de Mehmed Galib Efendî ne fournit 
aucune information sur ses activités professionnelles jusqu'à ce qu'il 
débute à Istanbul sa carrière de fonctionnaire, d'ailleurs assez tardive
ment par rapport aux fondateurs de IVJeslek qui commencèrent à tra
vailler dans la bureaucratie avant leurs vingt ans. D'après son registre, 
le 13 mai 1863, Ivlehmed Galib, âgé 30 ans, eut son premier poste de 
fonctionnaire comme chargé d'inventaire des bibliothèques à Istanbul 
(kütiiphaneler muharriri) et il l'occupa jusqu'à son exil. Son premier 
salaire était de 200 kuru§; deux ans plus tard, il fut augmenté à 250 kunt§ 
(mars 1865), puis à 450 kunt§ environ deux mois avant son anestation 

(avril 1867)55 • 

Niehmed Galib Efendi n'était sans aucun doute pas le seul membre 
de IV!eslek ayant des origines et des conditions économiques relative-

5~ Les informations sur les savoirs linguistiques des personnages concernés sont issues 
de leurs registres de fonctionnaires. Notons que, comme O. Bouquet le souligne, les fonc
tionnaires ne déclaraient pas systématiquement toutes les langues qu'ils connaissent et 
qu'ils pouvaient parfois citer des langues qu'ils ne maîtrisaient pas bien, ou même pas du 
tout (0. Bouquet, «Ce que dire que l'on parle veut dire: réflexion sur les compétences 
linguistiques des derniers Ottomans», European Joumal ofTurkish Studies, n° 6, 2007, 
URL: http:Uwww.ejts.org/documentl523.html). 

55 Une petite contradiction entre son registre de fonctionnaire (BOA, DI-L Said 047/91, 
29/Z/1249) et l'acte judiciaire attire l'attention. D'après l'acte judiciaire, il recevait 250 
kuru§ par mois quand il a été arrêté. Il est possible qu'il n'ait pas encore reçu son nou~eau 
salaire au moment de son arrestation ou qu'au moment de la préparation de son registre 
de fonctionnaire, il l'ait déclaré plus élevé qu'il ne l'était 
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ment modestes. L'acte judiciaire souligne à plusieurs reprises que 
certains membres étaient payés par l'organisation. La commission 
chargée des interrogatoires cherchait à présenter l'organisation, sché
matiquement, comme une union entre des leaders mal intentionnés et 
des imbéciles naïvement trompés56 . Elle décrivit, dans cet esprit, 
d'une manière relativement détaillée la rémunération de certains ser
vices et de certains membres. Ces informations peuvent être utiles 
afin d'en retirer des indices relatifs non pas au profil social et familial 
des personnes concernées, mais à leur condition économique du 
moment. 

Condamné à quatre ans d'exil, Çaker Aga (n° 16) avait eu son premier 
contact avec N!eslek cinq jours avant la découverte du projet de révolte. 
Selon son témoignage, Nuri Bey lui aurait dit: «Tu dis que tu es pauvre» 
lors de leur rendez-vous chez le commerçant Emin Bey (n° 22); il lui 
aurait ensuite proposé trois lira de salaire mensuel en échange d'un ser
vice qui lui serait demandé plus tard57 . Sa pauvreté pourrait être, bien sûr, 
une excuse inventée par Çaker Aga, lors de son interrogatoire pour jus
tifier sa participation à Nleslek. Cependant, la composition de la famille 
de Çaker Aga en exil à Rhodes en 1868 est conforme à ses déclarations. 
Ils y étaient quatre, sans esclaves ni cariye58• 

Raûf Bey (n° 12), destitué du poste de chambellan de la Porte, déclare 
lui aussi avoir participé à la société secrète, suite à une proposition de 
salaire de 500 kllnt§ par (encore) Nuri Bey59• Veliyüddin Efendi (n° 8), 
enseignant à la madras a de Çoban-ÇaVU§, affinne également avoir été un 
membre salarié et même avoir reçu une somme de 400 kuru-5 comme 
salaire60• L'acte judiciaire décrit en détails l'indigence d'Omer Efendi 
(n° 17) mais n'évoque pas la question de son salaire. Omer Efendi était 
arrivé à Istanbul neuf ans plus tôt pour résoudre «certains problèmes 
personnels». Comme il n'avait pas réussi à les régler, il dépensa tout son 
argent et vendit même ses affaires (e§ya). Un jour, en se promenant tota
lement désespéré, il croisa Cheikh Hasan (n° 5) et Hacr Salih Aga (n° 4) 

56 Cf. note Il, p. 282. 
57 « ... fakirim diyorsun memuriyet ve h1dmetin sonra beyân olunmak tizre sana ayda 

Uç lira maa§ bulunup §Îmdiden seni cemiyete yazahm» (AJKB, p.387-388; cf. BOA, Nllvf, 
vol. 10, p. 56. 

58 BOA, A. MKT. Nfi-li\-1. 417/27, 01/Ca/1285. Le document contient également des 
informations sur la famille de Salim Efendi (n° 13) qui se compose aussi de quatre per
sonnes sans esclave ni cariye. 

59 MKB, p.384-385; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 52). 
60 MKB, p.381; cf. BOA, NLVl, vol. 10, p. 50). 
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et c'est ainsi qu'il connut 1 'existence de la société secrèté1
. Cette histoire 

- présentée de façon anecdotique par Omer Efendi - témoigne sans 
doute d'un souci de se défendre. Il nie même avoir participé à A1eslek. 
L'acte judiciaire, se fondant sur les autres témoignages, le désigne pour
tant comme membre, donc coupable. 

Comme nous alJons l'analyser en détail en présentant les sous-groupes 
dans lvleslek, toutes les personnes de l'organisation avec qui Omer Efendi 
était en relation (Cheikh Hasan, Hact Salih, izzet Bey et Azmi Bey) sont 
des insurgés qui s'occupaient avant tout du recrutement de mercenaixes62 

pour le jour de la révolte. Un de ces personnages, HaCl Salih (n° 4), un 
ancien gouverneur de district, déclare avoir participé à J'organisation sur 
Je conseil de Cheikh Hasan, 20 jours avant l'éclatement de l'affaire. 
Après avoir durement marchandé, il obtint 2000 ku rH§ contre la promesse 
de recruter 150 mercenaircs63 . Dans lV!eslek, Cheikh Hasan était un des 
responsables du recrutement des mercenaires et de la répartition d'une 
somme très considérable (200 000 kuru§ au total) promise par JVIehmed 
Bey à cet effet64 • Niais cela ne donne pas un indice sur son niveau éco
nomique. L'acte judiciaire ne fournit aucune autre infmmation; nous 
ignorons même s'il était lié à une madrasa, à un tekke ou non. Une cor
respondance bureaucratique au sujet de sa supplique rédigée en exil, 
nous apprend la composition de sa famille: sa femme, son fils et sa beHe
mèré5. Néanmoins, elle ne nous pennet pas d'avoir une idée précise sur 
son profil social ou familial. .. 

Rernarques conclusives sur les profils sociaux des membres 

Si les sources ct les documents d'archives offrent des informations sur 
certains inculpés, ils sont très peu bavards ou même silencieux pour 
d'autres. Cela nous empêche, certes, de pouvoir dresser un pmirait géné
ral et complet du profil social, économique ou familial des inculpés, mais 
nous pe1met toutefois de tirer quelques conclusions. 

Commençons par le point qui semble être le plus évident, qui ne dis
tingue aucun inculpé des autres et qui risque ainsi de passer inaperçu: 
la religion. Vu leur origine, prénom et nom de père, il est évident qu'ils 

61 MKB, p.388-389; cf. BOA, NLVI, vol. 10, p. 53-54. 
62 Rappelons que le mot mercenaire est employé dans cette partie toujours dans le sens 

de fedai recruté contre paiement. 
6.3 A-JKB, p. 377-378; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 49. 
64 MKB, p. 379; cf. BOA, Ml\·f, vol. 10, p. 49. 
65 BOA, A. MKT. MH.t\1. 43In5, 29/N/1285. 
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étaient tous issus de la communauté musulmane. kleslek n'était pas une 
organisation créée contre les non-musulmans. Dans l'acte judiciaire, nous 
ne remarquons aucune expression attribuée aux inculpés véhiculant une 
haine ou une antipathie envers les non-musulmans. Certaines expressions 
démontrent même le contraire. Ils appréciaient, par exemple, que les 
Arméniens aient réussi à fonder leur conseil «national» 66 . Personne 
n'évoque la possibilité de démolir ou de détruire ce conseil, seule est 
mentionnée la volonté d'en fonder un pour les musulmans. Les non 
musulmans n'étaient inclus dans le projet de la révolte qu'en tant que 
population qui devrait être rassurée par l'intermédiaire des leaders des 
communautés et convaincue de ne pas réagir le jour de la révolte. Aux 
yeux des membres de IV!eslek, les non-musulmans n'étaient pas des enne
mis, mais il s'agissait des «autres», et Meslek voulait réussir ses projets 
d'abord pour les musulmans de l'Empire (millet-i islamiye), le principal 
«nous» de l'organisation. Les idées défendues par l'organisation n'étaient 
pas particulièrement religieuses, mais le patriotisme incarné dans ses 
idées n'était pas détachable de l'identité musulmane. Cette perspective 
politique semble avoir prédéterminé l'origine religieuse des membres. 

Quant au niveau social et économique des membres, il connaît quelques 
différences indéniables, mais tout de même limitées. Par exemple, nous 
ne trouvons aucun batelier, jardinier/travailleur agricole ou porteur parmi 
les inculpés. Cela était probablement la conséquence du milieu social et 
du milieu professionnel des fondateurs. L'organisation fut fondée par 
trois fonctionnahes de la chambre de traduction, fils de familles d'élites 
de la bureaucratie ottomane et elle fut développée principalement dans 
le milieu des fonctionnaires. Comme leur métier 1 'indique, la grande 
majorité des inculpés savaient lire et écrirc67 et certains connaissaient 
également des langues étrangères. La nécessité de se comprendre, de 
communiquer dut détenniner en grande patiie le profil des membres de 
cette organisation qui ne devint pas- et qui, d'ailleurs, n'avait presque 
aucune chance de devenir - un parti de masse. Ayant également des 

66 Voir le sous-titre «La réorganisation des millet et son effet sur l'imaginaire politique 
de iYleslek». 

67 À l'exception de deux commerçants (Hiiseyin Kaptan, n" 21 et Emin Bey, n" 22), 
d'un commandant en retraite (RUstem Aga, n" 23), de deux fermiers d'impôts (Osman 
Aga, n" 24 et Mehmed Aga, n" 25), d'Ômer Efendi (n" 17, nous ignorons sa profession) 
et de Bab-1 Ali Agast (Çaker Aga, n" 16 ~sa fonction nous est incmmu), les autres profes
sions nécessitent de savoir lire et écrire. Cela ne veut pas dire que les sept inculpés dont 
nous venons de citer la profession étaient illettrés. Par exemple, le témoignage d'un des 
commerçants (Emin Bey, n" 22) contient des indices qui montrent qu'il savait lire, 

1 

LES INCULPÉS 315 

oulémas dans ces rangs, les membres de IV!eslek espéraient pouvoir mobi
liser les masses le jour de révolte. Autrement dît, les bateliers, les ouvriers 
sans qualification ct autres classes populaires étaient ciblés par l'organi
sation, non pas pour les recruter en tant que membres, mais pour les 
mobiliser le jour de la révolte. 

Si nous comparons la liste des inculpés de JV!eslek avec celle de Kuleli, 
nous y constatons une présence militaire extrêmement faible68. D'après 
les témoignages cités dans l'actejudiciaire, Nieluncd Bey aurait prétendu 
que huit bataillons s'étaient déjà ralliés à l' organisation69 . Cela nous 
pousse à supposer que les fondateurs aspiraient à élargir l'organisation 
dans le milieu militaire. Cependant, nous ne disposons d'aucun indice 
indiquant que des initiatives aient été réalisées ou envisagées en ce sens, 
et cette alliance avec les militaires semble être donc plutôt inventée pour 
encourager des membres potentiels. Finalement, à l'exception de Rüstem 
Aga (n° 23), le commandant en retraite, il n'y a personne parmi les incul
pés qui ait eu une quelconque relation avec le milieu militahc. 

Quand nous consultons la demière colonne dans le tableau des incul
pés, nous constatons d'abord un intervalle d'âge considérablement 
large. Les âges de 15 inculpés sur 25 sont indiqués dans le tableau: les 
plus jeunes avaient seulement 23 ans, tandis que le plus âgé en avait 60. 
IV!eslek ne s'était donc visiblement pas développé dans un groupe d'âge 
précis. Quatre inculpés sur 15 avaient une vingtaine d'années, 6 avaient 
entre 30-40 ans, 1 en avait plus de 40 et 4 en avaient 50 ou plus. Les plus 
jeunes inculpés de JI;Jes/ek étaient les fondateurs et le leader de l'organi
sation70. Re§ad Bey et Nmi Bey avaient seulement 23 ans, et Niehmed 
Bey en avait 24. Dans une société et dans une culture politique où les 
fondements naturels de l'autorité sont représentés traditionnellement par 
l'âge et l'expérienc~7 t, ils avaient réussi à regrouper autour d'eux des 
personnages tous plus âgés qu'eux. :Mais comment? L'explication semble 
reposer sur trois facteurs. 

68 F. Riedler souligne le même point («Opposition», op. cit., p. 81). 
69 MKB, p. 377-378; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 49. 
70 Vu leur profession, presque aucun inculpé ne semble pouvoir être plus jeune que les 

fondateurs. Seuls l'inculpé n" 20 qui était étudiant dans une madras a et l'inculpé n" 13 qui 
était secrétaire au bureau de la correspondance du Afeclis-i Vâlâ le peuvent. Signalons tout 
de même pour l'inculpé étudiant que les madrasas accueillaient des étudiants d'âges très 
variés. 

71 F. Georgeon, «Les Jeunes Turcs étaient-ils jeunes? Sur le phénomène des généra
tions, de l'Empire ottoman à la République turque», F. Georgeon & K. Kreiser (dir.), 
Enfance et jeunesse dans le monde musulman, Paris, 2007, p. 165. 
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La première est la popularisation du concept de jeunesse en tant que 
valeur politiquement positive après la Révolution française72 • La vie poli
tique ottomane ne semble pas avoir ignoré ce développement politique 
du concept. Quand Niustafa Fazll Pa§a employa l'expression de «parti 
Jeune Turquie» dans ses lettres publiées dans la presse européenne, cela 
était sans doute un clin d'œil aux mouvements politiques influents en 
Europe durant les années précédant les révolutions de 1848, tels Junges 
Deutschland ou Giovine Italia. L'emploi du terme «jeune» ici visait donc 
d'abord le public européen. Dans la traduction de cette expression parue 
dans la presse ottomane, Nannk Kemal avait accentué la force du terme 
en l'employant comme un adjectif décrivant les adhérents du mouvement: 
les jeunes maîtres de la Turquie (Türkistamn erbab-1 §ebabl).lvleslek était 
née dans un climat où être jeune commençait à être considéré comme 
«Une valeur» politiquement positive ou du moins pas désavantageuse 
aux yeux des opposants 73 • Cependant, il y avait des limites au «charme» 
de la jeunesse. Rappelons qu'aucun des jeunes fondateurs de J.Vleslek ne 
s'était assigné de fonction dans Je cabinet après la révolte. En outre, ils 
auraient tenté de rassurer les membres en prétendant que l'organisation 
était soutenue par des personnages importants (büyük zatlar) et par des 
ministres (viikela). Ces «références» cherchant à founür une certaine 
légitimité à l'organisation et à accroître sa crédibilité mettaient en avant 
«l'expérience» liée non à la jeunesse, mais à l'âge. 

Deux derniers facteurs susceptibles d'avoir contribué à l'autorité des 
jeunes fondateurs sont liés à leur «capital culturel» et à la réputation de 
leur famille. En tant que fonctimmaires à la chambre de traduction, ils 
cmmaissaient le français, et par ce biais ils pouvaient mieux suivre les 
idées politiques venant d'Europe et les développements politiques sur le 
vieux continent. Leur connaissance de la politique contemporaine en 
Europe leur fomnissait probablement un certain respect, voire une auto-

72 Conune nous l'observons avec l'apparition des organisations politiques portant le 
mot «jeune» dans leur nom partout en Europe durant le xrxe siècle; voir S. Luzatto, 
«Jeunes révoltés et révolutimmaires (1789-1917)», G. Levi & J-C. Schmitt (dit.), Histoire 
des Jeunes en Occident, vol. 2, Paris, 1996, p. 209-275. 

73 Un peu plus tard, avec la fondation de J'organisation des Jeunes Ottomans et par la 
suite avec les Jeunes Turcs, le tennc «jeune» occupera une place majeure dans l'univers 
politique ottoman et connat!ra son pic avec «la révolution Jeune Turque))' même si les 
cadres dirigeants du mouvement ne pouvaient plus être considérés comme jeunes ... 
(F. Georgeon, Abdiilhamid Il., op. cit., p. 148). Les adhérents et les associés des organisa
tions politiques portant le nom «jeune)) en Europe n'étaient pas non plus uniquement des 
jeunes (voir S. Luzatto, «Jeunes», loc. cit.). 
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rité charismatique, qui étaient aussi liés sans doute à leur appartenance à 

des familles d'élite de la bureaucratie ottomane. Nous ignorons s'ils lais
saient entendre qu'ils agissaient au nom de leurs parents pachas ou pas; 
même s'ils ne le faisaient pas, cette origine familiale les dotait de la 
richesse requise pour financer la révolte et des relations nécessaires pour 
la réussir. Les fondateurs n'étaient pas «n'importe quels jeunes fonction
naires» et le profil social de leur famille donnait de la crédibilité à leurs 
propos, surtout quand ils évoquaient 1 'adhésion de personnes très impor
tantes et même de certains ministres. Il devrait être évident pour tous, 
vu leur origine familiale, qu'ils étaient capables, au moins hypothétique
ment, d'avoir des contacts dans les plus hauts niveaux de la bureaucratie 
ottomane. 



4. LES RELATIONS ENTRE LES MEMBRES ET 
LE FONCTIONNEMENT DE L'ORGANISATION 

Les informations tirées de l'acte judiciaire nous petmettent de dresser 
un premier schéma du fonctionnement et de l'expansion de la société 
secrète. Ces infmmations sont forcément limitées par la nature du docu
ment. Les inculpés ne représentent pas la totalité des membres et les 
informations qui peuvent ici nous être utiles sont celles des întenoga
toires dont l'acte judiciaire ne présente que des résumés extrêmement 
courts. La plupart des témoignages cités évoquent les premiers contacts 
des inculpés avec l'organisation et ensuite leurs autres contacts au sein 
de l'organisation (qui ils voyaient, avec qui ils se réunissaient, etc.). Le 
schéma suivant, réalisé à partir des informations issues de l'acte judi
ciaire, attire notre attention sur des personnages clefs, nous montre com
ment l'organisation s'est étendue et dégage la présence de trois ensembles 
ayant trois fonctions différentes. 

Un réseau, deux axes de recrutement: les mercenaires et les étudiants 
des madrasas 

L'un des trois ensembles qui se dégage dans le schéma est le réseau 
de recrutement des mercenaires et des étudiants. La chambre de l'ensei
gnant Veliyüddin Efendi (n° 8) à la madrasa de Çoban Çavu~ à Bayezid1 

semble être le lieu unique des réunions des membres de cet ensemble. 
D'après les témoignages cités dans l'acte judiciaire, «peu avant les anes
tations», une réunion avait été organisée dans la chambre de Veliyüddin 
avec la participation des trois fondateurs, de HaCI Salih Aga (n° 4), 
d'Îzzet Bey (n° 6) et de «certains autres membres de la société»2. C'est 
à cette réunion que Nieluned Bey aurait demandé à Veliyüddin de recru
ter des étudiants. Par la suite, Velîyüddin Efendi aurait invité ibrahim 

1 La madrasa se trouvait plus précisément près de l'ancien palais, vers Kumkap1, dans 
le district d 'Eminünii. Rqad Ekrem Koçu note dans son encyclopédie publiée en 1966 
que la madrasa avait été récemment détruite (R. E. Koçu, «Çobançavu~ Medresesi» et 
«Çobançavu~ Medresesi Sokagl>), istanbul Ansiklopedisi, vol. 8, Istanbul, 1966, p. 4049). 
La rue où se trouvait la madrasa porte encore aujourd'hui le nom de Çoban Çavu$. 

2 MKB, p. 379-381; cf. BOA, IviM, vol. 10, p. 49-50. 
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Efendi (11° 15), enseignant dans la même madrasa, dans son bureau. ibra
him Efendi n'était pas tout à fait un nouveau venu. Comme ille confirme 
dans son intenogatoire, il connaissait déjà Niehmed Bey (nzuarefe-i 
sabtkast oldugundan) ct il avait entendu parler de l'organisation lvfeslek 
(pour la première fois, d'ailleurs, par Mchmed Bey). Veliyliddin lui 
aurait demandé d'emmener des étudiants à Sainte Sophie le jour de la 
révolte. Il lui aurait dévoilé que le but principal de la révolte était la fon
dation d'un conseil «national» et que, à cette fin, l'assassinat de certains 
ministres n'était pas exclu. Dans son bureau, Veliyüddin aurait également 
accueilli Ahmed Efendi (n° 20)3, un étudiant qui logeait à la madrasa de 
Sultan Ahmed, pour lui demander de venir et d'emmener avec lui ses 
amis étudiants à la mosquée de Sainte Sophie pour la déposition d'une 
supplique (arz-1 hal) dans un but «bienfaisant» pour l'État et le peuplé. 

Cheikh Hasan Efendi (n° 5), Na!Gbzade Omer Efendi (n° 17), HaCI 

Salih Aga (n° 4), ÎZzet Bey (n° 6) et Azmi Bey (n° 1) faisaient partie plu
tôt de la deuxième branche de cet ensemble, soit la branche de recrute
ment des mercenaires. Les relations ne se focalisaient pas ici autour d'une 
personne et quatre personnes sur cinq dans cette branche semblent avoir 
occupé des fonctions essentielles. Cheikh Hasan fut responsable de la 
distribution des 200 000 kunt§ pronüs par Meluned Bey. HaCl Salih avait 
la charge du «recrutement des mercenaires»5 . izzet Bey, qui l'aurait 
convaincu pour cette tâché, fut «l'adjoint du leader d'une (de cette?) 
cellule»7

• Quant à Azmi Bey, bien que son nom soit l'un des moins évo
qués dans les citations des témoignages et que son réseau relationnel 
semble donc peu étendu, il remplissait probablement une fonction primor
diale: assurer la connexion avec Mustafa Faztl Pa§a. C'est sans doute pour 
cette raison qu'il devint l'inculpé n° 1 en l'absence des trois fondateurs. 

Autant que l'acte judicaire nous permette de le déte1miner, les sujets 
les plus souvent évoqués dans cette branche étaient la somme nécessaire 

3 U§§aki Ahmed Efendi (n° 20) dit avoir eu son premier contact avec l'organisation via 
un artisan du cuir de même origine que lui, U§§aki Ahrned Bey. Cependant, cet artisan ne 
fait pas partie des inculpés dans l'acte judiciaire. 

4 <<devlct ve millet hakkmda hayuh bÎ.l1ey için» (MKB, p. 391; cf. BOA, Mivl, vol. 10, 
p. 54-55). 

5 «fedailer tedarikinin müteahhidi» (MKB, p. 379; cf. BOA, NL.Vf, vol. 10, p. 49). 
6 MKB, p. 380; cf. BOA, NTh<J, vol. 10, p. 50. 
1 Cf. note 100, p. 362. D'après Azmi Bey, c'est ainsi qu'il se serait présenté lors de 

leur première rencontre. Nous allons revenir sur la structure de l'organisation quand nous 
discuterons de l'influence des Carbonari sur l.leslek. Le témoignage d' Azmi Bey confirme, 
en quelque sorte, la structure de l'organisation secrète telle que décrite par Ebüzziya Tev
fik (ET, vol. 1, p. 83-84; M. K. Bilgegil souligne le même parallélisme, MKB, p. 360). 
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pour Je recrutement des fedai et sa distribution; autrement dit, l'argent. 
À ce point là, la présence d' Azmi Bey dans cette branche devient encore 
plus significative, car il était l'homme de confiance de Nlustafa Fazü 
Pa§a, ce qui nous permet d'interpréter les rumeurs concernant la contri
bution financière de Mustafa Fazll Pa§ a à iVfeslek. Quand nous observons 
les relations d' Azmi Bey dans le schéma, nous y constatons que, mis à 
part le fondateur Mehmed Bey, il n'avait des liens qu'avec des person
nages de cette branche, la plus concentrée sur la question du financement 
de l'organisation et de la révolte. Aucune information dans l'acte judi
ciaire n' affllme que Niustafa Faztl aurait financé, à un moment ou à un 
autre, kfeslek. Cependant, la Porte laissait courir les rumeurs par l'intcr
médiahe des ambassades. D'après le rapport de l'ambassadeur de France, 
lors de la dernière réunion à Veliefendi «(u]ne distribution d'argent a été 
faite par un nommé Osmy [i.e. Azmi] Bey, ancien employé de la Porte 
et, comme le personnage mentionné plus haut, ami et confident du Prince 
Egyptien»8 . Difficile de vérifier ces infmmations, mais vu les relations 
d'Azmi Bey dans J.Vfeslek et si l'on considère la future contribution finan
cière de :Mustafa Faz1l Pa§a au mouvement des Jeunes Ottomans, la ver
sion de la Porte ne semble pas pouvoir être facilement rejetée. 

Quand nous essayons d'extraire les sujets de discussion dans l'en
semble du réseau, lors de leurs Téunions à la madrasa, nous nous aper
cevons que d'autres thèmes que l'argent y étaient discutés. Ils évoquaient 
également les projets politiques de l'organisation secrète, à commencer 
par la fondation d'un conseil «national». À la différence des autres 
groupes, ici, à une exception près9 , tous les personnages concernés recon
naissent avoir été informés de l'objectif de la révolte10. Veliyüddin Efendi 
(n° 8), qui était un membre salarié, connaissait parfaitement bien le pro
jet politique de lVleslek et il n'avait pas hésité à l'expliquer à ibrahim 
Efcndi, pour le convaincre d'emmener ses étudiants à Sainte Sophie, le 
jour de la révolte. L'acte judiciall·e décrit de manière relativement détail
lée les très difficiles conditions économiques d 'Ümer Efendi (n° 17) et 
laisse ainsi sous-entendre que son adhésion à l'vleslek était liée unique
ment à des raisons financières. Pourtant, il affll·me lui aussi que Cheikh 

8 AA!AE CP. Turquie, vol. 371, n° 100,5/06/1867, p. 187 verso, .M. Boun~c, ambassa
deur de France à Constantinople à M. le marquis de Moustier, ministre secrétaire d'État 
au département des Affaires étrangères. 

9 Étudiant Ahmed Efendi (n° 20), 
1° C'est peut-être une des raisons principales qui expliquent pourquoi la plupart des 

inculpés de 2e degré (trois sur cinq) se trouvaient dans ce groupe. 
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Hasan (n° 5) et f!ac1 Salih Aga (n° 4) lui auraient expliqué l'objectif de 
1 'organisation en évoquant- textuellement- une «restauration du gou
vernement et de l'État» (idare-i haztra ve devletin Islalu). Rien d'éton
nant dans le fait qu'un membre connaisse les principes et les objectifs de 
1 'organisation à laquelle il appartient. Pourtant, le souligner nous permet 
de montrer qu'à la différence de ce que l'acte judiciaire veut faire penser, 
la cause principale de l'adhésion des membres salariés n'était pas (ou pas 
seulement) d'avoir un revenu supplémentaire; ils s'intéressaient, autant 
que les autres, aux objectifs de lvfeslek. IJs participaient aux réunions, ils 
connaissaient la cause politique de lvleslek et la présentaient même aux 
nouveaux venus. 

Un dernier point à souligner concernant ce groupe de recrutement des 
mercenaires et des étudiants est qu'il contient tous les inculpés oulémas11 • 

En présentant le projet de révolte de N!eslek, nous avons constaté que 
deux fonctions étaient assignées aux membres oulémas: inviter les fidèles 
de la mosquée Sainte Sophie à les suivre au nom de l'islam jusqu'à la 
Porte et présenter la supplique (arz-l hal) au sultan. Le recrutement des 
étudiants et des mercenaires constituerait alors une troisième mission. 
Ces trois fonctions concernent en effet la légitimation de l'action de 
révolte et les revendications de Ivleslek. La position respectable des oulé
mas semble avoir une importance clef pour que les étudiants et le peuple 
suivent le mouvement et pour que la supplique trouve un sens religieux 
et acquière ainsi une légitimité politique. Rien de novateur dans cette 
stratégie car la religion formait toujours le principal cadre discursif de la 
légitimité politique, auquel toutes les actions politiques et les réformes 
officielles devaient être reliées, n~ême artificiellement. 

Meslek véhiculait aussi un discours ayant une connotation religietise. 
D'après sa fille, Mchmed Bey se rendait dans les mosquées et les madra
sas pour porter son message, notamment auprès des oulémas12• Le témoi
gnage de Rüstem Aga (n° 23) le confmne et nous apporte une précision 
sur les propos tenus lors de ces démarches politiques auprès des oulémas 
et des religieux. D'après lui, un jour où il se trouvait à la mosquée de 
Sainte Sophie avec Cheikh Hasan, Mehmed et Re~ad Bey arrivèrent et 
affhmèrent que la charia allait être parfaitement appliquée. Ils leur don-

11 A l'exception d'Ali Efendi (n° 9), astronome (miineccim) sa place et son rôle dans 
Meslek nous sont inc01mus. Nous savons seulement qu'il était présent à la dernière réunion 
à Veliefendi. Pour la portée du qualificatif d' «ouléma)> telle qu'il est employé ici et dans 
cette partie en général, voir note 19, p. 96. 

12 M. C. Kuntay, Nanuk, op. cit., p. 358 
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nèrent ensuite une mesleknâme13• Les perspectives présentées dans les 
journaux de Nlehmed Bey, publiés deux et trois ans plus tard, indiquent 
beaucoup plus clairement le mode d'organisation de son discours poli
tique et activiste14. Comme la plupart des discours réfmmistes de la 
période des Tanzirnat, les journaux de Ivlehmed Bey produisaient un dis
cours politique qui était loin d'être puritain ou fondamentaliste, mais qui 
tentait de légitimer chacun de ses pas en se reférant à l'islam avec des 
citations de versets du coran et des paroles du prophète. Il peut être défini 
comme un discours conservateur doté d'une perspective de réforme et de 
changement dans le système politique ottoman tout en faisant de la tra
dition et de la religion le cadre principal de la légitimité politique. Nous 
retrouvons les traces d'une même approche dans une anecdote racontée 
par Ebüzziya Tevfik concernant encore Nlehmed Bey, le leader. D'après 
Ebüzziya Tevfik, lorsqu'il vint clandestinement à Istanbul, Nlehmed Bey 
aurait rendu une visite à Roca Nasuh, présenté par l'auteur comme un 
ouléma opposant ayant connu l'exil durant le règne d'AbdUlmecid. Il 
s'agaissait en effet du même Roca Nasuh que nous connaissons de l'in
cident de Kuleli, où il était l'inculpé n° 21 15• Toujours d'après Ebüzziya 
Tevfik, Nlehmed Bey aurait effectué cette visite afin de demander au 
Hoca d'annoncer à sa communauté de fidèles que l'islam avait ordonné 
la monarchie constitutionnelle16 • Impossible de savoir si Nleluned Bey 
effectua réellement cette visite et demanda une telle chose à cet ouléma 
opposant. Pourtant, cette anecdote conespond bien à la ligne de la stra
tégie politique de Mehmed Bey à propos de l'utilité et de la fonction 
légitimatrice de l'islam et des oulémas pour les changements auxquels il 
aspirait. Comme nous allons le voir en détail, les oulémas membres de 
iWeslek ne semblent pas avoir pleinement participé à la formation des 
demandes ct aux prises de décisions. Cependant, rappelons que le jour 

11 <<§eriat-I islamiyenin ahkâmtlaytktyla mevki-i icrâya gelecegim ifade ve bir de mes
Jeknâme îrâe etmeleri ... » (MKB, p. 392; cf. BOA, MM, vol. 10, p. 55). Signalons d'ail
leurs que deux documents sur un certain Cheikh Hasan d'Albanie et un autre sur un certain 
commandant Rüstem à la retraite sous-entendent qu'ils appartiennent à la confrérie 
Naktibendi. Bien que leur titre (cheikh et commandant) et l'origine de Hasan Efendi (dans 
l'acte judiciaire il est décrit comme de Tepelenë en Albanie) correspondent aux person
nages concernés dans l'incident A-Jeslek, l'insuffisance de données personnelles nous 
empêche de pouvoir affirmer qu'il s'agit des mêmes personnes (voir BOA, A. MKT. UM. 
318/71, 29{Za/1274; A. DVN. 145/31, 19/M/1276; A. MKT. UM. 445/66 12/C/1277). 

14 Nous allons revenir sur ces journaux dans le sous-titre «Le journalisme militant de 

Mehmed Bey contre le sultam>. 
15 Voir particulièrement le sous-titre «Hoca Nasuh et Cheikh Feyzullah ... », p. 178 sq. 
16 ET, vol. 1, p. 249-252. 
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de la révolte, aux yeux du public, les représentants principaux de l'orga
nisation seraient les membres oulémas et non pas le leader, les fonda
teurs, les membres fonctionnaires ou les bureaucrates de la Porte. 

Le groupe des fonctionnaires: les affaires de plume et la rnentalité 
bureaucratique 

Dans le schéma, nous remarquons la présence d'un tissu de relations 
denses parmi les inculpés majoritairement originafres du milieu des 
fonctionnaires. Nous avons déjà constaté dans le tableau que la grande 
majorité des inculpés travaillait au service de la bureaucratie ottomane. 
Autrement dit, le vivier principal de kfeslek était visiblement les 
bureaux de la Porte. Le fait que les membres fonctionnaires se voient 
plus souvent ou se connaissent entre eux n'est sans doute guère éton
nant. Ce qui mérite d'être souligné, c'est un certain croisement entre 
leur profession et leur fonction dans 1 'organisation. À la différence du 
premier ensemble présenté ci-dessus, pour ce deuxième groupe, il est 
difficile, voire impossible, de déterminer la fonction de chacun des 
membres dans l'organisation. Cependant, certaines réunions nous 
révèlent des fonctions collectives tout à fait appropriées aux professions 
de ces membres. 

Quand certains membres se réunirent chez Nuri Bey (n° 2) après la 
fameuse réunion à Veliefendi, le sujet principal de la réunion fut la rédac
tion de la liste des nominations pour un nouveau gouvemement après la 
révolte et du texte présentant les demandes politiques17• Si nous regar
dons de près les participants à cette réunion, nous remarquons qu'il n'y 
avait que des membres fonctionnaires de la Porte. Pratiquant la bureau
cratie et connaissant le langage bureaucratique ottoman, ils étaient sans 
aucun doute préparés pour écrire ce geme de textes. Certains insurgés de 
premier rang comme Nmi Bey (l'un des fondateurs), Mehmed Bey (l'un 
des fondateur et le leader) et izzet Bey (n° 6, le responsable du recrute
ment des mercenaires) y participèrent; autrement dit, deux fonctionnah·es 
de la chambre de traduction et un ancien directeur de perception de la 
direction de la police. Leur hôte, Nuri Bey (n° 2), devait être un fin 
connaisseur de la bureaucratie ottomane puisque il était l'adjoint du chef 
du protocole au ministère des Affaires étrangères. Un autre participant 
était Tahsin Efendi (n° 3) qui était fonctiommire au bureau de la corres
pondance du ministère de la Guerre. D'après l'acte judiciaire, Tahsîn Bey 

n <<ilanat ile tevcihat pusulasl» (MKB, p. 376; cf. BOA, NIM, vol. 10, p. 47). 
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affirme d'ailleurs avoir été inscrit sur la liste des nominations pour le 
poste de chef du bureau de la conespondance de ministère de la Guerre 
(Serasker mektupçusu). La liste qu'ils étaient en train de préparer n'était 
donc pas limitée aux nominations de ministres mais contenait également 
des promotions pour certains membres fonctionnaires de Meslek. Ces 
promotions n'entraient pas dans les objectifs politiques de Nleslek, mais 
servaient probablement à motiver les membres. Enfin, le dernier partici
pant à cette réunion était .tvleluned Galib Efendi (n° 11). Ni sa profession, 
ni son expérience dans la bureaucratie ottomane n'étaient comparables 
avec les autres. Il était chargé de l'inventaire des bibliothèques et ne 
travaillait que depuis quatre ans dans la bureaucratie ottomane. Dans les 
limites des infmmations que nous possédons, il est difficile d'expliquer 
sa présence dans cette réunion. Peut-être sa connaissance des belles écri
tures18 avait été considérée utile pour la rédaction des documents; peut
être s'agissait-il d'une autre raison. Ce qui est important ici est que, bien 
que les oulémas aient été désignés pour représenter le mouvement, ils ne 
participèrent aucunement à la rédaction des demandes politiques ou à la 
composition de la liste des nominations, préparées par les seuls membres 

fonctionnaires. 
Les témoignages évoquent aussi un autre lieu de réunion: l'office de 

dépôt du ministère de la Guerre (Bab-1 seraskeri debboy dairesi). Nous 
ignorons le(s) sujet(s) débattu(s) et les participants à cette (ces) réunion(s) 
à l'exception des trois fondateurs Nlehmed, Re§ad et Nuri Bey. Niais 
trois inculpés (à savoir Raûf Bey n° 12, Emin Bey no 22 et Çaker Aga 
n° 16) affinncnt en avoir entendu parler par Said Bey (n° 10), contrôleur 
des rapports administratifs au bureau de la correspondance du ministère 
de la Guerre. Said Bey devient donc ainsi une quatrième personne soup
çonnée d'avoir participé à cette (ces) réunion(s). C'est l'une des rares 
informations dont nous disposons sur l'activité de Said Bey dans lvfes
lek. Tahsin Efendi (n° 3) déclara l'avoir vu le jour de la révolte à Sainte 
Sophie, mais aucun témoignage ne confirma qu'il ait participé à la réu
nion à Veliefendi (ni à la réunion chez Nuri Bey). Said Bey nia d'ail
leurs catégoriquement avoir entendu parler du projet d'assassinat des 
ministres. La commission ne fut donc pas en mesure d'apporter des 
preuves contraires car les trois persOimes (donc les fondateurs) consti
tuant les principaux contacts de Sa id Bey n'avaient pas pu être arrêtées. 
Cependant, elle était convaincue que Said Bey avait rencontré réguliè-

lS Particulièrement celle du hatt-1 nesih, voir BOA, DH. Said 047/91, 29/Z/1249. 
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re ment le leader et les fondateurs de 1 'organisation et malgré (ou grâce 
à) l'insuffisance de preuves, Said Bey fut déclaré coupable au troisième 
degré. 

Les relations entre les membres dans ce groupe nous fournissent éga
lement des données sur le fonctionnement des affaires intemcs de 1 'orga
nisation secrète qui semble être extrêmement bureaucratisée. Çerkes 
Çaker Aga (n° 16) était un nouveau venu dans lvleslek et un membre 
salarié. Il n'en était membre que depuis cinq jours lorsque il fut anêté. 
Nous ne connaissons pas son rôle dans l'organisation. D'après son 
tém.oignage, Nuri Bey (fondateur) 1 'aurait invité chez le commerçant 
Emm Bey (no 22) pour lui proposer de faire partie de lVJeslek. Deux jours 
après le rendez-vous chez le commerçant, il aurait accepté de devenir 
men:bre contre un salaire de trois lira. Raûf Bey (n° 12) et Nuri Bey 
seraient venus chez lui et lui auraient donné un papier tamponné qu'il 
devait présenter à Niehmcd Bey au début de chaque mois pour recevoir 
son salaire. Emin Bey (n° 22), âgé d'environ 35 ans est l'unique per
sonne non fonctionnaire qui fait partie de ce groupe. C'était un ancien 
commerçant de bronze sur le marché d' Asmaaltt; il avait obtenu le titre 
de hayriye tiiccan 19 et s'occupait de commerce de bois et de charbon. 
D'après les citations issues de son interrogatoire, il Teconnaît que Nuri 
et Mehmed Bey (il précise, d'ailleurs, qu'il connaissait déjà celui-ci) lui 
auraient rendu une visite où ils lui auraient parlé de l'vleslek (Ivfeslek 
hissiyatmdan bahs ve hikaye) et lui auraient présenté des documents sur 
l'organisation (lv/eslek'e mahsus kagztlan ita)20• Raûf Bey (n° 12) qui 
déclare avoir été approché d'abord par Salim Efendi (n° 13, secrétaire 
au bureau de la correspondance du Ivleclis-i Vâ/â21) est décrit dans l'acte 
judiciaire comme étant dans la confidence de Mehmed Bey et Nurl Bey 
(les deux fondateurs). Comme le témoignage de Çaker Aga cité plus haut 
le confinne, Raûf Bey s'occupait de 1 'inscription des membres. En outre, 
certains témoignages indiquent que Ralîf Bey était le collecteur des dons 

19 Pour la définition, voir note 10, p. 300. 
20 

Il nie catégoriquement en avoir été membre et la commission décide de le libérer à 
la f~1 d~ la procédure judiciaire. Qu'il fût membre ou pas de lvleslek, dans la mesure où 
le. t:rr:mgnage de Çaker Aga nous permet de le comprendre, les fondateurs de Meslek 
uhl~~a1e~t son domtcile ~our inviter des gens afin de leur présenter l'organisation. 

- M1s à part sa relatton avec RaOf Bey (n° 12) et Mehmed Bey, ]'acte judiciaire ne 
n?us perm~t p~s de comprendre les relations de Salim Efendi dans l'organisation. Contre
?ts~n~ ~e tem01~nage de RaOf Bey (qui prétend avoir été recruté par Salim Efendi), l'acte 
JUdtcmtre souhgne que Salim Efendi n'a jamais été enrôlé dans lvleslek et pour cette 
raison, diminue sa peine (MKB, p. 386; cf. BOA, NIM, vol. 10, p. 52). ' 
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pour lYfeslek22 • La collecte de dons se faisait d'une manière «officielle»;_ 
c'est-à-dire que le collecteur avait un cahier pour les enregistrements des 
dons et les donateurs et un tampon faisant office de cachet23 . 

La préparation des textes pour le jour de révolte, l'inscription régulière, 
certifiées par des tampons, des dons et des membres dans un cahier, 
la distribution de papiers tamponnés aux membres salmiés pour qu'ils 
puissent recevoir leurs salaires, les réunions qui ont eu lieu dans des 
bureaux ... , tout ces indicateurs d'un fonctionnement bureaucratisé de kles
lek illustrent la présence massive de fonctionnaires: L'organisation était 
née et s'était propagée principalement dans le milieu des fonctionnaires 
et portait des traces déterminantes d'une mentalité de fonctionnaire, d'une 
mentalité bureaucratisée, non seulement dans son fonctionnement interne, 
mais aussi dans sa «stratégie» de révolte. D'après les plans, la cible prin
cipale de la joumée de révolte était de prendre le contrôle de la Sublhne 
Porte, c'est-à-dire la partie de l'État où la plupmt d'entre eux travaillaient 
et donc qu'ils connaissaient le mieux. Les membres de lV!eslek envisageaient 
de disperser le iHeclis~i /Jass, et même d'assassiner certains ministres. 
Cependant, comme si la révolte ne constituait pas déjà une opposition au 
sultan, et comme si leur «stratégie» de révolte n'excluait pas- d'abord 
en assassinant ses ministres- d'ébranler son autorité et ainsi, du moins 
implicitement, de le menacer, ils envisageaient de conclure la révolte en 
présentant leur demandes au sultan d'une manière écrite! Peut-être ne 
souhaitaient-ils pas viser directement- ou au moins dès le début- le 
sultan, comme les janissaires d'autrefois. Niais souvenons-nous que les 
janissaires demandaient d'abord aux sultans les têtes des hauts dignitaires 
qu'ils avaient désignés comme coupable, avant de tenter de les assassi
ner. .. Le plan peu réaliste de iHeslek, tel qu'il fut décrit par les inculpés, 
cherchait peut-être à cacher leur véritable intention conce1nant le sultan, 
par le souci de se défendre. Quels que soient les objectifs véritables, le 
fait d'avoir imaginé conclure une violente révolte en remettant une péti
tion au sultan suffit à illustrer la mentalité de bureaucrate et de fonction
naii·e dominante dans l'organisation. 

22 ,VJKB, p.380; cf. BOA, MM, voL lü, p. 50. 
13 Raûf Bey (n° 12) déclare avoir continué à collecter des dons jusqu'à ce qu'il 

apprenne- de Cemal Efendi (n° 7)- que l'organisation envisageait d'assassiner des 
ministres. Comme la plupart des membres, probablement, Raûf Bey cherchait à donner 
l'impression qu'il s'opposait au plan d'assassinat. Cemal Efendi, lui, prétend avoir été 
informé des projets d'assassinat- auxquels il affirme s'être opposé- par Mehmed Bey 
et... Raûf Bey. 
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Un centre de propagande et de collecte de dons: l'écrivain public 

Le troisième et dernier ensemble que nous apercevons dans le schéma 
attire notre attention d'abord par sa structure extrêmement centralisée 
Tous les inculpés sc concentrent autour d'une seule personne: Cemai 
Efendi (no 7). Dans l'acte judiciaire, les infotmation personnelles sur 
Cem.al Efendi .se limitent à son origine (Crète), sa profession (écrivain 
~ubhc~ et une mformation supplémentaire qui nous apprend qu'autrefois 
11 fut 1 un des membres de la commission des douanes (rii.swnat meclisi 
azasz). Ce de~·nier point dut être noté parce que c'était probablement le 
poste le plus Important qu'il ait occupé dans la bureaucratie. Pourtant il 
n'y resta qu'à peine deux mois, de la fin du mois de février 1862 à la 
~i-avril où il fut destitue4 • Au moment où il fut nommé à la commis
siO~ des douanes, il était en effet depuis dix ans chargé du contrôle des 
salines (memlehalarm tefti§i). Avec sa destitution de la commission il 
faillit même perdre son poste de contrôleur des salines. Le motif de ce,tte 
destitution est assez vague: «à cause de certaines attitudes et de sa 
con~uite» (bau edvar ve ahvali icabmca). Nous comprenons miel'X Je 
motif lorsque nous retrouvons sa trace à Izmir un an plus tard. Au tout 
début de mois de mai 1863, Cemal Efendi, alors en exil, écrivît une 
su?plique ?our être pardonné25 • Il y attacha la copie d'une autre sup
plique qu '1l avait présentée au ministre de la Guene lorsque ce dernier 
s'était rendu en visite à Izmir26. Le ministre de la Guerre était alors Fuad 

24 BOA, A.~~~~- NZD 402/51, 24/'§/ 1278 et 411/87, 14/L/1278. Nous devons ièi 
é;oquer ~a multtphctté de~ noms dans les documents qui nous permettent de suivre la 
btographie de Cemal Efendt et reconstruire sa carrière professionnelle dans la bureaucratie 
presqu~ pas à pas. Nous trouvons un tampon et une signature sur la supplique qui indiquent 
:especttvement les noms de «Mehmed Cemaleddin» et de «Mehmed Cemali Giridi» (BOA 
I. MVL 486/22036, ?6/M/1.280). Dans les correspondances bureaucratiques à propos d~ 
la demande d~ solde JOurnahère de Cemal Efendi, lors de son exil de J'affaire Meslek on 
le nonune IOUJOUTS «Giridi Cemali Efendi» (B0t1, A.MKT. MHM. 417/26, 1/Ca/1285 et 
4~9/~5, 10/S/1285). Les correspondances sur sa nomination et sa destitution de la com
mtss.IOn des do~a~es portent à la fois le nom de «Cemal» et de «Cemali», toujours en 
préctsant son ongme de Crète d'une façon ou d'une autre (BOA, A. NIKT. NZD 402/51 
24/'§/ 1278 et 41_1/87, 14/L/1278). Cemal et Cemali peuvent aussi être des diminutifs d~ 
nom .~<Ce~aleddm». Malgré cette multiplicité de noms, précisons qu'il n'y a pas de doute 
sur l tdenllté de la personne. 

25 !IDA, Î. MVL. 486/22036, 06/Nf/1280, La supplique porte la date du 16/Za/1280 
(5 mal 1863). 

26 F~ad Pa~a démissionna du vizirat, le 2 janvier 1863, cherchant, par cette manœuvre, 
à n~gocter un~ plus g,rande autonomie pol~tique. La manœuvre ayant échoué, Je pacha 
repnt son _servtce aupres. d_u sultan une semame plus tard, puis devint ministre de la Guerre 
le 1~ févner 1863. La VlSlte du pacha à Izmir qu'évoque Cemal Efendi dans sa supplique 
eut heu au tout début du mois de mai 1863. Abdülaziz, accompagné du pacha, s'était rendu 
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Pa§a, c'est-à-dire le ministre des Affaires étrangères quand l'affaire de 
i'v!eslek éclata et donc, d'après le plan de révolte, un des premiers sus

ceptibles d'être assassinés. 
Ces deux suppliques nous éclairent un peu plus sur son parcours, de 

son point de vue bien sûr. Cemal Efendi avait travaillé pendant dîx ans 
au service de l'État en tant que chargé de l'inventaire et du contrôle des 
salines. Grâce à «sa fidélité et son honnêteté», il avait même obtenu 
l'ordre du i'vlecidiye. Pourtant, depuis neuf mois, il se trouvait en exil 
à Izmir, accusé de corruption (irtikab) à propos de la disparition de 
200 000 kise21 • Il n'était pas le seul mis en cause dans cette affaire qui 
concemait une somme très considérable. D'ailleurs, le chef de la com
mission fut lui aussi destitué28 • Cemal Efendi affirme n'avoir jamais 
quitté le droit chemin. Dans ses suppliques, comme le style des sup
pliques l'implique, il se plaint que l'air d'Izmir nuit gravement à sa santé 
et à la santé de sa famille, que l'état des yeux de sa femme requiert un 
traitement à Istanbul, que ses affaires dans son yah à Istanbul sont en 
train de se détériorer. Enfin, il déclare que son unique vœu est de rentrer 
à Istanbul et il promet qu'il s'occupera uniquement de commerce et ne 
se mêlera plus jamais des questions douanières et d'aucune autre affaire 
sans permission. Grâce à l'avis positif de l'office de la douane (Giirnriik 
Nezareti) et du kleclis-i Vâlâ, Cemal Efendi fut pardonné fmalement 
le 24 juin 1863. Fidèle à sa promesse il ne se mêla plus des affaires de 
douane, ou alors nous l'ignorons. Comme nous le savons déjà, il devint 
écrivain public. Il s'agissait donc bien d'une activité commerciale, comme 
il avait promis ... , mais pas si éloignée du milieu des bureaucrates. Il avait 
également promis que, jusqu'à sa mort, il prierait pour le bien du sultan 
et celui de l'Empire et ne dérangerait (taciz) plus jamais ni le sultan 
ni les ministres (vükela). Ses engagements et sa promesse -qui sont 
d'ailleurs courants dans les suppliques- ne l'empêchèrent cependant 

en Égypte entre le 3 avril et le 2 mai 1867. Au retour, avant d'aller à Istanbul, le bateau 
s'arrêta quelques jours à Izmir. Le sultan y prononça un discours préparé d'ailleurs par 
Fuad Pa~a (voir O. F. Kèiprülü, «Fuad Pa~a, Keçecizâdc», DÏA, vol. 13, Istanbul, p. 203 
et A. K. Aksüt, Sultan Aûz'in M1s1r ve Avrupa Seyahati, Istanbul, 1944). La première 
supplique que Cemal Efendi rédigea, dont il annexa une copie à sa seconde supplique sans 
la dater, doit donc avoir été écrite seulement un ou deux jours avant la seconde. 

11 Cemal Efendi ne précise pas de quel type de ki se il s'agit, et cela nous empêche de 
pouvoir calculer la somme exacte. A l'époque il y avait trois types de ki se: Le Kise-i Rumi 
était égal à 500 kuru§, le Kise-i Divani à 416 ktii"U§ et le MISir Kisesi à 600 kurll§. La 
somme en question était donc plus ou moins de 100 000 000 kuru§ (pour la valeur d'un 
kise voir M. Z. Pakahn, Osmanl1, op. cit., vol. 2, p. 283). 

28 BOA, A.MKT. NZD 411/87, 14/L/1278. 
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pas de participer à lvfeslek et, même, d'en devenir l'un des membres les 
plus actifs29. 

Dans 1' acte judiciaire, Cemal Efendi est le septième inculpé et donc le 
premier inculpé de la troisième catégorie. Bien que la commission ait 
décidé finalement de le placer dans cette catégorie, nous lisons dans les 
dernières lignes du paragraphe le concernant qu'on l'a changé de catégo
rie parce qu'il ne s'était jamais réuni avec les coupables de deuxième 
degré. Sinon, il mériterait d'être sanctioiUlé par la peine la plus lourde 
prononcée à l'encontre des personnes arrêtées. Vu le nombre de per
sonnes que Cemal Efendi essaya d'enrôler dans 1Yleslek, il n'est pas éton
nant que la commission ait vu en lui un personnage clé. Dans I 'acte 
judiciaire, quatre inculpés le désignent comme leur premier contact avec 
lvfeslek. Cemal Efendi apparaît ainsi comme la personne la plus active en 
terme de propagande. Trois inculpés sur quatre qui le mettent directement 
en cause n'avaient d'autre connexion avec lvfeslek que Cemal Efendi. La 
seule exception était Nuri Bey (n° 18) et il disposait seulement d'un 
deuxième contact. Autrement dit, tous ces inculpés gravitant autour de 
la personne de Cemal Efendi étaient les moins liés à Meslek. Ils recon
naissent que Cemal Efendi leur a parlé de kfeslek mais nient en être 
membres. Ces quatre personnes constituent la moitié des inculpés 
condamnés au cinquième degré, donc libérés à la fin de la procédure 
judiciaire. 

Parmi ces quatre, il y avait deux fetmiers d'impôt: Osman Aga de 
Mente§e (n' 24) ct Mehmed Aga de Mugla (n° 25). Tous les deux vinrent 
à Istanbul pour affaires. Nous ignorons, pour l'un comme pour l'autre, 
ce qui les amena à Istanbul et les conduisit à s'adresser à l'éclivain public 
Cemal Efendi. Nous pouvons supposer qu'en tant que fetmiers d'impôts, 
ils avaient souvent des affaires à régler à Istanbul, surtout des affaires 
concernant le prélèvement des taxes. Par exemple, entre 1861 et 1862, 
Hatipoglu Osman Aga, fermier d'impôt de Mugla- fort probablement 
notre Osman Aga- avait fait plusieurs démarches pour ajourner sa dette 
envers Rüstem Pa~a à propos de J'impôt de Niente§e30• Quelles que soient 

29 
Il fut condamné à 8 ans d'exil à cause de son rôle dans l'organisation Meslek mais 

c~la ne l'empêcha pas. de ?arder ~es relations av.ec les milieux opposants. D'après Ebüz
~tya .Tev~tk, quand ~mast Efendt rentra de Pans en 1869 (ou en 1870), il installa son 
~m~nmenc chez un certain <<Giridli Cemalî» à Bab-1 Ali. Ebüzziya Tevfik ne donne aucun 
mdrce concernant l'identité du personnage, mais nous pouvons supposer qu'il s'agissait 
de notre Cemal Efendi qui était en train de purger sa peine de huit ans d'exil. Il était 
vrai~emblablement toujours en contact avec les milieux opposants (ET, vol. 2, p. 91). 

' BOA. A. MKT. UM 473[19 l277{Z.a/l2; 559/39 1278/L/29; 565/40 l278{Z.a/t6. 

1 
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les questions qu'ils avaient tous deux à régler cette fois-ci, ils allèrent à 
la boutique de Cemal Efendi et ce, pour la même raison: lui faire écrire 
une supplique. D'après leur interrogatoire, c'est là, dans la boutique de 
Cemal Efendi, qu'ils app1irent l'existence de l'organisation. Ils affmnent 
ne pas en savoir plus que ce qu'ils ont entendu lors de leur- probable
ment unique - visite respective à l'écrivain. L'acte judiciaire confitme 
qu'ils ne rencontrèrent pas d'autres membres de Atfeslek. Ils furent anêtés 
parce que leurs noms figuraient sur le cahier des dons qui constituait 1 'un 
des indices principaux de l'enquête. Tous les deux confinnent que Cemal 
Efendi leur demanda une aide, pour l'un au nom de cette «organisation 
fraternelle», pour l'autre «pour les gens dans le besoin»31 , en évoquant 
tout de même la nécessité de fonder un conseil «national». Cemal Efendi 
leur aurait également lu ou donné une copie du mesleknâme. Certains 
inculpés ayant fait une donation, affüment n'avoir eu que l'intention 
d'aider les pauvres ou la fondation d'une école; mais Cemal Efendi et les 
autres membres chargés de collecter des dons considéraient sans doute 
l'acte de donation comme un premier pas vers l'adhésion à l'organisation. 
Nlême si Cemal Efendi leur demanda, comme le prétendent les fermiers 
d'impôts, des dons pour une action purement bienfaisante, il est évident 
qu'il n'avait pas manqué cette oppm1unité de faire connaître les objectifs 
politiques de Meslek. 

Étrangement, seuls quatre noms de simples donateurs apparaissent 
dans l'acte judiciaire. D'après un article publié dans le journal Le Nord 
après les arrestations à Istanbul, la police aurait une liste de tous les 
membres sur laquelle quatre cent individus seraient inscrits32• Bien que 
les chiffres donnés par Le Nord puissent être discutables, la liste évoquée 
par le journal peut être la liste des donateurs. Quoi qu'il en soit, les per
sonnes dont la relation avec 1\lfeslek se cantonne au simple don doivent 
être plus nombreuses que les quatre inculpés. Nous ignorons pourquoi 
seuls ces quatre donateurs furent inculpés et emprisonnés jusqu'à la fin 
du procès. Rien ne contredisit leurs témoignages, aucune accusation ne 
fut portée contre eux dans l'acte judiciaire. En outre, les autres inculpés 
ne citèrent même pas leurs noms. Il semble que leur emprisonnement 
et leur interrogatoire, en pa11ie consignés dans l'acte judiciaire, aient été 
réalisés pour démontrer, prouver, illustrer le mode de fonctionnement de 

31 «kannda~hk nam1 île büyük zatlardan mürekkeb olarak bir cemiyyet»; «erbâb·t 
îhtiyac içün» (AIKB, p. 393. cf. BOA, MM, vol. IO, p. 55). 

32 A-!BK, p. 327; cf. Le Nord 25 juin 1867. 
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Nleslek et notamment l'activisme de Cemal Efcndi, plus que pour leur 
culpabilité probable. Ces quatre donateurs - tous libérés à la fin du pro
cès- ne prononcent qu'un seul nom: Cemal Efendi de Crète. Sans leurs 
témoignages, le Conseil n'aurait pas pu prouver et montrer combien le 
comportement de Cemal Efendi dans /vleslek était actif et «dangereux». 

Pour collecter des dons, faire connaître iVfeslek et recruter de nou
veaux membres, Cemal Efendi profita, semble-t-il, amplement de son 
métier qui lui offrait de nombreuses occasions de rencontrer des gens. 
Tous les jours, Cemal Efendi accueillait sans doute des personnes d'ho
rizons très variés, venant des quatre coins de l'Empire, ayant un souci, 
un litige, une affaire à régler. Et, comme les extraits des interrogatoires 
des fermiers d'impôt nous le donne à penser, Cemal Efendi parlait alors 
avec ses clients, rebondissait sur leur demande, le motif de leur sup
plique, et en profitait pour établir un dialogue sur la condition politique 
de l'Empire, sur la politique de la Porte et, enfin, pour faire connaître 
l'deslek. 

Cemal Efendi ne limitait pas son activisme politique à ces échanges 
avec ses clients. Nuri Bey (n° 18), le chef des écrivains publics, déclare, 
lui aussi, avoir entendu parler de lvleslek pour la première fois dans la 
boutique de Cemal Efendi, en présence de Raûf Bey (n° 12). Cemal 
Efendi lui aurait demandé de faire une donation pour les pauvres et, 
ensuite, lui aurait donné un mesleknâme. La même démarche, donc, que 
pour les donateurs déjà évoqués. Après avoir compris qu'il s'agissait 
d'une organisation secrète qui envisageait de changer le gouvernement 
(heyet-i dev/et), Nuri Bey aurait refusé d'en devenir membre et serait 
parti sur le champ. Cemal Efendi lui aurait ensuite affinné, lors d'une 
rencontre dans la rue, qu'il avait, en fait, inventé cette histoire, qu'il avait 
cherché à le tester (seni tecrübe ettik). On était là deux mois et demi 
avant les anestations. Nuri Bey déclara avoir cru Cemal Efendi sur le 
moment. Pourtant, une vingtaine de jours avant que l'affaire de iVleslek 
n'éclate, il entendit Raûf Bey affümer à Cemal Bey: «On dit que Ziya 
Bey s'est enfui, ce n'est pas vrai, il va revenir» 33 . Le chef des écrivains 
publics dut bien comprendre ce que parler de Ziya Bey avec ce ton affh·
matif signifiait à ce moment là; d'ailleurs, il n'oublia pas de signaler 
cette petite conversation lors de son interrogatoire. Comme 1 'indique 
cette anecdote, la boutique de Cemal Efendi servait également aUx 

33 MKB, p. 390; cf. BOA, NIM, vol. 10, p. 54. 
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membres de iV!eslek de Jieu de discussions politiques, d'endroit où ils 
échangeaient les demières informations. 

Mis à part son métier, un autre motif peut être évoqué pour expliquer 
pourquoi Cemal Efendi fut 1 'un des membres les plus actifs dans 1' orga
nisation: son origine crétoise. La deuxième moitié des années 1860 fut 
une période de grande crise dans 1 'île. Après la révolte des Grecs en 
Crète en août 1866, le gouvernement des insurgés se prononça pour la 
réunification avec la Grèce, ce qui suscita forcément une ce1iaine inquié
tude chez les Ottomans musulmans. En 1870, Nlehmed Bey, le chef de 
l'organisation iV!eslek, relata dans son journal jnkllâb comment il avait 
essayé de collecter de l'argent pour les musulmans de Crète dans les 
mosquées d'IstanbuP4• Si cette attention portée par fvlehmed Bey aux 
événements en Crète reflète une préoccupation générale de l'organisa
tion, nous pouvons y voir une motivation supplémentaire pour l'acti
visme de Cemal Efendi. Quoiqu'il en soit, la présence et le témoignage 
d'un autre personnage de l'entourage de Cemal Efendi prouve qu'il fai
sait de la propagande pour l'vfeslek dans le milieu crétois. Le commerçant 
Hüseyin Kaptan (n° 21) était d'origine crétoise. Lors de son interroga
toire, il déclare avoir vu Cemal Efendi pour la dernière fois au domicile 
de ce demier alors qu'il s'y rendait en compagnie de Mustafa Aga qui 
était l'agent commercial de Crète (Girit :jehbendenY5• C'est à cette occa
sion que Cemal Efendi leur aurait présenté lvleslek. Il leur aurait demandé 
une obole pour la fondation d'une école et leur aurait lu le mes/eknâme. 
Les deux Crétois effectuèrent une donation: Hüseyin aurait donné 2 liras, 
Mustafa Aga 536. 

3-4 MKB, p. 176, 214-219; cf. Emir Ayyâr, «Miikâleme)), Înkdâb, n° 2, 14 mai 1870. 
Emir Ayyâr était probablement un pseudonyme régulièrement utilisé par Mehmed Bey et 
Hiiseyin Vasfi Pa~a. Comme M. K. Bilgegil le souligne, les données biographiques que 
l'auteur mentionne dans cet article montrent que l'auteur était plus que probablement 
Mehmed Bey (voir iHKB, p. 176). 

35 Le terme §ehbender a également le sens de consul, mais celui-ci n'est visiblement 
pas approprié pour le contexte. La traduction que nous utilisons dans le texte (agent com
mercial) est un des sens proposé par les dictionnaires turc-français de l'époque (voir par 
exemple le dictionnaire de Sami Bey Fraschery, éd. 1885). D'après M. Z. Pakahn, le 
§ellbender était désigné parmi les hayriye tiiccan el il s'occupait de leurs affaires et des 
affaires d'autres commerçants du lieu concemé (M. Z. Pakalm, Osmanh, op. cit., vol. 3, 
p. 316). G. Baer emploie le mot §ehbender d{ms le sens de chef de la guilde des hayriye 
tüccan («The Administrative, Economie and Social Functions ofTurkish Guilds>), IJMES, 
vol. 1, n° 1,1970, p. 34). 

36 1V/KB, p.391-392; cf. BOA, MM, voL 10, p. 54-55. Tous deux furent donc inscrits 
dans le cahier des dons, ce qui motiva sans doute l'arrestation de Hiiseyin Kaptan, mais 
étrangement le nom de Mustafa Aga ne figure pas dans l'acte judiciaire en tant qu'inculpé. 
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Contrairement au milieu des fonctionnaires de la Porte ou à celui des 
enseignants de madrasas, la boutique de Cemal Efendi apparaît donc 
comme l'unique endroit où la propagande de J.Hes/ek pouvait toucher 
d'autres milieux et même des «inconnus». Les seuls inculpés qui habitent 
en province (à savoir les deux fetmiers d'impôt) se trouvent dans l'entou
rage de Cemal Efendi. Les témoignages concernant Cemal Efcndi 
montrent d'ailleurs assez c1airement comment les membres de lVleslek 
approchaient/reconnaissaient les «membres potentiels». Nous pouvons 
évoquer quatre étapes: une conversation politique - dans le sens vague 
du terme - qui petmettait de sonder la personne sur ses opinions; la 
demande d'une obole pour un acte de bienfaisance qui offrait l'opportu
nité d'évoquer l'existence d'une organisation; si la personne acceptait de 
faire un don, on avançait un pas de plus en lui fournissant le mesleknâme; 
enfin, on présentait les objectifs plus précis de LVleslek. Cette approche, 
assez logique et connue, nous montre encore une fois que Meslek n'était 
pas une organisation fondée dans le seul but d'organiser un complot et 
qui visait à rester complètement fennéc, mais une société politique qui 
cherchait à s'agrandir le plus possible. 

5. L'HINTERLAND POLITIQUE DE MESLEK 

Quand nous essayons de dessiner en détail la carte de l'hinterland 
politique de !vleslek, nous sommes de nouveau confrontés aux limites 
imposées par l'insuffisance de données, liée pour beaucoup à l'absence 
des protocoles des intenogatoires. L'hinterland politique~ ou plutôt 
l'ébauche d'hinterland politique~ qui sera décrit dans les pages sui
vantes, a été déduit de données tirées de l'acte judiciaire, de rapports 
consulaires et enfin de récits des contemporains. Grâce à l'analyse de ces 
sources, nous parvenons à détem1iner quatre principales composantes de 
l'arrière-plan politique de Meslek. Nous nous concentrerons d'abord sur 
la réorganisation des millet dans les années 1860, qui restructura la nature 
de la sphère politique (notamment dans les communautés non-musul
manes), puis nous discuterons de l'effet probable de cette réfom1e sur 
l'imaginaire politique de protagonistes de lVJeslek. En deuxième lieu, 
nous nous pencherons sur les chambres de traduction, où travaillaient les 
trois fondateurs de l'organisation et sur les effets de ces chambres sur le 
processus de formation d'un type social relativement nouveau que nous 
appellerons «fonctionnaire éclairé». En troisième lieu, nous présenterons 
brièvement le développement de la presse en ottoman et nous nous inter
rogeons sur son influence sur la popularisation de l'opposition politique 
dans 1 'Empi.J:e et sur la fonnation des revendications et des sensibilités 
politiques des protagonistes de lVJeslek. Enfin, nous évoquerons le cas des 
Carbonari, la plus célèbre organisation secrète italienne du début du 
XIXe siècle, afin d'évaluer l'influence de la «grande légende» des Car
bonari sur la structure et sur les idées politiques de l'organisation lvfeslek. 

La réorganisation des millet et son effet sur l'imaginaire politique de 
Meslek 

Les deux écrits augustes de 1839 et 1856 avaient désigné les contours 
de la voie des réfonnes dans l'Empire et, jusqu'aux années 1860, plu
sieurs réfmmes dans le domaine éducatif, administratif et militaire 
avaient été annoncées et mises en application. Les années 1860 furent 
marquées par deux changements radicaux: la réorganisation des millet 
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(communautés religieuses) et la réfmme du système administratif des 
provinces de l'Empire. Ces deux réf mmes particulières se trouvaient sur 
la même ligne que les Tanzirnat et, d'ailleurs, elles avaient déjà été 
annoncées par le fhman de 18561• Ces réfmmes signifiaient, avant tout, 
une modification cruciale dans l'organisation du système politique, 
notamment dans la nature des liens entre 1 'État et les sujets de l'Empire. 
Leurs effets n'étaient pas pleinement prévisibles ou contrôlables. 

L'administration ottomane regroupait traditioilllcllement les sujets de 
l'Empire par confession. Les trois principales communautés non-musul
manes monothéistes avaient été officiellement reconnues: les orthodoxes, 
les Arméniens grégoriens et les juifs. Ces communautés disposaient 
d'une certaine autonomie légale et leurs leaders religieux (les patriarches 
et le grand rabbin) jouissaient d'une autonomie reconnue auprès de 1 'État 
- du moins théoriquement- depuis la conquête d'Istanbul. Cependant, 
comme B. Braude et B. Lewis le remarquent, contrairement à la défini
tion du système de millet répandue dans l'historiographie «classique» 
ottomane, jusqu'au XIXe siècle, nous ne sommes pas en présence d'un 
système unif01me, mais plutôt d'une série d'arrangements ad hoc, surtout 
locaux, avec des variations considérables selon la période et la localité2• 

C'est sous les règnes des sultans N!ahmud II et Abdülmecid que le mot 
millet commence, de plus en plus exclusivement, à désigner les non
musulmans de l'Empire dans le vocabulaire officiel, et l'utilisation du 
mot millet comme tenue technique peut signifier pour cette période la 
présence d'une politique institutionnalisée et uniformisée de l'État vis-à
vis des communautés non-musulmanes3. 

La réorganisation des millet au début des années 1860 signifiait la 
restructuration de ce mode institutionnel de fonctionnement des relations 
entre l'État et les communautés non-musulmanes de l'Empire et égale-

1 Le Hatt-t Hiimayun de 1856 indique clairement une volonté de réformer les millet et 
l'administration provinciale. Pour les passages concernant ces réformes dans la traduction 
en français du finnan, voir L. de Courcy, Le Hatti Houmayoun, op. cit., p. 42-43, 46. 

2 Je suis dans ce paragraphe principalement l'analyse présentée dans les articles sui
vants: B. Braude et B. Lewis, «<ntroduction», B. Braude et B. Lewis (dir.), Christians 
and Jews in the Ottoman Empire vol. 1, New York, 1982, p. 12-13 et B. Braude, «Foun
dations Myths of the }V/illet System», idem, p. 74. Pour une évaluation de l'historiographie 
ottomane au sujet du système de millet voir D. Goffman, «Ottoman Millets in the carly 
seventeenth centmy», New Perspectives on Turkey, n° 11, 1994, p. 135-138; M. M. Kenan
oglu, Osmanh i'Ylillet Sistemi: Mit ve Gerçek, Istanbul, 2004, p. 30-38. 

3 Je renverse ici l'analyse de B. Braude qui constate l'absence du terme dans la période 
précédente et analyse cette absence comme un signe d'absence d'une politique institution
nalisée vis-à-vis des non-musulmans (B. Braude, «Foundations», loc. cit., p. 73-74). 
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ment au sein des communautés elles-mêmes. Comme R. H. Davison 
1 'affitme, 1 'une des motivations principales de la P01te avec ce projet de 
réorganisation des millet était de limiter 1 'intervention européenne dans 
la politique de l'Empire en faveur des minorités. Par les réformes, la 
Porte voulait diminuer l'autorité des hiérarchies cléricales sur les com
munautés non-musulmanes afin de prévenir les conflits confessionnels 
entre chrétiens et de favoriser la fraternité ottomane4 • Avec la réorgani
sation des rnillet par les conseils et les constitutions (ratifiées en 1862 
pour les Grecs orthodoxes, en 1863 pour les Arméniens et en 1865 pour 
les juifs), la Porte faisait également «reconnaître implicitement que le 
gouvetnement était la source de leurs droits et libcrté»5. Elle viSait ainsi 
à garder et renforcer les liens entre l'État et les éléments multi-religieux 
de 1 'Empire. 

Cette politique eut pourtant deux conséquences qui n'étaient pas tout 
à fait compatibles avec cet objectif principal. Comme R. H. Davison 
l'exp1ique, premièrement, avec la réorganisation des rnillet, la Porte 
contribua à institutionnaliser encore plus les statuts des communautés 
non-musulmanes et à souligner ainsi l'importance de la religion dans 
1 'organisation de la société et de 1 'administration. Deuxièmement- tou
jours d'après R. H. Davison -,le pouvoir diminué des hiérarchies cléri
cales parmi les communautés non-musulmanes, la participation accrue 
des laïcs dans l'administration des communautés et le développement de 
l'éducation séculaire (conséquence de ces deux premiers facteurs) contri
buèrent à la propagation des sentiments nationalistes dans les commu
nautés non-musulmanes, surtout panni les communautés chrétiennes6• 

La réorganisation des millet avait dmmé une visibilité indéniable aux 
dynamiques réfonnatrices dans les communautés non-musulmanes et 
avait réalisé partiellement leur projet de réformes. Grâce à ces réformes, 
les communautés non-musulmanes s'étaient vu dotées de leur constitu
tion et de leur conseil «national», par le vote de tous les membres de la 
communauté ayant payé leur taxe. Ces réfmmcs réalisées pour les millet 
non-musulmans étaient susceptibles d'inspirer les intellectuels et les 

4 R. H. Davison, Refmm, op. cit., p_. 114. 
5 K. H. Karpat, <<lrfillets and Nationality: Tite Roots of the Incongruity of Nation and 

State in the Post-Ottoman Era>>, B. Braude et B. Lewis (dir.), Christians and Jews in the 
Ottoman Empire vol. 2, New York, 1982, p. 164. 

6 R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 132. Comme le préciseR. H. Davison, la réorga
nisation des millet n'était sans doute pas l'unique raison de ces développements non 
recherchés. 
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opposants musulmans et de fournir- bien qu'indirectement - une cer
taine légitimité à leur demande et critique au sujet du fonctionnement du 
système politique et administratif de 1 'Empire. Le fonctionnement admi
nistratif et politique des millet - leur «entité structurelle» comme 
R. H. Davison le formule- pouvait toujours constituer un exemple pour 
les musulmans ottomans7 • Pour les opposants, il s'agissait d'ailleurs pro
bablement d'un exemple plus légitime et plus concret que les modèles 
européens. Les réformes avaient été réalisées et reconnues par la Porte et 
ces exemples faisaient partie de la vie politique de l'Empire. C'était peut
être pour ces raisons que, quand Cemal Efendi (n° 7) aurait parlé à 1\tieh
med Aga (n° 25) de la nécessité de fonder un conseil «national» pour les 
musulmans de 1 'Empire, il aurait évoqué le conseil de la communauté 
arménienne comme exemple afin de justifier le projet de Jvfeslek!'. 

Les orthodoxes et les juifs avaient également leur conseil, mais Cemal 
Efendi avait choisi l'exemple de la communauté arménienne où les dyna
miques internes réfonnatdces étaient plus actives et réussies que dans les 
autres communautés9 • Le foncti01mement du conseil du millet arménien 
avait été régularisé par la constitution mménienne ratifiée par la Porte le 
17 mars 1863 (quatre ans avant la divulgation de iYieslek). La constitution 
arménienne trouvait ses racines dans le mouvement laïque intellectuel qui 
se développait depuis plus de vingt ans au sein de la communauté. Les 
pionniers du mouvement étaient des fils de familles de l'élite atménienne 
et ils étaient tous francophones, comme les fondateurs de kfeslek. La plu
patt avaient d'ailleurs vécu en France dans les années 1840 et même 
assisté à la révolution de 1848 à Paris10. La communauté avait déjà pro
posé une constitution à la Porte en 1857 qui avait été rejetée. Celle qui fut 
finalement ratifiée avec modifications en 1863 était le deuxième projet de 
constitution et avait été présentée en 1860. Les Arméniens l'avaient inti-

7 R. H. Da vison, <<The A·fillets as Agents of Change in the Nineteenth-Century Ottoman 
Empire», Nineteenth Century Ottoman Diplomacy and Refonns, Istanbul, 1999, p. 412. 

8 «Enneniler millet meclisi yapdtlar bOyle bir meclisin millet-i islamiyede dahi 
yapilmast lâztm olub icrasma te§ebbtis kllmacagmdan bahisle» (MKB, p. 393; cf, BOA, 
MM, vol. 10, p. 56). 

9 Pour comparer Je processus des réfonnes dans les trois communautés, voir l'analyse 
deR. H. Davison (Reform, op. cit., p. 120-131). 

10 Pour les données biographiques des pionniers du mouvement constitutionnaliste 
arménien, voir R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 121-122; V. Artinian, The Armenian 
Constitutional System in the Ottoman Empire 1839-1863: A Study of 1ts Historical Deve
lopment, Istanbul, 1988, p. 59-65 et A. Be§iryan, «Hopes of Secularization in the Ottoman 
Empire: The Annenian National Constitution and the Am1enian Newspaper JHasis, 1856-
1863», Mémoire de master non publié, Bogaziçi University, 2007, p. 57-63. 
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tulée Azgayin Sahamanadurt'iwn Hayoc' (Constitution nationale mmé
nienne) en am1énien. Ils y avaient également ajouté un sous-titre en turc: 
Nizamname-i 1\1illet-i Errneniyan (Régulations pour le millet Am1énien). 
Quand le texte avait été ratifié par la Pmte, il avait été rebaptisé: Erme ni 
Patrikligi Nizamat1 (Régulations du Patriarche arménien)''· La Porte 
n'avait pas seulement modifié le titre, mais également Je contenu du 
texte12. Comme A. Be~üryan le montre, le texte présenté à la Porte en 1860 
reconnaissait l'administration du millet arménien comme une autorité qui 
détennine les droits et les obligations, et confiait à cette autorité l'admi
nistration des affaires intemes des Arméniens ottomans. Quant au texte 
ratifié en 1863, il reconnaissait également l'autorité de l'administration du 
millet, mais cette fois-ci l'autorité en question avait perdu ses qualifica
tions législatives et elle avait été dotée de plus de pouvoir cxécutif13• 

La différence entre les titres était due en grande partie à la suppression 
des six premiers mticles sur les fondements principaux de la constitution. 
Ces articles s'étaient vraisemblablement inspirés de la définition la plus 
classique et la plus commune du concept de citoyenneté, qui définit la 
citoyenneté comme «Un ensemble de droits et d'obligations» 14• Ces 
articles sur les fondements principaux tournaient autour du thème de la 
responsabilité réciproque entre «la nation» et l'individu et ils rappelaient, 
pour certains articles, le préambule de la constitution de la Deuxième 
République (1848) en France 15• Comme nous allons le voir en détail en 
évoquant le développement du journalisme et de la presse, ~inasi Efendi 

11 V. Artinian, The Armenian, op. cit., p. 101-102. 
12 Pour une analyse des différences entre les deux textes, voir A. Alboyae1yan, « 1860 

Anayasast ile 1863 Anayasas1 Arasmdaki Farklan, in V. Artinian, Osmanlt Devleti'nde 
Ermeni Anayasasmm Dogu~u 1839-1863, Istanbul, 2004, p. 151-162 et A. Be§Îryan, 
«Hopes», op. dt., p. 148-180. 

D A. Be~iryan, «Hopes}>, op. cit., p. 150. 
14 A. Le Pors, La Citoyenneté, Paris, 1999, p. 7. 
15 Le premier article du projet de constitution de 1860 peut être cité pour montrer 

mieux le raismmement de base: «Each individual has the obligation towards the nation. 
The nation, in its tum, has obligations towards cach individual. Again, each individual and 
the nation have their respective rights over one another. Bence the nation and its consti
tuents are bound together by mutual dulies, so that the duty of one is the right of the othen> 
(V. Artinian, The Armenian, op. cit., p. 102; pour la version en turc voir V. Artinian, 
Osman!t Dev!eti'nde Ermeni Anayasasmm Dogu§U 1839-1863, Istanbul, 2004, p. 210). 
Nous pouvons observer un parallélisme entre les six premiers articles du projet de consti
tlltion annénienne et notamment les articles 6, 7 et 8 du préambule de la constitution 
française de 1848. J'aimerais citer également le sixième article de la constitution de 1848 
pour démontrer la similitude de raisonnement de deux textes: '<Des devoirs réciproques 
obligent les citoyens envers la République, et la République envers les citoyens». 
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avait employé exactement le même raisonnement dans son premier article 
dans Terciiman-1 Ahval afin de fixer le principe légitimant la publica
tion du journal et prévenant les critiques. Le projet avait été présenté à 
la Porte à la fin de mois de mai 1860 et ,;>inasi Efendi avait publié son 
article le 8 octobre. Nous ignorons s'il avait été inspiré par la constitution 
arménienne ou s'il était en contact avec les intellectuels ct les journalistes 
arméniens. Quoi qu'il en soit, la question qui préoccupait les intellectuels 
arméniens et ottomans au début des années 1860 semble être la même: 
la réorganisation des relations entre les individus (en tant que proto
citoyens) et le pouvoir (politique et administratif) sur une base de 
«devoirs et droits» réciproques. 

L'expérience de la représentation populaire dans les millet avait été 
observée non seulement par les membres de iV! eslek, mais également par 
la Porte et par les intellectuels ottomans. Comme R. H. Davison l'af
fhme, la constitution annénienne (ou les constitutions des millet en géné
ral) n'avait peut-être pas été envisagée comme un essai par la Porte pour 
une future constitution ottomane16• Cependant, la communauté armé
nienne avait inspiré la première constitution ottomane (1876), notamment 
par le biais de certains Arméniens qui participèrent à la préparation des 
deux constitutions (arménienne et ottomane)17• Un an après la ratification 
de la constitution arménienne, la Porte mit en application un nouveau 
règlement d'administration provinciale (Vilayet Nizarnnamesi). Ce règle
ment créait des conseHs d'administration et des conseils provinciaux. 
:Malgré des problèmes pratiques dans l'application, ces conseils -
commeR. H. Davison le démontre- contribuaient également à l'accu
mulation de l'expérience de la représentation populaire dans l'Empireis. 

Le projet de fonder un conseil «national» exprimé par Cemal Efendi 
(n° 7) était peut-être avant-coureur mais c'était une réforme tout à fait 

16 R. 1-1. Davison, p. 115 et 134. R. H. Davison répond ici à l'argument d'Îsmail Kemal 
Bey, diplomate ottoman. Rétrospectivement, Îsmail Kemal Bey prétend qu'Ali et Fuad 
Pa~a auraient considéré les constitutions des millet comme des précédents pour Ja future 
constitution ottomane. 

17 À commencer par Krikor Odian qui se trouvait panni les auteurs des deux constitu
tions. Nous pouvons également évoquer les noms suivants qui étaient dans la commission 
responsable de la préparation de la constitution de 1876 ou dans l'entourage de Midhad 
Pap: Vahan Bey, Chamich Ohannes Efendi et Servitchen Efendi (Serovpe Viçenyan), 
(Voir R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 134; 1999, p. 424; A. Be§iryan, «Hopes», op. 
cit., p. 17-19; Pour la liste des membres de la commission responsable de la préparation 
de la constitution, voir R. Devereux, The First O!toman Constitulional Period, Baltimore, 
1963, p. 259-260). 

18 R. H. Davison, Reform, op. cit., p. 170. 
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dans la suite logique des Tanzimat, et notamment des réformes des 
années 186019• En outre, il montre combien l'imaginaire politique des 
membres de !Vleslek, ou du moins celui de Cemal Efendi, était influencé, 
voire détem1iné, par les conditions préétablies par ces réfom1es. Cemal 
Efendi n'envisageait qu'un conseil de plus pour la «nation» musulmane, 
tout en suivant la logique du système de l'époque où chacune des 
«nations» non-musulmanes Uuive, 011hodoxe ct am1énienne) était dotée 
de son propre conseil, et non pas d'un conseil national pour tous les 
sujets de 1 'Empire. 

Les chambres de traduction20 : un vivier de «fonctionnaires éclai
rés»? 

À partir de 1793, avec l'ouverture des ambassades permanentes dans 
les capitales européennes, les relations intemationales de 1 'Empire prirent 
un nouvel aspect. Ceci était le début d'un processus qui a11ait aboutir 
à la création du ministère des Affaires étrangères, fondé officiellement 
en 1836. Entre temps, le profil ethnique des traducteurs employés par 
la bureaucratie pour les affaires diplomatiques changea radicalement 
avec la révocation des fonctionnaires grecs en 1821. Depuis 1669, ceux
ci monopolisaient presque les postes supérieurs de drogmans du divan 
impérial. À la suite des révoltes grecques, la Porte avait perdu sa 
confiance à l'égard de ces drogmans dont certains étaient soupçonnés de 
complicité avec les révoltés, et furent même parfois exécutés. Les cadres 
supérieurs des drogmans furent vite remplacés par des traducteurs musul-

19 Les réformes étaient certainement liées aux dynamiques internes mais il faut prendre 
également en compte la pression des puissances étrangères. Sur cette influence du consu
lat français et surtout sur celle du consulat brita1mique sur les réfom1es de la réorganisation 
administrative des années 1860, voirE. P. Engelhard!, La Turquie et le Tamimat, vol. 1, 
Paris, 1882, p. 170-174 et IL Tcmperley, «British Policy towards Pariiamentary Rule and 
Constitutionalism in Turkey (1830-1914)», Cambridge Historical Journal, vol. 4, n<> 2, 
1933, p. 162-166. 

20 Malgré plusieurs études qui se consacrent à la structure et au fonctionnement de la 
bureaucratie de l'État des Tanzimat, notre connaissance des chambres de traduction est 
encore assez lacunaire. Nous présenterons ici l'histoire du développement de la chambre 
de traduction de la Porte (Bab-l Ali Tercüme Odas1), la première, la plus importante et la 
plus connue des chambres de traduction. Quant à l'histoire et au fonctionnement d'autres 
bureaux de traduction, comme ceux de Bab-1 Seraskeri, de Tersane-i Amire ou de JY!eclisi 
Vâlâ etc., ils font partie des sujets encore non explorés de l'histoire institutionnelle de 
l'Empire. Nous pouvons cependant présumer une certaine similarité entre les différentes 
chambres de traduction, notamment du point de vue des qualités intellectuelles que l'on 
recherchait ou que l'on voulait développer chez leur personnel. 
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mans, -parfois des convertis grecs ou juifs -, qui commencèrent à 
éduquer la nouvelle génération de drogmans. Cette transformation mar
quait la fondation de facto de la chambre de traduction (Tercüme Odas1), 
qui sera officialisée en 183221 • 

Avec l'accroissement de l'influence des pays européens -comme 
force de pression internationale et modèles à imiter- sur les politiques 
de l'État ottoman, le ministère des Affaires étrangères acquit une place 
de plus en plus cruciale dans la bureaucratie, et la chambre de traduction 
devint l'un des plus prestigieux points de départ pour une canière dans 
la bureaucratie, une nouvelle pépinière22 pour les élites administratives. 
Quelques décennies après sa fondation, la chambre de traduction allait 
gagner une réputation d'école des grands hommes d'État grâce aux 
grands-vizirs et ministres qui en étaient issus, à commencer par les 
pachas les plus connus des Tanzimat, Ali, Fuad, et Safvct23 . 

La chambre, «l'école» et la bibliothèque 

La chambre était une école de formation dans la diplomatie pour les 
jeunes fonctionnaires, majOiitairement musulmans24. Ils y apprenaient les 

21 Pour Je développement du ministère et l'histoire de la bureaucratie des affaires étran
gères, ainsi que sur la question des traductions officielles dans l'Empire, voir notamment 
E. Kuran, Avrupa'da Ïkamet Elçilikierinill Kuruht§U ve Îlk Elçilerin Siyasi Faliliyetleri 
1793-1821, Ankara, 1968; C. Orhonlu, «Tercüman», islam Ansiklopedisi, vol. 12/1, 
Istanbul, 1974, p. 175-181; G. V einstein, «The Ottoman Administration and the Problcm 
of Interpreters», The Great Ottoman-Turkish Civilisation, vol. 3, K. Çiçek (éd.), Ankara, 
2000, p. 607-615; R. Al11Shah, Osmanll Devlet Te§kilatmda Reisülkiittlibhk (XV/JI. Yüzytl), 
Istanbul, 2001; A. Akyddtz, Osman il, op. cit., p. 72-91; C. V. Findley, Bureaucratie, op. 
cit., p. 132-143; idem, «The Foundation of the Ottoman Foreign Ministry: The Beginnings 
of Bureaucratie Refonn under Selîm III and Mahmud JI», IJMES, vol. 3, 1972, p. 388-
416; idem, «Lcgacy of Tradition to Refonn: Origins of the Ottoman Foreign Wlinistry», 
/JA,!ES, vol. 1, 1970, p. 334-357. 

22 La métaphore de la «pépinière» a été proposée par C. V. Findley (seedbed) et 
reprise par O. Bouquet (C.V. Findley, Ottoman, op. cit., p. 263; O. Bouquet, Les pachas, 
op. cit., p. 318). 

23 C. Bilim, «Tercüme>), loc. cit. p. 40. 
24 Les Grecs avaient certes perdu leur position privilégiée dans les affaires de traduc

tion et dans la diplomatie en général, mais leurs connaissances linguistiques les rendaient 
toujours indispensables. Ils étaient toujours dans les cadres de diplomatie ottomane et dans 
les chambres de traduction, mais beaucoup moins représentés qu'auparavant. Les Armé
niens grâce à leur bilinguisme et leur réputation de loyauté étaient de plus en plus préférés 
pour les chambres de traduction (voir R. H. Davison, Reforme, op. cil., p. 29 et J. Strauss, 
«The Millets and the Ottoman Language», Wl, vol. 35, n° 1-2, 1995, p. 209-212). D'après 
Ahmed Cevdet Pa~a, Fuad Pa§a préférait les Annéniens pour diminuer le risque d'avoir 
des concurrents dans l'avenir (A. Akytldtz, Osmanh, op. cil., p. 76; cf. Ahmed Cevdet, 
Ma'ruzat, op. cit., p. 1-2). 
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langues étrangères ou s'y perfectionnaient, notamment en ce qui conce1ne 
le français, la langue de la diplomatie du siècle. La fonction éducative de 
la chambre fut accentuée après sa réorganisation en 185625

• Le pro
gramme de cours pour l'apprentissage de la langue française, rédigé en 
1856, était organisé sur quatre classes et les ouvrages à utiliser en cours 
y étaient précisés. En quatrième, les élèves nouvellement anivés à la 
chambre devaient commencer les cours de traduction avec un livre inti
tulé Robinson, probablement Robinson Crusoe de Daniel Defoe (1660-
1731)26. En troisième, le livre choisi pour la pratique de traduction était 
un ouvrage de Voltaire (1694-1778): Histoire du siècle de Louis XIV. Les 
élèves devaient également lire l'Histoire de l'Empire ottoman du diplo
mate vénitien Sagredo Giovanni (1571-1620). En seconde, les œuvres de 
Racine (1639-1699) étaient au programme. Enfm, en première, les élèves 
devaient se concentrer sur le droit, le droit international et la philosophie 
politique par l'intennédiaire des livres Cours d'introduction générale à 
l'étude du droit, ou lvlanuel d'encyclopédie juridique de Prosper-Louis
Auguste Eschbach (1814-1860) et Le droit des gens on Principes de la 
loi naturelle appliqués à la conduite et aux affaires des nations et des 

souverains, Emmerich de Vattel (1714-1767)27
• 

25 A. Akylidtz, Osmanlr, op. cit., p. 77. . . . . 
26 Le document précise clairement que les apprentis vont tradutre ~de hvre mlltulé 

Robinson>) (Robinson nam kitap) (BOA, i. HR. 134/6900, 23{Z/I272, p. 2 et cf. 
A. Akytldtz, Osmanlr, op. cil., p. 77). D'après A. Akylldtz, il s'agit pro~ablcmcnt de 
Robinson Crusoe, ce qui est tout à fait possible. Cet ouvrage sera un des premtcrs exemples 
de la littérature moderne traduits en turc, en 1864. Cependant, notons que quand nous 
consultons les registres des ouvrages empruntés de la bibliothèque de la chambre, nous 
n'y trouvons pas Je livre de Defoe, mais un autre ouvrage susceptible d'avoir été con~ondu 
avec celui-ci à cause du nom de l'auteur. L'ouvrage en question est noté dans les registres 
sous le nom «Palestine de Robinson>). Il s'agit du Voyage en Palestine et en Syrie (Paris, 
1838) de Georges Robinson (voir S. Balct, «Osmanh Devleti'nde Tercümanhk ve Bab-1 
Ali Tercüme OdasH, thèse de doctorat non publiée, Ankara Üniversitesi, 2006, p. 1~7; 
cf. BOA, HR, SYS, 1889/50,02/24/1885, p. 12 et 1895/52, 19/06/1865, p. 2. La transcnp
tion des registres faite par S. Balct est incomplèt~ ct souvent fautive). 

27 Pour le programme des cours, voir BOA. 1. HR. 134/6900, 23/Z/1272, p. 2 et cf. 
A. Akyildiz, Osmanh, op. cit,, p. 77 et S. Balct, «Osmanh», op. cit., p. 103-104. Les n.o~s 
des auteurs sont notés en caractères arabes. Les titres de quelques ouvrages sont précises, 
mais avec de brèves traductions en ottoman. A. Akytld1z- et S. Balc1 qui le suit presque 
à la lettre- ne déchiffre que le nom de Voltaire. Nous proposons le nom de Prosper
Louis-Auguste Eschbach à la place du nom transcrit phonétiquement avec le;> lettres a:a~s 
comme (c_Wl). Un autre document, le cahier des fiches des livres emprunt':s de la biblio
thèque de la chambre le confirme. Nous y trouvons en caractère !atm le nom de 
M. Eschbach, et son livre /llfroduction à l'étude du droit (voir BOA, Sad~ret, AD, 1576; 
cf. s. Balct, <{OsmanlD>, op. cit. p. 133). Un autre nom d'auteur transcnt comme (j>\J) 
dans Je document doit être Emmerich de Vattel. Enfin, le nom de l'auteur du livre sur 
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Le programme de «l'école» n'était peut-être pas chargé, mais il visait 
vraisemblablement à couvrir plusieurs domaines à la fois: la littérature, le 
droit, la géographie, le politique, 1 'histoire, la phi1osophie28 ••• Il ne s'agis
sait pas donc seulement d'une école de langues et l'objectif n'était pas 
seulement de fmmer techniquement des élèves-apprentis (ç1rak) appelés à 
devenir traducteurs ou fonctionnaires de la chambre. Le programme avait 
des ambitions plus hautes, mais ne visait apparemment pas à l'exhaustivité 
dans les domaines qu'il évoquait. On avait même prévu pour la demière 
classe de donner «des descriptions verbales de toutes les sciences» et 
«l'index des livres estimés»29. L'objectif était sans doute de former des 
fonctionnaires dotés d'une culture générale de base et susceptibles d'avoir 
une idée sur tout, grâce à leur familiarité avec les sources occidentales. 

Les fonctiotmaires de la chambre et les apprentis avaient d'ailleurs une 
bibliothèque à leur disposition. La liste complète des ouvrages dans la 
bibliothèque nous est inconnue. Un document nous indique le nombre 
d'ouvrages qu'elle contenait à une date tardive (1884): 545 en français, 
255 en turc30• Un cahier des fiches des ouvrages empruntés, majmitaire
ment durant les années 1860, nous donne une idée des livres que recelait 
cette «grande bibliothèque»31 . Plusieurs fiches du cahier des livres 
empruntés ont été déchirées, probablement par le bibliothécaire quand les 
livres étaient rendus; le reste est surligné, mais tout de même lisible. 
Nous y trouvons une centaine d'ouvrages, majoritairement en français. 
Les ouvrages en ottoman sont en grande majorité des chroniques ou 
des histoires générales comme ceux de Naîma (1656-1717), de Ra§id 
(d. 1735), de Selânikî (d. 1600), d'izzi (d. 1755), de :;;anizade (1771-
1826), de Vaslf (1739-1806), de Hayrullah Efendi (d. 1866), d'Ahmed 
Cevdet (1822-1895) et comme Ravzatii'l Ebrar de Karaçelebizade 

l'histoire ottomane évoqué dans le document, et lu comme Jevânet (<.:...>\Jj) par A. Akydd1z 
(et aussi par S. Balct), doit à notre avis être lu plutôt comme (0\Jj), ce qui nous renvoie 
donc au nom de l'historien et homme politique vénitien Giovanni (Sagredo) et à la traduc
tion en français de son livre }demarie istoriche dei monarchi ottomani de 1300 a 1640 
(Venise, 1677). 

28 Sans compter les cours de calligraphie (hüSli-Î ha tt) et de grammaire française. 
29 «Kaffe-i ulum ve fiinunun §ifahen tahriri ile kitab-1 muteberenin fihristi» (BOA, i. 

HR. 134/6900, 23{Z/1272, p. 2). 
30 s. Balc1, <<Üsmanh>}, op. cit., p. 143, cf. BOA, iD, 93Sn4064, 10/S/1302. 
31 Il s'agit de l'appellation qui figure en français sur la première page du cahier en 

question (BOA, Sadaret, AD, 1576). Deux autres documents qui contiennent également les 
registres des ouvrages empruntés (mais majoritairement pour des dates bien plus tardives) 
n'ont pas été utilisés pour les exemples cités ci-dessus (BOA, HR, SYS, 1889/50, 
02/24/1885 ot HR. SYS, 1895/52, 19/06/1865). 
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Abdülaziz Efendi (1591-658), Fezleket-iit-Tevârîh de Katib Çelebi (1608-
1656), Kiinh-iil Ahbar de Mustafa Âli (1541-1600), Üss-i Zafer d'Esad 
Efendi (1789-1848) etc. Nous y trouvons également des dictionnaires, 
le livre de géographie de Katip Çelebi (Cihanniima) et, sans surprise, le 
Diistur (le recueil des lois ottomanes). Parmi les livres, se trouvent éga
lement des ouvrages religieux ou moraux classiqi!Cs- bien qu'ils soient 
relativement rares- comme Ravzatii'l Ahbab d'Ataullah b. Fazlullah 
(d. 1521) ou Gülistan de Sadî-i !;>îrazi (d. 691)- et des exemples assez 
récents de la littérature ottomane, comme les ouvrages en vers de Lebib 
Efendi (1787?-1867) et d' Akif Pa§ a (1787-1845)32. Quant à la collection 
en français, nous pouvons classer les livres empruntés en cinq catégories. 
Nous y trouvons d'abord des œuvres d'orientalistes, des récits de voyages, 
des ouvrages sur l'histoire ottomane et sur l'histoire des musulmans 
comme l'Histoire de l'Empire ottoman depuis 1792 jusqu'en 1844 de 
Juchereau de Saint-Denys (1778-1850), l'Histoire de l'Empire ottoman 
de Hammer-Purgstall (1744-1856), le Voyage pittoresque dans l'Empire 
ottoman du Comte de Choiseul-Gouffier (1752-1817) ou l'Histoire des 
peuples musulmans (Paris, 1842) de J. J. Banau. Ensuite, nous y consta
tons la présence d'ouvrages de référence sur la géographie et l'histoire: 
des séries d'histoire générale, l'Histoire du Bas-Empire du Comte de 
Ségur (1753-1830?3 ou encore la Géographie tmiverselle de Conrad 
Malte-Brun (1755-1826). Une autre catégorie est constituée par des 
ouvrages issus des Lumières ou influencés par ce courant, notamment 
le Dictionnaire philosophique de Voltaire, l'Histoire naturelle du Comte 
de Buffon (1707-1788)'4 ou les Œuvres complètes du Comte de Volney 

32 ÂkifPa§a et Lebib Efendi avaient eu d'ailleurs des relations professionnelles avec 
la chambre de traduction. ÂkifPa§a était un employé du ministère des Affaires étrangères, 
il portait le titre de vizir et il avait été destitué en 1836 (A. Uçman, «Âkif Pap», DiA, 
vol. 2, Istanbul, 1989, p. 261-262). Quant à Lebib Mehmed Efendi, il était membre du 
Meclis-i Vâlâ. Il avait aussi une réputation de poète et de savant. Sa maison était un des 
lieux de réunion des hommes de lettres de son temps (SO, vol. 3, p. 901; Î. rvi. K.inal, Son 
As1r, op. cit., vol. 2, p. 868-873). 

33 n s'agissait d'un volullle de la série parue sous le titre complet d'Abrégé de l'histoire 
universelle ancienne et moderne à l'usage de jeunesse. 

34 Composé de 36 volumes, cet ouvrage pionnier de la théorie de l'évolution avait 
eu un très grand succès dès son apparition. L'œuvre de Buffon avait trouvé relativement 
rapidement un écho dans l'Empire ottoman. Certains volumes de la série ont été traduits 
par Behcet Mustafa Efendi (1774-1834, le médecin en chef des sultans Selim III et 
Mahmud Il) (N. San, «Behcet Mustafa Efendi», DiA, vol. 5, Istanbul, 1992, p. 345). Les 
hommes de lettres ottomans continuèrent à s'intéresser à Buffon. Ebüzziya Tevfik publia 
plus tard une courte biographie de 36 pages de Buffon (Bufon, Istanbul, 1300). 
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(1757-1820)35. Les ouvrages relatifs à la politique au sens large du te1me 

(philosophie politique, droit, relations internationales, économie) forment 
le quatrième groupe, tels le Prince de Machiavel (1469-1527), le Précis 
du droit des gens moderne de l'Europe fondé sur les trctités et l'usage 
de Georg Friedrich von Martens (1756-1821), l'Histoire des progrès du 
droit des gens Henry Wheaton (1785-1848), Le guide diplomatique de 
Carl von Martens (1790-1863) ou l'Économie Politique36 de Jean Bap
tiste Say (1767-1832). La de1nière catégorie correspond à la littérature 
avec des ouvrages de littérature française comme les œuvres de Racine 
et les romans et les poésies de Voltaire, mais SUI1out des traductions en 
français des oeuvres de Walter Scott (1771-1832) et de James Fenimore 
Cooper (1789-1851)37 • 

Trois fondateurs de Jfl!eslek étaient fonctionnaires à la chambre de tra
duction du bureau des lois du Ivfeclis-i Vâlâ au moment des arrestations. 
Seul le registre de fonctionnaire de Re§ ad Bey note clairement qu'il tra
vailla pendant deux ans en tant qu'élève au bureau de traduction de la Porte, 
sous l'égide du ministère des Affaires étrangères38 • Nuri Bey avait obtenu 
son poste dans la même chambre de traduction que Re§ad Bey, sans passer 
par la chambre de traduction de la Porte39• Quant à N!ehmed Bey, étant 
décédé avant la création de ces registres, il n'a pas de registre de fonction
naire et nous ignorons ainsi son parcours précis dans la bureaucratie. Nous 
nous attendions donc plutôt à trouver le nom de Re§ad Bey dans les fiches 
des livres empruntés mais ni Re§ad Bey, ni Nuri Bey4° n'y apparaissent. 

35 Les œuvres complètes du Comte de Volney, philosophe et orientaliste, contenaient 
également des livres pouvant être rattachés à la première catégorie comme les Considéra
tions sur la guerre des Turcs avec les Russes, Voyages en Syrie et en Egypte etc. Certains 
chapitres de ses ouvrages comme La loi naturelle mt Cathéchisme du Citoyen français ou 
Les ruines ou lvféditations sur les révolutions des empires ont été traduits en ottoman dans 
les années 1860-70. Mais les traductions sont soit massacrés soit interdits par le comité 
de censure (Û. F. Akün «Roca Tahsin», DiA, voL 18, Istanbul, 1998, p. 205). 

36 n s'agit probablement de l'un des deux livres de l'auteur qui portent dans leur titre le 
terme économie politique: Catéchisme d'économie politique ou Traité d'économie politique. 

37 La bibliothèque de la chambre possédait la plupart - ou peut-être même la tota
lité- des écrits de W. Scott (1771-1832) el de J.F. Cooper (1789-1851). Nous constatons 
parfois sur les registres les titres de livres empruntés, mais plus souvent seulement le 
numéro du volume. Jusqu'aux années 1860, plusieurs éditeurs en France avaient publié 
les oeuvres complètes de W. Scott et de J. F. Cooper (comme Gasselin, Fume et Cie, 
Charles Gosselin ou Fume-Pagnerre-Perrotine) en numérotant les volumes. Notons que 
ces deux auteurs étaient extrêmement célèbres durant le XIXe siècle, particulièrement du 
fait de leurs romans historiques. 

3S BOA OH. Said. 122/4, 29/Z/1261. 
39 BOA DH. Said. 101/25, 29/Z/1259. 
40 Nous y trouvons une seule fois le nom d'un certain Nuri Efendi, mais la date de la 

fiche (1861) laisse très peu de possibilités qu'il soit Nuri Bey de 1Vfeslek. 
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Nous y trouvons en revanche 17 fois le nom de «Mehemed» [sic]. Si ces 
fiches portant la signature de «Mehemed» ont été remplies par Nlehmed 
Bey de Nfeslek, il devait être l'un des lecteurs les plus fidèles de la biblio
thèque. Toutes les signatures portant ce nom sont identiques41

. Il s'agit donc 
du même Nlehmed - si bien entendu le bibliothécaire ne remplissait pas 
lui-même toutes les fiches. Ces fiches ne portent pas de date, à une excep
tion près où est indiquée l'année 1280 (1863/1864). Il est donc probable, 
mais non ce1tain, qu'il s'agit de Mehmed Bey de Nfeslek. 

Continuons avec la liste complète des ouvrages empruntés par «Nfehc
med», comme s'il s'agissait de «notre» Mehmed Bey, afin de com
prendre ce qu'illisait42 : E'position abrégée et populaire de la philoso
phie et de la religion de Célestin de Blignières (1823-1905), Manuel 
d'économie politique d'Henri Baudrillart (1821-1892), Géographie uni
verselle de Malte-Brun, Essai sur la science des finances (Paris, 1840) 
deR. Gandillot, Science de la politique d'Ivan Golovin (1816-1890), 
Quelques essais sur la distribution de la richesse des nations de Paul 
Joseph de Gasparin (1812-1893), la traduction en français de Waver/y de 
W. Scott, England and France or, a cure for the ministerial galloma
nia43 de Benjamin Disraeli ( 1804-1881 ), Histoire de la politique des puis
sances de l'Europe du Comte de Paoli-Chagny (1756-1830), Droit 
anglais d'Alexandre Laya (1809-1883), le premier volume d'une His
toire Universelle44 , ~Vealth without money4S, Furlher papers relating to 
the disturbances in Syria: June 186046, le premier volume du Journal of 

41 Les fiches sont composées d'un texte en ottoman avec des cases à remplir par le 
lecteur en y écrivant le titre du livre ou le nom de l'auteur. Les fiches pour emprunter les 
livres en français ou en anglais sont presque remplies toujours en caractères en latin, y 
compris la partie réservée au nom du lecteur. Pour les livres en ottoman et en arabe, les 
noms des ouvrages sont précisés en caractères arabes, mais les signatures des lecteurs sont 
parfois écrites en caractères latins. On trouve dans cette deuxièm~ catégorie de fi~hes deu.x 
fois le nom de Mehmed Bey, une fois en caractères arabes et latms, et une deUXième fms 
uniquement en caractères arabes. 

42 Si nous nous trompons sur l'identité du lecteur, cette liste nous montrera du moins 
ce que J'un des lecteurs les plus fidèles de cette bibliothèque lisait dans les années 1860. 

43 La faute d'orthographe sur la fiche (angland) et le fait que la source de l'épigraphe 
sur la couverture du livre (cf. éd. 1832) soit marquée sur la fiche («The speech of Lord 
\Villington»), comme s'il s'agissait de l'origine du texte, nous font douter du niveau de 
connaissance d'anglais du lecteur, 

44 Plusieurs ouvrages publiés au XIXe siècle portent le même titre et il nous est impos
sible de déterminer quel est 1' ouvrage en question. 

45 Il s'agit fort probablement du livre intitulé Wealth witlwut money; or, suggestions 
for the practica/ development of the boundless resources of nations by the a id of Public 
Works, publié à Bombay en 1858 et signé par «a Civil Engineer» .. 

46 11 s'agit d'une publication officielle britannique qui est la SUite d'une a~tre, parue 
sous Je titre de Despatches from Her lvfajesty's Consuls in the Levant, Respect mg Past or 
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the American Oriental Society47, Endiiliis Tarihi de Ziya Bey (Pa§a) ou 
d'Edhcm Pa§a48 et Tarih-i Cevdet d'Ahmed Ccvdet Pa§a49• Cette liste 
contient des titres susceptibles d'avoir nourri la réflexion du 1\!Iehrned 
Bey de la conjuration. Certains ouvrages notamment attirent l'attention, 
à commencer par les livres sur l'économie qui suivent de près la pensée 
d'Adam Smith et par celui de Célestin de Blignîères, du fait de la géné
ration suivante de 1 'opposition, ,les Jeunes Turcs, qui s'intéressera de près 
à la pensée positiviste50• Il est néanmoins difficile de tirer des conclusions 
sur l'univers mental de Mehmed Bey à pmiîr d'une quinzaine de livres 
qu'il a empruntés. Nous pouvons seulement y constater la présence d'une 
gamme de lectures relativement large, mais dominée par une curiosité 
particulière sur le politique, y compris les questions actuelles de la poli
tique internationale, 1 'économie et 1 'histoire- autant de domaines dont 
la Porte visait vraisemblablement à développer la connaissance chez les 
membres des chambres de traduction. 

Apprehended Disturbances in Syria.l858 to 1860. Les «disturbanccs» en question étaient 
les conflits violents entre les Maronites et les Druzes. 

47 N° lA, 1843-1849. Comme la plupart des publications des cercles orientalistes, ce 
volume contient des articles et documents concernant une géographie culturelle très vaste 
qui couvre toute l'Asie et l'Afrique. En ce qui concerne l'Empire ottoman, Je volume 
présente la traduction d'un Berat impérial de Selim ill désignant le patriarche arménien, 
un article intitulé «On the Present Condition of the Medical Profession in Syria» et une 
traduction faite à partir de l'édition en turc des Annales de Tabari (838?-923), publiée à 
Istanbul en 1844 sous le titre de Taberi-yi Kebir Tercemesi. 

48 D'après plusieurs chercheurs, le livre était la traduction du livre Essai sur l'histoire 
des Arabes et des Mores d'Espagne (Paris, 1833) de Louis Viardot avr.K. Bilgegil, Ziya 
Pa:Ja, op. cit., p. 27; ~- Mardin, The Gene sis, op. cit. p. 338 et i. M. K. ina!, Son As1r, op. 
cit., vol. 4, p. 2030). inal est probablement le premier avoir diffusé cette infonnation. Il y 
ajoute d'ailleurs que la traduction est faite non pas par Ziya Pa§a mais par Edhem Pa§a; 
voir également J. Strauss, «Les voies de la transmission du savoir dans un milieu cosmo
polite: lettrés ct savants à Istanbul au XIXe siècle (18301860)», F. de Sanagustin (dir.), 
Les intellectuels en Orient musulman. Statut et fonction, Le Caire, Institut Français d'Ar
chéologie Orientale, 1998, p. 118.). Autant que je puisse comparer les deux ouvrages, il 
est extrêmement difficile de présenter l'ouvrage deL. Viardot comme l'original du livre. 
Dans l'introduction du livre, l'auteur déclare d'ailleurs avoir uti!isé et même traduit par 
extraits plusieurs livres en arabe et en français (efrenciye), mais il n'évoque ni les titres 
de ces ouvrages, ni les noms des auteurs (Endiiliis Tarihi, Istanbul, 1280, p. 7-8). 

49 Nous devons ajouter aussi un Dictionnaire des verbes français pour compléter la liste. 
50 Plusieurs chercheurs évoquent l'effet de la pensée positiviste sur les élites adminis

tratives, les honunes de lettres ottomans et sur le mouvement des Jeunes Turcs; parmi cette 
large bibliographie voir notanunent ~- Hanioglu, The Young Turks in Opposition, New 
York, 1995, p. 203-205; M. Korlaelçi, Pozitivizmin Tiirkiye'ye Giri:ji, Istanbul, 1986, 
p. 209-215 et pour une recherche plus récente et en français: E. Kabakç1, «Sauver l'Em
pire: modemisation, positivisme et fom1ation de la culture politique des Jeunes-Turcs 
(1895-1908)», Université Paris I (Panthéon-Sorbotme), 2006, p. 390-608. 

L'HINTERLAND POLITIQUE 349 

Une nouvelle «haute culture» pour les élites administratives 

L'éducation des élèves des chambres, les ouvrages disponibles dans la 
bibliothèque et les grands hommes d'État qu'elles ont fournis à la bureau
cratie ottomane suffisent à démontrer ce que signifiait l'appartenance à 
ce cercle de fonctionnaires au milieu du xrx:e siècle. Il s'agissait d'une 
école, d'un vivier pour les futures élites administratives, où ces élites 
étaient informées et formées par des ouvrages essentiellement en français 
et écrits majoritairement par des républicains ou sous l'influence de 
Lumières, influence que l'on retrouvait à des degrés divers chez les 
auteurs positivistes et les conservateurs. Si durant les Tanzimat, la 
bureaucratie ottomane favorisa l'émergence d'un nouveau type de fonc
tionnaires, le rôle des chambres de traduction dans ce processus fut indé
niable. La Porte attendait des hommes d'État qu'ils soient les porteurs 
des réformes sur le tenain où ils étaient envoyés pour leur mission, ou 
des «pachas à tout faire», à la fois diplomates, juristes, professeurs, 
enseignants, journalistes ou mathématiciens par exemple51

• 

Ce n'était pas une nouveauté que les élites administratives ottomanes 
soient aussi des hommes de lettres et aient des champs d'intérêt «intel
lectuels». Depuis, au moins de la seconde moitié du xve siècle, il 
n'était pas rare que les élites administratives écrivent des poèmes, des 
biographies, des chroniques ou composent des chansons. Ces activités 
indiquent la présence d'une «haute culture» particulière à ces élites, un 
«élitisme culturel» qui servait à les distinguer des autres, voire parfois 
des autres hauts bureaucrates, qui ne faisaient pas partie du milieu où 
cette «haute culture» était (re)produite et consommée52

• Au XIXe siècle, 
son contenu, sa fonction, son mode de production et de consommation 
furent progressivement modifiés, si ce n'est pour toutes les élites admi
nistratives, au moins pour une partie d'entre elles53

• Il y avait toujours 
des réunions de sohbet (discussion) dans les kanak, les élites adminis-

51 o. Bouquet, Les pachas, op. cit., P..: 162-165, . 
51 Rappelons les plaintes de Mustafa Ali (1541-1600) fac~ à la montée des «Jgnoran~s» 

issus de la bureaucratie fmancière dans les hauts rangs de l'Etat, et les effets de la relative 
professionnalisation des affaires bureaucratique à partir de la fin de XVIe siècle sur l'ar
rière-plan culturel des élites administratives, voir C. H. F~eischer, Bureauc:at and lntel
lectual ;11 the Ottoman Empire: the lfistorian Mustafa Ait (154J-I600),Pnnceton, 1986 

p, 214-23L 
53 Bien que les personnages donnés en exemple soient d'une époque un peu plus tar

dive que celle de Meslek, pour trois principaux exemples de l'orientation intellectuelle de 
l'élite administrative (un traditionaliste islamique, un individu perdu entre deux cultures 
et un occidentaliste), voir C.V. Findley, Ottoman, op. cit., p. 179-209. 
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tratives gardaient toujours leurs champs d'intérêt «traditionnels», les 
oeuvres classiques de la civilisation islamique et pcrso-islamique se 
trouvaient toujours dans la liste des acquis «indispensables» et le capi
tal culturel des élites administratives servaient toujours à les distinguer 
des autres. Cependant, durant le XIXe siècle, les ouvrages classiques, 
notamment anglais et français, de littérature, d'histoire, de philosophie 
et des sciences positives prirent petit à petit leur place parmi les savoirs 
«indispensables» et occupèrent par la suite le premier rang. Ensuite, 
d'autres lieux de réunion, de sohbet, firent leur apparition. Les bureaux 
des journaux et des revues créés dans les années 1860 acquirent une 
fonction de salons intellectuels. Le dernier changement, peut-être le plus 
important, concerne la fonction sociale de la nouvelle «haute culture». 
Cette nouvelle «haute culture» portait des traces décisives des idées et 
des idéaux des Lumières ct de la Révolution française, tout comme les 
nouveaux ouvrages de référence en témoignent, ou peut-être du fait de 
ces ouvrages. Les nouvelles élites administratives se trouvaient ainsi 
face à de nouvelles responsabilités sociales. 

Nous devons également prendre en compte un autre changement paral
lèle avant de décrire ces nouvelles responsabilités sociales. Comme 
C.V. Findley le précise, dans le mode «traditionnel» d'élitisme culturel 
l'écrit n'était pas un moyen de communication de masse, mais un moye~ 
réservé aux connaisseurs où ils démontraient leur érudition entre eux54. 
C'est durant le XIXe siècle, que l'élitisme culturel devint aussi un moyen 
de communication de masse, grâce à plusieurs facteurs et développe
ments qui s'enchaînent d'une manière directe, indirecte, symétrique ou 
asyméttique: réorganisation et élargissement de la bureaucratie ottomane 
depuis le règne de Selim III55, augmentation progressive de la population 
scolarisée et de la population alphabétisée56 - augmentation liée égale-

54 C.V. Findley, Ottoman, op. cit. p. 52 
55 

D'après les calculs de C.V. Findley, le nombre des employés dans Je service de la 
bureaucratie civil fut augmenté de 1000-1500 (à la fin du XVIW siècle) à 50 000-100 0000 
(so~6s le règne d~ Abdülhamid TI) ~C. V._Findley, Bureaucratie, op.cit., p. 167-168). 

. Nous n,e d1s~osons aucun duffre fiable sur les taux de scolarisation et d'alphabéti
sat~on dans 1 E~npue durant les Tanzimat. D'après C.V. Findley, le taux de l'alphabéti
sat!On ne devmt pas dépasser 1 %en 1800 et devait être entre 5 et lO% vers 1900 
(C.V. Findley, Ottoman, op. cit., p. 52, 139). D'après R. H. Davison, ce taux était autour 
de 4-5 % à la fin des Tanzimat (R. H. Davison, Reform, op. cil., p. 176-177). Ces chiffres 
considérés comme sous-estimés par certains chercheurs, indiquent que le taux d'alphabé
tisation aurait été au moins multiplié par 4 durant les Tanzimat. En outre, comme certaines 
régions et villes étaient mieux scolarisées que les autres, nous pouvons légitimement sup
poser que ce taux devait être beaucoup plus élevé à Istanbul, où l'organisation iHeslek fut 
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ment à l'élargissement de la bureaucratie~, multiplication des imprime
ries et ouvrages imprimés (y inclus les ouvrages en ottoman et non otto
man, imprimé dans l'empire et à l'étranger), chute graduelle du prix des 
livres due aux progrès des technologies de l'implimerie et du transpmt, 
popularisation de lfi: langue écrite en ottoman ... 

L'articulation du nouveau contenu de la «haute culture» de l'élite 
administrative et des changements concrets, politiques, sociologiques et 
technologiques, qui augmentaient leur influence sociale (qui donc popu
larisaient la «haute culture») mettait la nouvelle élite face à de nouve11es 
responsabilités sociales. Elle se devait d'être un vecteur de la «civilisa
tion», d'éduquer, voire d'éclairer le peuple, de former et d'informer 
1 'opinion publique et aussi de travailler pour propager ses idées et pour 
appliquer ses idéaux politiques, sans oublier, bien entendu, le motif prio
ritaire, «sauver l'Empire». C'est aussi de ce point de vue que nous pou
vons évaluer certaines activités des employés de l'État des Tanzimat, tels 
Nlünif Pa§a (1830-1910) qui créa, avec huit fonctionnaires et diplomates 
de la Porte, la Société scientifique ottomane (Cemiyet-i ilmiye-yi Osma
niye) en 1861, une bibliothèque publique et la Revue des sciences (Niee
mua-I Fiinun, en 1862). Les fonctionnaires de la Porte, impmiants acteurs 
du journalisme en ottoman développé dans les années 1860, constituent 
un autre exemple de cette tendance, de même qu' Ahmed Vefik Pa§ a 
(1823-1891) qui créa un théâtre à Bursa en 1879, alors qu'il s'y trouvait 
en qualité de gouverneur général. Il semble tout à fait justifié d'analyser 
dans cette perspective l'organisation !vleslek, fondée par de jeunes fonc
tionnah·es de la Porte. Avec des outils politiques nettement plus radicaux 
que leurs collègues, les fondateurs de i'vfeslek œuvraient aussi pour éclai
rer leur entourage, pour propager et faire appliquer leurs idées et idéaux 
politiques, tels le conseil national ou la monarchie constitutionnelle, 
idéaux qui étaient d'ailleurs vraisemblablement partagés par la majorité 
de leurs collègues politiquement plus modérés. 

Les chambres de traduction étaient visiblement un lieu où un nouveau 
type d'élites administratives, «les fonctionnaires éclairés», se trouvaient 

fondée. D'ailleurs, d'après les données présentées par K. H. Karpat, 90% de la population 
de plus de 10 ans à Istanbul était alphabétisée vers la fin du XIXe siècle (K. H. Karpat, 
«Reinterpreting Ottoman History: a Note on the Condition of Education in 1874», JJTS, 
1981-82, voL 2, no 2, p. 95; pour une évaluation des estimations des chercheurs et des 
données concemant le taux de l'alphabétisation dans l'Empire, voir F. Georgeon, «Ure et 
écrire à la fin de l'Empire ottoman: quelques remarques introductives», REA·!J',JM, vol. 75, 
1995, p. 170-173). 
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et se formaient. Mais elles étaient loin d'être uniques. Il y avait égale
ment les nouvelles écoles et les instituts d'enseignement supérieur appa
rus avec les Tanzimat, ainsi que d'autres écoles pour fmmer les fonction
naires. En outre, les bureaux eux-mêmes étaient un lieu où les jeunes 
employés apprenaient l'art de calligraphie, des langues étrangères, des 
sciences et faisaient connaissance avec les ouvrages indispensables de 
la nouvelle «haute culture»57 . D'ailleurs, en ce qui concerne les bureaux 
de traduction, nous savons que la Pmie préférait embaucher des individus 
qui connaissaient déjà des langues, notamment occidentalcs58 • Autrement 
dit, on n'y formait pas un nouveau type d'élites administratives à partir 
de rien et on recrutait de préférence ceux qui étaient censés appartenir 
à cette catégorie ou présentaient un profil favorable. Vu le taux très bas 
de l'alphabétisation au milieu du XIXe siècle, la cmmaiss~nce des lan
gues étrangères, notamment pour la population musulmane, était un 
marqueur social important. Tout comme les profils sociaux des trois 
fondateurs de 1Vleslek en constituent de parfaits exemples, cette maîtrise 
linguistique était généralement le propre des familles de l'élite, souvent 
de la bureaucratie. 

Cependant, si une majorité des employés des chambres étaient origi
naires des familles d'élite de la bureaucratie, ils ne l'étaient pas tous; 
certains étaient déjà familiers avec les langues, l'histoù:e, la littérature, 
la philosophie et les sciences politiques occidentales, d'autres les appre
naient dans ces chambres. En les formant ou en les recrutant déjà fonnés, 
la Porte créait un groupe de fonctionnaires susceptibles d'être les futures 
élites administratives. Il est peu probable que tous les employés des 
chambres aient partagé la même vision du monde et qu'ils aient cru 
aux mêmes idéaux politiques. Ivlais il est également indéniable que les 
chambres de traduction constituaient un des viviers principaux pour .les 
«fonctionnaires éclairés». Ce n'était pas une pure coïncidence si deux 
des plus importants journalistes des années 1860 (Narmk: Kemal et Agâh 
Efendi), Münif Pa§a et la grande majorité des membres de sa Société 
scientifique ottomane59, Ahmed Vefik Pa~;a et les trois fondateurs de iV! es
tek étaient tous passés par les chambres de traduction, comme apprentis, 
employés ou chefs traducteurs. 

57 O. Bouquet, Les pachas, op. cit., p. 231-263. 
58 O. Bouquet, Les pachas, op. cit., p. 318-319. 
5

'1 A. Budak, Bat1h!a§ma Sürecinde Çok Yiinlü Bir Osmanh J1yd11u: 1Vlümf Pa§a, 
Istanbul, 2004, p.I81. 
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La presse d'opposition et Mesle/( 

Comme nous l'avons souligné en évoquant les membres imaginaires 
de 1\tfeslek, les fondateurs tentaient vraisemblablement de rattacher l'or
ganisation à deux lignes d'opposition: celle de la dernière tentative de 
révolte (Kuleli) et celle de la presse d'opposition. La presse d'opposition 
était un phénomène récent et elle était en train de se développer à grande 
vitesse durant les années qui précédèrent l'incident de kfeslek. 

Le développement de la presse privée en ottoman 

L'histoire de la presse en ottoman commence avec l'apparition du 
Takvim-i Vekayi,lejournal officiel en 1831 60• Jusqu'en 1860, autrement 
dit jusqu'à ce que le Takvim-i Vekayi devienne un journal exclusivement 
réservé aux annonces officielles ct à la publication des lois, la Porte se 
servit de ce journal pour justifier, légitimer ses politiques et pour propager 
sa propre version des faits61 • Conune le joumal était préparé par les fonc
tionnaires de la Porte, nous pouvons supposer qu'il contribua également 
à la popularisation du jomnalisme dans ce milieu déjà censé s'y intéresser. 
Dans les années 1860, ce11ains membres de ce milieu allaient donner un 
nouvel élan à la presse ottomane ct créer la presse d'opposition. 

L'éclosion de la presse privée et politique commença à l'automne 
1860 avec l'entreprise de deux fonctionnaires de la Porte, à savoir Agâh 
Efendi (1832-1885) et ;>inasi Efendi (1826--1871)62 • Le premier numéro 
de leur journal Tercüman-l Ahval parut avec un article éditorial de ;;inasi 
Efendi. En partant du schéma classique des «droits et des devoirs du 
citoyen», ;;inasi Efendi indiquait le patriotisme comme un point légiti
mateur pour les futures critiques du journal. D'après lui, comme les 

60 Notons que le premier journal dans l'Empire fut publié par l'ambassade de France 
à Istanbul en 1790 et que depuis la fin du XVIW siècle, plusieurs joumaux locaux, 
:ommerciaux et communautaires furent également publiés dans l'Empire notamment à 
Izmir (voir O. Kologlu, «Türkçe Dl§t Basm», TCTA, vol. l, Istanbul, 1985, p. 94-98; 
idem, «Os'!'anhdaki Tiirkçe Dt§l Basnm, Kebikeç, n° 2, 1995, p. 127-137; Z. Ebüzziya, 
«Osmarùt Imparator!ugu'nun Türkçe Dili Dt§mdaki Basmt», Türkiye'de YabanC/ Di/de 
Basm!La Presse de langue étrangère en Turquie, Istanbul, 1985, p. 30-45). 

61 O. Kologlu, Takvim-i Vekayi: Türk Bas1mnda 150 Yl/1831-1981, Ankara, 1981. 
61 Bien avant l'apparition d'une presse d'opposition, en 1840, William Churchill, un 

commerçant anglais à Istanbul obtint le privilège de créer un journal en ottoman. Ceride-i 
Havadis, publié pendant 24 ans par la famille Churchill, était certes un joumal privé, mais 
pas totalement indépendant. Le journal recevait dès le début un soutien financier de la 
Porte et il publiait régulièrement les infonnations et les annonces officielles sans ajouter 
aucune critique ou interprétation (Z. Ebüzziya, «Cerîde-i Havadis», DiA, vol. 7, Istanbul, 
1993, p. 406-407). 
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membres de la société étaient soumis aux devoirs détem1inés par les lois, 
ils avaient le droit d'exprimer leur avis pour le bien de leur patdé3. Il 
s'agissait donc d'un journalisme qui visait non seulement à informer, 
mais également à former l'opinion publique ottomane. Terciiman-r Ahval 
ne fut pas soutenu - du moins formellement - par la Porte. En mai 
1861, il fut même fe1mé pour deux semaines par le gouvemement à cause 
d'un article critiquant la politique du ministère de l'Éducation64 • Contrai
rement à ce que cette fermeture peut nous laisser penser, la Porte ne 
tentait pas de faire disparaître le Tercilman-1 Ahval. Agâh Efendi, le pro
priétaire du journal, continuait à avancer dans sa canière dans la bureau
cratie ottomane et recevait des salaires considérables65• 

~inasi Efendi quitta le Tercüman-1 Ahval à peu près six mois après sa 
parution, pour une raison inconnue, et .il conunença à publier un deux
ième joumal à la fin du mois du juin 186266• Le premier numéro de ce 
nouveau joumal, le Tasvir-i Efkar, parut également avec un article édi
torial qui était certes~ comme Ziyad Ebiizziya le note- politiquement 
moins fort que celui du Tercüman-1 Ahva/67 , mais qui attribuait aux jour
naux une mission cruciale: porter la parole du peuple et le défendré8• 

.Malgré l'impression que ces deux manifestes éditoriaux de $inasi Efendi 
produisirent, ni le Tasvir-i Efkâr, ni le Terciiman-1 Ahval n'étaient des 

63 «Madem ki bir hcyeti îçlimaiyede ya~tyan halk bunca vezaifi kanuniye ile mükel
leftir. Elbette kalen ve kalemen kendi vatammn menaifine dair beyam efkâr etmeyi ciim
lei lmkuku müktesibesinden addeyler», S. iskit, Hususî Ïlk Tiirkçe Gazetemiz Terciiman-1 
Ahval ve Agâh Efendi, Ankara, 1937, p. 20-21; cf. «Mukaddime», Terciiman-1 r\hval, 
02/R/1277 (18/10/1860), p. 1. 

6-1 S. iskit, Hususî, op. cit., p. 34-35. 
65 Quand il fut nommé ministre de la Poste (Posta Nazm) après la fermeture tempo

raire de son journal en 1861, Agâh Efendi touchait par exemple un salaire deux fois plus 
important que l'aide financière que Ceride-i Havadis recevait de la Porte (Î. Yerlikaya, 
«TercUman-t Ahval Gazetesi ve Hükûmet Destekli Habercilik Anlayt~I», Toplumsa/ 
Tarih, n° 21, 1995, p. 59). 

66 En 1862, la même année que l'apparition du Tasvir-i Efklir, trois revues accompa
gnèrent la floraison de la presse privée en ottoman, à savoir AJecmua-l Fünun -la publi
cation de l'association «Cemiyet-i Îlmiye-i Osmaniye>> de MiinifPa~a (1829-1910) qui était 
à ce moment-là le chef traducteur de la chambre de traduction-, Mir' at- publié par 
Reflk Bey (1842/43-1865) qui était d'après Ebüzziya Tevflk l'un des participants de la 
réunion fondatrice de l~1eslek - et I'.Iecmua-1 iber-i Ïntibah publié par une association 
nommée «Cemiyet-i Kitabet». Les deux dernières ne publièrent pas plus de quelques 
numéros (voir H. R. Ertug, Basm Yaym Hareketleri Tarihi, Istanbul, 1970, p. 186-188). 

67 Z. Ebüzziya, Sinasi, op. cit., p. 211. 
6s «Bir hâl-i medeniyette bulunan halk ise kendi menâfiinin hu su Hi hakkma ne suretle 

sarf-1 zihin eyledigi tercüman-1 efkân alan gazeteleri Jisamndan maltlm olur», Ahmed 
Rasim, ilk Biiyiik Muharrirlerden Sinasi, Istanbul, 1927, p. 32; cf. «Mukaddime», Tasvir
i Efkâ,, n" 1, 30(Zj1278 (27/06/1862). 
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journaux militants ou radicaux. Comme$. Nlardîn le précise, nota~ment 
pour le Tasvir-i Ejkar, ces journaux remplissaient plutôt la fonctiOn de 
forums pour l'expression de nouvelles idées littéraires et polîtiques69

• Ils 
contribuaient à la popularisation de certaines idées et concepts, comme 
l'opinion publique, la libeité,la patrie, le patriotisme ou encore la laïcité, 
principalement par le biais d'articles et de traductions sur les conditions 
et les changements politiques et sociaux en Europe70

• 

Les deux années qui précèdent l'incident de lvleslek virent la progres
sive et relative radicalisation de la presse politique ottomane. Trois fac
teurs conttibuèrent à ce changement dans l'attitude de la presse par rap
port au gouvernement ottoman. Le premier était le règlement de la presse 
(i\1/atbuat Nizamnamesl) mis en application en janvier 186571

. Le règle
ment déctivait les limites de la Iibetté de la presse et déterminait les peines 
en cas de violation de règles. L'objectif principal était de contrôler d'abord 
la presse non-ottomane dans 1 'Empire, presse protégée par les ambassades 
européennes. Ce règlement signait d'autre part une certaine standardisa
tion et légalisation, sauvait les journaux en ottoman de 1 'intervention de 
l'autorité arbitraire du sultan et du gouvernement et élargissait ainsi leur 
marge de manœuvre72 • Le deuxième facteur était le dépa1i à Paris de 
~inasi Efendi, quelques semaines après la mise en application du .régle
ment13. La figure la plus influente du journalisme ottoman confia son 
joumal Tasvir-i Efkâr à Namtk Kemal (1840-1888), un jeune joumaliste 
issu de la chambre de traduction. ~inasi Efendi avait indéniablement 
influencé la formation de la pensée politique de Namùc Kemal qui écrivait 
déjà depuis deux ans dans son joumal. Le jeune successeur était, cepen
dant, moins prudent que son maître et allait radicaliser le positionnement 

69 ~· Mardin, The Genesis, op. cit., p. 254. . . 
70 Les articles de ~inasi apparus dans Terciiman-1 Ahval et dans Taswr-1 Efkar peuvent 

en constituer des exemples, voir ~inasi, Afakaleler, F. A. Tansel (éd.), Ankara, 1960, 
notamment les articles intitulés dvlukaddime», p. 2-4; <dvlukaddime>), p. 15-16; «Roma 
Mcselesh, p. 17-18; «Yunanistan'da Taht Kavgalam), p. 24-27; «Çerkesler'in istiklali 

meselesb, p. 28-32. . .. . 
71 Pour le règlement de la presse de 1864, voir S. Iskit, J'vlatbuat Rejlmlen, Istanbul, 

1939, p. 691-695. 
72 O. Kologlu, «Üsmanh Basmt: Îçerigi ve Rejimi», TCTA, vol. .l' Istanbul~ 1985, 

p. 79; z. Ebüzziya, Sinasi, op. cit., p. 230; S. Alqin, « 18~ Matbuat ~1zamnames1 Basm 
Ôzgürlügünü K1S1tlad1 nu, Geli§tirdi mi?)>, XIII. Tiirk Tanit Kongrest, vol. 3/2, Ankara, 

2002, p. 979-983. . . . . ' 
73 La véritable raison du départ inattendu de ~mas1 Efend1 à Pans n est pas connue. 

D'après Ebüzziya Tevfik, ce départ pourrait être lié à l'apparition du règlement de .la 
presse. Pour un compte rendu des principales raisons évoquées par les chercheurs au sujet 
du départ de ~inasi Efendi, voir Z. Ebüzziya, Sinasi, op. cit., p. 224-252. 
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opposant du joumaF4
. Quant au troisième facteur, il repose sur les événe

ments politiques de l'année 1866, notamment les révoltes en Crète et la 
crise en Valachie et en Nioldavie (Ejlak-Bogdan). L'impuissance de la Pmte 
face aux révoltes en Crète avait suscité une certaine réaction et inquiétude 
chez le public musulman ottoman. Cette inquiétude était observable même 
dans le Ruzname-i Ceride-i Havadis. Ce joumal proche du gouvernement 
informait souvent les lecteurs à propos des campagnes de collectes de dons 
au profit des musulmans de Crète, vraisemblablement afin de renforcer le 
sentiment de solidarité panni les sujets musulmans75• Le Tasvir~i Efkâr 
publiait également le même type d'information et il n'hésitait pas à l'occa
sion à critiquer la politique de la Porte et à se mêler des affaires de 1 'État 
en proposant des solutions pour résoudre la crise en Crète76. 

Au tout début de l'année 1867, Ali Sua vi (1839-1878)- un jeune ouléma 
déjà connu du public stambouliote grâce à ses dîscours prononcés dans la 
mosquée de ~ehzade77 - corrunença à publier un autre journal (lVluhbir) qui 
allait prendre tout de suite une position encore plus radicale. Dans ce journal, 
Ziya Bey (1829/30-1880), un des membres du Mec/is-i Vâ/â, écrivait sans 
signer ses articles78

• Le journal n'hésitait pas à interpeller, interroger le gou
vernement et à le tenir responsable des développements politiques79. Mis 
à part ces critiques, le Tasvir-i Efkar et le l1,1uhbir avaient également com
mencé à soutenir Mustafa Faztl Pa§a en publiant la traduction de sa lettre 
ouverte adressée au sultan et en consacrant presque 1 'intégralité de leur pre
mière page à l'aide financière du pacha aux musuhnans crétoisso. 

L'activisme politique et la relative radicalisation de la presse déran
geaient de plus en plus la Porte qui n'allait plus tarder à réagir81. Au 

74 M. Kaplan, Nmmk, Istanbul, 1948, p. 50. 
75 On publiait même des informations sur les petites organisations des quartiers, voir 

par exemple Ruzname-i Ceride-i Havadis, n° 203, 25/L/1283 (02/03/1867). 
76 

Voir par exemple Tasvir-i Efkar, n° 423, 14/Ca/1283 (24/09/1866), p. I-4; n° 433, 
25/C/1283 (04/12/1866), p. 1; n° 449, 29/~/1283 (06/01/1867), p. 1-3; n° 468, 14/Zo/1283 
(20/03/1867), p. 3-4. 

77 H. Çelik, Ali Suavf, op. cit., p. 65-66. 
78 On ignore quels articles furent écrits par Ziya Bey,voir M. K. Bilgegil, op. cit., 1979, 

p. 67-68. 
7

" Par exemple pour les critiques du retrait définitif des militaires ottomans de Bel
grade, voir «Hillasa-t Politikiyye» et <<~ehir Postas1yla bir Varakadtn>, 1\luhbir, n° 31,02/ 
Zo/1283-07/03/1867, p.2-4. 

&o Pour plus d'infonnation sur Mustafa Faz1l Pa~a et sur sa lettre ouverte, voir le sous
titre «Un jeu dans le jeu: la reconstruction officielle de l'histoire de .~Vles!ek» · au sujet 
de l'aide financière du pacha, voir H. Çelik:, Ali Suavf, op. cit., p. 31, cf. MuhÙr, n° 31, 
2/Zo/1283 (07/03/1867), p. 3-4. 

81 En avril 1866, dans une lettre destinée à Safvet Pa~a (l'ambassadeur ottoman à 
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début du mois de mars, la Porte fit suspendre la publication de lHuhbir 
pour un mois puis exila ~li Sua vi à Kastamonu. Le 10 mars u~ déc:et de 
la presse (Kararname-i Ali) permettant au gouvernement de reta~hr s~n 
autorité arbitraire sur la presse fut mis en application82

• Par la sm te, afm 
d'éloigner d'Istanbul Namtk Kemal et Ziya Bey, les deux autres ~l.us 
importants journalistes d'opposition, la Porte usa de leur statu: off.tc~el 
de fonctionnaire. Vers la fin du mois, Namtk Kemal fut norrune adJomt 
du gouverneur général d'Erzurum, et au début du mois de ma.i, ~iya Bey 
gouverneur de Chypre. Il n'y avait, de toute façon, que trms JOUrnaux 
indépendants et ils n'étaient influents qu'à Istanbul83. En él~ign~nt les 
trois journalistes les plus importants et en mettant en apphcat10n un 
règlement de la presse plus sévère, la Porte espérait faire d~sparaît~·e la 
presse d'opposition. Cependant, grâce à l'aide que ces JO~rna.hstes 
reçurent de Nlustafa Fazll Pa§ a, la manœuvre de la Porte fa v ons a fm ale
ment la création d'une presse en exil, qui allait être porteuse d'un dis
cours politique plus radical et de critiques nettement plus sévères contre 

la Porte84• 

Nmmk Kemal, Ziya Bey ct Ali Suavi se rendirent discrètement à Paris 
à peu près trois semaines avant les anestations de kfeslek. Cette proxi
mité entre leur départ et les arrestations provoqua des rumeurs sur leur 

Probable adhésion à l'organisation. Cependant, aucun document ni aucun 
• 85 , • 

témoignage des acteurs concernés ne confmne ces rumeurs . Eta.nt Issus 
du même milieu de fonctionnaires que les principaux protagomstes de 
kfeslek, Nanuk Kemal et Ziya Bey connaissaient fort probablement cer
tains membres de l'organisation. Il ne faut pas oublier d'ailleurs que les 
bureaux des journaux (et des revues comme A1ecmua-l Fiinun et iVlirat) 

Paris), Âli Pa~a reconnaissait que la presse pouvait critiquer 1~ .gouvernement. mai~ il 
précisait par la suite que les journaux devaient trouver un éqmhbre e:Jtre. la hberte et 
loyauté. Cela n'était pas, d'après lui, le cas pour la presse ottomane. C ét~Jt en quelque 
sorte un avant-goO.t de la nouve11e réglementation de la presse (R .. H. Dav1son, «A New 
Institution: The Newspaper Press>>, Nineteenth Century Ottoman Dtplomacy and Reforms, 

Istanbul, 1999, p. 368). . . 
82 Pour le texte intégral du décret voir S. Iskit, Matbuat, op. cJt., p .. 696. . 
S3 R. H. Davison écrit les lignes suivantes dans son ouvrage publté en 1963: .«~t ts 

difficult to gauge the impact of these indepcndent newspaper on th~ Ottoman publtc, ~ut 
at !east in the capital it must have been considerable» (R. H. D~vtson, Reform, op. Ctt., 

p. 186). Nous ne sommes toujours pas en mesure d'être plus préc1s sur l'effet de la presse 

de la période. . . . , 
84 Nous allons y revenir dans le chapttre mtttulé «Les co~sequen:es de A1es~ek». 
ss Nous avons déjà discuté la probabilité de leur adhéston. VoiT le sous-tttre «Les 

échos des arrestations et ]es membres imaginaires de k[eslek». 



358 L'ORGAl'fiSATION MESLEK (1867) 

fonctionnaient comme des salons d'intellectuels que fréquentaient pro
bablement certains membres de kleslek. Ces probables liens entre les 
noms les plus importants de la presse d'opposition et les protagonistes 
de l\lleslek durent certainement influencer la fom1ation politique de Nles

lek. Cependant, il est également important de souligner que la presse était 
déjà capable d'influencer le positionnement politique d'une organisation 
fom1ée à Istanbul, majoritairement par des membres fonctionnaires, le 
groupe le plus impliqué dans le journalisme comme auteur ou lecteur. 

L'influence de la presse d'opposition sur Meslek 

Les thèmes ct les sensibilités politiques que nous trouvons chez les 
membres de IYJeslek sont finalement similaires à ceux qui occupaient le 
plus le IY!uhbir et le Tasvir-i Efkâr, notamment depuis 1865. Très peu 
bavard sur les projets politiques de 1 'organisation, 1 'acte judiciaire évoque 
à plusieurs reprises la fondation d'un conseil «national» pour les musul
mans de l'Empire comme objectif principal de lvfes!ek. Comme nous 
l'avons constaté, il s'agissait certes d'un projet avant-coureur mais pas 
étranger à l'opinion publique ottomane86 . Les conseils des millet exis
taient déjà et les journaux publiaient de nombreuses infonnations sur les 
Assemblées/Conseils nationales( aux) des pays européens87 • La fondation, 
l'ouverture ou la fermeture de ces institutions, les décisions prises, les 
sujets débattus et même les rénovations de leur bâtiment y étaient évo
qués et ces nouvelles constituaient pratiquement la majorité des infor
mations dans les pages consacrées aux pays européens, pages qui occu
paient, d'ailleurs, la plus grande place dans ces joumaux88 . Les journalistes 
glissaient parfois dans ces nouvelles «ordinaires» des commentaires sur 
la nécessité de fonder un conseil ou même une assemblée national(e) en 
te ne ottomane89• 

86 Voir le sous-titre «La réorganisation des millet et son effet sur l'imaginaire politique 
de Meslek». 

87 ~vi. K. Bilgegille souligne pour le Muhbir en citant les numéros suivants: Mullbir, 
n' 5, 09/N/1283, n' 16, 9/L/1283 (14/02/1867), n° 18, 13/L/1283 (18/02/1867), n° 23, 
21/L/1283 (26/?2/1867) (J\'1. K. Bilgegil, Ziya, op. cil., p. 68). Le Tasvir-i Efkâr n'était 
sOrement pas d1fférent. Nombreux exemples peuvent être remarqués dans l'index détaillé 
du journal, voir N. Hayta, Tasvir-i Ejkar Gazele si ( 127811862-1286!1869), Ankara, 2002. 

• 
88 Pour consulter l'index détaillé de Tasvir-i Efkâr voir N. Hayta, Tasvir-i Efkar, op. 

Cil., notamment p. 373-730 pour les nouvelles des pays européens. 
89 Par exemple, à la suite d'une infommtion sur le projet de création d'une Assemblée 

~ationale en ~ussie, nous trouvons ~n paragraphe cité du Courrier d'Orient dans lequel 
l aute~r conseille fortement la fondatton d'un même type d'assemblée dans l'Empire, voir 
Muhbtr, no 16, 09/L/1283 (14/02/1867), p. 2-3, cité partie1lement dans H. Çelik, Ali Suavî, 

1 

1 
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Comme nous l'avons constaté en analysant le sumomhtifak-I Hamiyyet 
attribué à l'organisation lVfeslek, l'un des principaux moteurs politiques 
des protagonistes était le patriotisme90. Les discours patriotiques destinés 
notamment à la population musulmane avaient déjà leur place dans le 
processus de développement de la citoyenneté dans l'Empire, et l'État se 
servait, au moins depuis les Tanzimat, des valeurs patriotiques afin de 
mobiliser la population91 • Le patriotisme n'était certainement pas un phé
nomène politique né dans les années 1860. Cependant, le développement 
du journalisme dans les années 1860 contribua à la popularisation et à la 
propagation du concept. Plus important, les journalistes y trouvèrent une 
fonction légitimatricc pour créer un espace où les discours opposants 
pouvaient être publiquement prononcés. Comme nous l'avons précisé 
plus haut, dans le premier numéro de son journal pionnier, ~inasi Efendi 
avait précisé que l'objectif du journal était de défendre les intérêts de la 
patrie, fixant ainsi cc principe légitimant la publication du journal et 
prévenant les critiques. En se fondant sur cet argument patriotique, les 
joumaux ottomans critiquèrent, plus tard, le gouvemement notamment 
au sujet de sa politique en Égypte ou, encore plus, en Crète, en Moldavie 
et en Valachie. Ils élargirent ainsi progressivement l'espace légitime de 
la presse d'opposition et contribuèrent à la propagation des discours 
opposants, jusqu'au décret de 1867 (Kararname-i Âll) qui limita radica
lement leur influence. Nleslek était donc née et s'était développée dans 
un climat politique où 1 'on pouvait publiquement critiquer le gouverne
ment au nom des intérêts de la patrie et de la nation (musulmane-otto
mane). Les protagonistes de i\tleslek employaient des arguments patrio
tiques similaires à ceux de la presse d • opposition pour légitimer leur 
projet de révolte92. L'espace politique élargi par les journaux était tou
jours trop étroit pour lvleslek. Il s'agissait d'une organisation qui avait 
l'objectif d'intervenir dans la sphère du pouvoir de l'État. Elle était donc 

op. cit., p. 563. Probablement pour échapper à la censure du gouvernement, le 1Yfuhbir et 
les autres journaux en ottoman préféraient souvent citer ou faire semblant de citer des 
joumaux non-ottomans de l'Empire (H. Çelik, Ali Suavî, op. cit., p. 565). 

90 Voir le chapitre intitulé «Comment l'appeler?» 
91 Nous avons évoqué le sujet notamment dans le contexte du service militaire, voir le 

sous-titre <<Le service milîtairc» de la partie consacrée à la conjuration de Kuleli . 
91 L'acte judiciaire ne transmet pas tout à fait l'argumentation légitîmatrice des 

membres de l'organisation, mais nous y trouvons certaines expressions qui laissent 
entendre un discours légitimateur mettant en avant les intérêts de la patrie et de la nation 
(musulmane-ottomane): «idare-i hazua-I dev!et derece-i matlübede g6rülmediginden gûyâ 
buna bir çare ve tedbir bulmak için ... »; «milletce bir cemiyyet olacak ve heyet-i devlet 
de8i§ecek>~ (i\1/KB, p. 373, 390; cf. BOA, Mühime-i Mektum, vol. lO, p. 47, 54). 
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obligée de se former en secret, mais elle cherchait visiblement des 
moyens de profiter de cet espace légitime où les discours opposants se 
diffusaient, voire se formaient. 

Conrme nous l'avons souligné à plusieurs reprises, «le discours officiel» 
patriotique propagé notamment par le biais du développement des droits et 
de la conscience civique, était destiné en priorité aux musulmans de l'Em
pire, même s'il n'était pas pensé contre les non-musulmans. Rien d'étonnant 
puisque la religion était l'identité principale qui détenninait la traditionnelle 
organisation de la société ottomane. Les journaux en ottoman ne sortirent 
pas non plus de ce cadre prédéfini par la traditionnelle organisation de la 
société. Ils ne modifièrent pas «la définition officielle» du patriotisme otto
man et contribuèrent même à sa propagation. Dans le premier numéro de 
Terciiman-r Ahval, ~inasi Efendi avait souligné clairement que son joumal 
était le premier préparé et publié par les membres de la communauté musul
mane de l'Empire93. D'une manière tout à fait cohérente avec leur identité 
principale, les journaux des musulmans étaient très attentifs aux problèmes 
de la communauté musulmane de l'Empire. Notamment avec les nouvelles 
sur les campagnes de collectes de dons pour les Crétois musulmans, les 
journaux contribuèrent à la propagation de la culture de solidarité patrio
tique entre Ottomans-musulmans. Ces campagnes de dons ne visaient pas 
à exclure les Ottomans non-musulmans, mais il s'agissait de dons collectés 
par des musulmans ottomans pour soutenir des musulmans ottomans face 
aux chrétiens.lvleslek, une organisation composée exclusivement de membres 
musulmans-ottomans, portait les traces de la même perspective patriotique. 
Elle n'était pas fom1ée contre les non-musulmans, mais d'abord et avant 
tout pour les musulmans de l'Empire. 

L'une des principales méthodes utilisées par les membres de Meslek 
pour présenter l'organisation aux adhérents potentiels fut les collectes de 
dons pour des activités bienfaisantes94• Depuis le début de l'année 1867, 
les journaux en ottoman soutenaient vivement les campagnes de collectes 
de dons pour les musulmans de Crète. Ils publiaient sans arrêt des infor
mations sur ces collectes y compris sur les toutes petites collectes orga
nisées dans les quartiers. Les journaux organisaient eux-mêmes des col-

93 
<<. .. dahil-i memalik-i osmaniye'de teb'a-i gayr-i miislimenin kendi lisanlan üzre 

hala çlkardtklan jumaller bile belki hukuklanndan ziyade serbesttir fakat asti Osmanh 
gazetele~înin bahsine gelinee gayr-i resmi bir varakanm devam iizre çikanlmasmda her 
nasllsa ~lmdiye kadar millet-i hâkîmeden hiçbir kimse ihtiyar-1 zahmet etmemi~tîr. Hele 
~ükü~ler ols un, saye-i adalet-i seniyyede telafi-i mafat muycsser oldU>>, ~inasi, A-!akaleler, 
op. Cil., p. 8; cf. Tercüman-1 t\hval, n° 1, 6/RJ1277 (22/10/1860). 

9~ Voir particulièrement le sous-titre <<Un centre de propagande et de collecte de dons: 
l'écrivain public». 
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lectes et proposaient des solutions au gouvernement pour mieux 
coordonner les campagnes95 • Si nous considérons que les événements en 
Crète constituaient en fait le sujet des principales critiques des jomnaux 
adressées au gouvernement, nous pouvons facilement comprendre que les 
collectes de dons pour les musulmans crétois portaient une connotation 
politique. L'un des signes les plus évidents de cette connotation est 
exprimé dans le i\1uhbir daté du 7 mars 1867, numéro qui consacre 
presque l'intégralité de sa première page à l'aide de Nlustafa Fazil Pa§a 
aux musulmans crétois. En bref, afin de contacter des adhérents poten
tiels, les membres de Iv!eslek se servaient d'un moyen déjà popularisé et 
partiellement politisé grâce aux journaux. 

Le dernier point où nous pouvons évoquer une similarité entre les 
joumaux et l'organisation.Ivles/ek concerne les professions des membres 
de ces deux courants d'opposition. Les noms les plus importants de la 
presse (~inasi Efendi, Agâh Efendi, Ziya Bey et Ali Suavi) et la grande 
majorité des membres de IV!eslek étaient des fonctionnaires et des oulé
mas96. Leur profil professiormel n'était certainement pas le seul détcinlÎ
nant de leur perspective politique, mais la place centrale de l'islam dans 
leur pensée politique, leur connaissance de l'Europe et la priorité de la 
«raison d'État» dans leur opposition n'étaient sans doute pas sans lien 
avec leur fom1ation professionnelle97 • 

Une organisation secrète inspirée par les Carbonari? 

Selon Ebüzziya Tevfik, Ayetullah Efendî -le futur «traître»- aurait 
apporté certains livres de sa bibliothèque privée à la réunion fondatrice 
de A1eslek. Il s'agissait d'ouvrages sur les Carbonari et une certaine orga-

95 Voir par exemple <<Teavünü ale'l-ben>, Tasvir-i Ejkâr, 15/L/1283 (20/02/1867). 
96 Cf. tableau n° 2. 
97 Nous n'avons nullement l'intention de sous-entendre que les oulémas ne s'intéres

saient pas aux développements politiques en Europe ou que l'islam n'avait pas une place 
prioritaire dans l'univers politique et mental des fonctionnaires de la Porte. Si leurs for
mations professionnelles ont eu une certaine influence sur leur pensée politique, cela ne 
peut être qu'une influence relative qui changea peut-être le poids respectif des compo
santes déjà présentes dans l'univers politique de l'Empire. Par exemple, même si tous les 
journalistes ottomans se réfèrent à l'islam comme cadre légitime et légitimateur, le Muhbir 
de l'ouléma Ali Suavi se distingue par un usage récurrent des versets du Coran et des 
paroles du prophète. Ainsi, dans son premier article dans le }duhbir où il explique pour
quoi il publie le journal, à la différence des articles «inaugurateurs» de ~înasi Efendi dans 
le Terciiman-J Ahval et le Tasvir-i Efkâr où la publication du joumal se trouvait justifiée 
par les devoirs et droits de «citoyens», Ali Suavi se réfère d'abord à l'islam en employant 
plusieurs hadiths, voir «Mukaddime}}, Muhbir, no 1, 25/~/1283 (02/0l/1867), p. l. 
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nisation secrète polonaise98 • Toujours d'après Ebüzziya Tevfik, /ltleslek 
aurait été structuré suivant le modèle des Carbonari, adapté à ses capa
cités et à ses besoins. L'organisation secrète aurait ainsi été formée selon 
le système des sous-sections (ou autrement dit, des cellules). Chacune 
des cellules aurait été composée de sept membres, dont un leader. La 
coordination entre les cellules aurait été maintenue par les leaders, et les 
membres des cellules différentes ne devaient pas se cOimaître99. Certains 
indices dans l'acte judiciaire confinnent la présence de cellules et par
tiellement leur structure telle qu'elle est décrite par Ebüzziya Tevfik. 
D'après 1 'acte judiciaire, Azmi Bey affirme qu'Îzzet Bey s'était présenté 
lors de leur première rencontre, comme l'adjoint du leader d'une cel
lule100. Le schéma des relations que nous avons dessiné ne nous petmet 
pas de détenniner la présence ou la composition des cellules. Néanmoins, 
nous y remarquons qu'Îzzet Bey est l'une des deux personnes dans le 
premier ensemble (celui du recrutement des étudiants et des mercenaires) 
qui entretenaient des relations avec le deuxième ensemble dominé par les 
fonctionnaires. 

Avant de discuter des similarités entre le modèle décrit par Ebüzziya 
Tevfik et la structure des Carbonari, il semble nécessaire d'expliquer 
comment nous procéderons à cette comparaison. Précisons d'abord que 
les Carbonari étaient une organisation très vaste, propagée notamment 
en France et en Italie, et qu'elle était issue d'un ordre franc-maçonnique 
qui plongeait ces racines jusqu'au moyen-âge. Ces particularités des Car
bonari rendent difficile les généralisations sur le modèle d'organisation, 
qui pouvait varier d'une région à l'autre101 . .'Même si nous choisissons 

98 Er, vol. 1, p. 82. 
99 D'après Ebüzziya Tevftk, quand il s'était inscrit dans l'organisation, il y avait 14 

cellules et il serait devenu le leader de la quinzième cellule nouvellement composée. 
Chaque me'?bre disposait d'ailleurs d'un numéro dans l'organisation. Nuri Bey (le fon
dateur) seratt le membre 11° 1, lui-même aurait Je 11° l05 et le demier membre porterait Je 
n° 245 (ET, vol. 1, p. 84-85). 

100 <<meclis-i ittifaka dahil ve o meclislerin birer reisi ve müteadid vekilleri olmaOla 
kendisi dahi birinin reisi vekaletinde bulundugu ... » (MKB, p. 374; cf. BOA, ivliVf, voL lo, 
p. 47) . .M. K. Bilgegil souligne le même parallélisme entre le position attribuée à izzet 
Bey dans l'acte judiciaire et la structure de l'organisation telle qu'elle est décrite par 
Ebüzziya Tevflk, voir MKB, p. 360. 

101 Aucun ouvrage d'histoire- à l'exception des écrits du xrxe siècle qui généralisent 
beaucoup- n'évoque des règles précises valables pour tous les Carbonari. Les études 
plus récentes soutiennent, au contraire, qu'il n'y avait pas un système unique valable pour 
tous les Carbonari et que la structure de l'organisation- compliquée du fait des rites_ 
n'est pas complètement éclaircie. L'organisation des ventes, les nombres des membres des 
ventes et des persorutes ayant la responsabilité de maintenir la coordination avec les autres 
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seulement la période 1815-1830, la période glorieuse des Carbonm·i 102 , 

probablement la mieux cmmue par les membres de i\1eslek, l'ampleur de 
l'organisation103 ne nous permet pas de faire des généralisations. Nous 
ne pouvons donc confümer les ressemblances prétendues par Ebüzziya 
Tevfik et autres similarités probables entre lvleslek et la «réalité plu
rielle» des Carbonari. Il faut aussi rappeler que les membres de i'vleslek 
n'avaient aucun lien organique avec les Carbonari et que les Carbonari 
n'étaient d'ailleurs plus actifs 104• Autrement dit, l'influence probable des 
Carbonari sur l'organisation lvleslek provient probablement d'infoima
tions généralement admises sur les Carbonari et de 1 'image générale des 
Carbonari à l'époque, et non de la «réalité» des Carbonari. Nous allons 
passer en revue ces informations les plus diffusées au xrxe siècle sur les 
Carbonari pour évaluer les ressemblances évoquées par Ebüzziya Tevfik 
dans l'organisation et les similitudes entre leurs priorités politiques. 

Quand nous consultons les articles dans les encyclopédies de la 
période, nous y trouvons une description du modèle d'organisation des 
Carbonari qui est assez proche de celle faite par Ebüzziya Tcvfik: 

«Le système d'organisation, que peu de personnes ignorent aujourd'hui, 
était fort simple et parfaitement calculé pour dérouter les investigations de 
la police et rompre par fragmens [sic] toutes les pistes. Chaque vente com
posée de vingt membres, était dans une sphère à part; ses membres, séparés 
du reste de l'association, n'avaient commerce qu'entre eux; leur communi
cation avec l'ensemble de ce vaste archipel des bouches volcaniques n'était 
établie que par l'intermédiaire de présidens [sic] de ventes réunis en une 
haute ventc»ws. 

ventes pouvaient varier d'une région à l'autre (voir R R. J. Rath, «The Carbonari: Their 
Origins, Initiation Rites and Aims», The American Historical Review, vol. 69, n° 2, 1964, 
p. 353-370; P-A. Lambert, La Charbonnerie Française 1821-1823. Du secret en politique, 
Lyon, 1995 et A. B. Spitzer, Old Hatreds and Young Hopes: The French Carbonari 
Against the Bourbon Restoration, Cambridge, 1971). 

!Ol La période qui précède l'échec de la révolte à Naples en 1820 en Italie et la période 
de la restauration et du règne de Louis-Philippe en France (1814-1830). 

103 Par exemple vers 1820, d'après les estimations, l'organisation avait entre 300 000 
et 642 000 membres rien qu'en Italie (R. J. Rath, «The Carbonari», loc. cit., p. 368-369). 

W.J Ebüzziya Tevftk évoque un lien concret entre un ancien Cm·bonan· et Mehmed Bey, 
le leader de Meslek. Mais cette relation est postérieure à Meslek. D'après Ebüzziya Tevfik, 
quand Mehmed Bey serait rentré discrètement à Istanbul pour régler son compte au 
«traître», il aurait été aidé par un ancien Carbonari qu'il aurait connu par l'intem1édiaire 
d'un ami florentin (ET, vol. l, p. 249-250). 

!OS «Carbonarisme», Encyclopédie Nouvelle, vol. 3, M. M. P. Leroux et J. Reynaud, 
Paris, 1841, p. 248. Pour de similaires descriptions dans les dictionnaires et encyclopédies 
en français de XIXe siècle voir Encyclopédie du dix-neuvième siècle : répertoire universel 
des sciences des lettres, vol. 6, Paris, 1844, p. 494; Dictionnaire de la conversation et de 
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lvlême si le système d'organisation des Carbonari ne pouvait être ainsi 
partout et pour tous, comme l'auteur de l'article le précise sur un ton 
rassurant, il était connu ainsi partout et de tous, y compris sans doute par 
Ebtizziya Tcvfik ... et d'après lui, par des membres fondateurs de lV!eslek. 

Les lignes d 'Ebüzziya Tevfik sur la réunion fondatrice font également 
penser que les membres fondateurs auraient cherché à imiter le langage 
symbolique des Carbonari en organisant leur réunion fondatrice dans une 
forêt. Comme le nom de. l'organisation secrète l'indique, les Carbonari 
s'attribuaient un passé liée aux charbonniers (de bois)106• Non seulement 
le nom de l'organisation, mais également le langage symbolique et codé 
de l'organisation reprenait le vocabulaire des charbonniers. Comme nous 
l'avons constaté dans la citation plus haut, les cellules étaient appelées 
ventes, un te1me qui est dérivé du sens suivant: «Partie de forêt dont le 
bois, vendu ou en instance d'être vendu, est prête à être exploitée: 
ensemble des arbres d'une partie de la forêt qui vient d'être abattus»I07 . 

Le mot forêt, tout comme celui de vente, avait des sens figurés dans le 
vocabulaire des Carbonari. On précise dans le Dictionnaire de la conver
sation et de la lecture, publié en 1853, que dans le langage symbolique 
des Carbonari «purger la forêt des loups signifiait délivrer la patrie des 
étrangers et des despotes ( ... ) Le lieu des assemblées s'appelait hutte 
(baracca); la contrée environnante,forêt» 108• En évoquant les Bons cou
sins comme des groupes issus des Carbonari, l'Encyclopédie du dix
neuvième siècle (édition 1844) écrit la phrase suivante: «Afin d'écarter 
toute oreille profane, ces assemblées ont ordinairement lieu dans les bois, 
près d'une fontaine disposée à cet effet, et à laquelle le peuple ordinai
rement impose leur nom, fontaine des bons cousùls» 109• Pour les Carbo
nari, d'après l'information propagée au XIXe siècle, la forêt signifiait 
donc la patrie, 1 'espace de la Jibe1té, l'espace en dehors du contrôle des 

la lecture, vol. 4, Paris, 1853, p. 460 et Larousse, Pierre, Grand dictionnaire universel du 
xrx~ siècle, vol. 3, p. 367. 

106
_ L'origine authentique des Carbonari fait le sujet d'histoires légendaires qui nous 

renvotent au moyen-âge pour expliquer la naissance de l'organisation. En ce qui concerne 
les Carbonari italiens, nous savons qu'ils viennent de l'ordre des «Bons Cousins Char
bmmiers» français (voir R. J. Ra th, «The Carbonarh~. loc. cit., p. 355-356; P-A. Lambert, 
La Charbonnerie, op. cit., p. 39-48; pour une étude sur les activités, rites et catéchisme 
de cette organisation dans le XIXe siècle, voir P. Merlin, Bons cousins charbonniers, avec 
la collaboration de F. Lassus, D. Vuaillat, J-F. Ryon, C. Fayet, Nancray, 2005) 

107 Le Petit Larousse, éd. 2000. 
108 «Carbonari», Dictionnaire de la conversation et de la lecture, vol. 4, 1853, 

p. 460. 
109 «Carbonari}>, Encyclopédie du dix-neuvième siècle, vol. 6, 1844, p. 495. 
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autorités et enfin le lieu de rassemblement. La scène de la réunion fon
datrice de il;leslek dans une forêt était probablement un clin d'œil «roman
tique» aux rites des Carbonari, soit de la part des membres fondateurs, 
soit de la part d'Ebiizziya Tevfik, l'auteur de l'unique source qui décrit 
cette réunion110. 

Un autre point de ressemblance avec les Carbonari concerne la ver
sion de la Porte au sujet du changement subit de la nature de i'vleslek, 
d'une société de bienfaisance en une société qe conspiration politique. 
Nous avons souligné deux points décisifs concernant ce «changement 
subit»: les informations issues de l'acte judiciaire démentent cette inter
prétation officielle produite probablement dans 1 'intention de dévaloriser 
ll1ustafa Faztl Pa§a, et lYles/ek fonctionnait depuis le début non seulement 
comme une organisation politique, mais également comme une organi
sation de bienfaisance, une organisation «fraternelle» - comme les 
membres la présentaient aux nouveaux venus. 111 • Quand nous retrouvons 
ce thème de «la subite transfmmatîon» dans le rapport de l'ambassadeur 
de France, nous remarquons l'expression suivante: «Une smic de franc
maçonnerie que s'était bientôt changée en société secrète politique» 112

• 

Nul besoin de rappeler que les Carbonari ont également été considérés 
comme une ramification de la franc-maçonnerie. Tous les articles ency
clopédiques du XIXe siècle sur les Carbonari le soulignent sans excep
tion, et certains insistent même sur le fait que leurs similitudes avec les 
francs-maçons les auraient sauvés de la répression en France sous 1 'Em
pire; car «(l)'opinion les confondait avec les francs-maçons» 113

• Qu'ils 
se soient inspirés des Carbonari ou non, les membres de lv!eslek semblent 
avoir usé de la même stratégie pour fonctionner comme une organisation 
politique sans attirer l'attention des autorités. 

Nous remarquons certaines autres similitudes entre les idées politiques 
de 1Vfeslek et celles des Carbonari. Avant d'avancer sur ces ressem
blances, il faut rappeler qu'«il n'y avait jamais eu un unique programme 

llO Bien que nous n'arrivions pas à vérifier le lieu de la réunion fondatrice, nous 
pouvons toutefois confimter en nous fondant sur les témoignages des inculpés que les 
réunions en plein air n'étaient pas étrangères à Meslek. Par exemple, comme n~us 
l'avons constaté, plusieurs inculpés confinnent que leur dernière réunion avait eu heu 
à Veliefendi Sahras1. 

Ill Voir les sous-titres «Le parcours discuté de Meslek>' et «Un jeu dans le jeu». 
112 A.J.Y!AE CP. Turquie, vol. 371, n° lOO, 5/06/1867, p. 186 recto, M. Bourée, am~as

sadeur de France à Constantinople à M. le marquis de Moustier, ministre secrétaire d'Etat 
au département des Affaires étrangères. 

113 Dictionnaire de la conversation et de la lecture, vol. 4, 1853, p. 460. 
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politique Carbonari» et que <des Carbonari avaient des opinions poli
tiques étendues, allant des opinions généralement soutenue~ par les libé
raux modérés de début du XIXe siècle à celles des Ultra-radicaux de la 
Révolution française» 1 14 • Présenter un si large front politique n'était pos
sible que grâce à cetiaines priorités pat1agées, bien que vagues. Les infor
mations générales propagées au XIXe siècle sur les Carbonari n'évo
quaient nmmalement que ces caractéristiques vagues mais communes de 
leur pensée et de leur attitude politique. Les atiicles dans les encyclopé
dies du xrxe siècle insistent principalement sur les trois concepts déter
minants de la perspective politique des Carbonari : la liberté, la consti
tution et la patrie -le patriotisme ou «l'amour de la patrie» comme on 
le décrit parfois. Par exemple, l'Encyclopédie du dix-neuvième siècle (éd. 
1844) commence son article sur les Carbonari avec la phrase suivante: 
«Membres d'une société politique secrète qui avait pour but de renverser 
les gouvernements établis, et de leur substituer une constitution dont la 
liberté aurait la base» 115. Le Dictionnaire de la conversation et de la 
lecture cite un manifeste affiché à Pau par les Carbonari et décrit ainsi 
«les vœux» des Carbonari français: «Devise des Français; Constitution 
nationale acceptée par le peuple français; Honneur et Patrie!» 116 • «Hon
neur et Patrie»: l'expression nous renvoie à nos réflexions sur les diffé
rents (sur)noms de lvleslek, et rappelle son (sur)nom le plus connu: 
«Ütifak-1 Hamiyyet>> (alliance pour l'honneur de la patrie). 

Pour autant que l'acte judiciaire nous permette de les saisir, les prin
cipaux objectifs et priorités politiques des Carbonari étaient complète
ment partagés par les membres de iYieslek. Il est toutefois difficile d'inter
préter ces similitudes comme une influence directe des Carbonari ou la 
conséquence de leur seule influence. Les Carbonari n'étaient qu'une des 
organisations de ce type parmi bien d'autres apparues presque partout sur 
le vieux continent durant la période qui suivit la Révolution française. 
Par exemple, au sujet du nom de «Îttifak-1 Hamiyyet», NI. C. Kuntay 
évoque une autre similitude avec une autre organisation secrète. D'après 
lui, ce nom se serait inspiré de Tugendbund (l'alliance de la vertu), une 
organisation secrète prussienne117• Ce n'est sans doute pas impossible, 
mais les objectifs principaux des Tugendbund se distinguaient bien peu 
de ceux des Carbonari; du moins, c'était ainsi qu'ils étaient connus du 

114 R. J. Rath, «The Carbonari», loc. cit., p. 366, 369. 
115 Encyclopédie du dix-neuvième siècle, vol. 6, 1844, p. 493. 
il6 Dictionnaire de la conversation et de la lecture, vol. 4, 1853, p. 461. 
117 M. C. Kuntay, Namtk, op. cit., p. 357. 
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grand public. Certaines encyclopédies du XIXe siècle n'ont pas hésité à 
décrire l'organisation des Carbonari en se servant des Tugendbund 
comme exemple: «Elle était pour le midi de l'Europe ce que le Tugend
bund était pour le Nord» 118. En outre, il n'y avait pas que les Carbonari 
et les Tugendbund à présenter un tel profil politique. Quelques titres de 
la table des matières du livre de Thomas Frost, publié en 1876, (The 
Secret Societies of the European Revolution) suffisent à démontrer com
bien ce genre d'organisations s'étaient répandues en Europe: «United 
ldshmen, The Tugendbund, The Carbonari, The associated Pahiots

119
, The 

united Sclavonians, Young Italy, Young Gem1ans, Young Poland, Young 
Switzerland». Dans cette abondance d'organisations secrètes patriotiques, 
libertaires et constitutionnalistes120 , il est tout à fait probable qu'étant tous 
francophones, les membres fondateurs de Meslek se soient inspirés des 
Carbonari, l'une des plus connues des organisations de la première moi
tié du XIXe siècle et la mieux organisée en France durant la Restaura
tion. Il faut enfin noter que malgré la floraison des mouvements sociaux 
_notamment socialistes et anarchistes- en Europe à leur époque même, 
l'attention des membres de iVJeslek se portait toujours sur les organisations 
de la première moitié du XlXe siècle, nées sous l'influence politique de la 

Révolution française. 

!18 Dictionnaire de la conversation et de la lecture, vol. 4, 1853, p. 459-460. 
119 C'est le nom de cette organisation (ou du moins sa traduction en anglai~) qui :or

respond Je mieux à «Îttifak-1 Hamiyyet~> (parmi tous les autres noms, y _cor;'pns c_elm d~ 
Tugendbund). Je n'ai pas pu déterminer le nom original de cette ?r~amsatton qm aural! 
été fondée, d'après T. Frost, en France en 1815 (The Secret Soc1ettes of the European 
Revolution 1776-1876, vol. 1, Londres, 1876, p. 266-280). 

I20 La liste des organisations similaires est beaucoup plus longue. On compte unique
ment en Italie au moins une dizaine d'organisations, outre les Carbonari (R. J. Rath, «The 

Carbonari», loc. cit., p. 353, 370). 



6. LES CONSÉQUENCES DE MESLEK 

L'un des sous chapitres du Code pénal en application au moment de 
l'affaire de lvleslek concernait uniquement les crimes contre la sûreté 
intérieure de PÉtat (Devlet-i Aliyyenin Emniyet-i Dahiliyesini ihlal Eden 
Cinâyet ve Cünha!ar). On y distingue trois peines pour les membres des 
organisations secrètes montées contre l'État ottoman. D'après le cin
quante-cinquième article, si 1 'organisation en question avait tenté une 
révolte, ses membres devaient être condamnés à la peine capitale. Selon 
le cinquante-huitième article~ auquel se réfère l'acte judiciaire-, si 
l'organisation en question avait déjà mis en place les moyens nécessaires, 
mais pas encore tenté la révolte, les membres devaient être sanctionnés 
par l'exil à perpétuité. Toujours d'après le même article, si les membres 
de l'organisation conccmée s'étaient seulement mis d'accord sur l'idée 
d'organiser une révolte mais ne l'avaient pas encore préparée, ils devaient 
être exilés un certain temps'. 

La Porte accentuait consciemment l'imminence et aussi la violence de 
la révolte envisagée par les membres de J.Vfeslek, et niait intentionnelle
ment les idées réformistes de 1 'organisation, probablement pour dévalo
riser Mustafa Faztl Pa§ a et le présenter comme un personnage dangereux. 
Elle avait fait entendre par la presse et par les ambassadeurs européens 
que l'organisation secrète découverte à Istanbul au début du mois de juin, 
se préparait pour une révolte qui aurait dû éclater quelques jours plus 
tard, le mercredi 5 juin2

• Les membres de /I;Jeslek auraient donc dû, logi
quement, avoir déjà mis en place les moyens de mener cette révolte. 
Si c'était le cas, d'après le Code pénal ottoman, ces membres, au moins 
les principaux protagonistes, devaient être sanctionnés par l'exil à per
pétuité. Cependant, même les trois fondateurs de kleslek ne furent condam
nés (par contumace) qu'à 15 ans d'exil. L'objectif de lvfeslek était bien 
de fomenter une révolte ayant l'objectif de changer le gouvernement 

1 
A. Akgi.indüz, ll1ukayeseli islam ve Osmanlz Hukuku Külliyat1, Diyarbak1r, 1936, 

p. 842-843. 
2 

AMAE CP. Turquie, vol. 371, n" lOO, 5/06/1867, p. 188 recto, 1·1. Bourée, ambassa
deur de France à Constantinople à M. le marquis de Moustier, ministre secrétaire d'État 
au département des Affaires étrangères et MKB, p. 327; cf. Le Nord 25 juin 1867. 
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et même susceptible de déboucher sur le détrônement. Les membres 
avaient un plan pour organiser cette révolte et ils cherchaient à structurer 
leur organisation à cette fin. Toutefois, comme la décision judiciaire le 
confirme, les membres de 1 'organisation ne semblent pas avoir été réel
lement prêts le jour de la révolte. L'acte judiciaire précisait certes qu'ils 
allaient tenter une révolte le jour de rassemblement du Conseil Privé 
(A1eclis-i Hassm miinakid oldugu bir giin), mais aucune date précise n'y 
était indiquée. 

Bien que la date prévue pour le jour de la révolte soit incertaine, il est 
indéniable que les membres de lvfeslek se préparaient pour en organiser 
une, quand 1 'organisation fut découverte par les autorités ottomanes au 
début du mois du juin. Les échos des atTestations occupèrent la presse 
ottomane et européenne pendant plusieurs semaines. On parla des prota
gonistes principaux, des personnages susceptibles d'être liés au complot 
et du projet de révolte de l'organisation. Nlis à part les indices dans l'acte 
judiciaire et les informations et rumeurs figurant dans la presse, dans les 
rapports des ambassades et les récits des contemporains, rien ne nous 
permet de connaître le positionnement, les revendications et les motifs 
politiques des membres de Meslek. L'insuffisance des données est due 
d'une part à l'absence des interrogatoires dans les archives qui ne nous 
permettent pas d'entendre les témoignages des inculpés. D'autre part, 
il faut tenir compte du fait que les trois fondateurs de 1 'organisation (y 
inclus le leader) avaient échappé aux an-estations et n'avaient pas pu être 
intenogés. À l'exception des témoignages des inculpés, même la com
mission chargée des interrogatoires n'avait aucun moyen de connaître les 
projets de ces trois plus importants et détetminants membres de l'organi
sation. On ignorait, et on ignore toujours, ce qu'ils pensaient exactement 
faire à ce moment-là et comment ils analysaient la situation politique dans 
1 'Empire et le rôle de leur organisation secrète. 

Tout comme Kuleli, /l;feslek avait été démantelée avant de passer à 
l'action. Son effet immédiat se limita aux échos des anestations dans les 
journaux et les opinions publiques ottomane et européenne. Cependant, 
grâce aux trois fondateurs échappés aux atTestations, 1Yf eslek a eu un 
impact considérable sur l'univers politique de l'Empire et surtout sur le 
développement de l'opposition. Le corps démantelé de lv/eslek joua un 
rôle décisif dans le processus de la formation et l'évolution de la pre
mière génération de l'opposition ottomane en exil. Il s'agissait d'une 
influence certes indll·ecte, mais peut-être plus importante que l'organisa
tion elle-même. 
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Un épilogue: le devenir des trois fondateurs après 1Heslek 

Le chemin des trois fondateurs juste après le démantèlement de kfeslek 
croise celui des personnages les plus importants de la presse d'opposi
tion. Ensemble, ils formèrent le mouvement des Jeunes Ottomans et 
publièrent des journaux politiques en exil en Europe puis à Istanbul. Peu 
d'informations sont disponibles sur la pensée politique des trois fonda
teurs durant la création de lVI eslek. Pour la période qui suit, nous pouvons 
consulter leurs écrits et leurs joumaux, où ils s'expriment clairement et 
en détail sur diverses questions politiques nationales et internationales. 
Dans les pages suivantes, nous allons d'abord préciser les principaux 
éléments et tournants de la vie politique des anciens fondateurs de j'yf es
lek. Nous nous pencherons ensuite sur les écrits de :Nlehmed Bey et sur 
son journalisme militant contre le sultan ottoman, tout en suivant 1 'évo
lution de 1 'idée de révolte contre le sultan chez cet ancien fondateur de 
Meslek. 

k!ehmed, Re§ad et Nuri: les journalistes jeunes ottomans en Europe et 
leur retour 

L'organisation des Jeunes Ottomans fonnée en exil en Europe, avec le 
soutien financier de :Mustafa Fazd Pa§a, était composée principalement 
de huit personnes: Nanuk Kemal, Ziya Bey, Ali Suavi, Agâh Efendi (de 
la presse d'opposition), Rlfat Bey (un jeune fonctiOimaire de l'ambassade 
ottomane à Paris), et les trois fondateurs de lVJeslek. L'outil principal de 
cette opposition était le journalisme. Les Jeunes Ottomans publièrent plu
sieurs journaux ottomans à Londres, à Paris et à Genève. Le premier était 
le lvfuhbir (le 31 août 1867) publié à Londres sous la direction d'Ali Sua vi. 
Après la fm"!'1eture du Muhbir, Ali Suavi publia le Ulum Quin 1868) à 
Paris. Le Hürriyet, également publié à Londres, commença à paraître 
le 29 juin 1868, sous la dU:ection de Re§ad Bey. À partir du cinquième 
numéro, Namtk Kemal signait le jomnal comme rédacteur en chef et à 
partir du soixante-troisième numéro (6 septembre 1869) la direction passa 
à Ziya Bey. Le Hürriyet- du moins ses premiers soixante-trois numéros 
- était l'unique joumal des Jeunes Ottomans activement soutenu par la 
majorité des membres, notamment par Namlk Kemal, Ziya Bey, Agâh 
Efendi ct par deux fondateurs de kfeslek, à savoir Re§ad et Nuri Bey3• 

Quant à Mehmed Bey, il publia deuxjoumaux, à savoir l'ittihad (15 mai 

3 Comme les articles parus dans Hürriyet n'étaient pas signés, nous ignorons lesquels 
étaient de Nuri et Repd Bey. 
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1869, à Paris) ct l'ink!lâb (à partir du 23 avril 1870, à Genève). Seul le 
premier numéro du journal l'Îttihad a été retrouvé et nous ignorons si 
Nlehmed Bey put continuer à le publier ou non4• Il s'agissait d'unjoumal 
quadrilingue (turc, arabe, grec et arménien). À l'exception de deux articles 
-1 'un signé par Nuri Bey et l'autre par Ali Sua vi-, ce premier (unique?) 
numéro avait été entièrement rédigé par Mehmed Bey. Un an après la 
publication de 1' ittihad, .Nlehmed Bey lança un nouveau journal à Genève 
avec la collaboration de Hiiseyin Vasfi Pœ;;a. 

Hüseyin Vasfi Pa~ a était 1 'un des suspects du complot contre Abdüla
ziz .incident connu sous le nom d'Altuncu-Konduri (septembre 1868). 
D'~près les joumaux, il s'agissait d'un plan de régicide organisé princi
palement par un sujet grec qui était également le fils de l'ex-banquier de 
la cour ottomane, et un commerçant russe avec la collaboration de <<cer
tains Jeunes Ottomans»5 • Hüseyin Vasfi Pa§a se trouvait déja à Paris en 
1867. Il y travaillait comme attaché militaire et directeur de l'École otto
mane à Paris (lvlekteb-i Osmani). C'est probablement à ce moment-là 
qu'il fit la connaissance des Jeunes Ottomans et de Nlehmed Bey. Dans 
son article «Ke§f-i Zamir», Mehmed Bey écrit qu'il est allé à Istanbul 
pour réaliser une «tentative [d'assasshzat] connue de tous»; il aurait alors 
été dénoncé et n'aurait pu mener à bien son projet6 • Selon E. Koray, il 
s'agissait de l'incident Altuncu-Konduri et c'était bien Nlehmct Bey _qui 
avait organisé cet attentat- et non Hiiseyîn Vasfi Pa~a comme le soutient 
Ebüzziya Tevfik. Nous ne disposons cependant pas d'assez de preuves 
concernant l'implication de Mehmed Bey, ni celle de Hüseyin Vasfi Pa~a 
dans cette affaire. Nous savons seulement qu'à son retour à Istanbul, le 
22 février 1869, Hüseyin Vasfî Pa~a avait été arrêté pour une raison 
inconnue. Il avait été relâché le 31 mars ou le 1er avrî118697

• On trouve 
sa trace à nouveau quand il commence à publier un jotunal avec Mehmed 

Bey, en mai 1870, à Genève. 
Le journal était intitulé inkllâb en ottoman et La Révolution en fran

çais. Mehmed Bey y défendait toujours un style d'opposition nettement 
plus radical et activiste que les autres Jeunes Ottomans. Le journal avait 
été décrit dans son sous-titre comme l' «Organe de la démocratie musul-

4 Voir MKB, p. 106-137. 
5 Pour l'incident d'Aituncu-Konduri, voir lYJKB, p. 408-454; E. Koray, «Sultan 

Abdülaziz'e Kar~1 Giri~ilen Bir Suikast O!ayt ve Hüseyin Vasfî Pap», Belleten, vol. 51, 
n° 199, 1987, p. 193-204. 

6 Voir la note 1160 
7 Pour les dates, voir ô. F. Akün, Nanuk, op. cit., p. 336-337. 
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mane». À droite du titre en ottoman se trouvait une phrase en arabe et à 
gauche sa traduction en français. Il s'agissait- bien que cela ne fût pas 
précisé- d'une citation du Coran: «Les tyrans verront bientôt par quelle 
ré:olution ils seront renversés»8. L'inkllâb était encore plus radical que 
l'Ittihad, le premier journal de Niehmed Bey; c'était même le plus radical 
jamais publié par un sujet de l'Empire. Il n'hésitait pas à menacer et 
même à insulter le sultan. La parution de I'Înktlâb signifiait également la 
rupture définitive de Mehmed Bey avec les Jeunes Ottomans. Le journal 
mmonçait dans son premier numéro la fondation d'une nouvelle organi
sation (Cemiyet-i Ahrar), cette fois-ci - comme le nom du journal et 
la cit?tion du Coran 1 'indiquent - révolutionnaire. Seul cinq numéros 
de l'Inktlâb furent publiés. Soit le journal fut fermé sous la pression 
de l'ambassade ottomane9, soit Nlehmed Bey arrêta volontairement sa 
publication afin de se consacrer au combat pour la survie de la Troisième 
République. 

La seule certitude est qu'il se trouvait avant le début du mois d'octobre 
à Paris, alors assiégée par l'année prussienne, et qu'il s'était à ce moment 
là déjà inscrit dans les rangs de la Garde nationale de la Troisième 
République proclamée le 4 septembre10. D'après Ebüzziya Tevfik et 
NI. C. Kun tay, non seulement ~1ehmed Bey, mais également Re§ ad et 
Nuri Bey participèrent à la défense de Paris 11 • Deux documents trouvés 
dans les archives des familles de Mehmed et de Re§ad Bey par Mithat 
Cemal Kuntay témoignent de leur patticipation à la Garde nationale. Il 
s'agit d'une lettre rédigée par Re§ad Bey se portant volontaire pour 
défendre la ville de Palis et surtout pour défendre la république française 
ct d'une photo de Iv!eluned Bey en uniforme de la Garde nationalc12 . Mes 
dépouillements dans les archives de la garde nationale ne me pennettent 
toutefois que de confinner la participation de Ivlehmed Bey13• Cet enga-

8 Le Coran, XVI (§uara/Les poètes) f 227. 
9 MKB, p. 159-160. 
10 AP. D2R4-117, Bataillon sédentaire 4" compagnie, 163" bataillon. 
Il ET, vol. 2, p. 91-92. 
12 1-I. C. Kuntay, Nam1k, op. cit., p. 385, 417. 
13 J'ai trouvé son nom deux fois dans les registres des bataillons de la Garde Nationale, 

une fois dans la liste des paiements de l'indemnité journalière du 163e bataillon sédentaire 
de la 4• compagnie; et une deuxième fois dans la liste des soldats du 163e bataillon de guerre 
de la 4" compagnie, AP. D2R4-31 Bataillon de guerre 4ème compagnie, 163• bataillon 
(tableau) et D2R4-117, Bataillon sédentaire 4" compagnie, 163• bataillon (payement de 
l'indemnité) voir annexes VIII et IX. 

Dans les listes du 163• bataillon sédentaire, de la 4" compagnie et du 163• bataillon de 
guerre de la 7" compagnie, un autre nom familier attire l'attention, celui de Léon Cahun. 
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gement de :Nlehmed Bey repose peut-être sur son républicanisme, mais il 
ne faut pas oublier qu'au moment du siège, une grande famine régnait à 
Paris et s'inscrire dans le Garde nationale signifiait également obtenir de 
la nouniture et recevoir une solde. 

Les Jeunes Ottomans en Europe n'étaient que huit (neuf si nous comp
tons Hüseyin Vasfi Pa!i;a), mais comme la multiplicité des journaux le 
démontre, ils n'arrivaient pas à agir ensemble. Les polémiques en séries, 
les échanges sévères et même les accusations mutuelles n'étaient pas 
rares dans leurs joumaux, notamment à partir de l'automne 186914

. Dans 
ce petit groupe d'opposants en exil, Nlehmed Bey se distinguait comme 
un personnage à part. Re§ad et Nmi Bey étaient, eux, plutôt proches de 
Namlk Kemal. Quand les trois fondateurs de lvleslek rentrèrent à Istanbul 
à la fin de l'année 1871 grâce à l'amnistie déc1arée sous le grand-vizirat 
de Mahmud Nedim Paça (1 'oncle de Mehmed Bey), Reçad et Nuri Bey 
continuèrent à travailler avec Namlk Kemal et ils publièrent ensemble le 
journal jbret (le 13 juin 1872) jusqu'à ce que la publication du journal 
soit suspendue (le 5 avii11873)15• Nmi Bey fut alors envoyé à Saint-Jean
d'Acre (ilkka) et Namrk Kemal à Chypre. 

C'est le demier journal que les fondateurs de lV!eslek publièrent. Nuri 
Bey rentra d'exil grâce à une autre amnistie annoncée quelques mois 
avant la déclaration de la monarchie constitutionnelle (le 23 décembre 
1876). Il commença alors à travailler à la chambre de traduction du 
conseil de la santé publique (lvleclîs-i Umur-1 S1hha). À cc moment là, 

Leur amitié d'armes peut expliquer pourquoi L. Cahun accorde dans ses articles, plus que 
tout autre auteur, une place importante à Mehmed Bey ainsi qu'à ses joumaux dont seu
lement quelques numéros furent publiés, L. Cahun, «Le Monde Islamique>>, E. Lavisse & 
A. Rambaud (dir.), !'Histoire Générale, du Ne siècle à nos jours, vol. Il, Paris, 1905, 
p. 526-560; L. Cahun & A. Métin, «La Turquie et l'Égypte>>, idem, vol. 12, Paris, 1904, 
p. 479-511. 

14 Pour une liste des polémiques des Jeunes Ottomans, voir H. Çelik, «Y eni Osmanhlar 
Cemiyeti ve Türkiye'de Par lamenter Sistem Tartt~malannm Ba§lamast», Os, vol. 7, Ankara, 
1999, p. 341. 

15 Les articles dans l'Îbret étaient signés jusqu'au dix-neuvième numéro du journal. 
À cause d'un article de Namtk Kemal publié dans le dix-neuvième numéro, la publication 
du journal fut suspendue pendant quatre mois. Pour protéger les auteurs d'une probable 
poursuite judiciaire, les articles furent publiés désonnais sans les noms des auteurs. 
Le liste des articles signés par Re~ ad et Nuri Bey durant les premières dix-neuf numéros 
de l'Îbret peut être consulté dans la bibliographie. Pour compléter la liste des publications 
de Rqad et Nuri Bey, nous pouvons y ajouter les mémoires d'exil d' Akkâ (Saint-Jean
d'Acre) de Nuri Bey publié partiellement (Nuri, Akkâ, Istanbul, 1293-1876/1877), un petit 
livre de 45 pages, sur la colonisation de l'Inde que Nuri Bey a traduit du français- <<Hinde 
dair bir risale», Nuri (trad.), 1289-1872/1873), Istanbul- et quelques poèmes écrits éga
lement par Nuri Bey (citées dans i. M. K. Înal, Son As1r, op. cit. vol. 3, p. 1252-1261). 
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Rc§ad Bey avait, lui, déjà réintégré la bureaucratie ottomane et il était 
même devenu le gouvemcur de Nlersin16 . Les deux avanceront dans leur 
carrière et Re§ad Bey deviendra pacha en 1883. Leur passé rebelle était 
simplement effacé, occulté dans leur registre de fonctionnaire. Aucune 
mention n'y est faite des poursuites judiciaires qui les avaient condamnés 
à 15 ans d'exil et les avaient obligés à se réfugier en Europe. On y 
évoque seulement leur «séjour» en Europe. Or, un long «séjour» en 
Europe restait sans aucun doute un point positif 17 • L'exil de Nuri Bey à 
Saint-Jean-d' Acre, où il resta quatre ans, y était par contre complètement 
occulté18 . 

Quant à Nlehmed Bey, il n'avait probablement pas rompu ses relations 
avec ses anciens camarades, mais, après son retour au pays, il ne milita 
plus activement dans l'opposition et ne publia plus. Le grand-vizirat de 
son oncle l'empêchait sans doute de participer activement à cette oppo
sition; peut-être avait-il intégré la bureaucratie ottomane et sa position 
l'obligeait-elle à rester loin de la politique19• Nous ignorons en fait ce que 
Mehmed Bey fit après son retour à Istanbul et ce qu'il comptait à faire. 
Le plus radical des Jeunes Ottomans n'eut ni la chance de faire une car
Iière dans la bureaucratie ottomane, ni celle de fonner une nouvelle orga
nisation pour tenter une révolte. Il décéda trois ans après son retour à 
Istanbul, en 1874, alors qu'il n'avait que 31 ans20. 

l6 Voir leur registre de fonctionnaire BOA, DH. Said, 0004/122 et 0025/101. 
17 En 1879, la commission chargée de constnlire le registre des fonctionnaires avait 

demandé aux fonctionnaires de fournir leur autobiographie. Les expressions qui couvrent 
leur exil en Europe dans les registres de fonctionnaires de Re§ad et Nuri Bey avaient été 
donc écrites probablement par eux-mêmes. Nuri Bey avait écrit «seksen üç tadhinde Avru
paya azimet ve seksen dokuz tarihinde avdet edip ... » et Re§ad Bey avait utilisé une for
mulation similaire «Avrupaya azimet ve be§ sene ikametle bade avdet ederek ... )) (BOA, 
DH. Said, 0004/122 et 0025/101). 

18 Nuri Bey avait caché cet exil dans son registre de fonctionnaire, mais il avait déjà 
publié une partie de ses mémoires d'exil juste après son retour, probablement en profitant 
de la période favorable suscitée par la déclaration de la monarchie constitutionnelle. Seul 
le premier volume (équivalant à seize pages) de ses mémoires a pu être retrouvé dans la 
bibliothèque du Türk Tarih Kurumu à Ankara. Nous ignorons si le reste a été publié, voir 
Nuri, Akkfl., Istanbul, 1293 (1876n); voir également H. inci, dvlenâpirzade Nuri'nin 
Yanm Kaltni§ Sürgün Metni: Akkâ», Tarih ve Toplum, vol. 204, decembre 2000, p. 4-12. 

19 D'après ~· Kutlu, Mehmed Bey avait été en poste à Bilecik. Cependant,~· Kutlu ne 
nous indique ni la nature de ce poste JÙ l'origine de cette infom1ation, et nous ne disposons 
d'aucune source qui le confirme, voir la postface rédigé par~- Kutlu dans Ebüzziya Tev
fik, Y eni Osmanhlar Tarihi, ~· Kutlu (éd.), Istanbul, 1973, p. 785. 

w Selon î. M. K. ina!, Mehmed Bey est mort en 1874 d'un cancer de la gorge (Son 
Astr, op. cit., vol. 2, p. 946). D'après L. Cahun, il s'est suicidé en 1877 (L. Cahun & 
A. Métin, «La Turquie», loc. cit., p. 485). Bien qu'il ne nous donne aucun indice sur la 
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Les écrits de l'ancien chef de :Nleslek 

Durant les chapitres précédents, à quelques exceptions près, j'ai pré
féré ne pas utiliser les écrits des trois fondateurs. Ces écrits risquaient de 
désorienter notre analyse sur le comportement politique de l'organisation 
secrète. En effet, tous leurs écrits sont postérieurs à l'incident de iY!eslek 
et leur vie avait alors radicalement changé. L'expérience de l'émigration 
politique en Europe influença sans doute considérablement leur pensée 
politique. Après avoir étudié l'organisation Nleslek en détail, nous pou
vons désotmais nous pencher sur ces écrits, non pas pour expliquer ou 
comprendre le positionnement politique de l'organisation, mais afin de 
comprendre l'évolution de certains thèmes que les chapitres précédents 
ont dégagés. Nous allons nous concentrer sur les articles parus dans les 
deux journaux de Mehmed Bey - en les comparant parfois avec les 
articles des deux autres fondateurs (Re§ad et Nuri Bey) et des principaux 
noms des Jeunes Ottomans, comme Namik Kemal et Ali Suavi. Ce choix 
ne sc justifie pas seulement par la position dirigeante de :Nlehmed Bey 
dans lVleslek, mais également et surtout par son attitude radicale et pion
nière qui se reflète dans ses écrits. Rappelons aussi que ces journaux 
parus en Europe étaient dégagés de la censure de la Porte, contrairement 
à l'Îbret publié à Istanbul et qu'ils étaient publiés sans le financement de 
:Mustafa Fazll Pa§a et donc (contrairement au llürriyet) sans être limités 
par «les lignes rouges» du pacha. 

Nous avons constaté à plusieurs reprises que 1' objectif principal de 
J\tleslek était de fonder un Conseil «national» pour les musulmans de 
1 'Empire. Ce projet représentait probablement une première étape dans 
la fondation d'une monarchie constitutionnelle, comme le laissait 
entendre la presse de l'époque21 • Quoi qu'il en soit, il indiquait ~ne 
volonté de modifier le fonctionnement de la machine politique de 1 'Etat 
ottoman. Cette modification nécessitait avant tout, la légitimation ct la 
légalisation de l'intervention des sujets du sultan dans le domaine du 
pouvoir de 1 'État, ainsi que la redéfinition de la place du sultan dans le 

cause de la mort de Mehmed Bey, une lettre de Natmk Kemal confirme la date indiquée 
pari. M. K. înal. Nam1k Kemal apprend la nouvelle en exil et il écrit les lignes suivan~es: 
«Mon cœur a été si ébranlé par la mort de Mehmcd, le sang m'est monté tellement a la 
tête que j'ai été victime d'une grave maladie oculaire: un peu plus, je devenais aveugle. 
Que faire?>> (Ü. F. Akiin, Nannk, op. cit., p. 453-454). 

21 Le journal Le Nord affirme par exemple que l' «on aurait v~ulu forcer. le S~\tan .à 
signer une sorte de charte, aux tem1es de laquelle un Pnrlen:ent auralt pl~ surve1ller_l a?nll
nistration financière, et notamment à supprimer les dissipattons du Sératl, cause pnnctpale 
de tous les maux» (lvJKB, p. 327; cf. Le Nord 25 juin 1867). 
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système politique. Ces deux nécessités constituent les deux thèmes qui 
vont nous accompagner dans 1 'analyse des écrits de tvlehmed Bey. 

Le journalisme militant de lvlehmed Bey contre le sultan 

Dans le premier numéro du journal ittihad, tvlehmed Bey avait défini 
quatre causes majeures à défendre: proclamer les droits, la liberté et 
l'égalité de la nation (ottomane); combattre pour fonder une monarchie 
constitutionnelle; faire connaître les dangers auxquels doit faire face la 
patrie et proposer des solutions contre ces dangers; et enfin assurer la 
paix entre les différentes «nations» de l 'Empirc22• Ces priorités poli
tiques n'étaient pas différentes de celles des autres Jeunes Ottomans et 
elles ne différenciaient pas le journal de :tvlehmed Bey. Cependant, quand 
Nfehmed Bey commença à publier 1 'inkdâb, sa différence devint évidente. 
Le journal ne se distinguait toujours pas par ses priorités politiques mais 
par la voie qu'il défendait pour les réaliser et par son langage politique 
extrêmement dur et insultant, notamment vis-à-vis du sultan. 

En défendant la nécessité de fonder un(e) Conseil/Assemblée 
national(e) dans l'Empire, les Jeunes Ottomans se référaient souvent à 
l'islam et à la tradition musulmane, notamment par le biais du concept 
de lVJqveret (consultation). Le concept- qui se trouve dans le Coran 
- imposait aux souverains «le devoir de consultation» et les Jeunes 
Ottomans l'employaient - tout comme les Jeunes Turcs et les auteurs 
arabes du xrxe siècle- «d'abord pour décrire des institutions euro
péennes représentatives, puis pour en justifier 1 'introduction dans les pays 
islamiques»23 • Les journaux Hürriyet de Namtk Kemal, Ulum d'Ali 
Suavi ct ittihad de Nfeluncd Bey publièrent l'un après l'autre des articles 
qui portaient le même titre, à savoir « Usûl-i Mc§VCret» (le système de 
consultation)24

• Cependant, le fonctionnement de ce système décrit dans 
ces journaux n'était pas exactement le même. Le point qui les distinguait 
le plus était le rôle qu'ils définissaient pour le sultan. 

Ali Sua vi était 1 'un des plus radicaux des Jeunes Ottomans. Quand il 
publiait le lvluhbir à Londres, il lançait souvent des appels au peuple pour 

22 Reproduit dans lv!KB, p. 123-124. 
23 B. Lewis, «Mashwara)), El, vol. 6, Leyde, 1991, p. 712-714. 
24 «Usûl-i Mqveret>), i'r!uhbir, no 27, 14/04/1868; «UsGl-i Me§Veret», Îrtilwd, no 1, 

14/05/1869 (reproduit dans MKB, p. 128-129); «Usûl-i Me§veret hakkmda ... », Hiirriyet, 
no 12, 14/09/1868 (la suite de l'article est paru dans les no 13, 21/09/1868; no 14, 
29/09/1868; n' 16, 12/10/1868; n' 17, 19/10/1868; n' 18, 26/10/1868; n' 20, 9/11/!868; 
n' 22, 23/11/1868). 
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se révolter contre «les dirigeants cruels»25 ; il trouvait et publiait des 
fatwas justifiant l'assassinat de ces dirigeants, notamment du grand-vizir 
Ali Pa§a26• Cependant, quand il s'agissait du sultan, il employait un lan
gage attentif, peut-être même encore plus attentif que les autres Jeunes 
Ottomans. Les vrais «coupables» étaient, d'après lui, les bureaucrates 
ottomans et non pas le sultan27 • Ali Sua vi défendait le sultanat et plaçait 
le sultan à la tête du système politique où il ne devait pas tenir un rôle 
symbolique mais détenir un pouvoir concret. Il ne plaidait toutefois pas 
pour que le sultan ait un pouvoh· illimité et arbitraire28

• 

Quant au Hiirriyet, comme Namlk Kemal allait l'avouer plus tard dans 
une de ses lettres à son père, le journal devait suivre une ligne précau
tionneuse vis-à-vis du sultan - notamment à cause du financement de 
:Mustafa Fazii Pa:p qui voulait garder de bonnes relations avec lui29

• Dans 
le premier mticle de la série parue dans le Hiirriyet sur «le système de 
Consultation», Namlk Kemal explique pourquoi ce système n'est pas 
didgé contre l'intérêt du sultan. Il y soutient que le sultan actuel lui-même 
devrait œuvrer à la création de cc système puisque celui-ci ne rejetait 
aucune proposition avantageuse pour 1 'État et que la dynastie ottomane 
surveillait de toute façon toujours ses sujets d'une manière paternelle. 
Toujours d'après Namlk Kemal, le sultan avait perdu tout son pouvoir 
face aux hauts bureaucrates et ne détenait même pas un pouvoir équivalent 
à celui d'un gouvemeur de petit district30• Le système de consultation 
allait donc rendre un certain pouvoir au sultan. Le système politique pro
posé par Namtk Kemal instituait un sénat, un conseil d'État et une assem
blée populaire (halk meclist}, tous placés sous la supervision du sultan31

. 

Contrairement aux autres, :Nlehmed Bey ne donnait aucun rôle au sul
tan dans son article sur le système de consultation. Il n'en parlait même 
pas. Il y expliquait que ce système réaliserait «la volonté de la nation». 
Ali Suavi soulignait, lui, avant tout la «souveraineté de Dieu»32, et 

25 H. Çelîk, Ali Suavî, op. cit., p. 557. 
26 Voir ibid, p. 561; cf. Ulum, n° 9, p. 552 et «Suâvi Efendi Tarafmdan Gelen Mektub 

sûreti fi Ramazân sene 1286)>, //ürriyet, no 78, 20/12/1868. 
27 H. Çelik, Ali Suavi, op. cft., p. 558. 
28 Ibid, p. 551-3, 569-570. 
29 F. A. Tansel, Nanuk Kemal'in Mektuplan, voL 1, Ankara, 1967, p. 201. 
JO Cité dans Y. Tekin, «Üsmanh'da Demokrasi TartJ~malanrun :Milad1 Olarak Me~ru

tiyet bncesi Tarh~ma Platfonmi», Ankara Üniversitesi Siyasal Bilgiler Fakiiltesi Der~isi, 
vol. 55, no 3, 2000, p. 163; cf. Nanuk Kemal «UsOl-1 Wle§veret Hakkmda ... >), Hürnyet, 
n' 12, 14/09/1868). 

31 ~- Mardin, The Genesis, op. ci!.," p. 311. 
32 H. Çelik, Ali Suavî, op. cit., p. 552-553. 
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Namtk Kemal avait plutôt tendance à laisser le gouvemement aux mains 
d'un «groupe bien qualifié» qui serait surveillé et contrôlé par le sultan 
et par les élus33. L'insistance de Jviehmed Bey sur «la volonté de la 
nation» était le signe distinctif de son système politique et cette priorité 
montrait déjà la place qu'il y prévoyait pour le sultan. Dans un autre 
article paru dans l'Îttihad et intitulé «La volonté de la nation» (Îrade-i 
1Yfillet), :Mehmed Bey s'explique plus clairement sur ce sujet: 

«À notre époque, les pays ne sont plus définis comme les fe1mes des sou
verains. Ils sont définis comme les biens des nations. Les souverains ne sont 
plus appelés les dieux sur terre, mais les fonctionnaires de la nation. Et on 
destitue ceux qui ne remplissent pas bien leurs fonctions» 34

• 

Les propos de :tviclm1ed Bey étaient radicaux et son message clair, 
mais il n'employait pas le mot sultan. Ce mot qu'il évitait- peut-être à 
la demande des deux autres auteurs du journal, Ali Suavi et Nuri Bey 
- allait devenir 1 'un des mots les plus répétés de son deuxième journal 
et Mehmed Bey n'allait pas hésiter à l'employer dans des contextes 
encore plus radicm~~~ et extrêmement audacieux. Si l'objet principal des 
critiques des Jeun~s Ottomans était la Porte, et particulièrement Ali Pa§a, 
grand-vizir et personnage emblématique de l'État des Tanzimat, celui des 
critiques du joumal ink!lâb était le sultan. 

Dans le premier numéro, Mehmed Bey explique pourquoi il ne par
ticipa pas aux publications des Jeunes Ottomans quand il se réfugia à 

Paris: «Nion objectif principal depuis toujours était de détruire le sultan 
maudit»! D'après lvichmed Bey, c'était l'unique solution pour obtenir 
les droits et la liberté du peuple35 • Le joumal inkdâb faisait dans chaque 
numéro des appels aux «citoyens» pour qu'ils se préparent à combattre 
contre le gouve1nement ottoman et contre le sultan au nom de la liberté 
et du bien de la patrie. Comme le nom du journal} 'indique déjà et comme 
:Niehmed Bey l'écrivit à plusieurs reprises, il voulait faire une révolution. 
Pour que le peuple obtienne sa liberté et pour qu'il progrcsse,la révolution 

33 ~· Mardin, The Genesis, op. cit., p. 310. 
34 MKB, p. 13l. 
35 «Ben milletin hukuk ve hürriyctini iade ettirrnc(ye) bizim melun Sultarun mahvma 

ba§ka çâre tasavvur edemedigimdcn ve fiirûhattan bildigim ne§iyyat husûsundan âciz kale
mimin ianesine o zamânlar ihtiyaç gêirülmediginden fîilen bir inkilâb yapmnk üzere "ki 
Oteden berU oldugu gibi hâlen ve istikbâlen dahi maksadnnd1r" Ïstanbula girub m~lûm 
olan te~ebbüsü ettim yazlk ki reîs-i cemiyyetin tarn icrâ zamânmda di:inekligi ve Agâh 
Efendinin ihbâr-1 srr etmesi o zamanki te§ebbiisi.i muvaffakiyetsiz buakh. Zarar yok beklc
mck gaib etmck dcgildiu> (lv!KB, p. 200; cf. «Ke§f-i Zamir»)nkllâb, no 1, 23 avril 1870). 
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était indispensable et la condition plincipale de la révolution était la des
truction du sultan36• 

L'inkt!âb annonce dans son premier numéro la fondation de «la société 
des libres» (Cemiyet-i Ahrar), une organisation révolutionnaire compo
sée defedai prêts à sc sacrifier pour obtenir du «sultanat cruel» les droits 
et la libet1é des citoycns37 . Nous ignorons qui étaient cesfedai et si d'ail
leurs cette organi.sation révolutionnaiTC comprenait d'autres membres que 
:Niehmed Bey et Hüseyin Vasfi Pa§a. Cemiyet-i Ahrar existait vraisem
blablement uniquement de nom. Cette pseudo-organisation était proba
blement le sujet de leur journalisme militant. Ils envisageaient peut-être 
de gagner des sympathisants par le biais du journal et de concrétiser ainsi 
progressivement d'abord leur organisation révolutionnaire puis la révo
lution. Ils ne disposaient donc pour l'instant que de leur journal. lvfais ils 
l'avaient chargé d'une mission cruciale: désacraliser le sultan. 

Désacraliser le sultan par les insultes 

«Quand approche la chute d'une tyrannie, Dieu, parfois, frappe de 
folie le tyran. C'est pour cela que le sultan (padichah du monde) est 
frappé d'imbécilité» écrivait lviehmed Bey38• On avait déjà évoqué dans 
l'histoire de l'Empire la folie de deux sultans (lviustafa Jer et ibrahim) afin 
de justifier leur détrônemcnt39. Niehmed Bey tentait d'une pat1 de prouver 
la folie d'Abdülaziz pour justifier son détrônement40, mais d'autre part, 
il évoquait son état mental afin de 1 'insulter. Il employait même le mot 
«imbécile» (buda/a) comme un adjectif ordinaire devant le nom du sul
tan: «Nous allons choisir les ministres fidèles et expérimentés. Non pas 
pour 1 'imbécile Abdülaziz qui est incapable de choisir les ministres, mais 

36 Voir lvJKB, p. 189; cf. Înkllâb, n" 1, 23 avri11870. 
37 «Bu zâlim saltanatdan hak vc hürriyetimizi almak yoluna nefsini vakfeden fedailer

den miirekkeb bir cemiyet-i ahrar te§ekkül etdi» (/vJKB, p. 190; cf. Hüseyin Vasfi, «Mil
Jete Hitab)>, Înkllâb, n° 1, 23 avril 1870). 

33 lvlKB, p. 276; cf. La révolution (Bulletin français du journal Înktlâb), n° 1, 1 mai 
1870. Les mêmes lignes légerement différentes se trouvent dans la version en ottoman du 
journal (MKB, p. 187; cf. inkdâb, n° l, 23 avrill870). 

39 Voir les sous-titres «Un compte-rendu de deux règnes entre deux régicides: Mustafa l" 
et Murad IV>) et «L'exécution d'ibrahim (1648): l'insoutenable facilité du régicide». 

40 «Pauvre fou! Ne sait-il pas qu'il est un instrument de despotisme dans la main des 
traîtres? Ignore-t-il que, selon nos constitutions, son règne n'est pas légal et que la néces
sité d'une révolution est évidente», AlKB, p. 276; cf. La Révolution (Bulletin français du 
journal Înkdâb), n° 1, 1 mai 1870. La version en ottoman est la suivante: «Zavalh deli 
hâînler elinde zulüm ve fesâd âleti olmu~. Hilâfeti sâktt hali vâcib. Art1k bir ink!lâbm 
lüzûm-t katisi gêiründü» (MKB, p. 187; cf. inkllâb, 11° l, 23 avril 1870). 
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pour nous, la ~a ti on souveraine» 41 . Niais qualifier le sultan d'imbécile 
était finalement le sacrilège le moins lourd de ce joumal. Car Mehmed 
Bey qualifiait également Abdülaziz d'immonde (pelid)42, l'accusait de 
sodomiser les garçons et de commettre, jour et nuit, le crime de la fomi
cation (zina) avec les milliers de filles musulmanes immigrés qui rem
plissaient son palais43 • Croyait-il à ce qu'il écrivait ou s'attendait-il à ce 
que le lectorat y croie? Le point crucial est qu'il pouvait prononcer toutes 
ces insultes contre le sultan. :Même si le lectorat n'y croyait guère, il y 
voyait tout de même le personnage public du sultan- protégé avec tant 
d'attention- sali et désacralisé. C'est cette désacralisation que Mehmed 
Bey effectuait vraisemblablement consciemment. Il voulait démontrer 
que «le sultan ne possède nullement une sacralité, car il est conune un 
fonctionnaire parvenu à cette dignité par une sorte d'acte d'allégeance 
(bia/)» 44• 

Les critiques sévères et insultantes de Niehmed Bey n'étaient pas limi
tées à la P01te et au sultan. Istanbul et les Stambouliotes étaient égale
ment des sujets majeurs de désapprobation pour lui. Ces sujets permet
taient vraisemblablement à -Niehmed Bey d'attaquer indirectement non 
pas seulement AbdUlaziz, mais également la personne du sultan, ses pri
vilèges et ses privilégiés, ainsi que le contexte et l'entourage social dans 
lesquels se situaient le pouvoir et la sacralité du sultan. Istanbul était la 
ville du trône (Pay-t taht) et les Stambouliotes étaient- comme Meh
med Bey le définit - «une classe privilégiée (miimtaz smif), car ils 
habitaient dans la même vîlle que le sultan»45 . Istanbul décrit dans 
l'Înkdâb est par définition la ville de Sodome. Des milliers de filles «cir
cassiennes musulmanes» seraient abusées sexuellement dans les konak 
des grands bureaucrates, des gouverneurs et des ministres; les efendi se 
serviraient des jeunes esclaves domestiques mâles comme concubins; un 
père ne devrait pas laisser son fils une seule nuit chez un Stambouliote, 

41 lvlKB, p. 240; cf. Mehmed, «Hüniyet Gazetesine Cevab (Mabaad)», loc. cit .. 
42 MKB, p. 221; cf. Mehmed, «Hürriyet Gazetesine Cevab», loc. cit .. 
43 «Abdülazizin meydanda duran efâli [etflili?] livata etdigini, sarâya binlerce muhacir 

kizlan doldump gcce gündüz zina eyledigini beytül-mal-i milslimînin alttda birini gasb 
edüb menhiyyâta sarf ctdigini umûr-1 dîn ü devleti hiyanet ve sukatlerini bildigi melunlann 
ellerine bJrakdt&mt gi:isteriyomz», A-!KB, p. 246-247; cf. Mehmed, «Hürriyet Gazetesine 
Cevab (Mâbad)>>, loc. ci! .. 

44 «Cemiyet-i Ahrâr ~u itikadda bulunur ki pâdi~ahda eser-i kudsiyyet yokdur. Çünki 
âdeta biahyla o mesnede geçmi~ bir memurdur» (lv/KB, p. 199; cf. «Îttihad», lnktlâb, n" 1, 
23 avril 1870). 

45 MKB, p. 248; cf. Râtib, «Ki:iylüler>>, lnktlâb, n" 4, 13 juin 1870. 
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car les Stambouliotes abuseraient également des jeunes garçons; au mois 
de Ramadan ou durant les jours sacrés, les Stambouliotes iraient aux 
mosquées non pas pour faire de la prière, mais pour voir des jeunes gar
çons, etc.46 • 

Déctire la vie des privilégiés de la ville du sultan comme extrêmement 
immorale et décadente servait à désacraliser le sultan, mais aussi à soute
nir 1 'idéal politique de Niehrned Bey: la société des citoyens. Les auteurs 
de I'Înkilâb avaient- visiblement consciemment- évité d'utiliser le 
te1me «sujet» (tebaa). Dans les contextes où on a l'habitude de voir le 
mot «sujet»,l'hzkllâb utilise les termes suivants: «peuple» (halk, âhali), 
«nation» (millet), «Ottoman» (Osmanil), «frère de la patrie» (vatan 
karde§i), «enfant de la patrie» (vatan evlad1), et surtout «citoyen» 
(vatanda§). L'usage du mot citoyen donnait au joumal une caractéristique 
déterminante. Le terme n'était certes pas tout nouveau et l'Înkt!âb n'était 
pas le premier journal ottoman à l'employer mais aucune publication 
ottomane jusqu'à lui ne l'avait si abondamment utilisé. Nous trouvons 
le mot citoyen dans presque chaque article publié dans l'Înkdâb et les 
auteurs utilisent souvent l'expression de «Ô citoyens» (Ey Vatanda§lar) 
afin de s'adresser au lectorat. 

Comme cet abondant usage du mot «citoyen» et l'absence totale du 
mot «sujet» dans le vocabulaire du journal le démontrent, Niehmed Bey 
voulait «réveiller» la conscience de la citoyenneté dans l'espiit du peuple 
ottoman. Ses lignes qui insultent et humilient le sultan et les habitants de 
la capitale émanaient de sa volonté de dissocier (ou même de «libérer») 
les sujets de leur sultan afin de les «convertir» en citoyens. Le sultan et 
les Stambouliotes constituaient par leurs privilèges un obstacle face à 
l'idéal de la société des citoyens. Évoquer leurs attitudes immorales ser
vait en même temps à prouver que leurs privilèges n'étaient pas fondés. 
La plupart des exemples dmmés dans les articles de Niehmed Bey afin 
de prouver 1 'infériorité morale des Stambou1iotes sont placés à la suite 
de constats précisant que les Stambouliotes sont exemptés des devoirs les 
plus essentiels d'un citoyen, comme le service militaire ou les impôts47

• 

Nous retrouvons exactement le même raisonnement dans un article de 
Nmi Bey, paru deux ans plus tard dans l' Îbret. Nuri Bey y soutient que 

46 MKB, p. 248-249, p. 214-219; cf. Emir Ayyar, «Mükâleme», loc. ci!. et Râtib, 
«Ki:iyli.ilen>, loc. cit .. Comme le style des articles et de certains paragraphe anecdotiques 
l'indiquent, Emir Ayyar et Râtib étaient fort probablement des pseudonymes de Meluned 
Bey (voir 1HKB, p. 170, 176). 

47 Par exemple, voir ,\JKB, p. 248; cf. Râtib, «Kôyltiler>>, loc. cit. 
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les pdvilèges des Stambouliotes au sujet des impôts et du service mili
taire sont la cause ptincipale de leur dégénérescence morale. En effet, ne 
pas participer aux devoirs patriotiques était déjà, d'après Nuri Bey, un 
acte immoral48

. Nuri Bey et Nichmed Bey tentaient de fonder un lien 
entre la morale et le devoir du citoyen49• Les devoirs patriotiques et 
civiques et la responsabilité envers la société, la nation (ottomane ou 
musulmane) et l'État constituaient dans leur pensée une base de référence 
pour les valeurs morales. 

Le plus vertueux devrait être celui qui remplissait le plus ses devoirs 
civiques et patdotiques, n'avait pas de privilèges et se trouvait donc le 
plus bas dans la hiérarchie de la société. Nlehmed Bey met ainsi face à 
face les paysans ottomans et les Stambouliotes privilégiés et immoraux, 
et projette sur ces paysans l'image du citoyen et de l'Ottoman idéal. 
D'après Niehmed Bey, les paysans vont aux mosquées pour faire la prière; 
ils aident toujours les plus pauvres; femmes et honnnes travaillent ensemble 
dans les champs sans songer à mal; ils payent leur impôt et font leur 
service militaire; ils ont le sentiment de l'honneur (zrz) et la dignité d'être 
Ottoman (Osmanhhk vakan), tandis que les Stambouliotes ne connaissent 
que la flattetie (dalkavukluk) et la malhonnêteté (namussuzluk)50, 

Niehmed Bey voulait faire une révolution et les Stambouliotes ne pou
vaient visiblement pas constituer la force révolutionnaire qu'il cherchait. 

43 «Vakia ~urasnu yüregimiz yanarak sôyleriz ki yalmz Îstanbulda mü~ahede olunan 
bir çok haller ileride bizi ahlaktan da mahrum kalacagtz korkusuna dü~iirüyor. 0 ballerin 
ba~hca esbabmdan biri vezaif-i vatanperveriye i~hrakten çekinmek kaziyesidîr. Asker ve 
vergi vennek ve bunlar gibi umum vatan ehlinin menafiîne mütcallik hizmet ve teklifleri 
kabul ve ifada istanbul halkt hâla müstesna duruyor. Ve bu istisnamn bekasmt arzu ediyor. 
Laztme-i ahlakt ise bunun aksini iltizam cdiyor.» (Nuri, «Ahlak», ibret, n° 3, 18 juin 
1872). Nuri Bey s'arrêtait là sans désigner le sultan comme étant à l'origine des privilèges 
des Stambouliotes, Soit il ne partageait pas les idées de Meluned Bey, soit il ne pouvait 
pas l'écrire explicitement dans un journal publié à Istanbul. 

49 La peur de la dégénérescence à Istanbul était sans doute également la conséquence 
d'un réflexe conservateur face à l'occidentalisation relativement rapide des mœurs à 
Istanbul. Les anciens fondateurs de iHeslek s'inquiétaient aussi, comme la plupart des 
ho~mes de lettres de la période des Tanzimat, d'une (<SUT» ou ,<super» occidentalisation 
qm pourrait altérer l'identité ottomane (sur l'inquiétude et les clichés de «super occiden
talisation», voir~. Mardin, «Super Westemization», loc. cit., p. 403-446). Les lignes 
suivantes, que Re~ ad Bey a rédigées dans I'Îbret, en témoignent parfaitement: «Tarihlere 
baktlsm hiçbir mîl!etin ahlak ve adetini terk ettikten sonra yapdtgt gOrülemez. ( ... ) Bu 
cihetle nqriyata ba~ladtgtmtzdan beri ~u kaideye riayct ederek Avrupanm rezalet\eri de 
medeniyetten zan olunmamasma ve kendi sayir-i milliycmizin ve ablak ve adetimizin 
d~hilinde te:akki edilmeye çalt~tlmastna arzu güstermekde idik.» (Repd Bey, «Frenklerde 
btr telap, !brel, n° 13, 2 juillet 1872). 

50 MKB, p. 246-250; Râtib, «Küylüler», loc. cit .. 
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Ils n'étaient pas seulement immoraux, mais ils profitaient également de 
l'état actuel du système politique. En défendant la politique de I'inkdâb 
dans une de ses lettres destinées à son père, Namik Kemal explique pour
quoi les Stambouliotes étaient si passifs et chez qui il espérait trouver du 
soutien pour une opposition politique. Les avis et le langage de Namtk 
Kemal rappellent les articles de Nlehmed Bey: «Le peuple d'Istanbul qui 
vit de l'État ne bougera pas même si on lui met un radis dans le cul! Niais 
les autres, le peuple des provinces et les officiers ne sont pas pareils»51 • 

Namtk Kemal avait écrit ces lignes une semaine avant la parution du 
quatrième numéro de l'inktlâb où Nlehmed Bey allait écrire les lignes 
suivantes: 

«Nos frères paysans, 

Il faut que vous sachiez que ces terres sont à vous, car ce sont vos ancêtres 
qui les ont prises. L'argent est à vous, car c'est vous qui Je gagnez. Le 
produit est à vous, parce que c'est vous qui cultivez. Un imbécile qui se dit 
sultan et quelques gros malins qui se disent ministres (viikela) sont au pou
voir, et ils vous font subir toutes sortes d'injustices. Ces traîtres font men
dier le peuple (ahâli), démolissent le pays et font couler l'État. Vous êtes 
ottomans. Obéir à cc type d'immoraux n'est plis en hannonie avec votre 
caractère. Nos pères se révoltaient quand le sultan Iës oppressait et ils le 
détrônaient. Quand les vizirs faisaient du mal au peuple (ibadullah), soit ils 
lui coupaient la tête à Et 1Heydam, soit ils les pendaient devant leur maison 
(kanak). Nous sommes les fils de ces ancêtres. Révoltons-nous aussi. Ren
voyons ces immoraux. Relevons nos conditions. Vivons tranquillement/dans 
la paix (rahat)» 52 • 

Mehmed Bey voulait prouver aux paysans qu'ils étaient dotés d'un 
caractère révolté, mais les exemples de révoltes qu'il donnait à ses 
«frères paysans» n'étaient pas des révoltes de paysans, mais celles des 
janissaires, des Stambouliotes! Après avoir tant insulté les Stambou
liotes, Niehmed Bey trouvait la nature révolutionnaire du peuple otto
man dans les révoltes stambouliotes. Ce n'était paradoxal ou contradic
toire qu'en apparence, car Mehmed Bey rêvait d'une révolution qui 
détrônerait le sultan et il écrivait pour la réaliser. Il évoquait d'une part 
la décadence et les privilèges non mérités des Stambouliotes pour désa
craliser le sultan et la ville du trône et, d'autre part les révoltes stam
bouliotes pour montrer la légitimité de la révolte ou du détrônement du 
sultan. 

51 F. A Tansel,Nanuk, op. cit., vol. l, Ankara, 1967, p. 20l. 
52 ,VJKB, p. 250; cf. Râtîb, «KOylülcr», loc. cit .. 
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Détruire le personnage politique du sultan 

Pour autant que les chroniques nous permettent de le sa1s1r, ni les 
révoltés qui détrônèrent des sultans durant les siècles précédents ni les 
chroniqueurs ottomans qui justifient ces détrôncments n'avaient accusé 
le sultan de trahison. Les Jeunes Ottomans suivirent majoritairement le 
même raismmement que les révoltés des siècles précédents. On évoquait 
certes toujours les fautes du sultan, comme ne pas avoir suffisamment 
respecté la charia ou avoir gaspillé le trésor ct le bien public. Mais on 
n'accusait pas le sultan d'être responsable de ces en-eurs. Il ne pouvait 
s'agir que de ses conseillers et de ses ministres traîtres et malintentionnés 
qui l'auraient trompé! Le sultan pouvait se tromper, mais pas trahir. 

Co~une nous l'av<;>ns constaté ci-dessus, Niehmed Bey s'attaquait 
consciemment, dans 1 'Inktlâb, à la sacralité du sultan en avançant des argu
ments sur son état mental et sa vie sexuelle. Ces arguments désacralisants 
relatifs au corps naturel et mortel du sultan servaient cettes à affaiblir 1 'image 
publique et politique du sultan. Cependant, les lignes de Mehmed Bey qui 
avaient l'effet le plus destructeur du personnage politique étaient celles qui 
évoquaient s~ trahison. Contrairement aux autres publications des Jeunes 
Ottomans, 1 'lnktlâb de Mehmed Bey ne reproduisait jamais le cliché du 
«bon sultan mal conseillé». Même dans les exemples où il accusait surtout 
les ministres et les fonctionnaires, l'image du sultan était loin d'être positive: 

<<P~uvre fou} Ne sait-il pas qu'il est un instrument de despotisme dans la 
mam des trattres ( ... ) Nous le répétons ici le Sultan est devenu imbécile· 
no~re g?uverne~nent est .corrompu, pour;i; nos gouvernants sont [des] 
trmtres a la patne; les. rnoms mauvais d'entre nos fonctionnaires sont [des] 
voleur~ o~l [des] courtisans; les bons sont ignorants ou stupides, et les meil
leurs tmudes et indolents; les magistrats ne rendent pas la justice, ils ont 
perdu la pudeur de leur emploi, leur conscience, leur dignité et jusqu'à leur 
honneur; les honunes vertueux sont dispersés ct se cachent; la Sublime
Porte et les autres ministères sont des écoles de corruption d'infamie où 
vont s'engouffrer et se perdre nos enfants»53, ' ' 

«L'imbécile sultan trompé par ses mauvais conseillers>>: c'est la meil
leure altemative que l'Înkdâb proposait à la place du cliché du «bon sultan 
mal conseillé». Le journal décrivait le sultan comme cruel, irresponsable 
et n'hésitait pas à implicitement et explicitement à l'accuser de trahison. 

53 La révolution (Bulletin français du joumal Ïnkilâb), n° 1, 1 mai 1870, reproduit dans 
AIKB, .P· 276. Le même paragraphe, légèrement différent, se trouve également dans 
la verston en ottoman du journal, voir MKB, p. 187; cf. Mehmed (sans titre) inkt!âb n° 1 
23 avril 1870. ' ' ' ' 
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«Nous connaissons nous aussi très bien la grande inimitié d'Ali Pa§a contre 
l'État ottoman! Mais nous prétendons également qu'Abdülaziz est encore 
plus incapable (dirayetsiz) et moins bienveillant (hay1rhah) qu'Ali Pa§a. 
Devant la nation, il est mille fois plus responsable qu'Ali Paga. Nous 
n'avons rien à voir avec leur personnalité. Que Dieu les blâme tous les 
dcux»54. 

«En se disant qu'il reste peu de temps avant que l'État ne s'écroule, le 
sultan remplit, avant tout le monde, ses caisses, et il en fait ensuite profiter 
ceux qui l'aident, c'est-à-dire les ministres» 55

• 

«Il [Abdülaziz] ne pense jamais aux conditions dans lesquelles le peuple 
(millet) vit! Il dépense les millions qu'il a collectés du peuple en l'exploi
tant jusqu'à la moelle (halkw cigerini sOkerek) pour des débauches 
inimaginables»56• 

«Est-ce qu'il s'agit de dévouement et d'habilité ou bien d'incapacité et 
de trahison»57 sc demande Nlehmed Bey, après avoir résumé les dévelop
pements politiques et avoir rappelé la responsabilité du sultan dans la 
mauvaise conduite de l'Empire. Nlehmcd Bey y emploie le mot h1yanet 
(trahison) en opposition avec le mot hamiyyet (dévouement) qui a une très 
faite connotation patriotique. Cormne les citations ci-dessus le démontrent, 
d'après l'hikllâb, Abdiilaziz était l'ennemi du peuple et de l'État, et même 
un traître à la patrie. Qualifier le sultan de traître (ou d'ennemi du peuple, 
de l'État, ou de la patrie) revenait à préconiser un changement crucial de 
la définition de l'ordre politique dans l'Empire et des liens entre l'État, le 
peuple, le pays et le sultan. Dans ses éCiits, notamment en qualifiant le 
sultan de «fonctionnaire de la nation», en soulignant la nécessité de 
mettre en place une «souveraineté de la nation» et en banissant le mot 
«sujet» de son vocabulaire, Mehmed Bey indique les contours d'une nou
velle définition de l'ordre politique. D'après ce schéma politique, l'État 
ne devait plus être au service de la souveraineté du sultan, mais de ceHe 
du peuple ct de la nation ottomane, et le peuple ne devait plus être consi
déré comme un ensemble de sujets du sultan, mais comme des citoyens. 
Mehmed Bey menait ainsi son lectorat vers l'idée suivante: l'existence 

54 MKB, p. 225; cf. Mehmed, «l-lürriyet Gazetesine Cevab», loc. cil.. 
55 MKB, p. 194; cf. Hüseyin Vasfi, <dvlillete Hitab», loc. cit .. Mehmed Bey défend 

également ces lignes de Hüseyin Vasfi face à Hürriyet de Ziya Bey: «Evet Pàdi§âh 
kaplanm dolduruyor. Vükelaya parmak yaladtyor ( ... )Ali Pa§anm devletden makbuzâtmt 
iki yüz bin kiseyc iblâg etmi§dir ki yigirrni senelik viikelâhk mahsûlidür. Halbuki Abdüla
ziz bir ytlda bunun birkaç mis1ini ahyor.» (MKB, p. 235; cf. Mehmed, «Hürriyet Gazete
sine Cevab», loc. dt.). 

56 MKB, p. 220-221; cf. Mehmed, «Hürriyet Gazetesine Cevab», loc. cit .. 
51 MKB, p. 240; cf. Mehmed, «Hiirriyet Gazetesine Cevab (Mabaad))), loc. cit .. 
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des citoyens (et de «la nation» ottomane) n'était nullement liée au sultan, 
ct le peuple (en tant qu'ensemble de citoyens) devait en principe avoii une 
autmité légitime sur la personne du sultan . 

. Le 3 décembre 1792, presque quatre-vingts ans avant la parution de 
1'/nkrlâb, Robespierre avait prononcé à la Convention un discours sur le 
procès de Louis XVI et avait utilisé une fonnule qui allait devenir célèbre: 
«Louis doit mourir, parce qu'il faut que la patrie vive». La pensée politique 
de Nlehmed Bey portait des traces visibles et détenninantes de la révolution 
de 1789. Son insistance sur la nécessité de détruire le sultan n'était sans 
doute pas sans lien avec l'exemple de la Révolution française. Mehmed 
Bey consacrait la plupart de ses écrits dans l'ittilwd puis dans l'inkrlâb à 
expliquer les fautes, les crimes d' Abdiilaziz et sa responsabilité dans les 
conditions dégradantes du peuple et de l'État ottoman. Il arrivait souvent à 
la conclusion suivante: le détrônement (hal) et même la destruction (mahv) 
du sultan était nécessaire. Comme dans un procès public, Mehmed Bey 
jugeait le sultan et décidait en quelque sorte de sa peine. Comme 1 'explique 
NI. \Valzer dans le contexte du procès de Louis XVI, un procès public 
qui accusait le roi de trahison et décidait d'une exécution publique servait 
à rompre «les liens avec les mythes de l'Ancien Régime» et à changer 
la nature de la monarchie58• Nous ignorons l'importance du lectorat de 
l'inkrlâb, le nombre d'exemplaires parus par numéro et le nombre d'exem
plaires acheminés sur le territoire ottoman. Il est certain que ce petit journal 
- dont, rappelons-le, seuls cinq numéros furent publiés - ne peut avoir 
cu une influence considérable sur l'opinion pub~que ottomane. L'inkrlâb 
était sans aucun doute très loin d'être comparable avec le tribunal qui jugea 
et condarrma à mort Louis XVI. Néanmoins, le journal mettait en circulation 
dans l'Empire un discours politique très opposé au sultan, le plus radical 
d~s discours jamais produits. Rappelons qu'onze ans avant la parution de 
1'/nkllâb, l'administration ottomane n'osait même pas juxtaposer dans les 
interrogatoires de Kuleli les mots «sultan» ct «assassinat» sans les censu
rer. L' inkdâb de Mehmed Bey publiait les insultes les plus lourdes sur le 
sultan et sur la ville de son trône. Plus grave encore, il accusait publique
ment le sultan de trahison .. Mehmed Bey, l'ancien chef de lV!es!ek, n'aspirait 
peut-être pas à réaliser une exécution, mais un détrôncment ou un régicide 
justifié et public, et à changer ainsi radicalement Ja place du sultan ottoman 
dans l'organisation symbolique et concrète du pouvoir politique. 

58 M. Walzer, Regicide and Revolution: Speeches at the Trial of Louis XVI, New York, 
1992, p. l-7 et 35-46. 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Nous avons commencé par un survol de 1 'histoire des régicides et de 
détrônements dans 1 'Empire ottoman depuis le début du XVIY siècle afin 
de mieux connaître la base du tenaîn historique et d'en construire une 
structure conceptuelle. Ensuite, nous avons étudié en détail les incidents 
Kuleli et i'vfeslek, les deux premières tentatives de révolte susceptibles de 
déboucher sur un détrônement, voire un régicide après l'abolition du 
corps des janissaires. Dans chacune des trois patti es, nous avons procédé 
en nous interrogeant sur les liens probables de ces incidents avec les 
développements majeurs de 1 'histoire sociale et politique et notamment 
avec l'organisation du pouvoir et de l'espace politique ottoman. Nous 
avons tenté d'être particulièrement attentifs aux significations de ces inci
dents du point de vue de l'évolution de la légitimité et de la sacralité du 
sultan, ainsi qu'aux changements de la place des sujets dans le système 
politique. Dans cette conclusion générale, nous allons synthétiser les 
apports majeurs des trois parties du livre aux problématiques que nous 
venons d'évoquer. Pour ce faire, nous allons déterminer les dissimilitudes 
et similitudes entre ces deux conjurations, du point de vue des profils 
professionnels et socioculturels de leurs membres, de leurs disc~ur: ~ali
tiques, de leur structure et fonctionnement. interne, de leurs pn~ntes ct 
de leurs stratégies de révolte. Tout en nous mterrogeant sur les ratsons et 
les significations sociopolitiques de ces points communs et différences, 
nous allons également jnclure les anciennes révoltes stambouliotes dans 
notre analyse, afin de distinguer les continuités et les ruptures dans les 
modes de fonctionnement des détrônements et régicides de la longue 

histoire de l'Empire. 

Les dissimilitudes 

Nous avons observé durant la deux.ième et la troisième partie du livre 
que la conjuration de Kuleli et de l'organisation1\1eslek présentent autant 
de différences que de points communs. Nous évoquerons ici quatre diver
gences. Le premier concen1e les profils professionnels de leurs men: bres. 
Nous constatons une forte présence des militaires dans Kuleli, tandis que 

l' 
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cette profession est presque absente dans lVfeslek où les membres fonc
tionnaires dominent. La deuxième différence porte sur leur structure et 
leur fonctionnement interne. Par rapport à Kuleli qui présente des points 
de ressemblances avec une confrérie, lV!eslek a une structure plus com
plexe, et un fonctionnement plus bureaucratisé. La troisième divergence 
concerne les sujets prioritaires mis en avant dans les deux conjurations, 
sujets visiblement détenninés par les sensibilités de l'opinion publique 
musulmane ottomane de l'époque. Le quatrième point de dissemblance 
est la stratégie de révolte. Les conjurés de Kuleli avaient un plan inédit 
dans l'histoire de l'Empire tandis que les membres de A1eslek voulaient 
vraisemblablement suivre la stratégie des anciennes révoltes ayant ren
versé le sultan. 

kfilitaires dans Kuleli, fonctionnaires dans Meslek 

Quarante-et-un inculpés figurent dans l'acte judiciaire de l'incident de 
Kuleli. Panni ces inculpés se trouvent dix-neuf mi1itaires de profession. 
Autrement dit, selon les données fournies par l'acte judiciaire, les mili
taires constituent la profession la mieux représentée dans la conjuration. 
L'une des raisons de cette forte présence des militaires était sans doute 
la réorganisation de l'armée ottomane. Restructurée après l'abolition des 
janissaires en s'appuyant notamment sur le système du service militaire, 
l'armée est vraisemblablement devenue l'un des lieux principaux où les 
prémices d'une conscience civique et patriotique sont apparus. Les 
conséquences de la structure de la nouvelle armée et de l'éducation des 
militaires sur le développement des mouvements politiques opposants 
deviennent de plus en plus visibles vers la fin du XIX_e siècle et au début 
du xxe siècle, culminant avec la révolution jeune-turque de 19081• 

lvlettre en relation les caractéristiques de la nouvelle année et la forte 
représentation des militaires dans la conjuration de Kuleli pe1met d'ins
crire celle-ci dans un processus conduisant aux mouvements patti otiques 
d'opposition du tournant du sicle. 

Cependant, sans nier l'influence de la nouvelle forme de l'année et de 
la fmmation militaire sur la composition de la conjuration de Kuleli, il 
faut rester prudent. D'une part, il faut souligner que notre connaissance 
de l'éducation et de la place du discours patiiotique et civique dans l'ar-

1 il faut prendre aussi en compte l'effet de la propagande des Jeunes Turcs qui visent 
à propager leur cause d'abord panni les jeunes militaires, voir ~· Hanioglu, Preparation 
fora Revolution, The Young Turks, 1902-1908, New York, Oxford University Press, 2001, 
p. 219-221. 
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mée durant les années 1850 est extrêmement limitée. D'autre part, l'ar
mée n'est sans aucun doute pas l'unique lieu où se développe cet état 
d'esprit, et les conjurés militaires dont les propos révèlent des traces de 
cette conscience politique et patriotique ont d'autres relations suScep
tibles d'avoir contribué au développement de celle-ci. Nous devons rap
peler ici leur amitié avec certains quarante-huitards hongrois travaillant 
au service de l'armée ottomane et leur appartenance à la confrérie 
Nak§ibendi-Halidi. Enfin, si nous considérons la réorganisation de l'ar
mée ottomane comme un facteur suffisant pour expliquer l'adhésion des 
militaires à une conjuration porteuse d'un discours patriotique, comment 
expliquer alors l'absence presque absolue des militaires pam1i les incul
pés de l'organisation lVfeslek, mis à part un commandant (binba§l) en 
retraite? kfeslek était dominée par les fonctionnaires, profession qui est 
presque absente dans Kuleli. Comme nous avons montré dans les cha
pitres consacrés à la fotmation des conjurations et au processus de recru
tement des adhérents, de multiples facteurs étaient à l'origine de celle-ci. 
Nous allons revenir ultérieurement sur les raisons probables de la forte 
représentation des fonctionnaires dans 1Yfeslek. En ce qui concerne Kuleli, 
nous remarquons que la grande majorité de ces facteurs se concentrent 
autour du thème de la guene de Crimée. 

Kuleli était une conjuration née dans les années suivant la guerre de 
Crimée. Cette guene qui a marqué directement et profondément la vie de 
la grande majorité des conjurés de Kuleli était également la source de la 
plupart des mécontentements de 1' opinion musulmane à la fin des années 
1850. La plupart des conjurés participèrent à la guene, en tant que mili
taires de profession de soldats recrutés par l'armée, de bachi-bouzouks 
volontaires, ou encore de Circassiens issus de l'immigration durant la 
guene. La grande majorité se rencontra pour la première fois durant la 
guerre. Cette amitié d'arme constitue le principal réseau relationnel sur 
lequel s'appuie la conjuration. Ceci indique clairement la raison maté
rielle de la forte présence des militaires et aussi la présence des immigrés 
circassiens dans la conjuration. Elle explique peut-être aussi partielle
ment l'absence des militaires dans lvleslek, qui apparaît du moins dix ans 
après la demièrc guetTe. 

Comme nous l'avons souligné, lvfeslek était dominée par les fonction
naires. Il s'agissait d'une organisation fondée par trois fonctionnaires de 
chambres de traduction. Tout comme l'année, la bureaucratie civile otto
mane figurait aussi parmi les institutions les plus influencées par les 
réformes et par la nouvelle mentalité gouvernementale. Durant les Tan-



390 CONCLUSION 

zimat, nous constatons la montée remarquable d'un nouveau profil de 
fonctioMai.Tes, s'intéressant vivement aux sujets intellectuels et à la poli
tique, considérée non seulement comme un aspect nécessaire de leur pro
fession mais aussi, voire plutôt, comme une responsabilité, un droit et un 
devoir civique. Nous pouvons les qualifier de «fonctionnaires éclairés». 
La Porte envoyait des fonctionnaires ottomans dans les capitales euro
péennes pour qu'ils y développent leur connaissance de la culture et de 
la politique «européenne>> et certains bureaux étaient même devenus des 
«écoles» pour ce nouveau type de fonctionnaires. Les chambres de tra
duction en étaient l'exemple le plus frappant. Non seulement les fonda
teurs de lvleslek, mais aussi plusieurs personnages parmi les plus impor
tants de la bureaucratie des Tanzimat (à commencer par Ali et Fuad 
Pachas) et de l'opposition de la presse (Namlk Kemal, Ziya Bey etc.) 
avai<?nt travaillé, ou même été formés dans ces chambres. 

Quant à la conjuration de Kuleli où les membres de la bureaucratie 
civile ottomane sont presque complètement absents, nous constatons éga
lement un effet du nouveau profil des fonctionniüres. Arif Bey (n° 4) qui 
est extrêmement actif et occupe une position cruciale dans la conjuration 
est le conjuré chez lequel cette influence est la plus visible. Il s'agit d'un 
scribe de Tophane qui était- ou du moins aspirait fortement à être- un 
«fonctionnaire éclairé». Il fréquentait les réunions hebdomadaires des 
«Ottomans travaillant au service de l'État et ayant vécu en Europe», où 
ils parlaient de la politique, de l'Europe et aussi de ce qu'il fallait faire 
pour sauver 1 'Empire. D'après les protocoles des interrogatoires, Arif 
Bey avait écrit deux livres, dont un constitué vraisemblablement des pro
jets de réformes (ou des lois) à appliquer après avoir réussi la révolte. 
Selon Atif Bey, le deuxième livre était composé des notes prises des 
conversations dans les réunions hebdomadaires évoquées ci-dessus. Quel 
que soit le contenu du livre, il est évident que, grâce à Arif Bey, les idées 
discutées dans le milieu des «fonctionnaires éclairés» se transmettaient 
à la conjuration de Kuleli. 

Bien que nous trouvions une certaine influence des fonctionnaires 
issus de leurs nouvelles caractéristiques socioculturelles dans ces deux 
affaires, elle est visiblement incomparablement plus forte dans le cas de 
lvfeslek que celui de Kuleli. Comment expliquer cette différence? Souli
gnons d'abord à nouveau que plusieurs facteurs, à commencer par le 
réseau relationnel des principaux protagonistes, jouent sur la composition 
des conjurations. Il peut être risqué d'établir des liens directs entre la 
composition socioprofessionnelle des membres et l'histoire sociale et 
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politique de l'Empire. Cependant, nous pouvons affirmer que cette 
grande différence concetnant la proportion de la pmticipation des fonc
tionnaires à la conjuration de Kuleli et à l'organisation !vfeslek est pro
fondément liée au développement de la presse d'opposition ottomane 
dans les années 1860. Les bureaux des journaux (et aussi des revues) 
fonctionnaient comme des salons d'intellectuels, que fréquentaient majo
ritairement les fonctionnaires. Les journaux publiés par les fonctionnaires 
étaient des outils qui leur permettaient de propager leurs idées et idéaux 
politiques, d'informer, voire de former l'opinion publique ottomane et 
d'influencer ainsi le pouvoir politique. Autrement dit, les jeunes fonda
teurs de lvfeslek n'étaient pas les seuls fonctionnaires qui suivaient de 
près les développements politiques, cherchaient de solutions aux pro
blèmes de l'Empire et tentaient de trouver des moyens d'intervenir dans 
le pouvoir politique afin de faire appliquer leurs idées et idéaux. Le 
moyen envisagé par les fondateurs de lvfeslek était seulement plus radical 
que celui des autres. Leur projet de révolte peut donc être relié à la mon
tée générale de l'activisme politique des fonctionnaires dans les années 
1860. Comme les cas du mouvement des Jeunes Ottomans (où nous 
retrouvons d'ailleurs les trois fondateurs de /Yfeslek) et du détrônement 
d' Abdülaziz (en 1876) le démontrent, les fonctionnaires de la Porte conti
nuent à chercher à influencer, voire à déterminer le pouvoir politique de 
l'Empire dans les années et décennies qui suivent l'organisation JV!eslek. 

Les structures et fonctimmements internes 

Les profils sociaux et professionnels des membres se trouvent aussi 
parn1i les facteurs qui influencent le plus la structure et le fonctionnement 
interne de ces conjurations. Les deux conjurations sont presque totale
ment différentes sur ces points. En ce qui concerne la conjuration de 
Kuleli, sa structure extrêmement centralisée autour d'un cheikh, la forte 
présence des conjurés Nak§ibendi~Halidi, la cérémonie ct le setment de 
l'adhésion qui p01tent de fortes références religieuses, les rituels comme 
les baise-mains donnés à Cheikh Aluned par les conjurés ct le vocabu
laire employé notamment par le cheikh lorsqu'il recruta des fedai nous 
rappellent plutôt une confrérie. Nul besoin de préciser que Kuleli n'était 
pas une confrérie, mais une conjuration politique. Cependant, la f01me 
d'organisation que le fondateur connaissait le mieux semble avoir prédé
terminé la structure et le fonctionnement interne de la conjuration. 

Quant à iHeslek, d'après Ebi.izziya Tevfik, les fondateurs structurèrent 
leur organisation en modifiant le modèle des Carbonari selon leurs 
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b . 2 
propres esoms et moyens . Nous constatons que la structure de IVIeslek 
prése.n.te certaines ressemblances avec les informations les plus diffusées 
au nuheu du XIXe siècle sur les Carbonari, mais non pas avec la «réalité 
plurielle~), d'ailleurs très mal connue, de cette vaste nébuleuse. Le 
~ch~~~ de r_:Iations et certaines déclarations des inculpés cités dans l'acte 
JUdiCiaire demontrent la présence de sous-sections, voire de cellules dans 
lV!eslek. Chacune des cellules a vraisembiablement un leader et une fonc
tion ~ p~rt. ~ la _dif~ércnce de ~uleli où personne n'a, en principe, le droit 
de devmler 1 objectif de la COiljUration à un-conjuré potentiel en l'absence 
de Cheikh Ahmed, et où les membres dans la catégorie de fe dai ne savent 
très peu de choses sur les plans de la conjuration, dans lvfes/ek les nou
veaux venus reçoivent un texte appelé mesleknâme. Nous ignor~ns certes 
le contenu du texte, mais d'après les témoignages, il s'agit vraisembla
blement des informations concernant les principes et peut-être même les 
objectifs de l'organisation. 

lY!eslek ~embl~ donc avoir un fonctionnement non seulement plus com
plexe, mats aussi plus bureaucratisé que celui de Kuleli. L'organisation 
lY!es/ek se servait également de l'espace politique légal, notamment avec 
son activité de coUecte de dons. lYfeslek était visiblement plus ouverte 
a~IX nouveaux. venus que les membres ne connaissaient pas de près, tan
dis que Kulell se propageait entièrement sur des liens forts. En ce qui 
concerne Kuleli, il s'agissait d'une conjuration composée d'amis_ et 
d'amis d'amis -, de collègues et de parents. La bureaucratisation du 
f~nctionnement de 1Yfeslek semble être liée en partie à sa stratégie de 
developpement plus ouverte, qui nécessitait sans doute un fonctionne
~lent plus formel et plus institutionnalisé. Cependant, elle n'était pas sans 
hen avec la profession de la plupart des membres. Les employés de la 
Porte construisirent vraisemenblablement leur organisatîon en s'inspirant 
non seulement des Carbonari, mais aussi de leur culture bureaucratique. 

Priorités et projets de révoltes 

Comme nous allons le détailler en évoquant les similitudes les sensi
bilités politiques prioritaires de deux conjurations se trou;ent sur le 
même axe, déterminé vraisemblablement par 1' appartenance religieuse 
homogène des membres, mais, les sujets qui les occupent le plus ne sont 
pas les mêmes. Quant à leurs projets de révoltes, Kule/i et Nfeslek ne se 
ressemblent guère sur ce point. Nous évoquerons deux principales raisons 

2 ET, vol. 1, p. 82. 
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structurelles à l'origine de ces différences: l'effet des mécontentements 
majeurs politiques de l'opinion publique musulmane de leur temps sur 
les conjurations et les possibilités concrètes de l'espace politique ottoman 
où coexistent visiblement les anciennes méthodes et les nouvelles oppor
tunités de révolte. 

Nous avons constaté l'importance cruciale de la guerre de Crimée sur 
la composition de la conjuration de Kuleli. Quand nous observons le 
discours politique ct les sujets les plus évoqués par les conjurés, nous 
remarquons aussi la place particulière de cette guene et ses conséquences 
directes et indirectes. La guerre de Crimée constitue la principale raison 
politique de la conjuration. Son leader indique, dans son intenogatoire, 
la haine qu'il a ressentie quand il a entendu le contenu du firman impérial 
de 1856 et qui serait à l'origine de son projet d'agir contre l'autorité 
établie. Cheikh Ahmed n'était pas le seul. Rappelons ainsi comment 
Ahmed Cevdet Pa§a décrit la réaction de l'opinion publique musulmane: 
<<à cause du firman, la nation musulmane était froissée et elle s'opposait 
aux ministres et les désapprouvait»3 . La guerre eut de multiples effets 
sur l'État ct la société ottomane. Tout d'abord, comme le finnan de 1856, 
octroyé à la fin de la guene en témoigne, elle constitua un tournant pour 
1 'Empire. Elle eut aussi d'autres effets directs, tels les dépenses extraor
dinaires que la guerre nécessita - qui ébranlèrent encore davantage 
l'économie ottomane - ou la massive immigration circassienne qui 
influença profondément la vie sociale. Quant aux effets indirects, nous 
pouvons mentionner le développement de la presse et de la poste otto
mane durant la guerre, qui contribua au renforcement de l'opinion 
publique ottomane. 

La guerre de Crimée avait accru le mécontentement à l'égard du gou
Veinement, voire du sultan, et l'inquiétude sur l'avenir du peuple musul
man dans l'Empire. En 1859, les effets de la guerre étaient loin d'avoir 
disparu. La réorganisation du statut des communautés religieuses, prévue 
par le füman impérial, prenait du temps; la crise économique s'appro
fondissait; la situation des immigrés circassiens n'était pas réglée. Tous 
ces problèmes sont cités par les inculpés, non seulement pour justifier 
leur conjuration vis-à-vis des membres potentiels ou vis-à-vis de la com
mission qui les interroge, mais aussi comme des faits qui font partie de 
leur propre vic. Il s'agissait d'abord de leur propre expérience et de leur 
propre mécontentement. Ainsi, les conjurés militaires ne recevaient plus 

3 Ahmed Cevdet, Tezakir, op. cit., vol. 1-12, p. 68-69. 
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leur indemnité régulièrement et certains conjurés circassiens cherchaient 
toujours à régulariser leur nouvelle vic. Vu leurs origine, leur passé, leur 
profession et leur expérience de la guene de Crimée, les conjurés de 
Kuleli sc trouvaient parmi les premiers influencés profondément par ces 
développements. Autrement dit, la conjuration elle-même était une des 
conséquences les plus radicales des mécontentements accumulés par la 
population musulmane durant les années qui suivent la guene de Crimée. 

Le fait que les mécontentements majeurs des protagonistes recoupent 
ceux de la population musulmane ne doit pas masquer les efforts et la 
capacité des principaux membres à produire des discours et analyses poli
tiques. Il s'agit d'une conjuration qui cherche à recruter de nouveaux 
adhérents pour peupler davantage ses rangs, à développer des arguments, 
à trouver des moyens pour rendre légitime son projet de révolte. La reli
gion- avec sa place depuis toujours particulière dans le système poli
tique et dans le discours officiel de l'Empire et les sensibilités de l'opi
nion publique musulmane - et 1 'opinion publique qui tient un rôle de 
plus en plus important, notamment grâce à la nouvelle stratégie gouver
nementale, étaient les deux principaux éléments légitimateurs de leur 
discours opposant et de leur projet de révolte. Leur plan de révolte ct de 
régicide, qui présente plusieurs parallèles avec la nouvelle stratégie gou
vernementale ct en particulier avec la nouvelle politique Iégitimatrice du 
souverain ottoman, démontre combien les protagonistes de Kuleli étaient 
conscients des nouvelles règles de la politique et de la force qu'elles 
attribuent à l'opinion publique. 

Durant les Tanzimat, l'État s'efforçait de plus en plus de contrôler, 
voire de conquérir la sphère et l'opinion publique ottomane: l'adminis
tration centrale voulait savoir et contrôler la parole qui circulait dans la 
sphère publique et le sultan tentait d'incarner le pouvoir avec des 
méthodes différentes que celles de ses ancêtres. Comme ses portraits 
accrochés dans les bâtiments officiels, ses apparitions et cérémonies 
publiques de plus en plus fréquentes le démontrent, le sultan ottoman 
découvre durant cette période 1 'utilité politique de sa visibilité publique. 
Quant aux protagonistes de Kuleli, contrairement aux exemples précé
dents de régicides dans l'histoire de 1 'Empire, ils voulaient attaquer le 
sultan en public, durant une cérémonie. Il s'agissait d'un choix conscient. 
D'après Hi.iseyin Daim Pa§a, le public (cumlmr) était même un élément 
indispensable de la scène du régicide. Ce plan visait à transfonner la 
scène, à faire d'une cérémonie officielle un régicide; il s'agissait de pro
fiter de la présence du public réuni pour admirer les symboles du pouvoir 
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du sultan, afin d'en faire le témoin de la scène de démolition de la sacra

lité du souverain. 
À l'exception du détrônement de :tvlustafa IV, toutes les révoltes ayant 

renversé le sultan avaient éclaté en premier lieu contre un haut dignitaire 
proche du sultan. Autant que les chroniques nous permettent de le savoir, 
les révoltés ne déclaraient jamais leur intention de détrôner le sultan au 
début de la révolte. Le détrônement anivait après la déposition et l'exé
cution du haut dignitaire ciblé par les révoltés et après la satisfaction de 
leurs revendications. La justification de détrônement était en général le 
soi-disant retard du sultan dans la réalîsation des premières revendica
tions. Parfois, les révoltés accusaient le sultan de livrer un autre corps 
que celui du haut dignitaire visé. Nous ignorons si ces révoltés plani
fiaient, depuis le début, de renverser le sultan, mais après l'exécution du 
haut dignitaire le plus proche du sultan, la voie d'un détrônement était 
apparemment ouve1ie. Le processus de déposition était en quelque sorte 
celui d'un démantèlement de la structure du pouvoir du sultan. On 
excluait d'abord du jeu son principal allié (qui était également un des 
plus puissants hauts dignitaires de la période), on obtenait l'accord des 
élites des groupes privilégiés et on laissait ainsi le sultan sans aucun 
appui. Les conjurés de Kuleli, en revanche, voulaient avant tout détrôner, 
voire assassiner le sultan. D'après leur plan, le régicide était mên1e l'acte 
déclencheur de la révolte. Puisque le sultan voulait régner de plus en plus 
sans la médiation des privilégiés, et que son pouvoir se fondait de plus 
en plus directement sur les sujets, un régicide public devenait théorique
ment une nouvelle voie efficace. Les conjurés de Kuleli pouvaient ainsi 
estimer qu'ils n'étaient plus obligés de suivre les étapes «tradition
nelles». S'ils n'avaient pas été anêtés et s'ils avaient pu exécuter leur 
plan comme prévu, Abdi.ilmecid aurait été le premier sultan assassiné 
avant la fin de son règne, en public et sur la volonté de sujets ordinaires. 

Le plan de révolte et de régicide de Kuleli était fondé sur des straté
gies, moyens et outils politiques similaires à ceux de la nouvelle menta
lité gouvernementale de l'État des Tanzîmat. Cependant, cela ne signifie 
pas - comme c'est le cas pour l'État des Tanzimat - la disparition 
absolue des stratégies «traditionnelles». D'après le plan de révolte de 
lvleslek, les membres, les étudiants des madrasas, les mercenaires et les 
fidèles de la mosquée de Sainte-Sophie devaient marcher tous ensemble 
jusqu~à la Sublime Porte. Ils allaient disperser le lvfeclis-i Hass et assas
siner certains bureaucrates et ministres, notamment les plus importants, 
Ali Pa~a et Fuad Pa§a. Ensuite, les oulémas membres de l'organisation 
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devaient soumettre au sultan une supplique présentant leurs demandes. 
Et si le sultan refusait leurs demandes? Cette scène de présentation d'une 
supplique n'était vraisemblablement pas si ümocente que l'acte judiciaire 
la présente, ct elle pouvait servir à justifier davantage le détrônement du 
sultan. i\1eslek suivait ainsi, d'une certaine manière, une méthode qui 
ressemble plus à celle des anciennes révoltes stambouliotes qu'à celle de 
Kuleli. Ses membres voulaient certes brûler certaines étapes, comme la 
déposition des hauts dignitaires ciblés avant de les assassiner. :rviais, tout 
comme dans les anciennes révoltes, ils voulaient vraisemblablement lais
ser le sultan sans aucun appui et ouvrir ainsi la voie à un détrônement, 
sans avoir exprimé une quelconque intention de détrôner le sultan au 
début de la révolte. 

La différence entre les stratégies de révoltes de Kuleli et de kfeslek ne 
semble pas être liée aux changements des conditions politiques entre 
1859 et 1867. Dans les protocoles des interrogatoires des inculpés de 
Kuleli, nous trouvons aussi des bribes de plans qui nous rappellent la 
stratégie de lvfeslek. Quant à iV!eslek, nous pouvons affirmer que rien 
n'empêche les membres de l'organisation d'imaginer une stratégie de 
révolte et de régicide similaire à ce1le de Ku!eli. D'une part, tout comme 
l'incident connu sous le nom d'Altuncu-Konduri (septembre 1868) le 
démontre, le régicide pouvait être aussi prioritaire pour d'autres oppo
sants dans ces mêmes années. D'autre part, comme le détrônement d'Ab
dülaziz en 1876, le premier de la période «post-janissaire» le prouve, 
«l'ancienne méthode» n'était pas du tout caduqué. Le plan de régicide 
de Kuleli ne peut donc pas être considéré comme un signe de la dispari
tion subite des anciennes méthodes d'intervention sur le pouvoir poli
tique. Celles-ci subsistaient et continuaient d'être utiles et efficaces. 
Cependant, Kuleli est un exemple qui démontre l'apparition de nouveaux 

4 
En_ 1876, au début du mois de mai, une série de contestations populaires menées par 

les étudmnts des madrasas et provoquées par une alliance entre certains grands pachas 
(notamment _les pachas Mi.itercim Mehmcd Rii§di, Midhat et Hüseyin Avni) obligea Je 
sultan à destituer le grand-vizir ct le cheikh-ut islam. Mehmed Rii§di Pacha obtint ainsi Je 
poste de grand-vizir. Dans le nouveau cabinet, Hilseyin Av ni Pa~ a fut nommé ministre de 
la Guerre et ~Iidha~ Pap devint ministre sans portefeuille. Sous la pression des pachas, le 
nouveau cheikh-u!Jslam (Hasan Hayrullah Efendi) donna la fatwa pe1mettant de détrôner 
le s~ltan, et avant la fin du mois, le sultan fut destitué. Quelques jours plus tard, le sultan 
destitué trouva la mort, par suicide d'après les registres officiels, mais par assassinat selon 
la rumeur (Abdurrahman ~eref, «Sultân Abdiilaziz'in Vefah intihar m1 Kati mi?)) Türk 
~arih Encümeni ~Iecmuas1, no 6(83), 1926, p. 321-325; i. H. Uzunçar~ah, "Sultân Ahdtila
ZJZ Vak'asma Dmr Vak'anilvis Liitfi Efendi'nin Bir Risalesi ", Bel/eten. vol. 8. n° 28, 1943, 
p. 349-373). 
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moyens et méthodes d'action dans l'espace politique ottoman, liés notam
ment à la transfonnation de 1 'opinion publique en un acteur politique et 
au processus de développement de la «proto-citoyenneté» ottomane. Ces 
nouveaux moyens pouvaient théoriquement être utilisés aussi par les 
sujets ordinaires, pour défaire et refaire le sultan. Quant aux membres de 
/vfeslek, leur stratégie ne signifiait pas un retour au passé, elle était aussi 
actuelle que celle des conjurés de Kuleli. Les membres de lvfeslek étaient 
attentifs aux nouveaux moyens et méthodes politiques. Nous y retrouvons 
leur effet déterminant, notamment dans la similarité entre les motifs de 
mécontentement de l'opinion publique musulmane et les projets poli
tiques des membres, le procédé suivi pour recruter des nouveaux 
membres, et le fonctionnement inteme de l'organisation. 

Tout comme Kuleli, Meslek peut aussi être considéré comme un pro
duit des politiques des Tanzimat et des sensibilités de l'opinion publique 
musulmane de son temps. La réorganisation des millet et les révoltes en 
Crète étaient les sujets qui occupaient le plus l'opinion publique otto
mane dans les années qui précèdent l'incident lvleslek. Ils avaient une 
place considérable dans les discours, activités et projets politiques de 
l'organisation. Comme la récunence du thème du conseil national (ou 
même de l'assemblée nationale) dans les publications de la presse en 
ottoman en constitue l'exemple le plus concret, les réfmmes concernant 
la réorganisation des millet avaient fomni aux intellectuels et opposants 
musulmans une source d'inspiration légitime et avaient créé une attente 
dans l'opinion publique musulmane. C'est là que nous trouvons la source 
du projet du conseil national pour les musulmans de l'organisation 
,Y[eslek. 

Dans les années 1866 et 1867, les révoltes en Crète et la crise en 
Valachie et en Moldavie étaient un autre thème majeur de l'opinion 
publique ottomane, tout comme la presse en ottoman en témoigne. La 
situation de la population musulmane sur 1 'île de Crête intéressait parti
culièrement l'opinion musulmane. On organisait, même dans les quar
tiers, des campagnes de collectes de dons pour les musulmans de Crète. 
Ces campagnes avaient deux significations tout à fait politiques. Elles 
renforçaient d'abord le sentiment de solidarité panni les sujets musul
mans. En outre, les journaux opposants en ottoman, qui infonnaient régu
lièrement leur lectorat sur ces campagnes et organisaient eux-mêmes des 
campagnes, y avaient trouvé un moyen légitime de critiquer implicite
ment et explicitement les politiques du gouvemement. Les écrits posté
rieurs de Mehmed Bey semblent indiquer que les éventements en Crète 

il ,, 
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et 1~ situation de la population musulmane de 1 ':île étaient un des sujets 
maJeurs de l'organisation i.Vleslek. Pmmi les inculpés, nous ne constatons 
pas une forte présence des Crétois, mais en comparaison avec la liste des 
inculpés de Kuleli où il n'y avait aucun Crétois, la présence de deux 
Crétois dans la liste des inculpés de lv!eslek (l'un d'ailleurs extrêmement 
actif) et d'un autre Crétois pa1mi les contacts des inculpés n'était sans 
doute pas sans aucun lien avec les incidents sur 1 'île et la mobilisation 
de l'opinion publique musulmane pour ses co-religiOimaires crétois. 

L'influence la plus importante des événements de Crête sur l'organi
sation était pourtant indirecte. n s'agissait de l'activité de collecte des 
dons. Cette activité politisée notamment par la presse d'opposition était 
~us si utilisée par _les membres de 1 'organisation avec un objectif poli
tique. Ils collectaient des dons pour des actes de bienfaisance et cette 
activité leur permettait d'être actifs dans un espace légal politisé, d'enta
mer des conversations politiques avec des personnes de leur entourage 
sans trop attirer l'attention, de sonder leur avis et sensibilités politiques 
et de repérer ainsi des membres potentiels. 

La presse privée en ottoman en plein développement dans les années 
1860 contribuait à l'élargissement de l'espace politique où les discours 
opposants pouvaient être propagés. Comme les campagnes de collecte de 
~o~s en constituent 1 'un des exemples les plus concrets, les journaux 
etmcnt de plus en plus capables de saisir et de guider les sensibilités de 
l'opinion publique musulmane. Majoritairement employés de la bureau
cratie ottomane, les membres de 1\tleslek étaient issus du même milieu 
professionnel que la plupatt des journalistes. Certains connaissaient per
sonnellement les plus importants noms de la presse et fréquentaient les 
b~re~ux des journaux. En outre, comme cettains inculpés le précisent, les 
prmctpaux protagonistes avaient affinné que les plus importants noms de 
la presse privée étaient membres de l'organisation et que le plan d'assas
sinat était leur idée. Cela semble être très douteux, mais il est indéniable 
que les protagonistes se servirent de l'espace politique élargi par la presse 
privée, des sensibilités de l'opinion publique musulmane mises en évî
de~ce et orientées par cette presse et de la position respectable des jour
nalistes les plus connus pour propager leur organisation. 

Les similitudes 

Quand nous comparons la conjuration de Kuleli et l'organisation kles
lek à partir de profil professionnel des membres, nous remarquons deux 

1 

l 
1 
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ressemblances majeures. Premièrement, dans ces deux conjurations, nous 
constatons un nombre considérable de membres oulémas (dix sur qua
rante-un dans Kuleli, cinq sur vingt-cinq dans i\lfeslek, y compris les 
cheikhs, astronomes, enseignants ou étudiants de madrasa). Deuxième
ment, quand nous comparons les professions des membres des deux 
conjurations avec les professions ayant activement pmticipé aux anciennes 
révoltes contre le sultan, nous constatons que 1' esnaf, 1 'une des parties 
prenantes les plus importantes des anciennes révoltes, est presque absent 
dans la conjuration de Kuleli et dans l'organisation Nleslek. Une troi
sième similitude qui attire notre attention concerne le profil socioculturel 
des membres. Malgré la divergence considérable des profils sociocultu
rels des membres - parmi lesquels nous retrouvons des personnages 
issus des différents rangs sociaux, de différentes ethnies, etc.-, ils par~ 
tagent tous la même appartenance religieuse. Ces deux conjurations fon
dées dans une société multi-religieuse étaient composées entièrement de 
membres musulmans. Ces similitudes nous permettent d'évoquer les 
effets des développements politiques majeurs, à commencer par la trans
formation structurelle de l'Empire, sur la composition des deux conjura
tions et les liens entre le profil de leurs membres et leurs discours poli
tiques et stratégies de révolte. Enfin, nous allons analyser les significations 
politiques de leur admiration du passé ottoman, exposée à plusieurs 
reprises par les protagonistes de deux conjurations. 

L'absence des esnaf et la présence des oulémas parmi les membres 

Dans la première partie du livre, nous avons observé trois principaux 
groupes de professions ayant joué un rôle actif dans les révoltes stam
bouliotes qui ont débouché sur un détrônemcnt: les janissaires, les esnaf 
et les oulémas. Grâce à leurs réseaux sociaux et économiques, les janis
saires, acteurs apparemment les plus actifs de la plupart des révoltes 
stambouliotes, avaient montré à plusieurs reprises leur capacité à mobi
liser différentes classes urbaines, comme les esnaf, les détenteurs des 
fiches de paie des janissaires, les ouvriers non qualifiés et les nouveaux 
anivants dans la ville. Rappelons par ailleurs que depuis au moins la fin 
du xvie siècle, il y avait une progressive intégration entre les janissaires 
ct les esnaf, qui avait même donné naissance à une catégorie de facto 
active: le janissaire-esnaf Nous constatons que dans certaines révoltes 
(notamment au début du XVIIIe siècle), la composante esnaf a pesé 
autant, voire plus fortement que la composante janissaire. Cependant, 
même pour ces révoltes, la présence des esnaf parmi les révoltés semble 
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être restée très liée à ce11e des janissaires, qui représentaient à la fois un 
facteur mobilisateur pour les esnaf et leur base de pouvoir. Avec l'abo
lition du corps des janissaires en 1826, les classes urbaines, en particulier 
les esnaf, se sont retrouvées sans moyen de défendre leurs intérêts contre 
les exigences de l':État à la politique de plus en plus centralisatrice, et 
contre la pénétration massive du capital et des produits européens sur le 
marché ottoman. Autrement dit, en 1826, l'administration centrale n'a 
pas seulement fait disparaître 1 'un des trois principaux groupes ayant joué 
un rôle actif dans les révoltes Stambouliotes, elle a également laissé ainsi 
san~ appui et sans allié pour se révolter un autre groupe, les esnaf qui 
avment prouvé leur capacité à transf01mer une mutinerie des janissaires 
en rébellion populaire ou un mécontentement des classes urbaines en une 
révolte soutenu par les janissaires. 

lvlis à part les deux écrivains publics et le commerçant privilégié parmi 
les inculpés, et l'agent commercial de Crète et un artisan du cuir parmi 
les relations des membres, personne ne peut être considéré conune appar
tenant à la large catégorie des esnaf dans Porganisation lvfeslek et dans 
son entourage. Quant à la conjuration Kule!i, malgré les témoignages qui 
affinnent que Cheikh Ahmed, vraisemblablement en suivant la stratégie 
des anciennes révoltes, voulait réunir des oulémas, des militaires et des 
esnaf religieux dans la première phase des préparatifs, nous y trouvons 
uniquement quatre personnes qui rentrent dans la catégorie des esnaf. Ils 
travaillaient d'ailleurs tous dans les secteurs tout à fait différents (un 
commerçant, un vendeur de dessert, un courtier d'esclaves et un mar
chand d'annes anciens) et leurs liens avec la conjuration n'étaient guère 
leur métier, mais leur relation amicale, conirérique ou parentale avec les 
autres conjurés. Vu leur représentation extrêmement faible, il est évident 
que ni la conjuration de Kuleli ni l'organisation Meslek n'avaient réussi 
à propager leurs causes patmi les esnaf de la capitale. 

Affectés pourtant lourdement par l'expansion des produits européens 
sur le marché ottoman (notamment à partir du traité de 1838), les esnaf 
(~articuliè;ement les manufacturiers) devaient être mécontents des poli
tiques d'Etat et devaient avoir hypothétiquement suffisamment de 
motifs, du moins, pour sympathiser avec les révoltés. C'était peut~être 
aussi l'hypothèse de Cheikh Ahmed quand il aurait compté les esnaf 
parmi les trois groupes de professions à réunir. Niais, l'esnaf n'était 
vraisemblablement plus apte à transformer ses mécontentements en une 
action révoltée. Les esnaf n'était plus les mêmes qu'autrefois. Tout 
d'abord, les janissaires n'existaient plus et ils avaient donc concrètement 
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perdu leur allié et leur levier principal pour déclencher une révolte. Nous 
pouvons supposer d'ailleurs que la violente destruction des janissaires 
par l'État était restée gravée dans la mémoire sociale des esnaf En 
outre, face aux nouvelles conditions politiques et économiques les 
guildes s'affaiblissaient, voire disparaissaient progressivement pendant 
les Tanzimat5• Cela diminuait sans doute leur capacité à s'organiser et 
agir ensemble pour défendre leur propre intérêt. Enfin, en l'absence 
absolue des janissaires ct aussi dans l'état présent des guildes, l'esnaf 
de la capitale ne savait vraisemblablement plus comment résister. Et 
sans leur présence, un projet de révolte avait vraisemblablement moins 
de chance pour se populariser. 

Les janissaires furent détruits et les esnaf furent vraisemblablement 
apaisés, mais les oulémas, le troisième groupe le plus actif des anciennes 
révoltes, existaient toujours. Ils étaient nombreux à IstanbuL Les étu~ 
diants des madrasas constituaient autour de 7~8 % de la population mas~ 
culine de l'ancienne villé. Ils disposaient d'une relation assez forte et 
suivie non seulement entre eux, mais aussi avec la population musulmane 
de la ville, notamment grâce aux sennons, aux cours publics et également 
aux confréries. Nous ne pouvons pas parler d'une position politique 
monolithique prise par tous les oulémas face aux Tanzimat, mais il est 
indéniable qu'en l'absence des janissaires, le premier rang des contesta
tions populaires stambouliotcs appartenait dés01mais aux oulémas, sur
tout ceux des rangs inférieurs et aussi des étudiants de madrasas. En 
1853, six ans avant l'incident deKuleli,les oulémas avaient fait la preuve 
de leur capacité à créer des contestations massives par une série de mani
festations connues sous le nom de Softalar Vakasl. Conf01mément à ce 
nouvel équilibre, l'une des deux plus importantes composantes de Kuleli 

et lYJes!ek était les oulémas. 
Les principaux conjurés des deux affaires voulaient recruter les reli

gieux non seulement pour peupler davantage leurs rangs, mais aussi pour 
se servir de leur fonction légitimatrice. Les témoignages dans les deux 
affaires indiquent clairement que les protagonistes des deux conjurations 
voulaient surtout mobiliser les étudiants des madrasas et aussi les fidèles 
des mosquées (notamment dans le cas de Nleslek) pour le jour de la 
révolte. Comme l'islam constituait toujours l'une des sources principales 
de la légitimité de l'État ottoman, leur parole avait une puissante valeur 

5 S. Faroqhi, Arlisans, op. cit., p. 186-208. 
6 Voir. K. Karpat, Ottoman Population, op. cit., p. 204. 
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p~l!tique. L'aspect utilitaire de la présence de religieux est encore plus 
VlSlble dans le cas de !vfeslek où les membres oulémas sont très peu 
représentés dans les réunions concernant la formation des demandes tan
dis que la stratégie de la révolte prévoyait pour eux le rôle de repr~sen
tants principaux de l'organisation, qui devaient parler au public et pré
senter leurs demandes au sultan. 

~e rôle légitimateur des oulémas ne concernait pas seulement les plans 
du JOUr de la révolte et le public musulman, mais aussi les membres 
musulmans des deux organisations. Les oulémas jouaient un rôle impor
tant dans le processus de recrutement et nous constatons que leur pré
sence était un élément rassurant et convaincant, du moins pour certains 
membres. Il y avait donc un lien indéniable et visible entre la présence 
des oulémas dans ces conjurations et le fait que tous les membres soient 
des musulmans. Cependant, nous ne pouvons nullement considérer les 
membres oulémas comme la raison déterminante de l'appartenance reli
gieuse homogène des membres. Ni Kuleli, ni Meslek n'étaient d'ailleurs 
totalement sous leur contrôle. Dans le cas de Kuleli, nous trouvons aussi 
un _fonctionnaire et des militaires dans les rangs supérieurs de la conju
ration; quant à !Vfeslek, les oulémas n'ont pas leur place parmi les diri
geants de 1' organisation. 

Il Y a donc d'autres raisons qui expliquent le fait que tous les membres 
soient des musulmans. Il faut rappeler que la structure traditionnelle de 
la société ottomane était compartimentée selon l'appartenance religieuse 
et cette compartimentation a été reproduite d'une certaine manière 
durant la période des réformes par les politiques des gouvemements des 
Tanzimat. En conséquence, les différentes communautés religieuses 
dans 1 'Empire avaient des inquiétudes et mécontentements spécifiques 
c~ncernant leur intérêt, statut, et avenir. La composition du profil reli
gieux des membres de la conjuration de Kuleli et celle de l'organisation 
kleslek était en quelque sorte la conséquence naturelle de cette compar
timentation. Pour mieux comprendre les raisons et les significations 
probables de l'appartenance religieuse homogène des membres de ces 
deux conjurations, nous devons donc prendre en compte les développe
ments politiques qui influencent la population musulmane de 1 'Empire. 
~ela nous permettra aussi de mieux comprendre les facteurs qui 
mfluencent, voire déterminent les priorités et la formation des discours 
politiques de ces deux conjurations, composée entièrement de membres 
musulmans. 
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IVfembres exclusivement musulmans: «privilégié>> perdant, «proto
citoyen» en priorité 

Le déte1minant le plus important de 1 'univers politique qui entourait la 
conjuration de Kuleli et l'organisation IY!eslek était sans aucun doute les 
réfonnes du XIXe siècle de l'Empire. Les réformes annoncées et mises en 
applications durant la période de Nlahmud Il et notamment durant les 
Tanzimat changèrent progressivement la structure politique de l'Empire 
et les relations entre l'État et les sujets. Nous avons évoqué plusieurs 
thèmes de changement réalisés ou annoncés, comme les réformes concer
nant le système fiscal, l'organisation des communautés religieuses, leser
vice militaire, l'éducation, le système judiciaire ... Comme nous l'avons 
constaté, les mentalités politiques de membres de Kuleli et de lvfeslek 
pmtaient les traces de ces développements. Les discours politiques des 
membres tous musulmans de deux conjurations nous petmettcnt de remar
quer une double signification de ces réfmmes pour la communauté musul
mane. Durant la période des Tanzimat, d'une part les musulmans per
daient progressivement leurs privilèges traditionnellement et légalement 
acquis, et d'autre part ils devenaient des «proto-citoyens» privilégiés, 
puisqu'ils étaient l'unique communauté complètement incluse dans le pro
cessus de développement de la «citoyenneté» dans l'Empire. 

Le discours officiel de l'Empire en réfmme s'adressait d'abord à l'opi
nion publique musulmane et se légitimait toujours d'abord par les réfé
rences islamiques (donc celles de la communauté musulmane). Notam
ment dans l'armée et dans les hauts rangs de la bureaucratie, 
l'administration centrale préférait faire confiance d'abord à ses sujets 
musulmans. Les chartes impériales reconnaissaient les devoirs des non
musulmans envers l'État et envers la patrie, mais en pratique, l'adminis
tration centrale se méfiait d'eux dans certains domaines. Les non-musul
mans étaient exemptés par exemple de l'obligation de service militaire 
-ct donc du droit de participer à l'exécution de la violence légitime 
monopolisée par 1 'État -. La structure hiérarchique de 1' organisation 
traditionnelle de la société ottomane se transmettait ainsi dans un proces
sus de développement des valeurs «civiques» et «patriotiques» otto
manes. Les prémices de la «citoyenneté ottomane» concemaient d'abord 
et en priorité les musulmans de l'Empire, et l'identité communautaire des 
sujets musulmans s'articulait ainsi avec 1 'identité de «proto-citoyen» 
ottoman. Les musulmans de l'Empire étaient certes moins en moins «la 
nation souveraine», mais grâce aux réfonnes et aussi à la transformation 
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de l'opinion publique en un acteur politique, le statut de «sujet du sul
tan» sc transfonnait en celui de «citoyen de l'Empire», et le public 
musulman y devenait le corps public des «proto-citoyens» priodtaires. 

Tout comme la perspective politique de l'administration centrale de la 
période des Tanzirnat, celles des deux conjurations (et des écrits de Nich
med Bey) avait été marquée d'une part par une volonté de réformer le 
système politique et d'autre part par une inquiétude conservatrice à pro
pos de la dégénérescence de la société et de la perte de l'identité (musul
mane et souveraine). Cette inquiétude conservatrice face aux change
ments de la vie quotidienne était liée certes à 1 'idée a priori positive de 
l'immuabilité7

, mais elle était encore plus profondément attachée à un 
autre facteur, à savoir l'érosion des privilèges de la communauté musul
mane. La perte progressive des privilèges était d'une part la conséquence 
du processus de réformes, qui visait à légaliser et unifonniser les rela
tions entre le pouvoir politique et - en principe - tous les sujets. 
Cependant, les droits des communautés non-musulmanes étaient aussi un 
thème particulièrement surveillé par les puissances étrangères (notam
ment la France, la Grande-Bretagne, l'Autriche ct la Russie). Le 
deuxième plus important firman impérial de la période des Tanzimat, 
octroyé à la fin de la guene de Crimée en 1856, avait été préparé sous la 
pression et la surveillance des ambassadeurs français, britannique et 
autrichien. Il insistait particulièrement sur le principe de l'égalité entre 
les communautés religieuses. L'intervention des puissances étrangères 
dans les affaires proprement internes de 1 'Empire ne plaisait ni aux 
bureaucrates, ni à l'opinion publique musulmane ottomane. Certains dis
cours et projets politiques que nous trouvons dans la conjuration de 
Kuleli ct dans l'organisation kles!ek montrent que les membres tous 
musulmans des deux conjurations partageaient, voire reflétaient les 
inquiétudes de 1 'opinion publique musulmane face à ces développements. 
Rappelons deux exemples frappants. D'après Cheikh Ahmed, le chagrin 
qu'il avait ressenti quand il avait entendu parler de la déclaration de 
l'égalité entre les communautés religieuses l'avait motivé à fonder la 
conjuration de Kule!i. Le finnan octroyé en 1856 constitua également la 
base de la réorganisation des millet dans les années 1860. C'est grâce à 
cette réorganisation que les communautés non-musulmanes avaient pu 
faire ratifier leur constitution et leur conseil «national» auprès de la 
Porte. La communauté musulmane - traditionnellement définie comme 

7 Nous allons revenir sur ce thème à la fin de la conclusion. 
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souveraine -ne disposait pas de ces droits politiques. «Les Annéniens 
ont bien fondé leur conseil "national", "la nation" musulmane doit aussi 
constituer un et nous allons tenter de le fonder», c'est ainsi que l'un des 
membres de l'organisation .i\!Jeslek (Cemal Efendi) aurait expliqué l'ob
jectif principal de l'organisation à un membre potentiel OVIiiltezim Ivleh

med Aga)8 

Ces discours peuvent nous faire soupçonner une certaine hostilité 
envers les non-musulmans chez les protagonistes de Kuleli et iHeslek, 
mais cela semble une interprétation erronée. Ni Kuleli, ni iV!eslek n'étaient 
tonnées contre les non-musulmans. Elles n'avaient aucun projet ou plan 
hostile à l'encontre des communautés non-musulmanes. Elles n'avaient 
même aucun projet les concernant. Les principaux protagonistes pen
saient seulement rassurer les non-musulmans le jour de la révolte, soit en 
faisant des annonces publiques, soit en faisant appel aux leaders des com
munautés. Ces deux conjurations visaient à intervenir au plus haut niveau 
du pouvoir politique de 1 'Empire et avaient des projets qui étaient censés 
influencer tout le pays ottoman. Les non-musulmans y étaient inclus 
implicitement, mais la communauté musulmane (sa situation politique, 
sociale ct économique) constituait explicitement leur préoccupation plin
cipale9. Cela n'était pas la conséquence d'un simple réflexe communau
tariste, mais celle de l'articulation de l'identité et de la conscience com
munautaire des sujets musulmans avec les prémices des responsabilités 
et des droits des «citoyens ottomans». 

Comme leurs plans, leurs plaintes et enfin leurs paroles (y compris les 
écrits postérieurs du leader de iHeslek) le démontrent, les protagonistes 
de deux conjurations pensaient avoir le droit, voire la responsabilité, 
d'intervenir dans les affaires d'État, y compris par le détrônement et le 
régicide. Tout d'abord, étant musulmans (et même, pour ce1iains, oulé
mas), ils connaissaient naturellement bien les références politico-re1i
gieuses légitimes. Les composantes de leur hinterland politique10 les 
avaient aidés à mieux comprendre le pouvoir et la légitimité croissante 
des sujets. Leur profession (oulémas, militaires et fonctionnaires) et 

s MKB, p. 393; cf, BOA, A.JM, vol. 10, p. 56. 
9 Précisons que les journaux de Mehmed Bey (publiés après l'organisation Me~lek) 

s'intéressaient aux conditions des communautés non-musulmanes ct que l'un des ses JOur
naUx était d'ailleurs quudrilingue (à savoir turc, arabe, grec et arménien). Mais l'islam et 
les problèmes des musulmans y étaient toujours les thèmes traités en pri~rité. 

1o Notamment la confrérie Nak~ibendi, le mouvement d'Imam ~amil, les quarante
huitards Hongrois pour Ku le li et les hommes de lettres de la presse d'oppo.sition ottomane, 
la chambre de traduction, et peut-être aussi les lectures sur les Carbonan pour lvfeslek. 
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même leur profil familial, certains étant issus des grandes familles de 
notables de province ou de la haute bureaucratie, avaient eu sans aucun 
~oute une certaine influence sur la formation de leur conscience poli
tiq~e. Cependant, personne dans ces deux affaires n'indique son statut 
soc1al ou sa profession comme l'origine de son droit à intervenir dans la 
politique de l'État. Leurs justifications ressemblent plutôt au discours 
d'un citoyen ayant saisi ses droits et ses responsabilités envers l'État qui 
rec~nnaissait implicitement les sujets musulmans comme la principale 
partie prenante de la nouvelle «constitution non-écrite». Nous le consta
tons plus clairement dans les écrits postérieurs de Mehmed Bey, où il 
n'emploie jamais le mot «sujet», mais toujours le mot «citoyen». Durant 
son interrogatoire, Hidayct Efendi de la conjuration de Kuleli produit 
au~si - bien que timidement - un bon exemple de cc discours du 
«Citoyen (musulman)» responsable: «je pense jour ct nuit au gouvcme
ment, ceci ?'est bien évidemment pas notre devoir. Niais nous souhaitons 
que ?otre Etat respecte les demandes de la religion et de la pattie et ne 
gasptllc pas le trésor et le bien public des musulmans» 1 I. 

L'expression de «demandes de la religion» dans la citation ci-dessus 
n'est certainement pas propre à Hidayet Efendi. Les membres de Kuleli 
et de Meslek parlent souvent des «demandes de la re1igion», ct aussi 
~e «la cause d~ l'islam» ou même de la nécessité de «parfaite applica
tion de la chana». Tout d'abord, ces expressions ne doivent pas être 
vues comme les indices de la présence des objectifs «théologiques». II 
s'ag,i~ de clichés _qui constituent la base naturelle du discours politique 
del Etat et ces dtscours sont naturellement présent dans l'univers men
tal politique des protagonistes des deux conjurations. En outre, il faut 
rappeler la valeur politiquement légitimatrice de ces clichés. Tout 
comme dans le firman impélial qui ouvre la période des Tanzimat, nous 
constatons que ces clichés politiques islamiques sont employés _ 
presque toujours consciemment et même parfois d'une manière très 
instrumentale- par les protagonistes de deux affaires afin de légitimer 
leur projet de révolte contre l'autorité établie. Le leader de Kuleli 
explique, par exemple, à un des conjurés que comme leurs demandes 
sont justifiées par la ch aria, 1 'État ne peut pas combattre contre eux, car 
cela ne conviendrait pas à sa réputation 12. Le leader de /Vles/ek suit 
pratiquement le même raisonnement dans ses écrits postérieurs, où il se 

11 Hidayet, n° 27, p. 2 verso. 
12 Ali Bey, n° 8, p. 10 recto. 
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réfère souvent au Coran et à l'âge d'or de l'Empire afin de prouver 
l'illégitimité de la souveraineté d'Abdülaziz et du mandat du gouver
nement. Il faut souligner que derrière ces clichés, nous trouvons tou
jours des projets, plaintes et demandes politiques visant à défendre les 
intérêts sociaux, économiques et politiques du peuple (d'abord musul
man) face à l'administration centrale (et même face au sultan). La 
crainte de Cheikh Ahmed concernant 1 'égalité entre les communautés 
et le projet de conseil "national" pour les musulmans de kfeslek 
démontrent suffisamment le lien fort entre leurs discours religieux et 
leurs inquiétudes, demandes, et projets politiques concernant les musul
mans de l'Empire. Mais il n'est pas inutile de rappeler également une 
analyse attribuée à Hüseyin Daim Pacha, numéro 2 de la conjuration de 
Kuleli, qui en constitue l'exemple peut-être le plus explicite: «La plu
part des musulmans sont devenus soit des porteurs (hama/), soit des 
mendiants, on n'applique pas la charia parfaitement, et même la reli
gion musulmane (miis/ümanhk) est en train de disparaître» 13

• 

Nul n'est besoin de préciser que ni Kuleli, ni iYJeslek ne sont des orga
nisations soufies. La religion ct le motif de la religion pour ces deux 
conjurations doivent avoir donc naturellement des significations très 
fortes politiques, sociales et économiques. Leur inquiétude concernant 
«l'érosion de l'islam» ou «le non-respect à la chmia» est d'une part liée 
à la stratégie de se référer à la base légitime de la politique dans l'Em
pire, ct d'autre part, elle est aussi la conséquence de la dégradation réelle 
des privilèges et droits traditimmellement et légalement acquis des sujets 
musulmans de l'Empire. La période des Tanzimat, dans sa dimension 
d'unifotmisation du pouvoir politique, signifie l'élimination progressive 
des privilèges. Nous ne pouvons parler, ni pour les années 1850 ni pour 
les années 1860, d'un pouvoir politique uniforme ou de privilège~ dispa
rus. Niais même si les moyens politiques et économiques de l'Etat des 
Tanzimat étaient insuffisants pour leur Téalisation, ceci était du moins un 
des idéaux de ses politiques. Il faut rappeler que, déjà dans les années 
1850, l'administration centrale avait réussi à abolir le corps des janis
saires, à détruire ou du moins à négliger les privilèges des guildes, et à 
faire disparaître ou à affaiblir la plupart des ayans. La communauté 
musulmane avait depuis toujours une place privilégiée dans l'organisa
tion de la société ottomane. C'est ce statut privilégié est remis aussi en 
cause durant la période des Tanzimat. 

13 Binba§l Rasim, n° 5, p. 2 recto 
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Le thème de «privilège remis en cause» nous rappelle les anciennes 
révoltes stambouliotes ayant renversé le sultan. Comme nous l'avons 
constaté dans la première partie du livre, la grande majorité de ces 
révoltes ont éclaté directement ou indirectement contre un projet visant 
à réduire ou abolir cet1ains privilèges des classes parties prenantes de «la 
constitution non écrite>> de l'Empire14. Durant le xrx:e siècle, nous consta
tons que le pouvoir politique a de plus en plus tendance à s'appuyer direc
tement sur les sujets. Les réformes contribuent à la destruction de groupes 
privilégiés et au développement des prémices de la «proto-citoyenneté» 
et le discours officiel se réfère implicitement ou explicitement au cliché 
de «droits et devoirs». Cette tendance élargit, no/ens valens, l'espace poli
tique pour les sujets et ouvre également la voie à leur probable interven
tion dans la politique de 1 'État, devenue non pas tout à fait légale, mais 
de plus en plus légitime. Comme souligné plus haut, les musulmans sont 
1 'unique communauté religieuse complètement incluse dans ce processus 
et le public musulman devient ainsi en priorité le corps public et politique 
de «proto-citoyens». En revenant sur notre analogie15 avec les anciennes 
révoltes, nous pouvons affinner qu'avec les Tanzimat, le public musulman 
commence à devenir le nouvel appui principal de l'État et la partie pre
nante majeure de «la constitution non-écrite» de l'Empire; tout comme 
la présence de deux conjurations composées exclusivement des membres 
musulmans et leur discours politico-religieux l'indiquent, la remise en 
cause de privilèges traditionnellement et légalement acquis de cette nou
velle partie prenante de «la constitution non écrite» fmme aussi un motif 
légitime pour une révolte. 

Être à la fois un «privilégié» perdant et un «proto-citoyen» en prio
rité ... ces deux conjurations composées entièrement des membres musul-

14 Rappelons la rumeur sur l'intention d'Osman II et les projets de Selim III concernant 
les janissaires; la tentative de créer un nouvel impôt qui toucherait aux privilégiés d'ilJra
him; le déménagement de la cour de Mehmed IV à Edirne qui nuit aux intérêts des esnaf 
de la capitale; l'autorité grandissante du cheikh-ut islam de Mustafa II qui semble menacer 
les groupes privilégiés et aussi le changement de politique de Mustafa II concernant la 
nomination des membres des puissantes familles de vizirs aux postes importants dans le 
gouvernement; la série des campagnes épuisantes d' Ahmed III sur l'Iran qui dure pendant 
huit ans et nuit les intérêts des janissaires-esmif. 

15 Cette analogie a sans aucun doute des limites évidentes déterminées par la nature 
incomparablement différente de la nouvelle composante de «la constitution non-écrite». 
Nul besoin d'expliquer en détail les différences entre la population musulmane et un 
groupe privilégié conune les janissaires, les esnaf ou les ayan etc. Ils diffèrent par leur 
mode d'appartenance, leur forme, leur ampleur, leur fonction, leur fonctionnement interne 
et leur moyen d'intervenir dans le processus de prise de décision du pouvoir politique. 
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mans trouvaient là la cause juste pour s'opposer à l'autorité établie, ct la 
légitimité pour intervenir au plus haut niveau du pouvoir politique. Nous 
constatons d'ailleurs que deux processus qui accompagnent le dévelop
pement de la «proto-citoyenneté» durant la période des Tanzimat ont 
profondément influencé la fmmation de ces deux conjurations et leurs 
revendications, discours et projets politiques: la propagatîon des valeurs 
d'allégeance pour les sujets~ à commencer par le patriotisme (musul
man) ~ par l'État et l'accroissement du rôle politique de l'opinion 

publique (musulmane). ~ 
Confonnément à la nouvelle stratégie gouvernementale, l'Etat des Tan

zimat créait des nouveaux mécanismes et valeurs d'allégeance, censés 
influencer d'abord les sujets musulmans et visant à mobiliser la popula
tion (d'abord les musulmans) quand l'État ct aussi «la patrie» en auraient 
besoin. Cela n'a pas seulement contribué à la transf01n1ation des sujets 
musulmans en «proto-citoyens» en priorité, mais aussi été la cause et la 
conséquence du renforcement de la caractéristique politique de la sphère 
publique. Nous constatons dans ce processus notamment la propagation 
du discours patdotique musulman. Conformément aux politiques et dis
cours des Tanzimat visant à mobiliser la population musulmane en cas de 
besoin, et grâce à 1 'influence de presque tous les éléments de leur hinter
land politique, les perspectives politiques des protagonistes de Kuleli et 
de kleslek portaient des traces clai.Tes de patriotisme. Le palriotisme four
nissait aux membres de ces conjurations un motif légitime pour défendre 
les intérêts de la population musulmane et de la patrie, même contre le 
gouvernement, voire contre le sultan. Les idées et les propos patriotiques 
que nous constatons dans les discours de deux conjurations sont le plus 
souvent exprimés d'une manière implicite et presque toujours avec les 
références proprement religieuses ou du moins liées à leur identité musul
mane. Nous constatons que de Kuleli à .JVIeslek et de lvfeslek aux éc1its de 
Mehmed Bey, le patriotisme devient de plus en plus visible et de plus en 
plus concret dans les discours des protagonistes, mais il n'est jamais com
plètement détachable de l'islam et reste toujours entouré avec les réfé
rences religieuses. Cette conception du patdotisme était la conséquence 
de 1' appa1tenance religieuse homogène des membres de deux conjura
tions, mais elle en était aussi la cause. En effet, non seulement pour les 
membres de Kuleli et de lvfeslek, mais aussi pour l'administration centrale, 
il s'agissait prioritairement de la patrie des musulmans. 

L'État, producteur et consommateur p1incipal du discours politico-reli
gieux pa1tageait la même identité religieuse avec ses sujets musulmans; 
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cela servait vraisemblablement à créer 1 'illusion que les priorités politico
religieuses des sujets musulmans devaient être tout naturellement incar
nées dans le processus de prise de décision du pouvoir politique. Cepen
dant, dans les faits, les sujets musulmans ne disposaient aucun mécanisme 
politique concret et légalement recormu, mécanisme censé leur pe1mettre 
de participer au processus de la prise de décision. En revanche, grâce aux 
nouvelles valeurs d'aJlégcance créées par les Tanzimat, au processus de 
développement de «proto-citoyenneté» ct aussi aux multiples dévelop
pements techniques et politiques durant et après la guerre de Crimée 
l'opinion publique ottomane devenait un acteur politique de plus en plus 
important. La presse privée ottomane des années 1860 en constitue 
1 'exemple le plus concret. Autrement dit, le développement du rôle poli
tique de 1 'opinion publique offre un moyen qui permet au peuple (comme 
corps public des sujets) d'influencer indirectement le processus de la 
prise de décision du pouvoir politique. À la fin des années 1850 et 1860, 
nous constatons la montée des mécontentements de la population musul
m?ne de l'Empire vis-à-vis des politiques et des échecs multiples de 
l'Etat. L'illusion que nous avons évoquée ci-dessus contribuait à la légi
timité des attentes et des plaintes du public musulman. Les deux conju
rations se servaient pleinement de cette légitimité no unie par la nouvelle 
politique gouvemementale et notamment par le propre discours politico
religieux d'État. Le recoupement presque parfait des thèmes majeurs et 
des principales sensibilités politiques de ces deux conjurations avec ceux 
du public musulman ottoman de leur période indique clairement le lien 
entre la genèse de ces conjurations et la montée des mécontentements 
dans l'opinion publique musulmane. Ce recoupement était d'ailleurs à la 
fois la cause et la conséquence du fait que tous leurs membres sont des 
musulmans. La stratégie de révolte de Kuleli, la méthode de propagande 
de Nleslek et la base commune des discours politiques de ces conjurations 
démontrent que les principaux protagonistes des deux conjurations 
avaient bien saisi l'importance du mécontentement de l'opinion publique 
musulmane comme source féconde de légitimité, ainsi que l'augmenta
tion du rôle politique de l'opinion publique musulmane et l'apparition 
d'un nouveau «rapport de forces» dans l'espace politique ottomane. 

Défendre le changement par la cause légitime de l'immuabilité 

Ces deux conjurations visaient à changer les lois, le gouvernement, le 
sultan de 1 'Empire par les moyens tout à fait radicaux et pour mettre en 
pratique les projets politiques jamais évoqués avant les Tanzimat. Mais, 
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comme nous 1 'avons constaté, les protagonistes continuent en même 
temps à se référer en permanence au passé glorieux ottoman. La coexis
tence des projets politiques novateurs ct d'une forte admiration au passé 
ottoman dans la pensée de protagonistes mérite d'être analysée pour 
mieux comprendre leur perception du changement et les mécanismes 
légitimatrices de l'espace politique ottoman au milieu du XIXe siècle. 

L'ordre politique ottoman ne fut jamais immuable, mais son immua
bilité prétendue fut toujours l'une des sources principales de sa légitimité. 
L'expression d' «ancienne coutume» (adet-i kadinze) pouvait suffire 
seule à légitimer les décisions, politîques, économiques, sociales et juri
diques16. :Même les révoltes stambouliotes ayant renversé le sultan cher
chaient souvent leur légitimité dans la défense de 1 'État et la préservation 
de son système politique. Quand nous lisons le firman impérial qui ouvre 
la période des Tanzimat, nous y constatons aussi un raismmement simi
laire. Le firman commence par un éloge du glorieux passé ottoman. 
D'après le fÎlman, tout était en ordre depuis la genèse de l'État ottoman 
jusqu'il y a cent cinquante ans. Durant cette période on respectait patfai
tement la charia ct les lois exaltées (kavânfn-i miinife). L'objectif semble 
être donc de faire resurgir le passé glorieux ottoman à l'origine duquel 
se trouve, comme le fllman le fait entendre, 1 'ordre politique de 1 'Empire 
resté immuable durant quatre cent cinquante ans. On y évoque la néces
sité de remettre les choses danS l'ordre, mais sans parler d'appliquer les 
anciennes lois, ou l'ancienne méthode gouvernementale et tout en insis
tant sur la nécessité d'établir de «nouvelles lois» (kavânfn-i cedide). On 
cherche visiblement dans 1 'image et mémoire du passé ottoman une légi
timité pour des réformes novatrices. Autrement dit, les Tanzimat qui 
changeront la structure de 1 'Empire sont présentés en référant au passé 
et à l'image de l'immuabilité de l'ordre politique ottoman du passé. Le 
thème de l'immuabilité y devient ainsi presque paradoxalement un thème 
qui justifie la nécessité de la réorganisation de 1' ordre politique de 1 'Em
pii·ei7. 

Nous retrouvons un raisonnement assez similaire dans la mentalité 
politique des protagonistes de Kuleli et de iVfeslek. Les protagonistes par
tagent, en apparence, le même idéal que les anciens révoltés stambou-

16 H. Karatekc, «Legitimizing», op. cit., p. 41A2. 
17 Nous pouvons évoquer une certaine ressemblance avec la pensée conservatrice 

moderne où l'idée de réfonne et l'idée de préservation sont deux notions complémentaires 
(voir,par exemple l'ouvrage fondateur du conservatisme moderne: E. Burke, Reflections 
on the revolution in France, Londres, 1986/1790). 
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liotes: rétablir l'ordre. Nous constatons dans leur discours politique de 
multiples références à un passé imaginaire de 1 'Empire où les sultans 
ottomans auraient respecté la charia ct se seraient souciés des besoins du 
peuple. Tous ces indices peuvent être considérés comme des signes d'une 
volonté de protéger 1' ordre établi du «changement» provoqué par les 
Tanzimat, surtout si nous nous rappelons l'une des phrases les plus répé
tées par les conjurés de Kuleli: «Nous ne voulons pas des Tanzimat». 
Niais, trois raisons nous empêchent de suivre ce raisonnement. D'abord, 
comme nous avons démontré ci-dessus, plusieurs particularités de ces 
deux conjurations - comme leurs discours, la stratégie de révolte de 
Kuleli, la méthode de propagande de lVJeslek- ct l'existence même de 
ces deux conjurations sont issues, du moins en partie de la nouvelle com
position de l'espace politique et leurs projets politiques sont majmitaire
ment parallèles aux Tanzùnat. Deuxièmement, dans le vocabulaire des 
conjurés de Kuleli, qui se plaignent souvent des Tanzimat, les Tanzimat 
signifient d'abord les gouvemements de la période, responsables, d'après 
eux, de la dégradation des conditions de la population musulmane et de 
1 'État ottoman et de la dégénération morale qu'ils observent dans la 
société ottomane. La plupart de ces critiques sont d'ailleurs partagés par 
les gouvemernents des Tanzimat, qui déplorent eux aussi les effets secon
daires des réformes sur la population musulmane de l'Empire. Les conju
rés de Kuleli, tout comme les membres de lvleslek (et les écrits de 1\!Ieh
med Bey), désapprouvent la «COITuption», la «dégénération» et la 
«dégradation» créées ou provoquées par les politiques des gouverne
ments des Tanzimat, mais ils nes 'opposent pas en piincipe à la nécessité 
de réformer. Nous anivons ainsi à la troisième raison: même si nous 
trouvons de multiples références élogieuses concernant le passé dans les 
discours des inculpés de deux affaires, nous n'y constatons aucun projet 
qui évoque la restitution du système politique de 1 'Empire tel qu'il était 
avant les Tanzimat. Cette attitude, en apparence contradictoire, est liée 
avant tout à la fonction légitimatrice de l'image, de la mémoire du passé 
glorieux. Tout comme le finnan et les gouvernements des Tanzimat, les 
protagonistes de deux conjurations recourent souvent à la mémoire de 
cette histoire et aux valeurs traditionnellement admises de l'espace poli
tique ottoman (à commencer par la charia) pour se servir d'eux comme 
une source de légitimité. Sans mettre leur sincérité en cause, nous pou
vons évoquer les fonctions légitimatrices tout à fait concrètes de leurs 
diverses références élogieuses concernant le passé. Ces références servent 
visiblement, d'une part, à illustrer l'échec des sultans et des gouverne-
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ments qu'ils s'opposent et d'autre part, à concrétiser la possibilité de 
réussir à nouveau pour 1 'État ottoman, et finalement, à justifier ainsi leur 
projet de révolte. 

Ces références peuvent être considérées comme un signe d'un certain 
conservatisme dans l'horizon politique des protagonistes qui l'emploient, 
mais elles ne peuvent être évaluées comme des signes de la présence 
d'une perspective politique empruntée au passé ni chez les protagonistes 
de Kuleli, ni chez ceux de lvfeslek- comme l'interprétation la plus 
répandue de l'incident de Kuleli, qui lui attribue une caractéristique 

·«réactionnaire», le fait 18 • La diversité des discours légitimateurs qui se 
servent de la mémoire glorieuse du passé ottoman dans les deux conju
rations et dans le firman de 1839 indique clairement que cette mémoire 
est dynamique et loin d'être monolithique. Elle est visiblement actualisée 
selon les développements politiques et modifiée selon les besoins des 
acteurs dans l'espace politique. Elle a une fonction légitimatrice indiscu
table et indispensable pour le pouvoir et pour l'opposition. Enfin, comme 
c'est le cas dans la conjuration de Kuleli, dans l'organisation i'vfeslek et 
aussi dans le firman de 1839, elle peut être utilisée pour rendre légitime 
les projets qui ne s'inspirent pas du système politique avant les Tanzimat. 

Ces deux conjurations qui visent à intervenir au plus haut niveau du 
pouvoir politique ont une capacité considérable de représenter leur temps. 
La structure des deux conjurations, les profils sociaux et professionnels 
de leurs membres, leurs stratégies de révolte, leurs discours et projets 
politiques portent des traces déte1minantes des développements majeurs 
sociaux et politiques des années suivant l'abolition des jani~saires. Ces 
deux conjurations exposent la structure et les limites de l'espace politique 
ottoman, avec ses nouveautés et continuités. Elles nous permettent de 
déterminer certains éléments majeurs ct mineurs de l'hinterland de cet 
espace durant leur temps. Elles démontrent les mécanismes et les sources 
de légitimité présents dans 1 'univers politique au milieu du XIXe siècle. 
Elles révèlent les effets de la transf01mation structurelle de 1 'Empire et 
des événements sociaux et politiques sur le public musulman ottoman, et 
reflètent les sensibilités majeures de ce public à la fin des années 1850 
et 1860. Elles rendent particulièrement visibles les effets de la transfor-

18 Voire, Ui. La dualité «réactionnaire/progressiste» fournit de toute façon un cadre 
d'analyse très insuffisant pour catégoriser les acteurs et pour comprendre les enjeux 
présents dans l'espace politique au milieu du XL':~:e siècle. Il ne semble pas nécessaire 
d'approfondir ici les critiques de cette grille de lecture qui a désormais presque disparu. 
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mati on du statut du sultan sur 1 'espace politique ottoman, illustrent 1' hn
portance grandissante des nouvelles valeurs d'allégeance patriotique et 
civique pour une opposition politique. 

Nos analyses concernant notamment l'évolution de l'ordre et de l'es
pace politique ottoman et son effet sur la genèse de ces deux conjurations 
comme formes radicales d'opposition politique devront évidemment être 
étayées par des recherches sur les incidents qui suivent Kuleli et lvleslek, 
et des réflexions qui évalueront tous ces incidents dans une perspective 
diachronique plus étendue. Nous pounons ainsi constater les continuités 
et les discontinuités entre ces incidents et connaître quels sont les valeurs 
et mécanismes politiques ct les développements socio-politiques qui 
restent influents jusqu'à la révolution jeune-turque de 1908. Il sera éga
lement possible de vérifier si le cadre d'analyse que nous avons employé 
ici est pertinent pour comprendre les causes et les conséquences des inci
dents suivants. Nous pouvons certes déjà affirmer que certains facteurs 
socio-politiques détCiminants dans les incidents Kuleli et Ivleslek, notam
ment le développement des valeurs patriotiques et civiques, ont une 
impmtance croissante dans la fonnation politique de l'opposition dans 
l'Empire durant les décennies suivantes. Les Jeunes Turcs en sont la 
preuve le plus incontestable. Cependant, il faut souligner que, dans les 
décennies qui suivent 1\1eslek, les tentatives de renversement du sultan ou 
de régicide deviennent de plus en plus fréquentes et diversifiées, notam
ment du fait des initiatives des sujets non-musulmans de l'Empire vers 
la fin du siècle19• Il est donc difficile de présumer des caractéristiques 
communes à toutes les tentatives en l'absence d'études de cas permettant 
de détenniner les singularités de chacune. L'analyse des incidents de 
Kuleli et de 1\;Ieslek indique néanmoins que chacun de ces cas est forte
ment susceptible de nous instruire sur les développements politiques et 
sociaux, sur les possibilités de l'espace politique ottoman de la période 
concemée, et le plus important peut-être, sur les personnages opposants 
souvent peu colillus, sur leur discours politique et sur leur expérience 
personnelle. 

Nous avons repris dans cette conclusion les apports et les analyses des 
parties précédentes, les apports et les analyses sur la structure politique 
de l'Empire. Ce livre consacré à ces deux incidents n'explore pas seule
ment ce qui est structurel, ce qui est apte à être inclus dans une cadre 

19 Voir les notes 4 et 5 p. XVTII. 
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d'analyse macro. Il est aussi composé de nanations qui se concentrent 
sur le singulier. Les reconstituions des biographies des inculpés contielillent 
des détails qui élargissent notre connaissance sur les personnages oppo
sants de la période. Toutes les données sur les inculpés, même les moins 
importants comme l\lluha/lebici :Mustafa de Kuleli ou Iviehmed Galib 
Efendi de iVIeslek, nous permettent de saisiT plus concrètement la dimen
sion humaine des conjurations et de dresser des portraits ou des esquisses 
des personnages ~ représentatifs ou non ~ de la société ottomane des 
années 1850 ct 1860. L'exposé détaillé des faits nous a permis de pénétrer 
dans la vie quotidienne des personnages concemés, de connaître l'organi
sation interne de leur habitat, de leur emploi du temps quotidien, de leur 
utilisation d'espace urbaine, de leur expérience personnelle ... Il est impos
sible d'évoquer tous ces détails et leur singularité. Ils rendent vivant notre 
objet d'étude et constituent un apport qui ne peut nullement être remplacé 
par les analyses qui se concentrent sur les structures sociales et politiques. 
Il nous faut conclure en rappelant que toutes les analyses structurelles qui 
précèdent doivent être considérées en gardant à l'esprit les singularités 
présentées dans l'exposé des pmiies précédentes. 
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ANNEXE!: 
NOTE SUR LE DÉROULEMENT DE LA 

PROCÉDURE JUDICIAIRE DANS LES AFFAIRES DE 
KULELf ET DE MESLEK 

Dans les années 1830 et surtout après les Tanzimat, le système judi
ciaire de l'Empire fut progressivement modifié. Sans abolir le système 
en vigueur, les gouvernements des Tanzimat créèrent un nouveau modèle 
judiciaire. Ce nouveau système se concrétisa tout d'abord par les codes 
pénaux de 1840 et 1858 et la fondation des conseils comme le JV!eclis-i 
Vâlâ-1 Ahkam-1 Adliye (Conseil suprême des décrets judiciaires, fondé en 
18381), les l\tfuhassilllk JV!eclisleri (Conseils de la perception, fondés en 
18402), le Zabtiye Meclisi (Conseil de la police, fondé en 18473

) et le 
iYJeclis-i Tahkik (Conseil d'inspection, fondé en 18544

). Dans l'historio
graphie judiciaire de la période des Tanzimat, ces conseils sont souvent 
considérés comme les prémices d'un nouveau type de tribunaux civils, à 
savoir les Nizamiyye k!ahkemeleri apparus dans les années 18605

• L'au
torité dont disposaient ces conseils était non seulement exécutive, mais 

également judiciairé. 

1 lvi. Seyitdanhoglu, Tanzimat, op. cit. 
2 Les Muhass!lltk AJeclisleri sont renommés d'abord comme Memleket Meclisleri et 

ensuite comme Eyalet Meclisleri ou lvfeclis-i Kebir (en 1849), voir S. BingO!, Tanzimat 
Devrinde Osmanil'da Yarg1 Reformu (Nizamiyye JV!ahkemelerinin Kuruhi§II ve Ï§leyi§i 
1840-1876), Eski§ehir, 2004, p. 51-76. 

3 S. Bing61, H1rsova, op. cit., p. 87-l02 
4 Idem, p. 76-86. 
5 H. Cin, «Tanzimat Dôneminde Osmanlt Hukuku ve Yargtlama Usulleri)), 150. 

Y1lmda Tanzimat, Ankara, 1992, p. 26-32; S. BingO!, l!Jrsova, op. cit.; E. B. Ekinci, Tanzi
mat ve Sonras1 Osmanh Mahkemeleri, Istanbul, 2004, p. 125-158; A. Rubin, Ottoman 
Modernity: Nizamiye Courts in the Late Nineteenth Century, thèse de doctorat non publiée, 
Harvard, 2006, notamment p. 43-47. 

6 Voir les ouvrages cités dans la note ci-dessus. Pour l'évolution des conseils ct de leur 
pouvoir exécutif et judiciaire, voir également A. AkyildJZ, Tanzimat DOnemi Osmanh 
1Yferkez Te§kilatmda Reform, istanbul, 1993 et A Y. Kaya, «Politique de>>, op. cil., p. 196-
207. Précisons qu'avant les Tanzimar certains conseils- comme le Conseil impérial 
(Divan-1 Hümayun) ou Conseil du grand-vizir (Vezir-i azam Divam) --disposaient également 
d'une autorité judiciaire (H. Cin & A. Akgündüz, Türk Hukuk Tarihi, vol I., lstanbull995, 
p. 238-240, 241-243). 
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Les rares exemples de déroulement de procédure judiciaire dans le 
lvfeclis-i Vâlâ7 et le règlement octroyé en 1854 pour les jVJeclis-i Tahki/(6 
nous montrent les migîncs de la procédure que nous observons dans les 
affaires de Kuleli et de 1\1/eslek. Ces conseils disposant d'une autorité 
judiciaire étaient formés principalement de hauts bureaucrates ct d' oulé
mas9; ils interrogeaient les inculpés ct les interr-ogatoires étaient enregis
trés par les sc1ibcs; si cela s'avérait nécessaire, ils confrontaient les incul
pés et/ou les accusés et les plaignants; ils fondaient leurs verdicts sur Je 
code pénal. 

Le déroulement de la procédure judiciaire de nos deux affaires se situe 
dans ce nouveau cadre judiciaire établi par les Tanzimat. Cependant, 
comme il ne s'agit pas d'un petit délit ou d'un crime individuel ou «ordi
naire>> qui puisse être jugé en dehors du contrôle du gouve1nement, la 
procédure judiciaire a ici ses particularités: on in teno ge les inculpés dans 
des lîeux irù1abituels, loin des yeux du peuple et extrêmement sécurisés; 
un conseil, fotmé des membres du gouvernement et du cheikh-ut islam, 
est chargé de mener la procédure judiciaire de l'interrogatoire à l'acte 
judiciaire; enfin, dans l'affaire de Kuleli, l'acte judiciaire est traduit en 
français et communiqué aux ambassades et à la presse. 

Les inculpés de l'incident de 1V!eslek et de Kuleli passèrent par la 
même procédure judiciaire. En ce qui concerne le procès de 1 'organisa
tion Nleslek, à l'exception de l'acte judiciaire, nous n'avons aucun docu
ment qui nous petmette de connaître les détails du déroulement de la 
procédure. En revanche, dans l'affaire de la conjuration de Kuleli, les 
protocoles des interrogatoires contiennent quelques indices supplémen
taires. À la fin des actes judiciaires, sont mentionnés les noms des 
membres de la commission (quinze membres pour l'affaire de Kuleli, 
quatorze pour l'affaire de 1\rleslek). Pmmi ces membres se trouvent le 
grand-vizir, le cheikh-ul islam, le président du 1\rleclis-i Vâlâ et le prési
dent du Nleclis-i Tanzimat (Conseil des Tanzimat), ainsi que les ministres 
et les membres des j1;Jeclis-i iÎli-i Ummm·IO. 

7 Voir C. Kuh, «Yolsuzlugun icad1», loc. cit., p. 45-119. 
8 S. BingO!, H1rsova, op. cit., p. 76-81 et Annexe L 
9 Pour les conseils locaux comme ceux des gouvernorats, parmi les membres du 

conseil il y avait aussi les élus locaux (sans doute les notables) et les représentants des 
non-musulmans (S. Bingo!, H1rsm•a, op. cit., p. 69). 

10 Certains hauts bureaucrates firent partie des deux commissions réunies pour ces 
affaires: Mehmed Emin Ali Pap ( grand-vizir au moment de Kuleli et au moment de 
lvfeslek), Rtza (Hasan) Pa~a (ministre de la Guerre au moment de Kule!i 1 membre du 
Meclis-i Ali-i Umumi au moment de Meslek), Mehmed Ali Pa~a (ministre de la Marine au 
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Dans les deux affaires, l'acte judiciaire s'ouvre par un préambule qui 
résume le déroulement des anestations, de l'enfexmement et des inteno

gatoires: 

«Le seize du mois de Séfer, jour de mercredi, le Gouvernement Impétial a 
été infom1é que quelques individus avaient organisé une conspiration ayant 
pour but de provoquer une rébellion contre l'État. Aussit?t.des arrestati~ns 
ont été ordonnées, et les conjurés arrêtés dans leur dom1c1le par la pohce 
ont été transportés, un à un ou deux à deux, et gardés dans la caserne de 

Couléli. 
Là, une commission, formée ad hoc, a procédé à l'instruction de l'aff~ire 
et à l'interrogatoire des inculpés autant séparément que par confront~tlon. 
On est allé d'une manière aussi régulière que minutieuse à toutes les mfor
mations, et l'on n'a rien négligé des recherches que la gravité de la circons

tance exigeait. 
Les pièces de l'insttuction, dont les extraits sont annexés à c~ rapport, a~ant 
été établies, ont été lues une à une au sein de la Cour spéctale de Justice, 
formée à cet effet et composée des membres dont les signatures et les 
sceaux sont apposés au bas du présent acte, et elles ont été l'objet du plus 

sérieux examen. 11 » 

Un résumé plus court, mais très similaire, qui emploie un vocabulaire 
presque identique, se trouve au début de l'acte judiciaire de l'affaire 
lY!eslek. Nous y constatons que les inculpés de i'vfeslek avaient été égale
ment gardés à vue et intenogés dans des lieux peu habituels pour les 
«criminels ordinaires>>, à savoir le ministère de la Police et le vaisseau 

moment de Kuleli 1 membre du Meclis-i A !i-i Umwni au moment de Meslek), Mustafa Nail 
Pa~a (membre du Meclis-î Ali-i Umumi au moment de Kuleli ), Mehme~ P_ap. <:CJhrtslt: 
président du Conseil des Tanzimat au moment de Kuleli 1 membre du Mec1s-1 Ah-1 Umum1 
au moment de iY/eslek), Yusuf Kamil Pa~a (président du Conseil suprême des décrets 
judiciaires au moment des deux affaires) (voir SO., voL 5, p. ~389-1390; v~L 3, p. 956-
957; voL 4, p. 1224- d'après le Sicill-i Osmani, Mustafa Nad Pa~ a rentre~ Istanbul de 
Crète en mars 1867, mais le Sicill-i Osmani ne précise pas les postes qu'Il a occupés 
jusqu'à sa mort en 1871. SO., vol. 4, p. 1037-1038). 

Il La traduction en français de l'acte judiciaire, p. 5-6, PRO. FO. 78-1437, attaché~ au 
rapport no 256. L'original en ottoman est comme il suit: «Bali ~~hasm salta?at-t semy~.e 
aleyhinde ika-t fitne ve fesad kasdiyle bir ittifak-t hafi tqkil etm1~ olduklar! i~b_u .safer-ul 
haynn 16 met Çar~amba günü haber alinmagJa bulunduklan mahall~rden b1rer iki§~r celb 
ve Kuleli k1~la-1 hümayununa nakil ve tevkif olundukdan sonra terttb olunan ko:U~syon-1 
mahsus marifetiyle münferiden ve muvaceheten emr-i istintak ve muhakemel~n 1cra ve 
lazun gelen tahkikat ve tetkikat vecibesi kemayenbagi îfa olunarak zab! ve terki~ olunub 
leffen takdim olunan istintaknameler fezlekeleri zirde mevzu alan mühür ve 1mzalann 
ashabmdan mi.irekkeb olmt tertib olunan divan-! mahsusda kemal-i dikkat ve mczid-i itina 
ile birer birer kiraat ve mlitalea olundu.>> (Ui, p. 43-44, cf. BOA. i. DH. 445-1/29437, 

l'acte judiciaire, p. 1 verso). 
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impérial Mahmudiye (iVJahmudiye kalyon-1 hümayunu) 12 • Nous ignorons 
si les inculpés de Nleslek furent intenogés avant d'être envoyés au minis
tère ou au vaisseau impérial. Ni l'acte judiciaire, ni d'autres sources 

" t 11· 13 N n evoquen un te wu . ous savons en revanche que les suspects de 
l'incident de Kuleli furent emmenés d'abord au ministère de la Guerre 
(Bab-1 Seraskeri) où ils furent interrogés pour la première fois. Certains 
protocoles des intenogatoires contiennent également ces premiers inter
rogatoires, intégralement, par fragments ou en résumé. Par la suite leS 
inculpés furent emmenés à la caserne de Kuleli, située sur la rive asia
tique du Bosphore, où ils furent interrogés pendant 19 jours. 

D'après les dates inscrites sur les protocoles, les interrogatoires ont dû 
conunencer le 18 safer (15 octobre). Avant le début du mois de rebiiil
evvel, la commission finit d'interroger tous les inculpés qui se trouvaient 
à la caserne de Kuleli. À partir du 25 safer (23 septembre), la commission 
commença même à préparer les brouillons des résumés des protocoles des 
inteiTogatoires (jezleke taslagt) de ce1tains inculpés qui ne faisaient pas 
partie du premier cercle de la conjuration. Pour les autres, elle attendit 
visiblement 1 'aiTivée de Hüseyin Daim Paça, le numéro deux de la conju
ration et de son aide de camp Hidayet Efendi (n° 27) de l'année de Rou
mélie. Les interrogatoires de ces deux inculpés conunencèrent le 3 rebiiil
evvel (30 septembre), également à la caserne de Kuleli. Durant leur 
interrogatoire la plupart des inculpés furent réinterrogés sur certains points. 
Leur interrogatoire avait suscité de nouvelles questions et leurs déclara
tions présentaient des contradictions avec ce1les de certains autres. Comme 
ille fut expliqué dans les lignes introductives de l'acte judiciaire, la com
mission intenogca d'abord les inculpés un par un. Quand elle remarquait 
une contradiction entre les déclarations de deux ou plusieurs inculpés, ou 
quand elle voulait confirmer la déclaration d'un inculpé co.ncernant un 
autre, elle confrontait les inculpés concemés. Un jour après l'arrivée du 
pacha et de son aide de camp à la caserne, deux autres suspects recherchés, 
Çerkes ~uayib (n" 25) et Aluned (n" 41), furent également amenés à la 
caserne. Trois jours plus tard, le 7 rebi(i]evvel 1276 (4 octobre 1859), la 

. 
12 «~az1 eyhasm hcyet v_e idar~-i hazna-i devlet aleyhinde îka-1 fitne ve fesad kasd1yla 

b~ c~~1yyet-1 hafiyye te~k1l etml~ olduklan haber alinmagla bunlar olduk mahallerden 
brrer iki~er ce lb ve Mahmudiyye kalyon-1 hümayunuyla Bab-1 zabtiyede babs olundukdan 
s?nra münfer!den iktizasma güre muvaceheten emr-i istintaklan icra ve Iaz1m gelen tah
ktkat vc tedkikat-1 amika terkim kliman îstintaknameleri klraat ve mütalea olunmu~dur» 
(MKB, p. 372; cf. BOA. MM, vol. 10, p. 47). 

13 Ebüzziya Tevfik parle uniquement du vaisseau impérial Mahmudiye comme lieu de 
détention durant les interrogatoires (ET, vol. I, p. 96). 
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commission termina d'interroger tous les inculpés et se mit à préparer le 
résumé des interrogatoires lfezleke), puis l'acte judiciaire. 

L'un des indices principaux pour l'enquête de la police dans l'affaire 
de Kuleli était les serments signés ou cachetés par les conjurés etfedai. 
Cependant, il était parfois difficile, voire impossible de trouver la per
sonne qui avait signé ou cacheté le serment. Dans les cahiers des inter
rogatoires des inculpés, nous trouvons également quelques interrogatoires 
d'autres individus. Leur nom n'apparaît ni dans le résumé des interroga
toires, ni dans l'acte judiciaire. Il s'agit vraisemblablement de certains 
suspects qui furent emmenés à la caseme de Kuleli par la police à la 
recherche d'un suspect poiiant le même nom qu'eux, sc trouvant dans les 
endroits ou milieux où la conjuration s'est propagée le mieux. Par 
exemple, dans un des cahiers de l'inten:ogatoire, nous trouvons l'un après 
l'autre les protocoles des interrogatoires de deux ibrahim, l'un de 
Tophane-i Amire, l'autre de la madrasa d'Ac1 Musluk. La commi~sion 
les libère dès qu'ils parviennent à la convaincre qu'ils ne sont pas l'Ibra

him qui a cacheté le serment14
. 

Nous ne connaissons ni les conditions de détention des inculpés, ni 
dans quelles conditions ils furent intenogés. Bien que les mauvais trai
tements et la torture aient été interdits par plusieurs régulations depuis 
les Tanzimat, ils n'avaient probablement pas disparu en pratique. Cepen
dant, il faut préciser qu'en ce qui concerne les incidents de Kuleli et 
1Vfeslek nous n'avons aucun document, indice, témoignage ou rumeur 
concernant un quelconque mauvais traitement15

• Quant aux conditions de 
détention des inculpés, grâce au témoignage d'un des inculpés de Kuleli, 
Emin (n° 14), nous en apprenons un détail. La commission demande à 
Emin d'où il connaît Cheikh Ahrned. Le capitaine maréchal-ferrant nie 

même le connaître. La commission insiste: 

« [Q] Comment un homme que tu ne connais pas te connaît par ton nom et 
peut te mener ici? 
[R] Il y a les signatures de tous ceux qu'il connaît. S'il me connaissait, il Y 
aurait également ma signature. 
[Q] Tu dis que tu ne le connais pas. Mais explique alors d'où tu connais 
cette histoire de signatures. 

14 Voir le cahier du protocole d'interrogatoires des inculpés n" 7, n" 8, n" 9, n" 12, 
n" 24 n" 30 n" 33 n" 34 n" 35, n" 36, n" 37, n" 40, p. 15 recto. 

lS 'Sauf Üsman 'seyfi Èey (alias Frederick Millingen, Vladimir Andrejevich) q~i ~ous
entend que Cafer Dem Pap aurait été poussé dans la mer duranl son transfert du mnustère 
de la Guerre à la caserne de Kuleli (Osman Bey, op. cit., p. 206). 

1 
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[R] On m'a enfem1é hier au même endroit que ces hommes. Je l'ai entendue 
d'eux16». 

On n'avait peut-être pas enfermé tous les inculpés dans la même pièce, 
mais les inculpés n'avaient visiblement pas été isolés. Si nous considé
rons que les intenogatoires durèrent presque 20 jours, nous pouvons sup
poser que les inculpés eurent suffisamment du temps pour produire une 
version cohérente afin de cacher certains aspects de l'affah·e. Cependant, 
dans la pratique, cela n'empêcha pas complètement les témoignages 
contradictoires, ni les stratégies individuelles de défense, ou les aveux 
visant à sauver son sort, même au prix d'aggraver celui des autres. 

L'étape qui suit les interrogatoires est celle de la préparation du résumé 
des interrogatoires et de 1 'acte judiciaire, où la conunissîon fonde le verdict 
sur le Code pénal. En ce qui conce1ne l'affaire de Kuleli, la commission 
évoque seulement le 47e article du Code pénal de 1858. Cet article ne 
justifie pas les peines annoncées dans l'acte judiciaire, mais explique uni
quement que le sultan a le droit de les modifier et diminuer. En fait, il n'y 
avait juridiquement nul besoin de le préciser car les verdicts n'étaient de 
toute façon valables qu'après l'approbation du sultan. La commission avait 
décidé de la peine capitale pour les cinq premiers inculpés, mais on savait 
fort bien qu'elle n'était pas applicable à cause de la pression des ambas
sades européennes. Insister sur la peine capitale dans le verdict et évoquer 
également l'article 47 du Code pénal était une solution tout à fait straté
gique17. Ainsi, la commission pouvait faire la preuve de la libre autmité de 
la justice de l'Empire, tout en assurant les ambassades que les peines 
annoncées ne seraient pas exécutées ct en laissant au sultan l'occasion de 
montrer sa générosité, même contre ceux qui avaient pensé le tuer. Quant 
à l'affaire de Nleslek, la commission fonde son verdict sur le 58c miicle du 
Code pénal, qui fait partie des articles du chapitre sur les crimes contre la 
sûreté intérieure de l'État (Devlet-i Aliyyenin Emniyet-i Dahiliyeshd Îhlal 
Eden Cinâyet ve Ciinhalar). L'a1iicle 58 prévoyait la peine d'exil à perpé
tuité pour les membres d'une organisation qui avait déjà mis en place les 
moyens nécessaires pour une révolte, mais ne l'avait pas encore tentée18 • 

16 «[QJ Bilmedigin adam seni bilib isminle haber verib buraya getirebiliyor mu [R] 
Bilenlerin orada imzalan Çlknu~ egerçe beni de hilmi~ olsaydt benim de imzam çtkardt 
[Q] Bilenlerin imzas1 çikd1gtm ve sen bu i~den dolayt bir ~ey bilmedigin halde ~u imza 
Çlkmt~ Iakud!Slm nerdcn biliyorsun [R] Dün beni o adamlar yarnnda haps etdiklerinden 
onlardan i~itdim» (Emin, n° 14, p. 2 recto). 

17 Pour le 47e article du Code pénal, voir A. Akgündiiz, 1Hukayeseli, op. cit., 1986, p. 841. 
18 Pour l'article concerné, voir ibid. p. 843. 
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Le sultan Abdülmecid décéda deux ans après 1 'affaire de Kuleli. Le 
nouveau sultan, celui que les conjurés de Kuleli voulaient introniser, 
annonça une amnistie générale en l'honneur de sa montée sur le trôn~. 
Les inculpés condamnés à l'exil à perpétuité purent ainsi rentrer d'exil 
au bout de deux ans. Quant à kleslek, la peine la plus lourde était celle à 
quinze ans d'exil, annoncée par contumace pour les trois fondateurs qui 
avaient échappé aux arrestations. Grâce à 1 'amnistie déclarée sous le 
grand-vizirat de Mahmud Nedim Pa§a, l'oncle du chef de l'organisation, 
ils rentrèrent à Istanbul à la fin de l'année 1871 après avoir passé quatre 
ans en Europe. 



Vcliefcndi 
Sahras1 

ANNEXE II: CARTE D'ISTANBUL VERS 186519 

Pnlais de 
Do!mabahçc 

Kab<Jta~ 

Fznd1kh 

/' 
Ycni1.:1\y 
S:ll"!)'Cr 

F01·èt de Bcl~ra(l 

Bcyoglu 
(Pen1) 

Bosphore 

Top hanc 

·a.~:J 

Üskiidar 

Fatih 

B:1yczid 
Aksaray 

Kumk:qll 

l'vi er 1'\/[ariTtara 

""' "' "' 

~ 
'" E 

19 Seuls les lieux mentionnés dans le livre ont été indiqués sur lu carte. ___ __..,~ 
ANNEXE ID: CARTE DE L'EMPIRE OTTOMAN VERS 1865

20 

- "'·,r:•!""-)"V. -· 1(~·\ ~ ~ 

'\ 
:::J ... \ .....,, 

'., __ ~ .... ,,,< 

·," ,, '""''~''·, __ .·, -;, ·''. 

" " ..... 
'--~\ 

',.~ F "- \ l ' 1 )• 
ITcp.clcn~ 

l '""' 
' j .' '~' 

~,,---.!'.,) ) 
·~· 

-.___( 

·"" 

::·~-,~~~:~, . · QRÈ~.,:. '~- Snmo~ 
) i,-,;· \ _,-:.,,, Oo 

1 " \ ,1 0 '-ri 'lo-_,., "~ 
Î' -~~ Ç' ,, . ' ""' • [; :1 ..... 1)~ '!,?"'odes 

~.2 

~?olit~~;-~' 

t/'' 

.Bcyp>tlUr! 
AÏ! ku rn 

'\ 
t:> ·Kony:1 

-... .. , 
-~-,,_ 

·~\-, 

I(;J?' 

~;--___ 

% --.., 
~~ -"-, 

''\, • .. ,-v':~ 

•• 

---\ 

~'~ ' 
?"".,<>~~::' -' ~ '~ r Harput 'Di}~i:&~i~r ·-\ \ ~ 

- (- ~ ~ J\1nrn~ ,-- \ S 
1
.-vnmn!yc\ 

l u •. • -; 

''\. 

Ad:na 

"Alep~ _ _..,....., ___ _ 

' >~ '--, 
\rll:;dnd 

. ~- '•, "'·· . ' ", & 
.D=) 

·Aklm 
I'"'"L.Ji,~"''"'") 

' ', 

l"'\ 
\J~\ 

\ 
\\ 4l-

Jf~'r:<t.'> 

·,, 

\ 

~.,dj"<i' 
•t>.Jl•dlll<' 

20 Seuls les lieux mentionnés dans le livre ont été indiqués sur Jo. carte. 

> z z 
'" Fi 
"' 

Ë 

--·--·--····--- -_::J 



ANNEXE IV: TABLEAU GÉNÉALOGIQIJE DE LA FAMILLE BABAN 

THE BAllAN FAMILY 

Sulaimtn Beg (in second or thinl generation from A~mad ul Faqih). 

~-! 

Kha:nnh Pesha. Bah Beg. 

1 
1!u~ammad 'Ali Pashn. Salim Pasha. '1 Khahd Pasha. 

Pasha. 

A~mad l;asha. Ma~tnud Pasho.. M~mmad Pasha. Sulaimj Pasha. 

,.-----;1;------l., 1 1 1 1 1-1 
Ibrnhim Pasha. 'Abdu'! 'Am Khilid 'Uthman Salim 'Abdu'! 'Abdullah Sulaiman 'Ali Khan. l):asan Beg. Ma~mud 

1 lleg. Pasha. Pasha. Pasha. ~n Pasba. Pasha. Pasha. 
Sulaiman Pa,ha. 1 1 Pasha. 

1 Mujlammad M~ammad 
Qadir Pas ha. Pasha. Pasha. 1 

1 1 Snlaiman MaJ;!mud 'Aziz 'Uthman Yusif J;!as:tn. 
Majid Pasha. J;!nsain Paslla. Pasha. Beg. Beg. Beg. Beg. 

1 Beg. 1 1 
Jamil Beg. 1 Sons. 

1 1 1 
Mn11afa Other Sons. J;!amdi 1 
Dhihni Pasha. A!rinad Mu\lamrnad 'Abdullah 
Pasha. Pasha. Pash. Pasha. 

~d J):a~di 
Beg. Beg. 

Source: S. H. Longrigg. Four Centuries of Modern Irak, Beyrouth, Librairie du Liban, 1968, p. 348. 
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ANNEXE V: L'ARBRE GÉNÉALOGIQUE DE RE$AD BEY 
(DE L'ORGANISATION MESLEK) 

Kayazade Re§at Beyin (Pa§anm) 
soy kütii!';ii (k.Izt Ubeyde Fergar'm aile dosyasmdan). 

Erzurum müftüsü Kaynade AU Efendi 

j 
Reli müdùrü Suat 

Bey 
1268-1318 

1 
Miralay Osman Be 
naremi Zehra Hamm 

-1285 

1 

Telhîsi Mustafa Sadaret. kay-makam~ 
Efendi Rü~tii ~a 

1195-1240 !174-1236 
1 

1 Mü~ür Muammer 

Yozgat mutasarnfl Miralay Ahf Pasa 
iskeoder Bey Bey 1226-1292 

1230--1301 1223--1290 1 1 Rtza Pl\la Haremi 

1 
Kudüs mutasarnft 
R~tP~ 

1260-1319 
1 

l 1 1 
Mahmut Bey Ali Ferruh Bey Ziya Fergar Beyin 

(Saferet kâtibi) (sefir) haremi Ubeyde Hamm 
1290-!331 1282-1320 1286-

$ayeste Hamm 
--!282 

1 
Rü,tü Bey 
1258-1302 

1 
Telgraf Mùdürü ferit 
Bey ( Oldügü zaman 

istanbul mebusul 
1288--1920 

Source: M. C. Kuntay, Namzk kemal Devrinin Olaylan ve ÎnsanlarJ Arasmda, vol. 1, Istanbul, p. 388. 
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ANNEXE VI: 
LE PROTOCOLE D'INTERROGATOIRE DE CHEIKH 

AHMED (DE KULELÉ) 
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ANNEXE VII: 
TRADUCTION EN FRANÇAIS DE L'ACTE 
JUDICIAIRE DE L'INCIDENT DE KULELi 

PUOLICATIOI( OFFICIELLE. 

ACTE JUDICIAIHE 

I~S'I'UUCTIO~ IHJ C()]l PJAH 

Jl!GE.\1ENT. 

. 1 . 
ANNEXES 

'""'rrr' Ji &J rnl•lil •'iC rut& f,! !51'. lil·~ 
;~ q_i,li. ~·" 

1 / •s individus impliqur!s dans le rom-
,. JO'J'll!ill l . { '' 
cvl ' / .j l S!!ji/f/11 UJ'B et SOWlllii jJ/'11' e UOUt'Ci'-

li/OI 1 Il · · f <' jjj [ . 1 ù la sanctwn suuuerauw c.e ,_,. . . 
}ICN!tll · 

le S11lla n. 

( Tr«duit textuellement du 'J'I)rc. ) 

Le seize elu mois c1c Sôfer (a), j011 r de mcr
cretli, le Gouvernement 1rnpérial :1 éLé infor
mê lfUO (jllülcJncs individus ;waicnt organisù 
llllccc~nspi.ralion ~yant pom l1ul de provoquer 
1111e r?bcllton contre l'E.lat. Aussitôt dos <lr
J~st_nltons O!Jt 6lô ordonnées ct les con:nés 
'trretès d 1 ' 1 ' · ~. · ans eur clornicilo par ln police ont 
clo trans[Jorte' s . • "'trd\· ' · • un a un ou denx a denx, ct 
•· 1 ~· rla~;s la caserne de Con lél i . 
. _· .• a,a,ll!J'J'e cornr~ission,forméo ad hoc a ))fO-
' · · tnstrucl ., l' ' 
·• · . 1011 üe affaire cl il l'inlerro-

. Jncutpés autnnt sép<trérnent qur, 
On est nllé d'une mnnii;m 

nulieuse à· toutes les 
m&~5!~~Ji:rav•Ù~·· . · nég.Jigé des re
xii de. la ci rconslance 
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Source: PRO. FO. 78-1437, attaché au rapport n° 25621/11/1859, Sir Bulwer, }:ambas
sadeur de Grande-Bretagne à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'Etat des 
Mfaires étrangères, p. couverture, 5. 
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ANNEXE VIII: 
LISTE DES SOLDATS INSCRITS 

DANS LE 163e BATAILLON DE GUERRE DE LA 
4e COMPAGNIE DE LA GARDE NATIONALE EN 1870 

TABLE,Hl DE L'EFFECTIF ·DI~S COMP,\Gi''l':s 
'~ DE GUEH!tE.-

: "'""/ 
~ .A:;&:.; 

/)u,,~~-i?. 
:- - ' (' 

/P,ran <'«-:rf/ 

; !J.,,~ 
IJ,;;k/./' 
/JM-:,(d/ 

Jj=;r 
,- /Juh,L 

·. /}"';"[?; 

hnouJh 

M~1 .. 
IJtJ,dat/i! 

(f.z-Ji'd~' 
·.· ;,"j"H 

'~wf" 
. 

' . 

tJ_Mr,tf:.r -
/}'"j7/ 
(!?p._)',;,,. 

rtf-l'"'"" 

/ 

/ 

/ i / 
i 

/ 

1 
. 

i / 
1 / 

!· 
' 

/ 

/ 

1 
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............. .,-... 

L ,_Jddj' ·"f~Ja; /'·':/7"'" 1-)' 1 

-· f;,;,/,,; / ' /{.A,I' •• t:/é.''f 1 /r~l:~""" 

1 ~fta, lt~,.s fi'uf'"&"' /~J,;.t.-; f~Ji 1 

-/lo.rchil/;;;- ';t:" ·''/'·r" o/· 1 1 

1 
U) .. j Ny,, 4/ : 1 

_,}" 1 

1 

1 

1 

i 1 

1 

Source: AP. D2R4-ll7, Bataillon sédentaire 4e compagnie, 163e bataillon (p.l, 4) 
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GLOSSAIRE 

Aga: titre donné aux persmmalités de haut rang de la bureaucratie et de l'armée, 
notamment aux commandants des janissaires, aux chefs des eunuques du 
palais et aux notables de province. 

Akçe: petite pièce d'argent. 
Alla franca (Alafranga): à la manière européenne. 
Alla turca (Alaturca): à la manière turque. 
Ayan: notable. 
Bedel-i askeri: capitation réservée aux non-musulmans contre l'exemption du 

service militaire. 
Beylerbeyi: «Bey des Beys». Gouverneur d'une province. Le Beylerbeyi de Rou-

mélie était membre du conseil du sultan. 
Binba~1: commandant. 
Câbf: collecteur des revenus des vak1j. 
Cariye: concubine ou servante domestique. 
Cebeci: commandant des ammriers. 
Cheikh-ul islam: grand-mufti. Chef des autorités jurîdico-religieuses nmsul-

manes. 
Cizye: capitation réservée aux non-musulmans dans les États musulmans (elle a 

été abolie dans l'Empire ottoman en 1856 et remplacée par le Bedel-i 
askeri). 

Çavu§: sergent. 
Çerkes: Circassien. 
Djihad: guerre sainte. 
Efendi: titre de respect donné aux bureaucrates, aux plinces du sang. 
Et iY!eydam (lvfeydan-1 Lahm ou Lahim lV!eydant): place mitoyenne avec l'une 

des entrées de la caserne des janissaires (à Aksaray) où, depuis le règne de 
Süleyman 1er, on transportait la viande. 

Eyalet: province, gouvernorat. Plus grande division provinciale . 
Ekberiyet: principe de séniorité pour la succession au trône. 
Fash: Marocain. 
Fedai: personne prête à se sacrifier pour la réussite d'un objectif. 
F erik: général de division. 
Fatwa (Fetva): consultation juddico-religieuse rendue par le cheikh-ul islam ou 

par un mufti. 
Gazi: combattant de la foi, de la guerre sainte. 
Gavur: infidèle, mécréant. Ce tenne est souvent employé pour désigner les non

musulmans de manière méprisante. 
Hac1: titre pour les personnes ayant effectué le pèlerinage. 
Harem: partie d'un palais ou d'une maison réservée aux femmes. 
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Haftz: personne connaissant le Coran par cœur, 
Kadz (cadi): juge. 
Kaza: circonscription administrative. Subdivision du sancak (liva). 
Kazasker: littéralement, «juge de l'année».ll était membre du divan (conseil du 

sultan). 
Kafes (cage): lieu de l'enfem1ement des princes de sang ou des sultans déposés 

au palais. 
Katib: scribe, secrétaire. 
Kolagas1: adjudant-major. 
Konak: grande maison. 
Ku!: littéralement, esclave, personnalité au service du sultan. 
Kuru~: piastre, monnaie d'argent. 
i\{ec!is: conseil, assemblée. 
lvfeclis-i Vâ!â-y1 Ahkâm-1 Adliye (1Vfeclis-i Vâlâ): conseil suprême des ordon

nances judiciaires. Ce conseil s'occupe de la régularisation et des réglemen
tations concernant les réfom1es économiques, administratives et juridiques. 

iYlillet: conmmnauté caractérisée par une appartenance confessionnelle. 
Miralay: colonel. 
Mirliva: général de brigade. 
Muahid: conjuré, contractant. 
Muhallebi: sorte de dessert au lait ayant la consistance d'une gelée. 
1Huhallebici: vendeur de nwhallebi. 
iY!utasarnf: gouverneur d'un sancak. 
Miiltezim: fermier d'impôt. 
Mii§ir: maréchal. 
Pacha (Pa§a): titre réservé aux plus hauts dignitaires de la hiérarchie civile et 

militaire. 
Sancak: subdivision de la province. Le sancak est la deuxième plus grande unité 

administrative, plus grande qu'un kaza et plus petite qu'un vilayet. 
Se khan: troupes mercenaires recrutées par les gouvcmeurs de province. 
Selambk: partie d'une maison (ou du Palais) réservée aux hommes. 
Serasker: ministre de la Guerre. 
Sipahi: cavale1ie de la Porte. Cavalerie provinciale. 
Sublime Porte (Bah-1 Ali): le siège du grand-viziJ_-at et du gouvernement. 
Tekke: couvent de cheikhs, derviches. 
Tophane-i Andre: grande maîtrise de l'artillerie. Il s'agissait d'un complexe où 

se trouvaient les fonderies des canons, les casernes des militaires et les 
bureaux du ministère de l'Artillerie (Tophane lYlü§irligi), 

Vatan: lieu d'origine, patrie. 
Vaklf: fondation pieuse. 
Vilayet: Eyalet (après 1864). 
Yüzha§l: capitaine. 
Zah1ta: officier militaire spécialement chargé du maintien de l'ordre. 
Zaviye: couvent de cheikhs, derviches. Plus petit qu'un tekke. 
Zikr: cérémonie pieuse dans les communautés de derviches {Barbier de Nieynard, 

1881]. 
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à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères. 

FO. 78-1435, no 164,20/09/1859, Sir Bulwer, l'ambassadeur de Grande-Bretagne 
à Constantinople à Lord Russell, le secrétaire d'État des Affaires étrangères. 
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Liste de cahiers des protocoles des interrogatoires des inculpés de l'incident 
de Kule/i (1859) 

B01\ i. DH 445-1/29437 29/Ra/1276 
n° 1 Cheikh Ahmed 
no 2 Hüseyin Daim Pap (Général de division) 
n° 3 Cafer Dem Pa~a (Contient également un premier interrogatoire de Nlufti 

Bekir, 11° 6) 
n" 4 Arif Bey (Scribe) 
n° 5 Rasim Bey (Commandant) 
0° 6 Mufti Bekir et n° 22 Cheikh Feyzullah 
n° 7 ibrahim (Capitaine), n° 8 Ali Bey (Capitaine), n° 9 Hasan Bey, n° 12 Hur~id 

Efendi, n° 24 Abdülkâkir Bey (Troisième secrétaire), n° 30 Ali Efendi 
(Commandant), n° 33 ismail (Commandant), n° 34 Hasan (Etudiant), 
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0° 35 Haf1z Ahmed (Etudiant), 0° 36 Ali (Ouvrier), 0° 37 Süleyman Efendi, 
n° 40 Mehmed (Premier sergent) 

0° 10 Bekir (Etudiant), n° 11 Mehmed (Etudiant), n° 21 Hoca Nasuh Efendi 
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n° 17 l-Iac! ibrahim (Caporal) 
0° 18 Veli Ahmed (Courtiers d'esclaves) 
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n' 20 Hac1 Mehmed (BOA, i.DH 443/29258. 28/S/1276) 
n" 23 Cheikh ismail Efendi 
0° 25 Çerkes ;>uayib 
n° 26 Mustafa (Fourrier) 
n° 27 Hidayet Efendi (Capitaine) 
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n° 29 Reccb (Nlilitaire, cusinier) 
n° 31 Hac1 Ahmed, Marocain 
n° 32 Mustafa (Muhallebici) 
11° 38 Hasan Efendi (Commerçant), n° 39 _Mehmcd Efendi (Cafetier) 
n° 41 Çerkes Aluned (Ex-militaire, marchand d'armes anciennes) 

IL JOURl'IAUX 

Ccridc-i Havadis, n° 953, 24/S/1276, 
Journal de Constantinople, n' 1046, 21/09/1859; n' 1047, 24/09/1859; n' 1048 
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Tasvir-i Eflmr, n' 1, 30/Z/1278; 15/§/1283; n" 423, 14/Ca/1283/24; n° 433, 

25/C/1283; n' 449, 29/§/1283; n' 468, 14!Za/1283 
Tcrcüman-1 Ah val, n° 78, 1 0/Ra/1278 
The Times, n° 23415, 19/09/1859. 
La Turquie, n° 132, 12/06/1867 

Articles parus dans les journaux 

Ali Suavi, «Fazllîyye», Ulum, Il0 18, 15/S/1287, p. 1119-1128; «Suâvi Efendi 
Tarafmdan Gclen Mektub sûreti fi Ramazân sene 1286», Hiirriyel, n° 78, 
20 décembre 1868; «Usûl-1 Me~veret», JY!uhbir, n° 27,14 mars 1868. 

T 
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Nuri, «Gazetecilik», ibret, n° 1, 13 juin 1872; «Kanun», !brel, no 2, 15 JUin 
1872; «Ahlak», Îbret, n° 3, 17 juin 18~2; «Memuriyet», Îbret, 0°4, l8juin 
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zahib», Îbret, n° 10, 26 juin 1872.; «Hckinùen>, !brel, n° 12, 29 juin.1872; 
«Te~yid-i Revabtt>>, ibret, no 14, 2 jui.llet 1872; «Gëz ënünde bir Ibret», 
Îbret, n° 15, 3 juillet 1872; «Kizlar», !brel, n° 16, 4 juillet 1872; (réponse 
à Hakayik-ul Vekayi- sans titre), ibret, no 18, 8 juillet 1872; (réponse à 
Hakaytk-ul Vekayi- sans titre), ibret, n° 19, 9 juillet.1872; (sur l'i~~or
tance de la statistique de la population- sans titre), !brel, n° 19, 9 JUillet 
1872. 

Râtib, «K5ylüler», inktlâb, n° 4, 13 juin 1870. 
Re~ad «Hukuk-I Ceza», ibret, n° 1, 13 juin 187~; «Devair-i Belediye 
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Rqad & Kemal, «Reddiye», Îbret, n° 8, 24 juin 1872. 
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!54, !55, 160, 161, 182, 188, 195, 207, 
208,428 

Bab-1 Âli, voir Sublime Porte 
Bab-1 Seraskeri, voir ministère de la Guerre 
Bagdad, 52, 148, 149, 154, 155, 174, 195, 

207-209, 223, 304 
Bahaddin Nak§ibend (cheikh), 210 
Batoumi, 171, 181 
Bayezid 1"', sultan, 9, 12 
Bayezid (quartier), 71, 83, 187, 306, 316, 

(madrasa), 83, 93, 107, I09, 141, 185, 
(mosquée) 55, 143 

Bekir (inculpé n°10 de Kuleli), 84, 95, 142, 
182, 185, 190, 242 

Bekir Efendi (Mufti, inculpé n°6 de Kulell), 
96, lOI, 109, Ill, 117, !22, 128, !33, 
134, !36-139, 142, 169, 178, 182, 183, 
185,187,245,246,248,261 

Bekta§i, 157, 182, 183, 187 
Bem, J6zef, voir Murad Pap 
Beylerbeyi Vakas1, 7, 39, 40 
Beyoglu (Pera}, 129, 164, 165,215 
Bcypazan, 142, 144, 145, 187 
Birgivî, ivlehmed Efendi, 204 
Bitola (Manastu), 93, 104, l05, 110, 292 
Bolu, 143, 144 
Bosnie, 102, 163, 302, 304 
Bursa, 153, 155, 351 

Câb~246, 247,248 
Câbî Omer Efendi (chroniqueur ottoman), 

45,46,49,52, 53,73 
Cafer Dem Pa~a (inculpé no3 de Kuleh), 

94, 95, !01, !08, llO, Ill, 1!6-118, 123, 
124, 130, !32, 141, 146, 156-162, 182. 
194, 236, 261, 423 

Cahun, Léon, 291, 372-374 
Carbonari, XXX, 290, 320, 335, 361-367, 

391,392,405 
Cariye (concubine/s), 95, 104, 165, 168,307-

3!0, 312,380 
Celali (rébellions populaires), 6-10, 14, 

15 
Cemal Efendi (inculpé no7 de Kuleli), 182, 

279, 280, 288, 292, 298, 301, 307, 308, 
310,327-334,338,340,341,405 
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Centralisation, XVlll, 58, 65, 68, 72, 147, 
148, 152, 154, 160, 189-206, 208, 209, 
241,-252, 400 

Ceride-i Havadis Uouma\), 114, 115, 245, 
297, 253, 254, 256 

Chambre(s) de traduction (Terciime od~st), 
XXIX, 241, 297, 304, 306, 307, 310, 
314, 316, 324, 335, 34!-352, 354, 373, 

389, 390, 405, 
Chamîl, Imam, voir ~ami!, Imam 
Cheikh-ul islam, 9, 10, 13-15, 19-25, 27, 

30, 32, 33, 35, 48, 56, 59, 78, 89, 94, 
111, Il3, 117-119, 223, 274, 287, 296, 

396,408,420 
Chiite/s, 196, 208,221 
Chio (Sakiz), 144 
Choumen (.}wmw), 229, 230 
Chrétien/ne, 13, 31,86-88, 116, 125, 154, 

158, 163, 164, 175, 195, 210,221, 236, 

337,360 
Circassien/ne/s (Çerkes), 85, 86,93-95,98, 

101-103, 112, 128, 130-134, 136, 139, 
141-!43, 145, 156, !63, !64, 167, 170-
174, 181, 182, !89, 190, !91, 216-218, 
226, 235, 299, 308-3!0, 326, 355, 380, 

389,393,422 
Citoyen/s (Vatanda§llar), 69, 199-203,221, 

235, 339, 346, 353, 361, 378, 379, 381, 

382,385,386,404,405,406 
citoyenneté, 54,199,201,202,339,359, 

38!,403 
proto-citoyen/neté, XXV, 72, 197, 198, 
202,340,397,403,404,408-410 

Cizye, 201 
Code Pénal, 

-français de 1810, 258 
-ottoman de I840et 1858,67,78, 79, 
201, 258-263, 282, 368,420, 424 

Conseil national, voir Al illet Meclisi 
Conseil privé, voir Meclis-i Hass 
Conseil suprême des ordonnances judiciaires, 

voir A<feclis-i Vâlâ-y1 Ahkâm-1 Adliye 
Conservatisme, conservateur/conservatrice, 

165, 243, 252, 253, 256, 275, 323, 349, 

382, 404,411, 4!3 
Constitutîon/naliste(s), 89, 338-341, 366, 

367,379,404 

- annénienne, 280, 337-340, 404 
-non-écrite, !8, 34, 42, 43, 45, 54, 55, 

57,406,408 
Cour, XVITI, 4, 6, 8, 11, 13, 16, 18, 20, 23, 

25-28, 30, 33:36, 56, 58, 71, 162, 371 
Crète, 22, 179, 181, 273, 298, 300, 328, 

332, 333, 356, 359, 360, 361, 397, 398, 

400,421 
Cumhur, 26, 27, 42, 125, 127,238, 394 
Ciilus (intronisation}, 7, 9, 13, 19, 23, 30, 

32, 34, 40, 44, 52, 53, 74, 77, 119, 125, 
126, !38, 129, 180, 212 

Çaker Aga (inculpé n°I6 de JHeslek), 182, 
282,299,307,312, 3!4,325, 326 

Çamhk (Thesprotia ou Tsamouria), 157 

Daghestan, 142, 143, 171, 173,225, 227 
Damas, 93, 152, 153, 177, 181, 192,212, 

224, 302, 304 
DanÎ§mend, 143 
Dâr-1 §ura-y1 Askerf (Conseil militaire), 192 
Darüssade agast (chef des eunuques noirs), 

6, 8, 13, 20, 27, 56 
Davud Pa§a, (grand-vizir), 11, 16, 17, 59 
Davud Pap (gouverneur de Bagdad), 208, 

223, 224 
Debrecen, 234 
Denizli, 92 
Détrônement, XVII, XVIII, XXIV, XXV, 

XXX, 3, !3, !8, 19, 23, 24, 27, 30-34, 
44, 45,50-54,56, 58-60, 62-64, 71, 73, 
78, 127, 289, 369, 379, 383, 384, 386, 
387,391,395,396,399,405 

Dilaver Pap (grand-vizir), 16 
Diyarbakir, 92, 230 
Dolmabahçe, 128, 305 
Djihad, voir guerre sainte 

EbussOud ( cheikh-ul islam), 10 
Ebüzziya Tcvfik, XXVIII, 64, 84, 87, 163, 

179,271,273,274,277,278,281,290, 
291, 296, 305, 306, 320, 323, 330, 345, 
355,361-365,371,372,374,391,422 

Edirne, 28, 29, 31-33,35,40,47, 102, 149, 
150, !53, !63, 304, 408 

Égypte, 47, 75, 153, 194, 200, 270, 271, 
281,284,309,329,359 
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Ekberiyet (le principe de séniorité), 13 
Emin (inculpé n°l4 de Kuleli), 136, 142, 

182,222 
Emin Bey (inculpé 11°22 de tV!eslek), 300, 

310,312,314,319,325,326,423,424 
Eminünû, 318 
Engelhard!, Edouard, 87, 88, 341 
Épire, 141, 156, 157, 160, 161, 193-195 
Erzurum, 93, 144, 145, 148, 163, 166, 172, 

174, 177, 181, 194, 196,293, 307, 357 
Esad Efendi (cheikh-ut islam), 9, 10, 13-15, 

59 
Esad Efcndi (Mchmed, chroniqueur), 62, 

63, 345 
Esclave/s. 23, 29, 30, 39, 73, 94, 102, 143, 

170, 171, 173, 1'17, 205, 307-310, 312, 
380,400 

Esma Sultan (sœur de Mustafa IV et la 
demi-sœur de Mahmud II), 53 

Esnaf (commerçant/artisant), 26, 28, 33, 
34, 36-43, 48, 56, 57, 63, 65, 94, 96, 
117, 120, 145, 161, 293, 301, 399,400, 
401, 408 

Et Meydam (Meydan-1 Lahm ou Lahim 
Meydam), 15, 16, 55, 56, 383 

Europe/écn(nc), XXIII, XXVIII, 5, 9, 35, 
46, 47, 65, 75, 76, 85, 86, 88, 96, !02, 
113, 122, 130, 135, 139, 147, 150, !52, 
158, 164-166, 168-170, 199, 200, 204, 
207, 209, 210, 213-216, 219,228, 231-
233, 236-238, 240, 241, 244-246, 248, 
258,261, 263,271,281, 284, 285, 300, 
3!6, 337, 338, 341, 342, 346, 347, 355, 
358, 361, 367, 369, 370, 373-376, 390, 
400,424,425 

<<Faiseur/défaiseur(s) de sultan», 17, 23, 29, 
44,45, 52,54,55,59,60,62-64 

Fatma Sultan (fille d'Abdülmecid), 166, 
178 

Fatwa, 9, 15, 21, 25, 78, 200, 259, 377, 
396 

Fazil Mustafa Pa~a (KOprülü, grand-vizir), 
27 

Ferhad Pa~a, voir Stein 
Feyzullah Efendi (cheikh, inculpé n°22 de 

Kuleli), 95, 96, 102, 136, 143, 145, 146, 

178-180, 182, 183, 186, 187, 212, 213, 
220 

Feyzullah Efendi (cheikh-ul islam), 32, 34 
Filat, 157, 161 
France, XVII, :X.."XVII, XXX, 47, 69, 85, 

86, 104, 115, 116, 120, 121, 123, 124, 
133, 145, 151, 152, 156, 158, 159, 160, 
161, 164, !68, 178, 179, 190, !99, 200, 
216, 231, 236, 246, 249, 250, 254-256, 
259, 261, 274, 278-280, 287, 290-292, 
321, 338, 339, 346, 347, 353, 362, 363, 
365, 367, 368, 404 

Francs-maçons, franc-maçonnerie, franc
maçmmîque, XVIII, 278, 291, 362, 365 

Fuad Pa~a (Mehmed, grand-vizir), 66, 164, 
192, 239, 252, 256, 283, 284, 286, 287, 
289,292,309,328,329,340,342,390,395 

Gazi, 13, 14, 20, 21, 28, 31, 62, 99,225 
Ghica, Ion (homme politique, écrivain, éco-

nomiste roumain, 1816-1897), 239 
Genève,XJG"X, 291,370,371 
Giovine ltalia, 316 
Gouvernementale, 

autorité-, XXI, 73, 147, 153, 188,210, 
234, 238, 243 
mentalité-, XVII, 61, 70, 71, 389, 395 
politique-, XXV, 54, 66, 73, 122, 273, 
410 
stratégie-, XXV, 61, 64, 67, 72, 120, 
127,259,394,409 
techniques-, 64, 197 

Gouvemementalité, 67 
Grande-Bretagne (Angleterre), XXVll, 57, 

83, 85, 124, 145, !56, 158, 190, 229-
231,261,274,284,285,292,404,433 

Guerre de Crimée (1853-1856), 68, 69, 90, 
91, 93, 95, 99, !02, 103, 132, 139, !52, 
154, 156, 158, 161, 164, 170-174, 176, 
177, 179, 181, !91, 195, 196, 201, 202, 
205, 215, 218, 222, 225, 226, 230, 239, 
244, 245, 249, 251, 255, 259, 389, 394, 
404,410 

Guerre sainte (Djihad), 13, 14, 91, 154, 174, 
222, 224-227 

Habsbourg, 8, 9, 233, 240 
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Halid (Cheikh Ziyaeddin Halid Shalu·azuri, 
le fondateur du sub-ordre Halidi), 154, 
155, 186, 207-209, 211-214, 217, 221, 
222, 223, 224 

Halid Bey (Baban), 148 
Halidi, voir Nak~ibendi Halidi 
Hammer-Purgstall, Joseph (Von), 20-23, 30, 

40, 55, 345 
Harput, 142, 306 
Hasan (inculpé n°34 de Kuleli), 144, 182, 

187 
Hasnn Bey (Baban, inculpé 0°9 de Kule!i), 

96, 105, !06, 111, 129, 136, 141, 142, 
146, 148, 149, 182, 186,245 

Hasan Bey (fils de HUseyin Daim Pa~a. 
inculpé 0°19 de Kuleh), 93, l04, 143, 
146, 162, !65, !66, 182, 186, 190 

Hasan Efendi (cheikh, inculpé n°5 de Mes
tek), 297,307,312, 313,319-323 

Hasan Efendi (commerçant, inculpé n°38 
de Kuleli), 96, 145, 146, 182, 186 

Hasan Pa~a (Mirliva, comandant de Bos
phore), 83, lOS-113, 122, 135 

Hatt-I Hümayun de 1856 (Isla hat Fermam), 
68, 91, 92, 139,201,202,205,214,218, 
222, 224, 239, 241, 243, 251, 335, 336, 
393, 404. 

Hedjaz, 93, 153, 193, 195,307 
Hezargrad, 143, 167 
Hidayet Efendi (inculpé n°27 de Kuleli), 

93-95, !04, 144, 166, 182, 186,206,220, 
221,223,238,406,422 

Hongrie, 35, 166, 228,229,232-234 
Hongrois, XXVIII, 35, 87, 99, 132, 150, 

166,189,203,204,228-240,389,405 
Hur~îd Efendi (inculpé n°l2 de Kuleli), 

136, 142, 164, 182, 183, 186, 187 
/liirriyet (journal), 64,287,291,370,375-

377,380,385 
Hüseyin (cheikh, le frère aîné de Cheikh 

Ahmed de Ku/eh), 151, 152 
Hüseyîn A vni Pa~a (grand-vizir), 396 
Hüseyin Daim Pa~a (inculpé n°2 de Kuleli), 

84, 93-96, 100-108, !10, Ill, 117-
119, 123, !39, 141, 143, 144, 146, 150, 
153, 161-166, 168-170, 172, 177, !81, 
182, 184, 186, 188, 190, 206, 218-220, 

230-232, 235-238, 244, 245, 272, 292-
294,394,407,422 

Jlüscyin Kaptan (inculpé n°2l de l!tleslek), 
280,300,314,319,333,371 

Hliseyin Pa~a (Mere, vizir), 19 
Hüseyin Pa~a (Amcazade, grand-vizir), 27 
Hliseyin Vasfi Pa~a. 272, 333, 371, 373, 

379, 385 

Impérialisme, 147, 152,207,209,210,214 
Iran/ien(ncs) /Perse(s), 7, 35, 36, 132, 147, 

151, !54, 155, 174,208,221,408 
Ione.scu, Ion (agronome roumain, 1818-1891), 

239 
Ioannina, 47, 104, 157-161, 163, 194 
Izmir, 92, 153, 174, 251, 299,328, 329, 

353 
ibrahim, sultan, 3, 11, 21-27, 29, 33, 44, 

56,62, 78,259,379,408 
ibrahim (capitaine, inculpé !l0 7 de Kuleli), 

129, 142, 182, 218, 235, 242 
ibrahim (Hac1, inculpé n° 17 de Kuleli), 

109, 136, 143, 182, 187,242 
ibrahim (HafiZ, inculpé n°l5 de Kuleli), 

142, 146, 182, 185, 187 
ibrahim Efendi (inculpé n°l5 de Aieslek), 

282,299, 318-321 
ibrahim Pa~ a (Damad, grand-vizir), 34, 37, 

40,43 
ibrahim Peçevi (chroniqueur), 4 
Înkllâh (journal), 268,272, 287, 289, 291, 

333, 371, 372, 376, 378-381, 383, 384-
386 

ismail (commandant, inculpé n°33 de 
Kuleli), 144, 182 

ismail Efendi (cheikh, inculpé n°23 de 
Kulell), 95, 103, 118, 119, 127, 129, 
139, 143, 178, 181, 182, 186,238, 242, 
257 

Îsmail Hakkt Efendi (inculpé n°33 de },-fes-

/ek), 277,299,305,319 
Îsmail Pap (khédive), 284 
ismail Pa§a, voir Kmety, Gyürgy 
Îttifak-t Hamiyyet, XXVIII, 267, 268, 272, 

273,359,366,367 
Îttiltad (joumal), 370-372, 376, 378, 3780, 

386 
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Îzmid, 298 
izzet Bey (inculpé n°6 de Meslek), 267, 

281,298,302,303,313,318-320,362 
izzct Cavid Efendi, 62, 63 

Janissaire/s, XVII, XVIII, XXV, 3, 7-9, 11, 
14-18,27, 29, 33, 37-43,45-48, 51, 53, 
54-58, 60-64, 66, 70-73, 78, 83, 88, 123, 
191, 192, 247, 248, 263, 289, 327, 383, 
387, 388, 396, 399, 400, 401, 407, 408, 
413 
janissaire-esna/, 37-40, 42, 43, 50, 56, 
408 

Jassy (traité de, 1792), 45 
Jérusalem, 174, 299, 302 
Jeunesse/s. 315-317 
Jeunes Ottomans, XXX, 88, 179, 167,241, 

268, 269, 271, 272, 274,277, 285,287, 
289, 321, 370-378, 384, 391 

Jeunes Turcs, XVIII, 87, 88,275,316,348, 
376,388,414 

Journal de Constantinople, 75, 83, 114, liS, 
145, 179, 189, 190,239,255,260 

Juif/ve/s, 7, 8, 221, 336-338, 341,342 
Junges Deutschland, 316 

Kabakç1 Mustafa, voir Mustafa (Kabakç1) 
Kabartay, 103, 132, 143, 145, 170, 172, 

235 
Kadiri (la confrérie), 207, 209 
Kafes (cage), 11, 12, 16, 19, 29,30 
Kalpka, Gy6rgy (général hongrois, 1820-

1892), 
KapuagasJ (le chef des eunuques blanc), 6, 

8, 13, 15, 27,56 
Karlowitz (traité de 1699), 31 
Kars, 93, 95, 163, 166, 171, 172, 181, 230 
Katib Çelcbi (chroniqueur), 26, 27, 345 
Kazasker, 16, 24 
K1hç Ali Pa~a (mosquée), 83, 112, 113, 

128, 176 
Kmety, Gyi:irgy (Ïsmail Ptl§a), 93, 166,230, 

231, 237, 239 
Kolozvâr, 233 
Kosovo, 4 
Kossuth, Lajos (gouverneur-président de la 

Hongrie), 166, 228-230, 234 

Ki:iprülü (puissante famille de grand-vizirs 
à la fin de XVII" siècle), 27, 28, 32, 33 

Ki:isem Mahpeyker Sultan (reine mère), 11, 
20-22, 27 

Kurde, 85, 86, 101, 142-145, 189-192, 194, 
195,207-211, 311 

Kütahya, 229,230, 298, 143, 145, 153, 173 

Landwehr, 191 
Légitimité, XXV, 3, 10, 15, 20, 28, 33, 45, 

47,53-55,59,61, 62, 64,71-74,77, 120, 
127, 153, 200, 202, 210,217, 220, 227, 
228, 238, 241, 243, 258, 289, 295, 316, 
322, 323, 338, 383, 387, 401, 405, 407, 
409-413 
légitimateur/rice, 62, 323, 353, 359, 361, 
394,401,402,406,41 H13 
légitimation, 10, 71, 198,236-238, 243, 
322, 375 

Lèse-majesté, 79, 282 
Liberté (journal), 284-287, 291, 292 
Londres, XXX, 251,290,370, 376 
Louis XVI, 386 

Maghrébin (M1gnbi), 126, 174, 175 
Mahmud I•', sultan, 40, 44 
Mahmud II, sultan, 49, 52, 54, 59, 63, 

65-67,70,71,73-77, 101, 127, 158, 193, 
199, 224, 241, 249-251, 303, 336, 345, 
403 

.ivfahmud Efendi (inculpé n°l4 de lvfeslek), 
299,307,308,310,319 

Mahmud Nedim Pa§a (grand-vizir), 166, 
290,304,373,425 

Manastir, voir Bitola 
Manisa, 92 
Mara§, 92, 297, 306 
Meclis-i Hass (conseil privé), 268,287,289, 

327,369,395 
Meclis-i Vâlâ-y1 Ahkâm-1 Adliye (conseil 

suprême des ordonnances judiciaires), 
283, 294, 297, 299, 303-307, 3!5, 326, 
329,341,345,346,356,419 

Médine, 10, 95, 153, 155, 174,202,203 
Mehmed III, sultan, 4, 9, 11, 14 
Mehmed IV, sultan, 3, 23, 24, 26-31, 44, 

59,61 

l 
1 
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' 
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Mehmed (Emin) Bey (fondateur de Mes
tek), 179, 268, 269, 272, 274, 276, 277, 
281, 287, 289-291, 293, 294, 297, 304-
306,313,315,316,319-327,333,346-
348, 363, 373-386, 397, 404-406, 409, 
412, 436 

Mehmed (étudiant, inculpé n"11 de Kuleli), 
95, 119, 142, 182, 185, 226, 242 

Mehmed (Haci, inculpé n"20 de Kuleli), 
XXVI, 143, 171, 181, 182 

Mehmed (sergent, inculpé n°40 de Kuleli), 
108, 109, llO, 112, 122, 182, 187,215, 
257 

Mehmed Aga (mültezim, inculpé n°25 de 
A-feslek), 279, 280, 300, 310, 314, 319, 
330,338,405 

Mehmed Ali Pa~a (Kavalah), 102,200,227 
Mehmed Ataullah (cheikh-ut islam), 48 
Mehmed Efendi, Hocazâde (cheikh-ni islam), 

9, 10 
Mehmed Efendi (major, inculpé n°13 de 

Kuleli), 99, 142, 182, 186 
Mehmed Efendi (cafetier, inculpé n°39 de 

Kuleli ), 145, 182, 186 
Mehmed Emin Pa§a (K1bnsh, grand-vizir), 

66,138,255,256,421 
Mehmed Emin (cheikh Nak§ibendi, 1727-

1810), 223 
Mehmed Galib Efendi (inculpé n° 11 de 

Meslek), 298,310,311,319,325,415 
Mehmed Murad (juge [kadJ] d'Istanbul), 48 
Mehmed Pa§ a (Gürcü/Georgien), 19 
Meluned Pap (Sofu, grand-vizir), 25, 59 
Mehmed Refik Efendi (cheikh-ul islam), 

297 
Mehmed Rü§di Pa~a (Afütercim, grand

vizir), 66, 255, 256, 396 
Alémorial Diplomatique (journal), 284, 292, 

293 
Mente~e. 300, 330 
Mesleknâmc, 270, 27l, 278,279,323,331, 

334,392 
Midhat Pa~a (grand-vizir), 166, 396 
i\·Hllet Meclisi, 297, 338 

-conseil national, 280, 283, 341, 351, 

397 
-assemblée nationale, 15, 358, 397 

}di/let, 108, 117, 118, 123, 125, 131, 132, 
203, 238, 279, 280, 314, 358, 359, 360, 
378,379,381,382,385,397,404 
réorganisation des-, XXIX, 335-341 

Millingen, Frcderick (alias Vladimir Andre
jevich, Osman Seyfi Bey), 84, 139, 141, 
156, 161-163, 283, 423 

Ministère de la Guerre (Bab-1 Seraskeri), 
83, 113, 117, IlS, 120, 132, 141, 156, 
178, 180, 229, 239, 260, 297, 298, 308, 
324, 325, 341, 422, 423 

Modernisation, 163, 239, 275 
-modernisateur, 252 
-moderniste, 252 

Moldavie, 356, 359, 397 
Moltke, Helmut Von, 199 
Monarchie constitutionnelle, 86-89, 179, 

219,311,323,340,351,373-376 
Mugla, 300, 330 
1Huhbir (journal), 356-359,361,370,376 
Murad III, sultan, 6, 11 
Murad IV, sultan, Il, 18, 19, 20, 21, 30,62 
Murad V, sultan, XVIII, 139, 262, 289 
Murad Pa§a, voir Bem, J6zef, 230, 239 
Muridisme, 224-227 
Muslihiddin Aga (Koca, aga des janissai

res), 24 
Mustafa I•r, sultan, 3, 9, 10, Il, 13, 16-20, 

23,45,56,58,59,61-63, 379 
Mustafa II, sultan, 3, 26, 28, 29-34, 44, 56, 

59, 61, 62,408 
Mustafa IV, sultan, 3, 45, 49, 52-54, 59, 

61-63, 70, 73, 395 
Mustafa (fourrier, inculpé 11°26 de Kulell), 

143, 182, 185, 187 
Mustafa (muhallebici, inculpé n"32 de 

Kule!J), 96, 144, 176, 177, 182, 190,415 
Mustafa Aga, (Darüssade agast), 13, 20 
Mustafa Asun (Mekkizade, cheikh-ul islam), 

223 
Mustafa Fazll Pa§a, 268-271, 273, 274, 

281-285, 290, 293, 294, 306, 316, 320, 
321, 356, 357, 361, 365, 369, 370, 375, 
377 

Mustafa (Kabakç1), 45, 48, 52, 59 
Mustafa Pa~a (Alemdar, ayan de Roust

chouk), 49-56, 59 
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Mustafa Pap (Kemankq, grand-vizir), 21 
Mustafa P~a (Merzifonlu Kara, grand-vizir), 

27,28 
Mustafa Re~id Pa§a (Koca, grand-vizir), 

66, 178, 239, 240, 252 

Naîma (Mustafa, chroniqueur), 21, 22, 24, 
25,42,344 

Nak§ibendi, 143, 166, 186-189, 207, 208, 
210, 212, 213, 217, 221, 223-225, 323, 
405 
- Halidi, XXVIII, XXXI, lOI, 141, 
143, 151, 154, !55, 182, 186, 206-209, 
211-217, 219, 221-223, 225-227, 389, 
391 
-- A!üceddidf, 211, 217, 223, 224 

Nam1k Kemal, 64,267,268,270,272,273, 
275, 277, 278, 293, 294, 305, 316, 352, 
355,357,370,373,375-378,383,390 

Nasuh Efendi (Hoca, inculpé n"21 de 
Kufeli), 95, 143, 178, 179, 181, 182, 
184, 261, 323 

Nationalisme/Natîonaliste(s), 7, 88, 160, 
195,197,227,233-238,337 

Necib Mehmed Pa§a (Georgien/Giircü), 
148, 155, 223, 304 

Nizam-1 Cedid (nouvel ordre), 45-48, 191 
Nord (journal), 273, 391, 292, 331, 367, 

368, 375 
Nuri Bey (arzuha!Clba§l, inculpé n°l8 de 

Meslek), 279, 294, 299, 319, 330, 332 
Nuri Bey (fondateur de iY!eslek), 270, 274-

277, 290, 293, 297, 302, 304-306, 310-
312, 315, 319, 324-326, 346, 362, 370-
375,378,381 

Nuri Bey (Hâriciye TqrifatçEsl muavini, 
inculpé n°2 de Meslek), 295, 297, 319, 
324 

Occidentalisation, 35-37, 57, 214, 252, 
275, 382 

Opinion publique, XVIII, X.,X:X, 46, 54, 64, 
68-70, 73, 78, 92, 120, 127, 139, 154, 
213, 214, 218, 238, 255, 256, 259, 271, 
282, 284, 285, 351, 354, 355, 358, 386, 
388,391,393,394,397,398,403,404, 
410 

Ordu, 299 
Orta Candi (mosquée des janissaires), 16, 

37,55 
Orthodoxe (Grec), 336-338, 341 
Osman Aga (miiltezim, inculpé n°24 de 

A1eslek), 279, 280, 300, 310, 314, 319, 
330 

Osman II, sultan, 3-5, 7, 9, 13-20, 23-25, 
30,33,34,42,45,46,48,56,61-63, 71, 
90, 122, 137 > 259, 408 

Osman Seyfî Bey, voir Millingen, Frede
rick 

Osmanpazar, 142 
Ouléma/s. 6, 9, 10, 14-16, 18-21, 24-26, 

29,32-34,45,48, 54, 71, 89, 94, 96, 97, 
113, 117, 119, 120,123, 178, 179, 181, 
183, 184, 191, 208,218, 224,225, 257, 
282,283,287,289,293,301,311,315, 
322-325, 356, 361' 395, 399, 400-402, 
405,420 

Omer Efendi (inculpé 11°17 de }rfeslek), 
281,282,295,299, 312-314, 319-321 

Omer Lutfi Efendi, 297, 303 

Paris, XXX, 38, 91, 139, 236, 239, 258, 
271, 273, 281, 284, 285, 290, 293, 294, 
306,330,338,355,357,370,-373,378 

Passarowitz (traité de, 1718), 34 
Pasvanoglu (ayan de Vidin), 63 
Patriarche/Patriarcat(s), 124, 184,244, 336, 

339, 348 
Patrie (vatan), 166, 199, 201, 202-206, 

219-221, 223, 227, 236, 237, 238, 267, 
272, 273, 354, 355, 359, 364, 366, 376, 
378,381,384-386,403,406,409 

Patriotisme/Patriotique/Patriote, 72, 88, 122, 
192, 204-206, 219, 220, 226, 227, 235, 
236, 237, 238, 241,267, 268, 272, 273, 
285, 286, 290, 314, 353, 355, 359, 360, 
366, 367, 382, 385, 388, 389, 403, 409, 
414 

Patrona Halil, 37-45, 54, 55, 90 
Pera (voir Beyoglu) 
Perse(s), voir Iran 
Pest, 233, 234 
PozSony, 233 
Promis, 159 
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Prusse/Prusien(ne), 166, 191, 199, 200, 
366, 372 

Qalachuwalan (ancienne capitaledes Baban), 
147 

Quarante-huitards, XXVIII, 189, 228, 232, 
235-238,241,244,389 

Ra~id Pa~a (gouvemeur de Bagdad), 154 
Rasim Bey (Binba§l, inculpé nos de Kulell), 

94-96, 100, 101, 103, 105, 108, 110, 117, 
128, 133, 139, 141, 169, 173, 176, 177, 
181, 182, 186, 188,218,220,244,407 

Raûf Bey (inculpé n°l2 de lv!eslek), 299, 
312,325-327, 332 

Refik Bey (propriétaire de la revue Mirat), 
277' 278, 354 

Réactionnaire/s. XXIII, 48, 52, 57, 85, 86, 
88-90, 243,413 

Réforme/s, XVII, XXV, XXVI, 18, 35, 36, 
45,48-51,61,63,65-68,70,71, 75, 76, 
85-89,96, 138, 170, 189, 191, 192, 197, 
199-203, 206, 213, 233, 234, 238, 239-
242, 244, 245, 247-253, 271, 283, 284, 
289, 322, 323, 335-338, 340, 341, 349, 
389,390,397,402-404,408,411,412 

Régicide, XVII, XVIII, XXIV, XXV, XXX, 
3-5, 13, 17-19,21,23-26,30,31,41,43, 
53, 59, 62, 78, lOO, 103, 113, 121, 126-
130, 133, 135, 140, 224, 259, 289, 371, 
379, 386, 387, 394-396, 405,414 

Reine mère (valide sultan), 6, 8, 12, 19-24, 
27,28,34,56 

Repd Bey (fondateur de Meslek), 270, 
272, 274, 290, 293, 297, 302, 304-307, 
311, 315, 319, 322,325, 346, 370, 372, 
373-375, 382, 429 

Révoltes stambouliotes, XVIII, XXV, XXX, 
64,65,90,383,387,396,399,400,408, 
411 

Révolution/s 
-de 1848,232,233,236,238,316,338 
- française, 73, 236, 237, 250, 316, 
350,366,367,386 
-hongroise, 166, 203, 228, 232, 233 
-jeune-turque, XVIII, XXVIII, 77, 87, 
148,316,388,414 

-de palais, 123, 199, 263 
Rhodes, 308, 312 
Roumélie, 8, 16, 24, 47, 52, 54, 94, 95, 

104, 105, 141, 161, 193,231 
Russie, 51, 93, 124, 132, 133, 158, 173, 178, 

194, 214, 222, 224, 227-229, 234, 358, 
404 

Rüstem Aga (commandant, inculpé n°23 
de ;\Jeslek), 300, 314, 315, 319, 322, 
323,330 

Saadeddin, Hoca (cheikh-ul islam), 9 
Sacralité (du sultan, de la dynastie), XXV, 

XXVIII, 3, 16, 17, 53-55, 59, 64, 78, 
258,259,261, 263, 287, 380, 384, 387, 
395 

Said Bey (inculpé n° 10 de lvles/ek), 298, 
307,308,310,319,325,326 

Salafi (confrérie), 208 
Salih Aga (Haci, inculpé n°4 de Meslek), 

282, 293, 297, 310, 312, 313, 318-320, 
322 

Salih Pa~a (grand-vizir), 22 
Salim Efendi (inculpé n°13 de lvleslek), 

294,299,307,312,319,326 
Sami Pa§a (Abdurrahman), 102, 179, 290 
Samos, île de, 240 
Scaliéri-Aziz Bey (le comité de, 1878), 

XVIII 
Selim III, sultan, 3, 45-52,61,62,71, 73, 

77, 126, 200, 203, 223, 250, 345, 348, 
350,408 

Sened-i iuijak (1808), 54, 55, 
Sérès, 144 
Service militaire, 67, 69, 72, 192, 199-201, 

203-205,222,359,381,382,388,403 
Silistre, 142, 143 
Sinob, 143 
Sipahi, 15, 17, 23-25 
Sphère publique, 68-70, 73, 77, 78, 127, 

259,394,409 
Stein (Ferhad Pa§a), 230, 240 
Sublime Porte (Bab-1 Âll), XXVII, 65, 68, 

85,86,89,94, 115,117,118,121,135, 
148, 149, !53, !54, 156, 158-160, 176, 
190, 191, 194-198, 201, 208, 209, 213, 
224, 228, 229, 240, 250-252, 254, 255, 
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260, 261, 280, 282, 284-289, 299, 303, 
304, 307, 312, 321, 322,324, 327, 330, 
332, 334, 337-341, 346, 348, 352-357 
361,365,368,375,378,380,384,390-
392, 395, 404 

Sujet (tebaa), XVII, XVIII, XXV, 40, 43, 
65, 67,72-75,78,79, 86, 124, 125, 144, 
166, 173, 175, 176, 197, 198, 200-203, 
205, 221-224, 229, 235, 241, 336, 341, 
356, 371, 372, 375, 377, 381, 385, 387, 
395,397,403-410,414 

Sulcymanîye (ville), 47, 95, 98, 101, 141-
143, 146-149, 151, 152, 154, 155, 181, 
184,193, 195-197,207,211,298,311 

Süleyman 1er, sultan, 7, 10, Il, 56 
Siileyman II, sultan, 26, 29, 30 
Süleyman Aga (kapuagasl -<:hef des eunu

ques blancs), 15, 16 
Süleyman Efendi (inculpé n"37 de Kulell), 

145, 182 
Süleyman P~a (de Suleymaniyc, Baban), 

47, 95, 142, 143, 146, 148, 181 
Szilagyi, Daniel (intellectuel et bouquiniste 

hongrois, 1831-1885), 239 
~amil, l'Imam (Chamil), XVIII, 171-174, 

189,217,224-228,405 
~emseddin Sami, 270, 272 
~inasi Efendi (écrivain et journaliste 1826-

1871), 101, 168, 169, 178, 239, 245, 
330,339,340,353-355,359,360,361 

~uayib (Çerkes, inculpé n"25 de Kuleh), 
94, 95, 98, 103, 128, 130-134, 136, 139, 
143, 170, 172-174, 181, 182, 188, 216, 
217, 226, 235, 422 

Tahir Aga (mülaum, inculpé n°16 de Kulelt), 
95, 113, 129, 136, 142, 171, 181, 182, 
190, 225, 242 

Tahsin Efendi (inculpé n"3 de l\Ieslek), 
288,295,297,319,324,325 

Takvim-î Vekayi (journal), XXVI, 67, 270, 
297, 353 

Tanzimat, XVII, XXI, XXVI, XXVIII, 
65-67, 69, 70, 75, 91, 94, 118, 119, 126, 
158, 189, 192-194, 218, 226, 238-244, 
247, 249-253, 258, 274, 275, 289, 303, 
323, 336, 341, 342, 349-352, 359, 378, 

382, 390, 394, 395, 397, 401-404, 406-
413, 419-421, 423 

Tasvir-i Efkâr (journal), 74, 87, 273, 277, 
354-356, 358, 361 

Tchapari, 159 
Tekirdag, 142 
Tepelenë, 297, 323 
Tercüman-1 Ahval (journal), 340, 353-355, 

360,361 
Thesprotia, voir Çamltk 
Thessalie, 239 
Times (journal), 113 
Tokat, 144 
Tophane, 83, 94-97, 101, 108, 109, 112, 

116, 121, 128, 129, 131-135, 138, 141-
145, 164, 165, 168, 170-172, 175, 176, 
187,206,215,390,423 

Trabzon, 93, 102, 174, 194 
Tripoli, 304, 309 
Tsamouria, voir Çamhk 
Turc/furque(fürk, 7, 38, 39, 84, 88, 89, 

123, 131, 139, 166, 194, 202, 204, 206, 
216,219, 231, 235,254, 263, 269, 339, 

344, 371' 405 
Turhan Sultan (reine mère), 27, 28 

U§ak, 300 
Übeydullah Ahrar (cheikh, Nalqibendi, d. 

1490), 210, 211, 221 
Üsküdar, 15, 36, 37, 65, 129, 135, 137, 

165, 214, 299 

Valachie, 356, 359, 397 
Vambéry, Arminius (orientaliste hongrois), 

87, 99, 100, 162, 164-166, 186,231 
Van, 142 
Varna, 142 
Vassiori, 160 
Veliefcndi, 274, 288, 290, 292, 321, 322, 

324,325,365 
Veliyüddin Efendi (inculpé n°8 de Meslek), 

274,298,312,318-321 
Vidin, 47, 102, 179 

Wahhabite(s) 1 Wahhabisme, 47, 208 

Yémen, 148, 149 
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Yusuf Akçura (voir Akçuraoglu Yusuf) 
Yusuf Kamil Pa~a (président du Conseil 

d'Etat, grand-vizir), 66, 296, 421 
Yusuf Pa~a (sdahdar aga), 21 
Yusuf Pa~a (Gürcü, gouverneur), 297, 306 

Ziya Bey (Pa~a), 270, 285-287, 293, 294, 
332, 348, 356, 357, 361, 370, 385, 390 

Zohab, 151, 152 
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